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AVESNES-NORD. . . . . ... PILLQT, avoué à Avesnes.

AVESNES-SCD. .' . .'.-.. . HANNOYE, ancien représentant du peuple, avocat.

BAVAI. . . . . . . . . . . CRAPEZ, négociant et maire, à Bavai.

BERLAIMONT PAUL, avocat-général à Douai.

LANDRECIES,. . . .-...- . . . ANCELET, propriétaire à Landrecies.

LE QCESNOT-EST . ..... PIETTE, propriétaire au Quesnoy.
Le QUESNOT-OUESÏ ..... LOCQUENEUX, général de brigade au Quesnoy. .

MAUBEDGE. . .... . . '. MARCHANT, représentant du peuple, à Maubeuge.
SOLRE-LE-CHATEAU. . :. . ".'. SAWAIGË-FRETIN, banquier à Lille.

TKÉLON. . . . . . .... .. LEG-RAND, filateur à Fourmies.

CAMBRAI-EST. . . . . ... DEBEAUMONT, docteur en médecine à Cambrai.

CAHBRAI-ODEST. . ....'. . . LELEU, cultivateur et maire à Tilloy.
GARNIÈRES. .; . . ... . . . TELLIEZ, Cultivateur et maire à Carnières.

CLARY. . . ... . . . . . BERY, propriétaire à Cambrai.

LE CATEÀU. . ,: .- SEYDQUX, représentant du peuple, au Càteau.

MARCOING.. . . . . ..... CHAPPELIER, manufacturier et maire à Masnières.

SOLESMES,. .. .• . . . , . ; RAPPE-LOBRY, cultivateur àSolesmes.

ARLEUX D'HEURSEL , propriétaire et maire à Goeulzin.

DOUAI-NORD . ROSSIGNOL, président du tribunal civil, à Douai.

DOUAI-ODESÏ DANEL, premier avocat-général à Douai.

DÔUAI-SOD. . ... . . .-. CHOQUE , représentant du peuple, à Douai.

MARCHIENNES '',. .. DE MONTOZON , propriétaire à Lallaing.
ÛRcaiES. '•:• -.DESMOUTIER, "(CHARLES ), ancien représentant du ,'peuple ,

cultivateur et maire à Faumont.

BERGUES. ... . . ; ; . .DE STAPLANDE, représentant du peuple et maire àBergues.
BOURBOORG.. . .... . . DE GOUSSEMAKER, juge à Hazebrouck.

DONKERQUE-EST. . . . . . . DE GLEBSATTEL, avocat à Dunkerque.
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DUKKERQUE-OUEST. ..... DELATTRE, avocat à Dunkerque.

GRAVELIKES. DECARPENTRY, négociant à Gravelines.

HOKDSCHOOTE DELAROBÈRE, docteur en médeci ne et maire à Hondschoote.

WORÎIHOODT. BLANOKAERT, propriétaire à Wormhoudt.
. . i

BAILLEUL-NORD-EST BEHAGHEL, ancien député, propriétaire à Bailleul.

BAILLEUL-SUD-OUEST. . . . . PLICHON, ancien député, avocat à Bailleul.

CASSEL.. . . . . . . . . '.. BEHAGHEL, représentant du peuple, à Cassel.

HAZEBROUCK-NORD . DESÇHODT , avocat, à Hazebrouck.

HAZEBROUCK-SUD, BERNAST, propriétaire a Morbecque.

MERVILLE. - DE GRUSON, brasseur à Merville.

STEENVOCRDE... . . . ... REYEL, pi-opriétaïre à Steenvoorde.

ARMENTIÈRES. .....'.. ... DANSETTE, manufacturier et maire a Armentières.

CYSOING BRAME, ancien maître des requêtes, propriétaire à Lille.

HAUBOURDIN.. :..... . D'HESPEL, représentant du peuple, à Haubourdin.

LABASSÉE CHOMBART, avocat à Herbes.

LAKNOY. ......... LEFEBYRE, propriétaire et agronome à Hem.

LILLE-CENTRE.. . ... . . TESTELM, docteur en médecine, représentant du peuple,
à Lille.

LILLE-NORD-EST CHAMPON, commissionnaire de roulage à-Lille.

LILLE-OUEST. ... ... . . DE MELON , représentant du peuple, à Lille.

LILLE-SUD-EST. . . . .:-. . BLANCHI, homme de lettres à Lille.

LILLE-SUD-OUEST„. .... . LESTIBOUDOIS, docteur en médecine,, représentant du

peuple-, à Lille.

PONI-A-MARCQ . .... .. DESMOUTIER (ERNEST), cultivateur à Mons-en-Pèvèle.

QUESNOI-SUR-DEULE. .... DEFONTAINE,:.propriétaire à Lille.

ROUBAIX : . MIMEREL, représentant du peuple, manufacturier à Roubaix.

SECLIS .' . . . . COLLETTE, notaire a Seclin.

TOURCOISG-NORD....... LEURENT, docteur en médecine à Tourcoing.
TOURCOING-SUD MASUREL , négociante Tourcoing.

BOUCHAIS GOUVION-DEROY, fabricant de sucre à Denain.

CONDÉ. . . . RENARD, maître de verreries àFresnes.

SAINT-AMAND (rive droite). . COLASE , propriétaire à Raismes. • :

SAINT-AMAND (rive gauche). . DESESPRINGALLÉ, propriétaire à Saint-Amand.

.. VALENCIESNES-EST. . .... BEAUVOIS, notaire à Valenciennes,

VALESCIENNES-NORD: .... MATHBEU, propriétaire et maire à Anzin.

YALENCIENNES-SUD., . . .. - BOULANGER, juge au.tribunaldeYalencienn.es
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CONTRIBUTIONS DIRECTES DE 1851.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général la circulaire de M. le Ministre des

Finances ^en date du 12 de ce mois, concernant la répartition des contributions directes de 1851.

Cette circulaire indique le montant des contingents en principal, assignés au département du

Nord parla loi du 7 août, ainsi qu'il suit :

Contribution foncière........... . 4,273,907 fr.

— personnelle et mobilière . . '. 1,022,695
—• des portes et fenêtres. . . . 1;071,893

A ces contingents en principal il doit être ajouté :

1.° Pour la contribution foncière, 17 centimes 4/10 pour dépenses ordinaires et fonds commun

des départements, et 2 centimes pour secours, dégrèvements et non-valeurs ;
2.° Pour la contribution personnelle et mobilière, 17 centimes sans affectation spéciale, 17

centimes 4/10 pour dépensesordinaires et fonds commun des départements, et'2 centimes pour

secours, dégrèvements et non-valeurs ;
3.° Pour la contribution des portes et fenêtres, 18 centimes 8/10, dont 15 8/10 sans affectation

.spéciale, et 3 pour non-valeurs, remises et modérations.
L'article 1.erde la loi supprime les 17 centimes1additionnels généraux, sans affectation spéciale,

afférents à la contribution foncière. En abandonnant cette ressource, malgré les charges qui pèsent
sur le Trésor, le Gouvernement a voulu procurer un soulagement immédiat à la souffrance générale

qu'éprouve la propriété immobilière. L'Assseinblée législative a pensé, comme le Gouvernement,

que la diminution devait profiter proportionnellement à tous les départements. M. le Ministre des

Finances exprime le désir que dans chaque département la même marche soit suivie à l'égard des

arrondissements et des communes.

Les Conseils généraux ont la faculté d'établir des impositions dont le montant ne doit pas excéder,
savoir : 7 centimes 6/10 du principal des contributions foncière, personnelle et mobilière, pour les

dépenses facultatives d'utilité départementale; 5 centimes du principal de la contribution foncière,

seulement, pour le cadastre ; 2 centimes du principal des quatre contributions, pour l'instruction

primaire, et 5,-centimes du principal des mêmes contributions pour les chemins vicinaux.

Enfin le département du Nord avait été autorisé,-,par une loi du 10 août 1849', à s'imposer
extraordinairement un centime additionnel au principal des quatre contributions, pour le paiement
du prix des immeubles acquis à Valenciennes, mais l'augmentation accordée dans le nombre des

centimes facultatifs permettra au Conseil général de ne pas user de cette ressource.

Je joins ici-des. rapports de M. le Directeur;[des,contributions directes concernant les basesà

adopter pour le répartement deseontributions de 1851. '
- 2
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II en résulte qu'il n'y a aucun changement à opérer dans le mode suivi pour l'année pré-
cédente. Le Directeur soumet au Conseil trois projets de répartition auxquels je me réfère.

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général les minutes des tableaux de sous-répartement
de 1850, où se trouvent indiquées les augmentations et diminutions qu'ont subies les contingents,

par suite des constructions et des ;démelitions, en vertu des lois du 17 août 1835 et du 4 août

1844. Ces tableaux présentent, en ce qui concerne le principal des contributions, les résultats

suivants : . . . r

PRINCIPAL DES CONTRIBUTIONS

ARRONDISSEMENTS. '—;
—-"-"wto-—^-^. —«=~- ; -.

_ ., Personnelle <les
Foncière. ,.,., „ .

.- . -
. et mobilière, portes etienetres.

Dunkerque. ....... 458,165 108,547 90,503
Hazehrouck. . . . .... 412,196 86,132 78,959
Lille. . .... ,\..r. .... 1,184,892 370,431 T 482,884
Cambrai ......... 557,481 125,358 114,588
Avesnes. , ..... . . . 620,638 103,849 ."' 96,309
Douai. •;'.".' . . . . . . . 445,421 93,710 88,939
Yalenciennes. ...... 595,056 134,668 119,711

Totaux. . . . . 4,273,849 1,022,695 1,071,893

Cesrésultats peuvent être adoptés comme bases dit répartement de 1851, en ce qui concerne les

contributions personnelle et mobilière et des portes et fenêtres, parce que les contingents ci-

dessus sont conformes à ceux fixés par la nouvelle loi, mais la contribution foncière a éprouvé

quelques modifications provenant de l'addition des propriétés nonM.ties devenues imposables, et

du retranchement de celles qui ont cesséde l'être.

Yoici les résultats de ces changements par arrondissement.

CONTRIBUTION FONCIÈRE.

ARRONDISSEMENTS.
'l"""'

^^~~TT~°OE°WI°^*°*!

Principal de i85o. , ?
"

,.
"

.". •
Principal de 1851.

Dunkérque. . .... 458,165 ' -4 7 458,162
Hazehrouck. . . ... 412,196 10 16 412,190
Lille.. ........ 1,184,892 20 20 1,184,892
Cambrai . 557,481 23 22 557,482
Avesnes.. . . . . . . 620,638 37

~
4 620,671

Douai.. . .... . . 445,421 61 30 445,452
Valenciennès!. .... 595,056 10 8 595,058

Totaux. ... 4,273,849 165 .107 4,273,907 .-.'
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Cette somme de 4,273,407 fr. est conforme au contingent assigné par la loi nouvelle.

Ci-joint le cadre du tableau des répartement qui devra être arrêté et signé par le Conseil gé-
néral. Le Conseil se bornera à y inscrire en principal et en francs les contingents qu'il aura assi-

gnés à chaque arrondissement. Le Directeur des contributions y portera ensuite le chiffre des
centimes généraux et celui des centimes départementaux, tels qu'ils auront été déterminés par
les délibérations du Conseil général.

;- ,-.;'.: /. Fixation.'de la-.-taxe^personnette. ..-/

L'article 10 de la loi du 21 avril. 1832 porte que le Conseil général, sur la proposition du

Préfet, déterminera le prix moyen de la journée de travail dans chaque commune, sans pouvoir
le fixer au-dessous de 50 centimes, ni au-dessus de 1 fr. 50 cent.

Ce prix moyen doit servir de base à l'établissement de la contribution personnelle, qui se compose
de trois journées de. travail. .

Le rapport ci-jôint de M. le Directeur des contributions a pour objet de proposer la fixation du

prix moyen pour 1851, en maintenant lès proportions qui ont été constamment admises depuis
1832. Jepartage d'autant plus volontiers à cet égard l'avis du Directeur, queles bases dont il

s'agit ont reçu la sanctiondu temps et n'ont donné lieu à aucune espèce de réclamation.
En voici le détairpar classe de communes :

1.™CLASSE. Lille.. ........ . . . . ......;. , . . ... . . 1 30
' /. Dunkérque. ............ . . .;..... . '. \ ' -

-"
2/CLASSE:] Jouf .-: -.:• • : • •

•''.
• • • • • • - " ' ' •

•.'.'£ i »
:: . I Cambrai - I

\ Valenciennes . . ... J

„. •._ , Roubaix. ... . . ... ....... . i
3.e CLASSE. „ . » 80'

( lourcoing. . . . .....,.-.. ... , . . ....:.;! ;

!Bergues.

. ... . . . . .' ... . ... :. . ; ;.-. :.. V V

Gravelines. '.';. . . . . . . ; . . . ', . ....... .

Bailleul ^ .... ..'.' .............

Hazehrouck. .. .\ ...........:...... j
Estaires. . . . . . . , . . . . . ..... '. -I
Merville ?

Armentières. . . . .1
> » . 70

Comines. _.. . ... .... . . . ... . ....... . . ., f

Wazemmes.... ...... i: ..;. . . v . ..-. . ... ... I
Le Gâteau. .. . ,•...;. .... ."•;.''.'. . . , . ; . .1

Avesnes. .... . . . , . . , . . . ..:. . ....:. 1

Maubeuge

.' 1 Saint-Amand I

. \ Condé. : ... . . . . ... . ..-. .......... I
5/- (CLASSE. Toutes les autres communes. . . . » 50
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Commune dé Moeuvres. —Demande eh dégrèvement de contribution foncière.

Le Conseil municipal de là commune de Moeuvres a réclamé une réduction sûr le contingent

assigné à cette commune dans là répartition de la contribution foncière.

Cette demande, examinée par M. le Directeur des contributions directes et par le Conseil d'ar-

rondissement de Cambrai, n'a pas été jugée susceptible d'être accueillie. Il résulte en effet de la

comparaison faite'des forces contributives de là commune de Moeuvres avec celles des trois localités

les plus voisines et les plus analogues, que la première est loin d'être surchargée et qu'il n'y a

pas lieu de modifier son contingent.

Contribution des portes et fenêtres.

Le Conseil général avait, dans sa session de 1849, émis le voeu que là nouvelle loi qui devait

être présentée à l'Assemblée législative, en exécution de l'article 2 delà loi du 4 août 1849, sur

l'assiette de la contribution dès portes et fenêtres, fût conçue de manière à mettre cet impôt en

parfaite harmonie avec les principes de la proportionnalité.
Le Gouvernement s'était préoccupé des moyens de réaliser ce voeu, et il avait à cet effet inséré,

diverses dispositions dans le projet de loi sur le budget des recettes de 185Î.

Mais la commission de l'Assemblée n'a pas craque le nouveau système put être adopté sans

avoir été communiqué préalablement aux Conseils généraux, et un article de la loi des recettes

appelle ces Conseils à donner leur avis sur la meilleure solution adonner à la disposition pres-

crite par la loi précitée du 4 août 1849.

Pour éclairera ce sujet l'opinion des Conseils, M. le Ministre des- finances a fait distribuer à chacun

des membres qui les composent, une note détaillée exposant l'état de là question, les divers systèmes

qui ont été présentés et les observations dont ils ont été l'objet.

Je prie le Conseil général de vouloir Wen formuler l'avis qui lui est demandé par l'Assemblée

législative.

Patentes. — Révisionxle la loi. .

Le Conseil général a, dans ses sessions de 1848 et 1849, exprimé le voeu qu'il fut procédé le plus

promptement possible à la révision de la loi du 25 avril 1844, sur lès patentes.
Il a été satisfait en partie à ce voeu, par les dispositions nouvelles qui ont été insérées au

titre YI de la loi des recettes, du 15 mai dernier, et qui auront pour résultat d'alléger d'une ma-

nière sensible la position des patentables des dernières classes. ,

Fonds de non valeur et de rêimposition.

Le rapport ci-joint de M. le Directeur des contributions directes contient le compte définitif de

l'emploi des fonds de non-valeur de l'exercice 1848.



'' m:

Ce compte offre les résultats suivants :

1.° Les remises et modérations accordées sur les Contribùtions.foncière , .personnelle etmobilière

se sont élevées au chiffre de. . . . . . . . . . ./. . . . . . . . . . . .... . 44,608 49

Laquelle somme a été imputée comme il suit : -.:'-

Tiers de centime à la disposition du Préfet.. ................. 17,477 '5.5

Supplément alloué par M. le Ministère desFinances. ............. 3,771 77

Créait ouvert pour non-valeurs extraordinaires. ..... . . ........ 23,359 17

. Total égal. 44,608 49

2,° Les remises et modérations accordées sur la contribution des portes et

fenêtres ont atteint la somme de . .... . . ... .... . . ... 36,689 78

imputée, savoir ;

Centime à la disposition dû Préfet . ...... . . . . . . . . . 10,612 98

Supplément alloué par le Ministre . ... . ... ... . . ...... . . , . . 5,522 66
Crédit ouvert pour non-valeurs extraordinaires. . ..:.... 20,554 14

Total égal 36,689 78

3.° Les. dégrèvements prononcés sur ^patentes se sont élevés à la somme de 84,927 51

qui a été prélevée, savoir :

Sur les cinq centimes additionnels.. ..................... 59,163 60

Sur le fonds de non-valeurs extraordinaires. . . . -,.. ...... . 25,763 91

Total égal. . . . •..,_. 84,927 51

4-° Les dégrèvements accordés sur la contribution extraordinaire de 45 centimes additionnels
établie par décret du gouvernement provisoire du 13 mars 1848 , se sont élevées au chiffre de

342,926 fr. 36 c.

5.° Enfin les décharges et réductions prononcées sur les contributions foncière , personnelle et

mobilière,, à chargé de réimposition dans les rôles suivants , se sont élevées à la somme de

15,925 fr. 25 c. ! ;

L'article 24 de la loi du 10 niai 1838 porte, que le Conseil général entend et débat le compte des

fonds de non-valeur, lequel, après avoir été provisoirement arrêté par lui, est définitivement réglé
par le Gouvernement.

J'ai donc l'honneur dejprier le Conseil de prendre sur Je compte^que je lui soumets, une délibé-
ration qui en approuvera, s'il y a lieu, les détails et les résultats.

Conformément aux dispositions de rarticle.43 déjà loi p'écitée, des;extraits dueompte.desfonds
de non-valeur ont été mis sous les yeux des Conseils d'arrondissement. Us ont donné acte de ces

communications, ainsi que le constatent les délibérations ci-jointes, sans avoir fait d'observation.
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COMPTE DES RECETTES ET DÉPENSES DÉPARTEMENTALES DE L'EXERCICE 1849.

: L'article 24 de la loi du 10 mai 1838 porte que le Conseil général entend et débat les comptes

d'administration qui lui sont présentés par le Préfet pour les recettes et dépenseseffectuées en

vertu des budgets du département. _
Le Conseil a réglé l'année dernière le compte de l'exercice J848. lin décret en date du 14

lévrier 1850 , joint au présent rapport, a confirmé ceréglement.
La comptabilité de l'exercice 1849 a été close le 30 juin 1850, en vertu des dispositions de

l'ordonnance réglementaire du 4 juin 1843. .

Je soumets en conséquenceau Conseil général le compte définitif de cet exercice , et je l'accom-

pagne , suivant les instructions de M. le Ministre de l'Intérieur > des doubles de toutes les pièces

justificatives restées entre mes mains, ainsi que des registres de comptabilité tenus dans mes

bureaux.

Le Conseil général remarquera que, pour couvrir le déficit qu'ont présentés quelques sous-

chapitres, M. le Ministre a autorisé le revirement de diverses sommes distraites d'autres sous-

chapitres , dé sorte que les crédits restés les mêmes pour l'ensemble de la l.rc section ont été

modifiés dans leur division entre les divers services.

Les résultats généraux de ce compte sont récapitulés dans le tableau ci-après :

!"'•. i.™ section. 2.e section; 3.ë section, i.c section'.

! Indication des opérations.
Dép7nSeS DépTnses Dépenses- Dépenses

Observations.

j ordinaires, facultatives. cxtraord.re= spéciales

j.
: - . : : — — —

, —- —.
"

\ !
'

Recettes effectuées 692,235 77 318,234 57 418,739 16 689,731 45

Dépensespayées 680,334 17 271,821 81 378,897 05 564,478 14
'. . . —' .

Reliquats incrits au budget .-- '

de.report.,: 11,90160 46,412 76 39,842 11 125,253 31

Réduction 1.° pour mandats I
restant à payer.......... .592 15 135 76 32 68 409 08

2.° pour crédits restant, à
employer. ..'... 5,329 85 37,716 35 6,257 23 79,942 80

. ~—.— ——— . ^

Restesdisponibles reportés en .
recette au budget de 1851. 5,979 60 8,560 65- 33,552 20 44,901 43 .-:

.Teprie le Conseil général de vouloir bien donner sa sanction à ces résultats par une délibération

spéciale.
~ \
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'.:'Compte d'administration rendu par le Préfet du déparlement du Nord , pour
:' -~ les dépenses et les recettes départementales dé l'exercice 1849.

« tû
'

§1 mmriTIITO
MONTANT. DIFFERENCE Observations

«J3. 1NDICA110N .:_. MONTANT des crédits alloués sur les causes

JS-3 . ... par le budget dos"^ DES DbPE^SKS. - des dépenses. „, i„_ j;-;«;nno , . au«m<-ntilihn<g .îi, . r et les décisions en plus. en moins. Ju^iueniauons.
^5 -. modiiicatives. ou diminutions.
a-g :

"
.-: ./-

-
;-.- - - - - :

_"
- - - -

•

i.
-

....".

. l.re. SECTION. — DÉPENSESORDINAIRES.

i Travaux ordinaires de
bâtiments........... 33,015 79 .'38,716 20 » » 5,700 4i . |

2- Contributions ........: , » . » : .»' » » » »; » i
3 Loyers des hôtels de 'j-

sous-préfecture. ..... 6,000 » 6.000 » » » » » ji
4 Mobilier de la préfect. . j!

et des bureaux de sous- " . i:
préfecture. 6.67. 42 7,03£ 45 »' » 303 03 '

5 Casern.tdelagendarm. 17,739 87 18.040 » » '» 300 13 !
6 Prisons départementales 209,146 52 208,877 » 269 52 » « !
7. Cours et tribunaux.... 31,737 55 32,540 » » » 802 45 j
8 Corps-de-garde de la |

préfecture.......... 465 01 500 » » » 34 99 I
9 Entretien des routes dé- j

.partementales 153,024 60 156,579 08 » » 3,554 48 ij
10 Enfants trouvés et aban-

'
I ! !

donnés............. 47,700 09! 48,800 » » »' 1,099 91 ji
il Aliénés ..:........,.... 101,512 52 102,00.0 » » »'"" 487 48 j12 Impression des budgets . j

et comptes départem.. 881 44 600 » 281 44 » »
13 Archives département.. 7,477 58 7,500 » » » 22 42
14 Frais de translation, de

routes, etc.. 5,289 02 4,000 » 1,289 02 » »
15 Dettes départementales. 60,264. 91 "6.0,964 Î6 » » 699 25

TOTAUX.. ... 680,926 32 692,150 89 1,839 98 13,064 55
"

2,e SECTION. — DÉPENSESFACULTATIVES.

16 Édifices département.. 6,649 95 15,409 64 » » 8,759 69
17 Routes départementales 140,480 26 165,894 40 » » 25,414'U
18' Subventions aux com-

munes...... . . 6,424 » 9,700 » » » 3,276 »
19 Encouragements divers. 07,394 49 72,148 60: » » 4,754 11
20 Cultes. .,.....:..... 18,200 » 18,20.0 »' » ». » » i
21 Mendicité........ » » » » » » » »
22 Dépenses diverses..... 23,761 89 20.335 50 » » 2,573 61
23 Dettes départementales .

extraordinaires...... 9.046 98 9,046 98 » » » »
__ '• " ' . .

- ' TOTAUX..... - 271.957 57 316,735 12 » » 44,"77 55
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l~ mruriTTnN
" MONTANT DIFFÉRENCE, Observations

„-a. UNUlCAilOxN MONTANT des crédits alloués ;;
'

sur les causes

.X'S '-.„,. „j.„„-.„^i„ i i, par le'budget des..
.-., DES DEPENSES. des dépense, JlaécisLs ^ ^ augmentations
! t^-S • modiiicatives. ou diminutions.

___, . _______, -

3:° SECTION. —• DÉPENSESEXTRAORDINAIRES.

24 Lois des 28 juin 1833 et [
3 juillet 1846... 378,929 73 386,001 01 » » 7,071 28 Beprl^1!m<ls'!t

25 Emploi des fonds d'em- '
\

prunt. » » » » » » ». » idem.

TOTAUX . 378,929 73 386,001 01 » » 7,071 28

:

4.° SECTION. — DÉPENSESSPÉCIALES.

26 Centimes spéciaux pour
les chemins vicinaux.. 147,142 06 271,806 35 .» » 124,664 29 R°v'''t'%^'.ui£e}

27 Contingent et souscrip- .
'

tions pour les chemins !
vicihaux. 417,745 16 417,925 10 » » 179 94 ««»>-

f

TOTAUX..,.. 564,887 22 689,73145 » » 124,844 23

RÉCAPITULATION.

l.rc Section. — Dépenses "'•''.. :
.

ordinaires 680,926 32 692,150 89 1,839 98 13,064 55
2.c Section. —

Dépenses
facultatives. '271,95757 316,73512 » » 44,777 55

3.e Section. —
Dépenses

extraordinaires :... 378,929 73 386,001 01 » » 7,071 28
4-e Section. —

Dépenses
spéciales 564,887 22 689,731 45 » » 124,844 23

TOTAUX 1,896,700 84 2,084,618 47 1,839 98 189,757 61

RÉCAPITULATION DES RECETTES.

Centimes ordinaires et fonds commun................. 692,235 77

Centimes facultatifs....'... -.' 31g 234 57
Centimes extraordinaires .. 418 739 16
Centimes et fonds spéciaux. 689 731 45

TOTAL... ........ 2,118,940 95

REPORT des dépenses...... i,'896;700 84

EXCÉDANTdes recettes. : 222,240 11
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Cette somme de 222,240 fr. 11 cent., augmentée de celle de 1,169 fr. 67 cent., montant des
mandats non acquittés et des dépenses non;payées à l'époque de la clôture de l'exercice, a été

reprôdtoëvau budget de report de_1849 sur 1850, pour un total de. '..:... * 223,409? 78e
On à réinscrit en dépense dans le même budget :
1.° Les mandats restant à payer. . . . . . 1,169 67 1
2.° Les dépenses allouées au budget primitif et res-

y 130,410 90
tant à exécuter. . ;. . .' ...'.'' . . . . . 129,246 23 (

Il en résulte un^reliquat disponible montant à;. .. - • . . . . . 93,993 88

qui se subdivise ainsi qu'il suit entre les diverses sections du budget :

1.° Centimes ordinaires. . . -, • • ...-.;. . .- • •. . 5,979 60
2." Centimes facultatifs- . . ,,....,'. . . . . ; . . 8,560 65
3.° Centimes extraordinaires. ....... . . . . . . . 33,552 20

4.° Produitsspéciaux.... . . - > - v . . . . . , . 44,901 43

TOTALÉGAL. . . . . .
92;993 88

Ces sommes sont portées en première recette dans chacune des sections du projet de budget
de 1851.

_WJfl6ET-D_.:-i_&_--

Le budget départemental de 1851, préparé conformément aux dispositions de la loi du 10 mai

1838, se divise ,rComme les précédents , en six sections, dont voici la nomenclature :

La première section, intitulée des dépenses ordinaires, comprend tous les articles que rappelle
sous cette dénomination l'article 12 de la loi. Ils sont imputables sur le produit des. 10 centimes
affectés aux services départementaux par la loi des finances, et sur la portion du fonds commun
accordée au département,

La seconde section, dite des dépenses facultatives, comprend celtes qui sont imputables sur
1les centimes que le Conseil général peut voter jusqu'au nombre de 7 6/10, pour les dépenses
d'utilité départementale.

La troisième section, portant le titre de dépenses extraordinaires, réunit toutes celtes pour
lesquelles dès impositions additionnelles ont été votées et des emprunts autorisés par des lois

spéciales.
Enfin, la quatrième section, dite des dépenses des chemins vicinaux, a pour objet celtes

imputées sur les centimes votés pour les travaux des chemins vicinaux et sur les cotisations des
communes et des particuliers pour la même destination.

Les' cinquième et sixième sections présentent les résultats des budgets de l'instruction primaire
et du cadastre qui sont étrangers au Ministère de l'Intérieur.

Les recettes de toute nature portées au projet de budget départemental de 1851 sont tes
suivantes-: :

. . 3
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..;. _ PREMIÈRE SECTION.

1.° Fondslibres formantle reliquat du compte de 1849: ,.. . . . . ... . . 5,979 60

2.° Produit des 10 centimes 4/10 accordés par la loi du - ; . . . . 550,840 58

3.° Allocation sur te fonds commun réglée par décret du 6 août. . . ... .. 35,000. »

Produits éventuels ordinaires.

1.° Produit d'expéditions d'actes de la préfecture ou d'anciennes] pièces déposées

aux Archives 100. »

2.° Yente d'herbes sur la route départementale N.° 7. ............... 257 »

3.° Remboursement d'avances faites par le département pour les condamnés à la .

chargé dé l'État: .-. .... . . -. ... . ... . . ". ... . . 8,000 »

4.° Remboursement de sommes trop payées sur les crédits de 1849 - • • "1,839 98

". Total des recettes. .... 602,017 16

' ' -
DEUXIÈME SECTION.

1.° Reliquat disponible du compte de 1849 -........:. 8,560 65

2.p Produit des 7 6/10 centimes facultatifs sur les contributions foncière, person-
nelle et mobilière. . . ~. . . . . .•' 402,537 34

Produits éventuels.

1.° Redevance pour droit de passage sur le terrain départemental de la pyramide
"

deDenain.... i v 1 »

2.° Subvention des communes pour les -travaux extraordinaires de la route dépar-
tementale N.° 10 ... ..;... 24,126 »

3 ° Excédant des droits de réception des pharmaciens et officiers de santé par le

jury de médecine. ........................ 1,040 »

4-° Produit des rétributions payées par tes pharmaciens et droguistes pour la

visite de leurs établissements.................................:...... 11,624 »

: Total........;...... 447,888 99

TROISIÈME SECTION.

Reliquat disponible du compte de 1849. 33,552 20

Total;... .;...'... 33,552 20



19

QUATRIÈME SECTION.

1.° Reliquat disponible du compte de 1849. ............................. 44,901 43

2.° Produit des 5-centimes spéciaux affectés aux dépenses des chemins vicinaux. 389,602 80

3.° Contingents communaux et souscriptions particulières pour les chemins vici-

. naux( par. approximation). .....;... 280,000 »

Total des recettes de la quatrième section..... 714,504 23
M_____H_______:

-RÉCAPITULATION.

Première section.....:.... 602,017 16

Deuxième section \ ... 447,888 99

Troisième section. -... .....:.... 33,552 20

Quatrième section. .......................... ....... ... 714,504 23

Total général 1,797,962 58
- '

BSO__MSE_—_—BOBS—_—__

Mes propositions pour l'emploi de ces diverses ressources sont détaillées par sous-chapitre et

par article dans le cadre de budget que j'ai l'honneur de soumettre au Conseil général. Plusieurs

de ces propositions ont pour objet des dépenses fixes et obligatoires qui n'ont pas besoin d'expli-
cations. Les autres sont motivées et développées dans des rapports spéciaux.

Les recettes et dépenses relatives à l'instruction primaire et au cadastre sont détaillées, comme

par.'le. passé, dans deux budgets spéciaux qui sont soumis au Conseil général avec des rapports

particuliers.
''""''''

; SOUS-CHAPITRE I.eu \

Hôtel de la Préfecture,
— Peinture des salons.

Le rapport ci-joint de M. Leplus , architecte du département, constate la nécessité de repeindre
au vernis les salons du rez-de-chaussée de l'hôtel de la Préfecture, à l'exception, toutefois, de la

galerie , de la grande salle à manger et du salon qui y communique.
• Les peintures actuelles datent de vingt ans, et sont arrivées à un étal de détérioration et de

malpropreté, dont le Conseil général pourra lui-même juger.
Le renouvellement de ces peintures étant devenu indispensable, j'ai l'honneur de proposer à

l'assemblée d'ouvrir un crédit de 1,500 fr. au budget de 1851, pour assurer le paiement de la

dépense. -. ".

Archives départementales.
— Peinture des façades.

Je dépose entre les mains du Conseil général, accompagné d'un devis montant à 1,200 fr., un

rapport de M. Leplus, architecte du département, exposant la nécessité de faire peindre à l'huile,
sur deux couches, les façades extérieures du bâtiment des archives départementales.

Ces façades ont été peintes en 1847 , mais elles se détériorent facilement par l'effet des pluies,
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surtout dans la partie ouest. Les deux couches aujourd'hui demandéessont indispensables pour
entretenir les précédentes et conserver tes enduits qui préservent les murs de l'infiltration de

'humidité. - .;..--. - - - ''- _

J'ai l'honneur de proposer au Conseil d'inscrire un crédit de 1,200 fr. pour cette dépenseau

sous-chapitre I.cr du budget.
'

;
" '

.

Bâtiments des Tribunaux.

Les architectes du département ont présenté des propositions pour les travaux de réparation
oTd'àméliôràtioh à faire aux bâtiments des tribunaux. Ces propositions, comme toutes celles

relatives aux édifices départementaux, ont été examinéespar MM. les Membres du Conseil général
des cantons de la situation des établissements. Les travaux projetés auraient pour objet :

Dunkérque.

Le renouvellement des papiers de tenture et des peinturés de la chambre du conseil ;
Le badigeonnage de la cage d'escalier, la-peinture et le renouvellement du papier de la salle

desPas-Perdus.
' J .

Le Conseil d'arrondissement, pense que ces deux articles de travaux constituent des dépenses
immobilières qui doivent être à la charge dé la ville propriétaire du bâtiment. Celte opinion me

paraît fondée. ,

Cambrai. .-,.'.

Réparation de la cheminée de la salle du Conseil et renouvellement des pots en fonte des calo-

rifères du Palais, 88 fr. 75 c.

Augmentation dès rayons du parquet nécessitée par l'accroissement du nombre des dossiers ,
56 fr. 16 c.

"
• '"..-':"'"

Ces deux articles ont trop peu d'importance pour être spécialement inscrits au budget; j'en
imputerai te montant sur le crédit d'entretien.

Avesnes.

Le Tribunal demande instamment l'exécution des travaux nécessairespour remédier aux incom-
modités et aux dangers d'incendie qui résultent des mauvaises dispositions du Palais-de-Justice.
Un devis montant- à =500 fr. est présenté pour l'entreprise des premiers ouvrages indis-
pensables. . ...'.... ....:..........;. . . ,. . .-..' 500fr. »"c.

Yalenciennes. —^- Tribunal civil.

Réparations diverses 370 »

Idem. —Tribunal de Commerce. -,

Etablissement d'un grillage en fer pour garantir te vitrage d'iinlanteraeau. . . 300 »

J--M-7Ô »
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Ces .dernières dépenses sont suffisamment justifiées et me paraissent devoir être allouées. Je,

prie le Conseil général dé vouloir-bien ouvrir au budget de 1851, les crédits nécessaires à .leur
exécution.

Maisons d'arrêt. —-
Réparations. '-

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général les devis rédigés par MM. les 'archi-
tectes du département, des travaux à faire en 1851 pour la réparation et l'amélioration des
bâtiments des maisons d'arrêt. J'indique ci-après l'objet de ces différents devis.

" '• ....... -.-..•
Dunkérque.

Exhaussement du mur extérieur du chemin-de ronde. Ce travail est nécessaire pour la sûreté de
la prison ; la somme montant à 4,^00 francs est un peu élevée, mais on peut la répartir en deux

ans; j'estime qu-ily a lieu d'allouer sur ltexercice 1851 un crédit à valoir de. .'.. 2,200 »

Établissement d'un parloir„ de ventilateurs et de contrevents mobiles.. . 690 »

Consolidation ide la porte du grenier de l'entreprise / afin de rendre l'accès de
ce grenier plus difficile.aux détenus. . ._ .. :. . . .-". . . .-.-'. ... ....... ..'.. 180 »

Hazebrouçk. .

Renouvellement de 14 -châssis en mauvais étal; reconstruction du carrelage
des.chauffoirs des femmes, etc.-.". .'..'.-.-.. :. "...... 777 »

Ces trois, articles de.dépensé me paraissent justifiés et susceptibles d'être admis.

Lille.

Relevé à bout du pavage dés cours, des préaux et des chemins de ronde La

dépense, évaluée à 1,900 fr., est à faire en trois ans. Un premier crédit de 700 fr.
'

a été inscrit au budget de 1850; il y a lieu d'allouer pour 1851 un deuxième

crédit à valoir de. . . . ..... . ............ 600 ,»

^Cambrai.

. Quatre propositions sont présentées ; elles ont pour objet :

f.° La construction d'une mansarde au-dessus de l'infirmerie des femmes/
estimée 1,100 francs.

2.° La construction d'une nouvelle cheminée pour le fourneau de la cuisine,
en remplacement de celle actuelle qui sert.de tuyau d'évaporation des lieux

d'aisance, 48 fr. 82 cent.

3.° L'établissement d'une cloche pour l'appel aux différents exercices de la

prison, -35.fr.

4.° Divers travaux évalués à 236Tr. 46 cent.

'MM. -de Beau-mont et Réry, membres du Conseil général,, signalent les incon- - , .

A reporter 4,427 »
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vénienls qui résulteraient de la construction de la mansarde demandée par te

gardien en chef et de l'établissement de la nouvelle cheminée réclamée par l'entre-

preneur du service; ils proposent en outre, de supprimer les auvents prévus pour

56 fr. 87. cent. (51 fr.70 cent., plus le dixième), dans te projet des travaux

divers montant a 236 fr. 46 cent. Leurs observations me paraissent fondées; il n'y

a donc à allouer que les deux articles suivants :

La cloche '. 35 »

Les travaux divers, abstraction faite des auvents. .............. 179 »

Avesnes.

Établissement d'une loge de concierge pour la- surveillance de l'entrée de la

maison, 1,100 francs. M. l'Inspecteur des prisons , qui a examiné le projet, consi-

dère cette dépense comme trop élevée , et fait d'ailleurs observer que tout travail

d'amélioration dans la maison d'arrêt d'Avesnes serait en pure perte , en raison

des dispositions vicieuses de cette prison. Je pense que, d'après ces observations ,

il n'y a pas lieu d'admettre la dépense proposée.
Construction d'une cloison dans une chambre du gardien-chef de la prison. . . 126- »

Douai. —Maison de justice.

Travaux divers * .' 550 »

Yalenciennes.

Etablissement d'un dépôt pour les prisonniers de passage ; réparations diverses. 500 »

Les dépenses dont j'ai sorti les chiffres hors ligne me paraissent devoir être .

allouées;, elles s'élèvent ensemble à 5,817 »

Je prie te Conseil général d'en inscrire le montant au sous-chapitre 1 ,cr du budget .de 1851.

Casernes de gendarmerie
—

Réparations.

Des réparations sont à faire , en 1851, aux diverses casernes de gendarmerie appartenant au

département. Voici le résumé des devis présentés à cet effet par MM. tes architectes du déparle-
ment :

Gravelines. — Renouvellement des mangeoires des écuries 150 »

Hazebrouck. — Renouvellement d'un plancher et d'un plafond, . . . . . . ... 378 »

. Bailleul. —
Réparations aux murs et aux couvertures. .."...- . 194 »

Cassel. —
Réparations diverses 534 »

Â reporter. ...... 1,256 »
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La nécessité de ces,quatre articles de dépense me paraît suffisamment constatée.

: Lille; —Amélioration deslôgements du brigadier et des gendarmes; renouvellement

de quelques châssis ; réparations diverses. La dépense à faire est évaluée à 1,500 fr.

M. Defoûtaine, membre du Conseil général, qui a visité les lieux, demande que la

construction d'un plancher dans le logement dû brigadier soit remplacée par l'éta-

blissementde persiennes aux croisées du cabinet et. des bitreauxde M. le comman-

dant. Mais M. te commandant et M. l'architecte Leplus, tout en reconnaissant l'u-

tilité dés persiennes., insistentsurlapréférence.à accorder au plancher proposé poul-
ie logement du brigadier. Je pense que pour concilier tes nécessités signalées de

part et d'autre, il convient de réduire la dépense du plancher à la moitié du

chiffre prévu, soit à 273 fr. 48 c, en sebornant à planchéier la partie de la grande

pièce qui restera à usage d'habitation;, et d'employer l'économie qui résultera de

ce retranchement, à l'établissement de quelques persiennes. Je propose l'allocation

du crédit dans ces conditions. . ... . . . ".' ... 1,500 »

Roubaix.— Reconstruction d'un petit bâtiment au fond delà cour pour réta-

blissement d'une buanderie commune. :':'. . . ... . . . 500 »

Pqrit-à-Marcq. — Etablissement d'un étage pour servir de magasin aux fourrages. 850 »

Ces deux articles de dépense ne nie paraissent donner lieu à aucune objection.

Cambrai..— Quatre projets sont présentés pour cette caserne ; ils ont pour objet :

1.° L'appropriation d'un hangar pour le transformer en bûcher à l'usage des gen-
darmes et des changements à faire au pavage de la cour ;

'2." La substitution d'un pignon au crépon existant à la petite écurie;

3.° La construction d'une cheminée d'éyent aux latrines de la caserne, objet
évalué à. ; . .'.-. . .". . 40 »

4-° Diverses réparations estimées. . . .........:....,,... . . 321 »

toi. Béry et Debeaumont font ressortir l'inutilité actuelle des deux premiers
-

articles de ces travaux , et n'admettent que les 3.e et 4-c, qui me paraissent en

effet suffisamment justifiés.

Le Quesnoy. — Réparations diverses ... . . . . . . . . 300 »

Douai. — Travaux divers.. .. , 500 »

: Orchics. —: Etablissement de cuvettes ; revêtement en bois des parois de l'écurie. 02 »

Construction d'armoires-placards dans les chambres des. gendarmes. ...... 410 »

Bquchain.—Amélioration du logement du brigadier. --.... . .,. . . . . .. , . 700 »

L'utilité de ces cinq derniers articles de travaux me paraît également établie,

Ainsi, tes dépenses à allouer pour les travaux de réparation et d'amélioration à

faire aux casernes de gendarmerie, s'élèvent ensemble à. . : . . . . . 6,469 »

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général d'inscrire le montant de ces dépenses au sous-

chapitre LC1'dû budget de 185.1.
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Dépôts de sûreté. ..""'.,'.

Quelques réparations sont à faire aux dépôts de sûreté. Les devis ci-joints en évaluent- la dépense

comme suit:

Bailleul. —
Répârâlions diverses '( sauf à supprimer le badigeonnage et à le remplacer par

d'autres travaux signalés comme étant d'uneplus, grande utilité.). . ... . . . 68 »

Cassel.—Maçonnerie, badigeonnage, etc.'. .................. 144 »

Orchies.—Blanchissage intérieur, menues réparations aux serrures, vitres, etc. 50 »

Idem. —Assainissement de la cour. 115 »

377 »

J'estime qu'il y a lieu d'allouer tes crédits nécessaires au paiement de ces dépenses.".

Hôtel de la Préfecture.
-— Entretien. >..

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général d'inscrire au sous-chapitre ï.er du budget dépar-

temental de 1851, un crédit de 3,000 fr., égal à celui alloué les années précédentes, pour l'en-

tretien de l'hôtel et des bureaux de la préfecture.

Bâtiment des Archivés départementales.

J'ai l'honneur démettre sous les yeux du Conseil général deux rapports de M. Leplus, architecte

du département, tendant à ce que deux crédits, l'un de 500 fr,, pour l'entretien ordinaire du,

bâtiment des archives départementales ; l'autre de 150 fr., pour l'entretien du mobilier du même

établissement, soient alloués pour 4851.

Ces propositions étant conformes à celles qui ont été admises pour les années précédentes, j'ai

l'honneur de proposer au Conseil général d'inscrire les deux crédits dont il s'agit au sous-chapitre

T.er du budget du prochain exercice.

Hôtels de sous-préfecture.

Trois hôtels de sous-préfecture, ceux de Cambrai, Douai et Avésnès, sont la propriété du dé-

partement , qui doit, par suite, supporter là charge de leur entretien et dé leur réparation.
Les crédits ci-après sont demandés à cet effet pour 1851 :

Cambrai.—Réparations aux toitures. .... . . . .... : .'. . . . /.. . 768 88

Avesnes. — Entretien ordinaire. ....................... 500 »

Douai. —
Réparations diverses et continuation de celles autorisées en 1850,. . 600 »

La nécessité de ces dépenses me paraissant démontrée-, j'ai l'honneur de prier! Conseil géné-
ral de vouloir bien en allouer te montant au sous-chapitre I.er du budget..

Entretien des bâtiments des Tribunaux.

L'entretien ordinaire des bâtiments des Tribunaux du département occasionne des dépenses

auxquelles il a été pourvu , depuis plusieurs années, au moyen d'un crédit collectif de 2,500 fr.
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Cette somme me ppaît devoir suffire aux besoins du prochain exercice, comme elle a suffi

à ceux des années précédentes.
J'estime en conséquence, qu'il y a lieu d'ouvrir, pour ce service, un crédit de pareille somme

de 2,500 fr, au sous-chapitre Ler du budget, de 1851.

-:-' Entreliendes bâtiments-des maisons d'arrêt.

Un crédit de 2,500 fr. est affecté depuis plusieurs années à l'entretien ordinaire des bâtiments

. des maisons d'arrêt.

Ce crédit a couvert jusqu'à ce jour les dépenses dont la nécessité a été constatée; mais il sera

dësormaisinsuffisant, -attendu:que tes cahiers des charges des marchés récemment: passés poucle
service des prisons dispensent les entrepreneurs de l'obligation qui leur avait été précédemment

imposée ; de pourvoir au Manchissage intérieur et aux menues réparations d'entretien des locaux

assignés à l'habitation des détenus et au service particulier des entreprises.
Cette-mesure a.procuré an départementune très-notable économie:dans les frais dlentretien des

détenus, ainsi que l'explique te rapport sur le service intérieur des prisons,. Mais tes charges locaT-

tives dont les entrepreneurs sont aujourd'hui exonérés rétombent sur le budget, et il est nécessaire

d'migmentër le crédit affecté à l'entretien des bâtiments. Pour me fixer sur l'importance de cette

augmentation, j'ai chargé MM. les architectes du département d'évaluer approximativement tes

dépenses de blanchissage et autres menues réparations que: supportaient.tes entrepreneurs, el

voici te résultat de leurs appréciations : .,.:.-..

.Dunkérque. ;. . .-. . . . 163 »

Hazehrouck. ....... 60 »

Lille. ... . . . .... 200 »

Cambrai.. ........ 61 51

-.-.'." Avesnes.. . . . . .... 371 90

.'"',•--'.' .Douai,.,.,:. -.- 339120

Yalenciennés . 95 »'
:

'
.'

-
r - '

. .;

Total, . . ,'-. 1,287 61

A Dunkérque et à Douai, ces évaluations ont été faites d'après les prix courants du travail, et
;i Avesnes on a conçu un blanchissage général de toute la prison; tandis qu'ailleurs on a estimé la

dépense dans l'hypothèse où le blanchissage locatif serait fait eu régie par les détenus, moyennant
de faibles rétributions. Le même moyen d'exécution peut être employé à Douai, Avesnes et Dun-

kérque, et j'estime, en définitive, qu'une somme de 700 fr. peut suffire à cette nouvelle dépense.
Je prie en conséquence le Consejl général de vouloir bien fixer te crédit d'entretien ordinaire

pour 1851, à la somme de 3,200 fr.

M. l'architecte Leplus fait remarquer que la somme de 1,500 fr., attribuée au palais-de-justice
de Lille dans le: crédit d'entretien des tribunaux, et qui'., dans l'origine, s'appliquait également à
la maison d'arrêt, en raison de la.connexion des deux bâtiments, est rigoureusement indispensable
à l'entretien du premier- de ces édifices ; il demande en conséquence que la dépense des menues

réparations de k maison d'arrêt soit imputée sur te crédit d'entretien des prisons,' ïl suffit, pour
.•'

'

4
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satisfaire à cette demande",de continuer ce qui se fait actuellement/attendu que, depuis plusieurs

années, les frais d'entretien de la maison d'arrêt ont cesséd'être prélevés sur le crédit des tribu-

naux , pour être payés sur celui des prisons. Ce dernier fonds, néanmoins', a toujours entièrement

satisfait aux besoins; il n'est donc pas nécessaire de l'augmenter pour ce motif; seulement il con-

vient de régulariser pour l'avenir l'imputation dés dépensesdont il s'agit, en inscrivant la maison

d'arrêt de Lille dans te libellé du crédit collectif porté au sous-chapitre I." du budget pour l'en-

tretien des bâtiments des prisons. ; ', '

; Entretien des bâtiments des casernes de gendarmerie.

Des réparations de simple entretien sont à faire 'Chaque,année aux bâtiments des casernes d.e-

gendarmerie appartenant au département.
• Un crédit de 2,000 fr. est depuis plusieurs années affecté à.cet entretien ; il a.suffi jusqu'à
ce jour aux besoins qui se sont révélés.

Je propose en conséquence au Conseil général d'inscrire une pareille sommé de 2,000 IV:

pour cet objet au s'ous-chapitré I.cr du budget de 1851. , .

'" ' -".'•-.-. • Traitements des architectes.

Le traitement fixe des architectes du département a été réglé à 5,000. fr. par une décision de

M. le Ministre de l'Intérieur, en date du 19 juin 1833.

Je prie le Conseil général d'ouvrir un crédit de cette somme au budget départemental de 1851,

sous-chapitre I." . . '.-..-,.

-'',._. Concierge de la préfecture.

Conformément à la décision prise par le Conseil général dans sa session de 1849 , je propose
l'allocation, au sous-chapitre Ler du budget départemental de 1851, d'un crédit de 800 fr.'pour
e traitement du concierge de la préfecture..

•
' "

SOUS-CHAPITRE II. ,

. Contributions des propriétés départementales.

Aux termes de laloi du 20 février 1849, l'établissement thermal de S'ainl-Amand est imposé
.chaque année à une taxe représentative.des droits de transmission entre-vifs et par décès.

Cette taxe est à la charge du département propriétaire de l'immeuble. -.'••-

Je propose l'allocation au sous-chapitre II du budget départemental de 1851, d'un crédit de
•155fr. applicable au paiement de la taxe de cette année.-

SOUS-CHAPITRE III.

Loyers des hôtels de sous-préfectures t.

Le Conseil général a, dans sa session de 1847 ,' autorisé le Préfet à passer, avec le Maire de .
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Dunkérque ; un bail de neuf années pour la location de l'hôtel de la sous-préfecture, moyennant

un loyer de 2,400 francs..

Il résulte de cette décision que les loyers des sous préfectures doivent être portés au. budget dé-

partemental de 1851 pour les sommes suivantes, d'après les conventions souscrites :

Loyer de la sous-préfecturè de Dunkérque. ............. 2,400 »

Idem d'Hazebrouck 1,200 »

Idem deYalenciennes. 2,400 »

Total. . ....... 6,000 »

....,--..• SOUS-CHAPITRE ïy!

'.- --;- > Mobilier dé la préfecture. — Achat d'un lapis.

Le lapis\du cabinet du Préfet est -dans un état de vétusté et d'usure qui le met absolument

hors de service.

Il est porté sûr l'inventaire du mobilier sous le N.° 341, et pour une valeur de 350 fr.

Je prie le Conseil général d'en autoriser la mise à.la réforme et d'allouer au sous-chapitre IV

du budget de 1851 lin crédit, de 350 fr. pour l'achat d'un nouveau tapis.

Mobilier de la préfecture.

Je me borne àproposer., pour ce qui concerne te mobilier de la préfecture, l'allocation ordinaire

de 2,500 fr. affectée aux frais d'entretien.

Le Conseil général a demandé plusieurs fois que l'on mît sous ses yeux les pièces justificatives
de l'emploi des fonds alloués, tant pour l'entretien du mobilier que pour l'achat de nouveaux

meubles. Il est satisfait à ce voeu par la remise des mémoires et autres documents à l'appui du

compte départemental de 1849. C'est,au Conseil qu'il appartient dé désigner celui de ses bureaux

qui sera chargé de la vérification de ces pièces. .

Je prie le Conseil de déléguer deux de ses membres pour assister au récolement de l'inventaire

du mobilier qui doit être opéré dans le cours de sa session par un employé de l'administration des

domaines, en exécution de l'ordonnance-du7 août 1841- .

Entretien du mobilier des bureaux de sous-préfecture.

Le crédit affecté aux frais d'entretien du mobilier des bureaux figure au budget de 1851 pour la

somme,de 350 francs qui a été allouée en 1850, et qui se divise comme il suit :

..'...': Dunkérque. ........... 60 »

Hazehrouck 60 »

Cambrai 60 »

Avesnes.. ............. 55 »

Douai.. . 55 »

Yalenciennes. ........... 60 »

. Total. 350 »
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Gendarmerie. ..---•..

Indépendamment des Casernes de gendarmerie qu'il possède, et dont j'entretiens le Conseil par
un rapport relatif au sous-chapitre I." du budget , le département tient à loyer en ce moment

21 casernes i

Sur cinq baux renouvelés depuis la dernière session, trois , ceux de Bavai, de Trélon et du

Gâteau, l'ont été aux mêmes conditions après constatation du bon état des bâtiments.

À Armentières, l'état d'insalubrité et la mauvaise disposition de la maison occupée parla brigade
ne permettait pas de l'affecter plus longtemps à sa destination. J'ai en conséquence souscrit un

bail avec le sieur Villefs, qui s'engageait à approprier une. maison convenablement située et

réunissant toutes les conditions désirables pour assurer un bon casernement. Le prix de location a

été fixé à 925 fr. au lieu de;80Ofr., prix du bail précédent,
A Màrchiennes , le propriétaire «'étant engagé à faire exécuter des travaux d'appropriation et

d'assainissement assez considérables , j'ai consenti à. renouveler le bail avec une augmentation
. de.125.fr.-

A Solre-le-Châteaù, bien que le bail ne-dût prendre fin que le 31 décembre 1853, la maison était
dans un état tel qu'il était impossible d'y maintenir plus longtemps la brigade sans de graves
inconvénients. La possibilité de trouver un local plus convenable sous tous lés rapports s^tànt pré ,

sentée, j'ai fait donner congé au propriétaire actuel et invité M. le Soûs-Prèfét d'Avesnes à sou'scrii'fc
un autre bail aux conditions précédemment stipulées. :;

'
; ; -".-

A Bergues également, il est matériellement impossible de laisser là brigade dans le local qu'elle
occupe actuellement, D'un autre côté /malgré toutes les recherches,, il n'a puJ être trouvé une
maison propre à l'affectation projetée. L'administration municipale paraîtrait disposée à faire cons-
truire une caserne ou à aménager Un local convenable à l'hôtei-de-ville; mais le prix du loyer-,
fixé par M.le Maire a 1,200 fr., me paraît excessif, eu égard à celui actuel quin'est que de '650 fr,
A raison des travaux que nécessitera l'appropriation du local à l'hôteLde-ville, j'ai fait proposer
de porter le prix de location à 800 fr.; si la ville n'agrée pas cette proposition et s'il n'est pas
possible de trouver à ces conditions une maison suffisamment disposée pour lé service, l'adminis-
tration sera forcée de transférer la brigade àWormhoudt, ou, d'aprèsles observations qûim'onf été

faites, le servicede la gendarmerie serait même plus utile qu'à Bergues. :
Par une lettre du 17 mai dernier, M. le Ministre de la Guerre a décidé qu'un poste temporaire,

composé d'un brigadier et de deux gendarmes, serait -établi à Cysoing (arrondissement de Lille),
Ce poste avait été caserne provisoirement dans les deux chambres de la mairie que M. le Maire

avait mises à sa disposition ; mais ce local, qui aurait été suffisant pour des gendarmes célibataires,
ne peut pas l'être pour les gendarmes de Cysoing, -qui sont mariés. Après bien des recherches,
on est parvenu à rencontrer une maison parfaitement située, sous te double rapport des logements
et du service, appartenant au sieur Yion, qui consent à la louerjm département au prix annuel
dé 160 fr., et par bail de six mois, à renouveler à volonté. ;

Ces conditions m'ayant paru très-avantageuses, j'ai passé avec ledit sieur Yion un bail qui est
en ce moment soumis à l'approbatiou de M.le Ministre de la Guerre. ' -~'r -
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' Ces faits accomplis, te montant des baux s'élève aujourd'hui à 17,850 francs ; -ainsi répartis :

mi—IIH«I il— il m i i inmiiiiniiii m' IIII.I i
'

'm m i
'

il iiiiini.il. .iiiii

DÉSIGNATION MONTANT DES LOYERS j [

';''• des - DATE ET DURÉE DES BAUX. :.'"~^m~- "? —"
"~j

i

coMMUsss. •;;' ".. en i85o.
j

en 1M1. .{

. Avesnes.. . :.:.,. .! 12janvier 1844 au 31 décenïbre 1853. ..... , 1,000 1,000 l|.
-Sàvâi. . ..:.:.. .-28 août 1849 au 31 décembre 185S, .... - 800 800 1;

i Landrecies...... ,! 20 décembre 1848, au SLdécembre 1857.,. 800 800 H

Maubeuge., : . '.-.'-.' 10 millet 1847 au 31 décembre 1856 . . .'..' 1,260 1.260 I

( Solre-Ie-Ghâteau . . . au 31 décembre 1859 : ... 450 450 \
. Trélon. . , . . ... . 25 août 1849 au 31 décembre 1858. , . . . 750 750 |
- Masnières. : .'..,.' Casernement provisoire. . . -.'"., ...... 900 -900 |

LeCâtêàu.. . . . ..; l.er juin 1849 au 21 septembre 1858.. .- ,- . 900 900 |
Solesmes. . . ... J 5 octobre 1847 au l.CT juillet 1857. .... 700 700 I

Marcbiennes , . . . !'28 février 1850 au 30 septembre 1859. . . . 400 525 j
Bergues.. . y. : ..; 19'avril 184.2au;31 décembre 1850. . . . . .650 800(1} |

Dunkérque. ... .123 décembre 1842 au 3Idécembre 1852. . 1,180- 1,180;

Merville. . A : . . . 31 mars 1846 au 15 septembre 1855 • . 800 .800

Armentières. . . . . . 24 mai 1849 au 31 mars 1859., ...... 925 925
|

Fournes. '..-.-. ....10 août 1844 au 30 septembre 18S3- . '. . N 650 650

Quesnoy-sûr-Deûle. .20 juin 1847-au 15 septembre 1856. ... . , 900
; 900

.'i Gondé . . .; îl.novembré 1847 au 31 décembre 1-856.. . 750. 750-

.S'àint-Amand; "'.'.-.. . 15 juillet 1843 au 31 août 1852. . ..... 700 700- .!

Yalenciennes. ,, . . 5 décembre 1843 au 29 février 1854. . • • • "2,000 2,000

Watten, ....... 11- décembre 1847 au 1.er septembre 1867 . 900 .900 !

i Cysoing,.. . : ... . . .... ...... :..,.-. -.-''. .... .._.. \ . » .,- 160 I
-.-..- _ .

- '

'

(1) Par prétisîon. : . .. j
!

.;..-'......-.-'.

.
.

-

.

'

.

-

.

|

•Il y aura encore lieu d'inscrire au même chapitre du budget de ., ;i

1851, article 3, Une somme de 800 francs pour indemnités de literie !'

aux gendarmes extraits de la ligne ou admis dans les six mois de leur ji
1

congé.. ...... '.' .... .'. ......... '800
"

800 • |

'< "-. Totaux. : .' .... . . . 18,215 18,650 j
''

-,'-'''";
.-

.

-

:

. Le Conseil général a renouvelé l'année dernière le voeu que les démarches les plus promptes et

les plus actives fussent faites près du Gouvernement, pour la création immédiate de deux nou-

velles brigades dans te département, l'une à Tourcoing,- et l'autre à Steenvoorde. Il a également

exprimé te désir que des brigades fussent établies à Rondschoote , Dunkérque, Somain et Gary..
J'ai successivement transmis ces demandes à MM. les Ministres de la Guerre et de l'Intérieur, avec

tous les développements susceptibles d'en faire apprécier l'importance ; mais jusqu'à présent aucune

décision n'a été prise..
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Je placé sous les yeux du Conseil les voeux des Conseils d'arrondissement relatifs au service de

,1a gendarmerie. Le Conseil d'arrondissement de Dunkérque insiste particulièrement pour obtenir

une seconde brigade à Dunkérque et démontre la nécessité d'une semblable création à Hondschoote.

Les motifs sur lesquels s'appuient cette demande me paraissent devoir être pris en grande consi-

dération. La brigade demandée pour Hondschoote aurait, ainsi que l'a reconnu le Conseil général,

une utilité incontestable. Cette commune est en effet située à l'extrême frontière, et la surveil-

lance qui serait exercée sur ce point contribuerait puissamment à empêcher l'entrée en.France dés

mendiants étrangers qui, en obtenant un gîte dans les fermes isolées, parviennent dans les dépar-

tements de l'intérieur d'où l'on est obligé de les renvoyer avec des secours de route à la charge des

départements.

En résumé, les nouvelles brigades demandées par les Conseils d'arrondissement sont au nombre

de huit, savoir :

Tourcoing, .

Steenvoorde,

Hondschoote,

Dunkérque (seconde brigade),

Somain,

Clary, ; .
'

.

Cambrai (seconde brigade), . ". .
"

Et Berlaimont.

Les motifs invoqués à l'appui de ces demandes sont consignés dans tes délibérations des Conseils

d'arrondissement, que je dépose avec ce rapport. - -.-..

Le Conseil d'arrondissement d'Hazebrouckà, dans sa dernière session , exprimé te voeu que la

brigade .de gendarmerie de Bailleul fût portée à six hommes ayant à leur tête un maréchal-des-

logis. Le Conseil motive cette demande sur ce que le grand nombre d'ouvriers que renferme cette

ville , sa proximité de la frontière de Belgique, sa position centrale d'où rayonnent un grand
nombre de routes et de chemins de grande communication, exigent une brigade plus nombreuse

puisqu'elle a à faire la correspondance , à envoyer les accusés à la cour.d'assises et les condamnés

des arrondissements d'Ilazebrouck et de Dunkérque à la maison centrale de Loos , etc.

Il pourrait être donné immédiatement satisfaction au voeu du Conseil d'arrondissement d'Hàze-

brouck , en réduisant à cinq hommes la. brigade de Cassel. En effet, depuis l'établissement du

chemin de fer de Dunkérque, le canton de Cassel exigé infiniment moins de surveillance de la part
de la gendarmerie que celui de Bailleul. Ce dernier est beaucoup plus important par sa population

ouvrière, ses fabriques ; sa situation tout à la fois centrale et frontière et ses relations incessantes-

avec Hazehrouck et Dunkérque.

Je prie le Conseil général de donner son avis sur ce changement qui, selon moi, serait très-

désirable dans d'intérêt général, surtout dès qu'une brigade sera établie à Steenvoorde.
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y SOUS-CHAPITRE. VI,
'

*

.'•-. Prisons départementales.

• La situation des prisons est un dessoins les plus importants dont j'aie eu.à me préoccuper. Les

règlements généraux et particuliers étaient partout bien observés ;. mais les détenus étaient laissés

dans une pernicieuse et dangereuse oisiveté. Mon premier soin a été de tenter de ramener les choses
' à leur état régulier, tout en me renfermant dans tes dispositions du décret du 9 janvier 1849. Je

suis heureux de pouvoir annoncer au Conseil que mes efforts n'ont point été impuissants et que
le travail est. rétabli dans toutes tes prisons, à l'exception, toutefois, de celle d'Avesnes, où se

présentent encore des difficultés que la commission de surveillance et lé Sous-Préfet s'occupent de

surmonter. Ce travail s'opère par voie de régie, sous la direction des directeurs où gardiens-chefs
et sous la surveillance des commissions qui, partout, m'ont.aidé puissamment à la réalisation de

cette tâche. Je me suis, il est vrai, peu préoccupé de la question secondaire des salaires et n'ai en

vue que d'assurer, par un travail qui moralise, la discipline et l'ordre intérieur des prisons.
Il est disposé duproduit du. travail conformément à l'article 12 de l'ordonnance du 2 avril 1817.

Un tiers revient au département, un autre tiers est remis au détenu ; le dernier lui appartient

également, mais if ne te touche qu'à sa sortie de prison.
Le tiers appartenant.au département est versé provisoirement dans la caissedesprisons. L'année

prochaine, lorsque je présenterai au Conseil général te compte de la situation de ce crédit, je lui

proposerai de. m'autoriser à prélever des indemnités en faveur des employés et agents qui auront

été occupés à diriger et à surveiller les travaux.. •

Avant d'entretenir te Conseil des crédits nécessairespour assurer le service des prisons pendant
l'année 1851, je crois devoir lui présenter un résumé succinct de la situation de cesétablissements.

Les commissions de surveillance continuent à remplir avec zèle et dévouement la mission qui leur

est confiée. Je me plais à rendre ici en leur faveur ce témoignage de la satisfaction et de la re-

connaissance de l'administration.

Le personnel ne laisse rien à désirer. Les employés s'acquittent dé leurs devoirs avec activité et

intelligence, et savent généralement concilier la fermeté avec l'humanité envers tes détenus.

Le service de santé se fait avec soin par tes médecins'attachés à chacune des prisons. Toutes

lesmaladies dont les détenus sont atteints se traitent dans l'établissement et il est excessivement

rare qu'on soit obligé d'avoir recours au transférement dansun hospice.
. Les aumôniers, également attachés à chaque maison d'arrêt,'remplissent partout leur mission

avec un zèle digne de leur caractère.

Chaque dimanche et tes jours de fête, ces ecclésiastiques célèbrent la messe et tes offices reli-

gieux. Une instruction est eh outre'faite aux détenus une ou plusieurs fois la semaine.
Les cahiers descharges pour l'entreprise sont bien observés. La nourriture est bonne et tes effets

de couchage sont fournis, en quantité suffisante. Les adjudications qui viennent d'avoir lieu dans
trois prisons ont amené des rabais assezsensibles. Ainsi le prix de la journée.qui était encore :

à Douai de 52,75 est descendu à 46,97
à Cambrai de 53,99 — à 49,14

...-.-'. à Hazehrouck de 51,50 — à 47,22
'

.' -
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La situation générale des bâtiments est aussi satisfaisante que le permet la disposition actuelle.

La séparation des sexes est complète ; et l'ordre etïla propreté régnent partout.
Cesétablissements exigent encore de salutaires modifications ; mais elles ne sauraient être entre-

prises que lorsque une loi aura définitivement fixé te régime pénitentiaire. Je propose cependant
de faire dès à présent l'acquisition de deux maisons contiguës à la prison de Yaleneiennes et

qui, réunies à-eet'établissement, permettront d'établir une meilleure classification des détenus.

Quant aux réparations indispensables, elles font l'objet d'un rapport spécial.
'

La dépense du service des prisons se divise en cinq articles qui sont énumérés au sous-

chàpitre.YI' du budget départemental ; ..-.;
''•-L'article premier comprend les dépenses^du personnel:et les frais de greffe. Ces dépenses
varient peu et je propose au Conseil de maintenir-les allocations de cette année,'. sauf lés deux

augmentations ci-après^- ...,..,
La première de 25 fr. pour l'un des gardiens de lamaison d!arrêt de Lille ,.qui a atteint une

période dé cinq années de services sans encourir de punition grave. ;
'

La2:e, de 600 fr.,: pour le traitement d'une troisième soeur surveillante qui„dépuis plusieurs

années, est attachée à cette prison. Les travaux dont tes deux soeurssont chargées,rendaient cette

aide indispensable, et. il me.paraît juste de rémunérer les services que la soeur auxiliaire rend à.la

maison. '-:•- - /].';': . - -^ . :...-'

Le Conseil d'arrondissement de Yaleneiennes a demandé qu'un second gardiénfùtattaché à la

prison de-cette, ville. Dans l'état de la disposition actuelle des bâtiments, la nécessité de.cette

création-ne me paraît point bien démontrée , et je pense qu'il convient d'ajourner toute décision à

cet égard'jusqu'à ce que les travaux projetés aient permis, d'établir une meilleure: classification.

L'art. 2 embrassel'entretien et la nourriture des détenus, II est à là-fois le plus important et le

plus'variable, puisqu'il suit les mouvements dela population, Cette population',, qui était en

moyenne, en 1849, de 842 détenus, est descendue;, pouf tel. «^semestre de cette année ,• au

chiffre de 761, ainsi que le constate l'état suivant : '. ,- s: /J

POPULATION MOYENNE. V -

!' ^
'

..'.", '".' ig5o,
ji DËSIGNATION ANNEES \

'{„''

.ÏRISOKS. 1840.. 1841. ,-1842. 1843. 18i4. 1845, 1846- ::i.8M,.. -1848, ;JS*9: . i tre, ^

"•Avesnes...,,,,., 49 54 - 59 51:• :51. :
:
58 7&. 75 ;

76 i§3: 68

Cambrai,....,... 44 47'
' '37 , 68 65- 53 56 ,80 54 53 , 49 .

| Douai.... ....141 157 150 196 145 120
'

137 -268 210- 185 156

Dunkérque. ......; 54. 56 ,48 18 ^ 50 ; 52, 52- 55 -53 72 84
Hazehrouck 91 97 104 107 96 :' 92 113 110- '77 102 '102

Lille.:............202 177 232:: .262 283 '221 262 301
'
250 254 ',213.:

';. Yalaicienn.es.... .,•' 98 50 67 88 ' 79- 64 - 74 9f. 64 93:': 89'

il
' '

1J79, 638 ,697 820 '769 660 : 770 |: 988 ;784 -842 ^61

I ' KMflmwaam »" Trr?T^^Tt-rwj*rT7»»-rT«.jrTm^amopUi =^W~m TTI II l~m 111IM' 11Tin M 11'''' -, ^^f-1^^P-™^™^:-"-^ ™'^BaW"^™"aa!""'™™r'™5wiW"
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Je crois devoir néanmoins baser mes propositions pour 1851 , comme pour 1850, sur une popu-
lation moyenne de 800 détenus, soit une somme de, ,......,.-... . 150,200 »

Le crédit ouvert au budget de 1850 s'élève à. . . . . . ...... 158,098 »

Différence, ....... 7,898 »

Cette différence provient des rabais obtenus lors des dernières adjudications.
Le résumé ci-après fait ressortir teséconomies qui pourront résulter des adjudications comparées

de 1847 et 1849^50,

PRIX DE JOURNÉE.

1847-1848. 1849-1850.

Avesnes. . . . .'. . . . 54c. 5.0.mil!. 53c, »mill.

Cambrai. . 68 » 49 14
Douai-. ..,,.,:,.......:... 58 » 46 97

Dunkérque. . ... . . .... . . . . . ,..' 68 ». 62 . 50

Hazehrouck 59 » 51 50

Lille.. , ...-..-: 56 75 48 99

Yaleneiennes. ..:..., 55 » 50 75
i

Le prix moyen de journée calculé sur le nombre des journées de 1849, qui était de 58 c. 54 mill,
en 1847, se trouve donc réduit aujourd'hui à 50 c. 60 mil!., ou environ 24,000 fr. de diminution sui-

te dépensepar année. Cette réduction est due aux modifications introduites par l'administration

dans les prescriptions du cahier des charges pour amener plus sûrement une concurrence et pré-
venir les prétentions exagérées des entrepreneurs. Le travail à donner aux détenus ne fait plus

partie des conditions du marché,.tes obligations dé.l'entrepreneur ont été précisées de manière à

ce qu'aucune charge imprévue ne pût lui être imposée. Le service enfin a été divisé en deux

parties, savoir : "

Le régime alimentaire d'une part ; -x-

Et, de l'autre ,1a fourniture des effets d'habillement et de couchage, le chauffage, l'éclai-

rage , etc.

Il est à remarquer encore, ainsi que je viens de le dire , que te département bénéficiera du tiers

du produit du travail qui était abandonné précédemment à l'entrepreneur.

L'usage d^un compteur pour l'éclairage au gaz de la maison d'arrêt de Lille a amené une éco-

nomie, de près de 500 fr. sur le prix fixe annuel de 4,284 fr. payé précédemment. Le chiffre de

4,000 fr. me paraît toutefois devoir être maintenu pour parer aux éventualités.

Les dépenses d'infirmerie, qui figurent au budget de 1850 pour 3,550 fr., sont portées au projet
de budget de 1851 à 5,000 fr., afin de les rapprocher du chiffre réel résultant de la moyenne des

trois dernières années. J'y ai ajouté en outre une somme de 22 fr. 40 cent, pour achat de linge
à mettre à la disposition du médecin de la maison d'arrêt de Dunkérque.

L'article-B ne comprend que les dépenses de la chapelle et de l'école. Mon prédécesseur est entré

l'année dernière dans des explications pour motiver l'augmentation, du reste très-minime, du

5
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crédit applicable à l'instruction des détenus de Lille et de Douai, et qui a été occasionnée par le

départ des frères surveillants, au remplacement desquels il a fallu pourvoir par des frères delà
doctrine chrétienne à Lille et par un '.instituteur laïque à Douai. Cette augmentation est reproduite
au budget de 1851.

' . . -

La commission de :surveillance de la maison d'arrêt de Dunkérque demandé l'autorisation de

faire l'acquisition de divers objets indispensables à la célébration du culte."J'ai compris dans le

projet de budget cette dépense, qui est évaluée à 24.6 fr. 45 c.

L'article 4, relatif aux chambres ou dépôts de sûreté, se composede la nourriture desprévenus
et condamnés passagers et du traitement du concierge. Par suite du grand nombre despassagers,
le crédit de 4,400 fr. a toujours été insuffisant. Il convient.de te porter à son chiffre réel,

-
soit 6,000 fr.

'
r

Le Conseil d'arrondissement d'Avesnes a appuyé la demande du Conseilmunicipal de Landrecies,
tendant à ce que te traitement du concierge fût supporté par le département. Cette demande me

paraît devoir être accueillie, En effet, d'après le livret, arrêté le 11 février dernier par M. le

Ministre de la Guerre, la ville de Landrecies figure au nombre des,gîtes d'étapes ; mais Bavai a

cesséd'y être compris, et il y aura lieu dès-lors de substituer Landrecies à Bavai. Cette dernière

ville devra, aux termes de l'arrêté: préfectoral du 1.er octobre 1811, pourvoir au traitement du

concierge du dépôt-, qui deviendra maison de police municipale.
Il ne reste maintenant '

que l'article 5, qui comprend les dépenses communes aux diverses

prisons.
Les motifs de l'augmentation de crédit que je propose pour les dépôts de sûreté se reproduisent

également pour les maisons de police municipale. Aussi ai-je cru devoir porter à 2,000 fr. la

somme de 1,600 fr. allouée au budget de 1850,:
Je porte également de 600 à 1,000 fr. le crédit pour les frais d'impression qui sont devenues

plus considérables, par suite_dela mise en régie des travaux industriels.

D'un autre côté, je réduis de 800 à 600 fr. les frais de bureau des commissions de surveil-

lance. Cette dernière somme me paraît suffisante, d'après les propositions faites par tes commis-

sions de surveillance elles-mêmes.

Le crédit de 206,080 fr. 85c., que je propose pour 1851, serait réparti ainsi qu'il suit :

Ait. I.01'Administration : . -

Traitements sujets à la retenue. ... .... . . . . ., . . . . . . .... ,. 21,875 »

Traitements non sujets à la retenue . . .... . . . . '. . . . . ... . . . 12,000 ;>
Frais de greffe. . . . . ';;',. ... . . ......... .... ..... 225 »

'
34,100 »

Art. 2. Régime économique : -

Nourriture des valides, . : 150j200 »

Éclairage.. ... . . . . . . . , . . . ... . 4,000 »

Dépense d'infirmerie -......' 5,022 40

159,222 40
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Art. 3. Dépenses diverses :

Service delà chapelle.. 866 45

Service de l'école,, . .'..', .-... '.-. ........... 1,292 »

. - 2,158 45

Art, 4-Dépenses des chambres ou dépôts de sûreté 6,000 »

Art. 5. Dépenses communes aux diverses prisons du département :

Frais d'impression. . 1,000 »

. Frais de bureau des commissions de surveillance 600 »

Frais de tournée de l'Inspecteur des prisons départementales 600 »

Dépenses des maisons de police municipale. . . , 2,000 »

Achats de livres à mettre à là disposition des détenus 400 »

4,600 »

RÉCAPITULATION. -

Art. l.er Administration. . ." 34,100 »

. Art. 2. Régime économique. . . . 159,222 40
Art. 3. Dépenses diverses. . ... '.. .". . . 2,158 45
Art. 4- Dépenses des dépôts de sûreté. 6,000 »

Ari, 5. Dépenses communes aux diverses prisons. . . 4,600 »

Total. 206,080 85

La somme votée pour 1850 étant de 209,719 »

Il en résulte une différence en moins de 3,638 15

Le Conseil général a renouvelé le voeu : •

1.° Qu'il fût pronrp tentent présenté une loi qui permette d'introduire dans tes prisons une ré-

forme salutaire que le système actuel rend impossible ;
2.° Que le prix des journées des délinquants recommandés par les administrations financières

fût remboursé au département ;
3.° Que le travail fût rétabli dans les maisons d'arrêt, sans nuire au travail libre.

Le dernier de ces voeux se trouve réalisé. Les deux autres ont été recommandés.à l'attention de

M. le Ministre de l'Intérieur.

'..._ SOUS-CHAPITRE VII.

Loyer du palais-de-juslice de Dunkérque.

Le Conseil municipal de Dunkérque demande que le loyer payé par le département pour la

jouissance du palais-de-justice de celte ville, aujourd'hui fixé à 1,200 fr., soit élevé à la somme
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de 2,000 fr., montant de la valeur locative qui a été attribuée à cet édifice par une expertise
faite en 1807.

Le Conseil d'arrondissement appuie cette demande.

Lé Conseil général voudra sans doute avant de statuer, que son opinion sur la valeur locative

de l'immeuble dont il s'agit soit éclairée par une nouvelle estimation contradictoire. J'aurai soin

de faire procéder à cette opération, s'il la juge nécessaire, et l'affaire sereprésentera l'année pro-
chaine avec une-instruction complète,

Loyers des bâtiments des tribunaux.

Les loyers des bâtiments affectés aux tribunaux et qui n'appartiennent pas au département
doivent continuer à rester fixés, pour 1850, de la manière suivante : '...'.

l.° Tribunal civil de Dunkérque, ancienne convention. . . . . . .... ...... 1,200 »

2.° Tribunal civil d'Hazebrouck, bail de 18 ans j.passé le 10 janvier 1845 et

approuvé par ordonnance du 26 mai suivant. . ~. . . . 1,500 »,
3.° Tribunal civil et tribunal de commerce de Cambrai, bail de 15 ans, passé

le 2t novembre 18A3 et approuvé par ordonnance du 5 août 1844- 4,400 »

Total des loyers. .... 7,100 »

On doit ajouter au même crédit tes-frais d'entretien du corps-de-garde du

palais-de-justice de Douai-, évalués à. 400 ;»

Total de l'allocation à porter au sous-chapitre YIJ, article 2, dubud'geWei851. 7,500 »
M'a«i»uwwiuj.jiwrJHi.'iin^iiii »

Entrelien du mobilier des tribunaux:

Un crédit de 1,000-fr. est ouvert chaque année au, budget départemental pour l'entretien du

mobilier des tribunaux.

Cette somme a toujours suffi;- elle suffira encore sans doute en 1851 pour couvrir les dépenses
du service auquel elle s'applique. Je prie en conséquence le Conseil général d'inscrire une allo-

cation de même importance au sous-chapitre YII du budget départemental du prochain exercice.

Cour d'assises et tribunaux.— Achat oti renouvellement du mobilier.

Les crédits demandés pour 1851 sont tes suivants :

Tribunal civil de Dunkérque.— Réparations diverses , 178 fr.

Il n'y a pas lieu d'ouvrir un crédit spécial pour cette faible dépense, que j'imputerai sui-
te crédit ordinaire d'entretien.

Même tribunal. — Achat de lampes, flambeaux, renouvellement de rideaux, etc., etc. ,
1,289 fr. 53 c.

Conformément à l'avis du Conseil d'arrondissement, il y a lieu de déduire de cette somme

quatre articles montant ensemble à 114 fr. 50 c, qui paraissent devoir être à la charge de la
ville propriétaire des bâtiments, comme constituant des dépenses immobilières ;_ il reste
ainsi. . ..'...' '.....'.....'... " 1,175 03
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Tribunal de commerce de Yaleneiennes. — Achat de chancelières pour MM. les

juges et objets divers. ............ :. .... '. 133 »

Tribunal de première instance de Douai. — Renouvellement et restauration du
mobilier : dépensé évaluée à 1,500 fr. Une somme de 800 a été allouée pour cet ,.

objet en 1850; il reste à créditer au budget de 1851. ............. 700 »

Tribunal d'Avesnes. — MM: les membres du tribunal se plaignent de l'insuffi-

sance et de l'état défectueux du mobilier du palais-de-justice et demandent instam-

ment qu'il soit complété et amélioré. Un devis est présenté pour l'ameublement du

cabinet de M. le Président de la chambre du conseil et de la chambre d'instruc-

tion; il s'élève à la somme de. . . . . . 1,500 »

Ces divers articles de dépense me paraissant devoir être alloués, je prie le Conseil de vouloir
bien en inscrire le montant au sous-chapitre YII dit budget.

Menues dépenses et frais de parquet des cour d'assises et tribunaux.

Les menues dépenses et frais de parquet de la cour d'assises et des tribunaux ont été alloués

ainsi qu'il suit au budget départemental de 1850 :

1.° Cour d'assises, . .... . . . '.';. . . . ..,.-. ... .-, . 1,400- »

2.° Tribunal dé première instance de Lille (y comprisune augmentation de 700 fr.

votée en vertu d'une lettre dé M. le Ministre: de l'Intérieur du 2î août 1844). 3,500 »

3." Tribunal de première instance de Douai'., . . . . . . . . . ..... . . 1,600 »

i.° Idem Valenciennes. ..'..-. . .-.:." . . . 1,500 »
'

5.° Idem Avesnes . .... .". 1,200 »

6." Idem Cambrai ..... . . . . ... . . . 1,400 »

7." Idem Dunkérque . '. . 1,300 »

8.° îdem Hazehrouck. .-. 900 »

9.° : ~ '
; Idem de commerce de Lille. ................ 1.200 »

:
. 10.;°'

~
: . Idem - Dunkérque. .... . . . :•". . . . . . 600 »

.' 11. 0 Idem Valenciennes . ............ 300 »

12.» .Idem: ". -Cambrai. .,, . . . ... 700 »

13.° Tribunal de simple police de-Lille. ............. -."'. . . ... 200 »

1.4.° Tribunaux de simplepolice de Cambrai, Douai, Dunkérque et Valenciennes,
à 80 fr. chacun.. . . 320 »

15.° Tribunaux de simple police de Bailleul et du Quesnoy ,. à 70 fr. ..... 140 »

16.° Idem Tourcoing. . 60 »

17.° , Idem, d'Avesnes,. d'Hazehrouck et de

Saint-Amand , à 50 fr. l'un. . . .'...' . . . , . ..... . . . . . 150 »

Total. ...... 16,670 »

.Je propose l'allocation de cette somme au budget de. 185L

Aucun changement n'est proposé dans les crédits applicables aux dépenses suivantes :

Art. 7. Menues dépenses des justices de paix. .....,,... 4,770 ».

Art. 8. Traitement du concierge conservateur du palais-de-^justice de Lille. ; 800 »

Art, 9. Traitement du concierge du palais-de-justice de Yaleneiennes. ... . . . 250 »



38 '','."

SOUS-CHAPITKE VIII. .
'

Corpsrde-garde de la préfecture.

Les frais d'entretien, chauffage et éclairage du corps-de-garde de Ia:préfecture donnent lieu

chaque année à une dépense d'environ 500 fr. Je propose l'allocation de cette somme au budget

de 1851.

SOUS-CHAPITRES IX ET XVII.

Roules départementales.

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général les rapports de MM. tes ingénieurs des ponls-

et-chausséessur la situation des routes départementales.
Ces routes, au nombre de 17, présentent ensemble un développement d'environ 342 kilomètres,

dont 227 en pavé et 115 en empierrement,
- :

Les allocations que le Conseil général consacre chaque année à leur amélioration et à leur

entretien maintiennent ces voies dans l'état le plus satisfaisant.

.MM. les ingénieurs ne laissent pas néanmoins de pratiquer dans les dépenses de la première

catégorie toutes les réductions compatibles avec les intérêts de la bonne viabilité des routes. Ainsi

ces dépenses, qui s'élevaient pour 1848 à 236,666 fr. n'ont été, pour 1850, que de 176,700 fr.,

ce qui donne une diminution de près de 60,000 fr. Les allocations demandées pour 1851 ne

s'élèvent qu'à 164,700 fr., et présentent par conséquent une nouvelle économie de 12,000 fr.

Ces réductions dans les charges de l'entretien normal laissent au Conseil général plus de

latitude pour les travaux neufs et tes améliorations que réclament certaines parties de nos routes

départementales.
Le règlement dés dépensesde:la .première catégorie a présenté pour 1850 une difficulté.

Le. Conseil général avait porté dans la première section du budget de cette année , où la loi a

marqué sa place, l'intégralité des crédits nécessaires.pour l'entretien des routes départementales.
Mais le département ayant eu à subir une diminution de 105,000 fr. dans la portion qui lui était

précédemment allouée sur le premier fonds commun , la première section s'est trouvée en déficit

de 81,586 fr. ''..,...
Le Ministre, au lieu d'allouer au département te supplément d'allocation nécessaire pour com-

bler ce déficit, arédûit tes dépensespour les mettre en-rapport avec les recettes, et il en est résulté

que là réduction, qui était' de 81,586 fr.,. a pesé toute entière sur le crédit, destiné à l'entretien

des routes. .-."'.'
; La suppression d'une partie importante de la dotation ordinaire pouvait avoir, pour la conser-

vation, des routes départementales, de très-graves conséquences. Il était urgent d'aviser ; dans ce

but, je propose au Conseil général, dans un autre rapport, de compléter-les allocations nécessaires,

pour l'année courante, à l'entretien des routes départementales, en y affectant, par une opération
de virement, des sommes qui avaient été réservées pour l'acquittement d'une partie des dettes du

déparlement. J'ai l'espoir que l'assemblée donnera son adhésion! cette opération, qui me paraît
indispensable pour assurer le maintien des routes dans leur état de bonne viabilité.

Les deux rapports ci-joints de M- l'ingénieur en chef contiennent dés renseignements précis et
des observations pleines d'intérêt sur la situation par nature de travaux, des dépenses d'entretien
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effectuées en 1848 et 1849, sûr l'importance des diverses routes, au triple point de vue delà

circulation 5 de la densité des populations et des impôts directs, sur l'avenir de certaines d'entre-

elles, -par l'effet de la circulation qui s'établit. sur les chemins de fer, sur l'état actuel de ces

routes et sur les perfectionnements dont elles sont susceptibles.; enfin sur la mesure dans laquelle
il sera possible d'avancer, à cet effet, pendant les années ultérieures, dans la voie des améliora-

tions et travaux neufs à entreprendre.
"

,
'

Ces rapports se recommandent à toute l'attention de l'assemblée.

Le département du Nord a jusqu'ici pourvu à l'entretien intégral de la route N.° 9. Cependant
cette route rencontre dans son parcours deux enclaves ayant ensemble un développement de 5 Lil.

68, et qui appartiennent au territoire du Pas-de-Calais. La route N.° 16 est également toute entière

à la charge de notre budget, bien qu'elle présente'aussi des enclaves à ses deux extrémités.

Or, il serait de toute justice que te département du Pas-de-Calais entretînt à l'avenir'les

portions de routes qui traversent son territoire et servent aux communications de ses habitants.

Mais un fractionnement si excessif étant contraire aux conditions d'un bon service, j'ai, sur la

proposition de M. l'ingénieur en chef, proposé à mon collègue de prendre à la charge de son dépar-
tement la route N.° 16, dont le-parcours sur le Nord est de 5 Ml. 18, moyennant quoi le

département du Nord continuerait d'entretenir les 5 kil. 68 de la route N.°9, qui forment

enclave sur le territoire du Pas-de-Calais. Cette affaire sera sans doute portée devant le Conseil

général du département voisin; j'en ferai connaître la suite à l'assemblée lors de sa prochaine
session.

'
. -..,-.

Pour éclairer son opinion sûr les propositions de classement de nouvelles routes départemen-
tales qui pourraient lui être ultérieurement faites , te Conseil a demandé, en 1849 , qu'un tableau

des chemins de grande communication , dans l'ordre de leur utilité, fût dressé par M. l'ingénieur
en chef.

Je mets ce travail sous les yeux de l'assemblée.

Conformément aux observations émises par le Conseil dans sa session de 1848, M. l'ingénieur
en chef du département, a proposé, dans sonrapport de l'an dernier, de convertir en traitement fixe

au taux de 4,000 francs, tes remises proportionnelles précédemment allouées aux ingénieurs sui-

tes travaux des routes départementales. L'assemblée a accueilli cette proposition, et, en consé-

quence, a porté aux sous-chapitresTXetXvJTdu budget de 1850, lescrédits nécessairesau paiement
des honoraires réglés d'après ce nouveau mode. Mais M. le Ministre delTnlérieur à qui j'ai transmis

la délibération du Conseil, vient de me faire connaître qu'il ne lui paraît pas possible d'autoriser
l'exécution de cette mesure, en présence des instructions sur la matière et notamment du règle-
ment de comptabilité du 30 novembre 1840, qui a'consacré le principe des remises proportionnelles,
et qu'en conséquence il convient de continuer à faire application du mode de rémunération suivi

jusqu'ici, aussi longtemps que les dispositions prescrites à cet égard par le règlement n'auront pas
été modifiées.

Comme l'assemblée le remarquera , M. l'ingénieur en chef a établi son projet de budget des
routes départementales de manière à ce que les dépenses ordinaires et extraordinaires pour les

routes actuellement classées soient renfermées dans un chiffre normal de 300,000 francs. Les

charges du département pour ce service se sont élevées à des sommes bien supérieures dans les

années précédentes, et il y a lieu de se féliciter que l'achèvement des travaux de construction et

les économies introduites dans les dépenses d'entretien permettent aujourd'hui de réduire d'une

manière notable cette partie du budget.
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Les propositions relatives aux dépenses de la première catégorie se résument comme suit :

Route N.° 1 , de Lille à Valenciennes.. . . . .... - .." • •-..-....• - • - 10,000 fr. »c.

» N.° 2, de Lille à Ypres. ............... :....'. ..-'. . 7,600 »

» N.° 3, deDouai à Tournai. - - - ......... 6,000 . »-

» N.° 4, deBouchain à Tournai. • • . • • .'- 6,000 ».-

» N.° 5, d'Avesnes à Philippeville. . 7,000 ».

» N.» 6, de Landrecies à Chimây. : \ .............. . 23,000 »

» N.° 7, de Condé à Mons. ............... 4,000 »

» N.° 8, de Condé à Saint-Amand. ,...,.:. ..-. 4,000 »

» N.° 9, de Lille h Saint-Omer. '-.-. 20,000 »

» N.° 10, de Valenciennes à Bohain . . . ..,..' . . .- .-• ..... 15,700-" »

•. >. -N.° 11 , de Cambrai à Guise. . ......... .... . . . . 8,600 »

» N.°.12 , d'Avesnes au Quesnoy. .. , ............. .... . 18,000 »

'» N.° 13, de Maubeuge à Maroilles. ............ . .- . . . 12,000 »

» N.° 14 , de Lille à Courtrai . . . . ,'.....-,-.'. . . 10,700 »

» N.° 15, de Dunkérque Fumes . . . . . . . .*. .... 4,000 »

» N.° 16, de LaBassée à Estaires. ..... . . . . . . . . . .-.-', 3,600 . »

» N." 17, d'Hazebrouck. à Aire. ................... 4,500 »

Total pour l'entretien 164,700 »

Je prie le Conseil de vouloir bien allouer ces crédits que j'ai inscrits à la première et à la

deuxième section du budget,
Les demandes de M. l'ingénieur ee.chef pour les dépenses extraordinaires à faire sur tes routes

départementales me paraissent devoir être également allouées suivant lé détail ci-après :

Roule N.° 2.

Amélioration des passages à la sortie de Lille par la porte d'Ypres. . . . . ..' 8,000 »

Le: Conseil a été saisi en 1848 d'un projet dressé par M. Kolb , pour l'élar-

gissement de cette sortie ainsi que de celle de la route N,° 14, mais il n'a pu y
donner suite à cause de l'élévation de la dépense qui était évaluée à 62,900 fr.

Le nouveau projet, tout en faisant abstraction de l'élargissement des ponts et
' - -

du percement de portes particulières pour les piétons, réalisera une amélioration
très-satisfaisante pour la circulation.

Construction d'un trottoir depuis Saint-André jusqu'à Wambrecbies 5,000 »

Rouie N.° 4.

Amélioration- de la route et élargissement depuis la sortie de Marchiennes sur

une étendue de quatre kilomètres vers Orchies. . .. . '2,000 »

REPORT. . . . 15,000 »
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,'."..-'••' REPORT.. . . . 15,000 »

,""".' - Roule N.° 9.

Remaniement des parties dégradées et des profils altérés., ......... 10,500 »

Route N.o io -.;.

Remaniement à effectuer entre Vendegies etSolesmes.. . ..,'.. ,0 . . . . 6,000 »

Réparation des parties reçues du prolongement du Câteau à Bobain. . ".. .-.', 5,000' ; »

Contingent du département dans la dépense supplémentaire à faire pour la

rectification du tracé de la traverse du Gâteau. ( J'indique plus loin la situation

de cette affaire.) ............,.....;...........: 12,000 »

Amélioration du pavage de la porte Famars , à Valenciennes. Ce travail est

réclamé afin d'obvier aux dangers que présentent le peu de largeur, la sinuosité

et les pentes rapides de ce passage,. . . ......... . . . . , ......
'

7,500 »

Roule N.° 14.
.

-
i

- - - - - '
. .

'''Amélioration des..-passages à la sortie de Lille par la porte de Roubaix. Les

motifs pour ce crédit sont les mêmes que pour la route N.° 2.'. . ....... 8.000 »

Travaux du prolongement de la route entre Tourcoing et te Blanc-Four. La

dépense prévue est de 51 ;500 francs, sur quoi ilfa déjà été crédité :

i.*> Au budget de 1849. . ; 14,390 84

2:° » de 1850. ... 30,000 »

1 Total. . , 44,390 8^-
M ne reste donc à «réditèr pour solde , en 1851, que 7,109 16

M. l'ingénieur en .chef, -:endemandant un nouveau crédit de 17,000 francs,
n'a pas tenu compte de l'allocation primitive de 14,390 fr_ 84 c. qui n'a point
encore' reçu son emploi, il est vrai, mais qui est comprise dans le budget de

report de 1849 sur 1850. 3e ne porte ici en conséquence que Je solde mon-

tant a.. ....:..' 7,109 16

Roule N.o .13.

Achat d'un rouleau compresseur pour faciliter la prise des matériaux de re- -

chargement sur cette route.et sur celte N.° 13. .,...,.....:..... 3,000 »

ÏRoumNstK.

-Continuation -M. trottoir, plantations et banquettes commencées depuis deux

ansde long;dë cette'route. . . ....
- : .................... 1,500 »

'
' "

. . A REPORTER. .... 75,-609 16

6
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REPORT. . . . , 75,609 16

Route IV. 0 17. .-.:;'

Solde des travaux adjugés en 1849, pour le rechargement de cette route. . . 8',250 »

Rectification delà rampé dé Boesèghem. . . ... ... . . . . . . .".. . . 1,750 »

Roule N.° î8,de Rélhune à Armenlières.

Deuxième crédit à saloir-sur les- travaux de cette route . . . .-!.. .",-. . . . 15,000 » .

.. Route projetée de Roubaix à Saint-Arnaud.

Premier à-compte sur la dépense du trottoir à établir entre Roubaix et Lannoy. 3~502 84

'
." . . Ensemble. '.'. .: ... , ,104,112'".'»

Ainsi les crédits demandés- s'élèvent : -

Pour la première catégorie, à. •..,. -.'. . 164,700 » -

Pour la seconde, à. .... 104,112 ».

..-..•.:..• Total. . . ... ... .'.' 268,812 ».

t. A quoi il faut ajouter :

i.° Les indemnités proportionnelles à allouer-aux ingénieurs sur les bases:

posées dans les circulaires des 12 juillet 1817 et 20 août 1846, savoir :

4p.% sur les] premiers 40,000 fr.:. ,"..,.: 1,600 ».

1 p. % sur le surplus, montant a 228,800 fr; 2,288 '-» .

;': 3,888,"-'•»' '•';. '3,888 »

2.° Les autres dépenses de.-personnel, qui consistent dans- les articles > '

suivants : "'-.

Traitement des conducteurs. . ........ 21,000 »
' '

Frais de déplacement. . . . . . \ 2,000 »

Indemnités, gratifications .. . ... . . . . .... 2,000 ». -

Frais d'impression 500 »

Préposés des ponts à bascule. ... . • , , 1,800 ».

27,300 » .27,300 »

Total général des dépenses. . . . . . . . . 300,000 »

Le Conseil d'arrondissement de Cambrai demande l'adoucissement de la rampe très raide qui
existe dans la commune d'Esnes, sur la route N.° 11, de Cambrai à Guise. D'après le rapport de

l'ingénieur ordinaire, cette rampe n'est que de0,04par mètre. La [nécessité de l'amélioration de-

mandée sera néanmoins examinée.
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J'ai à rendre Compte au Conseil de l'état de quelques affaires spéciales qui ont été l'objet de ses

délibérations en 1849, .....".-•

Prolongement de la.roule N.°\k, entre Tourcoing et le Blanc-Four.

Mon prédécesseur a fait connaître au. Conseil, en 1849, qu'il n'avait point encore reçu le

décret de M. le,Président de. la République, prononçant le_classement définitif de cette.partie
déroute.

Ce décret est intervenu sous la date du 11 septembre 1849; en conséquence, les travaux à

faire pour la construction du prolongement ont été mis en adjudication; ils sont maintenant en

cours d'exécution.

Route N.° 18, de Béthune à Armenlières.

Mon. prédécesseur.a transmis le21 septembre 1849, à M. le Ministre des Travaux publics, tes

pièces relatives au projet de classement de la partie de route qui s'étend sur le territoire du Nord.

Aucune décision n'est encore intervenue, mais.te projet n'a été non plus l'objet d'aucune

objection de la part de. l'autorité supérieure ; j'espère que le classement ne tardera pas à être

prononcé.
Un crédit dé 10,000 fr. a été ouvert au budget de 1850, pour le paiement d'un premier

à-çompte sur les travaux de construction de cette route, que les prévisions des ingénieurs ont

évalués à 30,000 francs. J'ai proposé plus haut l'allocation d'un second crédit de 15,000 francs.

Rouie N.° 10. ——Modification de tracé dans la traverse du Gâteau.

Le Conseil général a été saisi l'année dernière d'une demande du Conseil municipal du Gâteau

ayant pour but d'obtenir le changement du tracé de la route N.° 10, dans la traverse de cette

ville. La dépense à faire pour cette rectification étant évaluée à 18,000 fr,, mon prédécesseur avait

cru devoir appeler la ville du Câteau à y contribuer pour 10,000 fr., attendu que tout en améliorant

les conditions de la circulation, te nouveau tracé procurait à la localité d'incontestables avantages.
Mais l'administration municipale n'avait pasjrépondu à cet appel, et s'était bornée à persister dans

-son voeu, sans voter aucun subside. Dans cet état de choses, le Conseil général a déclaré qu'il
n'avait point de résolution définitive à prendre, mais que si la ville du Câteau voulait concourir'à

la dépense dans la proportion du tiers, soit pour une somme de 6,000 fr., il y aurait lieu d'admettre

le changement proposé dans le tracé de la route.

Par suite dé cette décision, la commune du Câteau a voté la cotisation de 6,000 fr. qui lui était

demandée. J'ai alors procédé à l'instruction de l'affaire dans les formes ordinaires, et les pièces en

ont été adresséesà l'autorité supérieure.
M. le Ministre, après examen, m'a renvoyé le projet, en demandant l'étude des modifications à

faire pour faire disparaître un coude brusque que présente le nouveau tracé de la traverse. MM. tes

ingénieurs ont procédé à cette étude, et ils proposent, comme,moyen de remédier à l'inconvénient

signalé, deux nouvelles directions ; l'une, plus parfaite, comme tracé, porterait la dépense h

40,000 fr.; l'autre, moins droite, niais plus favorable sous le rapport des pentes, pourrait être

éalisée avec 32,000 fr. seulement.

Je pense, avec M. l'ingénieur en chef, qu'il y a lieu d'adopter le deuxième mode de rectification,
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qni me paraît répondre d'une manière suffisante aux objections de l'autorité supérieure. Il y aurait,

pour couvrir la dépense nécessaire, 1.°le rabais produit par l'adjudication du prolongement de

la route; 2.° la cotisation de 6,000 fr. offerte par la ville du Câteau, et 3.° l'allocation de

12,000 fr. que le Conseil général a en quelque sorte promise, en 1849, pour la rectification de la

traverse. .
' '

.

DERNIERS CLASSEMNTS VOTÉS PAR LE CONSEIL GÉNÉRAL.

Route de Cassel à la frontière par Steenvoorde.

Le Conseil général ayant, en 1849, émis le voeu que cette voie qui forme le N. 918 des lignes
de grande communication fut élevée au rang de route départementale, j'ai fait procéder aux for-

malités d'enquête nécessaires, et il n'en est résulté ni réclamation ni opposition.
MM. tes ingénieurs, que j'ai consultés, m'ont fait connaître qu'après l'exécution des travaux

d'amélioration à faire, en 1850, sur le fonds d'entretien, le chemin se trouvera.dans un bon état

de viabilité ; qu'à la vérité il serait utile de rectifier les pentes et les rampes rapides que je chemin

présente dans quelques-unesde ses parties, mais qu'il convient d'ajourner la dépense considérable

qu'exigeraient ces rectifications jusqu'à ce que l'importance de la route en ait fait reconnaître la

nécessité. Je partage entièrement cette opinion ; il n'y aura donc aucune dépense à faire par suite

du classement de la ligné dont il s'agit.

L'affaire, en cet état, ne m'ayaht paru présenter aucune difficulté , j'en ai soumis les pièces à

l'autorité supérieure ; mais M. lé Ministre des Travaux publics me fait remarquer que l'enquête à

laquelle le projet a été soumis, n'ayant eu lieu qu'après le vote du Conseil général, il faut, aux

termes delà loi du 20 mars 1835, que le Conseil soit appelé à se prononcer définitivement. Je

dépose en conséquence le dossier de cette affaire entré les mains de rassemblée', en la priant de

vouloir bien prendre une nouvelle délibération sur son objet.

Route de Roubaix à Tournai et Saint-Amand.

Le Conseil a-, dans sa dernière session, maintenu son voeu pour le classement du chemin de

grande communication N.° 12, comme route départementale ; il a en même temps exonéré la

ville de Roubaix de la condition qu'il lui avait imposée, en 1848, de construire un trottoir entre
cette ville et Lannoy.

MM. les ingénieurs pensent que ce trottoir est néanmoins un travail utile qu'il.importe d'exécuter
aux frais du département, dans l'intérêt des fréquentes communications de personnes à pied entre

Lannoy et Roubaix. Cette dépense me paraît en effet devoir être acceptée; elle n'est évaluée
d'ailleurs qu'à 15,000 francs.

Muni de toutes les pièces nécessaires, j'ai fait procéder, dans l'intervalle des sessions, aux for-

malités d'enquête voulues par les lois et règlements. Ces formalités n'ont soulevé aucune réclama-

tion et l'affaire me paraît maintenant complètement instruite. J'ai l'honneur d'en déposer les pièces
entre les mains du Conseil général.

Je dois toutefois faire remarquer à l'assemblée que le chemin N.° 12 emprunte,, à partir 'de

Lannoy jusqu'à Hem, la ligne de grande vicinalité N.° 6, de Lille à Lannoy. Or, il m'a paru qu'il

y avait lieu de donner à la nouvelle route départementale un parcours continu et complet, et, par
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conséquent, d'y comprendre.la section d'Hem à Lannoy ; c'est dans ces conditions que j'ai fait

procéderai-enquête.
D'un, autre côté, l'embranchement sur Tournai du chemin N.°12, est loin d'avoir la même

importance que la partie de ce chemin qui se dirige vers Saint-Amand, Je pense qu'il convient de

ne pas le comprendre dans le classement de la route et de lé conserver à là vicinahté, en le réunis-

sant à la partie du chemin de grande communication N.q 6, comprise entre Lille et Hem, ainsi

que la proposition en est faite ailleurs. (Voir à cet égard le rapport sur la grande vicinalité. )
Je prie eu conséquence l'assemblée de vouloir bien :

i.° Confirmer et réitérer le voeu qu'elle a émis pour le classement de la ligne de Roubaix à

Saint-Amand , abstraction faite de l'embranchement sur Tournai, et en y comprenant la partie du

chemin N.° 6 qui s'étend d'Hem à Lannoy ;
2.° Allouer au sous-chapitre XVII du budget de 1851, le crédit de 3,502 fr. 84 cent, que j'ai

inscrit plus haut pour premier à-compte sur la dépense de construction de trottoir et de rema-

niement à faire entre Lannoy et Roubaix. -.'"." ;

SOUS-CHAPITRE X. -

Enfants trouvés et abandonnés ; orphelins pauvres et enfants secourus.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général l'état du mouvement de la population,
et celui des dépenses des enfants élevés aux frais du département pendant l'année 1849.

Ces enfants appartiennent à ^quatre catégories, savoir: enfants trouvés, enfants abandonnés,

orphelins pauvres et-enfants de filles-mères indigentes temporairement secourus.

Il résulte du tableau de la population que le nombre des enfants des trois premières catégories,

qui était, au l.er janvier 1849 , de 730 , s'est trouvé réduit à 642 au 31 décembre, parce que si

les admissions pendant l'année se sont élevées à 127, les sorties des enfants qui ont atteint l'âge
de douze ans, qui ont été retirés par leurs parents ou qui sont décèdes,,représentent un nombre de

215, de sorte que là réduction a été de. 8.8. La diminution en 1848 avait été de 164- Les

résultats du choléra ont probablement influé sur cette différence.

Les enfants secourus temporairement étaient, au l.cr janvier 1849, au nombre de 134. Il en a

été admis 246 nouveaux pendant l'année. Mais 108 onf été éliminés par suite de suppression des

secours, et 77 sont décédés, de sorte qu'il en restait 195 au 31 décembrelS49.

En 1848, te nombre des enfants secourus avait été de 266 , tandis qu'en 1847 il n'avait été

que de 196. Cette progression est la conséquence de la crise industrielle qui a pesé si lourdement

sur les classes ouvrières. Il était nécessaire, dans de pareilles circonstances, de donner aux secours

une certaine extension pour déterminer les mères à conserver leurs enfants. Cette mesure était

commandée par la moralité non moins que par l'économie.

Le nombre moyen des enfants trouvés, abandonnés et orphelins, entretenus pendant toute

l'année 1849,. a été de 698, en divisant par 365 le nombre de journées d'entretien, soit 247,272.
Sur le nombre de 698, il y a eu 41 décès , c'est-à-dire 1 sur 17. La proportion, en 1847 et 1848,

avait été de 1 sur 27. L'augmentation doit être attribuée à des causes accidentelles -,parmi

lesquelles le choléra doit encore être compte pour une grande part.
•

Les décès des enfants secourus temporairement ont, en 1849, atteint la proportion de 1 sur 9.

Cette proportion., qui avait étéde l.sur 10 en 1847, s'était élevée, en 1848, à 1 sur 3.
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Il résulte des documents recueillis sur Une:période de dix années que sur 100 enfants naturels

nés dans la ville, de Lille , il en meurt 17 dans le courant de leur première année , et que sur 100

enfants admis à l'hospice-ou placés à la campagne, il en meurt dans la même période 22 ^c'est-à-

dire, dans te premier cas, 1 sur 5 8/10,et dans le second, ïsur 4 5 1/0.':/ \-

L'état ci-joint constate enfin que sur le nombre moyen- de 698 enfants trouvés,,abandonnés et

orphelins , 545 fréquentent les écoles primaires et 443 suivent les instructions religieuses. Cette

situation est satisfaisante. Les enfants en pension et en apprentissage sont d'ailleurs l'objet de

visites fréquentes dé la part des agents de l'administration, qui remplissent avec zèle tes fonctions

qui leur sont confiées. '":-.''
'

.

Dépenses du service.— Compte de 1849. -

D'après le second tableau ci-joint, les dépenses générales du service se sont élevées à la somme

totale de 64,495 fr. 05 cent., suivant te détail ci-après :

Mois de nourrices et pensions......................................... 48,875 fr. 04 c.
Indemnités dues en vertu de l'arrêté du gouvernement:du 30 ventôse an V,.. 976 15

Subventions aux visiteurs des enfants.............. ..... •........."'...... 3,390 08

Remises des receveurs des'hospices....................... •; ..,.., 187 30

Secours aux enfants de filles-mères indigentes. Ilj066 48

Total............. ...64,495 05

If a été pourvu au paiement de ces dépenses dé la manière suivante :

1.° Montant du tiers du fonds commun des amendes^de police correctionnelle. 2,893 fr. 39 c.

2.° Contingents assignés aux communes dans la proportion du cinquième des

dépenses. . .....'............ ^.........^ ............ ....'-....... .- 11,925 12

Prélèvement sur les fonds départementaux.................,:.,.,.....-.;...- 49,676 54.

Total égal. :...... ....'. 64,495 05

Mais sur le contingent départemental, -montant comme il est dit ci-dessus, à 49,676 ;54
il n'a pu être payé avant la clôture de:l'exercice que. ..... ..,..........-. 47,700 39

La différence montant à..... . 1,976 15

reste dueauxhospicesdeLille et de Yaleneiennes, parce que les comptes de ces établissements n'ont

pu être définitivement réglés qu'après la clôture .de l'exercice 1849. Je propose , en conséquence;,
au Conseil général, d'allouer un crédit de cette somme au sous-chapitre XV du budget de 1851.

Je ferai remarquer pour ordre que le crédit porté au budget de 1849 pour le service dès enfants
trouvés s'élevait à.. .......... .. (.... ........... 48,800 »

qu'il n'a été payé que.. . ..........;., ,...,...,..,.. bl^m 3

et que , par conséquent, il est resté sans emploi une somme de:,.............. 1,099 61;
qui est comprise dans les fonds libres reportés en recette au budget de 1851. L'insuffisance réelle
du crédit n'a donc en définitive été que de 876 fr. 54c,

Les dépenses de l'exercice 1848, en ce qui concerne te contingent départemental, ne s'étaient
élevées qu'à 46,286 fr. 78 c. Celles de 1849 présentent donc une augmentation de 3,389 fr. 76. c.
Mais cette augmentation porte toute entière sûr tes secours temporaires aux enfants de filles-mères
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qui n'avaient coûté en 1848 que 5,842 fr. 80 c, et qui se sont élevés en 1849 à 11,066 fr, 48 c, J'ai

expliqué plus haut les motifs qui ontdéterminé l'administration à ne pas repousser trop sévèrement

des demandes que le dénûment, la misère et le manque de travail justifiaient presque toujours,
et dont le rejet eut nécessairement amené de nombreux abandons qui, à part la question de mora-

lité, auraient été beaucoup plus,onéreux:au département que des allocations temporaires de secours.

Ces allocations n'ont d'ailleurs été accordées que sur les rapports de M. l'inspecteur des enfants

trouvés., qui a mis beaucoup.de soin et. d'exactitude dans les vérifications dont il était chargé.
Les dépenses de 1849, comparées au nombre moyen des enfants trouvés , abandonnés et orphe-

1ms , fait ressortir pour chacun d'eux un terme commun de 69 fr. Les secours aux enfants de filles-
mèresattribuent à chacun un contingent de 55 fr. 35 c. Ces taux communs ont été.en 1848-de
71 fr. pour les premiers et de 44 fr. pour ..tesseconds:

EXERCICE 1851.

-' 11a été établi plus haut que la population des enfants trouvés , abandonnés et orphelins était, au
l.cr janvier 1850, de 642-Cette population se trouvait réduite à 604 au l.cr juillet suivant.

Le-budget de 1850 a été formé d'après un nombre moyen de 870 enfants. Il paraît prudent de

régler celui de 1851 sur un nombre de 700 , afin de réserver les moyens de parer aux éventualités.
Ces 700 enfants, à raison de 69 fr. chacun, donneront lieu à une dépense de.. 48,300 »

J'y ajoute pour tes secours à distribuer aux enfants de filles-mères 6,000 »

v. Total.......... ... 54,300 »
Il faut en déduire les ressources suivantes :
1.° Produit, par approximation , du tiers des amendes de police j

correctionnelle 2,000 f
2.° Contingent des communes ayant plus de 10,000 francs de re- _ [ . "

venu, à raison du cinquième de 52,300 francs... ....... 10,460 ]

Reste pu contingent du département à porter au sous-chapitre X du budget... 41,840 »

. La somme de 48,300 fr. mentionnée ci-dessus comprend tes indemnités payées par le déparlcmen
aux visiteurs des hospices. Ces indemnités sont aujourd'hui "fixées comme .il suit :

Lille...;.-,. ...^ ,.,...i,... 1,600 :,--

Dunkérque.... 400
Douai ...... 400

Cambrai, • 500

Yaleneiennes............. 500

' '•' '-'.' Total.. ... 3,400

Le Conseil.général à, l'année dernière, appelé l'attention de l'administration sur les économies
dont cet article pourrait:être susceptible. Je lui propose, pour entrer dans ses vues, de décider
qu'à partir de 1851,, te département n'allouera plus d'indemnité qu'à deux visiteurs, celui de
Lille et celui de Douai. Le premier sera chargé de l'inspection des.enfants appartenant aux hospices
de Lille et de Dunkérque ; il continuera de toucher 1,600 fr. Le second inspectera les enfants de
Douai, Cambrai et Valenciennes et recevra 1,000 fr. On réalisera ainsi une économie de 800 fr.

, sans que, du riioms je l'espère,-te service ait à en souffrir. '
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Les distributions de secours aux enfants de filtes-nières doivent êlïe continués, parce qu'elles
ont pour effet de prévenir les abandons, de conserver aux enfants un nôffifet Une famille, et même,
dans^beaucoupde cas-, d'empêcher te retour dés premières faiblesses. .

Là ville dé Liife, centre d'une population ouvrière considérable, n'ayant pas de crèches dans

lesquelles les enfants puissent être recueillis pendant que leurs mères se livrent au travail, il est

impossible aux mères, si oh ne vient à leur aide, ou de travailler hors de «liez selles pendant l'al-

laitement ,mi de faire donner à leurs enfants , pendant leur absence, lés soins qui leur sont indis-

pensables.
Pour apporter la plus grande attention, la plus grande circonspection àl'admission dès filles-mères

aux secours, et en conformité d'un voeu émis par le Conseil général, j'ai institué une com-

mission composée de quatre membres du Conseil et de M. te séGrëtaire-gëhérâLdèla Préfecture.

Elle est chargée de vérifier les propositions faites par M. l'inspecteur, et ce n'est que sur son avis

que les secours sont alloués.
' ' . .

Après avoir pris toutes les sûretés possibles contre l'abus , il ne^reste qu'à maintenir une dé-

pense qui se recommande par des.considérations dont la gravité a déjà été reconnue par te Conseil.

Toutefois,' comme J.esmesures prises, aidées par te prospérité de l'industrie et l'activité des

ateliers, ont déjà produiMe notables réductions sur le chiffre des allocations, j'ai lieu d'espérer que
la somme de 6,000 fr. que je propose pour 1851 suffira largement à sa destination.

SOUS-CHAPITRE XI :

Aliénés indigents.
—

Compte de 1849.

Les dépenses d'entretien et de-traitement des aliénés indigents à la charge du département du
Nord , pendant l'année 1849 , se sont élevées aux sommes indiquées ci-après :- • '"'-.

1." Pensions/dans les asilespublics, auprix d'un-franc par jour :

Asiie d'Armentières....... ..-.- 49,955 )
Asile de Lille ,. 87,966 f

-, 1

2." Frais de séjour 'temporaire dans les hospices.
'

2,r364 82
3.° Frais de transports .....-.'. .. '919 29

4-° Frais de conduite .V. 561 30
5.° Entretien descondamnésaliénés, à 1 fr. 20 .c,par jour (dépénserèmboursable

parte Ministère de l'Intérieur). 2,383 20

Total............ . 144,149 61
A déduire :

Fonds fournis par les familles ................ 3.754 38 )
Fonds fournis par les communes................ 32,337 11 \ 36>09f 49

Reste à la charge du département................ 108,058 12
ïiiêspaiements effectués sur le crédit ouvert au'sous-chapitre XI du budget

de 1849.étant de. ! . ,.-. .... ...... ........ 1:01,512 0

il reste à acquitter.uue somme de '.....- , .,.....;.... 6,545 60

Le crédit du budget de 1849 s'élevait en totalité à 102,000 fr. Il est resté à disposer d'mie



49

somme de 487 fr. 48 c. qui sera reproduite au budget de report de 1849 sur 1850-, afin de rece-

voir sa destination.

Le déficit à couvrir seréduira donc à la somme de 6,058 fr. 12 c, etjepropose, dansunfapporl

spécial, de leporterau sous-chapitre XV dubudget de .1851, en yajoutant quelques autres dépenses
arriérées que je n'ai connues qu'après là clôture de l'exercice 1849.

Situation des dépenses dé 1850.

Les dépensesdes pensions des deux premiers trimestres ont été réglées comme il suit :

l l.cr trimestre... 10,028 25
Asile d'Armentières.. . . . . \ n ,. . '

t An cno ,-<>
{ 2.e trimestre 10,696 73

, ., , T.,' )
Lcr trimestre. 16,128 01

Asile de Lille. . ... ... .
j 2 0 trimestre.. 16606 u

^ -, l l.er trimestre 540 »
Pensions des condamnés. ..{,.„,• , ,nr- { 2.° trimestre. — . • 494 40

Total. 54,493 50

Les dépenses du second semestre atteindront au moins le même chiffre, de sorte qu'il est pré-
sumable que le crédit de 100,600 fr, porté au budget de 1850 pour tes pensions, présentera un

déficit d'environ 9,000 fr, ..'•'..

Prévisions pour 18 51 . -'":'

Le nombre des aliénés indigents à la charge du département était, au l.er juillet 1850, savoir :
1.° Dans l'asile d'Armentières, de. 171

2.° Dans l'asile de Lille , de. :... .. , 267

Total :.'..'.. 438

Jusqu'ici, les prévisions des budgets ont^élé établies sur un nombre moyen de 370 aliénés, mais

l'expérience des déficits constatés sur les exercices 1849 et 1850 ne permet plus de rester dans
cette limite, et commande de porter à 400 au moins l'évaluation du nombre d'aliénés à entre-
tenir en 1851.

La dépense qu'ils occasionneront, à raison de 365 fr. par an, s'élèvera à........ 146,000
Dont il faudra déduire :

1,° Les fonds qui seront fournis par quelques familles, et que l'on peut évaluer,

d'après les résultats de l'exercice 1849, à 3,700 )

2.° La quote-part des communes montant, d'après le même compte, à 32,300 \
•'

Resterait à la charge du département 110,000
A ajouter pour les frais de transport, de conduite, de nourriture en route et de séjour

temporaire dans les hospices, la somme ordinaire de 3,400

Total du crédit à porter au sous-chapitre XI du budget de 1851 113,400

7
'
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La proportion du concours des communes du domicile des aliénés restera fixée comme les années

précédentes, savoir :

Aliénés
Revenus des Communes. dangereux. non dangereux

I.» De 100,000 fr; et au-dessus. 0,33 p. % 0/50

2.° De 50,000 à '100,000 fr,............................... 0,25 0/37
3.° De 20,000 à. 50,000 fr................ ............... 0,20 0/30
4.° De 5,000 à 20,000 fr........................ : ...0,17 0/25
5.°: De 1,000 à 5,000 fr...........:................... 0,14 0/20

. 6.° Au-dessous dev 1,000 fr...........,.............;...... 0,10 0/15

J'estime enfin qu'il y a lieu de fixera dix , comme les annéesprécédentes, le nombre des places

qui seront réservéesdans chacun des asiles d'Armentières et de Lille pour les aliénés non dangereux.
Je joins âuprésent rapport des renseignements statistiques sur les aliénés du département.

SOUS-CHAPITRE XII,

Frais d'impression des budgets et des comptes départementaux.

Les frais d'impression des budgets et des comptes se sont élevés, pendant l'année 1849, à la

somme de 881 fr. 44 cent. Il convient donc d'allouer pour ce service un crédit de 900 fr. au

budget de 1851.

Le chiffre élevé de cette dépens^que la Joi-a prescrite., provient de ce que les documents imprimés
se composent du compte-départemental, du budget primitif et du budget de report, formant trois
brochures distinctes et séparées.Les prix-à payer ont été réglés, par une adjudication.

Frais d'impression pour les listes électorales, et les listes dit jury.

La loi du 7 de ce mois met à la charge des départements les frais d'impression des cadres pour
laformation des listes électorales, des listes du jury et des cartes d'électeurs.

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général d'allouer pour ce service, au sous-chapitre XII du

budget de 1851, un crédit éventuel de 2,000 fr., égal aux deux allocations qui figuraient les
années précédentes au sous-chapitre XXII.

La disposition de la loi est applicable aux dépenses électorales non encore soldées de 1848,
1849efl850.' -- : .';.-',-; .-

M. le Ministre de l'Intérieur fait remarquer dans sa circulaire.-du11 de ce mois, que le but de
ce dernier article a été d'éteindre toutes les contestations qui se sont élevées au sujet dé l'imputa-
tion des dépenses électorales, qu'ainsi il ne sauraity avoir lieu d'admettre que les départements
et tes communes puissent exercer aujourd'hui des; répétitions lesj uns vis - à - vis des autres,... au

sujet, des sommes qu'ils prétendraient avoir payées en sus deTlnylglitior^
leur impose,

'

. Cette loi a pour objet de mettre un terme aux contestations existantes et non pas d'en rouvrir
la source. - .

Elle donne le moyen de faire droit aux réclamations diverses qui ontfprécédé le vote de la loi du
7 août et sur lesquelles il n'a pas été possible de statuer.
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J'examinerai les réclamations présentées dans ces conditions et j'en référerai au Conseil général
dans sa .session de l'année prochaine-, s'il- y a lieu.

SOUS-CHAPITRE,xn et xv.

Imprimés pour les élections des tribunaux de commerce.

La loi du 7 de ce mois met à la charge des départements les frais des imprimés fournis pour,
les élections des membres des tribunaux de commerce, et rend cette disposition applicable aux

dépenses faites en 1848 et 1849.

Ces dépensesse sont élevées, d'après les mémoires produits, savoir :

1.° M. Danel, pour les arrondissements de Lille et .
'

,

de Cambrai. . en 1848, 2v,186 50; en 1849, 1,882 55

2.° M. Drouillard, pour l'arrond.t de Dunkérque. 300 » 270 »

3.° M. Prignet, pour l'arrond.t de Valenciennes. 225 » 225 »

Totaux......./. 2,71150 2,37755

Je propose en conséquence l'allocation d'un crédit de 5,089 fr. 05 cent, au sous-chapitre XV

du budget de 1851.

Les dépenses dont il s'agit devant se reproduire annuellement, j'inscris au sous-chapitreXïï du

même budget une somme approximative de 2,400 fr. pour le service de l'exercice prochain.
Il sera pourvu ultérieurement, par une allocation au budget de 1852, au paiement des dépenses

de 1850,

SOUS-CHAPITRExm.

Archives départementales.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général le rapport annuel présenté par
M. Le Glay, archiviste du département, sur la situation du dépôt dont la direction lui est confiée.

Ce rapport est accompagné d'une lettre résuinant sommairement les travaux de classement et d'in-
ventaire exécutés durant l'année et indiquant les principaux ouvrages, titres ou documents dont les
archives ont obtenu la possessionou ont fait l'acquisition depuis la dernière réunion du Conseil.

J'ai prié MM. Lestiboudois et de Beaumont de visiter les archives dans les premiers jours de la
session. Ces deux honorables conseillers seront en mesure d'édifier le Conseil sur la situation de

l'établissement, et d'appuyer, s'ils la reconnaissent fondée, la demande formée par M. Le Glay à
l'effet d'obtenir une augmentation de traitement en faveur des employés placés sous ses ordres.

En attendant, je dois me borner à proposer au Conseil général de continuer, au budget de 1851,
le crédit de 7,500 fr. précédemment alloué pour le personnel et l'entretien des archives départe-
mentales, savoir:

1.° 6,000 fr., traitement de M. l'archiviste et des autres employés.
2.° 1,500 fr., achats de titres, ouvrages, papiers, cartons, etc., etc.

Archives de C'hâteau-l' Abbaye.— Legs de M. Benezech de Sainl-Honoré.

M. Benezech de Saint-Honoré, maire de Vieux-Condé, membre du Conseil d'arrondissement
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de Valenciennes, a légué au département
•tes archivés provenant de l'ancienne abbaye dite du

Château, qui, en 1793, avaient été transportées à Tournai, et'qu'il avait achetées, en. 1842.

D'après son testament, dont je mets un extrait sous tes yeux du Conseil général, M.. Benezech

n'a imposé aucune condition à cette libéralité. .

Les rapports de M. Arthur Dinaux, honime de lettres à Valenciennes, et de M. Le Glay, archi-

viste du département, attestent l'importance de ces archives, pour lesquelles le précédent pro-

priétaire exigeait le prix de 1,200 à .1,500 fr., et qui ont une valeur bien plus grande sous lé rap-

port historique.
Les frais à la charge du département sont évalués à 15 fr. environ, et pourront être facilement

prélevés sur le crédit affecté à l'entretien des archives départementales.
Dans cette situation, j'ai l'honneur de proposer au Conseil général de m'autorisera accepter, au

nomdu département, le legs qui lui est fait par M.Benezech de Saint-Honoré.
' '

Archives communales.

Le Conseil général a toujours pris connaissance avec intérêt du résultat des efforts faits par l'ad-

ministration pour compléter te classement et l'inventaire des archives de toutes les communes.

Cette opération importante, commencée en 1842, peut être considérée aujourd'hui comme ter-

minée. Il ne reste en effet que dix communes'qui n'ont point encore satisfait aux instructions"

sous ce rapport ; ce sont celles de

Maubeuge;
' . -

Déuai ;

Bergues, Dunkérque, Grâvelines ;

Bailleul; .
"

- Lille;

Condé, Prouvy, Valenciennes. :
'

:
'

M. Le Glay, dans un rapport que je communique au Conseil, fait connaître la situation des

archives de ces différentes communes et les causes du retard apporté dans l'envoi des inventaires.
Le Conseil peut être assuré que rien ne sera négligé pour que la lacune signalée soit comblée aussi

promptentent que possible.

Archives communales. — Ville de Bailleul.

Les archives de la ville de Bailleul,- siège d'un ancien prësidial et d'une châtellenie, renfer-

maient des registres et titres provenant de ces juridictions et devant faire retour au dépôt dépar-
temental auquel ils appartenaient par leur origine.

Pour effectuer la séparation de ces registres et papiers de ceux appartenant à la ville, te Conseil

général a alloué, il y a trois ans, une somme de 600 fr.

L'opération terminée, quelques difficultés se sont présentées qui ont retardé la réintégration de

ces documents aux archives départementales. Elles ont été-enfin levées, et je mets sous tes yeux du

Conseil général une lettre par laquelle M. Le Glay rend compte de l'accomplissement de cette

mesure.

Les archives de Bailleul contiennent encore des titres et papiers qui devront faire retour au dé-

partement , mais l'état de leur classement n'a pas permis de tes transférer quant à présent. Ils ne

pourront être amenés à Lille que lorsque lé triage sera complètement termine, et cette opération

présentera assez de difficultés à raison de la multiplicité des titres écrits en flamand.
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'•-'' . SOUS-CHAPITRE XIV-

Secours de route.

L'accroissement excessif qu'éprouvent depuis quelques années les dépenses occasionnées par le

paiement des secours accordés en vertu des dispositions de la loi du 13 juin 1790 , aux voyageurs

indigents, a dû nécessairement appeler mon attention. Je me suis fait rendre un compte détaillé

de la manière dont ces secourssont accordés et me suis assuré que la plus grande réserve présidait
à ces allocations dans ce département. C'est ainsi qu'en 1849 il n'a été délivré qu'environ'200 passe-

ports de cette nature, parmi lesquels se trouvent compris ceux des condamnés libérés de la maison

centrale de Loos, ainsi que ceux des réfugiés et des colons autorisés à se rendre en Algérie, dont

les dépensessont remboursées par l'État.

Dans l'état actuel de la législation, les secours de route sont accordés :

1.° Alix mendiants et par extension aux indigents regnicotes qui, se trouvant éloignés de leur

domicile , demandent à y retourner.

2'.° Aux étrangers vagabonds ou condamnés expulsés du territoire français après l'expiration
de,leur peine, et aux étrangers indigents porteurs de passeports réguliers qui retournent dans

leur pays. - '
_ .

3.° Aux vagabonds et condamnés libérés qui sont dirigés du lieu de leur destination, soit sur

leurs communes respectives, soit sur te lieu de résidence qu'ils ont déclaré choisir.

Le Conseil général sait que ces dépenses sont à la charge des départements traversés. Or, il faut

observer que, par son étendue et son point frontière de la Belgique, le Nord devrait être l'un des

plus surchargés ;;mais j'ai pu me convaincre que le mal n'était point circonscrit au département
du Nord et qu'il s'étendait jusque dans les départements de l'intérieur.

Ainsi, pendant que le Nord supportait en 1848 une somme de 9,333 fr. 76 cent, les subven-

tions s'élevaient dans

.•..'. Saône-et-Loire, à .... 23,456 11

Côte-4'Or. ...... . 19,026 »

Yonne., .">. 16,903 85

."' \ Haute-Marne.. . ... .. 12,74390
Jura., 12,472 29

Doubs.. . -. 11,762 85

Si l'on remonte au but de. la loi du 13 juin 1790 et à l'esprit dans: lequel les dispositions

qu'elle renferme ont été rendues, on voit que cette loi a eu pour Objet de débarrasser la ville de

Paris et les départements voisins de la foule de mendiants qui tes encombraient. L'accroissement

qui se fait sentir depuis près de trois ans ne peut qu'être attribué au renouvellement des causesqui
existaient alors. En effet, de nombreux mendiants étrangers parviennent à pénétrer en France et

se répandent dans les départements de l'intérieur d'où ils sont renvoyés avec les secours de route

et trop souvent avec tes moyens de transport, bien que la loi n'impose pas ces dépenses extraordi-

naires , à cause des femmes et des enfants qui les accompagnent dans leurs pérégrinations. C'est

ici une question d'humanité devant laquelle l'intérêt départemental est trop souvent obligé de

fléchir. .
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Une autre cause d'augmentation de dépense résulte encore de la nouvelle adjudication de l'en-

treprise générale des convois civils. D'après le cahier des charges arrêté par M. le Ministre de la

Guerre, le prix du parcours par kilomètre a été substitué à celui par étape. C'est ainsi que la dé-

pense du transport pour une voiture à un collier, qui était précédemment invariablement fixée à
5 fr. 65 cent, s'élève aujourd'hui à 6 fr. 73 cent, à raison d'un parcours moyen de 30 kilomètres
à 19 cent Imill., plus 1 fr. pour chaque voiture. ';. '.'.-..

Puisque malgré l'active surveillance qui s'exerce à la frontière pour repousser les mendiants

étrangers, un grand nombre de cesmendiants parviennent encore à pénétrer et sont journellement

renvoyés de la capitale et des départements de l'intérieur, je crois devoir proposer au Conseil de

porter de 2,200 à 6,000 fr. les crédits spécifiés aux articles 1 et 2 du sous-chapitre XIV et de ré-

partir cette somme ainsi qu'il suit : ..""''
1.° Pour frais de translation, et, au besoin, secours de route aux prévenus, accusés ou con-

damnés qui ne sont pas conduits à leur destination au moyen des voitures cellulaires, ainsi qu'aux
condamnés ou forçats libérés qui, au moment de leur sortie des prisons, se trouvent dépourvus dès
ressources nécessaires pour gagner le lieu de leur résidence, .... '-.-'.- • ; . . . 3,500 »

2.° Pour secours déroute de 30 cent, par myriamètre, et, au besoin, de trans-

port pour les voyageurs indigents. -.. . . .:'•'.. . . . -.-.,". ..' . ...... • • • • • • 2,500 »

Somme égale. . .'. . . 6,000 »

Épidémies.

J'ai l'honneur dé communiquer au Conseil général tes rapports que m'ont adressés, suivant

l'usage, MLM.les médecins des épidémies du département, .
Le Conseil remarquera avec satisfaction que l'état, sanitaire ; du département ne laissé rien à

désirer ; quelques cas de choléra se sont bien encore manifestés, mais ils sont restés isolés, et rien
heureusement ne fait présager le retour de la terrible maladie qui a fait tant de victimes en 1849.

Je pense que cette situation se continuera et rendra suffisant le crédit ordinaire de.600 fr. affecté
au service des épidémies, et que je propose d'inscrire au budget de 1851.

Êpizooties.

Suivant le désir exprimé par le Conseil général, j'ai l'honneur démettre sous ses ycuxles rap-
ports des vétérinaires qui ont été chargés, en 1849, de constater des êpizooties.

Bien qu'il n'ait été dépensé, l'année dernière, qu'une faible partie de la somme allouée pour ce
service, je n'en crois pas moins devoir proposer au Conseil général de maintenir le crédit ordinaire
de 1,000 fr. afin de mettre l'administration à même de satisfaire aux nécessités qui jiourraient se
présenter en 1851. -

Animaux nuisibles.

Un crédit de 200 fr. a été accordé l'année dernière, pour la destruction des!animaux nuisibles.
Je propose au Conseil général de maintenir cette allocation au budget de 1851,

Ce créditservira d'abord au paiement des primes dues pourla destruction des animaux désignés
dans le règlement du 20 août 1814- Je prie le Conseil général de m'autoriser à affecter l'excédant,
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suivant la demande de plusieurs sociétés d'agriculture , à l'impression du travail présenté l'année

dernière par la société de Douai, et quia mérité son approbation.- ...

Je propose d'employer de la même manière le nouvel excédant qui restera disponible à là fin de

cette année, sur le crédit de 1850, de manière à propager, le plus possible,'. cet utile travail, dont

tous les exemplaires seront mis à la disposition des sociétés d'agriculture, pour être répartis par
leurs soins dans tes campagnes.

.-/ . SOUS-CHAPITRE XV. — ARRIÉRÉ.

Aliénés indigents.

Ainsi qu'il a été expliqué dans le rapport relatif au sous-chapitréXI' du budget départemental
de 1851, le crédit alloué au budget de 1849 pour les dépenses des aliénés indigents n'a pas suffi à

sa destination. L'arriéré tel qu'il est connu aujourd'hui, et sauf les modifications que pourront
encore lui faire éprouver les réclamations éventuelles de quelques départements étrangers, se com-

pose dès sommes suivantes :

1.° Solde dû à l'asile public de Lille sur le 4,e trimestre 6,175 30

2.° Somme due au département de Ja Seine, pour l'aliéné Rave. 72 15

3.° Idem pour Marchai........ .-.- •• •..; 17 »

4.° Arriéré dû à l'asile d'Armentières ...... 377 30

5.° Somme restant due sur tes frais de transport..
•

., 281. 15

Total... 6,922 90

L'excédant, disponible sur te crédit de 1849, réinscrit au budget de report de

1850, étant de.....'..' !,'..'.:. .'.,'....... 487 48

le-déficit se réduit à ,.. ••-............, ., .......'.. 6,435 42

II reste en outre à payer sur l'exercice 1848 les dépensessuivantes, qui n'ont été connues qu'après
la dernière session du Conseil général : _

l-.°:-Àu département de la Seine, pour entretiendel'aliénéeSauvage(Désirée-Caroline) 87 75

2.° A. l'asile d'Armentières, pour Henri Deleplanque. 3 35 ..

Total...............'.., ...,..:... 91 10

Enfin, une correspondance existait depuis longtemps entre la Préfecture du Nord et celle de la

Seine, au sujet du remboursement, réclamé par celle-ci, des frais d'entretien dans tes hospices de

Paris, de la nommée Eugénie D'aujon, depuis te 25 janvier 1842 jusqu'au 17.juillet 1844- Cette

fille était native de Lille, et elle était mineure lorsqu'elle s'est trouvée atteinte d'aliénation mentale.'

Son père, qiii avait été machinistedu théâtre deLille, avait depuis longtemps quitté cette ville pour
se rendre à Paris et à Toulouse, où: il avait été-également employé au théâtre. L'administration

municipale de Lille se fondait sur ces circonstances pour soutenir que le sieur Daùjon, ayant acquis
domicile dans une autre ville, sa fille mineure avait suivi sa condition et avait perdu tout droit

aux secours dans le département du.Nor.d. .
' '.
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Mais te Ministre de l'Intérieur en a jugé autrement. Il a décidé que-,dans ce cas comme dans tous

jes cas analogues et aux termes de la loi de vendémiaire an II, les enfants mineurs conservent de

plein droit et invariablement leur domicile de secours au lieu de leur naissance jusqu'à leur ma-

jorité et postérieurement encore jusqu'à ce qu'ils aient légalement acquis un autre domicile.

Une décision aussi précise ne permettait pas d'insister. J'ai donc dû liquider la créance du

département de la Seine, et je l'ai fait par arrêté du 7 juin dernier, de la manière suivante :

Somme totale due aux Hospices de Paris ....... 1,307 75

A déduire un tiers à la charge de la ville de Lille... 435 92

Resté à la charge du département 871 83

Ce dernier ayant payé en 1845 une somme à valoir der...................... , 200 20

Sa dette exigible est de -.-...' ................y....... 671 63

D'après ce qui précède, j'ai l'honneur de proposer au Conseil général de porter au sous-chapiti-e
XV du budget de 1851 les crédit suivants :

1,° Pour l'année 1849. , ... .",' ............ 6,435 42
2.° Pour l'année 1848....... 91 10

3.° Pour l'arriéré des exercices antérieurs .- . 671 63

SOUS-CHAPITRE XV.

Enfants abandonnés.

M. Te Préfet de laSeine vient de m'adresser divers états, à l'effet d'obtenir te remboursement

de frais dus aux hospices de son département pour le compte d'enfants trouvés et abandonnés du

département du Nord /pendant les exercices 1845, 1846,1847 , 1848 et 1849.

Afin de me mettre à même de faire face à cette dépense, je prie le Conseil d'allouer au sous-

chapitre XV (dettes départementales), la somme de 2,045 fr. 33 c. réclamée par le. département
de la Seine, :

Epidémies,-—. Dépenses arriérées de i 8 49.

L'intensité du choléra pendant les huit premiers mois de l'année dernière^ a exigé de nombreux

déplacements de la part des médecins des épidémies. Leurs dépenses n'ont pu être toutes soldées,
attendu l'insuffisance du crédit ordinaire de 600 fr., et il reste à acquitter, suivant les mémoires

ci-joints, une somme de 2,554 fr. 80 c, savoir :

AM. Chantreuil, à Cambrai. . . . . . ''...... . . . 390 »

A M. Bagneris , à Douai. . . , .-,.'..- 1,435 » ..'

A M. Lemaire, à Dunkérque. . . ................. 20 »

AM. Prévost, à Hazehrouck. 309 80

A M. Manouvriez, à Valenciennes . . . .', . . . . . .--.'.. . . 400 ».

2,554 80
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Je prie te Conseil générai de vouloir bien allouer un crédit de cette somme au budget départe-,
mental de 1851. - <

Epidémies..-—Dépensesarriérées de ""\ 848.

M. Brigandat, médecin des épidémies de l'arrondissement de Lille, n'a présenté qu'après la

clôture de l'exercice le mémoire dés honoraires et indemnités de déplacement qui lui étaient dus

pour missions accomplies en 1848.
Ce mémoire s'élève à la somme de 196 fr., que je propose au Conseil général d'inscrire au

budget de 1851.

Épizooties.
'—

Dépenses arrivées de î 847 et 1848.

M. Mariage, vétérinaire à Bouchain, n a présenté qu'au mois de.novembre 1849 les mémoires

des missions dont l'administration l'avait chargé en 1847 et 1848.

Ces mémoires, qui sont appuyés de pièces justificatives , n'ont pu être payés par suite de la

clôture des exercices auxquels ils se rapportent. Ils s'élèvent :

Pour 1847, à. 27 »

Pour 1848,à. ....... ..... 8 50

Ensemble. . . . . ' 35 50

Je propose au Conseil général d'inscrire un crédit de cette somme au budget de 1851.

Prisons. .-—Dépenses arriérées.

J'ai l'honneur de mettre sous.les yeux du Conseil, avec toutes les pièces justificatives à l'appui,
le compte ;général des dépensesdesprisons du. département pendant Tannée 1849.

Les dépenses totales, pour un nombre de 302,440 journées, représentant une population

moyenne de 840 détenus, se sont élevées à . . .-....' 220,599 31

Celles mandatées à. . 209,146 92

il reste à acquitter celle de . 11,452-39

Je propose en conséquence au Conseil d'ouvrir au sous-chapitre XV du budget de 1851 un

crédit de cette somme, à laquelle il convient d'ajouter celle de 572 fr. 62 c. pour tes intérêts

que tes entrepreneurs ont manifesté l'intention de réclamer , soit . ... . -. . . 12,025 01

Secours de route.— Dépenses arriérées.

Contrairement aux prévisions dé mes prédécesseurs, le crédit alloué au sous-chapitre XIV du

8
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budget départemental de 1849 n'a pas suffi pour rembourser tessecours de route avancés par les

communes et dont le détail suit :
' - '-

"
,

Bailleul.-. '. - ... -. . . - . 33 45

Cassel.,'..-.. . .-.'.. . ...... .... . 50 10

Hazehrouck. .....:.......,....... 4 35

Gravelines. .. .-.'....- .3 »

.'.....', Dunkérque..... . , . . . , . . ... ...... 8 55:,

Valenciennes , 76 05

LeCâteau.,. .,;.' . ... . ... ':'./" 30 30

1. Cambrai. . . . . ... . . . :809ji0
Lille .................. 976 90

. Orchies. . . . ..'. . ..... • 55 05

Douai . . . >. . . . .-'.: . . ... . . . . .-'.' 607 40

Avesnes... . .... . . . . . . . .-.-.-.. . . . . ...-.- 109 95

Landrecies. . . ... ... . . - , • '.'. , y -, .'.-.'.' T ; 20

Maubeuge . ..... '." ... . . , . , . . ... .. . 27 60

Lô Quesnoy . ... . . . ,,....' ,.,,.„. ..',' 52 80

.Total. '.--. ...... 2,851 80

Frais de transport de condamnés,. mendiants et vagabonds ... ...... 3,422 27

Total général. .....,.' 6,274 07

II a."été acquitté.. .... ,-'. . . .-.., . .. 4,188 91

Reste à mandater. , ..,'... 2,085 16

A quoi il faut ajouter :

1.° Pour secours de route accordés en 1848 à des Français qui avaient ajouté à

leurs noms une désinence polonaise, et dont la dépense a été rejetée du compte
des réfugiés à la charge de l'État . Î35 20

2.° Pour secours déroute, en 1849, aux forçats libérés . ........... 76 35

. . i.2,296 '71

Les dépenses dont il s'agit se:trouvant régulièrement justifiées par les pièces ci-jointes, je

propose au Conseil d'ouvrir au sous-chapitre XY un crédit spécial de ladite somme de 2,296 fr.
71 cent. -

SOUS-CHAPITRE XV. .

. Arriéré.

Le compte des dépenses départementales de l'exercice 1849, que j'ai soumis à l'examen du
Conseil général, constate que les nécessités du service m'ont contraint à outrepasser les crédits
alloués pour quelques sous-chapitres de la première section , savoir :
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VI. Prisons départementales, régime économique.......................... 269 52

Xïï. Impression des budgets et des comptes....' 281 44

XIY. Frais de translation de condamnés, vagabonds, etc. , et denourriture en route 1,289 02

Total..... 1,839 98

:: J'avais espéré pouvoir régulariser ces excédants de paiement, en obtenant de M. te Ministre de

l'Intérieur l'autorisation d'y affecter des fonds restés libres sur tes sous-chapitres VII et X, niais

à la proposition que je lui ai soumise te l.er juillet, le Ministre a répondu que ces sortes de

.virements ne pouvaient être opérés après la clôture de l'exercice.

Je n'ai donc d'autre parti à prendre que de faire rembourser la somme de 1,839 fr. 98 cent,

par Tes parties prenantes, à titre de produits éventuels du département, et de reporter les sommes

que ces parties prenantes ont touchées, au sous-chapitre XV du budget de 1851. ,
Je prie le Conseil général d'approuver pour ordre l'inscription de la somme de 1,839 fr. 98 cent,

en recette et en dépense au budget départemental du prochain exercice.

*
" '

2.e SECTION.

Vole des centimes facultatifs.

L'article l.er de la loi du 7 de ce mois a élevé à 7 6/10 le nombre de centimes additionnels

aux contributions foncière, personnelle et mobilière, que les Conseils généraux sont autorisés à

voter pour les dépenses facultatives des départements en 1851.

Je propose au Conseil général d'user de toute la faculté que lui donne la loi. Les besoins du

département lui sont trop bien connus pour qu'il soit nécessaire d'insiter sur les motifs de ma pro-

position. Je lui ferai remarquer seulement que son vote n'aura d'autre effet, à l'égard des contri-

buables que d'augmenter d'un seul centime les contributions foncière et mobilière, car les

6/10 de centime.étaiént déjà imposés les années précédentes au profit du second fonds commun,
et l'autre centime sera compensé par la suppression de l'imposition spéciale qui avait été autorisée
sûr les quatre contributions par la loi dû 10 août 1849 pour te paiement des immeubles acquis à

Valenciennes.

SOUS-CHAPITRE XVI.

Hôtel de la préfecture.— Travaux d'appropriation.

Le Conseil général a, dans sa dernière session, approuvé le projet montant à 18,540 fr., des

travaux d'appropriation qui étaient à faire pour transporter les bureaux de la préfecture dans la

partie de l'hôtel précédemment affectée au logement du secrétaire-général, et placer dans les locaux

alors occupés par les bureaux la salle du Conseil de révision et des adjudications publiques et

celle du Conseil de préfecture.
Ces travaux ont été exécutés et il en est résulté une installation convenable des divers services.

Un à-compte de 9,000 fr. ayant été délivré à l'entrepreneur à titre d'emploi du crédit de même

somme alloué sur les fonds de 1850, je prie te Conseil de vouloir bien inscrire au sous-chapitre XVI

-du budget de 1851 le crédit complémentaire de9j540 fr.nécessaire pour solder la dépense desdits

travaux. .
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Tribunal ciml de Bouui. -^— Travaux d'appropriatïon.r

Un. devis dresséparM, Malet, architecte du département, et -quej'ail'honneur de communiquer
au Conseil général, évalue à 9,000 fr. la dépense des travaux d'appropriation à faire pour placer
dans lés bâtiments dri tribunal civil de Douai la salle d'audience des trois justices de paix dé cette

ville. ..'-'-' ./• -,

Les^justices depaix sont aujourd'hui inal: placées dans un-local éloigné du tribunal, et dont l?ad-

ministration municipale'.a besoin d'ailleùrs: pour l'amélioration dès services communaux.
Lé Conseil général a reconnu, dans sa .session de 1845 -, l'utilité des dispositions projetées pour

la translation des tribunaux de paix dans les dépendances dùpalàis-de-justice, et IL apàfù disposé à

les accueillir favorablement si là ville se chargeait d'une partie dés frais déirësfâuràtion et d'appro-
priation nécessaires; or, cette condition se trouve remplie maintenant, attendu que, par une; déli-

bération en date du 27 juin dernier, que je'joiliS au présent rapport, le Conseil1municipal de Douai
s'est engagé à contribuer à la dépense pour moitié, ç'ést-à-dirë'pour une somme de 4^500 francs.

Dans cet état de choses , je pense qui! y à lieu d'âpjirpuver leprpjèt présenté par M. l'architecte

Malet; je propose en conséquence à l'assemblée d'inscrire au sous-chapitre XYI du budget de

1851, un crédit de 4,500 fr. pour le paiement de: la part contributive du département dans la

dépense de ce projet. /.-,- .'./...

Paiementdes immeubles'acquispar'le'département à Valenciennes.

L'hôtel Duniont,, affecté! au palais-de-jùstiçéde Viatencienrie.s,';a été acquis;par contrat du i.a'
octobre 1845, pour le prix de,140,000.fr., p^^^
1846 et 1849 une somme à valoir de 82,421 fr.-37 c.'; reste dû, 57^,578&.- 63 c. ;

L'hôtel Pas-de-Beaulieu a été acquis te 22 décembre .1846, pour te prix, de.90,000 fr. , avec

intérêts: à partir du l.er janvier 1847, Il a été payé acompte; 26,021 fr. 30.c., de sorte qu'il reste
dû 63,978 fr.. 70 c:

Je propose au Conseil général l'allocation au sous-chapitre XVI du budget de 1851 des crédits
suivants :

1.° Solde du prix déThôtel Dumont, en capital,, . . . . . . . ....... .57,57863
2.° A valoir sur le prix de l'hôtel Pas-dè-Beaulieu. . . ... . . ..... .... 23,000 »

L'augmentation du nombre des Centimesfacultatifs permettra d'accorder ces crédits sans recourir
à l'imposition du centime spécial autorisé pendant deux ans par la loi du 10 août Ï849i

Maison d'arrêt de Valenciennes. ^-Acquisition dé deux maisons et travaux

d'amélioration.

L'insuffisance de la maison d'arrêt de Vatenciennes et les conditions mauvaises, dans lesquelles
elle est placée sous le rapport de la salubrité comme sous celui, de la séparation des diverses, caté-

gories de détenus, sont depuis longtemps constatées et ne cessent de préoccuper l'administration.

L'inspection seule des plans démontre que pour améliorer un état de choses essentiellement
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vicieux, le premier: partià:prendreesÊ d'acquérirpour les réunir à-la maison d:arrêt, deux maisons

qui lui sont Gontiguës et qui: la séparent de larue' de la Halle.
T

Ges-deux:maisons ontété estimées par l'architecte du département, Tune à 4,212 fr. 19 c, et la

seconde'à 3,987 fr. 80 c. La dépensé à fahepour les acquérir serait donc d'environ 8,200 fr.

Jssprie te;Conseil général de;m'âutoriser à traiter avecTes propriétaires sur le pied dès estima-

tions et ,d'alloueit:ûn premier: crédit de 4,000: fr. au sousrchapitre XVI dû budget de 1851.

L'architecte du1département: a;dressé un avant-projet montant à 34,000 fr., dès travaux à exé-

cuter pour convertir les deux maisons en un pavillon où Ton placerait d'un côté les enfants et de

l'autre tes détenus pour dettes. Ce projet paraît assez bien conçu, mais il a besoin de nouvelles

études avant de pouvoir être définitivement adopté , et je m'abstiens, quant à présent, d'en faire

l'objet d'aucune proposition.

Assurance des bâtiments départementaux.

Les primes d'assurance des bâtiments départementaux sont fixées comme il suit d'après les

traités existants^ . .

Dates
DatPS

INDICATION -Désignation des
-Durée de Montant

. des
-

des i , des l'expiration dès
, .-, . -: :.... approbations , ... , • «: .,,

objets assures. compagnies, ' t' ' îl traites. des traites.- prîmes.

/./Eationate,.Gé-\
\ TiPTriif* fin i

Divers bâtiments. <
Phénix'et de[

5 aout î!^6. • 10 ans 1 sept. 1856.. 405 84

V l'Union .... )
Palais-de-justice de Yalen-

eiennes .......:... Phénix 20 mars 1847 Id. 3février 1857. 33 60
Hôtel Pas-de-rBeauHeu, id-. Phénix . 3 juillet 1847. Id. 10 juin 1857.. 21 60:

,Sous-préfecture de Cambrai Nationale..... 25 sept. 1848, Id. 4 sept. 1858.. 18 » .
Préfecture et.Archives..... Le Nord ..... 22janvier 1849 Id. 24 déc, 1858. 125 »
Mobilier delà préfecture... Le Nord..... 7 juin 1849... Id. 28 avril 1859. 45 »

> : Total... 649 04-

Je propose en conséquence l'inscription d'un crédit de 649 fr. 04 cent, au sous-chapitre XVI du

budget de 1851.
'

SOUS-CHAPITRE XVIII.

"... - Pompes à incendie.

Le Conseil général, dans sa dernière session, aémis le voeuque les corps, de sapeurs-pompiers
lussent chaque année soumis à des revues d'inspection.

L'administration, qui avait pris l'initiative de cette utile mesure, s'est empressée d'en assurer

l'exécution. Elle a fait, appel au zèle et au dévouement de ceux d'entre MM. les officiers depompiers

qui, en raison de leurs connaissances spéciales, se trouvent plus particulièrement désignés pour

remplir cette missiojiy dont ils ont bien voulu se charger par pur dévouement, et depuis quelque
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temps des officiers-inspecteurs sont en tournée de vérification dans toutes les communes dû dépar-
tement où il existe-un corps de pompiers; La mission de ces officiers a pour objet, non seulement

de constater l'état du matériel des pompes et des lieux dé dépôt, mais encore de rendre compte
du degré d'instruction des hommes chargés de la manoeuvre. -

"
'__

Je joins ici, à titre de renseignement, le cadre du procès-vèrbal que MM. les inspecteurs sont

chargés de remplir. L'année prochaine je serai à même de rendre compte au Conseil général,
d'une manière détaillée, de l'exécution complète de la mesure dont s'agit et dont les résultats

connus permettent déjà d'apprécier les avantages. -

Le Conseil général a alloué au budget départemental de 1849 la somme de 1,500 francs pour
aider les communes à se procurer des pompes à incendie.

Cette somme a été répartie de là manière suivante : ;

Gary, subvention pour l'acquisition d'une pompe. . . . . . . . . 200 »

Bazuel, id. . . . . . . . ... .'-. . ..... . . 250 »

Masnières- id. -,.-:... 250 »

Watten, id. . , : . .... , .,..:;.. . . 250 »"...

Yieux-Berquin, id. matériel accessoire. ....... 50 »

Ennevelin, id. .....:,,,. . ,-. . . ... 174 »

Goeulzin, id. . .,.,,...... 25Q »

Ronchin, id matériel accessoire, somme res-

tant à mandater. ... : . 76 »

Total égal. . . . . 1;500 »

Le crédit dé pareille soinme ouvert pour l'année courante, se trouve déjà presque entièrement

employé et des promesses dé subventions ont dû. être reportées à 1851. :

Je prie le Conseil général de me mettre à même de les réaliser, et j'ai l'honneur," en consé-

quence de lui proposer d'inscrire, comme par:.le passé, la somme de 1,500 francs au sous-

chapitre XVÏII du budget de 1851.

Je joins au présent rapport : T.° le voeu exprimé par le Conseil d'arrondissement d'Avesnespour

qu'une loi soumette toutes tes communes à se pourvoir à leurs frais d'une pompe à incendie.

2.° Un voeu semblable exprimé par le Conseil d'arrondissement de Lille, qui demande toutefois

qu'un fonds soit affecté, soit, au budget de l'État, soit au budget départemental, pour aider les

communes dont les ressources seraient insuffisantes pour pourvoir à la dépense.

Subventions aux communes.
-'---....--

.

Conformément à diverses délibérations prises par le Conseil général dans ses sessions antérieures,
il y a lieu d'allouer au sous-chapitre XYIII du budget départemental de 1851, les crédits suivants

pour secours accordés aux communes, savoir : t .
~

.

Tourcoing, reconstruction de l'église St. Jacques , 3.° tiers. . . , . 2,0Û0 »

Berlry, reconstruction de l'église, 2.e tiers. ". . . . '." ...... . 1,000 -».;

LaGroise, id. id. ...... . ... ... 1,000 »

Roubaix , construction de l'église de Notre-Dame, 2.e tiers. . ... 2,000 »

Total. ....... 6,000: » , ,
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SOÛS-CHAPiTRE XVIII.

Commune de Fives. —- Secours pour la construction d'une nouvelle église.

L'église actuelle de la commune de Fives, construite sur un terrain compris dans la zone des

terrains militaires de la place de Lille, ne présente ni la solidité ni l'étendue nécessairespour suf-

fire, aux besoins de la paroisse. La construction d'un autre édifice dans des proportions convenables

a été reconnue urgente et indispensable.
Le projet dressé par M. l'architecte Leroy a évalué la dépense de cette construction à la somme

de 65,500 fr.,non compris des travaux qui peuvent être ajournés et qui sont estimés 17,000 fr.

Le Conseil municipal, assisté des plus imposés, a voté la perception en vingt années d'une im-

position de 62,240 francs, laquelle, en déduisant les intérêts qui devront être payés à l'entrepre-

neur, représentera un capital de 40,000 francs à effectuer au paiement des travaux. Il sollicite

pour le reste de la dépense'des secours sur tes fonds de l'État et sur ceux du département.
Un habitant a consenti à faire donation du terrain sur lequel l'église sera érigée.
La fabrique, mise en demeure de contribuera la dépense, à prouvé que la situation de ses

ressources ne le lui permettait pas, et elle devra d'ailleurs affecter plus tard ses économies, si elle

peut en faire, aux frais qu'exigera l'ameublement de là nouvelle église.
La commune dé Fives n'a pas de revenus. Elle doit recourir à la voie des centimes additionnels

pour subvenir aux dépensesannuelles de son administration, et la contribution spéciale qu'elle a

votée pour la construction d'une église grèvera les contribuables d'un supplément de 13 centimes

pendant vingt ans.

Dans cette situation, elle a certainement des titres à la munificence de l'État et du département.
J'ai en conséquence l'honneur de proposer au Conseil général: 1.° de lui allouer un secours de

3,000 francs, dont le premier tiers sera porté au sous-chapitre XYIÏÏ du budget de 1851 ; et 2.° de

]a recommander à M. le Ministre de l'Instruction publique et des Cultes, pour que, de son côté, il
lui accorde un subside aussi fort qu'il sera possible sur les fonds généraux des Cultes.

. Je joins au présent rapport l'avis du Conseil d'arrondissement de Lille.
Là situation intéressante de la commune de Fives mérite de fixer l'attention toute particulière du

Conseil général; Le siège de Lille en 1792 a occasionné la destruction de son église. Elle s'est im-

posé il y a Aringt ans d'importants sacrifices pour l'établissement d'un nouveau bâtiment qui, se

trouvant compris dans la zone de défense de Lille, n'a pu être construit dans de bonnes condi-

tions de solidité , et qui est d'ailleurs devenu bientôt insuffisant pour tes besoins d'une population
dont l'accroissement incessant est le résultat de la proximité de la ville de Lille et de l'existence de

la station du chemin de fer.

Aujourd'hui que là nécessité force la commune à ériger une église définitive et dont la durée
ne soit pas compromise, elle est obligée de proportionner l'étendue de l'édifice au développement
futur de la population, et cette considération lui fait un devoir de ne pas reculer devant un chiffre
dé dépense qui excède ses forces et ses ressources. Non; contente d'ailleurs d'avoir réuni tous
ses efforts pour accomplir l'oeuvre qu'elle a entreprise, elle se propose de laisser sur pied l'église
actuelle et de l'affecter à l'établissement d'une salle d'asile pour tes enfants de la classe laborieuse
et pauvre. '•.... .

'

De tels projets méritent de sérieux encouragements, et.je désire vivement que te Conseil général,
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autant qu'il le jugera convenable et possible.

Capinghem.
— Demande de secours pour la construction dbune église.

La commune de Capinghem, dépendant, pour l'exercice du cuite, de la paroisse de Lomme,

possède une chapelle tombant en ruines; elle axonçu le projet de la reconstrufre.

Elle avait fait rédiger un devis estimatif montant à 19,0.00 francs, et avait proposé de pourvoir
à cette dépense au moyen des ressources suivantes :

1.° Emploi de fonds disponibles ......... 1,500
2.° Produit de la vente des arbres plantés dans le cimetière.................. 1,200
3.° Produit de l'aliénation d'un terrain.communal. 1,200,
4-° Imposition extraordinaire à percevoir en huit années.. ; 3,000
5.° Secours sollicités sur les fonds de l'État et sur ceux du département. •...... -'12,100

TotaL.........;... ..19,000

Ces propositions durent être repoussées, par le double motif que la chapelle de Capinghem

n'ayant aucun titre légal, ne pouvait prétendre aux subsides de l'Etat, et que, d'ailleurs, les allo-

cations sollicitées excédaient de beaucoup la proportion du tiers des dépensés ordinairement

adoptée pour la fixation des secours.

Le Conseil municipal a répondu à ces deux objections en demandant, d'une part, l'érection

de sa chapelle en chapelle de secours, ce qu'il a obtenu par un décret du. Président de la

République en date du 4 juillet, et en faisant, d'autre part, opérer de fortes réductions sur le devis

estimatif des travaux, dont le chiffre ne s'élève plus aujourd'hui qu'à 13,000 francs.

La commune de Capinghem, qui est petite et fort pauvre, fait Usage de toutes ses ressources

pour réaliser l'utile projet, qu'elle à eh vue. Son budget prouve qu'elle ne possède aucun revenu

et qu'elle ne pourvoit à ses dépensée ordinaires qu'à l'aidé de centimes additionnels. L'imposition
extraordinaire de 3,000 francs en huit ans", qu'elle a votée pour la construction de sa chapelle,

grèvera tes habitants d'une nouvelle addition annuelle de 12 centimes au principal des contribu-

tions, montant à 2,150 francs.

Dans cette situation, j'ai l'honneur de proposer au Conseil général d'accorder à la commune-de

Capinghem un secours de 2,000 francs, payable en deux années, et dé porter la première moitié

au sous-chapitre XYIH du budget dé 1851. '/
'

-

Je lui propose également d'appuyer auprès du Gouvernement la demande d'un subside de

4,000 francs sûr les fonds généraux des Cultes. -

Je joins au présent rapport l'avis du Conseil d'arrondissement de Lille.

Alms-Warlaing.
— Demande de secours pour la reconstruction d'une église.

L'église de la commune d^Alnes est trop petite et tombe en ruines. Sa reconstruction a été re-

connue urgente et indispensable.
Un projet a été rédigé et a évalué la dépense à faire à la somme de 31,000 francs. '

La dame veuve Bernard, de Lille, a offert de contribuer pour 10,000 francs, et le Conseil mu-
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nicipal,.,en acceptant ce don généreux, a voté ainsi qu'il suit tes.moyens de paiement des travaux

projetés : ,_

-,1.° Donde Madame Bernard ......,-... • • . -'•................... 10,00.0.

2,° Valeur des matériaux de l'église actuelle,.......................... -.. 4„Q00

3,° Imposition extraordinaire à percevoir en dix années, ... - 6,000

4.° Secours sollicités sur. les fonds de l'État et sur ceux du département.... .... 12,000

Total ....; 32,000

Ces propositions ont étésoumises à M. le Ministre de.l'Instruction publique et des Cultes, qui a

bien voulu accorder un secours de 6,000 francs, en recommandant à l'architecte d'opérer dans les

dépenses de son projet toutes tes réductions; compatibles, avec les garanties désirables deconve-

nance et de solidité.

; La nouvelle étude faite en vertu dé ces instructions.,; a ramené le chiffre, des dépenses àla- somme

de 29,000 francs. Il suffirait donc d'un, supplément, de ' secours de 3,000 francs pour élever les

ressources au niveau des dépenses, et je propose au Conseil général de voter cette somme en trois

années.
"

Je lui ferai remarquer que la commune d'Aines n'a pas de revenus, qu'elle ne pourvoit à ses

charges annuelles que par des centimes additionnels , et que l'imposition de 6,000 francs qu'elle a

votée en dix années, sur un principal de contributions de 2,867 francs, donnera lieu à une addition

annuelle de 21 centimes.

J'ai inscrit an sous-chapitre'XVIII du budget de 1851 te premier tiers du subside de 3,0.00 fr.

Sainl-Benin.—- Construction d'une église.
— Demande de secours.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général les pièces relatives au projet de cons-

truction d'une église dans la commune de SaintBènin.

Le devis estimatif évalué-la dépense à faire à la somme de 22,716 francs.
1Le Conseil municipal et la fabrique y affectent les ressources dont le détail suit :''."

.1. "-Fonds appartenant à la fabrique et provenant de la cession d'un immeuble à

la commune '.-..'.' ..'........ 2,702 70

2.° Don offert par M. te desservant.... :.........: ,..-.- 5,000 »

3.° Bénéfice à.réaliser sur la fourniture des briques et les transports des ma-
; tériaux. '.' 2,874 30

4,° Imposition extraordinaire à recouvrer en huit années................. 3,139 »

Total.......... 13,716 »

Il resterait donc à pourvoir à,.un déficit de; 9,000 francs, pour lequel le Conseil municipal, ap-

puyé par te Conseil d'arrondissement, sollicite des secours sur les fonds de l'État et sur ceux-du

département. '.".'...
~

La commune de Saint-Benin ne possède aucune ressource. Le principal de ses quatre contribu-
tions directes ne s'élève qu'à 3,329 francs. Elle est grevée pendant huit années, en vertu d'un

décret du 3 juin 1849 , d'une -
imposition extraordinaire de 608 francs, représentant 18 cen-

9
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limes additionnels. La nouvelle charge qu'elle vote aujourd'hui y ajoutera environ 12 centime
- de plus.. 'v- ;

'
'.•'''... -: '-."

Cette situation lui donne des titres aux subsides du département. Je proposé en conséquence

au Conseil général de lui accorder Un secours de 3,000 francs, payable en trois années/et de la

recommander au bienveillant intérêt dé M. te Ministre de l'Instruction publique et dés Cultes.

J'inscris une première annuitéde 1,000 francs ausous-châpitre XVIIT du budget de1851.

Conimuné d'Iîaucourl —-- Démandé de secours pour l'acquisition d'un presbytère.

y Le Conseil d'arrondissement de Cambrai apiiuie Une demande formée par là commune'-'d-'H-aû'-

court dans le bût d'obtenir un secours dé 2;800fr. sur-les fonds de l'Etat et sur ceux':du •départe
1

ment pour subvenir aux dépensés d'acquisition d'un presbytère;
Le Conseil général ayant décidé depuis longtemps qu'il n'accorderait de subventions que pour

des.constructions ou reconstructions d'églises, nepèut accueillir là demandé; dont il s'agit, mais il

croira devoir sans doute la recommander au bienveillant intérêt de MvlêAinistrë de l'Instruction

publique'etdes Cultes. -: ..:;•.::,: -.,- ... -.-

SOUS-CHAPITRE XIX.

Je propose à~l'article 2 de ce sous-chapitre lés crédits suivants qui sont alloués depuis plusieurs

années.;...,.:..:,,. .'; :-..',...-.-. ..

Art, 2. Secours à des veuves d'anciens employés de préfecture. : •
; , • \ i:

'.-,'. A la veuve Delhaye. ::.....,. :..'. ..,'.,.,... , : 1.50 : :»; :

A la yeUyè'Dehau , . . . /. . . . . v . . . V . . . ... 100 »

Secours du : situr Evre^ :X
'

:: -^ \

Conformément au voeu exprimé par le Conseil d'arrondissement de Dunkérque et à,la délibé-

ration prise en 1845 par le Conseil général, je propose l'allocation au sous-chapitré XIX du budget
de 1851,' d'une somme de 200 francs pour la continuation du secours annuel accordé ;âu sieur Evre ,

employé de la sous-préfecture de DUnkerqUe, âgé de 88 ans. Le Conseil d'arrondissement de Dun-

kérque demande de nouveau que ce secours soit porté à 300 francs ; mais la situation des ressources

départementales facultatives ne nie permet pas d'en faire la proposition::.
-

;
•' '

-, Sociétés d'agriculture. -^-Demande dé subventions,
'

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général:
;

1'.° Les comptes-rendus par les différentes sociétés d'agriculture dti département, dé l'emploi
des fonds qui leur ont été.alloués en 1849, tant par le département..queq)ar l'État. -

.2.° Les projets de budget présentés par ces sociétés, pour l'année. 1851.

3'.° Et les délibérations prises par les Conseils d'arrondissement d'Avesnes.,' Canibrai, Dun-

kérque et Hazehrouck, relativement à différentes questions se rattachant aux intérêts de

l'agriculture. /-
'

Le Conseil d'arrondissement d'HazebrPuck réclame contre toute pensée qui tendrait à supprimer
les sociétés d'agriculture, et exprime le voeu que ces associations soient maintenues et continuent

d'être encouragées;— Il n'a jamais été question d'une semblable suppression. Bien loin de là, le
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. Conseil général s'est toujours empressé' d'accorder des subventions aux nouvelles sociétés qui ;se
sont formées dans:les conditions, déterminées'..par les règlements'. .,'.
: La société:de Cambrai sollicite du département une subvention plus forte, applicable spéciale-
ment -àl'élève des chevaux et des bestiaux. Les primes que cette, association agricole se propose de

décerner me paraissent, faire double emploi avec celles accordées par le, département en faveur
des étalons consacrés-à la reproduction,.et par l'État dans te:concours régional des bestiaux..,;

La Société d'agriculture de Valenciennes insiste de nouveau pour que l'allocation départe-
mentale, qui lui est attribuée soit augmentée, ôt demande que la somme des encouragements soit

répartie par égales portions entre, tous les arrondissements. Le Conseil général ayant, Tannée

dernière, élevé de 200 fr. le chiffre du subside mis à là disposition de chacune des sociétés,autres

que celles de Lille et de Douai, dans lebut de mettre un terme- aux réclamatipns qui se produi-
saient chaque année, je ne puisque laisser à son appréciation la suite à donner à la demande de

là/société:, de Valenciennes. Je me borne; en conséquence à proposer rinscription au budget de

185|, d'une somme de 13,900:fr.,,égale à celle allouée.pour 1850, et qui serait répartie de la
manière suivante :/ ,: .'.-.;.';,;/. ; ••'-. -.'.,-
':'-'.'-, -, . Société d'agriculture de Lfile...-.:. 2,500 »

''/> ':./"' ;;/ : Id" deDouai;, T..: 2,500 »
"

: -

Id. - d'Avesnes .'.,., 1,700 »
: ; Id;- deCanibraî.. ; ./ 1,700 »

Id,;
'

deDunkerque. . . 1,900 » ".
; V

Id^;," de BaiHeul. J . ./ 1,900 / ».

Id,. ; de Valenciennes '.' 1,700 »

.;'','. ,13,900 »;

Le département du Nord a participé aux distributions des encouragements de l'État pour une
somme de 8,700 fr. répartie comme suit :

, ;.',.,-. Société de Lille. Encouragements.généraux. . . - .-" 2,000 , » :.,--,..;.
Id. de/Pouah '•'/',' Id. ,...; ;^. .,,/.:' 1,200' » .'-.. ,^'-
Id. d'Avesnes, Id. .:,..,,.,,,;, 600 )> ; ,

;îd: de Cambrai. /^Td.^
Id. deDunkerque. : Id. ^ •'::;:. 1,000, >-

-
; Id. d'Hazebrouck. ld, . . ."'... ... .;..,. 500 »

,'.'.-. Id. de Yaleneiennes. Id. ...... ...... 1,200 »

Id, de Bourbourg, Id, , . .-;. . . .... . 500 »
•Société de Douai. Subside spécial pour Tachât d'un

.'...'.-r '':' :'; taureau de Durhâm, . . .'.-,. 500, .->:>,'
Id. Subside pour l'achat de deux

.':;'/,,-.: .' béliers anglais.' .:,,.. . ,200 »

'",-.; Société de Bourbourg: Subside pour'l'achat d'un. '

taureau de Durham: . . ... 500 »

Le département n'avait obtenu en 1849 que 6,750 fr.
La Société d'agriculture de Bourbourg demande que les subventions de l'État soient élevées au
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mente chiffre que les "allocations' '
départementales. J-appellerai sur Cepoint l'attention de ;M; le

Ministre de l'Agriculture et du Commerce, maisje doute qtiten présence, des subsides considérables

que Té Conseil général accorde avec tant dé libéralité pour encouragements à l'agriculture, M. le

MiMslrê'-piûsse:'accù':éiHir"-ia':'d^a^de.;dônlïl'"s''-àgi't.'
Le'Conseil d'arrondissement d'Avesnes renouvelle un voeu par lui précédemment exprimé", pour

que dés ingénieurs soient chargés :deïechercher et de signaler aux propriétaires les améliorations

dontteUrs ^propriétés sont susceptibles",' aupoint ;de vue agricole.
Lé'même'CohseiLdemandè que M. te'Ministre de l'AgricUltureet du Commercé mette à la dispo-

sition' des Sociétés -d'agriculture des nïaehlnès à fàhriquèr les tuyaux de drainage, ou les fonds

nécessaires à-teûr achat. '
"'"';'

Le ':Conseil; d'arrondissement dé;Dùnk;èrqûe exprime le voeu que Te. concours régional de Lille

ait lïèûlè: inardi sàint;'àu lieu du lundi, lé lundi étant le jour de la foire de Bergues, un des prin-

cipa'ux^nTârchés !du département. La fixation du jour du concours de Lille a été faite directement

pàr'M^'lélIMistre, ëtle lundi a été adopté /attendu que le concours de Poissy àlieu lé mercredi.

L'observation du Conseil d'arrondissement pourra être soumise à M. le Ministre.

Le même Conseil réclame rabaissement du niveau des canaux dans les grandes eaux, Je présente
au Conseil général (5.e bureau) un rapport, spécial sur te résultat des démarches faites par l'admi-

nistration pour changer le mode actuel de'distril)utidn'des.eaiix de TAa. '.

Le Conseil d'arrondissement de Dunkérque émet aussi le voeu [que les ouvriers agricoles soient

assujettis à l'obligation de se munir de livrets, et réclame la fondation d'asiles cantonaux pour les

invalides et tes vieillards des campagnes. Les mêmes voeux ,sont présentés par la Société d'agricul-
ture de Bourbourg.

La Société d'agriculture de Yaleneiennes exprime enfin différents voeux ayant pour objet :

1.° De réclamer une protection efficace en faveur de l'industrie des sucres.

2.0'De,solliciterTaprompte émission-"de'la loi sur les cafés;

3.° De repousser toute proposition d'impôt sur la chicorée. .,..'--

4-° De demander la prompte présentation du projetde'loi sur la falsification dès boissons.

5.9 De modifier les conditions du cahier des charges du chemin de fèr du JVord, dans le cas où la

même compagnie obtiendrait la concession de la ligne d'Erquelines à Saint-Quentin.
6.° D'apporter plusieurs modifications à la loi sur les brevets d'invention.

7.° D'apppeler la sollicitude du Conseil général et du Gouvernement sur la situation de l'établis-

sement thermal de Saint-Amand.

8.° De demander que les travaux de restauration de la tôurdê SuintJAm'and ne s'oient pas inter-

rompus. J'ai réclamé différents documents de natureà éclairer "le Conseil général sur Cette question,
et je les mettrai sous ses yeux aussitôt qu'ils me seront parvenus.

9.° De solliciter une subvention du département pourl'érection de la statue que la ville de
Valenciennes se propose d'élever à Froissart.

Le Conseil général voudra bien exprimer son opiniPn sur ces différents voeux, afin qu'il soitpos-
sible de leur donner la suite qu'ils'lui paraîtront susceptibles deïeeevôir,

Société d'agriculture, sciences et arts de Valenciennes — Demande d'érection

en société nationale. .

Le Conseil d'arrondissement de Yaleneiennes demande que la Société d'agriculture, sciences ;ët
arts de cette ville soit régulièrement reconnue société nationale.
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Ce V03Ùa-été transmis à M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce, qui.a fait connaître

directement à L'association, le 19 janvier dernier, que-sa demande ne pourrait être examinée

qu'après qu'elle aurait produit son règlement, avec une.note sommaire sur sestravaux depuis sa

fondation, ainsi qu'une collection de ses'documents ou publications.
La Sociét-é-n'ayantpoint encore fourni ces documents, M. le Ministre n'a pu être mis en mesure

de statuer sur sa demande. ;

:, , Ferme-école, de Templeuve.

.J'iti l'honneur de communiquer au Conseil général une note qui m'a été adressée par M. De-

mesmay, directeur de la ferme-école dé Templeuve, sur la situation de cette institution.
L'année dernière.,, onze jeunes gens devant former la première division , ont été admis à

la suite d'un cpncpurs auquel vingt-deux candidats ont pris part, mais l'un d'eux a quitté d'école
dans,le courant de Tannée.

Un second concours vient d'avoir lieu pour l'admission des douze élèves qui doivent composer
la deuxième division', et compléter lenômbre fixé pour cette seconde année par les règlements.

L'année prochaine, un troisième concours portera le personnel des élèves à spn chiffre définitif et
. normal,.;

'
.

Cette institution sera j dans un temps rapproché, en mesure de fournira l'agriculture des sujets
intelligents, expérimentés et en état de propager dans les campagnes, les bonnes méthodes de

culture dont ils auront acquis la connaissance sous Thabilè direction de M. Demesmay. ,

- Ecoles vétérinaires d'AlforU-^-Entretien de bourses.

Àupremier janvier dernier:, d'après la: liste que j'ai l'honneur de mettre sous tes yeux du Con-
seil général, -le-département du Nord comptait cinquante-neuf vétérinaires brevetés exerçant leur

profession:. '.-..

', 17 dans l'arrondissement d'Avesnes,

";<-. , , ,15.r "-":-*—• deCambrai, ,"."'-

.'.:&'. -^-=^
- deDouai;, .'.-'

3 -'. :—— de Dunkerque\, ; •

:.>... ;5 -—- d'Hazebrouck,
6 de Lille,
9 —- de Valenciennes.

Les renseignements que j'ai recueillis et. que je communique également au Conseil, constatent

qu'il existé dans le département plusieurs localités importantes où la présence d'un vétérinaire
serait fort utile, Je crois donc devoir proposer le maintien des quatre demi-bourses que te dépar-
tement entretient, à l'école d'Alfort, en portant le crédit à 1,400 fr., suivant les conditions du
nouveau programme approuvé par M. lé Ministre de l'Agriculture et du Commerce. Je n'accorderai
ces demi-bourses qu'aux élèves qui justifieront de leur aptitude et prendront en même temps, con-
formément au Aroeudu Conseil général, rengagement de résider, pendant cinq ans au moins, dans
les cantons qui leur seront désignés par l'administration.

Je joins aux pîèces'ci^annexéés les dernières notes qui m'ont. été fournies par
' la direction de

Técole, sur la conduite et tes progrès des élèves appartenant au département du Nord
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Concours régional d'animaux de boucherie. — Concours départemental pour
-....'-:.-:. l'amélioration- des races.

:
{-'''''

J'ai l'honneur dé mettre sous les yeux du Conseil général le procès-verbal du concours; régional
de bestiaux de boucherie qui s'est tenu, à Lille au mois de mars dernier, et auquel M. le. Ministre,

de l'Agriculture et du Commerce avait affecté vingt primes s'élevant ensemble à 5,500 fr.

Ce concours a été très-remarquable, autant par le nombre des bestiaux qui ont été présentés

que par leur conformation et le degré d'engraissement auquel ils étaient généralement parvenus.
Ce premier essai a montré tout ce que l'on est en droit d'attendre de ce nouveau moyen d'encou-

ragement pour l'agriculture, et doit faire bien augurer de l'avenir réservé au concours régional de

Lille, Je n'ai donc point hésité à proposer à M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce de

l'instituer d'une manière définitive; et je l'ai prié en même temps d'avoir égard aux voeux exprimés

par le jury pour qu'une augmentation dans tes allocations permette d'étendre les encouragements
à des classes d'animaux omises dans cette première épreuve, et pourtant intéressantes pour l'ali-

mentation publique et la production agricole du pays.
-

La Société des.sciences, de l'agriculture et des arts, de Lille a maintenu le concours départe-
mental annuel pour l'amélioration dès races -,et y a compris les veaux et porcs de boucherie, pour

lesquels M. le Ministre n'avaitlinstitué aucune primé au concours régional. Je communique au

Conseil général le Compte-rendu de ce concours, dont une expérience de plusieurs années a

constaté toute l'utilité. Je propose en conséquence le maintien au budget de 1851, du subside

spécial de 1,500 fr. alloué à la Société pour cette institution. '-'-.-;

Agriculture:....— Etablissement d'un concoiirs Centrai, r

; Dans la session de 1849', Tattention dtt Conseil général a été appelée sur la question de savoir
s'il ne serait pas utile d'établir un concours central, afin d'être à même de constater, d'une

manière générale, les améliorations obtenues par les"diverses sociétés d'agriculture, tant dans la

cultureque dans l'élève des chevaux et des bestiaux;

Le Conseil, tout en applaudissant à la pensée qui avait dicté cette proposition, a demandé que
la question fût examinée par toutes les sociétés d'agriculture du département. y.

J'ai l'honneur.de mettre sous les yeux du Conseil les différents documents qui me sont parvenus,
ainsi que le résumé que la Société des sciences, de l'agriculture et des arts de Lille a bien voulu

présenter sur le projet dé création du concours central. :.y
Toutes lès sociétés du département sont unanimes.pour reconnaître; les avantages de la mesure

proposée et y donnent leur complète adhésion. Quelques-unes demandent que le concours central
ait lieu tous les deuxans et que Iesiége en soit successivement transporté dans tes villes de Lille ,

Hazehrouck, Douai et Valenciennes. ,
Je ne partage pas leur opinion sur ce point Je pense, au contraire, que Fon n'atteindra réellement

le but que le Conseil général se propose qu'en établissant le concours central à'Lille. Cette ville
offre seule, suivant moi, les ressources nécessaires pour donner à la nouvelle institution l'impor-
tance qu'elle doit avoir, et les exposants y trouveront le facile placement des produits qu'ils
amèneront au concours et pour lesquels ils ne devront pas supporter dès frais de retour considé-

rables. Il n'en serait pas de même si le concours avait lieu successivement dans quatre chefs-lieux

d'arrondissement, Ce ne serait plus un concours central, mais bien un concours d'arrondissement
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ajouté à celui qui existe déjà, et pour lequel seulement les primes seraient plus fortes, ïl'esl

permis de douter en effet que les cultivateurs des arrondissements d'Avesnes, de Valenciennes

et de Douai consentiront à se déplacer pour aller à Hâzebrouck, surtout si le même concours doit

avoir lieU deux ans!après au chef-lieu de leur arrondissement ou d'un arrondissement plus voisin.

D'un autre côté, pour présenter des résultats réels, le concours central ne doit, à mon avis,
avoir lieu .que tous les trois ou quatre ans , car il faut ce délai pour réaliser et constater une amé-

lioration de quelqu'importance dans la culture comme dans les produits agricoles.
Dans ces Conditions, le concours central me paraîtrait une chose éminemment utile. Je propose

en conséquence au Conseil général d'inscrire, au budget départemental de 1851, un crédit de

6,000 fr. et de décider que le jury de ce concours sera composé de deux'membres désignés par
chacune dés sociétés d'agriculture du département.

Amélioration des races de chevaux.

Le Conseil général a élevé, l'année dernière , à la somme de 4,000 francs, Te chiffre del'allo-

c'ation accordée pour l'amélioration des races de chevaux et a décidé que cette somme serait

distribuée en primes aux meilleurs étalons consacrés à la reproduction.
Deux concours ont eu lieu pour la répartition de ces encouragements, l'un à Valenciennes, le

'second à Hâzebrouck. ,
A Valenciennes, vingt-deUx étalons ont été présentés au,jury, qui a décerné les quatre primes

dont il disposait, dans l'ordre suivant :

l,re prime. —: 900 fr. et uïie médaille d'argent, à M;: Piérart, cultivateur à Dourlers ;
2.° prime. — 600 fr, et une médaille d'argent, à M. Moreau, cultivateur a Saint-Saulve ;

3,e prime.—400 fr, à M. Carlier, cultivateur à Villers-Plouich ;

4-° prime. — 300 fr, à M. Coursier, cultivateur à Honnecourt, -, ,~"

Le jury a été satisfait de ce concours et en sollicite le maintien.

A Hâzebrouck , le concours est loin d'avoir été aussi avantageux. Sur quatorze chevaux

présentés, six ont été éliminés comme trop jeunes, et sept autres comme atteints de vices de

conformation ou de tares prononcées. Le dernier étalon, appartenant au sieur Persyn, cultivateur

à Yotekerinckhove, n'était même point irréprochable, mais en raison de quelques qualités qu'il

présentait, te jury a consenti à lui décerner la'troisième prime (400 fr. )
En présence d'un pareil résultat, le jury a reconnu que ce concours ne devait pas être maintenu ,

et il propose de le remplacer par l'achat d'étalons propres à améliorer efficacement l'industrie

chevaline. •'''

J'ai provoqué sur ces,propositions les délibérations des commissions hippiques du, département.
Leurs avis sont partagés. ^

Après examen de ces avis et de la question , j'ai pensé qu'il y avait lieu de donner saticfaclion

aux voeux exprimés par les deux jurys, de maintenir en conséquence le concours de Valenciennes'

et de remplacer celui d'Hazebrouck par des étalons achetés au compte du département et qui
seraient confiés à'l'administration des haras, laquelle consent à s'en charger, moyennant le simple
abandon des produits de la monte et des primes que les étalons pourront obtenir du Gouvernement.

Les races percheronne et boulonnaise avaient été indiquées comme pouvant fournir les meilleurs

sujets. J'ai consulté sur ce point M. le directeur du dépôt d'Abbeville , et il résulte de son avis que
ces deux

1
races n'ont pas un principe régénérateur assez puissant pour améliorer les races
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flamandes. Cette opinon se trouve confirmée par l'expérience faite dans le département dé l'Aisne y
où l'étalon percheron n'ayant nullement répondu à l'attente, des éleveurs, à dû. être remplacé

depuis I84.3 par l'étalon fort carrossier de race distinguée.

Par ces considérations, je propose au Conseil, général d'inscrirer,an budget départemental de

1851, une somme de-8,250 IV., savoir :

i.° 2,250: fr. .pour le montant des primes et .médailles à décerner dans te concours.de :

Yaleneiennes; .._...

2.° 6,000 fr, pour l'achat de deux étalons, . '. ;

Ce n'est qu'a titre d'essai que je provoque seulement l'achat dé deux étalons. Si, comme je

l'espère, cet essai réussit, je demanderai au Conseille crédit nécessaire pour en augmenter le

. nombre. : ; ':.''.

Différents voeux ont été exprimés tant par les commissions; hippiques que par les Conseils

d'arrondissement. Je mets leurs délibérations sous les yeux du. Conseil général en laissant à son

appréciation la suite qu'il jugera utile de leur donner. -'''.

Conformément aux instructions de M. 'le Ministre de TAgriculture et du Commerce , je joins à

l'appui de ce rapport un exemplaire du compte-rendu des travaux dé l'administration des haras.,.

pour 1849,
'

: .

Création d'une école préparatoire de médecine et de pharmacie à Lille.

Dans sa session da 1849, le Conseil général a renouvelé le voeu qu'il avait exprimé antérieu-

rement pour rétablissement à Lilje , d'une école préparatoire de médecine et dé pharmacie,,:
Sa délibération a été transmise;à M. lé Ministre de l'Instruction publique et des Cultes, dès te 27

septembre 1849, et recommandée à toutesa- sollicitude/J'en ai rappelé l'objet par une lettre du

15 juillet dernier, mais aucune réponse ne m'est parvenue jusqu'ici.
'

'-,
Dans l'état, je ne puis que proposer au Conseil général de renouveler son voeu, et, dans l'espoir .

que ce voeu ne tardera pas à.recevoir unesoliition favorable, de maintenir au budget de 1851 te.

crédit de 1,500 fr, destiné à l'institution d'un cours théorique et pratique d'accouchements, confor7
mément à l'article 80;de lâdoi du 19 ventôse an XL

; ''• Vaccine. '. -.;v. ." ;"
"'

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général : ,

1.° L'état des vaccinations opérées dans le département du Nord pendant Tannée 1849 ;
2.° Les délibérations prises par les Conseils d'arrondissements de Lille, Avesnes;Hâzebrouck et"

.Yaleneiennes;
5.° Le rapport du comité central de vaccine. ..

D'après le premier de ces documents, le chiffre désvaccinations aurait été de. . 20,845 »

En 1848, il en avait été constaté! . ... . . : . . . ... '20,901 »

Différence en.moins pour 1849.-. , ; . ..'.. . '." . .-. .... ... . ..,!;., 56 »
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Le nombre desnaissances a cependant été plus considérable. De 33,520 en 1848, il s'est élevé

en 1849, à. ..:.......,.,.....-.. .: ... ..... . . .:. ..,.'. ... 35,531

En déduisant de ce chiffre les enfants morts avant l'âge de 3 mois,. . ;. .... 3,595

il restait en sujets vaccinantes i .. . 31,936
dont 20,845 ont été vaccinés. ..... .... . ......... 20,845

Il semblerait résulter dé'l'a comparaison de ces deux chiffres que 11,091
enfants auraient échappé au bienfait de la vaccine , .'..;' 11,091

Unesemblâble situation, si:elle existait réellement,-serait très-regrettable , mais heureusement

j'ai lieu de penser qu'elle n'est quàpparente et provient uniquement de l'insouciance ou du mau-

vais vouloir d'un grand nombre de médecins et de sages-femmes qui, malgré toutes tes démarches

faites auprès d'eux, ne fournissent à l'administration aucune note, aucun?renseignement sur les

opérations qu'ils ont faites dans le cours dél'année.

Cette observation a déterminé les:Conseils d'arrondissement de Lille et d'Avesnes à renouveler

les voeux précédemment exprimés : par eux pour que des mesures fussent prises afin d'arriver à

établir une bonne statistique de la vaccine, et pour que des peines fussent édictées contretes chefs

de famille qui ne feraient pas vacciner leurs enfants. Ces voeux, appuyés l',année dernière par te

Conseil général, ontété transmis à M. le Ministre dé l'Agriculture et du Commerce et recommandés
à toute s asollicitude.

Le comité central de vaccine demande le rétablissement de l'indemnité de 30 centimes accor-

dée précédemment par vaccination, et, en attendant, ilpropose de porter à 6,000 francs l'alloca-

tion du département pour te service de la vaccine.

Le rétablissement de l'indemnité de 30 centimes présente des difficultés sérieuses,Il ne faut pas
perdre de vue , en effet, que cette indemnité était prélevée sur un fonds commun fourni par les

communes,. et que c'est le refus d'un très-grand nombre de Conseils municipaux de voter leur part
contributive, qui a déterminé là suppression contre laquelle on réclame aujourd'hui.

Quant à l'allocation départementale, elle me paraît pouvoir être difficilement augmentée, à

raisondes chargés;considërablesiqui: pèsent surle budget. Dans cette situation; je crois devoir me

bornera demander pour 1851 la continuation du crédit de 2,400 francs précédemment affecté à ce

service.

Jeane propose d'examiner, après avoir réclamé l'avis des comités de vaccine, s'il ne conviendrait

pas de remplacer les encouragements accordés jusqu'à ce jour par des récompenses pécuniaires

que tes vaccinateurs paraissent préférer aux ouvrages de médecine ou instruments qui font sou-

vent double emploi avecles objets qu'ils possèdent déjà. Le nombre des;médailles serait également
diminué et il n'en serait accordé à l'avenir, tous lés ans, qu'à deux ou trois vaccinateurs qui au-

raient justifié d'un chiffre considérable^ vaccinations ou qui se seraient distingués par des soins .

constants pour propager la vaccine dans leur commune ou leur circonscription.
'

Dans sa session de 1849, le Conseil général a renouvelé le voeu qu'une médaille d'or fût
'

accordée à M. Delemar, officier de santé,à Lille , le plus ancien comme le plus méritant des vac-

cinateurs du département. Je suis heureux d'annoncer au Conseil que ce voeu a été accueilli par
l'académie de médecine.

, 10
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'

Les vaccinateurs qui se sont particulièrement signâtes l'année dernière sont ;.

M. Thélu, officier de santé à Dunkérque, qui a opéré 520 vaccinations.

M. Gouttière, id. à Lille. . . . .,...,; 453 id.

Dame Carbonnier , sage-femme à Roubaix,. , .... 363 id.

... DameDuthoit, id. id.. ...... 360 id.

M. Robert, docteur en médecine àLigny. . ; , . ... 310 id.

M. Delemar, officier de santé.à Lille. . ;. .... . . 301 id.

Conseils d'hygiène et de salubrité.

Suivant le désir exprimé par le Conseil général, j'ai l'honneur de lui communiquer les états des

dépenses faites par les Conseils d'hygiène et de salubrité, ainsi que tes résumés sommaires des

travaux de quelques-uns de'ces comités.

Le Conseil Central de Lille annonce qu'il fera imprimer à la fin de cette année le compte-rendu

de ses délibérations et de celles des comités d'arrondissement. Cette publicationimportante, qui

doit êtrétirée à 500 èxempldres, va augmenter déplus de 1,000 fr. pour 1851 les dépenses du

Comité, et je pense que le Conseil général voudra lui en tenir compte. Je propose en conséquence

dé porter Te crédit pour 1851 à 2,750 fr., à répartir de là manière suivante entre les différents

conseils, savoir : ;,

Conseil central de Lille.... , 1,930 »

Id, d'Avesnes, ... , ., 150 »

Id. de Cambrai. .... . 120 *

Id. dôDôùai:.: , . ... ; : 120 » ,-

-Id. deDunkerque. ,;,, 120 »:

y Id, d'Hazebrouck,-.::., . ,"'""'-' 60 »'

Id. dé Valenciennes. . . . 250 »

'2,750 »

Le Conseil général s'est associé l'année dernière aux yoeux qui avaient été exprimés par le

Conseil d'arrondissement de Dunkérque, dans le but d'améliorer le sort des classesnécessiteuses,

en leur procurant.de meilleures conditions d'habitation, d'alimentation, d'habillement et d'édu-

cation. Sa délibération, a été transmise à, M. le Ministre de l'Intérieur, ainsi, qu'à M- le Ministre

de l'Agriculture et du Commerce, et recommandé d'une manière particulière à toute leur solli -

citude. -,-. ., y -.''"
'

Le Conseil d'arrondissement d'Avesnes émet, cette année, différents voeux également en faveur

des classes indigentes et des pauvres secourus par les bureaux de bienfaisance. Le Conseil général

examinera quels sont les points qu'il jugera devoir recommander, d'une manière plus pressante
à l'attention du Gouvernement.

Écoles d'Arts et Métiers.

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général te procès-verbal des examens des,candidats

qui se sont présentés pour être admis à l'École d'Arts et Métiers de Châlons.
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J'ai transmis un double de ce procès-verbal à M. te Ministre de l'Agriculture et du Commerce,
en appelant son intérêt sur les candidats inscrits en première ligne dans l'ordre de mérite.

Je propose au Conseil d'inscrire au budget de 1851 le crédit de 1,500 fr. nécessaire pour le

paiement du prix des trois bourses que le département entretient depuis plusieurs années à ladite

École.

Les directeurs de Châlons et d'Angers m'ont adressé,des notes sur la situation actuelle des élèves

du département, sortis de leurs écoles depuis 1843. Je mets ces notes sous les yeux du Conseil

général, ainsi que te dernier bulletin qui m'est parvenu sur la conduite, l'aptitude et les progrès
des élèves existant aujourd'hui à Châlons. L'école d'Angers n'en compte plus provenant du dépar-
tement.

Sourds'miiets et'jeunes aveugles.

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil,
1.° Le rapport qui m'a été adressépar MM. les membres de la Commission chargée de la sur-

veillance des deux institutions de sourds-muets et jeunes aveugles ;

2,° Les notes fourmes par tes Directeurs de ĉes deux établissements, ainsi que par le Directeur

de l'Institut de Paris, sur la conduite, l'aptitude et les progrès des élèves boursiers et demi-

boursiers du département.... •

Les établissements de Lille et de Fives continuent d'être tenus avec les plus grands soins et

justifient toujours la bienveillance que le Conseil général leur montre. depuis un grand nombre

d'années. -.'

Le Conseil a élevé, l'année dernière à 25,650 fr. te montant de l'allocation affectée à l'entretien

des bourses, savoir :

8 bourses d'aveugles a 550 fr. ... 4,400 »

10 demi-bourses à275fr. ; .- . 2,750 »

26 bourses à500fr, . . , 13,000 »

'-..' \ 22 demi-bourses à250fr. . , . 5,500 »

25,650 »

Je propose l'inscription du même crédit au budget de 1851!

A ma demande, M. le Ministre de l'Intérieur a bien voulu accorder aux deux institutions,

comme témoignage de sa satisfaction, Un subside de 1,200 fr. sur les fonds généraux de 1850.

Je n'oublierai pas, pour Tannée prochaine, de les recommander de nouveau àtoute sa sollicitude.

Quelques observations se sont produites l'année dernière relativement à la durée des études.

D'après les explications fournies dans les rapports que je mets sous les yeux du Conseil, il ne

semble pas possible de fixer un terme invariable pour tous tes sujets sans exception. Il faut, en

effet, tenir compte très-fréquemment du plus ou moins de facilité, du plus ou moins d'aptitude des

élèves, et dans cette situation le Conseil jugera peut-être devoir laisser à l'administration le soin

de déterminer, sur la proposition de la Commission de surveillance et dans la limite extrême de

sept années, le temps que chaque élève passera dans l'établissement.

Le Conseil, dans sa session de Tannée dernière, a renouvelé le voeu que l'État prît à sa charge
les dépenses des deux établissements de sourds-muets et aveugles, ou que la législation des

aliénés fût appliquée aux sourds-muets.
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Ce voeu a été transmis à M. lé Ministre del'Intérieur et recommandé à son intérêt ; mais ifn'a pu
recevoir jusqu'ici aucune solution. y

En réglant en 1849 lé nombre et le prix des bourses, te Conseil n'a pas -remarqué qu'il Testait

une élève à l'institution de Paris, dontla pension est de 600 fr. et qUi ne doit terminer sesétudes

que le 1."..octobre prochain. Il en résultera, lors de la liquidation de l'exercice courant, un léger
excedant.de dépense de 187 fr. t>0 cent. Je prie le Conseil de vouloir bien l'approuver dès à présent,

pour la régularité; dé là comptabilité.
'

Commission historique.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du ConseOgénéral un rapport de M. le président de la

Commission historique sur l'état dés travaux entrepris par cette compagnie savante depuis Tannée

dernière.

.. La Commission historique poursuit; Taçcomplissement de sa mission avec un zélé etuneintel"

ligence que je suis heureux de reconnaître. Le Conseil général partagera, j'en suis persuadé, mes

sentiments à cet-égard. Je n'hésite point en conséquence à lui proposer d'accorder à la Commis-

sion;je crédit de 400, francs qu'elle sollicite et dont elle.'a besoin pour faire continuer l'impression,
de sesutiles publications,

'Élèves artistes. -— Gordier, élève sculpteur.

Le jeune Chartes Cordier,. de Cambrai, élève sculpteur, a obtenu, depuis trois ans, un subside

de 800francs.pour continuerson; éducation artistique à Técote-des beaux-arts de Paris.

Je n'ai point encore reçu sa demande pour la quatrième annéed' études-, ni-les certificats de.ses

professeurs que j'ai réclamés\dès le 15 juillet dernier. Je propose néanmoins au Conseil général de

maintenir l'allocation au budget de 1851, sauf à n'en faire emploi qu'après que Télëve aura fait

toutes les justifications exigées,

. . J Fiévet -, élève peintre. . y

Lé jeune Fiévet, de la commune de Nomain, qui a obtenu il y a deux ans un subside de

500 francs pour poursuivre te cours de ses études comme élève peintre, sollicite la continuation

de cette allocation.
Il justifié de sesprogrès par une attestation des plus, favorables àlui délivrée par M. le président

de la .Commission, administrative des écoles académiques de Lille. Je propose en conséquence
d'accueillir sademande;

Le jeune Carpeanx•

-Le jeune Carpeaux, élève sculpteur, ainsi que les demoisellesMontigny et Heisser, musiciennes,,

qui ont obtenu, pendant plusieurs années, des subsides du département, doivent terminer prochai-
nement leurs études. Je n'ai dès-lors aucune proposition à faire en leur faveur.

SOUS-CHAPlTItE xix.

. Maison de refuge du Bon-Pasteur.

Le Conseil général a apprécié l'utilité et la haute moralité de cette institution :qui -, depuis
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plusieurs années, rend d'éininents services à la société. Je crois donc être l'interprète, de ses sym-

pathies enlui proposant de maintenir au sous-chapitre XIX du budget de 1851, TallocatiQn.de

3,000 fr. destinée à l'entretien de vingt bourses en faveur des femmes ou filles qui manifestent

l'intention de renoncer à leurs habitudes vicieuses.

Société humaine de Dunkérque.

Le,ConseiLd'arrondissement deDunkerque sollicite la continuation du subside de 300 fr. accordé

annuellement;à la société humaine. Dans sa délibération, il annonce que le Conseil municipal, a

. pris l'engagement d'allouer une subvention à cette institution, sûr des fonds conimunaux.de 1851.

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général d'accueillir la demande du Conseil d'arrondissement

de Dunkérque. La société humaine ne peut être considérée comme une institution purement locale ;

Ses services s'étendent à tous les marins sans distinction de.pays, et envisagée sous cerapport, son

action prend un caractère d'intérêt général qui ne peut que la recommander à toute la sollicitude

.du Conseil., /

Colonie-agricole de.Mettray.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil une demande de subvention formée par MM.

les directeurs de la colonie agricole de Mettray.
L'intérêt qui s'attache à cette institution éminemment utile et qui reçoit depuis plusieurs années

des marques de sympathie du Conseil me détermine à lui proposer d'inscrire en sa faveur une

nouvelle allocation de 500 fr. au budget de 1851,

Je dépose également un état de renseignements sur les jeunes détenus appartenant au département..

Enfants trouvés, abandonnés et orphelms pauvres.
— Colonie agricole de.Mesnil-

Saint-Firmin.

Depuis 1843, le Conseil général a voté chaque année une allocation de 250 francs, à titre ,d'en-

couragement, en faveur de la société d'adoption pour les enfants trouvés, abandonnés et orphelins

pauvres. ._;
Persuadé que les bous résultats obtenus par cette colonie ont été appréciés par vous, je n'hésite

pas, Messieurs, à vous proposer l'allocation d'une nouvelle subvention dé 250 fr. pour Tannée 1851.

L'oeuvre éminemment philanthropique que dirige la société d'adoption me paraît mériter de plus
en ..plus l'intérêt de l'administration. Les fonds que vous lui allouez ont d'ailleurs un emploi utile,

puisqu'ils, sont affectés à l'entretien d'élèves à la charge du département, et diminuent d'autant tes

dépenses du service des enfants trouvés. ''

Allocation de secours.—- Enfants du sieur Massisu.

La dame Massieu, veuve de l'ancien directeur de l'institution des sourds-muets du département,
-sollicité la continuation de Tallocation de!500 fr. que le Conseil général a bien voulu lui accorder

pour l'instruction de ses deux enfants.

A sa demande , Mme;'Massieu joint-deux certificats constatant que ces enfants sont placés dans

les institutions d'Auchy et d'Haubourdin et qu'ils obtiennent dansleurs études de bons résultats.

Cette famille se trouvant toujours dans la* position qui lui a mérité un témoignage si marqué de
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là bienveillance du Conseil général, je propose le maintien du crédit de 500 fr. au budget dépar-
temental de 1851. y

SOUS-CHAPITItÊ XX. .y:: . . ,, y
'

.

Cultes.

J'ai l'honneur de mettre sous tes yeux du Conseil général la lettre que m'ont écrite MM. Tes

vicaires-généraux capitulairês du diocèse de Cambrai, au sujet de l'allocation à porter au budget
départemental à titre de supplément de traitement aux menibres du clergé métropolitain.

Conformément aux demandes formulées dans cette lettre, je propose l'inscription au sous-cha-

pitre XX du budget de 1851, des crédits dont Te détail suit, égaux à ceux qui ont été alloués

pouri'85ô;
'

'"-':.-'.-': -'''. ; \. "";;.'

Supplément aux trois vicaires-généraux, à raison de 1,200 fr, chacun. . , . : 3,600 »

Supplément aux dix chanoines , à raison de 1,000 fr. chacun. 1, . . - .... 10,000 »

Je propose en outre au même sous-chapitre l'allocation d'un secours de 1,000 fr, en faveur du

culte protestant. Ce chiffre est conformé au crédit voté Tannée dernière.

SOUS-CHAPITREXXI,
'

y y

Secours pour remédier à la mendicité.

Il est ouvert au budget départemental, sous lé N.° XXI, Un sous-chapitre ayant pour titre :
Secours pour remédier à la mendicité.

Jusqu'aujourd'hui aucune allocation n'y a été portée. R arrive cependant des circonstances

spéciales et exceptionnelles qui font regretter au Préfet de n'avoir pas à sa disposition quelques
fonds qu'il puisse employer au soulagement de certaines misères, qui, par leur nature et par la

position particulière des malheureux qu'elles atteignent, ne rentrent pas dans l'application des

règles ordinaires de l'assistance publique. Les questions relatives aux conditions d'établissement
du domicile de secours, suscitent assezfréquemment des conflits entre tes communes que les indi-

gents ont successivement habitées, et repoussés par toutes jusqu'à ce que l'autorité supérieure ait

prononcé, ces malheureux se trouvent, pendant un temps plus ou moins long, privés des secours

"qui leur sont de la plus rigoureuse nécessité.

Dernièrement, la commune de Crochte, qui avait à sa charge un vieillard infirme et atteint de
maladie incurable, a exposé qu'elle n'avait ni: les ressources pécuniaires iii les moyens médicaux
nécessaires pour te traiter, et a demandé qu'il fût admis et soigna établis-
sement charitable le plus voisin. L'administration hospitalière de Bergues a résisté, en faisant valoir

qu'elle manquait de locaux pour recevoir l'indigent malade dont il s'agit ; son règlement d'ailleurs

s'opposait d'une manière formelle à, cette admission. Il fallait cependant prendre un parti dans
l'intérêt du malheureux, et j'ai décidé qu'il serait placé à l'hospice de Dunkérque, aux frais réunis
de cet hospice, de celui de Bergues et de la commune de Crochte. Cette décision, qui, sans être
fondée sur tes principes d'une légalité incontestable, était néanmoins impérieusement commandée

par les circonstances , a été l'objet d'un pourvoi de la part de l'hospice de Dunkérque, et ilest

possible qu'elle soit réformée. Je ne pourrai, dans ce cas /maintenir l'indigent dont il s'agit dans
pet établissement qu'en offrant, au nom du département, de contribuer pour une portion aux frai^
de son entretien. •
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Je livre ces réflexions à l'appréciation du Conseil général, et te prie d'examiner s'il n'y aurait

pas lieu d'allouer au sous-chapitre XXI- une somme de mille francs qui me donnerait la possibilité
de parer aux éventualités de la nature de celle que je viens d'indiquer. Il est inutile de dire que

l'emploi de ce crédit serait justifié de la même manière que toutes les, autres dépenses

départementales.

SOUS-CHAPITRE XXII.

Conformément aux allocations des années précédentes, ce sous-chapitre contient les proposi-
tions de crédits suivantes :

Article l.er Frais de publication du procès - verbal des délibérations du Conseil géné-
ral .;.........:......,........... 1,700 »

•Art. 8. Frais d'illumination des édifices départementaux. . . . . , . . ... . 200 »

Art. 10. Réserve pour dépenses imprévues. . . . ... ........ , 1,000 »

Art. 11, Traitement du gardien de la pyramide de Denain. ...-..- 200 »

Art. 12. Indemnité de logement à M. 1econseiller dé préfecture secrétaire-général 1,000 »

Bibliothèque de la Préfecture.

La collection du Moniteur, existant à la bibliothèque de la Préfecture, est incomplète. Il y

manque trois volumes, dont un de tables. Je me suis,assuré qu'il serait facile de se les procurer à

un prix avantageux.

Quelques publications administratives, qui sont déposées dans les bureaux, auraient également
besoin d'être complétées. ,

Il faudrait encore j suivant la recommandation de M. te Ministre de l'Agriculture et du Com-

merce , faire relier l'importante collection de la Statistique générale de France, dont, la biblio-

thèque de la Préfecture possède onze volumes.

La dépense totale ne s'élèverait, d'après le détail ci-après, qu'à 264 fr. 50 c, savoir :
'

Moniteur, 2.e semestre 1793. . . . ; . . , , . ...... . .;.-..• 20 »

Id. l.cr semestre 1810. . ... r-,.-. ....-.-, . . . . . •,.•-• ... , , . , ; 16 »

Tables de 1799 à 1814-. . . . ... , - ..... . • - • .-'. • 60 »

Collection des circulaires du ministère de l'intérieur, 1830 à 1838, 3 vol. à

7 fr.SO c, soit 9 vol. pour compléter trois des quatre collections existant dans les

bureaux, ..-..'..- . ; 67 50

Journal militaire officiel, vol. de 1846 à 1849 ..,......, . 15 »

Collection des ordonnances de police, 2 vol. à 9 fr., soit 4 vol, pour tes deux

exemplaires: existant dans les bureaux ...................... 36 »

. Frais de reliure décès livres ainsi que de ceux composant la Collection delà

Statisque générale. 50 »

264 50

Je prie le Conseil général de vouloir bien allouer cette somme au budget de 1851
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'

Belles actions.

Sur la somme de 1,400 fr. inscrite au budget de 1849-pour belles actions, ikn'a été-employé

que Mie de 1,T70 fr., laquelle à été répartie delà manière suivante :

33 primes de lOfr. .'.' 330 »

36 Id. del5fr , . 540 »

. 9 Id. de20fr. . ... . . . 180 r»

2 Id. de25fr. . . ... . . 50 »

1 Id. de30fr. . . ..... 30 »

1 Id. de^Ofr; ....... 40 »

82 1,170. »

Parmi les 82 personnes récompensées,20 avaient faitpreuve de dévouement dans divers incen-

dies ; 57 avaient sauvé, des personnes en danger de périr dans lès eaux, et 5- ont rendu d'im-

portants services pendant des épidémies.
De son côté, M. le Ministre de l'Intérieur a accordé, en 1849, à divers habitants du départe-

ment du Nord, 49 médailles, dont une en or, et 48 en argent, comme récompense d'actes de

courage et de dévouement.

Le département du Nord j' comme on peut voir, fournit pour sa part un contingent fort

honorable aux annales dé ces actes-qui honorent l'humanité.

Les témoignages de la reconnaissance publique produisent un excellent effet et entretiennent

dans les populations une émulation très-utile. Je crois donc devoir proposer au Conseil général de

maintenir,-pour 1851, le crédit de 1,400 fr. affecté depuis plusieurs années à cette destination.

Jury médical. '—Rapport annuel'.

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général le rapport présenté par le jury médical du

département du Nord sur le résultat des visites qu'il a faites, en exécution delà loi dû 21 germinal
an XI, dans les pharmacies, ainsi- que chez tes épiciers , droguistes, etc;etc.

Ce rapport est accompagné de l'état numérique des établissements inspectés:au nombre de 3,895,
donc 164 pharmacies ,2-654 magasins d'épiceries et drogueries assujettis au droit de visite, et

1,073 affranchis de cette-contribution. .
La somme à recouvrer pour le montant des rôles du .jury médical est de,... 11,624 »

L'excédant des réceptions faites par le jury, en 1849 , a été de . , ..... . 1,040 39

i
' '

~.

Total à porter en recette au budget de 1851 , ... .... . . . 12,664 39

Il y aura lieu de prélever sur cette somme ,, et d'inscrire en dépense au sous-chapitre; XXII du.

même budget, 6,800 fr. à répartir comme suit :

5y520 fr. pour frais de tournée des membres du jury.
1,200.&. pour l'indemnité qui leur est accordée annuellement. ,

80-fr. pour frais d'impression.



y DànS'Sp.nTapportTjjIèijury-présente diversesiobservations, ayant trait au chaulage des graines,, à
la mauvaise -Qualité dé',quelques substances alimentaires, ainsi qu'à l'emploi y par lés confiseurs,
les pâtissiers , etc, de matières nuisibles pour la préparation OUla coloration deleurs produits.
J'ai;-communiqué ces observations -à M, leMinistre ,de l'agiTeulture et du cprnmerce;. d'après ses

instructions ,:iîai recommandé delà-rnanièrela:plus -pressante au jury médical de tenir sévèrer
ment lamain àTexécution dés règlementssur la matière, etde signaler aux autorités locales toutes
les contraventions ,qu'ilviendrait à;constater..,

-Le jury émet aussi, dans son rapport,. différentsvoeux relativement à l'exercice de la profession
de pharmacien. M. le Ministre m'a annoncé que ces voeux seraient appréciés lorsquele gojiverne-
ment s'occupera dé préparer le projet de la nouvelle loi sur la médecine et la pharinacie.

Etablissement thermal de Saint-Amand. ,^-r- Traitement du médecin. — Admis—

:: ; ry .-'/.. sion des indigents.
•

,
•

Le. traitement dû médecin imspeqteUr de T'étahlissement thermal de Saint-Amand,. a étéfixé à

80O:fr, JJaiT'hpirneur de proposer au Conseil général d'inscrire un .crédit de cette somme au budget

.de,l^5i;^.-;;:I'^;,'y^' :y';..;.;.y'.::;../.- '';.;.'./'';'
"'"

.Le Conseil d'arrondissement de Cambrai deinandelque les indigents puissent être admis gratui-
tement à l'établissement de Saint-Amand et y soient traités ,, nourris et logés aux frais du clépar-
tenient

'
:-y.,y ,: .. ,;.'•,./';-'- :,,,'

Aux'termes de l'arrêté .d'un, de mes prédécesseurs, en date du 9 m̂ars 1844, le prix des bains et

douches est réduit à 5.0 centimes pour les indigents dont l'admission est ^demandéepar les bureaux
de bienfaisance. ' . - .

,Le;département,. lié d'ailleurs par tes.conditions.;du bail, ne peut exiger davantage des.conces-
sionnaires , ;et il n'y a pas de raison pour qu'il s'inipose la charge du traitement et de l'entretien,des

indigents dans l'établissement, Cette dépense concerne essentiellement les bureaux de bienfaisance;
c'est à .eux à prendre les mesures nécessairesipour.que les .indigents dont ils sollicitent l'admission

àT'établissemeutthermal, soient.complètement défrayés,:s'il y alie,u , ainsi gue .cela.se pratique
daps-d'autres départements, ,"'.- :

V Frais d'expertise des voilures pM

Les frais d'expertise des voitures publiques allant à destination fixe sont à la charge des dépar-
tements, aux termes de deux décisions ministérielles en date des 7 septembre 1824 et 26 février

-1828,; yy ,' .
'

Ces frais s'élévànt à environ 200-francs par année , dans le département du Nord, j'ai l'honneur
de proposer au Conseil général "d'inscrire un crédit de même somme au sous-chapitre XXII du budget

. dé Ï85i:.:'':"; v \":,-
:" ''"' r :-•:;.

^ y

Travail des enfants dans les.manufactures.

J'ai Thonnéur de communiquer, au Conseil général les différents rapports qui me sont parvenus
relativement àl'exécution delàloi du 22 mars 1841 , sur le travail des enfants dans les manufac-

tures, y'
'
'."Lé Conseil confiait toutes les difficultés que cette

'
loi avait rencontrées dans son application,
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difficultés que, malgré tous ses efforts, l'administration n'avait pu vaincre qu'en partie. Les

événements de 1848 avaient apporté une perturbation profonde dans le service de l'inspection, et

tout a dû en quelque Sorte être réédifié. > -.y;

Le rapport de M-le vice-président de la commission d'inspection de Lille fait connaître les me-

sures prises pour la réorganisation de ce service, et entre à ce sujet dans des détails quelè Conseil

général ne lira pas, j'en suis persuadé, sans intérêt. Il y trouvera la preuve que messieurs les

inspecteurs de Lille ont compris l'importance de leur mission ,: et qu'ils sont disposés à poursuivre
activement la réalisation-de l'oeuvre démoralisation dont la loi de 1841 contient de si grands

germes. yy':.-.-

Mais pour atteindre ce but d'une manière complète , la commission de Lille demandé: ;

•1.° L'établissement de nouvelles écoles de midi; ,

2.° La reconstitution de plusieurs sous-commissions de Tarrondissement ;

3.° La promulgation de la nouvelle loi qui doit compléter celte de 1841, et qui devrait établir

une règle uniforme pour la durée du travail des enfants sans distinction d'âge , eh interdisant

l'entrée des ateliers aux enfants de moins de dix ans ;
^ y -.

Et 4-° Lacréatiùn d'un emploi d'inspecteur salarié dans chacun des grands Centres industriels;

La commission de Lille demande aussi qu'un enseignement spécial soit approprié aux classes,

destinées aux jeunes ouvriers, et que l'enseignement moral et religieux en soit la base et lé prin-

cipaTsujet. ; ;
'

y : :

La situation financière des communes, manufacturières où il n'existe pas de classes de midi,

s'est opposée jusqu'à ce. jour à la réalisation de cette mesure que l'administration ne cesse de

réclamer. Je ne négligerai aucune: démarche, aucune instance pour obtenir une amélioration si

désirable.: . - . - ; ; V' . •'

Je poursuis aussi sans relâche là réorganisation dés diverses sôus-commissions qui sont incom-

plètes. Je viens de faire, à cet effet, ùh nouvel et pressant appel aux Maires, dès communes où

l'insuffisance de l'inspection est signalée. ;

J'appuie le voeu émis pour la présentation prochaine de la nouvelle loi, et la création d'un emploi

d'inspecteur rétribué. Cet emploi suffirait, à mon avis, pour le département, car,les inspecteurs
n'en devraient pas moins continuer leur surveillance, et dès-lors le fonctionnaire rémunéré serait

principalement appelé à constater les abus signalés par les commissions d'arrondissement,

La commission de Valenciennes fait observer que les naines > sous prétexte qu'elles seraient

régies par-une législation spéciale, se sont toujoursi/refusées à 'exécuter là-Toi du 22/mars 1841.

La question que soulève ce refus a.}été depuis longtemps résolue en ces termes par M. le Ministre

de l'Agriculture et du Commerce :

« Les exploitations houillères qui emploient des enfants et qui occupent plus dé vingt ouvriers,

« sont atteintes partes dispositions de l'article l,er de la loi de 1841. La loi a été partout entendue -

« de cette façon. Ce n'est pas dans les établissements de ce genre que la surveillance peut être le

t<moins nécessaire.» . . , .

J'ai rappelé ces dispositions à M. te Sous-Préfet de Yaleneiennes et T'ai invité à tenir la main à

ce que là loi soit exécutée dans les exploitations houillères comme dans fous les établissements

industriels de son arrondissement. . ';..,-.-. ;

Les frais des imprimés nécessaires aux travaux des commissions étant à la charge du départe-
ment , je propose au Conseil général d'inscrire au budget de 1851 un crédit" de 200 francs égal

à celui qui figurait aùbudget de 1849 et des années antérieures.
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Frais de division des cotes de contribution foncière et des portes et fenêtres
. : i entré les fermiers et locataires, y

Le rapport ci-joint de M. le directeur des contributions directes rend compte des résultats du
mode adopté par le Conseil général pour assurer l'exécution de la loi du 4 août 1844 en ce qui
concerne la division des cotes de contribution foncière et des portes et fenêtres entre les fermiers
et locataires, tout en maintenant aux propriétaires l'avantage dont ils jouissaient précédemment, de

faire opérer la division par tes Soins des agents de l'administration.
Le directeur continue à reconnaître que ce système, qui a subi deux années d'épreuve, offre

aux propriétaires les mêmes facilités, et aux fermiers les mêmes garanties que.le mode antérieure-

ment suivi, et satisfait à tous lés besoins du recouvrement. R ajoute que les crédits alloués dans les.

budgets de 1848 , 1849 et 1850 ont suffis moins une légère différence dé 2 fr. 28 c, au paiement
dès frais relatifs à te confection des rôles de 1849:, 1850 et 1851. Il propose enfin pour le service de

Tannée prochaine, à raison de 160^200 articles ;de division à;4 centimes chacun, une allocation
de 6,408 fr, au budget de 1851. Je prie le Conseil général d'ouvrir ce crédit au sous-chapitre XXII.

Mais Te Conseilà, dans sa session de 1849, exprimé lé voeu suivant :

« Il serait à désirer de voir établir sur le rôle et sur tes avertissements généraux les folios et la
» côntènâiice dé là ïnàtriee cadastrale conservés sur les rôles et tes avertissements de division. Ce
» renseignement-serait: utile, et il y a lieu par le Conseil général d'en provoquer le rétablis-

"»' sèment. »
v

?
""'- ' -'"-' "'

Le Ministre des Finances, consulté sur les moyens de réalisation de ce voeu, a répondu qu'il n'y
mettait pas obstacle, pourvu que le département se chargeât de l'augmentation de dépense qui en

résulterait, ,

; Le'directeur des, contributions fait observer en effet que les renseignements demandés ne

figurent pas dans Tesmatrices générales, et qu'il faut consequemmentl.es y ajouter en les extrayant
des matrices cadastrales. Cette première opération, pratiquée sur 270,000 articles,,coûterait 50

centimes par cent articles et donnerait lieu à une dépense;de.,^...............; 1,350 ».

Les frais de transcription sur lès 'rôles^et les ''avertissements.' et xèux résultant ''.'

des mutations coûteraient annuellement,...."..,..:,.,..... ..;........-...,..,,. 810 , »

.:- La dépense totale serait donc pour 1851 de.,............................ 2,160 »

-.'Poùrlès deux années suivantes elle se réduirait à 810 francs ; mais à chaque quatrième année,

époque du renouvellement des matrices générales, elle s'augmenterait de nouveaux frais de report
montant à 6751francs. - - '" ,-,-. y,:,, : yy:,y ; :-J ;: : , v

Le directeur ne pense pas que cet accroissement de dépensèsoit justifié par un degré d'utilité

suffisant. Il fait remarquer que le contribuable-est parfaitement en mesuré de controlér les calculs

-sur lesquels sacoté à été établie, :au moyen de l'indication du revenu de là propriété imposée,

laquelle se trouve sur le rôle ;et sur Tàvértissément: -S'ibàdes doutes sur la contenance de sàterrè,
il peut les faire cesser en consultant la inàtricè cadastrale ; il né paraît pas nécessaire que Ténoncé
.de cette contenance lui soit chaque année remis sous les yeux.

<

; ^es réflexions me paraissent mériter l'attention du Conseil et je les soumets à son appréciation.
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-':.... Pyramide de Cysoing.

L'agent chargé de la surveillance de l'a pyramide de Cysoing, continue à. remplir son service

avec exactitude. Je propose au Conseil général de maintenir au budget dé 1851 le traitement

de 50 fr. quilûi a été précédemment alloué.

y
- -.".y;' SOUS-CHAPITRE XX1IÏ. -.. .y. y

Frais d'impression du procès-verbal des délibérations du conseil général en 1849.

Le Conseil général a ordonné dans sa session de 1849, l'impression et la publication -du,<rapport

du Préfet, du procès-verbal de ses délibérations et dé plusieurs rapports importants qui lui ont été

soumis dans le cours de ses travaux, notamment de ceux relatifs à ia nouvelle organisation à

donner aux administrations départementales, cantonales et municipales.
Le mémoire présenté par M, Danel, imprimeur, suivant les prix déterminés par/ l'adjudication

passée à son jirofitje 6 août 1849, s'élève à la somme totale de.... . , ..... , 4,361 06

Sur laqueileiî a reçu, en vertu du crédit porté au budget dô 1&49, un à-compte de 1,700 »

,;V ."Restedû. ,'.."'.' ."-'. i,661 06

Je propose l'allocation de cette dernière soinmé au sous-chapitre xxnrdu budget départemental
del85L:

"
Assurance de la Sons-Préfecïure de Cambrai.— Arriéré.

L'agent général dé la compagnie nationale d'assurances à Cambrai, réclame, d'après les pièces

ci-jéintës, "lepaiement d'une sommé de 29 fr. 92 cent., restant due par le département pour tes

primés de 1846 et 1848; concernant la Sôus-Prefèctûre de Cambrai.

Cette réclamation est fondée, et je proposé eh conséquence l'allocation de cette somme de

29 fr. 92 cent, au soUs-chapitrè XXIÏTdu budget de 1851.

Etablissement thermal de Saint-Amand.—Réclamation dît docteur Lefebvré.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général, une nouvelle réclamation dVM. le

doctetiï Lefebvré, ancien médecin inspecteur dès eaux thermales de Saint-Amand, à l'effet

d'obtenir le paiement d'une somme de 3,000 fry qu'il.prétend lui rester due pour son traitement

pendantles années1840 à 1847, .::.;•: .-

ï Le Conseil a été saisi d'Une semblable réclamation dans chacune de sessessions de,1848.ét:1849
et chaque fois il Ta,repousséô comme n'étant pas fondée._.

M,le docteur Lefebvré prétend aujourd'hui, qu'aucune disposition ne lui a -jamais ïmppséT'obli-

gation de résider dans l'établissement. C'est une erreur, car une lettre de l'un, de mesprédécesseurs
en date du 29 juillet 1840, portait textuellement : «Jevous rappelle que M. le docteur Lefebvré doit

» habiter l'établissement des b̂ains pendant touteda durée de la saison. Veuillez l'inviter à.secon-
» former à cette prescription.» : -•-.,,,'- . ,;,

. M,Lefebvren'a nullement, comme il l'annonce, réclamé son traitement pendanthuit ans: H a
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laissé,au Contraire -, plusieurs années s'écouler sans présenter aucune demande à ce sujet, et

l'administration était autorisée à en induire que le concessionnaire avait pourvu à ce traitement.

En résumé, M. Lefebvré a toujours résidé à Valenciennes pendant la saison des eaux, malgré
les.réclaihâtions incessantes des concessionnaires et des malades, R n'a pu , dès-lors, donner des

soins, assidus àTétablissèment dont l'inspection, lui était Confiée, et en lui accordant 3j40.0fr,

pour l'indemniser de quelques rares déplacements et d?un rapport annuel, le Conseil général a

fait tout ce que la justice lui commandait

J'estime, en conséquence, qu'il n'y a paslieu de donner suite à la nouvelle réclamation de ce

médecin. ;y

Pàiais-de-hîstice de Lille. ^--- Solde des travaux exécutés par suite de l'incendie

. : du 9 ĵuini 1846. -^-' Renouvellement d'une portion de crédit.

Les travaux de reconstruction et de, réparation exécutés, au Palais-de-Justice de Lille, par suite
de l'incendie du 9 juin 18*6 >se sont élevés, suivant le décompte dressé par l'architecte et accepté

par l'entrepreneur, à la somme totale de 37,436 fr., y compris les honoraires de l'architecte,
ci. . . .:-. ;'..:' . . ..... . , .......,.....,..;....... 37,436 »

Les crédits qui ont été alloués pour l'exécution de ces travaux , s'élevaient,
savoir : ', -/.y ; ,'

- ..- '
..;.

Çrépdel846.. - y ^; V ..,.,.,. V ....... . 5,617 86

,':--— ,1847.:. .....,,.:,.,.;,., . .. '. 28,069 57
— .1848. ,,,:;..;....-:,,../.,.,,...:,.' 4,132 85

'Ensemble,. . '.;. ... 37,820 28 37,820 28

"Excédant descrédits, sûr lés dépenses. '.'...'". . . ... . . . . ...... 384 28

Toutefois, l'état d'ayancement des travaux jTavait :point permis de disposer, en 1847, de la
totalité du crédit.alloué pour cet exercice, etTa somme dé 3,722 fr, 14 c. qui est restée dispo-
nible n'a pu être créditée ànouyéàu aux budgets de report de 1848 et 1849 , par suite d'insuffi-
sance de fonds, que pour 2,309 fr. 23 c. — Différence en moins, 1,412 fr. 91 c. '

: Tl y .auraitdonc lieu, silos dépenses s'étaient élevées au chiffre des prévisions, de renouveler,

pour:les solder jUUepPrtion de crédit de, . . .......'. . . -.-:.. ;.-. . . ... , 1,412.91

Mais il est.établi cirdessus qu'une économie de 384 fr.-28-c. a été obtenue, et

que par suite les crédits primitifs présentent un excédant de pareille somme sui-

des .dépenses, ci., . .:.,..,,.,. . . . .... - ..y . ,:. v . , . ... 384 28.

Partant, la portion de crédit à renouveler pour solder Ta dépense se trouve

réduite à là somme de. ............ ... . . . .'.'"- ....... .,1,028 63

;:: Jepriéde Conseil général devouteir bien voter unea. llocation dépareille somme au chapitrede

dépenses arriérées de la 2.c section du budget.
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Palais-de-Justicede Lille. — Réclamations en indemnités du sieur Dehez ,

entrepreneur. : ry

Le sieur Dehez, entrepreneur des travaux de construction du Palais-dô-Justice de Lille, à, en

1841 et 1842, adressé au Conseil général du département des réclamations tendant à,Obtenir des

indemnités pour pertes éprouvées parlui à raison :

1.° De difficultés imprévues dans les fouilles exécutées pour déblais de terre et: extraction: de

fondations anciennes ; .

2.° Delà dimension exceptionnelle dèspierres qu'il a dû fournir d'après les ordres de l'architecte ;

3.° De plus-value sur diverses parties de main-d'oeuvre. .

Le Conseil général, convaincu,que les travaux avaient été exécutés conformément aux prévisions
et selon les termes du devis, a repoussé purement et simplement lés réclamations de l'entrepreneur.
Ses délibérations sont ainsi conçues :

' 1841. '•
_; - ,,;- y,'.

« Cette réclamation n'est nullement fondée en droit, et malgré la bienveillance dont son auteur

» parait digne, on.ne peut créer un précédent qui ouvrirait la porte à une foule de:réclamations

» de niênie nature. » .... , .,.-...

: -1842. -"'

« Cette réclamation est principalement fondée sur de prétendues promesses verbales faites par
» l'ancien préfet du département ; mais dé pareilles promesses ne sauraient constituer un engagë-
» ment, et il est nécessaire de mettre un terme à des réclamations qui ne reposent sur aucun titre. »

Une nouvelle denïande, présentée en 1843 par le sieur Dehez, est restée entré les mains de

l'administration, qui ne l'a point communiquée au Conseil général. Il en a toutefois été question
dans l'assemblée, et M, de Saint-Àignan, alors Préfet, à fait.connaître que l'entrepreneur avait

accepté les décomptes réglés pour chacun de ses travaux ; que l'administration ne lui ayant

jamais donné d'ordres directs, la question, s'il y en avait une,-n'existerait qu'entre lui et l'archi-

tecte ; que son cahier des chargesT'obligeait à fournir, des matériaux de première qualité, et. que
cette condition a dû être rigoureusement exécutée ; que le sieur Dehez a pu, .sans doute, se tromper
dans ses calculs, mais que c'était à lui à prévoir les conséquences de son entreprise^

- Ainsi repoussé dans ses appels à la bienveillance gracieuse de l'administration, l'entrepreneur
à, en 1844, présenté une requête au Conseil dePréfecture, à l'effet; de faire statuer , en droit,
sur sesréclamations; . .: '" ,- ,':-;;;' y. y:yy ,'': .

Cette affairé a donné lieu à plusieurs: expertises et à une longue instruction, a l'issue de laquelle
le Conseil:de Préfecture a, par un arrêté du-12 octobre dernier , dont je joins-ici copie, condamné
le départenient à payer à l'entrepreneur une indemnité de 21,660 fr. 43 c, avec intérêts à partir
dudit jour 12 octobre 1849. :

L'administration a un grand intérêt à échapper aux conséquences de cette décision, dont l'effet
serait de grever le budget-départemental d'une charge importante, que le Conseil général a
constamment repoussée toutes lés fois qu'il a eu à se prononcer sur les réclamations faites auprès de
lui par le sieur Dehez. ,...,-:.

L'examen auquel je me suis livré m'a fait reconnaître qu'il existait dans les éléments de la
cause des faits et motifs susceptibles de fajre infirmer le jugement prononcé par le Conseil de
Préfecture. . , - '.'-.-
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Ce jugement, en effet; est basé sur deux points :

I.° Difficultés extraordinaires rencontrées dans les extractions d'anciennes fondations ;
2,° Fournitures de pierres de dimensions exceptionnelles et en dehors des prévisions rationnelles

'du devis;

Sur le premier point, il n'est pas établi, comme le porte l'arrêté du Conseil, que l'entrepreneur
ait rencontré. dans ses extractions plusieurs, couches superposées -d'anciennes constructions. Cet

adjudicataire à dû, il est vrai, creuser le terrain à une profondeur plus grande que celle qui avait

été présumée,: mais les fouilles exécutées en contre-bas de la profondeur moyenne de lm80 prévue
au devis, lui ont été payées,,non au prix convenu de 61 c, mais à double prix, c'est-à-dire à
1 fr. 22 c., et il a, par conséquent, déjà été indemnisé dés difficultés rencontrées dans l'exécution

du travail. Le,Conseil de Préfecture a, au surplus , commis une erreur de fait dans l'appréciation
du caractère de la clause relative aux extractions de déblais qu'il a considérée comme une stipula-
tion aléatoire, comme un contrat passé moyennant un prix déterminé pour l'ensemble de cette

partie des.travaux; or , les fouilles, comme la construction, ont été entreprises à raison d'un prix

proportionnel par quantités, et ont été réglées et payées en conséquence. Les conclusions que le

Conseil à tiré du prétendu caractère de cette stipulation ne sauraient donc être admises.

Sur le second point, le Conseil a admis avec les experts que l'entrepreneur n'avait dû prévoir

l'emploi que de pierres de 0m,75 d'équarrissage; que le prix moyen de 84 fr. 60 c, porté au

devis, ne devait s'appliquer qu'aux pierres non supérieures à cette dimension, et qu'une indemnité

lui était due pour Ta fourniture des pierres d'un plus grand échantillon.

Mais il est. constant que là construction d'un monument, tel que le Palais-de-Justice de Lille, exi-

geait l'emploi partiel de matériaux de la plus grande dimension, ce qu'indique suffisamment l'am-

pleur exceptionnelle dé"la façade et du péristyle de cet édifice. D'ailleurs , le prix de 84 fr. 60 c.

porté dans le devis représente largement la valeur des pierres de toutes dimensions que l'entre-

preneur devait fournir aux termes du marché, et ce qui le prouve, c'est que lesmatériaux de même

espèce et aussi de toutes dimensions employés dans les travaux du port de Dunkérque, aune

époque contemporaine de la construction du Palais-de-Justice, n'ont coûté en moyenne que
66fr;55 Cent.

J'ai pensé, d'après ces motifs, que l'administration ne pouvait acquiescer en aucun point à la

décision dû Conseil de Préfecture, et qu'il y"àvait nécessité de la déférer à la juridiction adminis-

trative supérieure; en conséquence, j'ai chargé M. Labot, avocat aux conseils, d'introduire le

pourvoi au nom du département devant le Conseil-d'État.

J'ai l'honneur d'informer te Conseil général que cette formalité a été remplie en temps, utile, et

que l'affaire suit maintenant son cours régulier en dernière instance.

Mais le jugement, dont l'infirmàtion est ainsi poursuivie, a été rendu après la clôture de la

dernière session, et n'a pu, par conséquent, être jusqu'à ce jour l'objet d'aucune communication

au Conseil général. Forcée d'agir dans les délais légaux pour éviter la déchéance, l'administration

s'est vue dans la nécessité de faire présenter la requête introductivè sans autorisation préalable;

or, là section dU contentieux qui s'est livrée à Un premier examen des pièces de la cause, à émis

l'avis qu'il y avait lieu de demander au département la production d'une délibération du Conseil

général portant approbation du pourvoi.
J'ai l'espoir que l'assemblée reconnaîtra que j'ai agi selon ses vues dans cette affaire, en

prenant, le seul parti susceptible de sauvegarder les intérêts du département. Je la prie, en con-



séquence, de vouloir bien prendre une délibération qui approuve te recours que j'ai porté et m'au-

torise à en suivre le cours devant le Conseil d'État. Les délais nécessaires aux communications des

parties et à l'instruction Complète de la contestation ont donné à Tàdministration lé temps d'at-

tendre l'ouverture delà présente session pour produire cette autorisation réclamée par la section

du contentieux; mais-il importe aujourd'hui que cet acte soit immédiatement fourni :pour régula-
riser le pourvoi avant Touvertuie probablement prochaine du débat contradictoire."::' .'-.;: y

Des honoraires et frais seront dus à M. Labot,-avocat, chargé de la défense,des droits du dé-;

parlement dans cette affaire. Je prie le Conseil;général de vouloir bien voter pour cet objet un

crédit spécial et provisoire de 600 fr, au sôus-chapitre XXIII du budget départemental dé 1851.

BUDGET DE 1850.

S:OUS-CHAPITRES XVI E;ï XVII, ;'. ",

; '.'•'-. -
..' 2.? SECTION, ,'

~"
:--:,:: >y

Entretien des roules département^ y

- Une loi du 10 août 1849 a autorisé le dépârtènient dû Nord à s'imposer extraordinairemept

pendant chacune des deux années 1850 et 1851, un centime additionnel au principal des .quatre
contributions directes, pour compléter le paiement du prix des hôtels Dumont et Pas-de-Beaulièu,

situés à Yaleneiennes, qui ont été acquis pour, le service du Palais-de-Justiee et dé lamaison

d'arrêt, y"- y.,.- .-y , '-".;;

La; situation de la dette départementale, en ce; qui concerne ces immeUblès î avaitété .établie

comme il suit, lors de la session de 1849 '• "
;: , .

i".°- Hôtel Dumont, Viix m avec ïntérets du 1." octobre 1845. Il à

été payé en 1846 et 1849 une somme de 82,421 fr, 37 cent,Reste dû, ,57,578 fr. 63 cent., plus
les intérêts. '' ,

2.° Hôtel Pàs-de-Beaulieu. Prix d'acquisition, 90,000-francs, avec intérêts-,dUl.er janvier
1847. H a été payé à valoir, 26,021 :fr. 30 cent.; resté dû., 63,978 fr. 70 xent, outre lés intérêts.

Le Conseil général a cru devoir, l'année dernière, en raison de la très-faible part qui lui avait
été faite dans la distribution du fonds commun,de 1,850.,;refuser tout report de dépenses delà

première section du -budget sur la;secondév Cette, mes^ sûr les fonds dé la
deuxième section'] une somme dé 81,68.8 fr 39 cent,dont il afait^ emploi en, faveur des créances^
de ,MM'. Dumpnt et Pas-de-Beauïfeu.'., araison de; 57,578 fr. -.63'^cent.pour Te premier ',",et de

24,iQ? fr- 76 cent, pour le second. ''"' '";
.,•':- ......

Le Conseil général a décidé en xnême temps",qu'il ne serait pas fait usage :de d'autorisation ac-

cordée par la loi du 10 août 1849, de percevoir en 1850 uncentime extraordinaire. - "'.

Mais M- le Ministre de"l'intérieur n'a pas alloué le supplément de fonds commun qui avait été

demandé. ',.et pour restreindre les dépenses de la première section dansTes limites; des ressources

propres à cette même section, il a réduit te sous-chapitre IX', affecté à Tentrétien-dés routés dé-

partementales, d'une somme de 82,005 fr". 53 cent. ; '':'.''" ''"'"-;''\ yn-y
-

Cette mesure auraR eu te xèsuRat Je plus;déplpra^
routes départementales, si je n'avais pris le parti de réserver des fonds poUr couvrir l'insuffisance
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du crédit. J'ai donc suspendu l'emploi des sommes destinées à MM. Dumont et Pas-de-Beaulieu,
et je propose au Conseil général de décider qu'elles seront reportées du sous-chapitre XVI au sous-

chapitre XVII du budget de 1850 et affectées au service de l'entretien des routes départementales,

pour compléter le crédit reconnu nécessaire à cet entretien.

''''.' - -3.c. SECTION, — SOUS-CHAPITRE XX1Y.

y Hôtel Pas-de-Beaulieu à Valenciennes.

Le Conseil général a examiné dans sa dernière session, divers projets qui lui avaient été soumis

par mon prédécesseur, au sujet de la destination à donner à l'hôtel Pâs-dè-BeauIieu, sis'à Yalen-
eiennes et appartenant.au dépârtenient: ,

; Mon prédécesseur avait proposé le rejet de tous ces projets comme devant être plus ou moins •

Onéreux au département et il avait conclu à l'aliénation de l'hôtel.

Le sMènie-bureâU du Conseil, général n'avait pas cru dévoir adopter ce dernier 'parti, et après
-,avoir examiné attentivement les différents projets présentés, il s'était arrêté à celui que le Conseil

d'affbndissêmôiit avait appuyé et qui tendait à approprier l'hôtel Pas-de-Beaulieu à^l̂a'sous-pré-
fectûrê et âU tribunal de commerce, en aliénant le local àctuellementoccupépar cedernier tribunal.

Mais le Conseil général, après une assez longue discussion , n'a pas jugé que la question fût

suffisamment.éclairéepour:être dëfinitivement résolue , il a en conséquence prononcé l'ajournement
sôùs la condition qu'il ne serait"pas fait dé réparations aux bâtiments pendant l'intervalle des deux

,'sessions-."-'--'.'';'' y.-:'•'"'':•''-/' .'-' .-.''
Ha donc été fait dénouvelles études, et-aprës un examen de tous tes projets, il a été reconnu que

l'aliénation dé l'hôtel Pâs-de-ReaulièU]devait être rejetée comme ayant trop de désavantage pour le

département, et que le meilleur moyen de tirer parti de Thôtel serait d'y établir le tribunal et la

chambre dé Commerce et les deux brigades-de gendarmerie. Les dépenses que cette appropriation:
entraînerait seraient à peu près couvertes par

1l'aliénation du bâtiment actuel du tribunal de com-

mercé , estimé 35,000 fr., et lé département serait exonéré du loyer annuel de 2,000 fr. qu'il paie

pour làPàserne delà gendarmerie a cheval. '

Lé Conseil d'arrondissement de Valenciennes a donné son assentiment à ce projet, qui me paraît,
cpmînë'à lui, réûnirtôûtés les conditions passibles d'utilité, de convenance et d'économie.

Jéproposè en conséquence au Conseil général : 1,° d'approuver -lé projet montant à 39,000 fr.,
des travaux à exécuter pour l'appropriation dé l'hôtel Pas-de-Beaulieu au tribunal et à là chambre

de commercé ainsi qu'au logement des deux brigades de gendarmerie ;

'%<> D'autoriser l'aliénation du bâtiment actuellement occupé par le tribunal de commerce de

Vàlènbiéiniès,:

La vente de ces bâtiments ne pouvant se réaliser qu'après l'installation du tribunal dans son

hoû¥éau-local, ce produit ne poûrta figurer en recette qu'au budget de 1852!

3.* D'àlloUer au soùs-chapitre XXIY du budget de 1851 un crédit de 33,552 fr. 20 c. à'valoir

sur le prix des travaux à exécuter. . ,

Cette sommé dé 33,552 fr. 20 c. formé un reliquat entièrement disponible , sur les produits de

d'imposition extraordinaire perçue en vertu de laloi du 28 juin 1833, pour les travaux de la route
"
flêpàrtèiUëntâïé N.° 10; Il est avantageux dé ne pas laisser ces fonds sans emploi, mais une loi sera

hëtoessairèpbUren changerlâdèstination,:et jé'prieleConseil général d'éméttrelevoeu qu'un^projet
sciit présenté à cet effet à rassemblée législative.

42
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'_:-..;._ , ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI. '.

Liquidation des sommes payées pùuf les frais de construction: des roules

départementales N.'s 10 et 11,''..';. ".'"' -";

L'arrondissement de Cambrai a été autorisé par une loi du 28 juin 1833 à s'imposer éxtraor-

dinairement,, pendant 17 ans, trois centimes additionnels au principal de ses quatre Contributions

directes, pour subvenir au paiement des contingents que cet arrondissement s'était engagé à
fournir dans les frais de construction dès routes départementales N,°10,, deYatençiennes'aiiLîâteau,
et N.° 11, de Cambrai à Guise. .

Ces contingents avaient été fixés au tiers des dépenses pour la route N.° 10-,- et à moitié pour
.la route'N,° U. ,- -y\ ',

En acceptant ces engagements ;par une délibération dé 1831;, le Conseil général avait décidé

que l'arrondissement paierait l'intérêt des avances qui lui seraient faites par le département.

L'imposition extraordinaire ci-dessus; rappelée fut perçue pendant seize ans> de 1834 à 1849.

Déjà, depuis quelques années, les membres du Conseil.généralapJDartenant à l'arrondissement de
Cambrai soutenaient que la dette était plus qu'acquittée;, et enfin, en 1849, te Conseil d'arrondis-

sement de Cambrai présenta un compte d'après lequel; les paiements effectués en excédant de la

dette se seraient élevés à 69,860 fr,, mais ce compte ne comprenait aucun intérêt.

Le Conseil général;examina cette prétention: dans sa session dernière. Le rapport qui lui fut

soumis par sonbureau des finances fit remarquer que pour établir une liquidation équitable de la

dette de l'arrondissement de Cambrai, il. était juste, même en ne s'arrêtant point: aùxtermes

formels de la délibération; de 1831, de faire entrer Tarrondissement pour sa part dans, les intérêts

que le département avait: dû payer pendant cinq ans,^-à partir dé 1841, par suite de l'emprunt

qu'il avait alors contracté pour àcquittertoutes les-dettes dont sa situation,financière était embar-

rassée,; et-.parmi lesquelles se trouvait celle dont il est question. ;
Il fut donc présenté un compte dans lequel les intérêts furent portés, en ligne pendant quatre

ans, de 1842 à 1846, au taux de 4 1/2 pour cent, auquel le département avait emprunté,Ces
bases étaient modérées, puisqueen 1841, c'est-à-dire après sept ans, l'arrondissement n'avait

guère payé que la moitié de sadette en capital ; qu'après i 845 il devait encore plus de .1.0.0jQOQfr,;
et qu'enfin le département avait dû tenir compte aux entrepreneurs des routes d'un intérêt à
5 pour cent jusqu'au moment desa libérationcomplète.

Le compte formé d'après ces errements; prouvait que l'arrondissement de Cambrai était encore
débiteur de 2,496 fr,; mais comme il pouvait offrir des erreurs, et; qu'il n'avait pas été vérifia

jes parties intéressées, le Conseil général s'abstint de statuer, définitivement jusqu'à-ce qu'il luifût

soumis une liquidation régulière et dûment contrôlée. : y , --': .;-.-"--

La délibération du Conseil et le projet de compte ont été communiqués à MM,les membres

appartenant à l'arrondissement de Cambrai. Ils ont produit teurs observations , qui concluent à ce

que les intérêts ne soient point réclamés, et à ce que les chiffres établissant le montant des

dépenses des travaux jusqu'en 1841 soient vérifiés de manière à présenter des résultats entière-

ment exacts, y, y .:..-':

Jenepensepas qu'il soit possible de dispenser l'arrondissement de Cambrai.de tenir compte :âu

département des intérêts supportés: par celui-ci pour ladétte qu'il avait, contractée, au profit dû
même arrondissement. J'ai mentionné plus haut qu'en vertu de la délibération de 1831 et des



91

engagements pris vis-à-vis des entrepreneurs, le département aurait été fondé à exiger des intérêts

avant 184,1 et après 1846, J'ajouterai même que c'est à tort que le compte présenté au Conseil

général ne mentionne que l'intérêt de quatre années, car l'emprunt de 1841 a pesé pendant

cinq ans sur le département, et il était juste de porter en compte l'intérêt de la cinquième année.

Quant à la liquidation des dépenses des deux routes, une vérification nouvelle a, fait recon-

naître que les chiffres portés Tannée dernière pour la route N.° 10 sont bien exacts, mais que ceux

relatifs à là route N.° 11 offrent une erreur, en ce qu'on y avait fait figurer deux fois tes intérêts

payés par le département.

D'après tout ce qui précède, j'ai l'honneur de soumettre au Conseil général un nouveau projet
de compte qui me paraît reposer sur des bases exactes et donner aux intérêts des deux parties une

satisfaction équitable.
Il résulté de ce compte que l'arrondissement de Cambrai a payé en excédant de sa dette une

somme de 6,749 fr. 74 c II appartient au Conseil général de décider comment il lui sera tenu

compte de cet excédant, B a cru devoir, l'année dernière, ajourner toute résolution sur ce point.

Compte des sommes payées par l'arrondissement de Cambrai, pour sa quote-part
dans les dépenses de construction des roules départementales N.°* 1 0 et I 1.

Les travaux delà roule N.° 10 ont été réglés ainsi qu'il suit, à la fin de Tannée! 841 :

1,° Dépenses faites en vertu dé l'adjudication du 21 août 1833, y compris 50,715 fr. 67 c pour
indemnité de terrains 507,277 70

2.° Sommes dépensées en 1831 pour construction de quelques parties de la,

route, notamment à la sortie de Famars et à la rampe de Solesmes 22,894 »

3.° Indemnités de terrains payées par l'administration, postérieurement à la.

réception définitive des travaux.. -...-.-. 12,083 94

4-° Intérêts alloués pour retards de paiement 2!,700 09

.''.'....-.. Total.....,;..-: 563,955 73

Dont te tiers-, à la charge de l'arrondissement de Cambrai, s'élève à 187,985 24
Les travaux dé la route N.° 11 ont été liquidés comme il,'suit :

1.° Montant des dépenses, y compris les indemnités de,. . .

terrain... ,...,..... 391,749 75

2." Montant des intérêts payés pour retards dé paiement.. 23,970 05

y Total.......... 415,719 80

Dont moitié à la charge de l'arrondissement, ci............ ...'..' 207,859 90

Total de la dette de l'arrondissement de Cambrai. 395,845 14

Les sommespayées jusqu'en 184 i sur lesproduits 'del'imposition extraordinaire

s'élevaient à....- ........... 211,849 99

Restaitdû 183,995 15

Intérêts à 4'l/2 pour cent. 8,279 78

Total 192,274 93
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Somme payée en 1842.........,.....................,,.,............ 27,1.65 40

, ; Reste. ....... 165,109 53

Intérêts à 41/2......................... ................ - .V;..... . ,7,429 93

172,539 46

Payé en 1843...........................I.....,'................ 27,641 78

Reste;...,.'...'. 144,897 68

Intérêts .', ..,.. 6,520 40

. 151,418 08

Payé en 1844 ................. -.....-.'., 27,868 01

Reste..... '..:.;, 123,550 07

Intérêts.................... ,,. ,. .............,;... 5,559 75

-.-'"';':' ]
129,109 82

Payé en'1845. ':.'. .-.' '.'.,....:.... 27,974 19

Reste/...,..... 101,135 '63

-Intérêts. : ............... 4,551 1.0

; .'.- 105,686 73

Payé en 1846......,..........:,..............,,.,...,./;.,..... 28,077 77

Resté.......... 77,608 96 :'

Payé en 1847, 1848 et 1849. :, 84,358 70

L'arrondissement a trop payé. 6,749 74

Les intérêts entrent dans la liquidation qui précède pour les sommes suivantes :

1841........,,.....,...,.....:. 8,279 78

1842.......... 7,429 93

1843.............. 6,520 40

1844............ ,......' 5,559 75

1845.....,.....,.,....,..,,..,, 4,551 10

Total..,,..:./. 32,340 96

CHEMINS VICINAUX DE GRANDE COMMUNICATION. '.
"

Conformément à l'article 8 de la loi .du 21 :mai 1836, et .aux dispositions de l'instruction

ministérielle du 24 juin suivant, j'ai l'honneur, de rendre compte au Conseil général de l'emplo
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des ressources affectées au service des chemins vicinaux de grande communication pendant
l'exercice 1849.

Pour établir une situation nette, et précise à cet égard, il m'a paru nécessaire de constater

d'abord les faits antérieurs , en remontant jusqu'à l'origine même du service' de la grande vicinalité,

c'est-à-dire en 1837.

Une refonte générale des relevés précédemment établis a été opérée.d'après, les; éléments fournis

par les comptes départementaux. Ce travail, d'une utilité:incontestable,.'permettra de remplir ,1e

voeu que le Conseil général a émis dans sa dernière session pour que des comptes détaillés. fussent

dressés par lignes, afin de savoir d'une manière complète et certaine quelle part chaque arron-

dissement a prise dans le fonds subventionne!, ' .

Les nouveaux relevés que le Conseil général trouvera annexés au présent rapport font ressortir

les résultats ci-après : , ;,

,i.a Lès centimes spéciaux votés depuis l'origine du régime établie par laloi du 21 mai 1836,

compris 1848, ont produit une somme totale de 4,262,476 fr, 59 cent.,-, .ainsi divisée :

y,.: ;1837,.;,. ,.:.,;,.,.....'......., ,.V., ...../.. .352,123. 42-

1838,...,..,...,,...,.. .354,1.80.' 82

1839...,.:........,,.... 144,469 75

I840......... .........y;. ......... ...,:. 362,346 55

1841........,..,.... ...,.,.. .,. = ,.... 365,440-96

\j9ii..,, /'.. •, .,'•............. .......', ..':.. :., 370,025 ,39

'1843....:...'......... ..... 375,868 49
1844........... .".".'/......... [.'.\......... 381,213 95

1845.....:...., 385;708 16

y 1846.............."......,.......,... 387,853 -84
'

1847 .,...../.........,, ........ -389,748 10

1848... .,..,.,.....,,........,/.,... 393491 46

..;',': Total...;.:.. ..4^262,476 59

.2.°.Les dépenses effectuées et payées sur ce fonds (sous-chapitre 26 du

budget), se:sont élevées, savon-:
"

-^
:

.' -y
""

En 1837 à,,.,.,,,., ; '21,139 66
- ,- 1838............ 98,720 21

"
1839............ 236,253 51 ."

1840............ 450,995 58
-"

'
1841............ 515,428 93

.18P...,-..-...-.-..- 408^699-01
'-.

'
\- 1843..:...:,..,, 457,822 48

.',;-.'' ;1844...;. .,..:/.,: 348409 54
; 1845,....:.,..y. 384,126 56 •

'.'. 1846,..,,...,...
• 301/736 77

1847 371,618 21

\":1848> :.;......., -'461,232 88

y
'

. , : ,4,056,1.83 34
:
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'

Report. ;..:.;..: 4,0oô,183. 34'''"''.' 4,262,476; 59
"
De plus, une somme de 82,425 fr. 77 cent, a été payée

eh 1845, pour les travaux des chemins de grande commu-

nication , sur les ressources "extraordinaires Créditées au .

sous-chapitre 24 (3.c section) du budget de ladite année. -'.
" y ;

Cette imputation exceptionnelle a eu lieu à titre de rem-

boursement d'Une partie de l'emprunt fait en 1840 pai-le
service de l'instruction primaire au fonds spécial de la

vicinàlité. ............................... ... 82,425 77

Total.. "..'.;': :.'. 4,13Ô;609 11 4,138,609 1J

L'excédant des ressources à donc été de.........' ..... 123,867 48

Mais cet_excédant doit être diminué d'une somme de;.... .^. '... '...... 38,864 74

Restant due par le service de l'instruction primaire sur l'emprunt de 1840,

en sorte que le reliquat du fonds de subvention à la clôture de l'exercice 1848,

n'était en réalité que de. , ..,...-.,. 85,002 74

L'exactitude de ce reliquat se déduit de l'observation suivante : .

D'après le compte départemental de 1848, il est resté libre sur les fonds de cet exercice une

somme de.
'

.'-. 69,782 »

En y ajoutant :

, 1.° Le complément du reliquat de 1847, inscrit au budget de report de 1848
sur 1849............................... ,....,.... ...y.......... 15,101 48

2.° Une somme de 119 fr, 26 c, montant :d'une erreur Commise dans la

balance dé la quatrième section du compte de 1847, erreur en moins sur le

fonds subventionne!, et en plus suivie fonds de cotisation. 119 . 26

On trouve un total égal de '..'-.:., ..... 85,002 74

EXERCICE 1849,
'~""~~~™~^°"

Les ressources afférentes au service de cet exercice se composaient des sommes ci-après :

l.6Complément du reliquat du compte de 1847, montant a 25,243 fr. 17c, dont partie, soit :

10,241 fr. 69 cent, avait été créditée, au budget-de report de 1848. Reste inscrit au sous-

chapitre 26 du budget de 1849,,, .-.......,....,,................ .. 15,101 48
2.° Produit effectif des 5 centimes 1/2 votés en, 1848 pour cet exercice 432,740 74
3.° Allocation sur Ja deuxième moitié du fonds de ^millions...,........'... 81,579 10

4.° Partie du reliquat de 69,782 fr. de l'exercice 1848, créditée au budget
de report de 1849.., .....; ,..;............... „-.. .. 60,004 54

, Total des fonds qui étaient disponibles :.... / . 589,425 86
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Sur quoi les sommes ci-après ont été payées, savoir :

. "-' Construction.

Chemin N.-°-5-,--.,, , ; .......: ;.", . 1,700 »

'—.- 40...;....' ..,.'..;,,.,.."..,..;...... ' 14,000 »

";'—- 42... .,;......,.,..,, - 30,216 »
"

— -y-43,,,.;,.,. ....,:..:.......... .,,.;...; 67,000 »;'

— :'' 45... .,..,...................:.....;/. . 71,000 »

/y "•—, -47... : -. .....,...:. 4,750, »

','."-. — / 49,...,, ...... ; ,..,,... 38,500 »

— 50...:..~. ..,'-.. ...., ...... , - 23,000 »

'-. , Total.,......, 256,166 "»."

Entretien.....'-. ,, i............ '. 147,035 02

Allocation aux communes pour les chemins de débouché. ....... 6,536 51

Traitement et indemnités des agents-voyers, dépenses diverses, etc. 34,024 20

Total des dépenses. , • - - 443,761 73

Les ressources effectives s'étant élevées à 589,425 86

l'exercice 1819 s'est soldé par un excédant de recette de, ............. —,. 145,664 13

Ces divers chiffres sont en parfait accord avec les détails et les résultats des comptes et sont, par

conséquent d'une exactitude rigoureuse. L'indication des dépenses effectuées par ligne est consignée
dans un état spécial (N,° 1).

•

A l'aide de ces éléments, j'ai pu établir d'une manière précise les parts que tes arrondissements

ont respectivement prises dans le fonds de subvention et en comparer tes chiffres avec la part

fournie par ces mêmes arrondissements dans le produit des centimes.

Cette comparais on résulte de Tétatégalement ci-joint (N.° 2), et se résume delà manière suivante :
• - - : ^- -,

I Ayant reçu.

1 Arrondissements. -

8 En plus. En moins.

SDunkérque......, 10,370 78 »

; Hâzebrouck. .'............ 171,103 86 »

Lille:.... » 535,079 37

Cambrai./. 99,009 25 ».

Avesnes . .-. 179,987 02 ».

!

Douai 16,219 76- »

Valenciennes........ , » 107,172 01

Totaux......... i.76,690 67 642,251 38
TT in . - -' - - —-—"- ".T..^i..fL-^».^»»^iiiji.iciM»Tii^Ti-T<f.iTfiiiir'p«i/«.TinrMTMtui.wir»i^iae3««a;
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Mais cette situation qui s'arrête au 31 décembre 1849, setrouvera modifiée parles faits'afféréns

à l'exercice 1850. ,

Les subventions pour la construction des lignes actuellement classées, s'élèveront pour cette

année à......,....,,.,'., '... -..'.... ....... .;,..,.;..... 234,451 »

Les frais d'entretien ont été réglés à.;.....;....',. 168,873 . »

Les dépenses de 1850 s'élèveront donc probablement à,......... -,...... 403,324 »

D'un autre: côté, le produit des cinq centimes spéciaux de cette année, déduction

, faite de la partie affectée au traitement des agents-voyers et à la-petite
vicinalité sera environ de,............. ,..,.,...,..... 325,358 »

Or , en divisant la dépense et la recette entre les. arrondissements , la première, en raison des

travaux à faire dans chacun d'eux, et la seconde au prorata de leurs forcés contributives, on arrrive

au résultat ci-après : .'.,/'.-
' •

__' -"'..- Dépenses.'- . , '_B.essp.ur.ces. .

I Dunkérque.............. 34,375 » 33,005. »

;.;-] Hazebroucl.,. ....... .'. 54,625, » 26,604 ».

j Lille,....,.',..,,..,.,,.

'
'53,770. .».. 114,194',-»;;

,1 Cambrai.....-... '.. :.'..,,, 57,574 » 39,048 » -.

. ... i Avesnes................ 153,305 "»'., 39,386 »//;;,",,;. ,-:
, I Douai.................. 16,219 » 30,159 »

| Valenciennes 33,{56 » 42,962 »

! 403,324 » 325.358 »

En sorte qu'au 31 décembre 1850 la situation sera approximatifemont celle-ci :

Ayant reçu.jusque? . ... . _,,.:„ Résultat probable au 1
, ».™™;,imn '-Devant recevoir en 18a0. ,,_,, , , . I

et compris 1849. 31 décembre prochain. |
ARRONDISSEMENTS _ .^___ _^~> .

'
^ —«*S*^__^__^=B=-^S.

' '
i—^ai__^y__«»=»-—--. 1

Eu plus. En moins: Eli plus. '. En moins.- . Eu plus. ED.-moins.
"

S

'

'.' '..;.-:''

'

Dunkérque,..,.. 40,370 78 » 1,370 » » 12,740 78 »

Hâzebrouck. 171,10^86 - » 28,021 » » 199,124 86 »

Lille......... - » 535,079 37 » 60,424 » » 595,503 37

Cambrai....,;.. 99,009 25 » 18,526 » » 117,535.25,
'

»

Avesnes. .. 179,987 02 » 113,919 » . » 293,906 02 »

, Douai..,.,. 16,219 76 » » '
13,940 » 2,279/76 »

Valenciennes.... » 107,172 01 » 9,506 •» . » 116,677 01

/: 476,690 67 642,251 38161,836 » 83,870 » 625,586 67.712,180 38

... —. - ' —

Ces résultats diffèrent assez sensiblement de ceux qui ont été mis, en 1849, sous les veux du
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Conseil général. Les déficits sont atténués pour quelques arrondissements ; pour d'autres, ils sont

augmentés d'une manière notable. Mais ce qui est remarquable surtout, c'est l'accroissement des

créances des arrondissements déjà signalés comme ayant reçu beaucoup moins que leurs parts con-

tributives.

Mais avant la loi du 21 mai 1836, plusieurs chemins, aujourd'hui classésparmi les lignes de

grande communication, existaient sous la dénomination de routes vicinales, et ces chemins ont

reçu, à partir de 1820 jusqu'en 1838 et postérieurement, des allocations importantes, tant

pour leur construction que pour leur entretien, sur le budget des centimes facultatifs du dépar-
tement.

Il m'a paru qu'il pouvait y avoir quelque intérêt à connaître ce qui s'était passé à cet égard.
J'ai fait explorer dans ce but les anciens documents relatifs à la comptabilité-départementale ,

à partir de 1820, et il a été constaté à la suite de cette opération, que les allocations indiquées

ci-après ont été accordées aux chemins alors désignés sous îe titre déroutes vicinales, et à d'autres

lignes qui ont été, depuis, comme les premières, élevées au rang de la grande vicinalité.

Subventions
sur les centimes

facultatifs.

Chemin N.° 1 de Dunkérque à Saint-Omer. 39,245 »
'' .2 de Bergues à Saint-Oiner : 223,415 »

3 d'Hondschoote à Watten. , - 51,204 »
• 5 de Lille à Tourcoing.... 77,956 »

6 de Lille à Lannoy 14,500 »

7 de Lomme à Fournes ,......., 15,000 »

8 deDouaiàSeclin 187,883 »

9 de Mouveaux à la frontière 30,500 »

10 de Douai à Bapaume :... : — :.. 17,207 »

.11 de Cassel à Gravelines , 91,782 »

12 de Roubaix à Saint-Amand 39,300 »

; 18 de Cassel à la frontière,, ,,r>„. 600 »

20de Solre à Trélon..., 9,400 »

23 de Bailleul à Estaires et Merville
^^y^. 15,000 »

24 de Gussignies à Avesnes.......... ./^^.îh^ v^\....., 7,500 »

..' 27 de Maubeuge à Solre
f^/fi

' ' '
"\^

809 >y

31 de Bavai à Sûlesmes...
.{.£./. Ji.. .ï/7. ] S j

• • 3,000 »

35 de Douai à Saint-Amand..., 1^1 V .".V.-*.. ./.gtj...
. 82,560 »

53. de Courchelettes \$^-^.^4_/ 9,000 »

xS^tf^X ;
Ensemble.... 915,861 »

De plus, les comptes départementaux de 1820 à 1830, comprennent, en bloc,
des sommes de dépenses payées pour l'amélioration et l'entretien des routes

vicinales, savoir :

13
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Report..,...:.. 915,861 »

Boute de l.re classe.............',. ,.',- ,. 411,661 »

» de 2.c classe. ...... 117,800 »

529,461 » 529,461 »

Total des imputations faites sur les centimes facultatifs pour le service des

chemins de grande communication ,....- ....... 1,445,322 »

Si les dépenses spécifiées par ligne peuvent être facilement rattachées aux arrondissements

qu'elles concernent, il n'en est pas de même de celles qui ont été inscrites en bloc dans les

comptes. On ne peut faire l'application de celles-ci que d'une manière approximative, en les

divisant suivant la même proportion que tes premières et en tenant compte, toutefois, d'après tes

éléments recueillis, delà spécialité d'une partie des paiements effectués, en ce qui concerne les

routes de deuxième classe.

Forcé d'adopter ce moyen d'appréciation, à défaut de détails suffisants sur la seconde partie

des dépenses, voici comment j'établis la comparaison entre les allocations que les arrondissements

paraissent avoir reçues, et celles qui leur seraient échues si la distribution des fonds avait été faite

an prorata de leurs forces contributifs.
—

:

'

"

Paiements SOMMES PAYÉES

, effectués..
'- ABRONDISSEMENTS. Contingents. .

' —«===*___-— »«==- - _

Division
"

En plus.

'
En moins,

approximative.
L

Dunkérque.... • 146,650 » 519,920 » 373,270 » »
Hâzebrouck 118,180 » ,52,267 » » 65,913 »
Lille. 507,280 » 677,770 » 170,490 » » 9

Cambrai...... - .... 173,470 »
'

»
'

'» 173,470 » S
Avesnes •• 174,930 » 20,709 '» » 154,221 » I

I

Douai 133,970 » 174,656 » 40,686 » » - .

Valenciennes 190,842 » » » 1.90,842 »

1,445,322 » 1,445,322 » 584,446 » 584,446 »•

Si on confondait cette situation avec celle précédemment établie, par rapport aux paiements

effectués sur le fonds subventionne!, on obtiendrait le résultat suivant pour la fin de 1850.

I

Sommes reçues

par les arrondissements.

En plus. En moins.

Dunkérque 386,010 » »
Hâzebrouck 133,212 » 425,014 »
Lille. » »
Cambrai » 55,835 »

I

Avesnes .". 139,685 » »

Douai 42,966 » »

Valenciennes . » 307,521 »
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Ainsi, l'excédant dé dépenses de l'arrondissement de Dunkérque serait porté à vingt fois plus ;

l'arrondissement de Douai, de créancier qu'il sera dans un an, deviendrait débiteur de 34,000 fr.;

la dette de l'arrondissement d'Hazebrouck serait réduite de 231 à 165,000 fr. ;-la créance de

l'arrondissement de Lille serait assez notablement diminuée ; mais celle de l'arrondissement de

Valenciennes se trouverait presque doublée ; quant aux arrondissements de Cambrai et Avesnes,

qui doivent, l'un 94,800 fr. et l'autre 332,000 fr. au fonds subventionnel, le premier devien-

drait créancier de 78,000 fr. ; le second ne serait plus débiteur que de 178,000 fr.

, CesTenseignements serviront à compléter, autant que possible, le tableau que le Conseil général
a désiré connaître de la part que chaque arrondissement a fournie dans tes ressources affectées à

la vicinalité et de la -part aussi que chacun d'eux en a retirée.

Je crois maintenant devoir donner au Conseil quelques détails sur les dispositions prises pour

l'emploi des fonds de la présente année.

EXERCICE 1850.

Les ressources afférentes au service de cet exercice se composent des deux articles suivants :

1,° Produit présumé des centimes spéciaux .....,....,..;....... 387,730 25

2.° Complément du reliquat de l'exercice 1848. .y........,. , 10,261 74

Total. 397,991 99

Le crédit .inscrit au sous-chapitre 26 du budget ne s'élève toutefois qu'à ia

somme de...., .*, ..,,.,-. 397,507 71

En imputant d'abord sur ce fonds :
" '

Le traitement des agents -
voyers ...'. 36,000 »

L'allocation à réserver pour la petite vicinalité 36,150 »

"; 72,150 » 72,150 »

Il resté pour le service'des chemins de grande communication, 325,357: 71

Dont j'ai assuré l'emploi comme suit :

Entretien. .................../.....;..... 147,936 69
^ Améborationdès chemins, . ...^^ ..........,'; 20,936 66; y: ;

168,873 35 168,873 35

Gonslruclion.
' .Chemin N.° 20,.............-... .... 30,000 »

.-;::/: v: / '.N.° 31,,...,: ..15,000 »

. N.° 42, {Solde de la subvention:). .. 9,505 » y

N..° 43. ........... v........... 28,479 »

N.° 45. ) Solde. )-.'. .... .., ,. 22,000 »

N.° 49, (Solde/.)................... :.. 4,000 »

N.° 51. ......../. ......;...../. 17,000 »

N.° 52...........;,.....:....,.. . .23,500 '»

. N.° 54.{Prévision.),,,,,..:......y,, 7,000 » -'-.•

156,484 «156,484 »

. ' Total. , 325,357 35
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Une partie montant à 77.967 fr, du relicpiat de l'exercice 1849 sera inscrite, au budget de

report de 1849 sur 1850. Je me propose d'acconter encore sur cette somme aux chemins en

construction les allocations ci-après;:

Lacune du chemin N.° 20. '( Solde. ). 15,000 » .

Chemin N.° 43. (Solde.).... 20,967 »

N.o 49. (Solde.). ...................... 4,000 »

N.° 54- • /.......... ;..:.....,....... ....:.. 8,000»
N:° 55. "..",.; 30,000 »

77,967: ». ,

Il ne restera dû ainsi pour l'acquittement définitif detoutes les subventions promises aux chemins

classés, que les sommes ci-après :

Chemin N,° 20............ .......... ..11,666 »

N.°31. (Prolongement.)................. ..... 10;9S0 »

N.° 51. 17,510 »

N.°54.. ,.......,...:...,,.. 15;955 »

N,° 55.. .....y..:...;.,.. 40-700 »

Total...................... 96,811,»

Toutes ces sommes pourront être facilement payées en 1851, en laissant: encore plus de

70,000 fr disponibles sur le fonds subventionne!. L'état ci-joint (N.° 3) contient, à cet égard,
le détail des sommes distribuées et de celles qui resteront à allouer à la fin de l'exercice

courant.

Le Conseil général applaudira, sans doute, à cette situation favorable, qui lui permettra d'appli-

quer les ressources ultérieures du département, soit aux améliorations qui seraient reconnues néces-

saires, soit aux classements des chemins qui se présenteraient dans, les conditions d'utilité suffi-

sante pour les faire admettre au rang delà grande vieinalité. -

Cotisations municipales.

Voici l'état des recouvrements effectués et des dépenses payées par année depuis 1838, sur les

cotisations communales afférentes au service des chemins de grande communication.
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- '.
"

SOMMES

.''-. recouvrées. payées.

V.
~

F. C.
1838.. ». » » »

1.839........,..,/...../......... 96,470 09 95,254 77

1840............. 149,079 66 148,900 41

,1841....... ;-,,-...., 462,507 98 463,100 57

1842/..''..'... ....'..' 447,821 20 4W,924 25

.1843... .......,....'....,-258,422 30 257,513 74

Ï844.,.... 321,445 35 324,259 21

1845. '....','. 220,000 » 219,337 98

1846. 312,400 » 314,152 49

1847. 296,500 » 294,962 11

1848. 280,000 » 281,393 83

1849.... 280,000 » 329,862 25

3,124,706 58 3,173,667 63

Les recettes ayant été de. .......;........,.. 3,124,706 58

Présentent sur les dépenses une différence en moins de. 48,961 05

Cet excédant des dépenses sur tes recettes provient de ce qu'une somme de 49,862 fr. 25 c. a

été payée en 1849 , en sus des recouvrements des contingents communaux, sur la partie du fonds

de 6 millions applicable à la grande et à la petite vicinalité, laquelle a été conformément aux

instructions ministérielles versée au fonds de cotisations communales. Les fonds qui étaient dispo-
niblesont été utilisés à titre d'emprunt; te remboursement en serafait en 1850 et!851.

En faisant abstraction de cette anticipation, le total ;des paiements effectués est

de.......;. ....;....,_...............-'......,.,,- 3,123,805 fr. 38 c.

Les recettes s'étant élevées à ,\ :..-.-,- ... 3,124,706 58

Offrent un excédant de ...' .. ....... 901 20'

Les dépenses divisées ci-dessus par année, sont détaillées par ligne dans l'état annexé au

présent rapport sous le N.° 4- J'y joins un état fourni par M, le Receveur général de la situation

des recouvrements des cotisations communales, et constatant qu'il restait à recouvrer sur ces

produits à là clôture de l'exercice 1849, une somme de 46,128 fr. 75 c. Vous remarquerez qu'une

différence, dont je ne puis encore déterminer le chiffre, existe entre ce reste à recouvrer et celui

qui devrait exister d'après les états annuels des sommes mises en recouvrement; elle provient en

très-grande partie de reports sur les exercices suivants et de quelques non-valeurs dans les cotisa-

tions. J'ai demandé à ce sujet à M. le Receveur général un travail qui, en raison des longues

recherches qu'il exige, n'a pu: encore me parvenir. Je l'attends sous peu de temps ; il me fixera

probablement d'une manière précise sur la situation du fonds de cotisations, et m'aidera, en même
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temps, à établir par ligne les comptes de la recette et de l'emploi de cette partie des ressources

de la vicinalité.

État des travaux.

J'arrive maintenant à la partie matérielle du service.

Les lignes de grande vicinalité classées sont au nombre de 55, en voici l'état numérique par

arrondissement :

Nombre. Développement.

Dunkérque.. . 8 152,890 kil.

Hâzebrouck. . ... . .:. i . 6 79y377

Lille. '. ..- . . ........ 15 150,804

Cambrai.. ..-.-'..' 4 60,627

Avesnes. . . . . . . . ; ... 9 ~ 1.19,467

Douai. ... . ....... 6 94,035

Valenciennes., .. ..... .7 63,54.3

55 720,743

Parmi ces:55 lignes, 10 étaient en construction en 1849, savoir :

N.os 24, de Gussignies à Avesnes (prolongement) ;

31, de Bavai à Solesmès (idem) ;

40, de Neuf-Berquin à Haverskerque ; ;

42, de Solre à Jeumont;

43, ;de Landrecies à Sqtesmes;

45, de Denain à Solesmès ;

49, de Denain à Mastaing ;

50, de Fresnes à Quaroube ; ...-',-,

51, de Seclm à Pont-à-Marcq ;

52, du Câteau à l'Arbre-de-Guise. . i

Les travaux de ces lignes ont été poursuivis. Le prolongement du chemin N.° 24 a été terminé

en 1849; il en a été demême des chemins N.os 40, 4^ et 50; quelques ouvrages d'amélioration

s'exécutent toutefois', en 1850, sur les anciennes parties de ces deux,dernières voies, au moyen
des économies faites sur les travaux adjugés; les chemins N.os 51 et 52 sont également achevés.

Il ne reste donc plus en construction que les lignes N.° 42, 43 et 45 ; plus le prolongement du

chemin N.° 31 et la lacune du chemin de Solre à Rond-Buisson, N'.° 20, qui a été adjugée cette

année.

CHEMINS CLASSÉS ET QUI N'AVAIENT PAS ENCORE ÉTÉ COMMENCÉS. .

Chemin N.° 5'4 d'Elroeungi au Nouvion.

La construction de cette ligne aurait été adjugée dès l'année dernière, si les ressource offertes
à titre de contingents par les communes, avaient été alors définitivement constituées. Quelques
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difficultés pour l'établissement et la réalisation de ces ressources, ont retardé l'adjudication ; mais

ces difficultés ont été levées, en conséquence l'adjudication est annoncée , les travaux pourront

être commencés prochainement et probablement terminés en 1851.

Chemin N:° 5 5 , de Bailleul à l'Abeele.

Mon prédécesseur a chargé MM. les ingénieurs de rédiger le projet définitif de la construction

de ce chemin, dont une étude préliminaire avait été faite en 1849 par les agents-voyers. Le tra-

vail des ingénieurs, qui m'est parvenu il y a quelques mois, élève la dépense à 13,000 francs en

sus des évaluations primitives ; cette augmentation est motivée par la nécessité de réduire les

pentes au maximum fixé par le Conseil-général et par la rectification de quelques erreurs com-

mises dans l'étendue et le calcul des terrassemens prévus par d'avant-projet. Une partie de l'aug-

mentation, qui s'applique particulièrement aux acquisitions de terrains , doit être supportée par
tes communes. ( 1 ) ;

L'opposition, mise d'abord par M,le colonel directeur du génie à l'exécution du chemin, a éga-
lement retardé un moment la mise en adjudication des travaux ; mais M. le directeur ayant retiré

son opposition, l'adjudication ne rencontre plus d'obstacle et les travaux pourront commencer pro-
chainement.

QUESTIONS SPÉCIALES A DIVERS CHEMINS CLASSÉS.

Chemin N'.<>'2, de Bergues à Saint-Omer.

Le Conseil général a dans sa dernière session, renvoyé à l'examen de l'administration le voeu

émis par le Conseil d'arrondissement de Dunkérque pour le déclassement de la partie de ce chemin

comprise entre Bergues et le cabaret de Sprewkot, et son remplacement par le chemin de KIop-
hoek au Sprewkotpar Socx et Bissezeele.

Les ingénieurs, que j'ai entendus, m'ayant fourni des renseignements favorables au voeu du

Conseil relativement à cette modification du tracé actuel, j'ai appelé les communes intéressées à

se prononcer sur la question, conformément à l'article 17 de la loi du 21 mai 1836.

Toutes ont répondu à cet appel, et j'ai l'honneur de mettre leurs délibérations sous les yeux du

Conseil général. J'y joins le plan des lieux, le rapport des ingénieurs et le nouvel avis du Conseil

d'arrondissement. . .

Nonobstant les votes négatifs de quelques communes traversées par l'ancienne voie, j'estime que
la substitution proposée serait d'un grand avantage au point de vue général.

La voie nouvelle est construite dans toute son étendue , partie en pavés et partie en cailloutis ;
les pavés sont en bon état, et si l'empierrement présente quelques défectuosités, il sera facilement

pourvu à son amélioration sur le fonds d'entretien. Cette voie est, d'ailleurs, celle que les voitures

et les voyageurs suivent de préférence dans les communications entre Bergues et Saint-Omer ; elle

donne un parcours plus direct et moins long de 2 kilomètres ; la voie à entretenir sur le chemin

de Klophoek est plus courte que l'autre de 5 kilomètres, et le classement de cette voie en rempla-
cement de celle qui s'étend de Bergues au Sprewkot par Bierne, procurerait une économie de

2,500 francs au moins par année dans tes dépenses d'entretien,

(i ) L'offre faite par la Compagnie du cliemin de fer du Nord de fournir à prix réduit le gravier de Saint-Omer néces-

saire à l'établissement du chemin, a permis de faire rentrer !a dépense présumée dans la limite de son évaluation primitive.
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Dans cet état de choses, j'ai l'honneur de proposer au Conseil général : :

1.° De déclasser la partie du chemin de grande communication N.° 2 comprise enti-eBergues et

te cabaret du Sprewkot ;
2.° De classer en remplacement et pour faire partie intégrante de cette ligne, le chemin du

Klophoek au Sprewkot par Socx et Bissezeele ;
3.° De modifier comme suit la désignation dés communes appelées à contribuer aux frais d'en-

tretien du chemin N.° 2 : Bergues, Socx , Quaëdypre , Bissezeele, Rubrouck , Broxeele..,

Yolkerinckhove, Lederzeete et Saint-Momélin.

Chemin N.o 8, de Douai à Bapaume.

Le Conseil a fixé son attention en 1849 sur ce fait que le chemin de grande communication

N;° 10 passe quatre fois du territoire du Nord sur celui du; Pas-de-Calais; Ces changements
successifs de territoire lui ont paru constituer un grave inconvénient au double point de vue du

service et de la surveillance ; en conséquence, il a exprimé l'opinion qu'il conviendrait de faire

avec le Pas-de-Calais une convention par laquelle on réglerait la répartition des enclaves entre les

deux départements ,de manière à assigner à chacun d'eux une portion continue de route dont

l'entretien serait à sa charge.
J'ai l'honneur de faire connaître au Conseil que son voeu à cet égard se trouve réalisé. A la suite

d'une conférence tenue entre les chefs dé service du chemin, M. le Préfet du Pàs-de-Calais et moi

avons pris, chacun de notre côté, un arrêté contenant les dispositions suivantes :

1.° L'entretien et la surveillance de la partie du chemin de grande communication de Douai

à.Bapaume qui s'étend de la route nationale N.° 17 à l'entrée du village de Tortequenne (Pas-de-

Càlais), sur une longueur de"6,550m, seront à la charge du département du Nord. Le département
du Pas-de-Calais sera chargé de l'entretien et de la surveillance du reste du chemin, à partir du

village de Tortequenne ; ,

2.° L'instruction des affaires se rattachant à la police de la voirie sera poursuivie par les. agents

chargés de l'entretien de la partie de route à laquelle elles appartiennent; mais les décisions à

intervenir continueront à être prises par tes autorités administratives dont elles ressortissent

actuellement.

Ces dispositions, en simplifiant les conditions du service, feront disparaître les inconyénients

qui ont été justement signalés.

Chemin N:° 39, de SeClin à La Bassée.

Le Conseil général a demandé/dans sa dernière session, qu'il fût procédé à l'étude d'un chemin

de grande communication destiné à relier Seclin et Carvin à La Bassée, et par suite à Estaires.

La communication réclamée existe déjà complète sur le Pas-de-Calais, au moyen d'un chemin

de grande vicinalité portant le N,° 30, commençant à la route départementale N.° 12, de La

Bassée à Lens, et aboutissant près du bac de Bauvin à la limite des deux départements.
Elle existe également sur le département du Nord, au moyen des chemins de grande communi-

cation Nos 41 et 39, ce dernier venant aboutir à la Dente, à l'endroit du bac de Bauvin; mais il

reste pour la compléter, à construire un pont sur la Deûle, en remplacement du bac à péage qui

s'y trouve aujourd'hui, et à construire à la suite du pont une longueur de chemin de 200 mètres

environ pour atteindre lalimite du département.
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Le Conseil général s'est préoccupé de la nécessité d'établir ce pont, afin de faire disparaître
la solution de continuité qui existe dans les communica'tions entre La Bassée et Seclin et entre tes

deux départements. .-
. L'administration à reconnu elle-même cette nécessité il y a plusieurs années; elle a, dès 1845,

fait dresser par MM. les Ingénieurs un projet complet pour la construction du pont de Bauvin et

de la lacune de 200 mètres de chemin au-delà de la Deûle.

Des démarches pour obtenir des offres suffisantes des communes n'ayant pas eu de succès, elle

a tenté, en 1847, d'assurer l'exécution du projet' moyennant la concession d'un péage ; mais

l'enquête ouverte à cet effet, a amené une opposition unanime de la part de l'administration

municipale et des habitants de Bauvin que la question intéressait particulièrement, et en présence
des difficultés que présentait cette affaire, il a alors été sursis à toute disposition pour la construc-

tion du pont. ©
Désirant remplir le voeu exprime à ce sujet par le Conseil général dans sa .dernière session,

j'ai fait de nouvelles diligences dans l'espoir d'arriver enfin à une solution favorable.

Le département ayant offert dans l'origine une subvention de 10,000 francs, et la commune de

Bauvins'engageant, de son côté, à y intervenir pour une somme de 4,000francs, il ne restait

à couvrir, en définitive, qu'un déficit égal à cette dernière somme ;il ne pouvait y avoir lieu pour
une si faible différence, de poursuivre l'exécution moyennant péage, mais les Conseils municipaux

que j'ai appelés à délibérer sur les moyens de combler cette différence de 4,000 francs, ont

presque tous, comme lapremiëre fois, refusé leur concours.

Le Conseil général a reconnu lui-même qu'il serait préférable de construire le pont à prix

d'argent, et il a émis l'opinion que le département pourrait, dans ce cas, accorder un subside

supérieur à la proportion ordinaire; que les subventions accordées à l'arrondissement de Lille

étant loin d'atteindre le chiffre auquel il aurait droit, il serait juste de le faire profiter pour un

;cas exceptionnel, d'une mesure qu'on a généralisée dans un autre arrondissement.

D'après ces dispositions j'aurais pu , sans doute, augmenter la subvention ; mais l'allocation

de 10,000 francs , primitivement offerte, excédait déjà la moitié de la dépense présumée, et le

déficit que présente le contingent communale tant en définitive de 14,000 francs, il eut fallu porter
le'subside aux deux tiers des prévisions et au-delà. .

J'ai cru devoir, dans cette situation, surseoir à toute décision et soumettre la question à

l'appréciation du Conseil général.
J'estime qu'il y a lieu d'élever le taux de la subvention , sans toutefois la porter au chiffre de

14,000 francs.

La commune de Bauvin retirera un avantage considérable de l'établissement du pont, et le

contingent de 4,000 fr. dont elle fait offre n'est pas proportionné à cet avantage ; d'un autre côté ,
ce serait établir un fâcheux précédent que d'exonérer de toute participation à une dépense d'intérêt

commun les,communes que cette dépense intéresse et qui, à deux reprises, ont refusé.leur con-

cours. Je'me propose donc de régler cette affaire delà manière suivante :

La cotisation de la commune de Bauvin sera portée de 4,000 à 5,000 fr....'.. 5,000 »

Un contingent total de 1,000 fr. sera exigé des autres communes. Cette somme ,
'. . . 6

* . A reporter..... 5*000 »

. 14
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est peu'élevée, niais il est juste deprendre en:côMdéràtioh tes sâcri&és que ces

localités se sont antérieurement imposés et du degré assezfaible de leur intérêt :

à l'établissement dupent... .'/-..............;...................-:........_...;, 1,000 »

Dé cette fàçoh, le subside dit département serait fixé à..,. ;............. ; 12,000 »

'."'-•' "-'-.' Total....,..., Ï8^Ô0O »

Si lé Conseil général partagé mon opinion, quant à l'établissement de là subvention, je pren-

drai immédiatement des mesures pourassurer l'éxecution des travaux.

.'..'..' Chemins N,
0' 12 e£ 37?

Dans un autre rapport, j'ai fait connaître au Conseil général'la -suite donnée; au voeu émis par

lui, enl849, pour lé classement comme route départementale du chemin de grande communica-

tion N.° 12 de:Roubaix à tournai et Saint-Amand, et j'ai, en même temps, exprimé l'opinion

qu'il y avait lieu, d'une part, de comprendre dans ce"classement la section du chemin N.° 6 que
la ligne de Roubaix à.Saint-Amand emprunte depuis Lannoy jusqu'à Hem, et, d'autre part, d'en

distraire l'embranchement qui, de Lannoy, se dirige sur Tournai. .. ; *\

Cette dernière partie du chemin N,° 12,est loin.-,,en effet, d'avoir au point de. vue du roulage

et de la circulation en général, te même degré d'importance que celle de Saint-Amand à Roubaix,

D'un autre côté, dans leur rapport sur cette affaire, MM. les Ingénieurs ont émis l'opinion que
l'on pourrait déclasser le chemin N,° 37 de Lannoy à Nèchin. Ce chemin, qui n'a qu'un demi

kilomètre d'étendue et ne dessert que d'assez rares relations entre Lannoy et laBelgique, ne pré-

sente, il est vrai, qu'un, médiocre intérêt ; inais le département n'obtiendrait qu'une économie à

peu près nulle en le déclassant, ; :'y

Je pense donc qu'il y a lieu de conserver à la grande vicinalité et l'embranchement sur Tournai

du chemin N.° 12, et le chemin N.° 37 de Lannoy à Néchin, et vu le peu d'étendue de l'une et

de p'autre de ces deux lignes, je propose de des réunir au chemin de grande communication

N.° 6, qui prendra alors le nom de chemin de Lille à Lannoy et à la frontière.

Je prie l'assemblée de vouloir bien prendre une décision dansçe sens.

/ ; Chemins iV.0S 5Dé 53 et 54, :

Ces chemins ont été classés, le premier en1847 et les deux autres en 1848, sauf désignation
ultérieure des communes intéressées à leur entretien. Cette désignation n'ayant point encore eu

lieu, j'ai provoqué les délibérations à ce sujet des. Conseils d'arrondissement. J'ai l'honneur de

les mettre sous les yeux duJConseil général, en Je priant de.déclarer intéressées :

1.° Au chemin N.° 50 de Frésnes à Quaroube, les communes de Frésnes, Vi'cq, Onnàing et

Quaroube,
'

/
%° Au chemin N.° 53 de Courchelettes, celles de Lambres. et Cpùrchelettes,

'

3.° Au chemin N.° 54 d'Etroeiingt Su Nouvion, tes communes deFïoyon, Etrcèungt, Avesnes,

Boulogne et La Rouillies.
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Chemins pour le classement desquels il y a instance ou instruction.

Bien que le département soit aujourd'hui doté de 55 lignes de grande vicinalité, les demandes
de nouveaux classements sont encore assez nombreuses ; j'en ai indistinctement hâté l'instruction

autant qu'il m'a été possible, afin de leur donner telle suite que de droit; je vais les passer succes-
sivement en revue et soumettre en même temps au Conseilles observations ou les propositions
dont elles me paraissent susceptibles.

""'-•

ARRONDISSEMENT DE DUNKERQUE.

Chemiji de Wormhoudt à Zeggers-Cappel

Le Conseil s'est de nouveau occupé en 1849 de la demande faite il y a plusieurs armées pour
le classement de cette ligne. Il a reconnu que la présence d'une station de la voie de fer à

Ésquelbeçq donnait au chemin une certaine importance, en y déterminant un plus, grand mou-
vement de circulation, et il a déclaré qu'il en admettrait le classement, si les communes le

livraient en parfait état.

La voie étant en partie construite en petite vicinalité, j'ai invité les administrations municipales
à en presser l'achèvement et a fàireprocéder aux rechargements qui pourraient être nécessaires dans
les partiesanciennes, y

Les travaux ont été,effectués, et j'ai chargé MM. les Ingénieurs de procéder à la constatation de
l'état du chemin. Ces fonctionnaires font connaître que l'épaisseur du caiïloutis est trop faible et

que le chemin exige dans plusieurs de ses parties des réparations et des ouvrages supplémentaires
tant pour le dressement régulier delà voie que pour la mise énétatdesponts, fossés, etc. Je pense

que,dans cette situation aucune résolution n'est à prendre actuellement sur le projet déclassement

du,chemin dont il s'agit.

Prolongement; jusque la frontière dit chemin -N,« 3, è'Hondschoote à Walten:

; Cette portion de. chemin estexécutée depuis plusieurs années en petite vicinalité, 'et de Gpnsei]
général a reconnu dans sa dernière session-quele classement demandé n'aurait pour effet que de

dégrever Hondschoote d'une partie delà dépense d'entretien du chemin. Or, la ville d'Hondschoote

qui a des ressources importantes par ses revenus propres, par son octroi et l'élévation de ses cen-
times spéciaux y est très en état de pourvoir, à l'intégralité de cette dépense. Je ne vois donc pas de

motif pour accueUlir la proposition dont il s'agit.

Chemin de Gôppenax fort au Grand-Millebrugglie. -^—Chemin du Pont dé

Petite-Synthe au Grand-Millebrugghe.

Ces chemins sont construits ; la circulation y est assurée, et leur élévation au rang de chemin
de grande communication n'est également demandée que pour faire intervenir le département dans

lés frais d'entretien qu'ils exigent. D'ailleurs, comme le Conseil général Ta fait remarquer l'année

dernière; ces chemins ne paraissent pas réunir tes conditions de la grande vicinalité.
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y Chemin d'IIerzeele à Sleehvoorde.

Cette ligne n'a également qu'un intérêt de vicinalité ordinaire. Les communes de Winnezeele

et Steenvoorde en construisent en ce moment une grande partie comme chemin de débouché, au

moyen d'impositions spéciales et d'un secours sur les fonds départementaux. J'ai engagé la

commune d'Herzeele à suivre cet exempte et à s'imposer les sacrifices nécessaires pour, avec Je

concours d'une subvention départementale, consolider la lacune qui la sépare de "Winnezeele et

se rattacher ainsi au chemin de grande communication N.° 18, au territoire de Steenvoorde. Je

n'ai pas encore reçu de proposition à cet effet.

ARRONDISSEMENT-D'HAZEBROUCK.

tj • . . . y
'

Chemin de Bélhune à Ëstaires.

Ce chemin forme Je prolongement de la ligne de grande vicinalité N.° 20 du Pas-de-Calais. La

chaussée existe ; les remaniements que son état réclamait sur te territoire de La Gorgue ont été

exécutés aux frais des communes de La Gorgue, Ëstaires et Merville, avec le concours du dépar-
tement. Il ne reste à faire qu'une dépense de 6,000 fr. pour les réparations des autres parties.
Conformément aux engagements pris dans la dernière session, j'ai l'honneur de proposer au

Conseil de classer de grande communication, sousleN.°56, le. chemin de Béthune à Ëstaires

e.tde désigner comme intéressées à l'entretien de cette ligne les communes précitées de La Gorgue,

Ëstaires et Merville. '

Chemin de Caeslre à Vieux-Berquin.

Le Conseil général a apprécié l'importance de cette ligne, qui traverse une partie de l'ar-

rondissement d'Hazebrouck, et fournirait à plusieurs communes un accès direct à la station

établie à Strazeele sur le chemin de fer du Nord. L'instruction du projet était incomplète en 1849,

parce que tes votes des communes présentaient une insuffisance de 8,754 &., mais un membre du

Conseil général ayant émis la pensée que la compagnie du chemin de fer consentirait à réduire

r ses prix pour le transport des matériaux nécessaires à la construction de la nouvelle voie, j'ai fait.

des démarches qui ont amené, de la part de cette association, l'engagement de,fournir le gravier
à raison dé 5 fr. 15 c. le mètre cube rendu à la station de Strazeele. Par suite de cette offre, la

dépense,.primitivement évaluée à 72,500 fr,, se trouve réduite à 60,004 &• 66 cent., et les con-

tingents des communes à 30,754 fr. 66 cent., toutes indemnités de terrains comprises. Les votes

des localités s'élevant à 29,000 fr., il n'y aurait, par conséquent, qu'un déficit de 1,754 fr. 66 c,

qui serait facilement couvert, soit en imposant des cotisations d'office aux communes d'Estaires,

Méteren, Merris et Merville, soit même au moyen du rabais à provenir de là mise en adjudication
des terrassenaents, ouvrages d'art, etc. L'affaire est donc suffisamment instruite.

Quoique l'arrondissement d'Hazebrouck ait pris une avance assez considérable sur le. fonds sub-

ventionne!, je pense qu'il convient de ne pas différer le classement du chemin. Cette ligne en

effet présente un grand intérêt : elle forme le complément d'une ligne directe de La Bassée sur

Dunkérque, et il importé, d'un autre côté, d'assurer au département et aux communes le bénéfice
des offres avantageuses que la compagnie du chemin de fer a faites et qu'elle pourrait retirer ou
n'être plus en mesure de remplir si l'exécution des travaux était ajournée.'
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Je propose eii conséquence au Conseil général d'élever à la grande vicinalité te chemin de
Caëstre à Vieux-Berquin, et de désigner comme intéressées à l'entretien de cette ligne, les communes
de Vieux-Berquin , Strazeele, Flêtie, Neuf-Berquin , Pradelles , Ëstaires , Meteren , Merris et
Merville,

/ Chemin de VHazeivinde à Steenvoorde.

Le but de l'établissement de cette ligne serait d'ouvrir une communication directe entre Hâze-
brouck et Steenvoorde ; on obvierait ainsi à la nécessité de faire un détour considérable et de

gravir et descendre la montagne dé Cassel. Mais l'instruction de l'affaire n'a pu encore être

complétée; lès offres des communes sont inférieures au chiffre du contingent qu'elles doivent

fournir, et Saint-Sylvestre-Cappei prétend d'ailleurs que te chemin, loin de lui être utile, lui
sera au contraire très-nuisible. Le classement de cette ligne devrait au surplus être, différé en
tout état de cause, attendu que l'arrondissement d'Hazebrouck vient d'être doté du chemin de
Bailleul à l'Abeele, et que j'ai proposé plus haut de lui accorder encore deux, nouvelles lignes.

Chemin de Cassel à Wallen.

'Ce chemin a, depuis longtemps, fixé l'attention de l'administration, mais les difficultés que
son instruction a rencontrées et dont il a été, rendu compte au Conseil général dans la dernière ses-

sion ; n'ont pu encore être aplanies. Dans l'espoir d'y parvenir, j'ai invité MM. les ingénieurs à

rédiger un nouveau projet et à examiner, jusqu'à quel point le prolongement demandé jusques
dans Wàtten est nécessaire pour donnerait chemin toute son utilité. J'ai reçu, il y a peu de

temps , les rapports de ces fonctionnaires ; la question du prolongement en ligne droite surWatten
leur paraît devoir être résolue négativement ; ils pensent que le mieux serait de diriger la nouvelle

ligne sur le chemin N,° 46 de Millam à Lederzeele, de manière à utiliser ce chemin qui: aboutit
à Watten par là route vicinale N.° 3. Cette combinaison amènerait une grande économie dans les

frais de construction et dans l'entretien, et me paraît en effet la seule à adopter. Une nouvelle

instruction de l'affaire est donc indispensable; j'y procéderai d'ici à la prochaine session/ afin

d'être à même d'en communiquer alors les résultats au Conseil général.

' ;
ARRONDISSEMENT DE LILLE.

Chemin d'Armenlières à La Bassée.

Quoique projeté depuis 1837., ce chemin n'a pu encore arriver au classement, à cause du refus

de la plupart des communes qu'il intéresse de voter les contingents nécessaires au paiement des

frais de construction. Cette ligne aurait cependant une importance incontestable au point de vue
des relations industrielles et agricoles, et elle serait particulièrement utile à Armentières pour

l'apport des toiles au marché qui se tient eh cette ville; Le Conseil d'arrondissement a insisté dans

sa dernière session pour l'instruction définitive du projet, et le Conseil général a- déclaré qu'il
classerait le chemin par Radinghem etBeaucamps, si lés communes intéressées au tracé par Fro-

melles et Herlies ne votaient pas tes ressources nécessaires à l'exécution de ce tracé.

Les démarches auxquelles je me suis/activement livré, pour satisfaire aux voeux des Conseils,
n'ont point amené un résultat complet, néanmoins l'affaire me paraît maintenant en état de rece-

voir une solution.
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La dépense à-faire pour là construction du chemin, suivant le tracé le plus direct, c'èst-à-dire

par Fromelles et Hérites,-est évaluée à -8.1,500 fr., dont à payer par les communes, en y compre-

nant les indemnités de terrain. 42,193 .50.

Or, les offres recueillies s'élèvent à •/.. • • • • • • •"- • 43,00,0 »

• - Savoir : , •

Aubers 5,000 »

Fromelles ........../... 20,000 » .'".'.

Arnientières 10,000 »

Herbes '.'. ...8,000 »

Total./... 43,000 »

Les ressources présentent donc un excédant de...,.,......,.. 80650 ;

Toutefois, la commune^-d'Aubers n'a voté son contingent de 5,000 fr. qu'à la condition que le

chemin serait dirigé sur ce village pour de là descendre par Herbes sur la route N.° 41- Cette-

condition exigerait une déviation très-sensible du tracé prévu ; si elle n'est pas acceptée, Aubers.

refusera de réaliser son offre et alors les ressources présenteront une insuffisance de 4,193 fr.

50 cent: Mais cette faible différence sera facilement couverte par l'affectation d'office d'une partie

des centimes spéciaux et des prestations des communes quin'ont pas répondu à'.J'appel dé 1!ad-

ministration. -:'.'.'",

Je pense donc qu'une décision peut être prise en l'état dés choses. L'admission, du chemin au

rang.de la grande vicinalité serait d'autant mieux justifiée que cette mesure est réclamée depuis

plus de douze ans et qu'il consent d'accorder quelque avantage à d'arrondissement dé LUte, en

considération de l'importante créance, qu'il .possède Sur le/fonds subventionnel. Je propose .en

conséquence aii Conseil général, de classer de grande communication le chemin d'Armentières à

La Bassée par Fromelles et Herbes, et de désigner comme intéressées à la construction et à l'en-

tretien de ce chemin les communes d'Armentières, la Chapelle, Erquinghem-sur-la-Lys, Frehn-

ghien, Houplines, Aubers, FrOnielles, Herlies, Illies, Marquillies, Wicres, Sainghin-en-Weppfis,

Fournes, Salomé et La Bassée.

Chemin d'Aubers à Ëstaires.

Le département du Pas-de-Calais sollicite instamment le classement de cette ligne qui formerait

le complément despn chemin de grande vicinalité, N.° 10. Prolongée jusqu'à là Deûle, au hameau

de Don, en arrière d'Aubers, ainsi que le proposent les ingénieurs , elle présenterait un intérêt

réel, car elle constituerait une voie à peu près directe d'Estaires.à Seclin, Carvin, etc. J'ai

procédé à l'instruction du projet dans ces conditions"; La dépensé à faire pour la construction des

jaçuneset la restauration (les parties existantes étant dé 36,5Ù0 fr., et lé département fournissant
une subvention de moitié, l'autre moitié, soit 18,250 francs, resterait a làeharge des communes.
Trois d'entr'elles, Aubers, Herlies, et Sainghin-en-Weppes offrent ensemble une cotisation de

11,,Q00 francs; mais tes autres, au nombre de neuf, n'ont rien voté ; en sorte qu'il manqué au

contingent cpmniunàl une somme de 7,?50 francs. Vu l'insuffisance des ressources et le notnbre
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dés communes opposantes, je m'abstiens dé toute proposition en faveur dé ce chemin pour la

présente année. J'aviserai Ultérieurement aux moyens de compléter l'instruction du projet.

Chemin d'Haubourdin à Sêclih par Wàtlignies.

Le Conseil général a demandé , en 1849, que l'instruction de ce chemin dont il n'avait pas été

question depuis longtemps, fût reprise par l'administration. Pour satisfaire à ce voeu, j'ai chargé
MM. les ingénieurs de procéder à l'étude de la ligne projetée, mais les pièces concernant cette

étude me sont parvenues depuis trop peu de temps, pour que j'aie pu consulter les localités sui-

tes offres qu'elles seraient disposées à faire pour couvrir la portion montant à 19,051 fr. 91 cent.,

de la dépense qui resterait à leur charge.-J'ai l'espoir que l'instruction de ce projet pourra être

complétée d'ici à la session de 1851,

".: Prolongement du chemin de grande communication JV.° 14, d'Ârmënlières

à Ypres. ......

Le Conseil a appuyé dans sa dernière session , le voeu émis par le-Conseil d'arrondissement de

Lille, pour, que l'administration fît. étudier Un prolorigëmënt du chemin N.° 14, qui s'étendrait

dans la vallée de là Lys, en côtoyant cette rivière et en traversant les communes de Deûlémont,

Warnêton-Sud, Bas-^Warnêton, Confines, Bousbecque etHalluin, -

J'ai apprécié l'utilité réelle de cette ligne, qui assurerait les communications d'une contrée de

Târfoïïdissëffiént de Lille, où se concentrent la fabrication de la toile et la culture du tabac, et

donnerait accès dans toute la vallée de la Lys , à l'a partie Sud de l'arrondissement d'Hazebrouck.

Mais je n'ai pu obtenir que depuis peu de temps le projet et il ne m'a pas encore été possible de

consulter les communes sur leur concours. La dépense à faire est évaluée à 125,000 fr. dont

57,126 fr. 75 c; àla charge du département, et 67,873 fr. 25 c. à la charge des caisses munici-

pales. L'instruction dé cette affaire sera poursuivie et complétée, pour la prochaine session.

.'- -'';-. . ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI: .

Prolongement jusqu'à Busiûng^d'u chemin N.c'15 , d'Esnes à Màreiz.

L'instruction de ce projet est termirîéè, la dépense totale est évaluée à 48,000 fr.; les communes

doivent y contribuer pour 26,130 fr. Cette somme comprend la moitié dêstrkvaux et fournitures

et l'intégralité des indemnités de terrain. Les offres faites par trois d'entre-elles, tant en fonds

libres qu'enimpositions extraordinaires et enprestations, s'élèvent ensemble à 25,734 fr. 80 c. et ne

présentent qu'un déficit, de 395 fr, 20 c, mais il existe pour l'arrondissement de Cambrai d'autres

projets présentant un plus grand intérêt et qui me paraissent dévoir être préférés. Dans l'impossi-

bilité de proposer dès cette année le classement de tout ce qui serait utile , et obligé d'établir sui-

vant l'urgence un ordre d'antériorité, j'ajourne mes propositions pour le classement de la ligne
dont il s'agit.

Chemin de Caudry à Aubencheul-àû-Bois,

Ce chemin est projeté depuis longtemps et le Conseil
'
général en a parfaitement apprécié l'im-

portance. Lès communes qu'il intéresse se sont imposé dès!847 des sacrifices considérables, afin



'
-<-12.

d'en obtenir le classement. Elles ont dû, en 1848 , employer une partie des ressources qu'elles y

avaient affectées, pour procurer du travail aux nombreux ouvriers de la contrée , niais les sommes

ainsi dépensées se retrouvent en nature dans la valeur des travaux de pavage et d'empierrement

exécutés par anticipation sur la ligne dont il s'agit. '•.

Le Conseil a eu sous les yeux , l'année dernière, un avant-projet dressé parM. l'Ingénieur Mas-

quêtez, pour l'achèvement du chemin. L'instruction alors n'était pas complète ; il était nécessaire de

consulter tes communes sur le choix à faire de l'un des deux modes de construction proposés;

savoir : un empierrement simple dans toutes les lacunes, ou un pavage de 3,390 mètres d'étendue

entre la sortie de Caudry et celle de Caullery, avec cailloutemént sur le reste du chemin.

Le Conseil ayant, de son côté, demandé que te route fût empierrée dans toutes tes parties

susceptibles de l'être, j'avais à faire examiner la.nécessité plus ou moins grande des pavages pro-

posés dans la section de Caullery à Caudry; j'avais aussi à faire apprécier l'importance au juste

des travaux exécutés par les communes. Je me suis occupé de ces diverses dispositions dans l'in-

tervalle des sessions.
'

Appelées en outre à émettre -leur avis sur le mode à préférer pour l'établissement des chaussées,.

plusieurs communes ont protesté contre l'intention d'adopter l'empierrement simple dans toutes

les parties restant à construire, et ont demandé des pavés dans les centres d'agglomération. Elles

ont d'ailleurs produit des états certifiés constatant que les travaux effectués par elles se sont élevés

à une somme totale de 68,006 fr. 59 cent.

MM. les ingénieurs consultés ont admis des portions de pavage dansées traverses des communes,

excepté dans celtes où il existe déjà des empierrements, et ont révisé dons ce sens l'avant-projet
de 1849. • .-..'. -'

Le détail estimatif N.° 1 de M. Masquelez,qui était basé sur l'idée d'un simple empierrement,
et montant à 92,000 fr., a été abandonné; M. l'ingénieur Bertin a substitué au détail N.° 2, qui

supposait un pavage de 3,390 mètres, un nouvel avant-projet qui n'admet les pavés que dans les

parties agglomérées des communes, et en restreint l'étendueà 1,572 mètres. D'après cet avant-

projet, la dépense restant à faire serait de 105,000 fr. pour une chaussée de 3 mètres de largeur ;
elle s'augmenterait de 21,000 fr., et s'élèverait à 126,000 fr., si la largeur de la voie était portée
à 4 mètres.

Le syndicat que j'ai entendu a été d'avis qu'il y avait lieu de fixer à 4 mètres la largeur dès

empierrements, afin de faciliter le croisement des voitures, et à 3 mètres seulement celte des pavés
à construire dans les traverses des communes, attendu que les rues y sont généralement étroites.
C'est dans ce sens que l'instruction définitive du projet à été poursuivie.

Le mode de construction indiqué par le syndicat, donnera lieu à une dépense moindre que celle

prévue dans le détail estimatif N.° 2 de M.Bertin. Le maintien des pavés à3m de largeur, comme
dans le détail N.° 1, restreint cette dépense à.. .,...,.. ... . . ... 119,463 48

En ajoutant à cette somme la valeur des travaux déjà effectués, . . .... .68,006 59.

on obtient un total de dépense de ; . . ...'>. . . . . ..... . . . 187470 .07
Mais dans l'estimation des ingénieurs comme dans l'évaluation des, travaux

effectués, se trouvent comprises des indemnités de terrain montant à..... . 21,822 90
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Savoir :

Dans les travaux faits. . . .'-... . . . 9,822 90

Dans ceux à faire. . .... . . . .... 12,000 »

21,822 M

II reste donc, pour tes travaux proprement dits. . ............. 165,647 17

Les communes devant payer la moitié de cette somme; ........... 82,823 58

Plus, les acquisitions de, terrains. . . .,,./. . • . 21,822 90

Leur contingent total sera de. . '. ... . ... ,-. . ... . , ...... , 104,646 ^B
Mais elles auront à déduire la valeur dé leurs travaux. . . . . . •-.- 68,006 59

En sorte qu'il restera à fournir par elles. . . ........... ...... 36,639 89

Or, les ressources antérieurement créées et les votes nouveaux émis pour régularisation par les
Conseils municipaux dont les délibérations sont ci-jointes, assurent, suffisamment le paiement de

cette somme. Ainsi il est offert : -

,.."" Par la commune de Caudry, . ..... 4,325 65
—

deLigny.. y. '. , . . : 4,121 23
— de Caullery. . ,-'. . . 5,394 »

' —- de-Selvigny.- . . ... 7,986 43
— de Walincourt. .... 1,952 »

'•—'
'

.'- de Malmcourt, .... 5,435 13'
— de Yilters-Oiitréau.. . 5,771 09

Total. .... 34,985 53

Caudry et Ligny ont voté en sus chacune 5,000 fr. pour le pavage .du chemin entre ces deux

communes ; j'examinerai si cette proposition est susceptible d'être admise. '

Les ressources nécessaires à l'établissement de:la voie, dans les conditions indiquées par le syn-

dicat, ne présentent donc qu'un faible déficit de 1,654 fr. 36 c: Cette différence sera facilement
couverte, soit par le rabais de l'adjudication, soit s/il était nécessaire, par l'addition d'office,
d'une partie des prestations des communes. Je considère donc l'affaire comme en état complet
d'instruction, et je propose au Conseil général de déclarer ligne de grande vicinalité le chemin de

Caudry à Aubencheul-au-Bois ; je lui propose en outre de désigner, comme intéressées à l'en-

tretien de-ce chemin, "les communes-de Caudry, Ligny, Selvigny, Caullery, Walincourt, Malin-

court et Villers-Oulréau.

•La commune d'Àubencheul-au-Bois devra également être appelée à contribuer aux frais d'en-

tretien ; je ferai des démarches à cet effet en temps et lieu auprès de M. te Préfet de l'Aisne,

Chemin de Marquette à Neuville-Saint-Remi.

Conformément au voeu exprimé en 1848 par le Conseil général, mon prédécesseur a fait réviser,

45
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dans des vues d'économie, le devis présenté par les ingénieurs pour l'établissement de ce chemin.

Le nouveau projet à été mis sous les yeux du Conseil dans sa session de 1849 ; mais , tardivement

produit, ce travail n'avait pas encore été communiqué aux localités intéressées et l'affaire n'était

pas arrivée à un degré d'instruction suffisant pour que l'administration pût faire une proposition de

classement. - . - .

Ce .nouveau projet, avait été conçu suivant six hypothèses différentes : empierrement avec

trottoirs et gares kilométriques , ou sans trottoirs ni gares ; pavé de"2m 50e, de. 3m ou de 4m ave

trottoirs, ou zones de cailloutis, ou sans zone ni trottoir. La dépense à faire aurait varié selon

le mode de construction entre 114 et 300 mille francs.

Le Conseil général a paru disposé à admettre de préférence le système établi dans le détail

estimatif N. ° 1, supposant un empierrement de 4m de largeur avec gares et trottoirs, et portant l'éva-

luation de la dépense à 159,000 fr. Mais te syndicat provisoire que j'ai formé a fait remarquer qu'un

empierrement ne présenterait pas une solidité suffisante, vu la nature peu résistante du sol, et que

le silex devant être pris à des carrières situées à une grande distance, reviendrait à un prix trop

élevé à cause des frais de transport. En conséquence , il s'est unanimement prononcé pour un pavé
de la largeur de 3^ avec zone en cailloutis de 0, 50 de chaque côté du pavé.

Ce système m'a paru présenter de bonnes conditions d'exécution sans élever la dépense à un

chiffre, supérieur à ce que peuvent exiger l'importance et l'étendue du chemin. Peut-être, cependant,

pourrait-on contester la nécessité des deux zones d'empierrement ; beaucoup d'autres chemins

construits en pavé sur trois mètres de largeur n'ont.pas reçu cette addition.

Quoiqu'il en soit, la chaussée de 3 mètres coûterait, d'après te détail esti-

matif N.° 4 ••• ••••• ............,....,.'.., 220,000 »

Les deux zones empierrées de 0,50 doivent être évaluées dans la proportion
delà zone de2m, prévue au détail N.° 3, à, . '.'-, ,. ........... 20,972 »•

La dépense totale serait donc de, ... . . . , . . 240,972 »

Ce chiffre s'augmenterait probablement si on admettait le redressement réclamé par le syndicat
dans la commune de Bantigny. Rien dans tes pièces n'indique quel' surcroît de dépense exigerait
cette rectification. Il est probable que les acquisitions dé terrains à faire pour ce redressement
seraient compensées, au moins en partie, par les'économies qui résulteraient de la différence en

moins dans la longueur de la chaussée dans la traverse de Bantigny, et de l'inutilité de la con-

struction d'un pont projeté dans la même commune. Le redressement serait assurément utile pour
obvier à l'inconvénient que présente un passage tortueux et encaissé, dans cette traverse ; mais je

pense qu'il n'y a lieu de l'admettre que sous réserve, et pour le cas seulement où il serait possible
de l'exécuter sans excéder les ressources acquises au chemin. /

11y a donc lieu de prendre pour base des prévisions, soit le chiffre de dépenses ci-dessus établi,
de 240,971 fr., avec chaussée pavée accompagnée d'une doublé chaussée d'empierrement, soit,
celui de 220,000 fr., avec une simple chaussée pavée.

- '

En admettant celui de 240,972 fr., tes communes prendront à leur charge, dans cette dépense :
1.° Les indemnités de terrains, évaluées à . . . . :. . . 11,876 »

2.° La moitié de l'estimation des' travaux . ...... 114,548 »

Leur contingent sera.par conséquent de, . ,. , . ; . . 126,424 »
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Pour couvrir ce contingent, les Conseils municipaux ont voté : •

Celui deCambrai. .,..,..,.../...... - 35,000 »

""..'. — deNeuville-Saint-Rerai. :. .' . .... . . , . . -.' 2,000 »

—" d'Hem-Lenglet . . . ... . . . . . . .... . . . '
4,500 »

— de Cuvillers. . '.'". .'. : ... :....... 2,000 »

— deBlécourt. ,,;.-....:........ ..'.." 8,000 »

— de Paillencourt. . . . . . ..'". ..... ..... 10,000 »

—- de Bantigny, à la condition qu'on n'exécutera pas
le redressement, et qu'on lui tiendra compte de.

son pavé. . , / , , . . . . . . . 18,000 »

-- de Tilloy (dont 1,000 fr. offerts par M/Leleu)... .-. . .2,000 »

— de Marquette : . . . .-'•-, . ."".- ...... 7,000 »

— de Wasnes-au-Bac. . . .' . ... ... ..;..., 20,000 »

Les compagnies houillères offrent en outre :

Celle d'Anzin. . . . :. . . . . . ., '.',-. 6,500 »

/ y-- de Douchy........... , 6,500 »

— d'Aniche.. ,', : .. ...... 2,000 »

.'''...' 15,000 » 15,000 »

Total des offres. ..... 123,500 » /

Il ne manque donc aux ressources qu'une somme de 2,924 fr., qui peut être imposée d'office

aux cinq communes opposantes : Abancourt, Etrun, Morenchies, Marcq et Wavrechain-sous-Faulx.

Dans cette situation, j'estime qu'il y a lieu de classer te chemin de Marquette à Neuville-Sainl-

Remi au rang de la grande vicinalité, et j'ai l'honneur d'en faire la proposition au Conseil général.

Les communes à désigner comme intéressées à l'entretien de cette ligne sont celles cbdessus

nommées, deCambrai, Neuville-St.-Remi, Neuve-Lenglet, Cuvillers, Blécourt, Paillencourt,

Bantigny, Tillùy, Abancourt, Etrun, Morenchies, Marcq," Marquette, Wasnes-au-Bac et Wavre-

chain-sous-Faulx. -s..", ''

Chemin de Cambrai à Metz-en-Couture et Fins.

Le chemin de Cambrai à Marcoing, dont le Conseil général a , en 1849 , recommandé l'instruc-

tion à l'administration, est un démembrement d'une ligne plus étendue, autrefois classée de grande
communication et qui a été déclassée depuis, à cause de l'insuffisance des ressources offertes par

les communes. Le Conseil municipal de Cambrai a, par une délibération du 23 novembre dernier,

émis le voeu qu'il fût procédé à l'étude de îa ligne entière, qui s'étend dans la direction de Proville,

Noyelles, Marcoing et Bibécourt (Nord), et va aboutir à Metz-en-Couture au chemin de grande

communication N.° 67 du Pas-de-Calais/'-

Dans ces conditions , ce chemin desservirait utilement les communes du Nord, et offrirait un

débouché avantageux sur Cambrai à toutes celles du Pas-de-Calais qui se trouvent enfermées dans

l'espace triangulaire compris entre les routes nationales N.os 17 et 29.

J'ai en conséquence, prescrit la rédaction des projets -nécessaires à l'établissement de la



nouvelle voie, et prié M. le Préfet du Pas-de-Calais de prendre,, de son côté, des.dispositions poin-

te classement et la construction de la partie de cette ligne qui s'étendra sur le territoire de son

département. Ce magistrat m'a fait connaître qu'il avait donné des ordres à ce sujet, et qu'il

s'était entendu avec M. le Préfet de la Somme pour te prolongement de la voie jusqu'à Fins , où

elle déboucherait sur la route de Péronne,

MM. tes ingénieurs ont présenté un avant-projet destravaux à faire pour l'achèvement du chemin

dont une partie est déjà exécutée en petite vicinalité. Cet avant-projet est conçu dans deux hypo-
thèses. L'une suppose une chaussée d'empierrement de 3m de largeur dont la dépense s'élèverait

à 70,000 fr. ; l'autre admet pour la chaussée une largeur de 4™; ht dépense alors serait de

81,000 francs.

Le syndicat provisoire que j'ai formé s'est prononcé unanimement pour cette dernière hypo-

thèse , en raison de l'importance que doit avoir le chemin.' La largeur de 4™ de chaussée

me paraissant-en effet nécessaire, j'admets te chiffre du détail estimatif N.° 2 montant.

à: .-....' ..........v................. 81,000 fr, » c.

En ajoutant à cette somme la valeur des travaux déjà effectués par tes com-

munes , %t dont il est justifié par pièces probantes, ci.........
'

58,020 »

on arrive à un total de dépenses de. ...-..' 139,020 »

D'après la règle ordinaire , posée dans la délibération du Conseil général, en date du 27 sep-
tembre 1846, cette dépense devrait être supportée, par les communes jusqu'à concurrence de

76,803 fr. 55 c. représentant :

Lamoitié de l'estimation des travaux . . ... .-,-,. . ... .,.,..: 62,216 45

L'intégralité des indemnités de terrains,... .... .-./, . ,.;.,. . . . ... 14,587 10
'

'-. : . .' '.-''. ; Total. : ,......, 76,803 55

Mais le chemin à déjà été classé de grande communication, et il n'a été déclassé en 1841 que
parce que les communes, mises quatre fois successivement en demeure de voter leurs contingents,
n'avaient pas répondu à l'appel de l'administration. Je pense qu'il y a lieu de prendre en considé-
ration cette antériorité de classement, et d'accorder au chemin, ainsi que le demande expressé-
ment le syndicat, une faveur égale à celle dont tes autres lignes classées avant la délibération de

4846-ont joui par rapport aux indemnités de terrains.

Si cet avantagé lui est accordé, la. partie des dépenses, à la charge des communes sera
de. ... . . . . . ... . .". . ; .... : , ... y. . ... . .-'.' . .69,510 -'.'»/.

-

En déduisant la somme quelles ont déjà dépensée,, •'.-..:..... '.-''.- . . 58,020 »

elles auront encore à fournir un contingent supplémentaire de. :.,..;.. .11,490 »

Ce contingent a été réparti comme suit par te syndicat :

Cambrai. . .". . . 2,490. . »

Ribecourf. . . . . '• 3,000 »

Marcoing.: . ... 6,000 ».

Somme égale. .. 11,490; » ; y
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Aucune cotisation n'a paru devoir être demandée aux communes de "Proville et Noyelles, qui
ont fait des avances de travaux supérieures à la proportion de l'intérêt qu'elles ont à l'établissement

,du chemin.

Appela été fait aux trois premières. Cambrai et Ribécourt ont voté leurs contingents; Mar-

coing a refusé te sien, mais il sera facile de suppléer à ce"refus par l'application d'office des 2/3
de ses centimes spéciaux pendant six ans, et des 2/3 de ses prestations pendant cinq ans.

L'affaire étant ainsi en état et le chemin présentant un intérêt réel, j'estime qu'il y a lieu de

classer de grande'communicatiou la partie de la ligne de Cambrai à Metz-en-Couture et Fins,..
située sur te territoire de ce département, et de désigner les communes de Cambrai, Proville,

Noyelles, Marcoing et Ribécourt, comme intéressées à l'établissement et à l'entretien de cette ligne.

Chemin de Saini-Vaasl à'la Guizelle.

Cette ligne réunirait au chemin de grande communication N.° 45 de:Deriainà Saint-Vaasl, la

ligne également projetée de Caudry à Aubencheul-au-Bois, et formerait avec celle-ci et la première,
une voie importante traversant une partie de l'arrondissement de Valenciennes et celui de Cam-

brai dans toute son étendue. ,..'.'

Une étude de,ce. chemin a été faite conformément au voeu exprimé en 1848 par te Conseil

général, mais les pièces n'en ont été produites qu'en juillet de l'année suivante, et il était trop
tard alors pour compléter l'instruction de l'affaire avant l'ouverture delà session de 1849.

Le projet a néanmoins été mis sous les yeux de l'assemblée qui, en l'absence de renseigne-
ments suffisants sur le tracé, sur le mode de construction auxquels lés communes donnaient la

préférence et sur le concours qu'elles étaient disposéesa offrir , a prononcé l'ajournement.
L'étude à laquelleMM. les ingénieurs se sont livrés a été faite dans trois hypothèses.
Selon la première , le chemin serait entièrement construit-en empierrement, et la dépense serait

de 74,000 fr.

Dansla seconde, la chaussée serait pavée dans les lacunes ainsi que dans la traverse de Qûiévy,
et les travaux coûteraient 117,000 fr.

La troisième consisterait en un pavage total de la route, avec emploi de l'empierrement actuel à

l'élargissement de la chaussée/Dépense, 152,000 fr.

Pour éviter des votes divergents qui eussent laissé l'administration sans moyens suffisants de

.s'arrêter à une solution , j'ai formé une commission syndicale provisoire , afin d'avoir son avis sui-

tes questions que présentait cette affaire.

La commission, après s'être prononcée pour un tracé à peu près conforme à celui proposé par le

Conseil d'arrondissement, et figuré au plan par une ligne rouge continue , tracé qui suppose une

voie directe entre Quiévy et la Guizette, elle a émis te voeu que le chemin fût construit en pavé.
La dépense à faire dans ces conditions est celle indiquée par le détail estimatif N.° 3 , et qui'

s'élève à 152,000 fr.

La partie de cette dépense à payer par tes communes comprendra la moitié de l'estimation des

travaux et la totalité des acquisitions de terrain ; te montant en est de. , . . . . 83,500 »

Invitées à se prononcer sur leur concours, trois communes seulement sur onze ont répondu à

l'appel de l'administration :
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Qniévy a voté. , . . . :.-. - ...... '37,575 y'»;".

dont 12,525 fr. de prestations.
Sàint-Hilaire. ;..,.,.....,./ 24,000 »

y Caudry. .y. . .- . ... ..,,.,,. 1,670 »

dont 557 de prestations. -,.','; .'

Total. .../;,. .,.;-. 63,245 »

Il manque donc au contingent communal.--. ... . . . ... 20,255 »

On pourrait, il est vrai, imposer d'office cette différence aux huit communes défaillantes , mais

20,255 fr. forment une somme bien forte pour être prélevée sur les ressources vicinales ; l'arron-

dissement de Cambrai, s'il est doté cette année des chemins de Caudry à Aubencheul,-de Marquette

à Neuville Saint-Remi et de Cambrai à Metz-en-Couture , peut attendre pour cette .nouvelle voie

de communication., toute utile qu'elle peut être , et l'administration aura le temps , soit de faire

adopter par tes communes le mode de construction indiqué dans le détail N.° 2, soit de faire

de nouvelles tentatives pour compléter les ressources nécessaires à l'exécution du chemin selon

les prévisions du détail N.° 3.

Chemin d'Àrras à Saint-Quentin.

M, le Préfet du Pas-de-Calais a fait étudier le projet de classement d'un chemin qui établirait

une communication directe entre les deux villes; la ligne aurait une grande utilité dans le dépar-
tement voisin surtout, elle traverserait ou toucherait vers son extrémité quatre communes du Nord :

Doignies, Boursies, Vilters-Plouich et GoUzeaucourt, et déboucherait dans cette dernière localité

sur la route nationale N/> 17. /:

L'administration du Pas-de-Calais sollicite instamment le classement dans te département du

Nord de la partie dé Cette ligne qui 1e traverse. La dépensé a laquelle donnerait lieu sa construction

serait de 57,000 fr. pour une chaussée de 3 mètres, et de 63,000 fr. pour une voie empierrée de

4 mètresde largeur, à quoi s'ajouteraient 7,000 fr. de travaux déjà exécutés par les administrations

municipales de Gouzèaucourt et Doignies. La partie de cette dépense à la charge des communes

s'élèverait, dans lé premier cas, à 32,543 fr., et dans la secondà 35,543 fr., dans la supposition où

elle supporteraient, comme dans le cas ordinaire, lamoitié du montant des travaux et la totalité des

indemnités de terrain. -..''.

Le syndicat provisoire a été d'avis qu'il y avait lieu de diviser la dépense par tiers, savoir :

un tiers à la charge des communes et un tiers à la charge des départements du Nord et du Pas-

de-Calais. Il est douteux que ce dernier département adhère à la ;répartition proposée par le

syndicat ; il insistera probablement pour être exonéré de toute participation à la dépense à faire

sur le Nord, attendu qu'il supporte entièrement celle des travaux à exécuter sur son propre terri-

toire. Mais dans l'hypothèse même de cette division par tiers, les communes auraient encore à

fournir un contingent de 24,391.francs ; or, elles n'offrent ensemble que 10,690 francs , savoir :

Gouzèaucourt. . . 3,500 »

Doignies.^. ,....'. .... . . ,'. 7,190 »

Les communes de Boursies et Viïlers:Plouich refusent tout concours dans la dépense ; les res-

sources présentent, en conséquence, une insuffisance d'environ 14,000 francs. Ainsi l'affaire

n'est point.en état et ne saurait être l'objet d'aucune proposition.
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"... ARRONDISSEMENT D'AVESNES. , • . .

/ . Chemin d'Avesnes à Eppe-Sauvage.

Un projet pour l'établissement de ce chemin a été dressé en 1845 ; il élève la dépense à

185,000 francs',, dont 150,926 fr. 30 cent, pour travaux et 34,073 fr. 70 cent, pour acquisitions
de terrains. La commune d'Eppe-Sauvage, qui doit contribuer dans cette dépense pour une

somme importante, a, depuis plusieurs années , disposé de toutes ses ressources pour se relier à

Trélon, et cette circonstance a mis momentanément l'administration dans l'impossibilité de faire

aucune disposition pour rinstrUction définitive du projet Les obligations contractées par cette

commune pour rétablissement de son débouché devant expirer en 1851 ou 1852 , j'ai appelé
de nouveau les Conseils municipaux à se prononcer sur leurs offres de concours ; mais les délibéra-

tions ne me sont point parvenues en temps utile, et je me trouve forcé d'ajourner encore la solution de

cette affaire. Ce projet, au surplus, deviendra sans objet si le département accorde les subsides quilui
sont demandés pour compléter le débouché d'Eppe-Sauvage sur Trélon et si tes communes de

Ramousiès , Sepmeries,' Flaumont, Waudrechies et Bas-Lieu votent les fonds nécessaires à l'exécu-

tion du chemin de débouché qui doit les rattachera la route nationale N.° 2. J'entretiens le

Conseil de cette dernière affaire dans un autre rapport.

Chemin d'Étroeungt à Four mies et Anor.

Une nouvelle étude de cette ligne établie dans les conditions demandées pat le Conseil général.,
c'est-à-dire avec épaisseur d'empierrement à 0,30 et réduction des pentes à 0,05 par mètre, a été

produite, en septembre 1849, par MM. les ingénieurs. Le projet estime la dépense à faire à

79,000 francs, dont 16,297 fr/50 cent, à la charge du département de l'Aisne, pour la traversée

de Rocquigny , en sorte que les frais d'établissement du chemin seraient, pour te département du.

Nord, de 62,709 fr. 09 cent,

Les communes d'Étroeungt, Wignehies et Fournîtes auraient à payer dans cette dépense le

tiers des travaux et l'intégralité des acquisitions de- terrains , le tout montant à là somme de

27,314:fr, 50 c. Les offres qu'elles ont faites ne s'élèvent qu'à 21,000 fr. et présentent, par

conséquent, Une insuffisance dé 6,314 fr.lTO c. Celte insuffisance, toutefois, n'existerait pas, si te

département prenait à sa charge les deux tiers des indemnités de terrains comme'des dépenses des .

travaux; les communes n'auraient alors à fournir qu'un contingent de 20,900 fr. 83 cent., corres-

pondant au chiffre des sommes offertes.

Mais les votes émis remontant, à 1842 et 1843, avaient besoin d'être renouvelés et régularisés,
et j'ai donné des instructions à cet effet. D'un autre coté , d'après le nouveau comme d'après l'an-

cien-projet , la ligne partant d'Étroeungt s'arrêterait à Fournîtes et laisserait en lacune la section

de Fourmies à Anor, contrairement aux voeux émis par le Conseil général. J'ai donc cru devoir

faire également procéder à l'instruction de cette partie du chemin qui, ainsi prolongé, aboutirait

à la ligne de grande vicinalité N.° 20 , de Trélon à Rond-Buisson.

L'appréciation que JIM. les ingénieurs ont faite sur ma demande de la dépense nécessaire à

l'exécution du prolongement, en porte la dépense à 23,500 fr. En y appliquant la subvention des

deux tiers .comme pour le surplus de te ligne, il resterait à pourvoir à l'autre tiers montant à

7,833 fr. Or, cette somme m'a'paru devoir être demandée à la commune d'Anor. .Faiinvité le

Conseil municipal de cette commune à se mettre en mesure d'acquitter sa cotisation.
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Les communes appelées à délibérer se sont engagées à fournir les contingents ci-après :

Etroeungt..., 7,000 »

Wignehies. ,.: .7,000»

Fourmies. ..i,.,..... .-• 7,000 »

. - Anor. .........y.... 7,833 » ".
'

Total...:.... 28,833 » ''•".

Ces Offres couvrent entièrement la partie de la dépense à la charge des caisses municipales, en

admettant que le concours du département soit réglé suivant tes conditions antérieures à l'arrêté

du Conseil général en date du 26 septembre 1846.

Mais malgré tes instantes sollicitations du Conseil d'arrondissement, je ne puis faire une propo-
sition de classement en faveur de cette' ligne, vu la situation particulière de l'arrondissement

d'Avesnes, dont la dette, déjà considérable envers le fonds commun, 37a s'accroître.'par. les dé-

penses qui restent à faire pour l'achèvement des chemins N.os 42, 20 , 3L et 84,

Chemin de Maubeuge à Erquelines.

Confoxmément au voeu émis par le Conseil général, dans sa dernière session, j'ai fait procéder
à l'étude de ce chemin par MM. les ingénieurs des ponts-et-chauss"ëes. D'après les pièces relatives

à cette étude, la dépense de la nouvelle ligne est évaluée à 47,869 fr. 36 cent., dont :
'

y Travaux déjà effectués parles communes...... 7,86936

Travaux à faire. -.'..'.»•.. 40,000 »

Somme égale........ 4^,869 36

Cette somme comprend des indemnités de terrain montant, pour les travaux proprement, dits,
à 45,531 fr. 46 cent.

"

D'après les règles établies par le Conseil général, les communes auraient, à pourvoir au tiers de

.cette somme, ci ...:...; 15,177 06

et supporteraient en outre la totalité des indemnités de terrains 2,338 ;20

''-.''"._ Ensemble.......... \ 17,51526
Mais la compagnie concessionnaire du chemin de fer de Charleroy à Erquelines

•s'est engagée à concourir à la dépense pouf une somme de.... 6,000 »

D'un autre côté, on doit déduire le montant des travaux ef-.

fectués :...,.........:... :...., ..7,868 36 .

- ~~. ' 13,869 35

Il ne resterait donc a la charge des communes que., ....... ., 3,645 90

Les Conseils municipaux ont été mis, dans le courant du.mois de juillet dernier, en demeure
de voter les contingents nécessaires pour couvrir cette partie de la dépense. J'espère qu'aucune
difficulté ne se présentera à ce sujet, niais j'attends encore les^délibérations des communes, et l'ins-
truction de l'affaire n'est dès lors, pas terminée.
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« Chemin de La Gappelleà Trélon.

Les communes de,Féron, Glageon et Trélon et le Conseil d'arrondissement d'Avesnes demandent

le-classement comme ligne de-grande communication, du chemin de Rocquigny à Couplevois-

Glageon, formant te prolongement sur le territoire du Nord du chemin de grande vicinalité du

département de l'Aisne,, de La Gappelle à Trélon. Au moyen de ce nouveau chemin, la ligne
N.° 20 de Solre à Rond-Buisson se trouverait rattachée, à La Gappelle et à la route nationale N.° 2

de Paris à Bruxelles.

Les communes entendues ont offert une-somme de 4,000 fr. formant approximativement le tiers

de la dépense nécessaire. -

'., Mais leurs délibérations viennent seulement de me parvenir et je n'ai pu encore faire procéder
à l'étude du projet, ni par Conséquent me fixer sur le degré d'utilité du chemin. Cetteaffaire sera

instruite dans l'intervalle des sessions.

Chemin N.° %Q de Solre à Rond-Buisson. —
Projet d'embranchement,

.sur Hirson

Le Conseil d'arrondissement d'Avesnes appuie de nouveau la demande de classement du chemin

de Trélon à Hirson par Ohain et Anor comme embranchement du chemin N.° 20. Le Conseil gé-
néral a déjà repoussé cette demande en 1849, en considérant que la chaussée est construite et en

bon état, que la commune d'Anor a de riches revenus et se trouve en mesure de pourvoir à l'en-
tretien de. ses voies de communication; qu'enfin l'arrondissement d'Avesnes qui a déjà reçu
Une si large part dans les subsides départementaux, a d'autres lignes en projet auxquelles la pré-
férence devra être,accordée, quand il sera possible de lui accorder de nouveaux classements.

Je pense qu'il Convient de persister dans cette résolution.
-

,,.

ARRONDISSEMENT DE DOUAI.

Chemin N.° 48 d'Auberchicourt à Bugnicourl. —Prolongement.

M, le Préfet dû Pas-de-Calais m'a adressé des propositions ayant pour objet de prolonger sui-

te territoire du Nord le chemin de grande communication de Metz-en-Couture à Douai par Mar-

quion et Oisy, dans la partie comprise entre cette dernière commune et la route nationale N:° 17.

Le classement demandé compléterait en quelque sorte le chemin de grande vicinalité N.° 47 du

Nord, qui, de Bugnicourt irait par Brunémont se souder à la ligne de grande communication

N.° 3 du Pas-de-Calais. .-.-.'

J'ai invité les. ingénieurs à constater l'état du chemin vicinal de Brunémont qui paraît consti-

tuer la lacune existante entre les deux lignes, et à me faire connaître le degré d'utilité du clas-

sement demandé, ainsi que l'évaluation sommaire de la dépense à laquelle pourrait donner lieu

l'exécution, du prolongement dont il s'agit.

D'après le rapport qui vient de me parvenir, la chaussée.du chemin de Brunémont, construite

en éclats de grès, ne présente pas la solidité nécessaire à un chemin de grande communication,
et devrait être remplacée par, un pavage ou par un empierrement. La dépense à faire dans l'hypo-
thèse d'un pavage.s'élèverait à 52,761 fr.; elle se réduirait à 19,758 fr. pour un empierrement

16
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de 4 mètres de largeur. Ce dernier mode de construction me paraît, dévoir être préféré. Je me

propose d'examiner cette affaire et d'en poursuivre l'instruction pendant l'intervalle des sessions.

ARRONDISSEMENT DE VALENCIENNES. / ; ,

Chemin de grande communication N.o 50 , de Frésnes à Quaroube. —

Prolongement jusqu'à Jenlain

Selon le voeu du Conseil général, l'étude du projet des travaux à faire pour l'exécution de ce

prolongement a été confiée à M. l'agent-voyer principal de l'arrondissement de Valenciennes.

D'après Ceprojet, la nouvelle section du chemin paraît avoir partout une largeur de 8 mètres,

en sorte qu'aucune acquisition de terrain ne sera nécessaire. La dépense à faire est évaluée à

62,000 fr. à payer par moitié entre le département et les.communes. -

Les Conseils municipaux appelés à se prononcer sur le vote de leurs parts contributives ont

offert, savoir :
' ~ . ,;

Celui de Rombies. . . '.....'.. 5,940 »

Et celui de Sebourg. , . 5,550 »

mais à la condition formelle que le chemin de Sebourg à Curgies serait classécomme embranche-

ment de la ligne projetée. Cette condition est évidemment inacceptable, attendu que le chemin de

Curgies n'intéresse que la commune de Sebourg. L'offre faite par le Conseil municipal d'un contin-

gent de5,550 fr. avait donc été considéré comme nulle. Quant aux autres communes, Frésnes, Qua-

roube, Vicq, Jenlain, Bry, Eth et Wargnies-le-Grand, elles ont unanimement, refusé tout concours.

Mon intention était dé proposer cette année au Conseil général,le classement du prolongement de

Quaroube à Jenlain , mais toutes les communes, sauf celle de Rombies', refusant de contribuer aux

dépenses nécessaires, je nie vois , malgré moi/forcé d'ajourner toute proposition en faveur de

cette ligne. De nouvelles diligences seront faites pour compléter l'instruction du projet d'ici à la

prochaine sessiondu Conseil.

J'ai passé en revue les diverses lignes et proposé le classement de six d'entre elles, de Béthunè

à Ëstaires, de Caëstre à Vieux-Berquin, d'Armentières à La Bassée, de Caudry à Aubencheul, de

Marquette à Neuville-Saint-Remi, de Cambrai à Metz-en-Couture et Fins. En, les désignant de

préférence, je ne prétends pas dire que d'autres chemins ne présentent pas un égal degré d'utilité

et d'intérêt ; mais j'ai dû fixer mon choix sur des lignes déjà recommandées parle Conseil général
et surtout répartir les classements entre les diverses parties du département d'une manière aussi

équitable que possible ; je ne puis d'ailleurs en présenter un plus grand nombre, car il importe de ne

pas créer en une seule fois une somme trop considérable de dépensesqui aurait l'inconvénient d'en-

gager l'avenir de manière à mettre le département pendant plusieurs annéesdans l'impossibilité de

pourvoir aux nécessitésqui peuvent se produire: Les six chemins à classer présentent ensemble un

parcours de 59 kilomètres ; ils coûteront au-fonds subventionnel une somme totale de 340,000 fr.

environ qui pourra être acquittée en quatre ans et laissera libre chaque année une partie du produit
des centimes spéciaux pour les autres nécessités qui pourraient se présenter d'une manière im-

prévue. En ménageant ainsi ses ressources, le département conservera les moyens de faire face à
tous les besoins, et pourra en outre classer successivement dans les années suivantes quelques
nouvelles lignes, afin de donner satisfaction aux intérêts des diverses parties de notre territoire et
aux besoins nouveaux qui viendraient à se manifester.
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L'arrondissement dé Cambrai est un de ceux qui ont obtenu les plus fortes avances sur le fonds

départemental, et cependant je propose de lui accorder cette année trois nouveaux chemins. Ce

qui m'a déterminé à faire cette proposition, c'est là position toute particulière de cet arrondisse-

ment , qui est le plus insuffisamment doté de tous au point de vue des voies de communication en

général, et qui me paraît dès-lors avoir les titres les mieux fondés à la sollicitude de l'adminis-

tration. Le Conseil a désiré d'établir te compte par arrondissement des subventions accordées aux

chemins sûr les fonds départementaux. Je respecte ce désir. Mon intention comme la sienne est
de né jamais perdre de vue les situations relatives des divers arrondissement entre eux telles qu'elles
peuvent résulter de ce compte, mais il faut avant tout pourvoir aux nécessités les plus urgentes
des arrondissements, sauf à rétablir ultérieurement l'équilibre entre la part que chacun verse dans

Ieproduit total et celle qu'il en retire. C'est d'ailleurs la pensée du Conseil général lui-même ; je
la trouve exprimée dans le travail que l'honorable rapporteur de son 5.e bureau lui a présenté
l'année dernière sur le service de la grande vicinalité. L'ayant prise pour règle de mes proposi-
tions , j'ai l'espoir d'être en parfait accord de vues à cet égard avec l'assemblée.

Je crois devoir maintenant jeter un coup^-d'oeil sur ce qui reste à faire pour l'achèvement du

réseau des grandes.lignes vicinales du département. •

- /Dans son rapport sur la situation générale du service, M, l'ingénieur en chef établit :

I ;° Que les frais d'entretien des chemins aujourd'hui classés et les traitements des agenls-voyers
s'élevantensemble à 206,620 fr. , laissent disponible sur les produits des centimes spéciaux une

somme annuelle de 187,355 fr., quipourrait être affectée à l'établissement de nouvelles lignes ;
2.° Que le contingent du département dans l'entretien des chemins de grande communication

peut être évalué en moyenne à 270 fr, par kilomètre,

II déduit de ces deux propositions la conséquence que les fonds applicables au service de la

construction seront complètement absorbés par les dépenses d'entretien, lorsque les nouvelles lignes
auront atteint en totalité un développement de 694 kil.

Cette longueur de voie, calculée à raison de 270 fr. par kilomètre, donne en effet un chiffre

annuel de dépense de 187,380 fr.

Cette appréciation est utile à établir pour l'éclaircissement de la situation, non qu'il y ait lieu

évidemment de poursuivre la création des lignes nouvelles jusqu'à la limite indiquée de 694 kil.

si la nécessité n'en est pas reconnue, mais parce qu'elle donne la mesure des forces qui peuvent
contribuer à l'achèvement du système de la grande vicinalité dans le département.

Les lignes actuellement en instance, en y comprenant celles dont je propose le classement pour
cette année, sont au nombre de 20. Leur étendue totale est de 181 kil., et la dépense à laquelle
elles donneraient lieu pour le département, en supposant qu'elles soient toutes successivement

classéespar leConseil général, serait, d'après les projets, dé 970,000 fr. Or, en admettant quêtes
améliorations à faire aux chemins existants et les subventions à la petite vicinalité exigeassent un

prélèvement annuel de 63,000 fr. sur l'excédant que présente chaque annéele produit descentimes

spéciaux, il resterait encore annuellement, pour la construction et l'entretien des parties nouvelle-

ment construites, une somme disponible de 124,000 fr., au moyen de laquelle il serait possible
d'exécuter toutes les lignes en projet dans une période de huit années, en tenant compte des cas

imprévus. . . , .,'..'
La rémunération des ingénieurs chargés de l.a construction et de l'entretien des chemins de

grande communication a été fixée par un arrêté de l'un de mes prédécesseurs en date du lOfévrier
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1841, à 3 1/2% de la dépense.des travaux; aux termes.du même arrêté, les honoraires sont

ajoutés à la fin de chaque certificat de situation, et payés par les entrepreneurs après la

délivrance de leurs mandats, entre les mains de l'ingénieur en chef, qui en retient 2/7 et répartit
le surplus entre les ingénieurs d'arrondissement. -

Le Conseil généràlTeconnaîtra combien il est peu convenable que les ingénieurs reçoivent la

rétribution de leurs soins des mains mêmes des entrepreneurs.
M, l'ingénieur en chef fait d'ailleurs ressortir que proportionner les honoraires aux dépenses est

une disposition doublement vicieuse, d'une part, en :eeque les dépensesne sont point nécessaire-

ment en rapport avec les soins qu'exige l'exécution d'un chemin, puisque leur chiffre dépend

presque toujours.du prix plus ou moins élevé des matériaux,:et, d'autre part-, en ce que cette

disposition semble créer aux ingénieurs un intérêt contraire à l'intérêt général, qui réclame 1la ré-

duction des dépenses autant que possible.
" '-.,-

Jaloux de la dignité du corps qu'il dirige et dans l'intérêt d'une répartition plus: logique et

plus équitable deshonoraires, M. l'ingénieur en chef désire que le mode actuel de rémunération

soit modifié et établi suivant une base qui ne varie plus en raison du chiffre: des dépenses. Les

observations de M. l'ingénieur en chef me paraissent trop bien motivées pour ne pas être prises
en considération-; je pense donc qu'il convient de convertir en traitements fixes les remises pro-

portionnelles allouées aux ingénieurs pour lé service de la grande vicinalité.
: Ces traitements seraient réglés., savoir : .

Pour l'ingénieur en chef à, ..... . . . ..... . . .... ... . ../'. 3,000 fr. ».

Pour chacun des ingénieurs d'arrondissement, à 1,500, soit pour six . . 12;00O / »

Les conducteurs attachés au service des cheminsde grande communication
'

sont payés sur les fonds des routes départementales dont ils sont également

chargés,;mais il y aurait'lieu d'ajouter ici pour frais de;déplacement,
indemnités et gratifications de ces agents,.de même.que pour les frais d'im-

pression et autres dépensesmatérielles, une somme dé.. ./. ....... . , 4,000 ».

Les frais généraux seraient ainsi de 16,000 »

Ce chiffre amènerait une économie de plus de 7,000 francs par année, puisque les remises

actuellement perçues à raison de 3:et 1/2 p. % sur une somme annuelle de travaux d'environ

660,000 francs.représentent une-dépense moyenne de 23 à:24,000 francs.

En conséquence, je crois qu'il; y a lieu d'accueillir la proposition de M. l'ingénieur eh chef. Les
remises actuelles étantprélevées moitié sur les centimes départementaux et moitié sur le fonds

des cotisations communales, les traitements fixes devront, je pense, être répartis dans la même

proportion sur les deux fonds; il y aura donc à imputer sur lé-sous-chapitre XXVI, une somme

de 8,000 francs pour le paiement de la moitié des traitements des ingénieurs et desagents secon-

daires et frais accessoires du service ; l'autre moitié sera prélevée sur le crédit collectif du sous.--•-

chapitre XXVII du budget.

Moyennant ces dispositions, l'addition des remises proportionelles dans les comptés des sommes

dues aux entrepreneurs cessera d'être effectuée à compter du l.er janvier prochain.

. Subventions industrielles.

Les opérations relatives au règlement des subventions dues ;par les exploitations industrielles
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aux-'chemins de grande communication pour les dégradations extraordinaires qu'elles y ont occa-

sionnées pendant'la campagne de 1848-1849 ont été-suivies , conformément à l'article 14 de la

loi du 21 mai 1836- Le montant en a été fixé, par le Conseil de préfecture , à la somme totale

. de 15,991 fr. 94 c, ainsi que le constate l'état.détaillé ci-joint. Seulement pour cette campagne
comme pour la précédente , les décisions du Conseil, souvent rendues par défaut, ont donné lieu

à de nombreuses oppositions de là-part des intéressés. Ces oppositions n'ont pu être encore toutes

jugées , -mais les dernières ne tarderont pas à l'être , et je compte qu'en définitive le montant

des subventions différera peu du chiffre primitif.
Le règlement des mêmes subventions pour la campagne de 1849-1850 est en voie d'exécution,

mai~s:àucun chiffre n'a pli encore être arrêté.: Pai pris d'ailleurs des dispositions pour éviter, le

plus possible , les décisions par défaut et, par suite, les lenteurs des pourvois ou oppositions des

parties'.'J'espère que nies précautions préviendront en grande partie les difficultés queie règle-
ment dès cotisations a rencontrées dans les deux dernières années.

EXERCICE 185T.
"

1
II ne me reste plus qu'à entretenir le Conseil des prévisions du prochain exercice.

Dans sa dernière session, le Conseil a exprimé le désir que le budget des chemins de grande
communication présentât de plus grands développements et que l'administration lui fît désormais

connaître avec détail l'emploi qu'elle se propose de faire des ressources dont elle demandé l'allo-

cation pour l'année suivante.

Le Conseil a entendu sans doute qu'il devait en être à cet égard des chemins de grande commu-

nication comme des routes départementales.
Mais la différence qui-existe entre les deux services n'échappera pas à l'assemblée. Les crédits

affectés aux routes départementales sont répartis entre cesroutes diverses, et la part attribiiée à-

chacune est spécifiée avec précision, parce que ces crédits sont intégralement imputés sur les .fonds

du département dont le montant est fixé, connu et peut être distribué à l'avance et sans diffi-

culté. Mais les crédits afférents aux chemins de grande communication; se prélèvent au contraire

sur des fonds d'origine et de nature différentes. La 'partie dé ces fonds qui-se compose dès'cen-

times départementaux doit être distribuée entre les diverses lignés, en raison des; offres de con-

cours des communes, de l'étendue des sacrifices que l'administration croit pouvoir leur imposer e^

des besoins que l'état de pénurie de certaines d'entre elles peut faire ressortir, toutes circonstances

éventuelles et sur lesquelles il n'est pas toujours possible de baser dés prévisions certaines d'une

année à l'autre; C'est pour ces motifs que la loi a confié aux Préfets lé soin dé faire la répartition
du crédit, et que le'montant en est inscrit en un seul article au budget.

Tout en faisant à cet égard, en faveur du droit nécessaire que la loi attribué à l'administration ,

des réserves que justifie la force des choses, je m'empresse de donner au désir du Conseil toute la

satisfaction qui peut dépendre de moi en indiquant ci-après les crédits que je me propose d'attri-

buer à chaque ligne et la destination de ces crédits. Mais c'est sans préjudice des modifications

que je pourrai être amené à faire, selon les besoins, aux chiffres d'une répartition qui ne peut être

que provisoire.
Yoici donc comment sera établi le projet de budget du prochain exercice.
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Le produit des 5 centimes spéciaux que je prie le Conseil de voter pour 1851, peut être évalué

à;.'. , . . ... • . . '.. . ...... . .'..' ... . ... • • ............ 389,603 80

Il faut ajouter 1.° la partie du reliquat de d'exercice 1849, non inscrit au ;

budget de report de 1850...-. .... , , . . . . ,.:...,.. , . . .•-.'•. .-.- ... , .'. .-44,721 49
2.° La portion restée disponible de la subvention accordée au département sur

le fonds de6 millions.."., . ..... ............. . . . . ,'":.... . 10,000 10

Total des ressources. .... 444,325 39

Surceltesommeserontimputés: '.-.'. .;
' •

1.° Les traitements des ingénieurs et les indemnités aux agents secondaires attachés au service

des chemins de.grande communication (moitié). . . .;...;.. . . . ., . ... . 8,000 »

2.° Les traitements et indemnités des agents-voyers...... . . . .... . . . ... . 36,000 »

3." Les subventions à la petite vicinalité. . . .:. , .. -. • • • • ;- - • 38,000 »

- Total. . . . . 82,000 »

Il restera pour les travaux des grandes lignes vicinales. . . . . .-. . ... . 362,325 39

dont je fais la distribution comme suit :
' ' '

Service ordinaire. Voir l'état détaillé ci-joint.
... Entretien. .. : .............. . . . . ... 152,357; »

Amélioration.. . . . ...... : .....,.:.. . 28,366 » :

"
180,723 »

Service extraordinaire.— Construction. - '-.''' :- ".

Chemin N.° 20. Lacune de Solre à ïrélon (solde). .—:.,. i il, 666 »
— N.° 31. Prolongement dé Bavai à Maîplaqùet (solde-) 10,980 »
— - N.°.51, deSeclin-àPont-à-Marcq:(solde).- ,': . . . 17,510 »

—. N.° 54, d'Etroeungt au Nouvion (solde). . . . .''. . 15,955 »'".'
— N.°55, deBailleulàTAbeele. . . . . . . . ... . 40,700 .» >
— N.°39, deSeclinà La Bassée (pontdeBauvin). . . 12,000 » ;

Chemins dont le classement est proposé :

; DeBéthuneàEstaires.. ... ...... . ... 3,000 »

De. Caëstre à Yieux-Berquin.. . .--.' . . . .'-." 7,000 »

D'Armentières à^La Bassee, .'.-:".':-.• . . .'"-.. . -.. 9,000 »

.,''• De Caudry à Aubencheul. . . . ';-. :. .... 17,000 »

De Marquette, a Neuville-Saint-Remy. . ... 22,000 »

De Cambrai à Metz-én-Côuture.. ... r :.-: . 14,000 »

180,811 »

Total des prévisions. . . . 361,534 »

J'accompagne le présent rapport des pièces indiquées ci-après : .
1.° Rapport de M. l'ingénieur en chef et des ingénieurs ordinaires sur le service des chemins de

grande communication et projet de budget pour 1851.
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2.«Compte d'emploi des 5 centimes et demi votés pour 1849 et de la subvention allouée sur
le fonds dé 6 millions ;

:3.° Compte d'emploi des 57 centimes et demi votés de 1837 a 1849 inclusivement;
4.° Compte d'emploi des cotisations communales votées de 1838 à 1849 ;
5.° Etat des subventions industrielles de 1848—1849; .

6.° État des impositions établies d'office pour le service de la vicinalité en 1850;
' 7.° État de situation-des recouvrements des cotisations communales au 31 mai 1849 ;

8.°. Dossiers concernant les diverses affaires soumises à l'examen du Conseil général ;
9.° Délibérations prises par les Conseils d'arrondissement sur les diverses parties du service;
10.° État du classement deschemins dans l'ordre de leur utilité comparative, travail demandé

par lé Conseil, dans sa session de 1849.

Chemins vicinaux ordinaires.

Les chemins classés dans le département sont au nombre* de 4,561, et présentent ensemble un

développement total de 6,621 kilomètres. Cette étendue de chemins se divise comme suit, par
arrondissement:

v
/

Dunkerque. .......... 753

Hazebrouck. .......... 993

, .
' - -" Lille. . , ... . . . . . . . . 1,262 . '

Cambrai . r .......... 998

Avesnes. . ; . .... . . .'"-. . 1,297
Douai. 551

Valenciennes. ,. . . 767

Total. . . . .... 6,621

Le rapport ci-joint de M, l'agent-voyer en chef du département, rend compte des résultats du

service des chemins pendant l'année 1849.

Les ressources créées pour ce service se sont élevées à la somme totale de 1,278,641 fr. 43 c.

tant en prestations qu'en centimes spéciaux et extraordinaires, subventions, prélèvements sur les

revenus communaux, etc.

. Ces ressources ont été employées jusqu'à concurrence de 982,524 fr. 80 cent.; le surplus se

compose de prestations non utilisées et de fonds restés sans emploi dans les caissesmunicipales.
La somme dépensée de 982,524 fr. 80 cent, se divise de la manière suivante :

Terrassements pour régalage de chemins de terrain naturel, ouverture

et rarement dés fossés. .......... . ... . . . 371,464 05

Travaux solides 601,927 60

Remises des receveurs et dépenses diverses. .... 9,133 15

Somme égale. 982,524 80



, Les travaux solides exécutés sont ceux ci-après :
Mèlre courant'.

Pavages neufs. . V. . . . . . ...'.. . . . . ..... . ' îi>i!27--

Empierrements neufs .. . .';.'."-. ........... îit,728

Réparations de pavés. . : ... . . .V . . . . . . .....-. 261,716 -"

Réparations et rechargements de cailloutis ..... . . r.695,857
"Nombre.

Contractions de ponts. . :... . .-., . \. :...,...... .143 .-._'.

Réparations de poncéaux, buses, aqueducs....... . ... .230 . v

Comme on le .voit, les travaux solides et durables l'emportent, de beaucoup sûr; les travaux de

terrassement qui, détruits par la circulation, des voitures sitôjt après les premières pluies", n'ont

qu'une utilité momentanée et très-restreinte. . :
'

; ,

Le nombre des communes imposées d'office, en vertu de l'art. 5 de la loi du 21 mai 1836, a été,

en 1849, de 180, comme l'indique le rapport ci-joint. Voici la comparaison des impositions établies

d'office pendant les trois années précédentes : ,
'

..." ,
'

. - i34<5 i847 . . 184S. ,

Ai'rondissement de Dunkerque. . . . '3 19 19
1 — d'Hazebrouck . . ;'-'.'" 9 '"'-.. 29 21

- — ,.- deLille. . . . . : . . 16 60 50

--de Cambrai. .-'. . , 18 ^0 ;21
.— d'Aves'nes. . . . : . 48; -44 54

"- ; — deDouaiw1- -; • • 19 ;36 28
- — '.' de Valenciennes. \ . 13 ; ^21: 22

';
"

'.
"

'.'.'[ .
'

123 '289 215

Les impositions d'office seront désormais moins nombreuses que par le passé, attendu que j'ai

pris le parti de mettre lès-Conseils municipaux en demeure de compléter les ressources affectées

au service vicinal, lorsqu'elles sont reconnues insuffisantes. Cette mesure amène, pour beaucoup
de communes qui ne s'étaient abstenues que par négligence ou insouciance, 'des votes supplémen-
taires réglés dans la proportion des.besoins.

M. Tagent-voyer demande d'êtreàutorisé àfaire l'acquisition d'un rouleau compresseur pour la

consolidation des chaussées d'empierrenient établies dans les chemins vicinaux de l'arrondissement

d'Avesnes. M. l'ingénieur en chef a fait une demande semblable pour les routes départementales du

même, arrondissement ; une proposition de crédit se trouve inscrite'au budget des routes départe-
mentales pour cette acquisition ; je pensé qu'un seul rouleau doit suffire pour les deux services,. Sur

mon invitation, ML les .ingénieurs mettront momentanément le rouleau à la disposition des agents-

vôyers lorsque ceux-ci auront à en faire usage.
- - "•

M. râgent-voyer'en.chef demande que les agents-voyêrs soient admis à participer au bénéfice

de la caisse des retraites des employés de la préfecture; cette demande nie paraît mériter intérêt ;
mais les charges auxquelles la caisse a dès a présent à pourvoir, ne permettraient d'accueillir là

proposition de. M. l'agent-voyer en chef qu'aux conditions qui ont été. offertes, il "ya quelques
années, aux employés des sous-préfectures, savoir : que le temps de service voulu pour la retraite

ne courrait qu'à partir du jour où les agents-voyers subiront la retenue sur leur traitement, excepté

pour ceux qui consentiraient à verser immédiatement à la caisse départementale le montant dés

retenues qu'ils auraient dû subir depuis leur entrée en fonctions. '•-"
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Débouchés.

" I Le Conseil général a été informé l'année: dernière du résultat des diligences faites par l'adininis-
-
itr-ation;pour déterminer.les communes;npnjatlache.es. à ;quelques-ùnes des voies de,communicatipii

-principales,.à se créer, des chemins de débouché. Ce résultat n'indiquait pas un, grand, progrès;

ijbèaueoup ;dè ^communes, gênées par les obligations :qu'elles avaient contractées pour d'autres

libesoins ,^et particulièrement pôurfaire face aux néçessitésides; temps malheureux: dont on était à

peine sorti, étaient hors d'état de s'imposer de nouvelles.charges.ifD'autres;étaient;naturel}ement

trop; pauvres ;pour supporter les^dépenses .qu'aurait nécessitées rétablissementrdeleurs chemins,
;même avec l'assistance qui leur était promise. Le Conseil général, appris.:ces difficultés en.cpusidé-

ration, et pour faciliter la réalisation d'une amélioration si désirable, il a décidé que le çpncpurs

;;du;département pourraitêtre élevé du cinquième au quart;des;dép,enses."
A l'aide de ce nouvel: encouragement,. l'administration; a, .renouvelé <ses;efforts, et j'ai la satis-

.faction d'annoncer au Conseil qu'ils n'ont point été infructueux. Les;comniunes isolées comprennent

r de quelintérêt il est-pour;belles de ;se créer des^moyens ;.decommiimicat.ion. praticables en toute

;saison *-et se;mettent:successivemen:t ;en;mesure,de, pourvoir:aux ;,dépense§;néç.es.siaireset:de.prpfiter
du .concours;qui leur est. offert pàcle; département. ,J;'ai l'honneur de...mettre;spus les. yeux de l'as-

semblée l'état des :pr.ojets ;:des.débouchés;exécutés, en.cours ,d'exécution. .ou.t,dontl'instruction est

actuellement en instance. Ces.projets-intéressent., 54, communes auxquellesil faut ajoutercelles; de

Èloyon ,vBerthenet St.Jans-.Gap.pel,Lqui-vsntjiêtre; débouchées'par lacoflstraGtionîdesychemins
: de grande.communication J\T.°?i54.et 55. Le nombre.; des, localitésà:rattacher- aux -routes,, qui était
. primitivement de 193, se-trouve:.donc,Eéduità:d:36,:;sav^ir :

Arrondissement de Thinkerque. . . . . -;8 »

— d'Hazebrouck 15 »
' — Lille .;'...• ."..' '--8 »

-— Cambrai ; . -41 »

. — Avesnes. .............. -46 »

— "Douai. ........ . . . . . ..'• ••.;-5' »

^— :Valenciennes ... .-'. ..- 43 - »

Total. ..... 136 »

: J'ai l'espoir que les administrations -municipales continueront à suivre la voie de progrès dans

iilaquelje eUeSiSontentrées ; je les y aiderai; dfi mes, conseils,et: de mes;pfforts.

r
xPiqiieurs-voyers.

Mon prédécesseur a fait connaître au Conseil général, dans sa.dernière session, que lesmesures

prises pendant:la,çainpagne,de4849 ,. pour l'établissement .dé piqueurs.temporaires Ghargés de la

.;direction etde.la surveillance ,des travaux d'entretien..des1cheinins vicinaux, n'avaient pu recevoir

qu'aine exécution,partielle et incomplète, parce,qu'un grand,nombre de communes s'étaient, abs-

tenues de voter les ressources..néçessaires au paiement du salaire.de ces .agents.
Le Conseil n'est pas moins resté convaincu que cette mesure produirait les meilleurs résultats et

17
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il a insisté pour qu'elle reçût une application générale -,en invitant le Préfet à user du droit qu'il avait

d'imposer d'officeies communes qui refuseraient d'assurer les salaires des piqueurs.
En conséquence, et par im arrêté du 19 février dernier, toutes les communes autres quecelles

dans lesquellesles travaux s'exécutent par voied'adjudication, ont été tenuesde faire diriger et sur-

veillërleurs travaux par dès piqueurs. Les salaires évalués en totalité à 13^860 fr. ont été imputés

pour un; quart, soit pour; une somme de -3,465 fr. sur les fonds crédités à Fart. 2, sous-eha-

pitre XXVI du budget ; le surplus a été réparti entre les communes et centralisé dans la caisse du

recëvéùr-générai àtitre de cotisations municipales. ; - ; "

Parmi les piqueurs désignés, j'ai placé, conformément au désir du Conseil général, tous les

cantonniers de route que' MM. les ingénieurs ont pu mettre à ma disposition sans troubler leur

service. ,, :': '•'" •:.--•- ' • ;,:";\ '.';.-;";;•; :-..";•

Ces dispositions, enl'r'autres avantages, offrent celui d'assurer à l'administration le moyen
d'exercer partout sur-l'emploi desprestations le contrôle qui était si nécessaire ;

Le Conseil verra ; par dé rapport ci-joint de M. l'agent-voyer en chef, que 200 communes ont

employé là totalité; dé leurs prestations et de leurs centimes ; que dans 425 autres ces ressources

n'ont, été employées qu'en partie ou n'ont reçu aucun emploi ; que le montant des,centimes non

utilisés s'est élevé à 113,685 fr., et celui des prestations à 92,962 fr.; que sur cette dernière

sommé,r celle de 38,353 fr. est susceptible d'être recouvrée en argent, comme représentant la

valeur des journées que les prestataires convoqués ont négligé d'acquitter en nature.

L'assemblée remarquera aussi que quelques difficultés d'exécution se sont encore présentées.';

Ainsi, les agents-voyers ont eu souvent de la peine à obtenir des maires l'indication précise du

jour où ils désiraient que les travaux fussent commencés dans leur commune ;il est aussi arrivé

que, nonobstantla fixation convenue de ce jour, les,prestataires: n'aiéntpas été convoqués et qu'il
ait falluremettre? l'époque des travaux. D'un autre..côté.;--des.niairesse sont plaints du terme trop
reculé qui avait été assigné à leur commune. La plupart d'entr'eux voudraient que le travail fût.

fait en mai; or, il n'est pas possdde de lès satisfail;e tous ; le nombre des piqueurs étant restreint,
il faut nécessairement régler leur .itinéraire, de manière à ce que les travaux soient exécutés suc-

cessivement dans les diverses communes de chaque circonscription.

J'aviserai, au surplus, aux moyens qu'il sera possible d'employer pour éviter à l'avenir ces

difficultés de détail.

Police de roulage.

J'ai fait connaître' à M. le Ministre dé l'Intérieur que ses objections n'avaient pas convaincu le

Conseil général de l'impossibilité d'appliquer aux chemins vicinaux le dès lois qui

régissent la police, du roulage, et que, voyant dans l'arrêt de la Cour de cassation du 4 sep-
tembre 1847 une juste et exacte interprétation de l'art. 21 de la loi du 4 mai 1836, l'assemblée

persistait dans l'opinion qu'il y avait lieu de faire un règlement pour la police du roulage des

chemins vicinaux du département.
M. le Ministre a répondu à cette communication par lés;observations suivantes:•"'"

'
;

« L'arrêt de la Cour de cassation est beaucoup moins explicite que ne le ferait supposer la d'éli-

» béràtion du Conseil général; il porté simplement qiw c'est avec raison que le jugement attaqué,
» en décidant qu aucune loi n'accordait aux maires le droit de réglementer la police du roulage
» sur les chemins vicinaux de leurs communes, et en refusant en conséquencede faire application
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» du N,° X§: de l'art. $11 du Godepénal-, s'est conformé aux dispositions de l'art. 21 de la loi

T)dù2t màf-.-18.36;.» ; ,

;<fCet arrêt de la cour suprême fait donc une allusion indirecte, aux droits conférés aux Préfets

»par l'art. 21 et il ne contient point le considérant dont le Conseil général se fait un argument en

» faveur de son opinion, ... ......

«J'ajouterai qu'en supposant que laL cour de cassation se fût prononcée d'une manière aussi

» positive à,cet égard, il ne suffirait pas d'un arrêt pour trancher la question de la possibilité et

» dé la convenance administratives de l'application aux chemins vicinaux des lois sur la police du

» roulage., et celle de la légalité des règlements rédigés par les Préfets dans'ce but. ...:,-

» Eninsérant à la fin de l'art. 21 de la loi du 21 mai 1836 le mot de conservation , lelégisla-
» teur a-t-il bien entendu donner aux Préfets le droit absolu et illimité de prescrire toutes les

» mesures qui leur paraîtraient conservatrices? S'il en était ainsi,. un zèle plus ou moins réfléchi

» trouverait sans doute bien d'autres mesures utiles à la conservation des,chemins vicinaux, et,
» à force de vouloir conserver, on finirait par apporter à la circulation,des obstacles par trop
» nombreux. Il n'est guère présumable que les, mots qui terminent l'article précité aient eu, dans;

» la pensée du législateur, une :portée aussi étendue, et qu'ils aient eu pour but d'appliquer

». aux chemins vicinaux des lois r décrets et; ordonnances faits pour d'autres voies de communica-

» tion»Il.est bien plus probable que ces mots ne se rapportent qu'aux moyens d'exécution que
» l'administrationpeut tirer soit de la loi du 21 mai, soit des autres lois non abrogées sur la

» voirie vicinale. ...'.,.,,.,, .,".-.'_
» Il a fallu une loi spéciale pour prohiber l'usage des jantes étroites sur les routes nationales

» et départementales, et encore a-t-il été fait exception en faveur des voitures destinées à l'agri-
» culture. Suffit-il du silence de la loi du 21 mai et de l'insertion dans cette loi des mots : Détails

» de surveillance et de:conservation , pour que les Préfets aient le droit de rendre la loi du 7

» ventôse applicable à des voies decommunication pour lesquelles elle n'a pas été faite? Je n'hésite

» pas à me prononcer pour la négative et je ne saurais considérer comme détails de conservation

» une mesure aussi grave. » - .;,,-.;:..;.;

Après ces observations,, il serait superflu d'insister. L'administration doit, en l'état des,choses^

se borner à désirer que la loi nouvelle qui seprépare sur la police du roulage intervienne le plus
tôt possible et contienne'.des dispositions propres à préserver efficacement nos voies vicinales

des dégradations considérables auxquelles elles sont^exposées par la circulation de voitures pesam-
ment chargées.

, : - ',-.-., Voeux divers,

Le Conseil général a reconnu que les efforts de l'administration devaient tendre de préférence à

l exécutiondes travaux nécessaires pour rendre les chemins praticables en toute saison, et il a

émis.un voeu dans ce sens dans sa dernière session. . :

Partageant à cet égard l'opinion de l'assemblée, j'ai publié, le 27 décembre dernier, une circu.

laire par laquelle je recommande aux maires et aux Conseils municipaux d'employer la majeure

partie de leurs ressources à la solidification des chemins les plus importants, et de se borner à

faire aux voies en terrain naturel les réparations strictement nécessaires. J'ai l'espoir que ma re-

commandation ne sera pas perdue de vue.

L'assemblée a aussi demandé qu'un
1
règlement lui fût soumis en 1850 pour la conversion des

prestations en tâches.
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Paf urfècïrcûlàireduinëmé^is'dè^decëmbfëv fû faït-rôssôftir 'auprès des administrations

municipales les avantages de cette conversion, au point de vue de l'économie du tèmpsdes contri-'

bùàbïës'ettlèla;bonneêxéCûlioh'dësïravàiix^Mais je népùisprésentëridéréglementa;ce;sujët au

Conséilipârcëqu' aû^éonselsMnicipàux: seuls •

qu'appartient le droit de régler les évaluations de travaux qui doiVent servir de Base à la conversion.

Le désir du Conseil est d'ailleurs à-peu-près rempli à cet égard, attendu que les formules

adressées chaque année aux communes, pour là conversion des prestations en tâches, contient un

projet de tarif dont les chiffres sont presque toujours adoptés par les Conseils municipaux lorsqu'ils
votent la conversion.

Il a paru désirable que les communes fussent admises à acquitter, en prestations, une partie de

leurs contingents pour les chemins de grande communication, afin de conserver des ressources

pour l'amélioration de leurs chemins vicinaux ordinaires.

Les conditions des marchés passés pour l'entretien des lignes de grande vicinalité sont peu
favorables à la réalisation en nature des cotisations municipales ; néanmoins, il a été satisfait en

partie et autant que faire se pouvait pour 1850, au voeu du Conseil général. Un certain nombre

de communes des arrondissements de Douai, Avesnes, Valenciennes et Cambrai, ontpu être

admises à se libérer'en fournitures et transports de matériaux d'une partie de leurs contingents.
Mais au renouvellement des baux d'entretien qui expireront en 1851, des précautions seront prises

pour que rien n'empêche plus d'étendre la disposition recommandée par le Conseil partout où elle
sera praticable et à tous les cas où elle pourra être utilement appliquée.

Le bornage des chemins vicinaux est aussi une mesure sur laquelle le Conseil a appelé l'attention
de l'administration.

J'ai recommandé cette opération aux communes, par une circulaire spéciale ; mais presque
partout les administrations municipales dont les ressources sont, en général, très-bornées,
reculent devant la dépense nécessaire. Quelques communes de l'arrondissement de Douai ont

cependant fait procéder-cette année à la délimitation de leurs chemins.
Le Conseil général avait été d'avis qu'une subvention de 4,500 fr. lût accordée à là commune

déLa'Mâgdelemè, pour l'aider à. construire un pavé destine à déboucher le hameau du Trou ,
dèpeùdant dé cette commune, et avait renvoyé à l'ëxàmen de l'administration ûn-voeùdù conseil
d'arrondissement"'de Cambrai, relatif à l'empierrement de- là chaussée Brùriehaùt entré Ber-
méraihet Cambrai; ;

';
'

::v- ''--':';.- '- J-..'"''->''1'"-
J'ai invité les administrations.municipales à m'adresser leurs projets accompagnés;de demandes'

régulières et de votes de fonds ; mais ni iàcôminùnëde La Magdèleine, iii celles intéressées à

l'empierrement de la chaussée Brunèhaut ne m'ont encore fait parvenir leurs propositions.
La délibération' dtrCotisèilgëiïéràlsûr-]à;qûésti6nreiàtivëM'maintien dès prestations et aux

modifications à faire dans rètàbiîsèëmëht de cet;hnfôt, à été trâùsmisê;à;M; lèMihistrë'dë
l'Intérieur; mais aucune solutionn'est encoreintervenue sûr cette question, qui est toujours pendante
devant l'Assemblée législative.

' -
; /

!': .:-s-' '-"

Gliemiiiir vicinaux': ——'
Syiidicàls.

- .

Dans sa dernière session le Conseil général a émis le voeù;qu'il fûlproéëdè par l'admmlstratibiï
à la réorganisation dès syndicats dés chemins dégrande cbmnïunlcàtiôni'/et des;chemins vicinaux
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ordinaires ; il à :exprimé le ; désirque l'administration suivît^, quant à leur composition , le mode,

adopté pour lë/^remier étahlissement-deces commissions ;spéciales-j:qu' elle conférât:lap.résidence?dés.
comités au membre du Conseil général représentant le canton intéressé au chemin, sauf pour les

grandes; lignes : intéressant plusieurs cantons à lafois -,-à,y faire entrer les conseillers de. tous- les

cantons, Leisyndieatchoisiraitiparmi eux,son;président-;

.La; reconstitution, des syndicats, des.chemins: de grandecommunicationa été faite sur; ces bas.es,
et. j'ai l'honneur ;dë:;mettre: sous, les-yeux: du, Conseil un exemplair de l'arrêté quejj'ai pris poujc;
déterminer leurs attributions. ;. ; -'-.;'.

.Quant aux^syndicats; des-chemins vicinaux ordinaii'es ,il ne-m'apasparuque-le moment lût

opportun.
LeGonseihd'Etàtest saisi, d'umprojet de loi pour l'organisation ;,desconseils:cantonau«icréés en

prineipe,p.arrrl'artiçle,77, delàconstitution. CesGonseils seront les surveillauts naturel^

nalitëjeantonale^etils^serontpeut-être investis d'attributions qui leur donneipnt à cet-égard une:

action ;Sùffisantef et efficace.:^^Établir aujourd'hui des syndicatsparcantonv ce serait donc-s'exp.pser-

àeréeïàiifflèM;superfétatiomdes!COttseils cantonaux;et compliquer l'administration d'un rouage double:-

et inutile. L'assemblée penseraisans doute.avec moi que * dans cette, situation, ilconvient d'at-

tendre ique, les conseils de eantpnfàientété institués et que leurs attributions aient,été réglées et

définies-,;Si;ces:-attributions, ne comprenaient pas àun degrésuffisant la surveillance des: chemins

vicinaux, il-y aurait lieu alors d'aviser au moyen de suppléer à leur action légale., spitjen-leuf-;
conférant administrativement des: fonctions analogues; à, celles que -le règlement projeté en 1849

attribuaitraii&syndicats:,- soit:en,créantdes:commissions spéciales, et inténnédiaires;chargées, des

mêmes; fonctions.
: Jè'n'ai pasrnon-plus: àprésenter au Conseil général le nouveau-règlement qu'il a, désiré etqu'j],

attend;depuis,:,plusieurs:années, sur le service delà-vicinalité. '

Je n'ai pas encore vu fonctionner assez le régime;actuel, je ne rai-pas assezétudié pour recolla

naîtreaveccerïitudece, qu'il, peut avoir de défectueux, et n'ai pas voulu m'exppser; à>désorganiser
et compromettre un, serviGeaussi essentielpar des dispositions, prématurées et quijn'alrraient pas
étéassézréfiéchies. J'ai d'ailleurs à;m'entendi'epré
dont j'aurai à l'entretenir ailleurs. :

Tarif des; prestations:

Aux ternies du premier paragraphe de l'aivtâole 4 de la loi du 21 mai 1886, sur les chemins vici-

naux , la prestation doit être appréciée en argent, conformément à la valeur qui aura été attribuée

annuellement pour la commune à chaque espèce de journée par le Conseil général, sur les propo-
sitions: des Conseils d'arrondissement.;

J'ai l'honneur de placerions lès yeux de l'assemblée, les délibérations que les: Conseils d'ar-

rondissement ont prises à ce sujet dans*leur-dernière session.

Lés questions élevées sur lé^maintienoudà, modification du système actuel des prestations

n'ayant point encore été résolues, je pense qu'il y a lieu d'adopter purement et simplement, pour

1851, les fixations portéesdans' -'fe tarif des-années précédentes.

arrondissement d'Avesnes. — Chemins de débouché. — Demandes de subsides.

Les communes: de Trélonf et Eppé-Sauvagei ont fait de grands sacrifices depuis quelques an-
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nées pour la construction d'un chemin d'intérêt commun qui reliera; la seconde de ces communes

à la première, et par suite à la route départementale N. ° 6 et au chemin de grande communica-

tion N.° 20. '' '
"-'-V

'

Les dépensésjusqu'à ce jour s'élèvent à la somme de 51j955 fr., celles restant à faire pour l'em-

pierrement d'une lacune sur le territoire. d'Eppe-Sauvage sont évaluées à 14,600'francs.
Mais les ressources sont épuisées, au moins pour Eppe-Sauvage et les deux communes sollici-

tent pour l'achèvement de la ligne dont il s'agit, l'allocation sur les fonds départementaux d'un

subside de 13,311 francs égal au cinquième de la dépense totale.

Le Conseil d'arrondissement d'Avesnes a émis xtn voeu favorable à cette demande dans sa der-

nière session. ,

Cette demande me paraît mériter intérêt, attendu que, par suite de l'achèvement du débouché

d'Eppe-Sauvage sur Trélon, le projet de construction d'un chemin de grande communication

d'Eppe-Sauvage à Avesnes sera inutile , au moins pour la commune d'Eppe-Sauvage, et le de-

viendra également pour celles de Willies, Liessies, Ramousies, Sepmeries, Flaumont, Wandre-

chies et Bas-Lieu, si celles-ci s'imposent, comme j'espère qu'elles le feront'.'-, les sacrifices néces-

saires pour se relier à la ville d'Avesnes par un chemin'de débouché.

Cette combinaison serait particulièrement avantageuse au département, qui aurait à fournir une

subvention beaucoup moins élevée que celle qui lui est demandée pour le chemin d'Avesnes à

Eppe-Sauvage.
'

' '

En conséquence, je suis d'avis qu'il y a lieu d'accueillir la demande des communes d'Eppe-

Sauvage et.Trélon,-à la condition toutefois que le secours profitera aux deux localités dans la

proportion de leurs sacrifices respectifs, et que les autres communes, intéressées au chemin -

d'Avesnes à Eppe-Sauvage se rattacheront, aussi avec le concours du département, tant à la ville

d'Avesnes qu'à la route départementale N.° 2, dé manière à rendre sans objet le projet existant

pour l'établissement de.cette ligne de grande vicinàlitë.
Le Conseil d'arrondissement d'Avesnes a aussi émis le voeu que des secours soient accordés

pour le débouché deBersillies au chemin de grande communication N.° 28, et pour lé chemin
de débouché de Sivry ( Belgique ) sur la route départementale N.° 5 au territoire de Solre-le^

Château.

Je statuerai sur ces deux demandes après avoir procédé à leur instruction , selon les règles
ordinaires.

TRAVAUX PUBLICS.

Ports maritimes. '-...

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux dû Conseil général un exposé présenté par M. Cuel, in-

génieur en chef, de la situation des ports deDunkerque et de Gravelines.
Ce document renferme des détails .très-explicites sur l'état d'avancement des travaux en cours ;

d'exécution et sur les améliorations que le commerce et le dessèchement du pays réclament dans

ces deux ports.
Je crois devoir indiquer sommairement ce qui est dit des points qui ont principalement fixé

l'attention du Conseil dans sa précédente session,

Dunkerque.
Les dépenses du bassin à flot s'élèveront, au 31 décembre'prochain, à 2,623,000 francs, et

achèvement de ce grand travail exigera une dépense ultérieure d'environ trois millions.
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La situation du trésor ne permet .malheureusement pas à l'administration supérieure d'accorder
des crédits proportionnés à l'importance et à l'urgence de cette entreprise ; néanmoins des dispo-
sitions vont être faites pour que le commerce soit mis, dans un délai prochain, en possession des

avantages que rétablisssement du bassin à flot est destiné à M assurer ; à cet effet, l'une des
deux écluses sera utilisée pendant l'exécution des travaux de construction de la seconde.

Le Conseil général a émis le voeu en 1849 que les instructions demandées, à l'effet-d'ouvrir

une nouvelle voie pour l'écoulement des eaux du pays à la mer à cause des réparations à effec-
tuer à l'éclùsè deTarrière-port, fussent accordées dans lé"plus bref délai possible, de manière à ce

que cette voie fût prête pour le moment des grandes eaux , et qu'ainsi le pays fût préservé des

malheurs incalculables qu'eût occasionnés une autorisatiPn tardive.

J'ai la satisfaction d'annoncer à l'assemblée que les dispositions nécessaires ont été prises en

temps utile et que la voie provisoire ouverte en 1849, avant, la saison des pluies , a fonctionné

d'unemanière satisfaisante pendant le dernier hiver. .

.Quoiqu'il eût été obvié à tout danger au point de vue de l'écoulement des eaux, la réparation
dé l'écluse de l'arrière-port n'était pas moins indispensable. Un projet a été rédigé à cet effet

parMM. les ingénieurs et à été soumis à l'approbation de l'administration supérieure. J'ai insisté
récemment sur la; nécessité: d'entreprendre immédiatement cette réparation et j'espère qu'une
prochaine décision en permettra l'exécution. : ;

Le conseil a également demandé :

l.°Què lés vannés de l'écluse delà marine fussent;promptement remises eii état. . ,-.

Ce travail va recevoir son exécution ; dès fonds montant ensemble à 9,500 francs ont été alloués
à cet effet sur les budgets de la marine et des travaux publics.

2.° Qu'un dévasement partiel eût lieu dans le port, de manière à entretenir la profondeur
nécessaire et à,donner aux marins la facilité d'aborder aux quais.

Des travaux de curage ont été effectués en 1849 et 1850 sur les fonds d'entretien du port, mais
ces travaux ne sauraient suffire, et un projet dans de plus grandes proportions a été dressé. Il
vient d'être approuvé avec allocation d'un premier crédit de 12,000 francs sur le budget delà

présente année, ; :"-,'
Le Conseil d'arrondissement recommande aux soins de l'administration les projets relatifs : ,

'.Au; balisage de la rade de Dunkerque;

A: la réparation des avant-radiers de l'écluse des chasses ; .

A la pose de rails sur les quais du port,
Le premier de ces projets a été approuvé conditionnellement par décision du 6 juin dernier, et

.MM. les ingénieurs doivent présenter, à ce sujet un travail supplémentaire.
Le second est sous les yeux de l'autorité supérieure dont la décision est attendue.

Le troisième est en ce moment l'objet d'une instruction qui sera activement poursuivie.

-
Gravelines^ ;

Les travaux pour la reconstruction de l'écluse Vaûban ont été poussés avec activité dans Je

cours de cette campagne ; ils doivent être actuellement terminés -, et les eaux de -l'A-a qui avaient

reçu un écoulement provisoire par les fossés et les écluses militaires, reprendront leur ancien

cours au mois de novembre prochain.
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^eiGouseil s'est occupé:aveû:intéfêt deîplusieurs autfes'ïquestions relatives à ce portâtes rea-

-"seignemènts;ci-âprès indiqùentrétât-actueldes.affaires auxquelles ces questions se rattachent.
: l.0Lainouvellë:éctase'Vaul^naura:âeux:passagesxlë^ept mètreschaeun., et leaadier en?est

--abaissé à WJ4;20 au lieude 103,60, coteMe l'ancien :busc.. Cette écluse -présentera ;donc;un

débouché très-supérieur àù précédent et assurera complètement le dessèchement jdu:pays.
r:2;d Lés travaux nécessaires à la ïéparation des digues,des :hemsSaint-Pol, ont été effectués en

-Tl849et;4aiis le: eours'de cette année; '...:'; :vî

..ï3v9©èsfrejets sont-présentésdepuis plusieurs annéespour l'établissement d'un quaid'appareillage
>.et la- coïïstruction d'une estacadesurlajetée^dël'Est;je:les:ai"rappëlésà:deux;reprises à l'atten-

tion de M. le Ministre. - r:
. '••'.:;;..'-

4- Lejprojet relatif au redressement, du lit-de l'Âa,:depuis le:Guindal jusqù^aGravelines a été

-approuvé le 1 l'avril 1848,: mais à laGonditioniqu'aucunepartieiduprojet ne serait ^entreprise sans
une autorisation spéciale, et le 3 août suivant,?M. ,lëi"Mihistre:des Travaux;publics a;autorisé J'àd-
;niinistration à: procéder:'aux opérations ^préliminaires 'd'acquisition des: terrains nécessaires à

l'exécutionfdes'travauxentreleiGuindaletfënibouchiirëdu Mardyck,: première: partie du projet.
Les ingénieurs "du Pasvde-rCalais n'ayant/encore; fait iâùcune-disposition à ce; sujet ;41. lé Préfet

>a:;rappelé?eette affaire ;àleur attention ^enlesdnvitantàuproduire les pièces dont il a, besoin

pour commencer les opérations nécessaires à l'acquisition du terrain: J'espère donc que les travaux
ne tarderont plus à recevoir leur exécution.

P. S. M. leMinistre des Travaux publics vient derme;;faire connaître, au sujetde la demande
:faité; d'un quai' d'appai:eillage et d'une ëstàcade sur la jetée de l'Est, ; au port de Gravelines.,, qu'il
ne lui est pas possible maintenant dedonner suite à ces projets;; ,qne l'administration, obligée de

"suspendre ou d'ajourner indéfiffliînent tant de travaux importants, ne; saurait songer à en entre-

prendre de nouveaux , et qu'il est indispenSàbfcd'àttehdre; des circonstances :plus favorables pour
-s'occuper des aroéliorations'iréclanré^

: Routes ..;nationales. -

M. l'Ingénieur en chef. du département m'a adressé et j'ai l'honneur de communiquer au
Conseil général un rapport dans lequel il expose la situation des routes nationales, l'importance
et la nature des travaux exécutés pour le meilleur emploi des crédits affectés à leur entretien

pendant l'année 1849, et les améliorations dont elles peuvent être susceptibles.
Les routes nationales qui traversent le département sont au nombre de quinze. Leur dévelop-

pement totaL est de 586 kib^

Toutes ces routes.sont dans un état satisfaisant. Le. crédit affecté à leur entretien [est fixé à

420,000 fr. pouf 1850, mais M. l'ingénieur en chef craint qu'il n'éprouve pour les années sui-
vantes"une réduction assezsensible, l'administration étant dans l'intention de diminuer les dépenses
des routes qui se trouvent aujourd'hui suppléées par la ligne de fer. Cette diminution n'aurait

pas d'inconvénient si les fonds aujourd'hui accordés pour l'entretien étaient supérieurs aux

besoins;.mais il n'en est pas ainsi; nos grandes routes,, en perdant une partie de leur dotation
-actuelle qui est à peine suffisante,:-pourraient être exposées à:des détériorations progressives qui
'-=diniinueraient à la fois-leur valeur capitale et déur viabilité. Le, Conseil général jugera sans doute

^prOposdefairedesïeprésentationsàcesujet. '"- -.
Le (rapport |que je mets sous les yeux de l'assemblée indique la suite qui a pu être donnée
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aux voeuxqu'elle a renouvelés ou émis dans sa dernière session, pour l'exécution des divers perfec-
tionnements que réclame l'état actuel-des routes nationales. Plusieurs de ces améliorations sont

effectuées ou lé seront dans un temps prochain ; d'autres sont à l'état de projet et arriveront,

successivement à exécution ; d'autres enfin, n'ont pu encore être l'objet des études des ingénieurs.
M. l'ingénieur en chef évalue à 1,083,686 fr. la dépense des améliorations à faire sur ces

voies de communication, et exprime le désir que l'administration supérieure puisse y affecter un

crédit annuel de 100,000 fr., correspondant à 170 fr. par kilomètre. Cette allocation serait encore

très-modérée,car -elle n'équivaudrait qu'à un peu plus de moitié de celle ordinairement accordée

au perfectionnement des routes départementalesv

J'engage le Conseil général à s'associer au voeu de ce chef de service.
""

Les conseils d'arrondissepient ont. fait diverses réclamations relativement aux routes nationales.

Celui de Dunkerque demande qu'un règlement fixe les limites au-delà desquelles les particuliers

peuvent bâtir le long des routes sans demander d'autorisation,
'

Celui de Cambrai exprime le désir que les crédits alloués pour l'entretien et Famélioration.'
soient augmentés. :'.-..-

Le Conseil d'arrondissement de Valenciennes, demande : '

. •1.°, Qu'un règlement détermimë le système général à- suivre pour là plantation des roules, le

choix et la; conservation des arbres, en prohibant la plantation: près des terres arables-et des

prairies, despeupliers et des essences particulièrement nuisibles à l'agriculture.
2.° Que la voûte de la porte de Mons, à Valenciennes, sur larpute N.° 39, soit élargie ;

Que le crédit d'entretien de là route N.° 48, en 1851, soit réglé de manière à permettre l'exé-

cution des remaniements à faire pour remédier à un bombemen.t anormal et dangereux.
Il sera donné à ces propositions telle suite que de droit après que le Conseil général se .sera

prononcé sur ce qui en fait l'objet,

Routes nationales. —- Mode de paiement-des ouvriers paveurs.

.Le Conseil d'arrondissement de Lille, s'est-occupé,, dans sa dernière-session,; dësplaintesélevées

par, les ouvriers, paveurs-attachés au: service des routes, contre les retards qu'ils éprouvent, dans le

paiement de leurs salaires \ par; suite de l'application du nouveau mode de comptabilité prescrit

par l'autorité supérieure, et il a eniis le voeu que ce mode de paiement fût modifié et remplacé

par,telle autre mesure que l'administration jugerait propre à faire disparaître les inconvénients
'

signalés.
M. l'ingénieur en-chef du département, à qui-j'ai communiqué lès réclamations des ouvriers,

explique, dans un rapport ci-joint, les motifs qui ont déterminé l'administration supérieure à

préférerle mandatement individuel des salaires au p̂aiement collectif qui en était précédemment fait,

par voie derégie. Ces motifs me paraissent fondés. Le nouveau système présenté des avantages

jmportants.au point de vue de la régularité des dépenses et de la garantie du. Trésor, et s'il a

occasionné d'assez longs retards au début de son application, ces inconvénients disparaîtront peu
à peu, lorsque de nouvelles habitudes auront été.priseset que les formes prescrites seront exacte-

ment suivies par les fonctionnaires chargés de les appliquer.

Routes,.nationales..'— Plantations.— Excédants de largeur.

M: le Ministre des Travaux publics vient de publier, sous la date du 9 du présent mois, deux

18
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circulaires relatives, l'une aux plantations des routes nationales, l'autre au parti qu'on peut tirer

des excédants de largeur de ces mêmes routes.

J'ai l'honneur de communiquer ces. deux circulaires au Conseil général, conformément aux,

instructions de M. le Ministre.

Chemins de fer.

Dans sa dernière session, le Conseil général a réitéré avec insistance ses voeux précédents pour

que lé Gouvernement concède et fasse exécuter lé plus promptemént possible les chemins de fêr :

D'Hautmont à la frontière belge ;
De Saint-Quentin'à Hautmont ;

De Maubéuge à Saint-Ghislain, par le bassin du Flénu ;

De Cambrai à la ligne du "Nord.'

M. le Ministre des Travaux publics, à qui cette délibération a;été transmise et recommandée,
m'a fait connaître, par une lettre en date du 19 décembre: 1849, que le Gouvernement s'occupait
des moyens d'amener la prompte exécution du chemin de fer de Saint-Quentin à Erquelines et

qu'il avait ainsi satisfait, autant qu'il était éii lui, au voeu exprimé par le Conseil général.
Cette affaire cependant a éprouvé des difficultés. Par, une lettre du 9 juillet dernier, ,M. le

Ministre a ajouté à ses précédentes informations, que rien de définitif n'était encore arrêté; qu'un

projet de transaction a été préparé et soumis au Conseil d'État, mais que la compagnie du chemin

de fer du Nord, tout en désirant vivement la prolongation de jouissance que le Gouvernement'est

disposé à provoquer à cette occasion en sa faveur, hésite à consentir, en retour, les avantages
. que le Gouvernement croit pouvoir lui demander; le Ministre ne ''désespère pas, néanmoins,

d'arriver à un résultat. :- ;'."".

La; ville de Cambrai a, de son côté ^sollicité d'une manière très - instante la construction de

l'embranchement qui doit la relier à la ville de Douai et qu'elle réclame depuis si longtemps. J'ai

appuyé ce voeu, comme j'avais déjà appuyé celui formulé dans le même sens par la chambre de

commerce de Lille. J'ai également recommandé à l'attention de l'autorité supérieure les observa-

tions présentées par le Conseil municipal de cette dernière ville, sur l'intérêt que présenterait une

ligné'dé Douai à Reims, par Cambrai, qui rattacherait Je chemin de fer du Nord à celui de

Strasbourg. ,

MaisM. le Ministre dès Travaux publics m'a fait connaître, par une lettre en date du 29 mai

dernier, que l'administration ne peut, dans les circonstances actuelles, songer à l'exécution de

nouvelles lignes de chemins de fer et doit réserver les ressources dont elle dispose,pouf lès appli-

quer aux lignes en cours d'exécution.

Toutefois, une question que recommandent de si graves considérations et' de si grands intérêts

ne saurait être désespérée; il faut la regarder comme simplement ajournée. Son importance la:

ramènera naturellement quand son moment sera venu.

Chemin de fer du Nord. —Demande d'une station à Onnaing. , /

Dans sa séance du 26 juillet dernier, le Conseil d'arrondissement de Valenciennes a émis un

voeu favorable à la demande de la commune d'Onnaing, tendant a obtenir qu'une station du

chemin de fer du Nord soit établie au territoire de cette commune. Pour faciliter l'exécution de
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-cette- amélioration y l'administration municipale s'engage à relier là station projetée à la roule

nationale au moyen d'un pavé, et même à fournir gratuitement à la compagnie les terrains néces-

saires à l'établissement de cette gai'e.'
Je n'ai pas encore reçu les pièces relatives à cette affaire. Je m'empresserai, dès qu'elles me

seront parvenues, d'appuyer auprès de qui. de droit la demande et les offres de la commune

d'Onnaihg.

Chemin de fer..— Voeux spéciaux.

Dans sa séance du 30 août 1849, le Conseil général, délibérant sur un voeu émis par le Conseil

d'arrondissement de Valenciennes, pour l'établissement d'un passage à niveau à la rencontre du

chemin de fer du'Nord et de la route nationale N.° 45, près de cette ville, a demandé qu'une
étude définitive et complète de ce projet fût faite par la direction des ponts-et-chaussées.

Ces voeux ont été transmis à M. le Ministre des Travaux publics dès le 29 septembre 1849 ;

ils lui ont été rappelés depuis. M. lé Ministre m'a fait connaître, le 20 juillet, qu'il les avait com-

muniqués à M. l'ingénieur en chef du contrôle du chemin de fer du Nord. Le rapport de ce chef de

service ne lui étant pas encore parvenu , il le réclamait et statuerait aussitôt qu'il aurait reçu ce

document,
- Le Conseil d'arrondissement de Valenciennes a réitéré son voeu dans sa session de 1850. (Voir

sa délibération sur les routes nationales.)
Le Conseil général, appuyant un voeu du Conseil d'arrondissement de Douai, a demandé encore

dans sa session de 1849 que les passages à niveau du chemin de fer du Nord soient.éclairés

pendant la nuit, là où le besoin l'exigerait.
M. le Ministre des Travaux publics, à qui cette demande a été transmise, m'a fait connaître

qu'il en avait tenu note et qu'il se la ferait représenter lorsqu'il s'occuperait, des mesures à prendre

pour assurer l'exécution de l'art. 6 du règlement général sur la police du chemin de fer.

Arrondissement de Valenciennes. — Voeu pour l'élude de deux nouveaux

projets de chemin de grande communication.

Le Conseil d'arrondissement deValenciennes demande que l'administration mette à l'élude deux

chemins de grande communication projetés : l'un reliant Avesnes-le-Sec et Lieu-Saint-Amand à la

route nationale N.° 43, l'autre partant de la route nationaleN.° 29 à Haulchin et débouchant sur

la route départementale N.° 10 au territoire de Vendegies-sur-Écaillon.
Je n'ai pas eu le temps de me fixer sur le degré d'utilité de ces deux lignes. Je ferai procéder à

l'étude demandée si le Conseil général appuie le voeu du Conseil d'arrondissement,

Chemin de Bourbourg à Saint-Nicolas. — Demande de classement comme

.'-' embranchement du chemin de grande communication N.° 1.

La2.c "section des Watteringues demande que le chemin de Bourbourg à Saint-Nicolas, qu'elle a

créé et à l'entretien duquel elle a pourvu jusqu'à ce jour, soit classé comme embranchement du

chemin de grande communication N.°l,. de Dunkerque à Saint-Omer.

Ce chemin part de l'angle formé par la ligne vicinale N.° l au territoire de Boùrbourg-Cam-

pagne et, après avoir traversé TÀa, débouche dans le Pas-de-Calais sur une routedépartemenlale.
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L'administration des Watteringues, en formant cette demandey a'pour bût de s'exonérer non-

seulement de toute dépense ultérieure pour la réparation dachemini mais aussi de sa part. contri-

butive dans les frais d'entretien et de manoeuvre du pont Saint-Nicolas sur l'Aa. Cepont, construit

en 1825 moyennant la concession d'un péage, vient de rentrer dans le domaine des voies de com-

munication dont il fait partie, par suite de l'expiration de la jouissance de l'entrepreneur. Lés frais

d'entretien qu'il nécessite sont pour un tiers à la charge de la 2._?section des Watteringues à cause

de son chemin de Saint-Nicolas ; les deux autres tiers sont payés,sur les fonds de la route départe-
mentale du Pas-de-Calais.

. Si donc le département du Nord classait le chemin dont il s'agit comme annexe de la route

vicinale N.°I, il devrait en même temps prendre à sa charge le contingent, payé par les Watteringues
dans les frais d'entretien et de manoeuvre du pont. i

Le conseil d'arrondissement de Dunkerque a émis un avis favorable à la demande de la 2.° sec-

tion. Mais l'affaire n'est point en état de recevoir une solution ; j'ai besoin , avant d'en faire l'objet
dune proposition quelconque, de me renseigner sur le degré d'intérêt que présente le chemin de

Saint-Nicolas pour l'usage des communications existant entre le canton de Bourbourg et les terri-

toires limitrophes dans le Pas-de-Calais, et de faire constater en outre l'état de bon entretien'

et de viabilité de la chaussée. Il sera procédé à l'instruction de cette demande dans l'intervalle des

sessions.
'

Chemin de grande communication IV. 0 45 —- Traverse de Villers-en-Cauchies.

Le Conseil d'arrondissement de Cambrai s'est occupé des réclamations contradictoires élevées

dans la commune de Villers-en-Cauchies relativement' à la question de savoir par laquelle des deux

rues centrales de celte commune passera le chemin de grande communication N.°-"'45, deDenain à

Saint-Vâasl.
' "-

Le syndicat que j'ai Chargé dé Fexanieh de cetteaffairé. s'est rendu sur les lieux, et, après avoir

entendu les observations de l'administration municipale, a été unanimement d'avis qu'il y avait

lieu d'adopter, pour le tracé du chemin , la rue dite d'Avesnes-le-Sec, indiquée au projet pour
l'exécution de la traverse de Villers-en-Cauchies. .-''- v

Cet avis ni'ayant paru fondé, je l'ai adopté et j'ai donné des ordres,pour que les travaux soient

exécutés suivant la direction indiquée.
- " -

Chemin de grandecommiinicatimi iV.°s 1 5 et %Q..— Contingents de la ville

: de Cambrai. r ,-•; -:J.\,-.

Le Conseil d'arrondissement de Canibrai appuie la réclamation formée par le Conseil municipal
de cette ville, contre le chiffredes contingents qui lui sont assignés dans les dépenses d'entretien

des chemins de grande communication N.°15, d'Esnes à Maretz, et 26, de Cambrai à Solesmes.

Celte réclamation signale un fait que j?ai vérifié et reconnu exact. La commune de Busigny a

été, en 1845, désignée par le Conseil général comme intéressée au chemin N.° 15-, et néanmoins,

par l'effet d'une omission commise dans la répartition de 1846 et qui s'est continuée d'année

en année par inadvertance , cette commune n'a^été appelée jusqu'ici à fournir aucun contingent
Il est évident que cette erreur doit être; réparée-. D'un autrecôté, il est nécessaire qûeles obser-

vations présentées par la ville de Cambrai sur l'élévation excessive des cotisations qui lui sont

imposées dans les dépenses des chemins N.os 15 et 26, soient examinées.
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j'ai en conséquence appelé les syndicats des deux lignes dont il s'agit, ià,délibérer sur les

réclamations de l'administration municipale, ainsi que sur les nouvelles basés à adopter pour la

répartition des contingents, en ayant soin, pour le chemin N.° 15, de comprendre dans cette

répartition la commune de Busigny.
'

'
Je statuerai ;sur cette affaire aussitôt que les délibérations des syndicats me seront parvenues.

Chemin de grande communication N.°, 24 , de Gussignies à Avesnes. -^~

':;"' Police du roulage.

Le Conseil général a, en i8$9;, recommandé à rattention dé l'administration un voeù du

Conseil d'arrondissement d'Avesnes tendant à faire rapporter un arrêté de l'un de mes prédéces-
seurs , en date du 15 novembre 1841, sur la policé du roulage du chemihdë grande communication

"N. 62"4:,deGûss'igniës à Avësnës:

J'ai rhôhneuf d'informef rAssémblée que les dispositions restrictives du règlement précité ont

été modifiées et notablement atténuées par un arrêté que j'ai pris à la date du 31 mai dernier, et

qu'il est ainsi satisfait a*uvoeu du Conseil d'aiTondissemenf, -

Réclamation de ta ville de Lannoy.

J'ai l'honneur démettre sous les yeux du Conseil général une nouvelle réclamation de la ville

de Lannoy, tendant à obtenir des secours suivies fonds du département, afin d'alléger la dette

que cette ville a contractée en 1831, pour la construction d'un pavé entre Lannoy et Roubaix.

Je joins à cette demande l'avis favorable du Conseil d'arrondissement de Lille.

Le chemin dont il est.question a été classé de grande communication dès 1837, et il est sur le

point d'être élevé au rang de route départementale. :

En principe; sans doute, le,département ne saurait être tenu de rembourser les dépenses faites par
les communes pour rétablissement des chemins qui passent ensuite à "'un degré supérieur dans

l'ordre des voies de communication, mais la réclamation de la ville de Lannoy se recommande

par des considérations tout^à-fâit_;ëxcept-ionnelles, et qui me paraissent mériter un examen

bienveillant. ...--.

Celte ville en effet s'est grevée pour le pavage qu'elle a entrepris en 1831, d'une dette considé-

rable et tout-à-fait hors de proportion avec sesressources ; si elle eût attendu quelques années, les

travaux dont elle s'est bénévolement chargée eussent été exécutés au compte du département et des

communes, et elle n'aurait pas à se débattre comme elle le fait depuis 20 ans, dans les embarras

d'une situation financière déplorable. Le Conseil général a apprécié cette situation en 1844, en

allouant à la ville de Lannoy:un subside de 20,000 fr. Grâce à ce secours, l'administration muni-

cipale a pu prendre des engagements avec l'entrepreneur. Sa dette:alors a été réduite de

76,550 fr. à 50;000fr. Depuis, et avec le concours de la ville de Roubaix, elle a payé, outre

6,000 fr. d'intérêts, une somme totale; dé 17,050 fr. ; en sorte qu'elle est encore aujourd'hui
débitrice de 32^950 fr., dont 7,950 fr. pour annuités -arriéréeset'immédiatement exigibles, et

25,000 fr. payablesen cinq; ans, avec intérêts à 3 pour cent. #•
Poxir se libérer de ces charges-, la ville de Lannoy ne peut disposer chaque aniiéeque d'une

faible somme de 3,400 fr., qui se compose :
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; l.0Du produit d'une imposition extraordinaire d'environ. •.,... ... . , 1,200 »

2.° De; l'excédant des recettes suries dépenses ordinaires du service communal. 2,200 ».

";.;'> Total.. .-., ^ • '... ... 3,400 V .

11 est évident qu'avec d'aussi modiques ressources, la ville se trouve dans l'impossibilité
absolue de s'acquitter en cinq années, comme, l'y obligent les ternies de ses conventions avec

l'entrepreneur. ...-;. . -

Je pense qu'il est de toute justice que le département intervienne pour aider la ville de Lannoy
à sortir de la position malheureuse dans laquelle elle est placée depuis si longtemps. L'administra-

tion municipale pourra prendre des arrangements avec son créancier, M, Brame, pour que les

annuités échues et exigibles soient payables par cinquième, concurremment avec les 25,000 fr.

également dus suries termes à échoir du capital. '•'.>-. - :
Là somme à payer chaque année en atténuation déjà dette sera alors de 6,590 fr., et l'acquit-

tement de cette dette pourra être réglé de la manière suivante, avec l'aide des subventions du

département: . , \_v:;;.;;;;.

',:.- SOMMES QUI SERONT DUES PAR ANNEE
^nMMPo^PAVFR'

.--.; A l-EKIEEPHEMDR. . . SOMMES A PAYER

En à-compte Pour Parle
sur intérêts Total. Parla ville. ,.' Total.

.... /-j sa créance, .. ...'à.?..p..%
. département,.

1851 6,590 » 988 50 7,578 50 ..' "3,400 s/ 4,178 5a -''<[ 7,578 50

1852- ; 6;390 »;:: :d 790 80 ; '^:i^m.']i,-^0y^:^'3M^.^-:. 7,380780

;1853 .6.590/ ». 593 1Ô 7,1§3 ïo; > â,|0Ô » 3-783 10 7,183 10

1854 6,590 » 395 40 ''6,985., 40-
'

3,400 » 3,585 40 6,985 40
1855 6,590 » ; 197 70 6,787 70 3,400 » 3,387 70 6,787 70

32,950 » 2,965 50 35,915 50 17,000 » 18,915 50 35,91550

De cette façon, et abstraction faite de la cotisation de 25,000 fr. fournie par la ville dé Roubaix,

-Lannoy aura payée pour sa part, sur une dépense d'environ 100,000 fr., une somme de plus de

30,000 fr., outre les; intérêts de la créance de; l'entrepreneur, dont je. ne connais pas le chiffre

précis, mais que je ne puis évaluer à moins de 20,000 fr. De son côté, le département y aura

contribué pour une somme de 38,900 fr., très-inférieure à là proportion suivie dans la distribution

des subventions accordées aux chemins de grande .communication.
Si on considère que le département va devenir propriétaire du pavé de la ville de Lannoy, par

l'effet du classement de la ligne de Roubaix à Saint-Amand Comme route départementale, on ne

peut s'empêcher de reconnaître .qu'il'-'est,de toute équité d'alléger les charges que cette ville s'est

imposées dans la construction, de cette partie de la route.

J'ai en conséquence l'honneur de proposer au Conseil générard'accorder à la ville de Lannoy
un second et dernier subside de 18,915 fr., payable en cinq années, suivant les prévisions, du

tableatîqui précède,, afin de mettre cette villeen état de se libérer, pendant cette période, du

capital et des intérêts de sa dette.
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-H est entendu que ce subsidësera imputé sur le fonds subventionnel el compté en atténuation de

'a créance que.rarrondissemènt dé Lille possède sur ce fonds.,

Navigation intérieure:

M. l'ingénieur en chef des ponts-et-chaussées a rédigé sur le service de la navigation intérieure

du département un rapport très-développé que j'ai l'honneur dé mettre sous les yeux du Conseil

général.
Ce travail contient la description des voies de communication par eau établies,dans le départe-

ment ; il renferme dès considérations remarquables sur l'influence de la concurrence des lignes de

fer par rapport au mouvement actuel et'-'àl'avenir de la navigation ; il indique la situation de chaque
voie navigable, ainsi que les améliorations que plusieurs d'entre elles seraient susceptibles de

recevoir ; il fait connaître enfin les dispositions prises, depuis l'année dernière, pour satisfaire

auxvoeux exprimés parlé Conseil.

La situation fâcheuse de la batellerie a particulièrement fixé en 1849 l'attention de l'as-

semblée ; cette situation a été améliorée dans une certaine mesure par le décret du 4 septembre
dernier qui a abaissé le taux des droits de navigation perçus sur les lignes desservies au:compte,
dél'Etat, et aaméné des modifications analogues dans les tarifs de quelques voies exploitées par

dès-compagnies. Ces dispositions Ont rendu quelque vigueur à lindustrie des transports par eau. .

;•- Le Gouvernement, dans s'a sollicitude pour cette même industrie, a porté son attention sur les

améliorations qui peuvent; être introduites dans l'organisation du halage. Les pièces de l'information

ouverte à ce sujet dans le département ont été communiquées l'année dernière au Conseil général

quia formulé un avis à peu près conforme a celui de la commission d'enquête. Cette affaire est;
soumise àl'autorité supérieure depuis le mois de décembre 1849 ; j'espère que la solution attendue

né tardera plus à intervenir. •"'-

; L'assemblée a été également appelée dans sa dernière session, à-se prononcer sur la question
de l'achèvement dû canal de Roubaix. Sa délibération a été immédiatement transmise à M. le

Ministre des Travaux publics qui, malgré mes sollicitations, n'a point encore pris de décision.

Le Conseil verra , dans le rapport ci-joiht :

1.° Que les travaux qu'il a demandés, en 1849 ,.en renouvellement de ses voeux dés années

précédentes, pour l'amélioration de laBasse-Colme^ l'établissement d'un quai à Don"sur la Deûle ,
et la construction d'un pont à Dorignies , ont donné lieu à la rédaction de projets spéciaux qui
sont soumis depuis plusieurs années à l'approbation de l'autorité supérieure. J'ai fait de nouvelles

instances auprès de M-le Ministre pour obtenir la sanction de ces projets.
.2.° Que les propositions présentées en 1848 pour l'amélioration des canaux d'Hazebrouck,

ont été approuvées et les travaux mis en adjudication. Un crédit de 10,000 fr. à valoir vient d'être

ouvert sur les fonds de 1850 pour leur exécution ;
3.° Qu'un projet spécial pour l'amélioration de la partie de la Lys, comprise entre Merville el

Saint-Venant, a été rédigé et récemment présenté, confornementaux instructions de M. le Ministre

des Travaux publics. Ce projet vient d'être approuvé et un crédit de 15,000 fr. m'est ouvert pour
en commencer l'exécution ; d'autres projets seront successivement dresséspour les travaux qu'exige
l'état de cette rivière ;

4,° Que les travaux à faire pour la construction d'une passerelle au pont des Dominicains à Douai

et pour l'empierrement du chemin de halage, entre le fort de Scarpe et Cou.rchelettes ont été

adjugés cette- année.
' -'
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5.p enfin que MM. les ingénieurs:se proposent de présenter prochainement, des projets pour la

reconstruction du pont de Tournai, sur la Scarpe, et la construction d'une passerelle au pont

Saint-Vaast.

J'ajoute à cesrenseignements que les travaux demandés pour l'établissement d'une passerelle de

halage sur l'Escaut à Bouchain ont été adjugés et sont en cours d'exéeutipn, et que j'ai instam-

ment recommandé à deux reprises à M., le Ministre des'travaux publics, les voeux:émis par le

Conseil pour les autres travaux réclamés relativement à la rivière de Scarpe, et pour le redres-

sement de l'Escaut à Denain et dans la traverse des fortifications de Çondé.

L'assemblée a invité l'administration à examiner si le projet, d'un pont suspendu sur l'Escaut

belge, entre Tournai étAntoing, ne serait pas de nature à nuire à récoulement des eaux de l'Escaut

français. D'après le rapport de M, l'ingénieur en, chef du département à qui j'ai transmis, cette

question, les ingénieurs belges par lui consultés ont fait connaître que pour sauvegarder les

intérêts des vallées supérieures, il ont réclamé une section égale à celle d'Aatoing;.par consé-

quent le projet primitif doit être modifié'dan ce sens/

Le Conseil général avait réclamé daiis.sa dernière session contre la suppression, récemment

ordonnée par l'administration supérieure du service spécial d'ingénieur des ponts-et-chaussées de

l'arrondissement de Cambrai. E a été fait droit à cette réclamation que mon prédécesseur et mof

avons appuyée de nos instantes observations. J'ai la satisfaction d'annoncer au Conseil que M- le

Ministre des travaux publics a , par un arrêté du 11 avril dernier;, rendu le service des routes de

l'arrondissement à un ingénieur ordinaire dont la résidence est fixée à Cambrai.

Le Conseil d'arrondissement de Valenciennes vient de renouveler le voeu qu'il avait émis en

1849 , pour que le service de la navigation de cet arrondissement fût restitué à l'ingénieur des

ponts - et- chausséesrésidant au chef lieu de l'arrondissement, Cette demande .a-été transmise, à M.

lé Ministre des travaux publics qui n'y a fait encore aucune réponse. L'Escaut fait partie de; la

ligne navigable du Nord sur Paris, et, l'autorité supérieure a

. de cette ligne, il était d'une,grande utilité d'en confier le service à des ingénieurs spéciaux; il est

doûteux.qu'une modification puisse être obtenue dans cet ordre d'attributions ; quant à la question
de sàvoirsila résidence deringénieur de l'Escaut ne devrai tpas êtrefixée à Valenciennes plutôt qu'à
Cambrait-elle pourra être examinée et recommandée de nouveau , si le Conseil général le juge à

propos à l'attention de M.; le Ministre.

Le Conseil de Valenciennes demande, encore que les expériences que la compagnie de la

Sanibre est dans l'intention de faire pour l'emploi de la vapeur à la remorque des bateaux sur

cette rivière soient suivies par .MM. lesingénieurs des ponts-et-chaussées et que, dans tous les cas,

l'application de la vapeur à la navigation intérieure soit mise à l'étude. Gevoeu meparaît se recom-

mander par un grand intérêt ; aussi m'empresserai-je après la session d'appeler sur cette question
l'attention de MM. les ingénieurs ainsi que celle de l'autorité supérieure. ;

Le même Conseil réclame :

1.° L'augmentationdes crédits affectés àl'entretien de l'Escaut; -,. .
2.° La prompte réalisation des redressements à faire sur cette rivière en face des fours à coke de

Denain, et entre le fort du Pigepnnier et les fortifications de,Condé;
3.° L'abaissement du pont de la dérivation du canal de Mons à Condé à l'entrée de;la-commune-

de Saint-Aybert, afin d'obvier aux graves inconvéniens que présentent les pentes rapides des voies
de communication de cette commune. -
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Le Conseil d'arrondissement de Douai vient de renouveler le voeuque despasserelles pour piétons

soient établies aux ponts de Radies et du fort de Scarpe,
-" Ces diverses demandes seront examinées par l'administration et deviendront l'objet de ses soins

et de sessollicitations, s'il y a lieu, auprès de qui de droit.

Le;Conseil d'arrondissement de Dunkerque a renouvelé le voeu que des banquettes de sûreté

soient établies sur. le bord des routes longeant les canaux. L'attention de MM. les ingénieurs sera

de nouveau appelée sur cet objet.
Il demande, en outre, quele Gouvernement français intervienne auprès deladministration belge

pour la déterminer à effectuer sans retard les travaux de creusement indispensables du canal de

Fumes, afin de faciliter les relations commerciales des deux pays.
Cette affaire est soumisedepuis plus de deux ans à-l'autorité- supérieure qui en afait l'objet de com-

munications diplomatiques au Gouvernement belge. Une conférence entre les ingénieurs des deux pays
a eu lieu au commencement de cette année, et j'en ai,transmis les pièces à M. le Ministre des travaux

publics. J'ai l'espoir que les réclamations de l'administration française ne tarderont pas à recevoir

: une solution.

Canal de Saint—Quentin.—-Pont demandé par la Commune de Proville.
<

. i

Le Conseil d'arrondissement de Cambrai a appuyé dans sa session de cette année la demande

formée par la commune de Proville, à l'effet d'obtenir qu'un pont soit établi aux frais de l'état sur

le canal de Saint-Quentin dans l'intérêt des communications entre le village de Proville et la rive

gauche du canal.
r

MM. lesingénieurs que j'ai entendus sur cette affaire, ont fait remarquer que la partie du canal

de Saint-Quentin qui traverse Proville est construite depuis soixante-dix ans; que pendant toute

la.durée de cette longue période, la commune n'a fait entendre aucune plainte ni produit aucun
titre pour obtenir la modification dé l'état des lieux; que l'établissemeut d'un nouveau pont;serait
nuisible à la navigation et que l'intérêt de l'administration serait de l'empêcher; que d'ailleurs, en

faisant abstraction de cet intérêt et en admettant que le pont réclamé, priisse être utile, aux habi-

tants, c'est à la commune seule qu'incomberait la charge entière dès travaux nécessairespour réa-
liser l'amélioration qu'elle désire. .......'.-,,'.

En présence de ces objections qui m'ont paru fondées, il ne m'a-pas été possible de donner suite

à la demande de l'administration municipale de Proville.

Rivière d'Aa>—Régime des eaux.

LéConseil général a, dans sa dernière session, appuyé le voeu émis par le Conseil d'arrondis-

sement de Dunkerque, pour qu'en raison des nombreuses oppositions auxquelles a donné lieu le

projet présenté par les ingénieurs du Pas-deT-Calais, pour le règlement définitif des eaux de la

rivière d'Aa, l'examen dès questions que cette affaire; a soulevées fût confiée à une commission

mixte dans laquelle les intérêts des deux départements seraient représentés.
L'administration du Nord a communiqué ce voeu dès le mois de septembre 184.9, à M. le préfet

du Pas-de-Calais, en le priant d'y adhérer et de faire connaître les noms des membres qu'il aurait

désignés pour faire partie dé la commission dans l'intérêt de son département.
Ce magistrat a cru devoir avant de donner suite à la proposition de mon prédécesseur, faire

19



, 146

remplir dans l'arrondissement de Saint-Omer , les mêmes formalités d'enquête que celles exécutées
dans le Nord à l'égard du jjrojel. J'ai rappelé cette affaire à son souvenir au mois de juin der-
nier. L'information alors n'était pas terminée, mais il m'a donné l'assurance qu'il veillerait à ce

qu'elle le fûtpromptement. J'attends maintenant qu'il me fasse connaître ses dispositions pour la

désignation des membres de la commission niixte. '„. '.'.-'"';''.'.''

Service hydraulique.

; J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général deux rapports de MM. les ingénieurs
des ponts-et-chaussées sur la situation du service hydraulique dans le département du Nord. ;

- M. l'ingénieur ordinaire rend compte de toutes les opérations de ce service au point de Vue des
dessèchements des marais, watteringues^ etc.; des irrigations et assainissements, des cours d'ëàu.
des affaires d'usines et des affaires générales, .

M. l'ingénieur en chef s'est livré de.son côté à une description remarquable des divers bassins

qui divisent le territoire du département; il rappelle dans son travail les conditions dans lesquelles
se trouve chacun de ces bassins sous le rapport de l'écoulement des eaux , ainsi que les dispo-
sitions qui ont été ou peuvent être prises pour organiser ou compléter le système de dessèchement
des terres des vallées.

Lès deux rapports que je livre à l'examen de l'Assemblée,, me paraissent dignes de tout son
intérêt. : .-'"•".."" "", ". \..-, ;

Dans sasession de 1849,1e Conseil général a émis deux voeux'.': '.''. .'"''".-';\ "..-.'•'
L'un tendantàce que les agenls-yoyers soient chargés du.servicé et.delà survëillàîice des cours

d'eaunpnnayigables-niflottâbies. : '; ; ."'.-'",''
L'autre, pour que le service hydraulique soit réglé par ùnô loi d'ensemble;

J'aiThonneur dé faire 'connaître au Conseil ;qu'il est satisfait au premier de ces voeux par l'arrêté

réglementaire de l'im dé mësprëdëcesseùrs, .en date dû 12 septembre 1837, qui place les cours
d'eau de la nature dont il s'agit, dans les attributions dés agénts-voyers., et charge ces agents: de

"
les visiter chaque année et d'indiquer aux administrations municipales les travaux à faire pour en

opérer le curement.

Quant au second voeu il a été transmis et- recommandé par mon prédécesseur, à M. le ministre
des travaux publics, le l.er octobre 1849, ; -

Dessèchement des marais de la Haute-!) eûle. -....,...

Dans sa session de 1849,, le Conseil général en donnant acte à mon prédécesseur de la eonmiû-
nicatiPn qu'il lui avait faite relativement; au projet de dessèchement des marais de la Haù'te-Deûie
a émis.le voeu que ce travail utile au triple point de vue dé la salubrité, de l'agriculture et de

l'emploi des populations ouvrières, fût mis à exécution le plus promptement possible.
Lors de la dernière réunion du Conseil", les formalités d'enquête auxquelles le projet avaitëté

soumis venaient d'être terminées. Les mêmes formalités ont, dû être remplies ensuite dans le

département du Pas-de-Calais ; elles ont malheureusement. été retardées; par divers incidents.
Mais les pièces m'ont été enfin renvoyées récemment par M. le Préfet de ce département , et

j'ai reçu également, le rapport définitif de MM. les ingénieurs. ,le viens en conséquence dé trans-
mettre -le dossier de l'affaire à M", le Ministre des Travaux publics;'eii y joignant mon avis favorable.
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Conformément aux instructions spéciales del'autorité supérieure, mon prédécesseur a appelé les

propriétaires intéressés au dessèchement, à déclarer s'ils entendaient.se réunir en association

syndicale à l'effet de pourvoir à la dépense des travaux. Tous se sont prononcés négativement et.

ont cependant insisté sur l'utilité du projet en demandant que les travaux fussent exécutés par
l'État sauf remboursement de ses avances sur la plus-value des terrains..

Mais le même appel n'a pas été fait au propriétaires dans le département du Pas-de-Calais,

bien cependant que mon prédécesseur eût appelé l'attention de son collègue sur ce point.
Je n'ai pas moins considéré l'affaire comme suffisamment instruite et j'ai, dans mon avis,

conclu à ce que les travaux soient exécutés par la généralité des propriétaires si, nonobstant leurs

déclarations de 1849 , ils se déterminent à se former en association syndicale ; et dans le cas où

ils ne parviendraient pas à s'entendre, j'ai demandé que le dessèchement soit concédé aux entre-

preneurs dont la soumission sera jugée la plus avantageuse, en donnant, à offres égales, la

préférence aux soumissions qui seraient faites par des communes intéressées ou par un certain

nombre de propriétaires réunis , le tout conformément à-l'art 4 de la loi du 16 septembre 1807.
-• J'attends maintenant la décision que le gouvernement prendra sur cette affaire. -

Vallée de la Scarpe.
—

Digue insubmersible. —
Modification des règlements.

Mon prédécesseur a communiqué en 1849 au Conseil général, le rapport rédigé par MM. les

ingénieurs sur le degré d'utilité delà construction demandée par M. Désespringalle, d'une digue
insubmersible entre le pont d'Haubourdin sur le Décours et le pont de Thun sur la Scarpe,
afin de prévenir les inondations causées par le reflux des eaux de la Scarpe et de l'Escaut.

L'Assemblée a eu également sous les yeux une délibération du Conseil d'arrondissement de

Valenciennes, tendant à ce que les règlements relatifs au dessèchement de la vallée de la Scarpe
soient modifiés en ce sens, que le nombre des électeurs appelés à nommer les membres de la

commission syndicale soit au moins doublé, que le droit de représentation soit limité à une voix,
de manière à ce que la moitié au moins des votants soit présente à l'opération ; que les élections

soient faites alternativement à Saint-Amand et à Marchiennes, et que le nombre des membres

à élire ne soit plus comme aujourd'hui toujours de quatre pour Marchiennes et de trois pour

Saint-Amand, mais soit désormais tantôt de trois et tantôt de quatre pour l'une et l'autre sections,
afin que la majorité ne soit pas toujours acquise au même canton.

Le Conseil après discussion, a renvoyé les pièces de cette double affaire à l'administration ,
avec invitation d'aviser à une solution susceptible de concilier les intérêts de la vallée inférieure

avec ceux de la vallée supérieure.
Pour satisfaire au voeu du Conseil général, j'ai recueilli sur les deux questions posées, savoir :

l'établissement d'une digue entre les ponts de Thun et d'Haubourdin, et la modification des

règlements de la vallée, les observations des Maires et des Conseils municipaux des communes

soumises à l'impôt du dessèchement, et j'ai communiqué le tout à MM. lès ingénieurs pour avoir
leur avis.

J'ai reçu le rapport de ces fonctionnaires sur l'établissement de la digue. Il résulte de ce travail

qu'à la suite de la visite qui a été faite des lieux , il a été reconnu, tant par M. l'ingénieur du

service hydraulique que par M. Désespringalle et par les maires des communes intéressées, qu'il
suffira pour remplir le but de la demande, de barrer à l'aval les deux ponts de décharge établis

sous la chaussée de Morlagne, dès qu'il surviendra une crue d'été susceptible de porter préjudice
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aux récoltes pendantes situées à l'amont de cette chaussée, par l'effet du réflux des eaux de l'Es-

caut dans la vallée de la Scarpe. .-.'';.
Ce moyen m'âyant paru propre à satisfaire toutes les parties; j'ai'invité la commission adminis-

trative du dessèchement de la vallée à y adhérer, ce qu'elle s'est empresséede faire, en se chargeant
des dispositions nécessairespour que le barrage facultatif des deux ponts soit effectué toutes les

fois que l'imminence d'une crue d'été en fera sentir le besoin. La question se trouve en conséquence
vidée.

-Mil. les ingénieurs viennent de ni'adresser leurs rapports concernant la modification des règle-
ments Ces rapports font ressortir l'absence de motifs impérieux pour l'adoption des changements

réclamés, ainsi que le peu d'équité qu'il y aurait à accorder à la section de Saint-Amand, une

représentation plus large que celle qùilui est actuellement attribuée dans l'adininistration du dessè-

chement et qui excède déjà la proportion réelle de son intérêt. Je pense avec ces fonctionnaires

qu'il convient de conserver dans leur intégralité les formes actuelles, et que s'il y avait lieu de

faire droit sur certains points aux réclamations de la section de Saint-Amand, les modifications à

faire aux règlements'devraient avoir seulement pour objet l'àbaisssement à 10 fr. du minimum de

cotisation pour le droit à l'élection, la limitation du droit de procuration à deux voix par chaque
intéressé, et le partage en deux sections des électeurs appartenant aux arrondissements de Douai
et Valenciennes.

Je prie,toutefois le Conseil .général de vouloir bien émettre son opinion sur••cette-affaire,.

Vallée de la Marque:
—

Projet de dessèchement.

Conformément au voeu émis par le Conseil général dans sa dernière session, j'ai invité MM. les

ingénieurs du service hydraulique a rechercher et étudier les moyens d'assainir -, améliorer et

irriguer le bassin delà rivière de la Marque-, depuis sa source à Mons-en-Pévèle jusqu'à son

embouchure dans la Deùle. ; -

Des difficultés nées du défaut de fonds pour le paiement des frais d'étude ont d'abord arrêté les

opérations des ingénieurs, mais j'ai pu enfin mettre à leur disposition une somme de 500 fr. sur le

crédit des dépenses imprévues du budget départemental, -et il a pu être procédé aux explorations
nécessaires.

J'ai l'honneur de communiquer.au Conseil un rapport de MM. les ingénieurs constatant l'état

d'avancement de ce travail. -

Canal de là Sensée. —— Dessèchement de•:marais.

Le Conseil général a , dans sa dernière session , appuyé un voeu éniis par le Conseil d'arrondis-

sement dé Douai, pour que le concessionnaire du canal de la Sensée soit tenu d'exécuter celles
des conditions du cahier des charges de cette concession qui l'obligent à opérer le dessèchement
des marais de la Gâche , de l'Hirondelle , de la Sensée et de ses affluents. .

Cette affaire avait déjà fixé l'attention de l'administration. Par un arrêté en date du 45 mai

4846, l'un de mes prédécesseurs a ordonné que la compagnie serait mise en demeure de présenter
le projet de dessèchement des maraisavant le l.cr janvier 1847 ; mais cet arrêté n'ayant été ap-

prouvé par M. le Ministre des travaux publics que le 22 août 4849, un autre arrêté du 30 du
même mois a fixé le délai définitif de la présentation du projet à huit mois, qui ont pris' cours le
5 septembre dernier , date de la signification faite des deux arrêtés à la compagnie.
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Celle-ci ayant laissé écouler le délai: sans prendre aucune disposition pour l'exécution de ses

obligations, j'ai déféré l'affaire au conseil de préfecture, qui, je l'espère\ prendra prochainement
une?décision, au moyen de laquelle, l'administration pourra vaincre enfin l'inertie affectée par
îeiconcessionnaire,, ;

Dessèchement des prés Duhem.

,Le Conseil général a recommandé à l'attention de l'administration le projet relatif au dessèche-
; menthes prés Dùhém, au territoire d'Aamxentières.

;:MMrlës ingénieurs ont récemment terminé l'instruction du-projet ; ils ont réussi à obtenir les
-adhésions de la presque unanimité des propriétaires pour se former en; association syndicale de

dessèchement. Cette affaire se trouve ainsi notablement simplifiée, et me-paraît avoir dé grandes
:fchancesde-succès ;; le dossier vient d'en être transmis à M. le Ministre des Travaux publics.

'
Syndicats de la Sam bre.

Le Conseil général a, dans sa dernière session , réitéré les voeux qu'il avait déjà exprimés.pour
que dés-syndicats, pourvus d attributions suffisantes, fussent établis sur la Haute et la Basse-

Sambïe, dans l'intérêt de l'agriculture, de la salubrité et des droits des propriétaires.
L'administration s'occupe de cette affairé depuis plusieurs années. Le 5 mai 1849, mon prédé-

cesseurs a adressé à M. lé Ministre des Travaux publics un projet de;réglement pour la réorganisa-
tion des syndicats de la Haute-Sanibre 'et. rétablissement" d'un syndicat nouveau pour la Basse-
Sainbre. Mais, malgré les instances faites auprès de l'autorité supérieure, aucune décision n'est

'encore intervenue, bien qu'aucune objection non plus n'ait été présentée sur les dispositions du

projet. ; il paraît qu'une dissidence de doctrines entre le Conseil d'État et l'Administration centrale
est cause du ralentissement qu'éprouve généralement la marche des affaires de cette nature.

J'espère toutefois que les nouvelles instances que je, ferai auprès dé M. le Ministre amèneront,
enfin la solution depuis longtemps attendue.

' J
.

'';'./ Pont sur: If Aa.

Deux crédits montant ensemble;à 8,750 fr. ont été alloués aux budgets de 1849 et 1S50 pour
Je paiement de la part contributive du département dans les frais de construction du pont projeté
surTAa, en remplacement du bac Meurillo.n. .

Cette affaire, qui a été traitée dans le département,du Pas-de-Calais, a éprouvé quelques
retards, parce que l'intervention de l'État a dû être réclamée,,à cause de la nécessité d'opérer un
redressement de la rivière aux abords du pont.

Un décret de M. le Président de la République, en date du 43 mai dernier, a enfin décidé

qu'il serait procédé à la construction du pont dont il s'agit, et a.autorisé l'administration à ac-

quérir par voie d'expropriation les terrains nécessaires. J'ai immédiatement fait remplir lesforma-
l'ilés voulues parla loi du, 3 mai 1841. L'administration est entrée en possession dés terrains, et les
travaux ont été commencés. Je ne doute pas qu'ils ne soient activement poursuivis jusqu'à leur
achèvement.- . '
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.Pont projeté sur la Lys.

Mon prédécesseur a rendu compte au Conseil général, dans sa dernière session, du résultat in-

fructueux de ses démarches pour amener les communes de Steenwerck, Nieppe et Bailleul, ainsi

que celle de Sailly (Pas-de-Calais), à s'entendre sur la question de l'emplacement du pont à cons-
truire sur la Lys, et à voter les ressources nécessaires au paiement, de leurs contingents dans les
frais d'établissement de cepont,

Le Conseil général apris deux délibérations sur celte affaire. Il a d'abord invité l administration
à provoquer de la part des communes intéressées de nouvelles propositions de concours suffisantes

pour mériter les libéralités du département, et:à défaut à faire examiner s'il n'y aurait pas
possibilité de faire établir le pont au moyen d'une concession temporaire depéage. Dans une séance

subséquente, il a exprimé le désir qu'il fût avisé au moyen ,de concilier les prétentions qui sur-

gissent dans les deux déparlements intéressés, en examinant de nouveau s'il ne serait pas avan-

tageux pour les populations d'avoir deux ponts en bois au lieu d'un seul pont en maçonnerie.
Pour répondre aux désirs du Conseil, j'ai invité les Conseils municipaux des communes de Bail-

leul, Nieppe et Steenwerck à modifier les délibérations qu'ils avaient prises relativement à la

. question de la construction simultanée de deux ponts en bois ; mais tous ont persisté à repousser
ce système, sans néanmoins voter aucun fonds pour l'établissement du pont unique en maçonnerie

qui aurait été construit au lieu dit le Bac-Saint:Maur. ,
Les parties continuant ainsi à se renfermer dans leurs prétentions contraires, l'adjudication par

voie de concession de péage m'a paru être le seul moyen possible d'assurer la construction du

pont. En conséquence j'ai invité MM. les ingénieurs à procéder à l'étude d'un projet dans ce sens.

Mais avant mêmeque cette étude n'eût été commencée, la commune de Sailly, par une délibé-

ration que m'a transmise M. le Préfet du Pas-de-Calais, a demandé l'autorisation de construire
un pont en bois à sesfrais à la hauteur du village.

Cette prétention à laquelle il ne me paraît pas possible de s'opposer est venue compliquer la

difficulté et compromettre l'établissement du pont réclamé par les communes du Nord.

Il est certain en effet qu'après la construction du pont de Sailly, rétablissement d'un pont à

péage au Bac-Saint-Maur n'aurait aucune chance de succès, car le premier, sur lequel le passage
serait gratuit, serait presque constamment préféré.

On ne pourrait donc établir au Bac Saint-Maùr qu'un second pont en bois et gratuit comme le

premier.. Mais les communes de Steenwerck et autres nese sont pas montrées jusqu'à ce jour

disposées à faire les fonds nécessaires. Je pense d'ailleurs qu'il convient avant de les appeler à

délibérer de nouveau sur ce point, que le pont de Sailly ait été construit pour que ces communes

puissent alors se prononcer en pleine connaissance de cause.

Pont d'Haulmonl.

Dans sa séance du 8 septembre dernier, le Conseil général a alloué sur le fonds spécial des

chemins vicinaux une somme de 2,000 fr. à titre de subvention pour aider à la reconstruction du

pont d'Hautmont, sous la réserve toutefois qu'en cas d'insuffisance des cotisations locales pour
couvrir la dépense totale de l'adjudication des travaux diminuée des 2,000 fr. de la subvention

départementale , le vote de cette subvention serait non avenu et le crédit annulé.
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La'commune d'Hautmont et les propriétaires des moulins ont persisté à refuser leurs contingents

dans les frais de reconstruction du pont ; mais la compagnie des hauts-fourneaux de la Providence,

tierce partiëintéressée, s'est engagée à solder de ses deniers toute la différence entre la dépense

et la subvention départementale, en se réservant de répéter ultérieurement à ses risques contre

la commune et les propriétaires des moulins , les sommes qu'elle aurait payées en sus de sa part
contributive. - ".•"'".

Les ressources étant ainsi assurées et la condition imposée par le Conseil général se trouvant

remplie, j'ai fait procéder à' l'adjudication des travaux. Des ordres ont été donnés pour qu'ils

lussent exécutés pendant le chômage de la navigation. .

Ponts d'Hautmont: ——Exhaussement du pont de l'écluse.

. Lé Conseil d'arrondissement d'Avesnes émet le voeu que la compagnie concessionnaire de la

Sambrè',; qui fait actuellement élever de 80 centimètres le tablier du pont sur l'écluse à Hautmont,

soit contrainte d'exhausser également le pont du déversoir en la même commune, afin d'obvier

aux dangers;que présenterait la pente dû chemin entre les deux ponts ^sur une longueur de 30

mètresetà proximité du cariai. •

M. leMaire d'Hautmont in'a.adressé une réclamation dans le même-sens et j'ai reconnu avec

regret'qu'ilne m'était pas:possible de l'accueillir.

L'administration ne peut en effet contraindre la compagnie à faire des travaux pour prévenir

l'aggravation depènté qui résultera du relèvement, du pont de l'écluse, attendu que son contrat

ne. contient aucune clause qui permette de lui imposer cette obligation. Dans les cahiers des

charges des concessions laites postérieurement, à.celle de'la Sambvc , il a été spécifié que les com-
'
pagnies concessionnaires seraient tenues d'exécuter tous les raccordements nécessaires pour que
les pentes des voies vicinales traversées n'excèdent pas 0.06 centimètres par mètre; mais cette

condition ne se trouve pas dans le cahier des charges de la Sambre, et elle y existerait qu'elle ne

donnerait aucun moyen pour obliger les compagnies à donner, satisfaction à la réclamation de la

commune, puisque la pente entre les deux ponts de la commune d'Hautmont sera, après le relè-

vement du pont de l'écluse, de 0,0448 par,mètre ",-c'est-à-dire inférieure de 0,0152-.au maximum

de pente-autorisée par les cahiers-des charges.; ; , , ; ,.

D'un autre côté, l'exhaussement demandé du pont du déversoir rendrait presqu'inaccessible

l'usiue qui est établie près de ce pont et qui se trouve déjà en contre-bas de 0,35 ; et l'admi-

nistration, si elle exécutait ce travail, aurait à répondre aux demandes d'indemnités qui lui seraient

très-probablement-faites par le propriétaire de l'établissement.

Tels sont les motifs qui m'ont empêché de répondre comme je l'aurais désiré à la réclamation

de la commune d'Hautmont,

Pont de Reùguignia.
— Pont de Moustier.

Le Conseil général a émis le voeu , en 1849 , qu'un secours de 400 fr. lut accordé à la commune

de Recquignies pour la construction d'un pont. Il a en même temps prononcé l'ajournement, pour

défaut de justifications, d'une demande dû Conseil d'arrondissement d'Avesnes tendant à faire

allouer un subside à la conim'une de Moustier aussi pour la construction d'un pont.

J'ai l'honneur de faire connaître au Conseil que le secours sollicité par la commune de Recqui-
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gnies a été accordé et que les travaux ont été mis en adjudication au mois de février dernier ; ils

doivent être maintenant terminés.

La commune dé Moustier vient, de produire les justifications qui lui ont été demandées pour l'ins-

truction de sa demande. La dépense du pont dont elle sollicite la construction sur FHelp.e-Majeure,,
est évaluée à 12,000 fr. ; dans l'impossibilité où elle est d'y pourvoira l'aidé de ses seules res-

sources , elle demande qued'Etat et le département y contribuent pour les deux tiers, et s'impose
une contribution extraordinaire de 4,000 fr. pour le paiement de l'autre tiers.

Je ne pense pas qu'il soit possible d'espérer un secours de l'Etat pour cette destination ; l'autorité

supérieure , si la demande lui est soumise, fera certainement remarquer que c'est au département

qu'il appartient d'accorder le subside sur les fonds affectés au service de la vicinalité. D'un autre

côté, la commune qui ne possèdeni biens, ni revenus , n'a pas les moyens d'élever sa cotisation

aux deux tiers de la dépense. Le principal de sesquatre contributions directes étant de 2,007 fr.,

l'imposition extraordinaire de 4,000 qu'elle a votée représente 20.centimes additionnels pendant
10 ans; tout ce qu'elle peut faire c'est de porter son imposition au maximum de 12 ans; cette con-

tribution produirait alors 4,800 fr., et il resterait à pourvoir à une insuffisance de 7,200 francs.

Il faudrait donc, dans le cas très-probable du refus de concours de l'Etat, que le département se

chargeât seul de couvrir cette insuffisance. Or ce serait grever le fonds subventionnel d'un sacrifice,:

et, avant de le lui imposer, je désire être fixé d'une manière positive sur le degré d'intérêt que

présente la "construction du pont au point de vue de l'importance des communications qu'il serait

appelé à desservir : j'ai besoin d'ailleurs de faire examiner si la section de 4m 50cattribuée au pont
de Moustier serait suffisante pour prévenir tout obstacle à l'écoulement dés eaux de la vallée.

Je prendrai des renseignements en temps et lieu afin d'être en mesure de juger de la suite dont

cette affaire est susceptible; quant à présent elle n'est point en état, et ne me paraît devoir être

l'objet d'aucune décision.

Ponts des places de guerre

Dans sa dernière session, le Conseil général a éniis le voeu que la traverse des fortifications et

les ponts des places de guerre soient élargis et dégagés de tous les obstacles à la circulation et que
des trottoirs continus y soient établis pour la facilité et la commodité des piétons.

Ce voeu a été provoqué par une délibération du Conseil municipal de Maubeugë.
M: le Ministre de la guerre à qui il a été soumis , a fait connaître qu'il ne s'opposerait pas à l'é-

largissement des ponts, pourvu que la dépense en fût faite par le département des travaux publics
Mais M. Ministre de ce dernier département à fait observer qu'en raison de l'insuffisance des res-

sources de son budget, il ne pourrait donner suite à la demande que dans lecas où la ville.de Mau-

beugë consentirait à supporter la plus gràndepartie dé la dépense.
Cette réponse a été communiquée à l'administration municipale qui jusqu'ici n'a fait aucune

proposition nouvelle sur le même objet.

Watteringues.-
—

Règlements.

Le Conseil général a reconnu, dans sa dernière session;, qu'il y avait lieu d'accueillir les récla-
mations présentées par différentes communes de l'arrondissement de Dunkerque pour obtenir la,

modification des règlements relatifs à l'administration des Watteringues, et il à ^ en conséquence,
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adhéré ,-moyennant quelques amendements;, au projet présenté à cet effet par MM. les ingénieurs
des ponts-et-chaussées. .-.,-.

•""M.-,le Ministre des Travaux publics,; à qui les pièces de cette affaire ont été transmises , a con-

sidéré que l'administra tion des Watteringues, organisée par un décret qui a force de loi, fonctionne

depuis 40'ans, qu'elle a rendu et rend encore aujourd'hui les plus utiles services et qiul serait
dès lors .dangereux de modifier une institution aussi ancienne pour y introduire des innovations

dont le mérite,dit-il, est fort contestable ; que d'ailleurs cette institution peut se prêter aux modi-

fications reconnues utiles d'un commun accord, telles que l'interdiction aux conducteurs spéciaux

de-tQute;paiticipati"on;à l'entreprise des travaux et l'admission des maires à présenter leurs obser-

vations lors de la formation du-budget.
En conséquence, il a; décidé, le 18 février; dernier, qu'il y avait lieu de préparer pour être

soumis à mon •approbation.--et--àl'homologation: ministérielle , un règlement dans lequel on; s'effort-

cerait de donner satisfaction aux réclamations fondées qui se sont produites et au voeu émis parle
Conseil général, tout en maintenant les dispositions du décret du 12 juillet 1806.

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général lé nouveau projet rédigé dans ce sens par MM.

les ingénieurs , et j'y joins la délibération des commissions administratives des ; uatre sections des

Watteringues préalablement entendues..sur les;modifications •à faire au règlement actuel. J'y joins

également une délibération:par ïaquellelë Conseil d'arrondissement, tout en adhérant aux disposi-
tions proposées , réitère les deuxprppositions. qu'il a faites en 1849 pour quelenolnbre des admi-

nistrateurs soit porté dé 5 à 7.et que les fermiers porteurs de procurations soient admis à repré-
senter leurs propriétaires lors même qu'ils.ne posséderaient pas 10 hectares.

Le nouveau projet de;règlement me paraît répondre aux besoins sérieux et reconnus, dans une

mesure convenable. Je prie toutefois le Conseil général de l'examiner et d'émettre son avis sur

ses dispositions.

'Projet de toi sur ia policé dki routage:

;J'MI%pnneur dé communiquer; au Conseil général un exemplaire du' projet; delôi;:quë'M;lè
Ministre des Travaux publics vient de présenter à l'Assemblée.législative; pour déterminer, lès

cpnditions:dë la circulation: sur lésToutesnàtionalesetdëpartëmëntalesv .-.'

L'étude approfondie de cette question si importante et depuis si longtemps débattue, a amené
M:.le Ministre à reconnaître que lé moment: est venu d'affranchir le roulage des conditions res-

trictives qui lui ont été imposées jusqu'à présent, :-"•

Le projet de loi est conçu dans ce sens; il accorde au roulage une liberté complète , quant aux

poids;et;aux largeurs de jantes, et se borne à énoncer les-mesures depolice qu'il est indispensable
de1

prendre ou de conserver.

..M. le Ministre espère que le pays verra dans cette proposition une preuve de plus des cons-

tantes préoccupations du Gouvernement pour:toutes les améliorations qui intéressent l'agriculture
et l'industrie.

Le Conseil généràl'-Tem'aiiquëiâ:'-qûe-le'pi^j'et",déloi:ne;-,tlait:"aucuné--]hention' du roulage; sur les

cliëihins vicinaux. On conçoit que l'administration ne peut songer à imposer à: la circulation sur

c'esvoies secondàiïes:les: restrictions dont elle tend à affranchir le roulage dès grandes routes,
mais il serait au moins à désirer que les mesures de police prévues dans lé projet, qui sont en

même temps des mesures de conservation, fussent rendues applicables aux chemins vicinaux;

20
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. Je prie le Conseil de vouloir bien exprimer son opinion,sur la nouvelle loi proposée par le Gou-

vernement : ;.

, Droits siir les pierres venant de Belgique.

Le Conseil d'arrondissement de Lille a , en 1849 , fait remarquer que les pierres brutes venant

de Belgique et destinées au pavage des chemins , ne devraient pas être assujetties au même droit

que les pierres travaillées ; il a demandé que dés instructions fussent données en conséquence au
directeur de l'administration des douanes.
; Ce voeu ayant été appuyé par le Conseil général, a été transmis à M. le Ministre des Finances-,;

qui, dans une lettre en date du 9 novembre 1849, a fait connaître que la nécessité de;cette mesure
était reconnue en principe par les départements du commerce et des finances, et qu'elle ferait

l'objet d'une disposition dans le projet de loi de douanes qui sera le plus prochainement soumis à
la Législature,

Pierres bleues de l'arrondissement d'Avesnes.

Le Conseil général a, dans sa dernière session, renouvelé lé voeu que, dans les marchés de

travaux à passer par l'État, l'obligation de recourir aux produits des carrières belges ne soit plus
imposée aux entrepreneurs, attendu que l'industrie des carrières de l'arrondissement d'Avesnes

occupe un très-grand nombre d'ouvriers, et que la pierre bleue de cet arrondissement offre des pro-
duits qui soutiennent avec avantagé la comparaison avec ceux des meilleures carrières étrangères.

Ce voeu a été transmis à MM. les Ministres de la Guerre et des Travaux publics.
M. le Ministre des Travaux publics a, par une décision du 3 janvierdernier; approuvé la pro-

positiorifaitè par M;, l'ingénieur en chef du départenieht, d'insérer dans les devis du service des

ponts-et-chaussées une clause d'après laquelle les entrepreneurs seront admis à présenter à la

réception des pierres de taille provenant des carrières de Farrondissement d'Avesnes, pourvu
qu'elles aient les qualités requises , et à la condition que , sauf les cas d'urgence -, il s'écoulera',
dans l'intérêt des vérifications nécessaires , un an au moins entre le moment de leur dépôt sur les
chantiers et celui de leur emploi.

M. le Ministre de la Guerre m'a fait connaître qu'il résulte des renseignements; recueillis à cet

égard : - :
' "

1.° Que dans aucune des places du Nord la pierre de provenance"française n'est proscrite d'une
manière absolue, non plus que la pierre belge n'est imposée aux entrepreneurs à l'exclusion de

toute.autre.; .-; '-.,• '.;: '.-'-;, ,;:-:..;; ;;•.-;'

2.° Qu'à mérite et prix égaux,;-'lapierre française serait acceptée des-fournisseurs sans difficulté,
mais que généralement ils ne peuvent la procurer à aussi bon marché, et avec la même perfection
de taille et de grain que la pierre de Belgique ;

3.° Que dans les places de Lille , "Douai y Bouchainet Condé, l'emploi de lapierre de Soignies
a été préféré avec raison à la pierre de Marbaix, prise.pour terme de comparaison , par ce triple
motif que la pierre de Marbaix,; parsemée dé veines blanches et de durillons , est sujette à des
déchets considérables, qu'elle s'exploite dans des carrières assezdisséminées , où l'on ne peut
obtenir la plupart du temps de gros blocs sans s'engager à-prendre aussi des petits;.;.- qu'enfin
les frais de transporta pied-d' oeuvre de cette même pierre sont beaucoup plus élevés: que ceux

auxquels sont maintenant assujetties les pierres des carrières deSoignies, desservies-par le. chemin
de fer du Nord. .
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4.° Que d'autre part les places frontières ont exigé, depuis dix ansy en ce. qui concerne les

travaux militaires, une consommation annuelle de pierre dure assezpeu importante, et que rien

nefait présumer que l'emploi en devienne plus considérable d'ici à quelques années.

Tel est le résultat de mes démarches ; s'il laisse à désirer au point de vue des travaux militaires,
il satisfait au moins en partie au voeu du Conseil en ce qui concerne les travaux des ponts-et-
chaussées.

Liste dès électeurs appelés à faire partie des jurys d'expropriation.

Aux termes de l'article29 de la loi du 3 mai 1841, le Conseil généraldoit, dans sa session an-

nuelle, désigner pour chaque arrondissement de sous-préfecture, sur la liste des électeurs, 36

personnes au moins et72 au plus ayant leur domicile réel dans l'arrondissement, et parmi lesquelles
sont chcisis jusqu'à la session suivante du Conseil général les membres du jury spécial appelé, le

cas échéant, à régler les indemnités dues par suite d'expropriation pour cause d'utilité publique.

D'après l'article 47 de la même loi, les noms des jurés qui ont fait le service d'une session ne

peuvent être portés sur le tableau dressé par le Conseil général pour l'année suivante.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux de l'assemblée un cadre en blanc pour l'inscription des

72 jurés par arrondissement à désigner pour le service de 1851. J'y joins le tableau arrêté en 1849,
et sur lequel j'ai indiqué par nn signe les noms des jurés qui ont été appelés à siéger pendant
l'année 1850;

Je recommande la formation de la nouvelle liste aux soins particuliers du Conseil général.

Caserne de gendarmerie du Quesnoy.

Le Conseil général a alloué au budget départemental de 1849 ( art. 23, sous-chapitre 1.Cl), un

crédit de 400 fr. pour la reconstruction du mur de clôture de la caserne de gendarmerie du

Quesnoy.
Les travaux ont été commencés, mais le chef du génie de la place s'est opposé à leur exécution,

sur le motif qu'une partie du mur dont il s'agit est située dans le périmètre du terrain légal de la

rue militaire.

Mon prédécesseur a alors sollicitêjle M. le Ministre de la Guerre l'autorisation de continuer la

reconstruction. M. le Ministre, considérant qu'il s'agit d'un établissement d'utilité publique et

qu'une palissade, mêmeen planches jointives, ne serait pas une clôture convenable pour une caserne

de gendarmerie, a décidé que le rétablissement de la clôture en maçonnerie serait permise excep-
tionnellement, mais à la condition que je souscrirai, suivant les formes voulues et avec l'autorisation

du Conseil général, la soumission de démolir cette portion de.mur et de faire place nette, aux frais

du département et sans indemnité, à la première réquisition de l'autorité militaire, dans le cas

prévu par la loi.

Les travaux sont maintenant terminés, mais je dois fournir l'engagement exigé par M. le

Ministre de la Guerre, et je prie le Conseil général de vouloir bien m'y autoriser.

Palais-de-juslice de Lille. — Statues.

Le Conseil général a émis l'année dernière le voeu que les statues colossales placées en avant du

péristyle du pàlais-de-justicè de Lille fussent enlevées par les soins de l'administration municipale.
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J'ai l'honneur d'informer le Conseil que M. le Maire de/Lille a l'ait procéder à l'enlèvement de

ces statues. ,

Etablissement thermal de Saint-Amand.

LeConseil général s'est justement préoccupé dans ses dernières sessions, de la situation dé l'éta-

blissement thermal de Saint-Amand.
Le service de cet établissement avait paru en 1849 remis dans des conditions un peu meilleures

que celles dans lesquelles il se trouvait l'année précédente, mais depuis lors son état s'est de

nouveau aggravé, et il; y a aujourd'hui nécessité de prendre un parti, si on ne veut:voir,cet
utile établissement continuera déchoir, et cesser de remplir;sa destination.

Pour l'intelligence de la situation actuelle, je crois devoir remonteraux faits antérieurs. -.-.

L'établissement thermal a étéconcédépour '27 ans aux sieursPique etLiermain,.pàr acte d'ad-

judication publique endate du 5; août 4839.

Aux termes de cetteadjudication, les concessionnaires étaient tenus :
1.° D'exécuter, dans un délai de dix-huit mois, les travaux nécessaires, évalués à 234,0j.Q,fiv
2.°;De garnir et de tenir l'établissement constamment garni d'un mobilier convenable et suffisant

pour sa;destination.

3.''D'entretenir les bâtiments, jardins, meubles, objets de service, etc., pour le tout être remis
en bon état au département à la fin du bail.

En retour de ces charges , l'administration a promis aux concessionnaires de leur payer , après
l'exécution des travaux, deux primes, montant ensemble à 50,000 francs, plus une somme

de 10,000 francs, provenant des revenusantérieurement cumulés de l'établissement ; elle leur a

en outre accordé.la jouissance, pendant le temps fixé, du prix des bains, des boues, douches, etc.,
ainsi que celle des autres produits tle l'exploitation et des fruits; naturels dés terrains.

Les conditions;imposées aux entrepreneurs ont d'abord été remplies. Les travaux ont été exé-

cutés; ils ont été vérifiés et reçus ; le mobilier nécessaire a été fourni. De son côté, l'administration

a payé aux concessionnaires les primes, montant ensemble à 60,000 francs, qu'elle leur
avait assurées.

Pendant les preinières années, aucune plainte ne s'est élevée ; Je service de l'établissement a été

fait d'une manière assezsatisfaisante. Les choses cependant ne tardèrent pas à changer de face.
Il paraît que dès l'origine les sieurs Pique et Liermain adjudicataires s'étaient adjoint sans

l'adhésion de l'administration, un troisième associé, le sieur Bouvelle. Un acte authentique du 28

octobre 1842 constate à la fois Cette participation du sieur Bouvelle aux intérêts de la société et la

rétrocession faitepar le sieur Pique aux sieurs Liermain et Bouvelle , de ses droits à la concession

pour l'avenir.

Par suite de la retraite du sieur Pique, un acte de société fut passé devant notaire, le 27 juin
1844, entre les sieurs Liermain et Bouvelle, pour l'exploitation du bail des eaux jusqu'à lafindela

concession.

Mais les sieurs Bouvelle et Liermain ne purent- s'accorder, et,une sentence arbitrale du 28 juin
1847 prononça la dissolution de la société qui existait entre eux pour l'exploitation de l'établisse-

ment thermal. ',.'''

Cette sentence ordonna en outre la mise en vente , tant du droit de bail de -'l'établissement

pour le temps restant à courir des27 ans, que.du mobilier social. Un sieur Lemaire serendilalors

adjudicataire et forma une société nouvelle avec le sieur Bouvelle.
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rMaisle sieûriemaire ne payant pas le prix de son acquisition, une revente à folle enchère lût

provoquée.corifrelui, et ilfut: dans le même moment incarcéré pour dettes. Des prêteurs de fonds,

paraît-il, le;-:tirèrent:;Ultérieurement de cette.ppsition. ...

/iQn;.çonçoit combien ces,rétrocessions de droits, cesprocès, ces dissentions continuelles entre les

associés, qui toutesavaient pour-cause,un état de prpfonde,pénurie, ont dû apporter depertur-

b.at.ion-.idansde::service::des.-,eaiix;,aussi:,ce.service était-il en 4848 gravement négligé : les bâti-

m.ents,;les.\jàEdin:s,-;le;mpbilier .étaient ;en mauvais, état, et l'établissement,abandonnéà la garde
d'un concierge, sansjmission;p.our pourvoira son entretien. Ce n'est pas sans motifs que le Conseil;

généràlret;l'administration, s'émurent de cettesituation.

: Il s'est.élevé alors phisieurs questions,celles desavoir :

1.° Si l'acte de la concession devait être considéré comme un simple bail à la charge de tra-

vaux ^amélioration,;ou; comme une entreprise de travaux publics.;
2."-Si, les droits; desradjudiçataires primitifs avaient pu être légalement transmis à des. tiers ;
3.° S'il y aurait lieu de poursuivre devant le conseil de préfecture la résiliation: du contrat

résultantdefiâdjudication duS;août;1^39.'; ;
- ;Conformément auvoe,u. du Conseil,-, mon prédécesseur a formé une, commission de jurisconsultes
à l'effet d'obtenir son. avis sur-ces -questions ainsi que sur les mesures à prendre dans l'intérêt ;des

droits dûjdépartement,
:Cette -commission, d^accord avec les, termes du rapport.fait au Conseil général en 1848,par son

sixième bureau , a considéré le traité passé,entre.l'administration et les sieurs Pique et Liermain

comme ayant le caractère d'une- entreprise-de travaux publics ; elle en a tiré la conséquence que
la jouissance des produits de. rétablissement, qui,forment en partie le prix des,travaux^adjugés r

a pu être valablement l'objet des transmissions successives qui ont eu lieu sans l'intervention de

l'administration. :. •'.-•:
Mais MM. lés jurisconsultes ont en. même, temps exprimé l'opinion que, si le. concessionnaire

ou celui. qui est à ses droits ne remplissait pas les obligations qui lui. sont imposées, s'il, dégarnissait
l'établissement de son mobilier, s'il ne l'entretenait, pas convenablement et s'il ne peut fournir aux

personnes qui.fréquentent l'établissement tout Ce qu'elles ont le droit d'attendre-de lui, alors

naîtrait pour le département le droit d'ouvrir l'action en résolution oueiv doinmages^intérêts.pour
raison de l'inexécution des engagements contractés...

L'administration aurait .dès 1849;",, intenté l'action, en .-résiliation si-lès craintes qui avaient été

conçues
-s'étaient alors réalisées. Mais, pour éviter l'élimination-dont ils étaient menacés,, les'

concessionnaires ont fait un dernier effort; ils.ont exécuté quelques réparations aux bâtiments et

au mobilier et se sont mis en mesure de recevoir les baigneurs. Le service de la saison :dernière

s'est faitaùssi passablement que possible, eu égard, à la position précaire des,entrepreneurs.
Informé que cesconditions tout incomplètes qu'elles étaient, ne s'étaient pas maintenues, en 1850,

j e me suis rendu en juillet dernier sur les lieux,. avec MM. les membres .du Conseil général repré-
sentant l'arrondissement de Valenciennes, et j'ai pu m'assurer -par .moi-même .de la situation

réellement fâcheuse de l'établissement et de tout ce que cette, situation laissait à désirer.

•-.Toute direction est pour ainsi dire abandonnée, Celui des concessionnaires qui s'occupait plus-

spécialement'du service a été récemment l'objet d'une poursuite judiciaire qui l'a-tenu et le tient

sans doute encore éloigné de,l'établissement, et l'autre, absorbé par sa.profession, ne fait que de

rares apparitions aux eaux. Le soin.de l'établissement, se;trouve aujourd'hui confié a un-restau-
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râleur de Valenciennes qui ne s'occupe guères que de ce qui concerne sa profession habituelle.

Quant aux détails qui se rattachent au service de santé , on dirait que c'est le point le plus
secondaire ; les bains, les douches, etc., sont entièrement négligés;rien n'est préparé pourprocurer
aux baigneurs les soins que leur état de santé exige et les distractions que réclamé leur position ;

aussi, malgré les Curesnombreuses qlie l'usage des boues a produites, malgré
"
leur situation

avantageuse, malgré les facilités d'accès que leur procurent lesnouvelles voies de communication,
les thermes de Saint-Amand ne jouissent pas de la réputation qui s'attache aux établissements de

même nature existant soit en France soit à l'étranger, et tandis que partout l'affluence augmente,
nos eaux ne sont guères fréquentées que le dimanche par quelques familles de Valenciennes

qui s'y rendent, non pour y prendre, les bains, mais pour y jouir de l'air et du spectacle de la

campagne,
-

Ainsi, cet établissement d'une si grande utilité pour le pays et pour lequel le département s'est

imposé de si grands sacrifices, se trouve aujourd'hui transformé en une espèce d'hôtellerie, en un

lieu public de promenade.

Cependant, que l'on parcourre le cahier des charges de l'adjudication, et quoi qu'il laisse grande-
ment à désirer pour la précision et les garanties, on verra à chaque page, à chaque article, que l'in-

tention de l'administration départementale, en exigeant des entrepreneurs de grands travaux et des

dépenses d'ameublement et d'embellissement, en leur accordant, des primes considérables et en

leur conférant une jouissance de 27 années, a été de faire monter les thermes de Saint-Amand au

rang des établissements thermaux les plus complets* les plus utiles, les plus suivis, et de procurer
à nos eaux toute la réputation et la vogue qu:elles méritent par leur efficacité.

Or, cebut est loin d'avoir été atteint. Le service, aulieu de s'améliorer, est tombé au-dessous de

ce qu'il était avant la concession. Les entrepreneurs ne reïnplissent plus les conditions que leur

contrat leur impose puisqu'ils ne peuvent fournir aux malades qui se présentent, à l'établissement

les moyens curatifs et les soins qu'ils; sont en droit d'y rencontrer.

Dans cette situation, le droit de l'administration d'ouvrir l'action en résolution me paraît
évident.

Je pense qu'il est urgent de faire usage de ce choit, car plus longtemps l'établissement sera

laissé dans la main de ceux qui l'exploitent, plus il dépérira et plus il sera difficile ensuite de

le replacer dans de bonnes conditions el de rétablir sa réputation.
La science et les progrès de l'hygiène ont imaginé desprocédés nouveaux, desperfectionnements

qu'on s'est empressé d'introduire dans les établissements thermaux et qu'il serait indispensable

d'adopter également chez nous, pour, soutenir la concurrence des entreprises similaires. D'autres

améliorations seraient aussi à faire au point de vue du comfort, de la distraction et de l'agrément
des baigneurs, toutes choses qui manquent presque entièrement dans notre établissement et sont

pourtant de première nécessité.

Mais les améliorations et les perfectionnements exigeraient de grandes dépensesque des conces-

sionnaires à temps, comme les concessionnaires actuels", seraient peu désireux ou dans l'impossi-
bilité de faire. De son côté, le département ; s'il rentrait en possessionde l'établissement thermal,
ne pourrait pas s'imposer les sacrifices nécessaires ; c'est là une spéculation qui ne convient pas à

un département.
Il n'y a qu'un parti à prendre ; c'est, une fois la résiliation de la concession obtenue, de procéder

à une aliénation définitive du domaine de Sâint-Amand, en imposant à l'acquéreur des conditions
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qui l'obligent à conserver ce,domaine à sa destination d'établissement thermal, à y faire toutes

les dépenses de perfectionnement et d'amélioration nécessaires pour en assurer le service d'une

manière utile au pays, et en prenant toutes les précautions et garanties pour assurer l'exécution

de ces obligations.
Une industrie intelligente, investie du droit de propriété et pourvue de capitaux suffisants,

saura, dans des vues d'avenir, assurer la prospérité'de l'établissement, en organisant le service

des eaux de manière à y attirer, les malades, en introduisant successivement dans ce service les

méthodes nouvelles indiquées parla science, et en procurant aux baigneurs les agréments du bien-

être matériel et de la: bonne compagnie, les distractions et les amusements qui font partie du

système cUratif dans tous les établissements du même genre. Ces conditions sont indispensables

pour faire reconquérir aux thermes de Saint-Amand l'importance qu'ils n'auraient pas dû perdre ;
un intérêt de propriété, un intérêt de famille et d'avenir est, je le répète, seulcapabîe de la

réaliser. .-:......

J'ai, en conséquence, l'honneur de proposer au Conseil général de m'autoriser :

1.° A poursuivre devant le Conseil de préfecture la résiliation delà concession de rétablisse-
ment thermal de Saint-Amand, conférée par acte d'adjudication en date du 5 août 1839, aux sieurs

Pique et Liermain, aujourd'hui représentés par les sieurs Lemaire et Bouvelle ;
2.° A procédera l'aliénation définitive de. cet établissement, avec publicité et concurrence, et

aux conditions ci-dessus indiquées.

'*".-. OBJETS DIVERS.

Frais d'administration de la préfecture.

Conformément aux dispositions d'une circulaire de M, le Ministre de l'Intérieur du 9 février 1841,

j'ai l'honneur de mettre, sous les yeux du Conseil général, à titre de renseignement, le compte

d'emploi de la partie du fonds d'abonnement de la préfecture affectée pendant l'année 1849, aux

traitements des employés et des gens de service. Je prie le conseil de me donner acte de celle

communication.

J'y joins les délibérations qui ont été prises par les Conseils d'arrondissement sur les comptes
des frais d'administration des sous-préfectures.

» Employés des Sous-Préfectures.

Le Conseil d'arrondissement d'Avesnes renouvelle les voeux qu'il a plusieurs fois exprimés pour
que dans la loi future sur l'organisation départementale, il soit inséré une disposition qui fasse
entrer les employés des sous-préfectures dans la classe des fonctionnaires publics et les soumette à
une hiérarchie. .

'

Le Conseil général a eu déjà à s'occuper de cette question dont, il a cru devoir, sans rien préju-
ger, laisser la solution au Gouvernement qui peut seul en juger la portée et. en apprécier les consé-

quences.

Conseils de Préfecture.
— Procédure au contentieux.

Le Conseil d'arrondissement de Dunkerque a émis le voeu que les séances des Conseils depréfec-
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turefussent publiques en matièrecontentieuse et que lesparties eussent là faculté de s'y faire ïd-

présenter par des avocats. '
•'..-•-

Déjà le Conseil général a-;exprimé à diverses reprises
1dés;voeux analogues; Il jugera s'il y a lieu

de les renouveler.

Hôtel de sous-préfecture à Valenciennes.

La sous-préfécture de Valenciennes est placée dans une maison prise àdoyer, dont le bail expiré
ëïflSDl, et qui est insuffisante pour"sa destination.

/ Le Conseil d'arrondissement de Valenciëririës demande qu'au lieu de chercher à prendre en

location-urié autre maison plus convenable, le département fâssël'acquisitlônd'ûn hôtelféuriissanl

toutes lès conditions désirables d'étendue et de: cohvénânce.

Il est fort à désirer sans douté que l'établissement dé la sPus-pfëfecture dé Valenciennes puisse
devenir permanent comme le sont les établissements des autres sous-préfectures ; mais les Consi-

dérations d'économie ne doivent pas être négligées, et avant dé; voter une dépense aussi impor-
tante, lé Conseil général voudra sans doute s'éntoùrëf Se renseignements précis sur les maisons

qui pourraient être à vendre à Valëricienries, sur les; cpïïvëriancës qu'elles pourraient offrir et sur

le prix qu'on en demanderait; Le loyer dé2,400 fr. que ledépartement paie aujourd'hui repré-
sente à ipoûf cent un capital de'60:000 fr. Il conviëridiait de ne pas dépasser ce chiffré, dans le
cas d'une acquisition.

Le bail de la sous-préfecture actuelle a. étépassé pour six ou neuf ans,,, la sixième année expire
en 1851. La situation des choses est telle qu'il ne peut y avoir lieu de la maintenir pendant trois
années encore, et je propose au Conseil de m'autoriser à donner congé au propriétaire et àfaire-

rechercher un autre hôtel. Si l'on trouvait des bâtiments tout-à-fait convenables, on pourrait,

pendant la durégdùbail:, traiteravec le propriétaire; pour PàcquisSipril
Je prië'le Gohséilgénéral de se prônoncëf' sûr là question:
Le'Conseil d'àrrondissèihentdemande l'allocation ' d'un créditde 350 fr. pour le renouvellement

des cartons'de lasons-préfèctùfe; mais je ne puis à cé:sujet faire aucune proposition,-parée que
d'une part l'état estimatif de la dépense n'est pas produit, et d'autre part: la somme de 1;200' fr.

fixée par lés instructions: ministérielles pour le mobilier dés bureaux de sous-^préfectures ayant été

totalement employée pour celle de Valenciennes, il ne pourrait- être fait de nouvelles dépenses

que dans le cas où l'on mettrait à la réforme des objets hors de service pour une valeur-égale au

nouveau crédit demandé. *

Route départementale Nu 0 11. -— Cession, réciproqjue de terrains,:,:

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général avec un plan des lieux et des rap-

ports de MM.les ingénieurs desponts-et-chaussées, ainsi que de M. le directeur des domaines,- une

proposition de M. teboucq-Rubin, propriétaire à Emers , par laquelle ils engage à vendre au déa

partement pour le prix de 400 francs, une""parcelle dé terrain contenant 70 mètres 05 centi-

mètres, faisant saillie sur la route départementale N.° il" de CambraUi Guise, et sur laquelle se

trouvent des bâtiments qu'il s'oblige à démolir.

Le département de son côté lui concéderait 34 mètres 45 centimètres de terrain pour reporter
un autre bâtiment sur l'alignement de la route, moyennant le prix de 68 fr. 90 cent

"M. le directeur des domaines; eaémettant son avis en faveur dé cet arrangement, réclame' le.
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remboursement au profit du Receveur de Clai-y, d'une somme de 5 fr. 07 cent, qu'il a avancées

pour frais de timbre et d'enregistrement d'un arrêté qui accordait une cession de terrain au sièur

Leboucq, et qui n'a pas reçu d'exécution.

L'inspection du plan démontre que les propositions du sieur Leboucq sont conformes aux inté-
rêts du département, au point de vue du redressement de la route N.° 11. J'estime en consé-

quence qu'il y a lieu dé les accueillir et d'autoriser l'imputation sûr les fonds d'entretien de la

routé; tant de l'indemnité dé 400'ff. à payer au siéur LëbPucq , que des 5 fr. 07cent, réclamés

parle receveur des;dohïainès dé Clàry.
Lasomme de 68 fr. 90 cent, revenant au département figurera én.recette au budget.

Douanes. — Établissement d'une brigade à Esquelbecq el déplacement dû bureau^

dePÊtoiléàHtmdsclioôié.

Le Conseil d'arrondissement de Dunkerque a délibéré sur deux demandes formées l'une par la

commune d'Esquelbecq , à l'effet d'obtenir l'établissement d'une brigade de douanes , l'autre par
la Gommùné-d'Hondschootë, pour lei déplacement dû^b̂ureau dés douanes de l'Étoile;

Cesdêux!demandès , communiquées; par 'M. lé Sous-Préfèt à;M/lë: directeur dés douanes, ont

donné lieu à des avis négatifs.
En ce qui" concerne Esquelbecq, M. lérdiïécïëîifpbsë-W d'une brigade

n'aurait pas pour combattre là fraûdelèsrésùltats"èspérés;par^
En ce qui concerné le bureau deU'Éibilê-; il "fait observer que le râpprochémeiît'dé- ce bureau

des abords de la ville d'Hondschoote favoriserait la fraude, en rendant sur ce point de la frontière

la surveillance presque
1nulle.

Lé Conseil d'arrondissement n'insiste pas sur l'établissement d'une brigade à Esquelbecq, mais
il regrette la détermination prise à l'égard du bureau de l'Étoile , et il exprime le voeu que cette

affaire soit soumise à un nouvel examen.

Le Conseil général jugera s'il y a lieu d'appuyer ce voeu.

Aliénation des bois de l'Etat.

La loi du 7 de ce mois portant fixation dès recettes de 1851, autorise par son 'article 12 le

Ministre dès Finances à aliéner à partir de 1851 et dans le délai de trois années, dès bois de l'État

jusqu'à concurrence de SO millions. Les bois qui pourront être aliénés sont indiqués dans un

tableau annexé à la loi. Us comprennent pour le département du Nord deux bois situés sur le ter-

ritoire deMâùbeùgë,- savoir : ...'.'.-

t.° Bois de Maubeuge, contenant 280hect, 56 cent,
"

2.° Bois du Tilleul: . . ...'. ... ...... 9l! 77

" -: Totale... . ./. 372 héct; à^cëril:

L'artiélë"dëjà; cité appelle"1^^ ouïes bois sont situes , à

constater; avàntTaliëhâlon, leur adhésion a lavéhté et àla faculté de défricher. •

Pour éclairer à ce sujet l'opinion de MM. les membres dû Conseil, M. le Ministre leur a fait

21
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distribuer une note détaillée qui établit parfaitement l'état de la question et qui mettra l'assemblée

en état de se prononcer avec pleine connaissance de cause.

Régime hypothécaire.

Le Conseil, d'arrondissement de Dunkerque a cru devoir, dans sa délibération du 27 juillet

dernier, émettre divers voeux sur les modifications qu'il lui paraît utile de faire subir au régime

hypothécaire, dont la réforme est en ce moment soumise aux études d'une commission de l'Assem-

blée législative.
Le Conseil d'arrondissement d'Avesnes, a également pris deux délibérations qui se rattachent

aux mêmes questions.
Le Conseil général jugera si ces voeux sont de nature à être appuyés par lui auprès du

gouvernement.

Boissons. — Droits et licences.

Le Conseil général a émis dans sa dernière session des voeux tendant, à ce que dans la nou-

velle loi à intervenir sur les boissons, les droits sur l'alcool fussent augmentés et que le droit de

licence ne fût pas applicable aux débitants qui ne vendent pas de vin.

Ces voeux ont été transmis à M. le Ministre des Finances.

La loi du 20 décembre 1849 a maintenu, pour 1850, l'impôt sur les boissons tel qu'il est établi

par la législation en vigueur, et a ordonné une enquête „sur les questions diverses qui se

rattachent à cet impôt.
. . Le voeu du Conseil général aura pris naturellement sa place parmi les documents à consulter

par la commission d'enquête.

Tabacs. —-
Règlement de culture.

Le Conseil général a, dans ses sessions de 1848 et 1849, exprimé des voeux pour qu'il fût

apporté divers changements aux dispositions des arrêtés annuels sur la culture du tabac, princi
paiement en ce qui concerne le mode de nomination des experts chargés du classement des récoltes

présentées aux magasins.
Ces voeux ont été soumis à MM. les Ministres des Finances et de l'Agriculture et du Commerce.

Leurs réponses détaillées ci-jointes font connaître les motifs pour lesquels ils ne les ont pas jugés

susceptibles d'être accueillis.

Ci-joint deux délibérations des Conseils d'arrondissement de Lille et Hazebrouck concernant le

même objet,

Tabacs. — Permissions de culture.

Aux termes de l'article 2 de la loi du 12 février 1835, sur les tabacs, les permissions de cultiver

cette plante doivent être délivrées] dans chaque arrondissement par une commission de cinq
membres composée du Préfet ou de son délégué, président; du directeur des contributions indi-

rectes', d'un agent supérieur du service de culture, d'un membre du Conseil général et d'un

membre du Conseil d'arrondissement non planteur.
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Les membres du Conseil général et des Conseils d'arrondissement doivent être désignés par les

Conseils respectifs et à défaut par le Préfet.

Je prie le Conseil général de désigner ceux de ses membres qui feront partie des commissions

à instituer l'année prochaine dans chacun des arrondissements de Lille etHazebrouck pour la déli-
vrance des permissions de cultiver du tabac en 1851.

Les deux Conseils d'arrondissement ont procédé aux nominations qui les concernent, ainsi qu'il
résulte de leurs délibérations ci-jointes.

Biens communaux. —
Législation.

Le Conseil général a demandé,, dans sa dernière session, qu'il fût donné suite aux voeux qu'il
avait précédemment exprimés pour la révision des lois qui régissent aujourd'hui l'administration

des biens communaux.

Cette délibération a été transmise le l.er octobre 1849 à M. Je Ministre de l'Intérieur. Elle n'a

jusqu'aujourd'hui été suivie d'aucun résultat.

Seulement une proposition, émanée de l'initiative parlementaire, a été soumise à la Chambre et

a donné lieu a un rapport qui, ayant été déposé dans les derniers jours de la session , n'a pu être

encore discuté.

Tout le monde cependant est d'accord pour reconnaître les imperfections du régime actuel des

biens communaux, en ce qui concerne surtout ces vastes terrains exclusivement affectés au pâtu-

rage commun, et dont la mise en culture produirait d'immenses avantages, non seulement aux

communes propriétaires , mais encore aux habitants qui pourraient les prendre à bail.

Les Conseils d'arrondissement de Douai et Valenciennes insistent avec beaucoup de raisou pour

qu'une loi intervienne prochainement sur cette importante matière.

Comptoirs nationaux d'escompte.

Le Conseil général a, dans sa dernière session, sur la proposition d'un de ses membres, exprimé
le voeu que le gouvernement maintienne l'institution des comptoirs nationaux d'escompte, en

assurant leur existence par une loi définitive, et en les développant par son concours actif dans

toutes les parties de la République.
Ce voeu a été transmis le 29 septembre 1849, à M. le Ministre des Finances qui n'a fait aucune

réponse, mais les administrateurs du comptoir d'escompte de Lille ont pris l'initiative et ont

demandé la prolongation de l'institution pendant six années. Tout fait espérer que cette demande

dont l'instruction se complète en ce moment, recevra un accueil favorable. Le Conseil d'arrondis-

sement de Dunkerque , par sa délibération ci-jointe, émet un voeu semblable pour le comptoir de

cette ville,

Droits d'importation des houilles françaises en Belgique.

Le Conseil général a, dans sa dernière session, exprimé le voeu que le droit d'importation des

houilles françaises en Belgique fût réduit et mis en rapport, avec le droit que paient les houilles

belges à leur entrée en Fiance.

Ce voeu a été transmis à M. le Ministre des Finances dont la réponse ci-jointe fait connaître que
le Gouvernement s'occupe sérieusement de l'examen dés questions qui s'y rattachent, mais qu'il ne
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sera probablement possible d'entamer des négociations à ce sujet que lors de la révision du traité
de commerce entre les deux pays, lequel ne doit expirer qu'en 1852.

Je joins au présent rapport une nouvelle délibération prise sur le même objet par le Conseil d'ar-

rondissement de Valenciennes.

Caisses d'Epargne.

Le Conseil général a , dans sa dernière session, renouvelé le voeu déjà exprimé par lui pour que
des caisses d'épargne fussent établies par l'initiative des Conseils municipaux, dans toutes les

localités où ces institutions sont susceptibles de produire les heureux résultats, qu'on doit en
attendre. ' '

;. .
Le Conseil d'arrondissement d'Hàzebrouck émet, aujourd'hui.-un voeu'-.semblable', mais il

demande en outre que lés caisses d'épargne qui vont être établies à Hazebrouck et à'Bailleur,
reçoivent des secours du Département ou du Gouvernement, /

Déjà leConseil général a été saisi de demandes semblables en faveur de ces mêmes villes, et il
n'a pas cru devoir les accueillir d'après la considération que d'autres localités moins importantes
et plus pauvres ont fondé des caisses d'épargne avec leurs propres ressources et sans réclamer de
subvention. LCj Conseil jugera s'il doit persister dans cette détermination.

Voici, du reste, la liste dés communes du département où il existe des caisses,d'épargne :

Lille y Roubaix /Tourcoing, Dunkerque, Cambrai, Avesnes, Maubeuge, Douai et Valenciennes.

Monnaie de Lille.

Le Conseil général a , dans ses,sessions de I848 et 1849 ,.émis.le voeu que la monnaie de Lille
fûtrétablie. , ,

'
,-. _-, ..-y'

J'ai Thonneur'de mettre sous ses yeuxla réponse de M. le Ministre des Finances à la communi-
cation qui lui a été donnée de ce voeu.-

H en résulte que la monnaie de Lille n'a pas été supprimée, mais qu'en attendant que desmesurés
aient été prises pour la refonte des monnaies de cuivre, le directeur de cet établissement n'a pas
jugé que la fabrication des pièces d'argent pût lui offrir des avantages assez certains pour com-

penser les dépenses considérables que nécessiteiait la reprisé des travaux.
Je joins ici, comme se rattachant à cet objet -, une délibération du Gonseild'arrondissement de

Dunkerque, tendant à ce que le gouvernement njette en circulation des centimes au lieu de liards.

Denain.—t- Demande d'érection en letief-lieu de canton. ,:

Le Conseil général dans sa session de 18.48 , a.passé à Tordre du jour sur une demande formée
par le Conseil municipal de Denain, dans le but; d'obtenir l'érection de Cette commune en chef-lieu
de canton.

La demande n'était pas suffisamment instruite et elle méritait d'être examinée-avec maturité et

circonspection; tels étaient les motifs de la détermination du Conseil.
L'affaire se reproduit .aujourd'hui avec une délibération du Conseil darrondissement de Valen-

ciennes réclamant une. sérieuse et complète instruction.
Si le Conseil général; émet le même voeu, je prendrai- les mesures nécessaires pour que ledossier

lui,soit représenté dans sa session de 1851 , en état de.recevoir une solution.
;
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-.Canton de Màrcoing:
— Demande de la commune de Masnières tendant à

la translation du chéf-^-lieu.

Le Conseil d'arrondissement de Cambrai a émis un avis défavorable sur une demande que vient

de renouveler le Conseil municipal de Masnières (canton de Màrcoing), à l'effet d'obtenir que le

chef-lieu du canton fût transféré dans cette commune.

Cette demande s'est produite plusieurs fois devant le Conseil général. ,'EUe a été, après une

instruction complète et approfondie, rejetée définitivement par une délibération en date du 28

août:l84:5. Il y'a aujourd'hui d'autant plus de raison de maintenir cette décision , que l'exécution

prochaine du chemin projeté de Cambrai à Metz-en-Couture facilitera les relations des communes

du canton de Màrcoing avec le chef-lieu actuel

Hameau du Rosendael.— Demande d'érection en commune.

Le hameau du Rosendael se trouve aujourd'hui divisé entre les communes de Teteghem et

Coudekerque-Branche.
Ces deux portions que leur industrie et leurs intérêts tendent à rapprocher, sollicitent depuis

longtemps leur réunion administrative, et dans l'intention de la faciliter elles ont fait construire

une église et ont obtenu leur érection en succursale.

Mais la commune] de Coudekerque Branche qui déjà, en vertu d'une loi du 2 février 1850

a dû céder à la ville de Dunkerque une portion de son territoire comprise dans le périmètre des

fortifications., n'aurait pu être maintenue comme unité municipale si on en avait distrait la partie
du "Rosendael qu'elle possède encore. De cette»circonstance est née une idée qui tendait à sup-

primer cette commune et à en partager le territoire entre lés "communes, voisines de Cappelle,

Teteghem et Coudekerque-Village,
L'affaire a donc été instruite sous les deux points de vue de l'érection d'une nouvelle commune

du Rosendael et de la suppression de celle de Coudekerque-Branche.
Les Conseils municipaux et les plus imposés des commîmes intéressées ont été consultés, des

enquêtes ont eu lieu dans chacune d'elles, une commission syndicale a été constituée dans le

hameau du Rosendael, et a donné son avis sûr les projets.

Celui relatif à la suppression de Coudekerque-Branche a été écarté par la commission syndicale.
'11n'a d'ailleurs obtenu dans les enquêtes que 38 voix sur 72 votants. Il n'y a donc pas lieu de s'y

arrêter; et en effet, il faudrait qu'il existât des motifs bien impérieux pour anéantir ainsi une

commune et la démembrer au profit de ses voisines.

M. le Sous-Préfet de Dunkerque a fait instruire deux autres projets dans lesquels le hameau du

Rosendael ne formait plus une commune distincte.

Le premier consistait à réunir à Coudekerque-Branche la portion du Rosendael située sur

Teteghem en donnant en échange à cette dernière commune la section du Pont-Tournant,

cédant, à Cappelle la partie du Jeu-de-Mail sise entre les canaux de Bergues et de Bourboui>,

Ce projet n'a obtenu dans les enquêtes que deux voix sur 55 votants.

Le second projet consistait à répartir le territoire de Coudekerque-Branche entre les communes

de Coudekerque-Village, Cappelle et Teteghem , en réunissant à celte dernière les deux parties

du Rosendael. .
"

.
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45 voix sur 4" votants oui rejeté cette proposition.

Quant aux Conseils municipaux leurs avis se résument ainsi qu'il suit :

La commune de Coudekerque-Branche demande à ne pas être démembrée. Elle refuse l'annexion

de la partie du Rosendael dépendant de Teteghem.

Celle de Cappelle refuse l'annexion de la section entre les canaux. ,

Coudekerque-Village accepte la section du Fort-Louis dépendant de Coudekerque-Branche.

Teteghem refuse la partie du Rosendael dépendant du même Coudekerque-Branche:
Au milieu de ces dissentiments, et convaincu que les choses ne peuvent rester dans l'état où

elles sont aujourd'hui, M. le Sous-Préfet a été conduit à conclure avec le commissaire chargé des

enquêtes , qu'il y aurait heu de réunir définitivement à Teteghem la partie du Rosendael dépen-
dant de Coudekerque-Branche , sans faire aucun autre changement, aux délimitations.

Le Conseil d'arrondissement, de son côté, a examiné les divers projets , et sans s'arrêter aux

oppositions qui se sont manifestées et qu'il attribue avec raison aux intérêts privés, il amis en

délibération les deux combinaisons suivantes :

1." Réunion à Coudekerque-Branche de la partie du Rosendael annexée à Teteghem, sans

autre changement,
Cette disposition a été rejetée.
2.° Même réunion, mais en cédant à la commune de Coudekerque-Village le terrain situé

entre les canaux des Moëres et de Bergues, et à celle de Cappelle le terrain compris entre le canal

de Bergues et celui de Bourbourg.,
Cette seconde proposition a été adoptée.
La délimitation ainsi déterminée paraît assez rationnelle si l'on s'en rapporte auxplans produits.

Toutefois il faut considérer que d'une part elle attribue à Cappelle une section que le Conseil

municipal refuse, et que, d'autre part, elle enlève à Teteghem , sans compensation, une portion

importante de son territoire,

L'objet principal qu'il s'agit d'atteindre , c'est la réunion des deux sections du Rosendael, soit

comme commune distincte, soit comme annexe à une autre commune. Mais il faut prendre garde
de blesser des intérêts respectables et qui s'appuient sur la sanction du temps; or, aucune des

solutions proposées ne semble échapper à cet inconvénient.

Pour concilier ces intérêts de toutes sortes, et pour circonscrire l'affaire dans des limites propres
à en faciliter la solution , il me paraîtrait utile d'écarter du débat les communes de Cappelle et

de Coudekerque-Village , et de charger M. le directeur des contributions directes d'étudier. un

projet qui aurait pour but de réunir à la commune de Teteghem la portion du Rosendael appar-
tenant à Coudekerque-Branche, et de distraire du territoire de Teteghem pour être réuni à Cou-

dekerque-Branche. une portion de terrain à-peu-près équivalente, prise dans la situation qui serait

jugée la plus convenable.

Communes d'Ors et de Pommereuil. — Hameau' des Ruelles.

Le Conseil d'arrondissement de Cambrai a exprimé un avis favorable sur une demande formée

par un certain nombre d'habitants du hameau des Ruelles, dans le but d'obtenir que ce hameau

soit distrait du territoire de la commune d'Ors et réuni à celui de la commune de Pommereuil.
Le dossier de cette affaire se compose de la pétition des habitants du hameau , d'un plan des
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deux communes, et des délibérations des Conseils municipaux et des plus imposés d'Ors et. de

Pommereuil.

Mais il n'a pas été procédé aux enquêtes prescrites par l'article 2 de la loi du 18 juillet 1837,
ni à la constitution d'une commission syndicale pour le hameau, conformément à l'article 3.

Je n'ai pas été mis en mesure de faire remplir ces formalités avant la session du Conseil d'ar-

rondissement,

L'instruction est. donc incomplète, et il y a lieu de surseoir à toute délibération jusqu'à ce

qu'elle ait été achevée, :

Wazemmes. — Demande en séparation du faubourg de la Barre.

Le Conseil général dans sa dernière session avait exprimé de nouveau un avis favorable à la

séparation du faubourg de la Barre , dépendant de la commune de Wazemmes , et à son érection

en commune particulière.
Cette délibération a été transmise le 25 septembre 1849 à M. le Ministre de l'Intérieur, mais elle

est restée sans succès.,

Une lettre ministérielle du 17 novembre a confirmé les décisions précédemment prises , confor-

mément aux avis exprimés plusieurs fois par le comité du Conseil-d'Élat, pour repousser la sépa-
ration.

La commission syndicale du faubourg a essayé de son côté des efforts directs , mais ils ont éga-
lement échoué, ainsi que j'en ai été informé par une seconde lettre du 6 février dernier.

Dans cette situation des choses , l'affaire doit être considérée comme terminée et toute dé-

marche .ultérieure serait, superflue. Le faubourg de la Barre ne m'a d'ailleurs fait parvenir aucune

réclamation.

Eglise de Berlaimoni. — Demande de secours.

Le Conseil d'arrondissement d'Avesnes sollicite un secours du département en faveur de la

commune de-Berlaimoni, dont l'église exige des réparations évaluées à la somme de 4,50.0 fr..

Cette commune est en instance auprès du Gouvernement pour obtenir un subside sur les fonds

de l'Etat. Les règles que le Conseil général s'est tracées en pareille,matière et d'après lesquelles il

n'accorde de subventions que pour dés constructions ou reconstructions totales d'églises ne lui

permettent pas de porter un crédit, au budget départemental, mais il consentira sans doute à.

appuyer la demande de la commune auprès deM. le Ministre de l'Instruction publique et. des Cultes.

Grâvelines, —- Demande de cession d'un bâtiment domanial où sont établies les

écoles communales.

'Le Conseil d'arrondissement dé Dunkerque a.cru devoir renouveler cette année les voeux qu'il
a émis dans ses sessions précédentes pour qu'il soit donné suite à la demande formée par la ville

de Grâvelines , à l'effet d'obtenir de l'État la cession des bâtiments de l'ancien couvent des Soeurs-

Noires où sont établies les écoles communales.

J'ai demandé à M. le directeur des domaines , des renseignements sur là situation de cette

affaire, Il résulte de sa réponse ci-jointe qu'elle est toujours en instruction. Le Conseil général

jugera sans doute convenable de la recommandera la sollicitude de M. le Ministre dé la Guerre.
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Association de bienfaisance à Douai.

Le Conseil d'arrondissement de Douai sollicite l'allocation d'un subside sur les fonds du

département, en faveur d'une association de bienfaisance établieà Douai; il émet en même

temps le voeu que la création d'associations semblables soit provoquée avec promesse de secours,

dans les principales villes du département.
Je me plais à reconnaître l'importance des services rendus par l'association de bienfaisance' de

Douai, au point de vue de l'amélioration du sort des classes pauvres ; j'ajoute qu'il est peu de

villes du département où des sociétés analogues ne se soient pas formées spontanément. L'admi-

nistration doit sans doute beaucoup de reconnaissance aux personnes charitables qui se dévouent

avec autant d'abandon au soulagement des malheureux et qui viennent si puissamment en aide

aux-efforts et aux ressources, presque partout insuffisantes, de la bienfaisance publique. Elle doit

encourager dans la limite de ses pouvoirs , le développement des oeuvres particulières dé

charité qui sont pour elle de si utiles auxiliaires ; mais lorsque déjà elle est, contrainte par le

manque de fonds d'abandonner à leurs propres facultés les bureaux de bienfaisance constitués

par la loi et trop faiblement dotés , les moyens lui manquent également pour favoriser par des

subsides des associations nouvelles dont l'intention est digne d'éloges dont le but a une utilité

incontestable, mais qui, attirant à; elles des souscriptions nombreuses, diminuent d'autant

les sources où s'alimentent les établissements publics de bienfaisance, et créent de nouvelles

charges à l'administration obligée de venir en aide à ces établissements, et de suppléer au déficit

qui se fait ainsi dans leurs ressources habituelles.

Le'-'-Conseilgénéral a déjà résolula question
1dans ce sens, lorsque, enl848èl 1849, lia adopté

l'ordre du jour sur la proposition d'un de ses membres qui tendait à faire allouer des subventions

aux associations libres de bienfaisance. Je lui laisse le soin d'apprécier s'il y a, dans la circons-

tance actuelle, des raisons suffisantes pour qu'il change sa manière de voir.

Contribution foncière.
— Réclamation du Conseil d'arrondissement d'Avesnes.

Le Conseil d'arrondissement d'Avesnes a cru devoir dans sa dernière session, renouveler les récla-

mations qu'il a plusieurs fois présentées au sujet du contingent assigné à cet arrondissement dans

la contribution foncière , bien que ces réclamations aient déjà-été écartées par différentes décisions

du Conseil général dont la dernière date de 1849.
\le me suis empressé,de communiquer la nouvelle délibération à M. le directeur des contributions

directes, et je joins ici le rapport détaillé de ce chef de service.

Il résulte des observations contenues dans ce rapport que la réclamation de l'arrondissement,

d'Avesnes n'est pas régulière dans la forme, parce qu'elle n'est pas appuyée -des renseignements

prescrits parla loi du2 messidor an VII; elle n'est pas admissible au fond , parce que les divers
calculs auxquels M. le directeur des contributions a pu se livrer, paraissent, démontrer que
l'arrondissemeel d'Avesnes n'est pas surtaxé.

~

Recrutement de l'armée.

Mon prédécesseur a communiqué à Mv le Ministre dé la Guerre les voeux que le Conseil générai à
émis dans sa session de ,1849 concernant le recrutement de l'armée et pârdesquels il demande :

1." Que les jeunes gens exemptés;en vertu de l'article 13 de la loi du 21 mars 1832-, comme
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aînés 'd'orphelins, fils ou petits-fils de veuveou d'un père aveugle où sëptuagénairëi ne puissent être

admis à remplacer.
- 2.° Que les jeunes gens dont il est question soient tenus de venir parleur travail en aide; aux

parents dont ils doivent être les soutiens^ et dans le cas où ils ne rempliraient pas cette obligation,

que l'exemption qui leur a été accordée leur soit retirée.

3." Que des mesures semblables soient prises à l'égard de ceux qui, n'ayant pas une exemption

légale, obtiennent dés congés provisoires comme soutiens de famille.

4i° Que: les fils d'étrangers nés en France et dont les familles sont en résidence dans le pays"

depuis plus de cinq, ans soient assujettis au seivice militaire. , . . . '

; Cesvoeux ont été recommandés à l'attention particulière de M. lé Ministre, et il n'est pas douteux

qu'ils seront pris en considération dans la préparation de la nouvelle loi sur le service militaire.

Le Conseil d'arrondissement d'Avesnes a renouvelé, au sujet des fils d'étrangers, le voeu qu'il a

émis les années précédentes. Je mets sa délibération sous les yeux du Conseil général.

'."'.'. v; Gdfdès-Ghàliïïpêires:

Depuis plusieurs années le Conseil général renouvelle, le voeu;que les' gardes-champêtres soient

embrigadés.
Le Gouvernement, pénétré de la nécessité de fortifier l'action du pouvoir jusqùes dans les derniers

degrés de la hiérarchie, s'occupe des mesures qu'il conviendrait d'adopter pour rendre la surveil-

lance'des gardes^champêtres plus'active: Des renseignements ont été demandés à cet effet au coin1

mencement de l'année aux Préfets qui ont été appelés à donner leur avis :

''1.9 Sur là pensée d'embrigader "lés gâr'des-cbâmjfêtrës ;
2V° Sûr le "mode de ffehïinâtion et de révocation de ces"gardés ;
3.° Sur les rapports et là subordination à établir eutrëlës gafdës-châïupêtfes et leurs brigadiers,

les SÔùs-Preféts et là gendarmerie ;

4-° Sur lés voies et moyens qu'il conviendrait d'ad'ojiter polir "subvenir à l'augmentation de'la

dépense. _

Ce ne sera que lorsque le Gouvernement aùïà réuni tous; lés documents qui lui sont nécessaires

qu'il" lui sera possible de présenter" une proposition à l'Assemblée législative sur là 'réorganisation
des gardes-champêtres.

En attendant. ce service continuera d'être de ma part, l'objet d'une surveillance active.

Voyageurs indigents.—DépôtSi

Le Conseil d'arrondissement de Douai émet le voeu qu'un lieu soit établi dans les.chefs-lieux

d'arrondissement et de canton pour assurer un asile aux individus voyageant "avec un passé-poil

d'indigent et le secours de rôùté.

Ce voeu est la .reproduction." dé celui qu'a exprimé lé Conseil d'àrrondissemëritde Cambrai dans

sa session dé 1849, et que le Conseil général "a repoussé après mûre discussion.

; Forçats et réctusionnaifes récidivistes.

Le Conseil;d'arrondissement; de Douai- renouvelle le voeu que les-forçats et les réclusionriaires

récidivistes soient transportés à-l'avenir dans une île delOcéan.

22
'
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Le.Conseil général a émis l'année dernière le même voeu, avec.cette restriction que les forçats et

réclusionriaires fussent deux fois récidivistes. Ce voeu a été transmis à M. le Ministre-de la Justice,
à qui il appartient d'apprécier la suite dont il est susceptible.

. Allumettes chimiques.
' ,-'

Dans sa dernière session , le Conseil d'arrondissement d'Avesnes s'estpréoccupé des accidents

nombreux auxquels donne lieu l'usage imprudent des allumettes chimiques, et a exprimé ïe voeu

que là vente de cesproduits fût entourée de garanties propres à prévenir les incendies.

Je laisse à l'appréciation du Conseil général le sion de juger la suite dont ce voeului paraîtra sus-

ceptible. "'''.-..' .-'-..

Organisation départementale et communale.

Par une lettre du 17 ce mois , M. le Ministre de l'Intérieur demande que le Conseil généra
veuille bien exprimer son opinion sur les différentes questions posées par la circulaire du 16 août

1849, relativement à l'organisation de l'administration départementale, cantonale et communale.

Le Conseil s'est séparé, l'année dernière , sans avoir répondu à ces questions. Je le prie de

vouloir bien, en raison de l'importance du sujet, délibérer sur les points indiqués par M. le

Ministre dans l'une de ses premières séances.

Conseil général,— Renouvellement par tiers des membres.— Division en séries.

Par une circulaire-du 27 juillet dernier, M. le Ministre de l'Intérieur me charge de rappeler au

.Conseil général que, pour l'exécution defarticleS de la loi du 22 juin 1833, portàntque les membres
des Conseils généraux sont renouvelés par tiers tous les trois ans, il aura dans sa présente session

à diviser les cantons du département en trois séries, en répartissant, autant qu'il sera possible,
dans une proportion égale, les cantons de chaque arrondissement dans chacune des séries. Il sera

ensuite procédé à un tirage au sort pour régler l'ordre de renouvellement entre les séries. Ce

tirage sera effectué dans les formes établies par l'article 8 précité.
Je prie le Conseil général de vouloir bien procéder à'ia partie de cette opération qui le concerne:

Circonscriptions électorales. — Formation du tableau.

Par une circulaire du 31juillet, M. le Ministre de l'Intérieur rappelle qu'aux termes de la

loi du 26 décembre 1849, le tableau des circonscriptions électorales doit être fixé dans la pro-
chaine session du Conseil général, pour, être révisé à l'avenir tous les trois ans, conformément à

la disposition finale de l'article 28 de la loi du 19 niars 1849- . i /
J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil les. états dans lesquels MM. les Sous-Préfets

indiquent les changements qu'il leur paraîtrait utile d'apporter aux circonscriptions établies dans

les sessions de 1848 et 1849, pour mettre ces circonscriptions en rapport avec le nouveau principe
établi par la loi du 26 novembre.

En ce qui regarde l'arrondissement de Lille, je pense'qu'il y a lieu de faire une circonscription
électorale de chaque commune comprenant une population déplus de 500 habitants. Si le Conseil

général adopte cette proposition, les communes d'une population inférieure pourraient être

réunies aux localités les plus voisines, conformément à la note que je joins au présent rapport.
ou aux nouvelles combinaisons que le Conseil général jugerait convenables d'y substituer.
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Élections municipales.'— Commune de 'Recquigfii.es.

. ;. Le .Conseil municipal de Recquignies demande, en conformité de l'article 45 de la loi du

21 mai 1831, la division delà conrmune en deux sections pour l'élection des Conseillers municipaux.
•Cette demande est fondée, d'après la délibération, sur l'état d'exaspération des habitants lors

des dernières élections, et lepeu d'accord qu'il y a eu pour la répartition des Conseillers municipaux.
'M. le Maire de Recquignies donné pour cause à la mésintelligence signalée, la réunion des

communes de Rocq et de.Recquignies opérée en 1825. Les habitants de Rocq, qui désiraient que
leur commune fut désignée pour chef-lieu de la nouvelle circonscription, n'ayant pu obtenir ce

...qu'ils demandaient, n'ont cessé depuis lors denourrir contre les habitants de Recquignies, un

sentiment d'animosité qui s'est particulièrement manifesté aux dernières élections municipales.
La. section de Rocq a une population de 180 âmes et celle de Recquignies une population

de2l0. .'-'.
' ".-'' \ ......-•'-.. '.' .-.'.

La différence entre ces deux hameaux étant à peu près insensible, il paraîtrait convenable

d'attribuer à chacun un nombre égal de Conseillers à élire , et d'assigner pour limites, aux deux

sections , la délimitation qui les partageait lorsque Rocq existait comme commune.

Les considérations qui précèdent ont été présentées par M. le Sous-Préfet d'Avesnes .au Conseil

d'arrondissement. Elles ont déterminé le Conseil à donner un avis favorable à la division proposée,
et je pense que le Conseil général appuiera également la démande du conseil municipal de

Recquignies: .--''"

Cour d'appel de Douai.

Dans sa dernière session, le Conseil général a renouvelé le voeu que le personnel de la cour de

Douai fût maintenu.

Ce voeu a été transmis à M. Je Minisire delà Justice et recommandé à toute sa sollicitude.

Art de guérir.
— Médecins cantonaux consultants.

Le Conseil général, dans sa dernière session, et à l'occasion d'un mémoire présenté par M. le

docteur Charpentier, de Valenciennes, a exprimé le voeu que la question d'institution de méde-

cins cantonaux consultants fût étudiée. :

Pour satisfaire au voeu du Conseil, j'ai provoqué les avis de la société centrale de médecine,

ainsi que du jury médical. J'ai l'honneur de lui communiquer ces avis. J'y ajoute un nouveaa

;mémoire qui m'a été adressé par M. le docteur Charpentier, sur la même question.

J'apprécie tous les avantages que la réalisation de l'institution proposée pourrait offrir, et en la

provoquant, M. le docteur Charpentier s'est acquis de nouveaux droits à la reconnaissance de ses

concitoyens. Mais, de même que la société.de médecine et le jury médical, je prévois des diffi-

cultés qui en rendront l'application bien souvent impossible. ',

Il n'y a que trop lieu de craindre en effet un désaccord probable entre l'officier de santé et le

médecin consultant, et ensuite un refus de la part du premier de suivre les prescriptions qui lui

auront été données.

Je ne vois point, d'un autre côté, la possibilitë.d'assurer une rétribution convenable aux méde-

cins consultants, et les habitaiits des campagnes.se décideront rarement à payer deux médecins

Une expérience à peu près semblable a d'ailleurs été tentée dansie déparlement du Haut-Rhin,
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et malgré des circonstances beaucoup plus favorables, l'administration n!a,pu maintenir l'institu-

tion, aujourd'hui tellement réduite qu'elle peut être considérée comme, éteinte.

Dans cette situation je ne puis que m'associer aux conclusions du rapport du jury médical,

lequel s'exprime en ces-ternies : « Nous regardons l'idée émise par l'auteur comme partant d'un

sentiment très-noble et très-généreux, pour lequel nous ne saurions trouver trop d'éloges; mais la

mesure qu'elle provoque nous paraît une mesure incomplète qui, seule, isolée, ne peut avoir que
difficilement des résultats appréciables, mais qui peut parfaitement trouver son application utile

dans un travail d'ensemble, Il n'y a pas de doute que la lacune que M. Charpentier veut remplir
n'ait des conséquences fâcheuses et qu'il n'y ait plus que de la convenance à lesprévenir ou à-lës

faire cesser. Aussi notre avis est-il qu'il y a lieu de joindre le travail de M. Charpentier aux docu-

ments que la commission d'assistance a la mission de méditer. »

Loi sur l'enseignement.
— Nomination des membres du conseil académique.

Aux termes,de l'article, 10 :de la loi du15 mars 185,0 sur l'enseignement, leçonseil académique
doit comprendre quatre membres élus par le Conseil général, dont deux au moins pris daus

son sein. ,

Je prie le Conseil de vouloir bien procéder à cette désignation dans les premiers jours 4e sa

session. Le conseil académique doit être installé le l.cr septembre et s'occuper immédiatement des

devoirs qui lui sont attribués par la loi.

Établissement d'une faculté de lettres à Douai. — Erection du lycée en lycée de

première classe.

Le Conseil d'arrondissement Se Douai, renouvelle lpvoeu qu'une faculté;de lettres soit établie à

Douai et que le lycée de cette ville soit porté à la première classe.

Un semblable voeu a été exprimé l'année dernière et-transmis avec recommandation à M le

Ministre de l'Instruction publique: Le Conseil général jugera sans doute convenable d'appuyer la

nouvelle demande du. Conseil d'arrondissement de Douai.

Bourses dans les lycées.

Un concours doit avoir lieu à la Préfecture, le 2 septembre, pour l'attribution de trois bourses

nationales dans les lycées, accordées au département du Nord par M. le Ministre dé l'Instruction

publique et des Cultes.

Le jury de ce concours doit comprendre dans sa composition six membres désignés par le

Conseil général et pris dans son sein. Je prie le Conseil de vouloir bien procéder à cette désignation
dans l'une de ses premières réunions.

Collège communal de Dunkerque.
— Demande de subside.

Le Conseil d'arrondissement de Dunkerque demande que le collège-communal de cette ville soit

compris dans la répartition du crédit de 400,000 fr., alloué au budget de l'État pour venir en

aide aux collèges communaux dont, les villes font le plus de sacrifices pour ces établissements.
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..l'ailnvité. .M- ile:So.us,-.:Préfet à indiquer à ladministration municipale les pièces àproduire à

l'appui de cette demande. Aussitôt que je les aurai reçues, j'appellerai le bienveillant examen de

M.-ie-Ministre de l'Instruction publique sur les titres du collège de Dunkerque àTencouragement
sollicité en sa faveur. ; . .,

Pftrt'ée'Gravelines,:— Établissement d'une école d'hydrographie el d'un quartier

maritime.
' ~~

Prolongement du sous-quartier actuel.

"'
Dans sa dernière session, le Conseil général a émis différents voeux en faveur du port de

-Grâvelines,
"

M, le Ministre de la Marine et dés Colonies, à qui ces voeux ont été transmis,. a fait observer

quel-'insuffisarice-des crédits alloués au budget de son département ne lui permettait pas d'auto-

riser pour le moment la création d'une chaire d'hydrographie, ni l'érection de ce port en quartier
maritime: . -

,
Le Conseil d'arrondissement dé Dunkerque; demande qu'en attendant l'établissement du quartier

maritime, le sous-qûartier existant à Grâvelines soit prolongé à l'ouest de la ville et comprenne,
dans sa circonscription, la commune d'Oye (Pas-de-Calais), dont presque tous les marins se font

iriscrirèa Grâvelines; Les considérations exposées dans la délibération du Conseil d'arrondissement

me semblent parfaitement, motivées, et je pense que le Conseil général voudra s'y associer pour

recommander cette demande à l'attention toute particulière de M. le, Ministre de la Marine et des
-Colonies.

' - -:" •'_
'

. .-

Projet d'établissement d'une maison d'éducation correctionnelle pour
les jeunes filles.

Letransfèrement à Haguenau des femmes détenues dans la maison centrale de Loos, a fait
concevoir le projet d'établir, dans le département du Nord, unemaison d'éducation correctionnelle

pour les jeunes filles condamnées.

Des propositions ni^ont été présentées àcesujelpar la conférence des Daines de saint Vincent-

de-Baul de Lille, avec l'appui de plusieurs personnes' très-recommandâblès de la ville.

Un emplacement convenable â été trouvé dans la commune de ;Marcq-en-Baroeul ; etau point de

vue matériel, leprojet.se présente dans les meilleures conditions.

Mais c'est surtout sous, le rapport moral qu'il est digne, de sollicitude. La société fondatrice de

l'oeuvre ne se borne pas à contracter l'obligation de surveiller les jeûnes filles pendant le temps
de:léur;déterition légale:, et de leur donner, avec le bienfait d'une éducation chrétienne, la connais-

sance d'nne profession; qui puisse assurer leur avenir. Elle prend encore d'engagement de les

suivre après leur sortie, de leur procurer une condition convenable et de leur continuer un bien-

veillant et actif patronage qui complète les heureux effets: de l'éducation de la maison et les préserve
d'une rechute. ..,

J'ai transmis les propositions des Dames de saint Vincent-de-Paul à M. le Ministre de l'Inté-

rieur; en recommandant cespropositions à tout son intérêt. M: lé Ministre m'a fait connaître qu'elles
allaient êtrel'objetd'un examen spécial et; approfondi, et qu'il prendrait ensuite une décision sur

^projet. ..

lepense que lé Conseil général voudra bien témoigner d'avance sa sympathie en faveur d'une
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oeuvre dont la réalisation sera un immense bienfait pour les jeunes-filles dont les tribunaux con-

fient la tutelle à l'administration.

Foires et marchés autorisés.

Dans sa dernière session, le Conseil général a été appelé à émettre son avis sur différentes

demandes pour l'établissement ou le changement de foires ou dé marchés. Ces demandes ont

toutes reçu une solution.

Bailleul. — Un décret du 2 juillet 1850 a établi dans cette ville cinq foires à tenir annuelle-

ment le deuxième mercredi de mai, le premier mercredi après le jour de la Fête Dieu , le 30 juin,,
le 27 juillet et le 30 août.

'
"••''-'',' ,

Cassel. — Un décret du 4 décembre 1849 a établi à Cassel une foire à tenir chaque année le

jeudi qui suit le troisième dimanche de septembre.

Gommegnies. — Un décret du 12 septembre 1849 a établi dans cette commune quatre foires à

tenir annuellement les-.-!§ mars, 15 mai, 15 septembre et 15 octobre.

Prisches. — Uri décret du 42 janvier 1850 a fixé au 14 septembre la foire qui se tenait chaque
année dans cette commune le 23 février. •- .

-Brottcfcerjwe.—Un^arrêtédu 24 septembre 1849 autorise l'établissement dans cette commune

d'un marché hebdomadaire à tenir le dimanche.

Somain. — Enfin une décision de M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce, en date du

9 novembre 1849, a maintenu le marché établi à Somàin avec l'extension que l'administration

municipale lui avait donnée par l'introduction de la vente des grains.

Etablissement d'une foire annuelle à Sleemverck.

La commune de Steenwerck sollicite rétablissement, d'une foire aux bestiaux qui se tiendrait

chaque année, le premier vendredi dumois d'avrif.

Sur 87 communes consultées, 81 donnent un avis favorable à la demande.
5 sont opposées au projet ; ce sont les communes de Là Bassée, Esquelbecq, Béthurie, Sâinl-

Floris et Lillers, qui craignent que la nouvelle foire établie à Steenwerck ne porte préjudice aux

foires existant dans les localités voisines.

La ville de Bailleul, sans s'opposer à la demandede la commune de Steenwerck, émet le. voeu

que le jour en soit changé et que la nouvelle foire soit reculée au premier vendredi qui suit celle

qui est établie à Bailleul même.
Les Conseils d'arrondissement d'Hazebrouck,et de Dunkerque proposent d'accueillir la

demande du Conseil municipal de Steenwerck. Je prie le Conseil général de vouloir bien se prononcer
sur la même demande.

Dans une circulaire du 15 juillet dernier, relative à l'instruction des demandes en création de

foires, M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce s'exprime en ces termes quant à la forméà
donner aux avis :

« Il est désirable que les avis pour ou contre du Conseil général soient èxjiressément motivés,
a ne fût-ce qu'en se référant à des motifs invoqués dans d'autres parties de l'instruction, et qu'ils
» ne s'appuient pas uniquement sur le nombre des adhésions ou des refus qui ont précédé. »

J'invite le Conseil à vouloir bien ne pas perdre.-de vue ces recommandations dans l'avis qu'il
exprimera, si ce avis doit être affirmatif.
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'-.".-'-"'- Etablissement de marchés à Denain.

La commune de Denain, qui possède déjà un marché fixé au jeudi de chaque semaine, a

demandé l'établissement de deux autres marchés hebdomadaires à tenir le mardi et le samedi.
Le Conseil général, saisi de l'examen de cette demande dans sa session de 1848, a pensé que

deux marchés, y compris celui qui existe, suffiraient aux besoins delà localité ", etaproposé de fixer
au lundi le marché nouveau. • •"

M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce a fait observer qu'on ne pouvait imposer d'office
à une commune, pour la tenue de son marché, un jour qui peut lui sembler contraire à ses

intérêts.

Par.suite de cette observation, le Conseil municipal de Denain a été consulté sur la convenance

de reporter au lundi le marché dont la commune demandait l'établissement,

Le Conseil insiste pour que ce marché soit fixé au mardi au lieu du lundi, attendu que ce dernier

jour serait gênant pour les vendeurs.

Le Conseil d'arrondissement de Valenciennes exprime l'avis que la nouvelle demande du Conseij

municipal de Denain soit accueillie.

M. le Sous-Préfet de Valenciennes, après être entré dans des considérations assez étendues sur

l'importance de la commune de Denain , sur sa situation et ses relations avec les localités voi-

sines,-émet le voeu que les deux marchés primitivement demandés par le Conseil municipal ,
soient autorisés. *

Je prie le Conseil général de vouloir bien donner son avis motivé sur cette affaire.

Établissement d'un marché à Volkerinckhove.

Le Conseil municipal de Volkerinckhove a présenté une demande à l'effet d'obtenir la création

d'un marché hebdomadaire qui se tiendrait le mardi.

Sur quatorze communes appelées à émettre leur avis, douze sont favorables au projet, deux y
sont contraires, ce sont celles de Walten et de Bourbourg.

Le Conseil municipal de Walten motive son opposition sur ce que la commune de Volkerinckhove

est peu éloignée de Bollezeele et de Bourbourg où il existe déjà des marchés importants.
La commune de Bourbourg'objecte que son marché se tient le mardi, jour oùl'on voudrait éta

blir celui de Volkerinckhove. et qu'accueillir la demande de cette commune serait rendre infruc-

tueux le sacrifice de 10,000 fr. qu'elle a fait pour la construction d'une route reliant les deux

localités. '"'.,
Le Conseil d'arrondissement de Dunkerque, appréciant les observations de la commune de

Bourbourg, exprime l'avis que le marché de Volkerinckhove soit fixé au jeudi.
Le Conseil municipal dé cette dernière commune accepte le changement proposé.
Je prie le Conseil général de vouloir bien donner son avis sur cette affaire.

Associations ouvrières.

Une délibération du Conseil d'arrondissement de Douai s'exprime en ces termes :

« Une association ouvrière pour l'exploitation d'une verrerie s'est constituée en 1848, à Aniches.

» te Gouvernement lui accorda un prêt de 50,000 fr. sur le fonds d'encouragements dé 3,000,000'
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» fr. voté par l'Assemblée constituante. La durée de la société avait élétixée à 25 ans. Après 18

» mois d'existence, l'assemblée générale a.pris une délibération qui provoque la dissolution im-

» médiate et la mise en liquidation: . - . - .
« Le Conseilcroit-utile que l'expérience des associations ouvrières soit continuée jusqu'à épui-

» sentent du fonds voté .à cet effet par l'Assemblée constituante ;. mais il émet le voeu:devoir-ses

» résultats livrés d'une manière officielle à la plus grande publicité possible, afin d'éclairer-les ou-

. » vriers sur les conséquences de L'application des théories qui pourraient les séduire. »

La demande de dissolution dont fait mention le Conseil d'arrondissement de Douai, m'est en

effet parvenue, et je l'ai transmise à M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce. D'après les

instructions de M, le Ministre-, j'ai chargé M. le Sous-Préfet de réunir les sociétaires et d'appeler
leur attention tant sur les avantages, que leur présente l'association que sur les Conséquences:que

pourrait avoir une dissolution à raison des engagements souscrits,par eux envers le trésor.

Je ne connais point encore les résultats de la démarche.qu'a dû faire M. le Sous-Préfet de

Douai.,

Établissements métallurgiques du NomK

Dans sa dernière session, le Conseil général a émis le voeu que l'administration prît en sérieuse

considération la situation dés établissements métallurgiques des arrondissements d'Avesnes et de

Valenciennes. -",-.
Les différentes lettres que j'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général lui donne-

ront la preuve que l'administration n'a négligé aucune démarche pour satisfaire à ses intentions,
et que les établissements métallurgiques qu'il recommandait ont étéaussi favorisés qu'ils pouvaient
l'être sans nuire aux fabriques-de même nature placées sur d'autres points de la France, et dont la

position n'était ni moins critique ni moins digne d'intérêt. -

Le Conseil- verra-aussi que suivant le voeu exprimé l'année dernière et renouvelé cetteannée par
le Conseil d'arrondissement d'Avesnes, leGouvernement a décidé que toutes les commandes

seraient désormais l'objet, d'adjudications publiques.

Industrie des sucres.

Dans sa dernière session, le Conseil général a sollicité une réduction notable sur l'impôt auquel
sont assujettis les sucres coloniaux et indigènes.

Un projet de loi dont le Conseil général peut apprécier les dispositions a été présenté sur cette
matière si intéressante pour le département du Nord, par M. le Ministre de l'Agriculture et du

Commerce, à l'Assemblée nationale législative, dans sa séance du 12 juillet dernier-.

Le Conseil général voudra examiner sans doute à quel point ce projet répond à sa pensée et s'il

n'aurait pas des observations à présenter dans l'intérêt d'une industrie qui occupe une si grande

place dans la production et la richesse départementales. .

Le Conseil d'arrondissement d'Avesnes émet le voeu que cette industrie, qui est une cause de

prospérité agricole et de travail, soit traitée comme les plus favorisées, spécialement à l'égal des

boissons. ,

Enseignement professionnel.

Par-une circulaire du 13 de ce mois, M', le Ministre de l'Agriculture et du Commerce me : charge..-
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d'appeler la sollicitude du Conseil général sur-les diverses-institutions qui s'occupent de l'ensei-

gnement professionnel; ce sont les écoles d'arts et métiers; l'école centrale des arts et manufac-

tures, et l'école spéciale de commerce dirigée par M. Blanqui aîné,

Le: Gonseilgénéral a depuis longtemps apprécié les services rendus par les écoles d'arts et

métiers-y et chaque année il vote une somme de 1,500 frs pour l'entretien de trois bourses-qui

péuventiêtre divisées suivant la position des candidats. •

Le;Gonseil a :aussi à différentes reprisés accordé des encouragements à desjëunes gens qui
désiraient suivre les cours de l'école centrale des arts et manufactures; Aucun candidat; ne s'est

présenté pour-1850.
Quant àl'éçplespéciale de commerce , où ledépartement, compte trois élèves demi-Jioursiers de

l'État, leConseil général appréciera si', de-son côté-, ilne croirait pas.devoir entretenir également;

quelques; bourses dans cette institution. .',.-'_... .

: Institut national: agronomique, -—. Fondation d'une ^bourse,: départementale.

Par une circulaire du 5 de ce mois , M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce signale
les avantages que présenterait la création d'une,bourse départementale à l'institut national

agronomique dont les cours doivent s'ouvrir dans la seconde quinzaine de novembre.

Je-prie le Conseil général de vouloir bien examiner avec tout l'intérêt qu'elles présentent les

considérations exposées, par-M'.; te Ministre, et) prendre ensuit'ela; décision que lui suggérera sa

parfaite corinaissance:des besoins; de .l'agriculture du département,

Agriculture. — Notions d'agriculture dans les-écoles primaires.

M,.le Ministre de ^Agricultureet du,Commerce., par une circulaire; du 5 -dev.ce.mois,^ exprime
le.;désir dé connaître l'opinion dés;Conseils générauxs sur -.l'utilité/ et, les moyens dladjp.indre-

quelques notions d'agriculture à: l'enseignementdes écolesprimaires :dans: les communes rurales.
Cette adjonction lui paraîtrait pouvoir être: faite: au;moyen;;.d'unvpetiti terrain;et.,deiiquelquôS:

instruments, de culture; mis .àla disposition, de.il'instituteur, qui. exercerait les, enfantsiàux; travaux

ruraux:suiyant;leurs: forces;, etieur.4pnner.ait les premiers éléments; de Ia;théorie;et delapratique,

agricoles pendantunepartie;delagournée, ;:.-." •

Tout en appréciant les avantages, incontestables de la, mesure indiquée par M. leMinistre, je ne,

puis m'empêcher de reconnaître que son adoption préseûterait;des,difficultés;dans le département,'
du Nord, où les terrains sont généralement à un prix fort élevé. Il est à remarquer en outre

que la plupart des enfants qui fréquentent les écoles des communes rurales sont employés

par leurs parents aux travaux des champs, et que c'est pour eux le moyen le plus simple et

le plus sûi\d'acquérir les notions d'agriculture dont ils peuvent avoir besoin;

Je prie le Conseil général de vouloir bien exprimer son opinion stir la question soulevée par
M: le.Ministre,

: Ferme régionale.

Dans sa session de 1849,, le Conseil général a reçu communication d'une circulaire par laquelle

M. le Ministre de l'agriculture et du commercé exprimait l'intention de fonder une ferme régionale

pour lés départements-du Nord, du Pas-de-Calais, de la Somme et ded'Aîsne, dans l'un de ces
""-'' 23
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départements,; mais commela question n'avait pu être suffisamment étudiée, lé Conseil a ajourné
toute décision, et exprimé en même temps le voeu qu'il fût fait uû nouvel appel au concours des
sociétés d'agriculture et des propriétaires.

- ;
J'ai l'honneur dé conrmuniquer au Conseil les nouveaux documents que j'ai recueillis ,sur la

question, ainsi que le résumé qui en a été fait par la société^des sciences, de l'agriculture
et dès arts deLille^ et l'avis du conseil d'arrondissement que j'ai cru devoir consulter également. :
: La: société d'agriculture et le Conseil d'arrondissement sont d'accord pour reconnaître que la

ferme régionâlene pourrait être établie; sur un emplacement plus convenable qUë la partie de la
forêt de Phalempin qui déjà avait été, l'année dernière,signalée au Conseil général comme réunis-
sant toutes les conditions désirables. Ce choix nie paraît aussi d'autant plus avantageux que les
frais de premier établissement-seraient couverts en très-grande partie par la Valeur ; des.bois; qu1;
seraient coupés , et que les départements n'auraient dès lors à s'imposer que peu ou point de,
sacrifices.

Je pense que le Conseil général trouvera dans les documents que je mets sous ses yeux des
éléments suffisants pour prendre une résolution sur la question qui..lui est soumise. :

Statistique agricole.

Le Conseil d'arrondissement de Valenciennes exprime le voeu qu'il soit procédé, par les soins
des sociétés d'agriculture et des comices, à la formation d'une statistique agricole par commune.

Dans sa dernière session, le Conseil général a pris connaissance des mesures;adoptées par la;
société des sciences, de l'agriculture et des arts de Lille, pour l'établissement d'une statistique
exacte des récoltes et des bestiaux. lia en; même temps émis lé voeu que cette opération fût
étendue à toutle département et àtoUs les produits du sol.

J'ai transmis ce voeu à-M: lé Mnistredel!Agriculture et Su Cpnimercëj en sollicitant, en faveur
Se la société d'agriculture,; un subside spécial qui permît de faire imprimer l'instruction et-tous
les documents dont les maires et les délégués des associations agricoles auraient besoin pour
diriger/chaque année, l'importante investigation dont il s'agit,

M. le Ministre n'a point encore statué sur cette proposition que je viensde lui rappeler, et qui-
je l'espère, ne tardera pas à recevoir une solution favorable. Je pense donc que la statistique
agricole, telle qu'elle a été conçue et mise à exécution par la société de Lille, pourra être organi-
sée d'une mâniëre;générale à partir de 1854 .Le voeu exprimé par le Conseil d'arrondissement de
Valenciennes se trouvera ainsi satisfait.:";; ; -'-";; ; - ;;-'>;

Récoltede:1850. -^- Renseignements surla situation. : :

Par la circulaire ci-jointe, M. le Ministre de rAgriculture et du Commerce m'invite à demander
l'avis du Conseil général, en ce qui concerne les principaux grains, sur le résultat de la récolte,
considéré comme égal, supérieur ou inférieur au produit ordinaire, ainsi que sur l'importance
approximative du restant des récoltes précédentes.

Les relations que MM. les Membres du Conseil ont avec les différentes localités de leurs cantons

respectifs, leur permettra, j'en suis persuadé, de Sonner, des appréciations provisoires dont l'ad-
ministration pourra tirer un utile profit.

M- le Ministre désirerait beaucoup que les évaluations proportionnelles pussent être calculées à
tant pour cent de l'infériorité ou de la supériorité de la récolte, relativement à l'année commune.
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Agriculture.
— Culture du lin.

Le Conseil d'arrondissement de Lille renouvelle les voeux qu'il a exprimés l'an dernier en faveur

de la culture du lin, et insiste pour qu'il soit accordé un soulagement immédiat à cette partie im-

portante de là production agricole, attendu la prospérité dont jouit actuellement la filature de lin.

Le Conseil d'arrondissement d'Hazebrouçk demande aussi qu'un droit protecteur de douane soit

établi sur le lin, les étoupes, les fils et les toiles étrangers, de manière à favoriser la culture et la

manutention du lin en France.

Le Conseil général s'est associé l'année dernière aux voeux du Conseil d'arrondissement de

Lille. Sa délibération a été transmise à M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce, et recom-

mandée à toute sa sollicitude.

Dans une lettre que je viens de recevoir, et que je mets sous les yeux du Conseil général, M.

le Ministre présente des observations sur les réclamations qui ont été produites. Il établit que les

importations, loin d'avoir pris l'accroissement qu'on leur attribue, ont, au contraire, diminué

depuis 1843, si, comme on doit le faire, on tient compte des introductions en fils et tissus de lin.

J'appelle l'attention du Conseil général sur les considérations très-importantes qui n'ont pas

permis'à-M: le Ministre d'accueillir, quant à présent, les voeux exprimés par le Conseil général.
M. le Ministre poursuit activement les recherches commencées sur les améliorations à introduire

dans la culture du lin, et il compte publier prochainement le résultat des études suivies à ce sujet
en Belgique et en Hollande. Ce ne sera pas le moyen le moins sûr de protéger efficacement une

production à laquelle le Conseil général porte un si légitime intérêt.

Rouissage du lin.

Dans sa dernière session, le Conseil général a demandé que Jes sociétés d'agriculture fussent

entendues sur les mesures que, dans l'intérêt de la salubrité publique, il serait utile de prescrire

pour le rouissage du lin.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil les documents recueillis sur cette question,
ainsi que le résumé présenté par hrsociété des sciences, de l'agriculture et des arts de Lille.

Il en résulte que le rouissage du lin tel qu'il a lieu actuellement, est une opération seulement

incommode; qu'elle ne présente aucun danger pour la salubrité, et que la modifier ou l'entraver

serait porter le plus grand préjudice à l'agriculture.
Dans cet état,- la société de Lille, dans le but d'atténuer l'incommodité des établissements où

l'on se livre au rouissage, demande qu'ils ne soient autorisés qu'à la distance d'au moins 200

mètres des agglomérations d'habitants et des principales voies de communication.

Cette proposition me paraît de nature à concilier tous les intérêts. Je prie le Conseil général de

vouloir bien faire connaître son opinion à ce sujet, :

Télégraphe électrique.

Le Conseil d'arrondissement de Dunkerque demande avec instance qu'un télégraphe électrique
soit établi entre Hazebrouck et Dunkerque,



Si le Conseil général juge devoir s'associer à ce voeu, je'le recommanderai d'une manière

particulière à la sollicitude deM. le Ministre de.l'Intérieur et de M. le Ministre desTravaux publics.

:Postènàux-lëttrés. ^^^Sërvice^és'facteurs ntranxl

.-' Le Conseild'arrondissement de Lille, s'associant à des'plaintes qui se sont-produites dàns;sôn

'sein.,-relativementà:laniânière "dont se:ferâittoservice des;postesdans les;campagnes, exprime

-lë;voeu:qiielenombre--des facteurs rurauxsoitaùgriièrité.
J'ai l'honneur demettre s'adélibération sousles yeux du Conseil général.

Chemin :delfer. ^^-Boîtes aux-lèttres.

.Dans sa dernière session, lé Conseil général"\a expriméle voeuîqu'il fût établi unëd:ioîte>aux

lettres dans chaque station du chemin de fèr.

:Ce voeu-,recommandé à M. le Ministre desFinances,; âété réalisé en cequi concerne la garede
Lille, où une boîte! aëté établie àlafimde l'année dernière.

Le Conseil d'arrondissement de^Lille demande que la même mesure soit étendue aux- stations

de Tourcoing ,; Roubaix et Armentières. Le Conseil général jugera sans doute devoir s'associer

àcevoeu. ,

Service desrpostes. ^-'Arrondissement d'Avesnes.

Le Conseil d'arrondissementd'Avesnes Tériouvëllelëvoeuqùe dés;(hsposMohssoieritprises pour
que les dépêchesdestinées à cet arrondissement, et venant par le chemin de fer, lui soient trans-

mises aussitôt leur arrivée à Valenciennes.
Un semblable voeu exprimé à ce sujet l'année dernière par le Conseil général, a été transmis à

M. le Ministre des Finances, et recommandé à toute sa sollicitude, mais jusqu'à présent il est

resté sans résultat. Le Conseil général jugera sans doute devoir s'associer de nouveau à la

demande du Conseil d'arrondissement d'Avesnes. ; ;'".-

Service)des postes. —Dunkerque,

Le Conseil général s'eslàssocié à un voeuexprimé l'année dernière par le Conseil d'arrondissenient
de Dunkerque pour que le Gouvernement prît des mesures afin de prévenir tout retard dans la

réexpédition des dépêchessupplémentaires en destination de cet arrondissement.
Ce voeu a été transmis avecrecommandation àM. le Ministre desFinances, qui a fait connaître

•'
qu'il ne dépendait pas de l'administfation Sespostes de réaliser l'amélioration réclamée. J'ai l'hpn-
neur de mettre sous les yeux du Conseil général;la lettre de M. le Ministre, dont j'ai fait donner

communication, dès sa réception, à la-Chambre de commerce de Dunkerque qui avait pris l'ini-
tiative de la proposition auprès du Conseil d'arrondissement.

Service des postes. — Création d'un bureau de distribution à Esquelbecq.

Le Conseil d'arrondissement de Dunkerque réclame dé nouveau' l'établissement d'un bureau de
distribution de lettres dans la commune d'Esquelbecq.

-
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La première demande a été transmise à M. le directeur de l'administration générale dés postes

qui', par une lettre du 31 janvier 1850, a fait connaître qu'elle allait être soumise aux études

-usitées en.pareil cas.JDepuis cette époque, j'ai insisté de nouveau sur les avantages que présenterait
la création de ce bureau, et si le Conseil.général croit devoir, renouvelerson voeu, je m'en appuierai

.^our-faire de nouvelles instances auprès de l'Adriiinistiation des postes.

;; •.Établissement d'un relui de poste à Berlaimoni,

:;;Le Conseil d'arrondissement d'Avesnes émet le voeu qu'il soit établi un relai de :poste à

eBerlaimpnt;.. .-".-.

Déjà une demande semblable a été présentée l'année dernière , mais ladministration despostes
n'a pu l'accueillir, par cette raison que, dans son opinion, la création proposée ne serait point
réellement utile au service publicËlle a fait observer que la route d'Avesnes à Valenciennes est

-trop:pèu?fréquëntée:par les„voyagèurs en poste.polirque l'établissement d'un nouveau relaiyr soit

nécessaire, et que l'état actuel des moyens de communication; entre ces deux points sembletout-

-àefâit suffisant pour;le;mouvement du service. -

..-- Le'Consëil généraLexàihinera :.si , malgré ces considérations, il croit devoir: appuyer le voeu

réitéré par lé Conseil d'arrondissement d'Avesnes,

Baptême des enfants.
•

Le Conseil d'arrondissement de Douai renouvelle le voeu que les enfants soient ondpyés à

domicile pendant l'hiver. •

Ce voeu, appuyé par le Conseil général, a été transmis à M. le Ministre de l'Instruction publique
et des Cultes, qui l'a communiqué à M. le cardinal-archevêque de Cambrai. Le, prélat a répondu
en ces termes : « Il n'appartient pas. à un évêque de changer, par une mesure générale pour .son

diocèse, la discipline universelle de l'Église, religieusement suivie depuis des.siècles sansrécla-

mations fondées, attendu que, dans sa sagesse, elle a, par sesprescriptions, obvié; aux înconyé-

nients.quiparaissent motiver la demande.»

Ces considérations détermineront peut-être le Conseil général à ne plus insister sur cette question.

.. Logements insalubres.

Dans sa dernière session, le Conseil général a exprimé différents voeux relativement à l'amélio-

ration 1des classes nécessiteuses,-..

Une partie de ces voeux a été réalisée par la ;loi du 13 avril dernier sur :les logements insa-

lubres. .'.--.-

Dès le 30 du même mois, j'ai invité les Conseils municipaux à pourvoir à la constitution (des

commissions d'assainissement. Ces commissions existent aujourd'hui dans,presque tous les grands

;centrés de population,' et il est permis d'espérer qu'armées des pouvoirs dont la loi. les. a investies,

elles ne tarderont pas àassurer aux ouvriers, sur tous; les points du département, des habitations

convenaWes et salubres. Mais leurformationet l'application delà loi,sont encore de daté: trop

récente pouf que j'aie déjà des résultats à signaler .à rappréciation du Conseil.



LycéedeLille.

- Le Conseil général a demandé que le lycée de Lille fût élevé à la deuxième classe , sous M
réserve que le prix dès pensions et demi-pensions ne serait pas augmenté.

Je mets sous les yeux duConseil unelettre par laquelle M. le Ministre dé l'Iiistrùctibn publiqWè
m'a annoncé l'intention bien arrêtée de proposer le changement de classe du lycée de Lille,,

pourvu que la ville consentît à faire acquitter le prix de la pension dés boursiers d'après le taàx
fixé pour les lycées de deuxième classe,

Là ville ayant pris cet engagement, en inscrivant au: budget additionnel de la présente,aimée
le crédit nécessaire, j'ai toutlieu d'espérer que le voeu du Conseil général ne tardera pas à être
réalisé.,'. "'..'•'. ••;:"..-" X^-L: ..,':': y.- -;'. y ;;;''; :-:::;'.: '

;y; ;:"'.;. y. - "/y

] Durée du.travail dans les manufactures.

; Dans; sa session.de 1849 , le Conseil général a exprimé différents voeux relativement à l'exé-

cutionde la loi sur la durée du travail dans lés manufactures et ;usinés. - ;:
Cesvoeux ont été transmis à M. le Ministre de l'Agriculture et du; Commerce et recommandés à

sa sollicitude pour le mpinent où lé Gouvernement aurait à arrêter le règlement d'administralioa-

publique dont la promulgation est prescrite par le décret du 9 septembre 1848.

Bestiaux venant de l'étranger.— Tarif des droits.

Le Conseil d'arrondissement de Valenciennes, en s'occupant de la question du droit d'entrés
suries bestiaux, demande : "

1.°Que le droit actuelsoit maintenupour le jeune bétàilau-dessous'-de deux ans:;
2.° Que le droit au poids soit substitué au droit par tête sûr toutes les autres bêtes , à la con-

dition que lé droit proportionnel ou au poids" sera établi de manière à rester en rapport moyen
avec le droit fixe; actuel ;: "y'":.-"".'"."

'

3.° Qu'il soit accordé:, en faveur de la vache pleine, pour la perception du droit au poids, une

diminution de 100 kilogrammes ;
Le Conseil général s'étant à Se nombreuses reprises prononcé contre tout changement au

tarif Ses Sroits imposés sur les bestiaux veriaùt Se l'étranger, je ne puis que laisser, à son

appréciation les voeux exprimés à Cesujet par le Conseil S'arrondissement de Valenciennes.

Souffrances de l'agriculture.

Par une circulaire du 11 de cemois; M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce appelle l'at-
tention des Conseils généraux sur l'état dé souffrance dans lequel se trouve l'agriculture, par suite
du trop grand abaissement du prix des céréales, et réclame leur avis sur les mesures à prendre
pour obvier à une situation aussi fâcheuse.

Le Conseil général du Nord, qui porte une sollicitude si grande et si justement motivée à tout

cequi se rattache aux intérêts de l'agriculture, voudra bien, je l'espère, fournir au Gouvernement
tous les renseignements qu'il possède sur l'importante question soulevéepar la circulaire précitée,
jfelùi demanderai même de comprendre cet objet au nombre de sespremiers travaux, afin que sa

délibération puisse être très-prpmptement envoyée à M. le Ministre.



Mode de vente des grains sur les marchés.

Par une circulaire dû 15 juillet dernier, relative au mode de vente des grains sur les marchés,
M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce m'invite à soumettre au Conseil général les ques-
tions suivantes"':"
: 1.° Convient-il d'établir que pour les grains la vente au poids sera obligatoire sur les

marchés?"/" - ;--

2. ° Ce régime serait-il convenablement apprécié dans l'état actuel des habitudes du pays ?

3;°, Y âurâit-il des inconvénients à adopter immédiatement des dispositions législatives à cet

égardysâuf à fixer un délai pour la mise à exécution ?

4;° Quelle devrait être l'étendue de ce délai?

5.° Quelles dispositions pourraient être utilement prises en vue de préparer les populations à ce

nouveau régime? Ne conviendrait-il pas, par exemple, que les procès-verbaux du pesage annuel

des grains indiquassent, outre le poids de l'hectolitre, la quantité en litres correspondante au

quintal; que ces deux indications fussent rappelées dans chaque mercuriale à côté du prix de

l'hectolitre ; que ces renseignements officiels fussent toujours affichés dans les marchés et surtout

que le public trouvât sur le-lièu même les plus grandes facilités pour le pesage des denrées ?

6.° Ne faudrait-il pas obliger les communes dans lesquelles se tiennent, les marchés aux grains
à se pourvoir des instruments de pesage nécessaires pour le service de ces marchés, suivant leur

importance?
Pour éclairer le Conseil général.sur les différentes questions posées par M. le Ministre, j'ai

l'honneur de lui communiquer les avis exprimés, en conformité d'une circulaire antérieure, par les

Chambres de commerce, lès sodétés d'agriculture et les vérificateurs des poids et mesures, ainsi

que par MM. les maires de Lille et de Bergues, villes où se tiennent les principaux marchés du

département,

Chemin de Quesnoy-sur-Deûle à Pérenchies. -*— Demande de classement

comme ligne de grande vicinalité.

Le Conseil général a appuyé dans sa~sèssion de 1849, le voeu ëmis parle Conseil d'arron.

dissement de Lille, pour que l'administration mît à l'étude la constructiori d'un chemin pavé
allant de Quesnoy-sur-Deûle à Pérenchies, où se trouve une station du chemin de fer du Nord.

J'ai fait procéder à cette étude. La dépense à faire a été évaluée à 29,000 fr. , dans l'hypothèse
d'une construction en empierrement.

Mais les Conseils municipaux appelés à délibérer sur leurs offres de concours, n'ont, pas

répondu à mon appel, bien cependant que je leur eusse fait connaître que le déparlement pour-
rait fournir une subvention égale au quart de la dépense.

Dans cette situation l'affaire n'était susceptible d'aucune suite. Mais la commune de Verlin-

ghem qui a voté les fonds nécessaires à l'établissement d'un chemin de débouché à partir de ce

village jusqu'à la route départementale N.° 2, a demandé que la ligne projetée de Quesnoy
à Pérenchies, prît la direction de ce chemin, en sorte qu'il ne resterait à construire qu'une
lacune de 2,100 mètres, entre Pérenchies et Verlinghem, L'agent-Yoyer en chef consulté a

donné .un avis favorable à cette combinaison, en demandant que le chemin soit exécuté comme
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ligné ;de grande ,vicinalité, et que par suite-,-.le. département se charge de la moitié de la

dépense. Les fonds votés par la commune de Verlinghein, pour l'établissement de son débouché
suffiraient en; effet avec la siibventiondépartementale pour, couvrir des frais; de construction: de
là ligné entière; depuis Pérenchies jusqu'à, la route ; départementale; N;? 2. , ; „,- >-,.;

Le Conseil d'arrondissement de Lille, auquel les pièces de cette affaireont été,épinnumjquéesy
a été d'avis que le meilleur tracé à suivre pour l'établissement de cette ligne serait.celui.du chemin
de la Prévôté, qui va directement de Pérenchies à Quesnoy, mais qu'en présence de l'offre insuffi-
santede cette ville et du refus de concours-desautres localités intéressées, il;y ayait ,Iieu,dedonner
satisfaction à la :bonne volonté de, la commune de Verlingheni;, enadoptant la direction proposée
par cette commune. En conséquenceet tout en-exprimant Jej-egret de nepouymr,préfèrerle,premier,:
tracé, il a demandé que Je chemin de Pérenchiësr à la route N.° 2, par, Verlingheni:, soit
classé de grande communication,,. en y joignant, le pavé communal, conduisant, du, centre
de la commune de Pérenchies à la route: riatipnale, N. 9 4;2<; :

Le; tracé de la Prévôté est plus dhectil est vrai, mais il, est mpntueux. et il ne rencontre

que d'assez rares habitations; celui par.Verïinghem quoique; allongeant le parcours de ,800.;
ihèfres, a l'avantage de ne: présenter aucune difficulté de terrain et de,traverser, une;
aggloriiératipn importante-

Dans l'un comme; dans l'autre cas;,, le chemin réunirait là routé nationale), N.-° 42,, et
lé chemin de grande communication,- N.° 7 -,-de Lomme a Fournes à laCroute départementale'
N.° 2 et à la ligne de grande vicinalité, N.° 36. ; y

Je procéderai, à l'instruction de cette; affaire d'ici à la prochaine session du. Conseil général.

;.;;•:.; Kmere âë /a. Mwe. ; ' "
-';;.'

;:M:le:PréfetduBas-de+Calaisa soumis àM; lé Ministre des Travaux publics, un avant-projet
montant à 1,300,000 francs des travaux a entreprendre entre Béthune et La Gorgue, sur une

longueur de 14.275 mètres, pour substituer à la navigatiPn.intermittente de la Lawe, une naviga-
tion continue avec Un.tirant-d'eau constantd'un mètre-50 c,

'

M. le Ministre a rejeté ce projet et a invité lés ingénieurs; à en produire un nouveau plus écono-

mique, conservant l'intermittence de la navigation et se bornant, à assurer, en tout temps, un
. tirârit#eau.Sel métré 20;c;. .;'::.',^'..';:1--:;.".;-.-:;-;:::: '.'.-.-,. •...; ;

En më;Serinant avis de cette décision, M. le Ministre m'informe qu'il ne pourra donner son

approbation aux projets qui lui séi'pnt ultérieurement;présentés.'. pour l'amélioration de la Lawe
qu%ûtarit quelès;dèux Sëparterheritsdu Nord et du Pas-dë-C.àlàis, que cette nàvigatiori intéresse
seuls, auront fait connaître leur intention de, contribuer à la depérisëet formulé dés-propositions
à ce sujet.

"
v"'-'.^. ''^";' -••'• " ;;;. ;: : ;;'.

'
; ;;;/:'

(Fappell.e l'attention du Conseil1"général-surcette affaire, pour me conformer à l'invitation qui
m'en est faite par l'autorité supérieure. -;-".yV.'"'':

MaislaLawen'asurle territoire dû Nordqu'un développement; de 21dly -30",. et elle né sert,
dans céparcours qu'aux approvisionriemenfsydë la. ville de Là. Gorgue ; elle ne présente; aucun
intérêt comme ligne de grande navigation. .-.-•" '"'--. -:-'.--.,."-,.-.'-

Je; ne puis S'ailleurs prendre aucune conclusion sur la question/attendu que le chiffre des

dépensesauxquelles donnerait lieu l'amélioration de là rivière ,-darislës limités indiquées par M:.
léffliriistre, n'est point encore connu :et que j'ignore également dans quelle proportion les Seux.;



départements auraient à y intervenir coricûrfemment avec l'Etat. M, l'ingénieur en chef-du Nord,

que j'ai consulté* pense que la part contributive de ce département ne devrait dans aucun cas

excéder le dixième dès fonds quiseraient demandés auxlpealîtés intéressées.

Je prendrai des renseigneirients pour me fixer sur les questions qûeprésente cette affaire, afin
d'être en mesure d'en faire l'objet d'une proposition , s'il y a lieu, au Conseil général dans sa

prochaine session.

Amélioration des chemins vicinaux.

Par sa circulaire Cijoirite dn 12. du présent: mois , M. le Ministre de l'Agriculture et du Com-

merce appelle mon attention sur les entraves et la" souffiance que l'agriculture éprouve générale-
ment par suite de l'état d'imperfection des chemins appartenant à la petite vicinalité, et il exprime
le désir que le Conseil général veuille biêri examiner :

1.° Quelle est en général dans le-département la situation des chemins de moyenne ou de petite

vicinalité;
2-° Quelles; seraient les;mesures les plus efficaces à;ajouter aux moyens actuels pour améliorer

complètement ces chemins dans un délai aussi.rapproché que possible.
J'ai l'honneur dé prier lé Conseil d^ëxprimer son opinion et ses vues en réponse à ces ques-

tions; Les élémentscontenus dans lès rapports placés sous sesyeux en ce qui concerne le service de

la vicinalité , et surtout les connaissances personnelles de la plupart de'ses membres en cette

matière , lé mettent sans douté en état de satisfaire d'une irianière complète à la demande de M".

le Ministre de l'Agriculture et du Commerce,

Routes départementales,— Plantation:

Le Conseil général;a, dans sa dernière session, donné son adhésion aux propositions présentées

par M. l'ingénieur en chef des ponts-ef-chaussées, pour la concession du droit: de planter sur le

soldes routes départementales. .
Ces propositions, soumises par l'autorité sujiérieure d'abord à la commission chargée delexamen

des questions qui se rattachent au profil des routes, et, en dernier lieu, au Conseil général des

ponts-et-chaussées, ont donné.lieu à des objections sérieuses basées suries- avantages:que le dé-

partement s'assurerait en exécutant les plantations par lui-même et sur les inconvénients que la

concession du droit de planter entraînerait en privant le département de la faculté de disposer; li-

brement du sol de ses routes et en l'exposant en outre à de- fréquentes contestations avec les

concessionnaires.

M. le Ministre des Travaux publics m'a fait connaître, par-une; lettre en date du 24 juillet
dernier, dont je joins ici copié, que lès observations du Conseil; des ponts-et-chaussées lui ayant
paru fondées, il ne peut approuver le projet présenté pour; la plantation des routes départe-
mentales.

Ainsi, ce projet déjà repoussé en 1848 est de nouveau rejeté par--l'autorité supérieure; de nou-

velles 1instances en faveur du système des concessions auraient, je le; pense; d'àutantinioins de

succès, que l'Etat est aujourd'hui disposé à pourvoir lui-même à la; plantation des routes

nationales;, y
Dans cette situation, jecrois devoir remettre sous les yeux duConseil général les propositions

qui lui ont été soumises dans sa session de 4848. La dépense à faire pour la plantation de toutes

les routes était, à cette époque, évaluée à 32,950 fr., mais en tenant compte de quelques travaux

24
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de ce genre effectués: depuis lors, une dépense de 30,000 fr. suffirait; aujourd'hui; et pourrait .être

réalisée en 5 ans. Gomme:!'expose M. l'ingénieur en chef dans son rapport ci-joint, on pourrait y

affecter en 1851 une.sonime de 6,000 fr, qui serait répartie delà manière suivante;

.V.
'

Route N.° ,2 '..--.. .-V.. . .;V .... . 2,550,». y :.
': y.. ,:.'"——; .3 .',-.;.., . . . ' 750 » :

"
— — — 7 ." ..'-,.... .'".. '..'. ."1,120;» .;....: ':.'- '-.-

-'-.''.. , —— 14 ..,:...... 1,580 »

La plantation des -routes étant une opération d'une utilité incontestable, je prie le Conseil de

vouloir bien ouvrir un crédit de 6,000 fr. pour Cet objet au sous-chapitf e XVII dubudget.

.-. -Cadastre. , .-\ '; „

L'article 7 de la loi des recettes de 1851 porte ce qui suit ?-'v'-
« Dans toute commune cadastrée depuis trente ans au moins, il pourra être procédé à là révi-

» sion et au renouvellement du cadastre sur la demande du, Conseil municipal de. la commune et

» sur l'avis confoime du Conseil général du département, àla charge par la commune de ppur-
» voir aux frais des nouvelles opérations. .-: ;-;;:::::

"-.•»-. Toutefois, dans toute commurie dont les évaluations cadastrales ont. étéréviséesavec des fonds

»:départemèntauxyles.opérations pourront être régularisées par un arrêté ministériel sur la de-

smande des Conseils généraux. ;: '-.-' '-:

» Les: opérations commencées dans une Commune pourront également être terminées aux frais
» du département. »

La première de ces dispositions ne peut aujourd'hui recevoir d'application, parce qu'aucune de-

mande n'a été faite dans les conditions qu'elle pose. .';•'.'-"

La seconde doit recevoir son^effët à l'égai'd des cantons et des communes dont le cadastre a été

réviséen exécution^ dés délibérations précédentes,du Conseil gériéràl.
En voicile détail ; : -

Cantons de PontLà-Marcq, Steenvoorde,MaUbeugê et Carnièfes.

Communes de Roubaix, Wazemmes et Tourcoing. --.--''

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général de prendre Une délibération tendant à obtenir la

régularisation des opérations faites dansées localités. :. y
Les travaux commencés et en cours d'exécution concernent les cantons de Bouchainet de

Wormhoudt. Dans ce dernier, la triangulation seulementa été entreprise, mais le Conseil général,
en comprenant ce canton dans le budget cadastral de 1850, a pris à l'égard des propriétaires un

engagement qu'il voudra remplir.
Il y a donc lieu, aux termes du troisième paragraphe de l'article de loi précité, d'établir comme

il suit le projet de budget de 1851 : ,,

Commune de Wazemmes, solde de l'indemnité de l'inspecteur....... 12 71
Id. Tourcoing, . -.-.-.ïd.~". ....v.: 24y50

Canton de Garnières, id. /..^.y. 258 75 y'
; Id. ; Bouchain, arpentage.. .............;,.......... 14j808 80

Id. id. expertise 6,230:03
Id. Wormhoudt, arpentage... ..........;......,..; 15,226 79

; Total..;.;..;.;... 36,561 58 .
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: La recette se composera :

1.° Du reliquat disponible au 1."janvier 1851....... 5,143 21
'

2.° D'une imposition de 8 dixièmes de centime additionnel au principal de

la contribution foncière, qui produira...... :-.......................... 34,391 25

Total des recettes.....,:..... 39,534 46

Je prie le Conseil d'adopter ces propositions et de;voter la perception de 8 dixièmes de centime

par addition à la contribution foncière de 1851:.

Ci-joint deux rapports de M. le directeur des contributions directes qui concluent. dans le

même sens. -.".

ARRONDISSEMENT DE DUNKERQUE.

Contribution mobilière.

Le Conseil d'arrondissement de Dunkerque a, dans sa dernière session, exprimé le voeu qu'il
fût procédé à la révision de la répartition de la contribution mobilière entre les arrondissements, en

prenant pour base les revenus cadastraux rehaussés suivant les propositions de la commission

spéciale instituée en 1838 pour la rectification de la répartition de l'impôt foncier.

J'ai communiqué cette délibération à M. le directeur des contributions directes , et je mets sous

les yeux du Conseil général le rapport de ce chef de service. .-."'..'.

Les détails qu'il contient font ressortir l'erreur où est tombé le Conseil d'arrondissement en

considérant les bases de répartition de la contribution foncière comme étant applicables à la contri-

bution personnelle et mobilière. Pour la contribution foncière en effet, le revenu des propriétés
est évalué d'une manière matérielle et absolue, tandis que pour la contribution personnelle et

mobilière, il est tenu compte du nombre des imposables, de leur position-de fortune, et les valeurs

lpcatives sont réduites à ce qui concerne la portion des bâtiments affectée à l'habitation des

contribuables. . "- - .

Ces réflexions suffisent pour démontrer le peu de fondement des arguments invoqués ;par le

Conseil d'arrondissement pour prétendra qu'il supporte une surchage, et j'estime avec le directeur

que sa réclamation dans les ternies où elle est conçue n'est pas susceptible d'être prise en

considération.

Salubrité. —Assainissement des logements insalubres. .

J'ai l'honneur démettre sous les yeux du Conseil général une circulaire que je viens de recevoir

de M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce relativement à l'exécution de la loi sur l'assai-

nissement des logements insalubres.

Ainsi que je le fais connaître au Conseil par un premier rapport, j'ai, aussitôt après la promul-

gation de la loi du 13 avril 1850, appelé les Conseils municipaux à délibérer sur la question et à

nommer, s'il y avait lieu, une commission spéciale de salubrité. Je sais que, dans un certain
nombre de localités, ces commissions sont instituées et s'occupent des attributions qui leur sont
conférées. Mais comme la loi a fixé des délais à l'exécution de leurs décisions, et que ces délais ne

'sont point encore expirés, je ne suis pas en mesure d'apprécier et de faire connaître les amëlioia.
lions qui pourront être réalisées. -'
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Par sa circulaire, M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce appelle l'attention dès Conseils

généraux sur la question de savoir s'il n'y aurait '-pas.lieu de venir en aide aux communes qui

pourraient avoir à faire exécuter des travaux .extraordinaires d'assainissement. Aucune demande

de cette nature ne m'a encore été présentée, et dans l'état, je pense que l'examen de la question

pourrait être remis à l'année prochaine. Pour la session de 4851, je -réunirai-les documents qui
seront de nature à éclairer les délibérations du Conseil général.

Quant aux Conseils d'hygiène et de salubrité en faveur desquels
'
M. le Ministre réclame des

allocations du département, le Conseil général pourvoit depuis plusieurs années à leurs dépenses.
J'ai déjà proposé d'augmenter de 800 fr. pour 1851 l'indemnité accordée au Conseil central, afin

de lui; donner les:moyens de faire imprimer le recueil de ses travaux. Le Conseil central s'occupe
en ce moment d'un projet ayant pour but de régulariser et d'activer ses relations avec lés Coûséils

d'arrondissement, et celles des Conseils d'arrondissement avec les commissions cantonales. Ces

communications donneront au Conseil, suivant le désir du Ministre, les moyens d'observer et

de diriger, d'éclairer quand.il y aura lieu les opérations des-commissions chargées de la recherche

des logements insalubres et des moyens d'améliorer ces logements. '.,...- .

Tour de Saint-Amand. —-Travaux de restauration:

Le Conseil d'arrondissement de Valenciennes émet levoeu qu'un secours d'au moins 15,000 fr.

soit accordé par le-département à la ville de Saint-Amand , pour achever les travaux de restau-

ration de la tour, en vue desquels M." le Ministre de l'Intérieur a déjà accordé un: subside de

9,000 fr. sur les fonds affectés à la conservation des monuments historiques.
Cette demande m'est parvenue trop tard pour pouvoir être soumise à une instruction complète

et régulière. Les piècesproduites n'établissent pas si les travaux pùur lesquels il est demandé de

nouveaux subsides sont la suite de'ceux qui sont sur lé point d'être achevés et pour quel motif

ils n'ontpasété prévus dans le premier devis."D'un autre côté, dés renseignements particulière

qui me sont parvenus tendraient à faire penser non seulement que les travaux proposés ne sont

pas indispensables, mais que même le projet pourrait soulever des inquiétudes pour la solidité

du inonument, -

Dans cette situation, je suis d'avis que-la dentandede la ville de Saint-Amand doit être ajournée.
Si le Conseil général partage cet avis, je ferai examiner le projet suries lieux par la commission

des bâtiments civils et le soumettrai ensuite à M. le Ministre de l'Intérieur, dontl'approbàtion

préalable est indispensable, puisqu'il s'agit d'un édifice classé au nombre des monuments,

historiques.

Travaux industriels.

Par une circulaire du 45 de ce mois, M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce appëïle
l'attention des Conseils généraux sur les travaux industriels qu'il serait atile de répandre dans les

campagnes.;

Déjà le département du Nord compte, dans un grand ^nombre de communes, dès établissements
industriels qui y sont devenus,une source de prospérité pour les localités , et une partiedubiên
que le Gouvernement cherche à réaliser se trouve ainsi obtenu. Je n'en crois pas moins devoir

prier le Conseil général de vouloir bieri examiner avec sollicitude les ^questionsposées par, jM^le
Ministre, et exprimer son avis'sur chacune d'elles.
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..''- Élèves artistes.

Conformément aux intentions exprimées par le Conseil général dans sa session de 1849, j'ai
fait examiner par un jury les élèves artistes qui se sont présentés cette année pour obtenir du

département les moyens de continuer leurs études dans les établissements spéciaux de Paris. J'ai

l'honneur de mettre sous les yeux du Conseille procès-verbal des opérations du jury.
Parmi lés douze candidats examinés, cinq sont particulièrement signalés parle jury comme

doués de dispositions supérieures et dignes à tous égards de la sollicitude du Conseil généra).
Ce sont : .'.-.';

îVIM.Delesalle, de Lille, statuaire ;

Delannoy, de Lille , compositeur ;

Deconynck : de Méteren, peintre ; ''.-•
. :'•'. Martin-., de Lille, violoniste ;

y Et M.c!!c Jacques, de Lille, déclamation.

Je propose l'inscription au budget départemental d'une somme de 3,000 fr. , en priant le

Conseil général de vouloir bien déterminer dans quelle proportion ces jeunes artistes participeront
aux encouragements du département, - -•'-"

Installation de l'Administration académique:

L'article 43 de la loi du 15 mars 1850 sur l'enseignement, impose aux départements l'obli-

gation de fournir pour le service de l'administration académique un local garni du mobilier

usuel nécessaire. -

La maison occupée en ce moment par M. le recteur de l'Académie est louée. . . l-,250 »

Les contributions assises sur cette maison sont de; . 203 10

'.".
'' .' .'.'-. 1,453 10

-Le mobilier qui garnit les locaux affectes. au service de l'Académie est en mauvais état et exige
de nombreux travaux. La dépense, d'après le devis et le rapport présentés par l'architecte du

département, estévaluée 4,500 fr. '

Je propose au Conseil général l'inscription de ces deux sommes au budget départemental
de 1851.

Catéchisme d'hygiène el de salubrité.

MM. Gosselet et Pilate, docteurs en médecine à Lille, auteurs d'un catéchisme d'hygiène, de-

mandent que cet ouvrage soit compris au nombre des livres distribués aux élèves des écoles com-

munales.

Le catéchisme de MM. Gosselet et Pilate, tout méritant qu'il soit, ne peut être mis en usage

dans lés écoles publiques qu'après avoir été approuvé par le Conseil dé l'Université. Dans ce but,

je l'aï soumis à M. le Ministre de l'Instruction publique, et s'il est autorisé, je pourrai le com-

prendre au nombre dés livres à;acheter au moyen du crédit inscrit au budget spécial de.l'instruc-

tion'.primaire.
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. Instruction primaire. .
'

. . .
"

'J'ai'l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général,
1.° Le rapport de M. l'inspecteur des écoles primaires du département sur les -résultats

'
de

l'inspection en 1849—1850, et sur les améliorations obtenues dans le service;

2.° Les pièces relatives au règlement du compte de l'année 1849 ;

.3.° Mes propositions pour la fixation du budget spécial des dépenses de l'instruction primaire à

lachai'ge du département, exercice 1851; _

4.° Les délibérations des Conseils d'arrondissement relatives àl'enseignement public.

J'appelle l'attention du Conseil général sur le rapport de M. l'inspecteur. Les résultats signalés
dans ce rapport ne sont pas aussi satisfaisants que je l'aurais désiré. Depuis 1848, le service n'a

pas été, sous certains rapports, ce qu'il devait être. Des instituteurs ont donné lieu à des reproches
d'une nature assezgrave; la tenue des écoles a laissé à désirer; il y a eu relâchement dans la

discipline et l'enseignement en a souffert. Les changements apportés dans le personnel de l'ins-

pection n'ont pas permis malheureusement à l'administration de faire exercer, comme par le

passé, une surveillance soutenue, et elle a dû se borner à faire-inspecter les écoles des arrondis-

sements où les abus étaient signales comme étant plus nombreux et réclamaient, une prompte
réforme.

Elle n'en a pas moins continué les plus actives démarchés pour la réalisation de toutes les amé-

liorations à introduire dans la partie matérielle du service. Des maisons d'école spacieuseset salubres

se construisent sur tous les points du département et seront achevées dans le-cours de cette année

ou.au- commencement del'année prochaine. Des travaux d'appropriation ou dé":réparation sont

également en voie d'exécution, et toutes les communes qui ont reçu des subsides de l'État ou du

département ont été mises en demeure de compléter les travaux dans un délai déterminé si elles

ne veulent pas être assujetties à rembourser une partie des subventions accordées.

Je donnerai au surplus des explications plus étendues sur cette partie du service comme sur

toutes les autres, en examinant les divers articles du budget,

Depuis l'année dernière, deux lois importantes ont été promulguées sur l'instruction primaire.
La première, du 11 janvier 1850, a remis temporairement aux Préfets la surveillance de ce

service et a étendu leurs pouvoirs sur les instituteurs. Je dois me féliciter tout d'abord de n'avoir
dû faire qu'un usage très-restreint des nouveaux droits qui m'étaient conférés., 28 instituteurs

seulement ont donné lieu par leur conduite à l'application des dispositions delà nouvelle loi.

20 ont été révoqués, „.
2 suspendus,
4 déplacés,

et 2 réprimandés.

28 -';-".-

Toutes ces mesures, àTexception d'une révocation, ont été prises sur l'avis conforme des co-
mités d'arrondissement. Elles ont satisfait, l'opinion publique et produit d'excellents effets sur

l'esprit des autres instituteurs. Aussi depuis cette époque les plaintes ont Complètement cessé;
les instituteurs paraissent, ne plus s'occuper quede l'intéressante mission qui leur est confiée, celle
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de moraliser et d'enseigner' la jeunesse. Les autoritéslocales se montrent généralement satisfaites

de leur conduite-

La seconde loi, celle du 15 mars , est la loi.organique de l'enseignement. Exécutoire à dater du

l.er septembre prochain, elle modifie profondément les dispositions de la loi du 28 juin 1833 sur

l'instruction primaire. J'aurai également l'honneur de faire connaître successivement au Conseil

les nouvelles obligations qui résultent de cette loi pour les départements, et en quoi ces disposi-
tions donnent satisfaction à différents voeux qu'il a exprimés sur l'enseignement public.

Fréquentation des écoles.

M. l'inspecteur constate dans le tableau N.° 1 qui.se trouve à la suite de son rapport, que le

nombre.des élèves qui ont fréquenté les écoles pendant l'année 1849—1850 a été de 111,153 en

hiver et que ce nombre est descendu à 83',108 en été.-Ces chiffres présentent une légère augmen-
tation sur ceux de 1847—1848. Mais sil'on doit admettre comme certaines les tables de Duvil-

lard, il y aurait plus de 72,000 enfants qui ne recevraient aucune Instruction.

L'administration s'est occupée à diverses reprises des mesures à adopter pour connaître d'une

manière certaine le nombre de senfants absens des écoles. Les propositions faites à ce sujet à M. leMi-

nistre de l'Instruction publique sont restées sans solution. Je n'ai donc aucun moyen de contrôler

les bases du travail de M. l'inspecteur. Il résulte seulement du relevé constatant le degré d'ins-

truction des jeûnesgens qui ont participé au tirage au sort en 1848, que sur 9,223 inscrits,

284 savaient lire,

5,380 savaientlire et écrire,

4,348 n'avaient aucune instruction ,
211 étaient absents au moment du tirage.

La proportion des jeunes gens qui avaient fréquenté les écoles était donc de 61 quatre dixièmes

pour cent. Elle n'était en 1831 que de 52 neuf dixièmes pour cent.
%

Le Conseil d'arrondissement deDunkerque fait remarquer qu'il existe dans cet arrondissement envi-

ron 3,600 enfants qui ne fréquententpas les écoles. Il exprime le voeu que les parents indigents qui

reçoivent dès secours de là commune soient forcés d'envoyer peùdant l'hiver leurs enfants à l'école,
sous peine de sevoir, retirer les subsides qui leur sont accordés. Une semblable disposition, pro-

posée par le Conseil municipal d'une commune de l'arrondissement de Valenciennes, n'a pu être

approuvée par M. le Ministre de l'Instruction publique, attendu que, selon l'avis du Conseil de

l'Université, une obligation de cette nature ne pouvait être imposée que par la loi.

Afin de déterminer les instituteurs à user de leur influence pour conserver les élèves pendant,

l'été, M. l'inspecteur propose d'accorder, à l'exemple de ce qui se pratique dans plusieurs dé-

partements, des primes à ceux dont les classes seraient les plus nombreuses pendant le trimestre

d'avril à juin. --.-.

Le Conseil académique pourra prendre cette circonstance en.considérationdans les avis qu'il

aura_à donner pour la distribution des fonds d'encouragement destinés aux instituteurs.

Écoles publiques. .

Le nombre des écoles publiques et privées ouvertes dans le département s'élève, suivant lés

renseignements donnés par M. l'inspecteur, à 1,553 , savoir :
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- - .A , j { Supérieures. . ..... 18
Ecoles de garçons. \ .l . ,__"-.

( Elémentaires.. ..... 455 ;
"

~ ,', , : „„ (Supérieures. 13 ." -
Ecoles de'filles. . { ^,, . . rr.r

\ Elémentaires 4'4 ,

Écoles communes aux deux sexes. . . ... 407

Cours d'adultes. . . . . . . ...-;'. .... 109

Salles d'asile. ....,...:.... 77

1,553

Ces établissements satisfont généralement aux besoins. M. l'inspecteur se borne à signaler les

écoles de filles comme n'existant pas en nombre suffisant. D'aprèsles recherches qu'il a faites,

143 commuries qui n'ont aujourd'hui qu'une seule école, se trouveraient, vu lé chiffre élevé de

leur population, dans l'obligation de séparer les enfants des deux sexes. L'article 51 de la loi du

15 mars donne à l'administration les moyens de travailler à cette amélioration importante. Il

donne satisfaction aux voeux si souvent exprimés par le Conseil général en imposant à toute com-

mune de 800 âmes de population et au-dessus, et lorsque ses ressources lui en fournissent les

moyens, l'obligation d'avoir au moins une école de filles. Il autorise en outre le Conseil acadë1

inique à obliger les communes d'une population moindre à entretenir, s'il y a lien, Une école de

filles et, en cas de réunion , à décider, selon les circonstances, que l'école de garçons et l'écolede

filles seront dans deux communes différentes. -

Le Conseil général voudra sans doute venir en aide aux communes qui se trouvent dans les cas

déterminés par la loi, et je lui propose de porter de 4 à 6,000 fr. le crédit Ouvert jusqu'à, ce jour

pour les subventions spécialement affectées à rétablissement des:écoles de filles. - _

Je propose aussi le maintien dé l'allocation de 6,000 frariCs destinée aux institutrices qui ne

trouvent pas dans leproduit ..de/leur emplpldesmoyens suffisants d'existence.
A différentes réprises, le Conseil général a exprimé le voeu que l'enseignement; du chant fut

introduit danslesécoles: communales du département; Je n'ai pas cesséd'adresser des recomman-

dations à cet effet, et M. le recteur a bien voulu se joindre à moi pour qu'il fût satisfait aux

intentions manifestées par le Conseil. 160-méthodes ont été comprises: dans la .distribution des

ouvrages accordés au nom du département, et je continuerai chaque année à mettre des livres sem-

blables à la.disposition des instituteurs. L'enseignement du. chant est au surplus rendu obligatoire

par l'article 23 de la loi, de 15 mars. •?

L'étude de la langue nationale dans les arrondissements de Dunkerque et d'Hazebrouck a suscité

quelques observations dans lesein du Conseil général. J'ai donné une attentionparticulière à cette

-question fort importante à mesyeux, etj'ayaisdehiandéunrapport motivé à M. l'inspecteur suries'

dispositions à prendre pour introduire un plan d'ëtudes unifoimes dans les écoles de ces arron-
dissements. Mais M. le recteur avait annoncé l'intention de tracer lui-même la marche que devront
suivre les instituteurs , et parla lettre ci-jointe , il m'a fait connaître qu'il croyait-utile d'attendre
la nouvelle organisation de l'inspection primaire pour s'occuper des difficultés qui se rattachent à
cette question.

*

Le Conseil d'arrondissement d'Avesnes demanSe que, dans les campagnes, l'instruction pri-
maire soit spécialement dirigée vers l'agriculture. C'est précisément pour atteindre ce but qu'un
cours d'agriculture a été"annexé à l'école normale primaire de Douai, par les; soins dû Conseil

général. •
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Instituteurs el institutrices:

Je viens de faire connaître au Conseil général que le nombre des écoles'du département s'élevait

à 1,553. Le personnel de l'enseignement attaché à ces établissements était, au premier de ce mois,

de 2,111 instituteurs ou institutrices ; savoir :

Instituteurs. . . .-:'.', . .'. ... .. 882

Sous-maîtres. .'.,.. . .'-.- . ; .. . . ';..... 212

Institutrices. ..........;......,..... . 459

Sous-maîtresses -.....' 423

Surveillantes et aides des salfes d'asile.. . 135 ;

-:N •' '-'•'
2,111

Ce personnel est, ainsi que je l'ai déjà dit, noté assez favorablement. Le relevé des peines

disciplinaires prononcées par les comités d'arrondissement depuis la mise à exécution de la loi du

28 juin 1833;, me donne la preuve que généralement, avant 1848, les instituteurs se sont montrés

dignes dé la confiance de!administration et qu'ils ont apporté zèle et dévouement dans l'accom-

plissement de leurs devoirs. En dix-sept années, ces peines ne se sont élevées qu'à 423, dont

65 réprimandes.
13 suspensions.
45 révocations.

Quant aux institutrices, je n'ai que des éloges à leur donner. La charité privée, qui a beaucoup
fait pour la création des écoles de filles, veut bien aussi exercer sur elles une active surveillance:

Je suislieureux de payer ici le tribut de reconnaissance de l'administration aux personnes dévouée?

qui ont bien voulu s'imposer de généreux sacrifices dans un but si éminemment utile..

Le Conseil ;d'arrondissement de Lille exprime, quant au choix des instituteurs, des. voeux

auxquels je m'associe complètement. « Choisissez, dit ce Conseil, des maîtres imbus de principes
» religieux, ... . .des maîtres moraux qui donnent à leurs élèves l'exemple de la pureté des

» moeurs, . . . ... des maîtres tempérants qui les éloignent de la fréquentation des cabarets;
» vous aurez un moyen certain daméliorer le sort de la génération qui s'élève. ....... >

Le Conseil d'arrondissement d'Avesnes sollicite le rétablissement des conférences d'instituteurs.,
en exprimant le voeu que ces conférences aient principalement pour but l'instruction agricole.

M. l'inspecteur pense aussi que les conférences cantonales pourraient avoir en effet des résul-

tats fructueux, si elles sont bien organisées et bien conduites. Il faudrait avant tout que le Conseil

académique fût assuré de la possibilité de leur imprimer une utile direction, soit au moyen des

inspecteurs d'arrondissement, soit par l'entremise des délégués cantonaux. Toutefois, c'est là

une question fort délicate et qui appelle de très-sérieuses réflexions.

Cours d'adultes et salles d'asile.

Il existe dans le département :

109 cours d'adultes,
Et 77 salles d'asile.

95
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Le rapport de l'année dernière ne mentionnait que 36 salles d'asile; mais M. l'inspecteur.a cru

devoir comprendre dans son relevé des écoles gardiennes assez bien tenues, seulement encore

dépourvues du mobilier qui constitue l'école maternelle.

Les plus actives démarches ont été faites depuis l'année dernière pour décider les communes

d'Avesnes , Landrecies, Le Quesnoy, Maubeuge, Solesmes, Bourbourg, Grâvelines, Wormhoudt,

Estaires, Merville, La Gorgue, Denain, Condé, Seclin et Wazemmes, à doter leur population de

ces établissements dont l'utilité a toujours été consacrée par les voeux du Conseil général. Malheu-

reusement l'insuffisance des ressources communales s'est encore opposée au succès de ces

démarches.
Aux termes de l'article 57 de la loi du 15 mars , un décret du Président de la République,

rendu sur l'avis du conseil supérieur,, doit déterminer tout ce qui se rapporte à la surveillance et

à l'inspection des salles d'asile, ainsi qu'aux conditions d'âge, d'aptitude, de moralité des per-
sonnes qui seront chargées de la direction et du service dans les asiles publics. Il convient

d'attendre les dispositions de ce décret pour insister de nouveau près des communes indiquées.

Toutefois, l'article 58 >décidant que les salles d'asile libres pourront recevoir des secours suries

fonds des départements et de l'État, je propose au Conseil général de maintenir au budget de 1851

le-crédit de 4)000 fr. inscrit précédemment, et de m'autoriser à prélever sur ce crédit les subsides

qui seraient demandés pour les asiles libres.

M. le Maire de Lille m'a dorme l'assurance que les causes d'insalubrité dont l'existence avait

été signalée au Conseil général relativement à l'un des; asiles de cette ville, ont disparu

complètement.
Le Conseil d'arrondissement d'Avesnes renouvelle le voeu que les établissements charitables

soient appelés à concourir, dans la mesure de leurs moyens, à la fondation et à l'entretien des

salles d'asile, concurremment avec les communes. Une loi seule pourrait ajouter cette obligation
aux charges de ces établissements, et tout respectable et utile que serait ce nouvel emploi donné à

leurs ressources, il est difficile cependant de ne pas reconnaître qu'il constituerait une véritable

dérogation à la destination réelle dee fondations qui forment l'actif de ces établissements.

,Le même Conseil d'Avesnes demande que des classes d'adultes, où l'on enseignerait la théorie des

engrais, des notions de géologie et de chimie agricole, soient ouvertes dans toutes les communes.

La plupart des communes peuvent à peine supporter aujourd'hui les frais d'une seule éeofo

publique, et en supposant qu'il leur"fût possible de se procurer les ressources nécessaires à la

création de toutes ces classes, il serait, toujours fort difficile de trouver des instituteurs, suffi-

samment instruits pour les diriger.
Je n'en reconnais pas moins que les cours d'adultes peuvent être utilement multipliés, et je

propose au Conseil général de maintenir le crédit de 400 fr. destiné à en favoriser la création.

Ecoles primaires supérieiires:

Les écoles primaires supérieures bien dirigées et ramenées, ainsi que l'avait demandé,le
Conseil géûéral, à l'objet réel de leur destination, étaient appelées à rendre dans ce pays
essentiellement agriculteur et manufacturier, bien plus de services que des collèges secondaires,
où les connaissances usuelles sont trop souvent négligées pour l'enseignement classique.

J'espère que les maires des villes manufacturières apprécieront. les améliorations qu'il
convient d'apporter. dans le régime intérieur de ces établissements. Ils voudront que les
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jeunes ouvriers qui se font remarquer par leur intelligence, trouvent dans ces écoles les
:moyens de perfectionner leur instruction et d'y puiser les connaissances qui leur manquent
pour devenir ainsi que leur aptitude l'a révélé, de bons contre-maîtres. Ils en feront enfin des
écoles professionnelles au moyen de cours spéciaux et gratuits que les ouvriers pourraient suivre

après les heures de travail

Déjà la ville de Roubaix a manifesté l'intention d'entrer dans cette voie , et le Conseil

municipal vient d'adopter un projet qui est en ce moment soumis à M. le Recteur.
Le Conseil d'arrondissement d'Avesnes demande que les écoles primaires supérieures soient

mises en état de rendre les services que la loi a eus en vue en les créant, et qu'elles soient

séparées des collèges. Cette dernière question ne me paraît pas pouvoir être résolue d'une
manière générale. L'annexion d'une école primaire supérieure à un collège peut être utile
dans certains cas, et c'est à l'administration à apprécier les circonstances dans lesquelles
cette mesure peut être adoptée.

Ecole normale d'instituteurs.

Aux termes de l'article 35 de la loi du 15 mars , tout département est tenu de pourvoir au re-
crutement des instituteurs communaux, en entretenant des élèves-maîtres soit dans les établisse-
ments d'instructionprimaire désignés par le Conseil académique, soit aussi dans l'école normale
établie à cet effet par le département.

Le même article accorde aux Conseils généraux la faculté de supprimer les écoles normales.
La question que le Conseil est appelé à décider en vertu de ces dispositions est une des plus

importantes pour l'avenir de l'enseignement primaire, et j'ai cru dès-lors devoir éclairer son opinion
sur l'école actuelle.

Une ordonnance du 28 novembre-1833 a autorisé les départements du Nord et du Pas-de-Càlais
à se réunir pour l'entretien de l'école normale établie à Douai. Conformément à l'art, 24 de l'or-
donnance du 16 juillet 1833, la répartition de la dépense entre les deux départements réunis a lieu
dans la proportion delà population, du nombre des communes et du montant des contributions

foncière, personnelle et mobilière.En vertu de ces dispositions, M. le Ministre de l'Instruction

publique a fixé à trois cinquièmes la part du département dû Nord, et à deux cinquièmes celle du

Pas-de-Calais dans les frais ordinaires d'entretien. Ces frais assezconsidérables dans le principe,
ne s'élèvent, d'après le projet de budget de 1851, qu'à 8,480 fr., d'où il résulte que le déparle-
tement du Pas-de-Câlais n'intervient maintenant que pour une soinme de 3,392 fr. dans les frais

généraux de l'école.

De 1834 à 1836, le département a entretenu vingt et une demi-bourses à l'école normale.
En 1836, il a converti ces vingt et une demi-bourses en huit bourses entières et cinq demi-

bourses. ;

En 1839, le nombre des bourses entières a été porté à dix-neuf, et celui des demi-bourses
réduit à deux.

Enfin, en 1843 , le Conseil général a créé trois nouvelles bourses pour donner aux élèves qui
montraient des dispositions remarquables, les moyens de suivre le cours de troisième année.



En résumé, ,
170 élèves-maîtres ont été admis àlécole normale jusqu'à ce jour aux frais du département

, : etdeFÉtat.

139 sont sortis brevetés.
- 6 ont été renvoyés de l'école pour inconduiteou.inaptitude.

25 sontprésentsà l'école.

.'.. Sur lés 139 brevetés,
99 exercent en qualité d'instituteurs ou de sous-maîtres.

9 sont décédés. ; , .'•.,
10 ont été révoqués ou interdits. - - - "

6 ne sont point encore placés. . ,
Et 15 ont abandonné la carrière de l'enseignement après avoir accompli leur engagement

décennal,

Les bâtiments de l'école appartiennent à la ville de Douai. Ils ont été affectés à cette destination

par une ordonnance du 4 avril 1834, qui en a autorisé l'abandon à l'Université moyennant la con-

cession de deux bourses entretenues par l'État.

En 1846, l'école a été transférée .dans un nouveau local appartenant également à la ville de

Douai et qui avait été approprié à ses frais.

Le mobilier a été fourni par les deux départements, et la part du Nord, de 1833 à 1849, s'est

élevée

à 16,828,73 pour le mobilier proprement dit;
à 1,800 » pour l'achat d'instruments;

et à 2,282'62 pour l'achat délivres destinés à la bibliothèque.

; 20y911 35 ensemble..

D'aprèsle projet du budget que je soumets au Conseil général, les recettes ordinaires de

l'école normale pour 1851 sont portées à 45,980, dont :

5,000 » produit,d'inscriptions de rentes sur l'État. :

8,480 » part contributive des deux départements.
1,000 » subside du département du Nord pour le cours d'agriculture.

22,500 » prix dès bourses.

3,000 » subside de l'État et entretien de quatre bourses. '.'.-
5,500 » pension des élèves libres et complément de pension des élèves demi-boursiers.

45,480 »

Les dépenses, évaluées à la même somme, se divisent ainsi qu'il suit :
1.° Traitement des professeurs et autres fonctionnaires de l'école............ 11,100 »
2.° Gages du portier .................. 200 »

A reporter ,.. 11,300 »
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Report.,,.. -1-1,800 »

3.° entretien des bâtiments ,. du mobilier,y achat de fournitures et menues

dépenses - ...."•- • • 2,880 »

4,.° Dépensesmatérielles du cours d'agriculture. 300 »

;5;° Frais de pension....-. • • • • • 31,000 »

45,480 »

Le budget comprend en outre, comme dépense extraordinaire, une somme de 500 fr. pour
l'achat d'une machine électrique;

Dans le cas où le département du Pas-de-Calais, profitant des dispositions de la loi, refuserait

de participer à partir de 1851 aux dépenses dé l'école normale, il serait possible de maintenir

l'établissement sans augmenter d'une manière sensible les charges du département du Nord.

Ainsi quéjelai fait remarquer ci-dessus , la part contributive du Pas-de-Calais neseraitque de

3,392 fr.; j'avais pensé qu'il serait facile de couvrir ce déficit au .moyen d'une réduction dans le

personnel et de l'affectation aux dépensesordinaires des bonifications à réaliser sur le régime écono-

mique. ( Il est à remarquer en effet que, depuis la création de l'école, ces économies ont-permis
de constituer à son profit une rente de 5,000 fr. ou un capital d'environ 100,000 francs. Celait

témoigne au surplus de la bonne gestion des directeurs qui ont successivement administré

l'école.,^ Mais M: le recteur m'a fait observer que réduire le personnel serait peut être désorganiser
les cours et rendre la surveillance insuffisante. Il m'a fourni à cet égard des renseignements que le

-Conseil trouvera dans la lettre ci-jointe et desquels il résulte qu'une réduction de 30.0 fr. serait la

seule à réaliser surl'ensemble des traitements. D'un autre côté, il objecte que l'art. 3 de l'ordon-

nance du. 15 décembre 1842 dispose que les excédants des recettes sur les dépenses de chaque
école normale pourront être annuellement employés en acquisition soit de meubles, soit de rentes

sur l'État inscrites au profit de l'établissement et en son nom, soit d'immeubles, sauf déduction

de la portion de l'excédant que la commission de surveillance jugerait nécessaire de conserver en

caissepour assurer le service de l'école. M. le Recteur en conclut que lé boni annuel ne peut
être employé qu'à l'achat de nouvelles inscriptions de rentes.

La loi du 15 mars ayant supprinukje brevet supérieur, M. le Recteur propose dé ne

pas continuer les trois bourses de troisième année; il ne verrait aussi aucun inconvénient à

réduire le prix de la pension de ,500 fr. à 450 fr. L'école normale ayant pu réaliser pendant
seizeans une économie de plus de 100,000 fr., le prix des pensions me paraît en effet trop élevé,
et j'estime qu'il y a lieu de le fixer à 450 fr. à partir de 1851. Il résulterait de ces change-
ments une économie de 2,800 fr., d'où il suit que si le département du Pas-de-Calais retirait
toute allocation, le département du Nord n'aurait à supporter qu'une augmentation de 4 ou
500 fr. pour maintenir l'école normale.

La commission de surveillance rend un témoignage satisfaisant de l'ordre et de la discipline
qui régnent dans l'établissement et des soins donnés à l'éducation des élèves. Leur conduite
a été bonne. >

Je n'ai point à m'expliquer ici sur le mérite des élèves-maîtres 'sortis de l'établissement.
Je ne les ai pas encore assez vus à l'oeuvre pour avoir pu me former une opinion raisonnée
sur ce point, mais M. linspeeteur donne à ce sujet des renseignements favorables, et à part
quelques exceptions, il ne m'est point parvenu de plaintes sérieuses à l'égard des élèves qui
exercent comme instituteurs. Plusieurs d'entr'eux méritent même des éloges.
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L'école normale a rendu des services inconstestables à l'instruction- primaire dans un moment

où tout était à créer ; bien que la situation ne soit plus la même, la conservation et le concours

de l'école n'en sont pas moins encore nécessaires.

L'article 25 de la loi du 15 mars a fixé à 21 ans au lieu de 18 l'âge auquel il est

permis d'exercer la profession d'instituteur primaire. Il y aura lieu d'examiner les mesures

à prendre pour faire concorder cette nouvelle disposition avec les règlements de l'école normale,

qui autorisaient l'admission des élèves à 46 ans. .

Ignorant la détermination que prendra le Conseil général du Nord, je me borne à lui

soumettre le projet de budget qui m'a été adressé par M. le Recteur, en proposant
toutefois les deux réductions dont la possibilité a été reconnue par lui, savoir:

ï.° Suppression des trois bourses de troisième année.

2.° Réduction à 450 fr. du prix des autres bourses.

Je joins au budget la note explicative des propositions delà commission de surveillance,

ainsi qu'une copie du budget de 1850 pour le service économique. J'ai fait produire également,
conformément aux intentions du Conseil, le détail estimatif des instruments de physique dont

l'acquisition est proposée.

Depuis plusieurs années, l'autorité académique insistait sur l'utilité d'annexer une. école

pratique à l'école normale. Les pièces que je communique au Conseil lui feront connaître

que la ville de Douai a voté les fonds nécessaires pour l'établissement et les frais matériels

de cette école. M. le Recteur donne son entière approbation à ce projet.
Le Conseil général a reconnu qu'il n'était pas possible d'établir dans l'école normale,

ainsi qu'il l'avait demandé précédemment, un cours spécial pour renseignement des formes

du langage à l'usage des sourds-muets, et il a demandé que les élèves-maîtres fussent

simplement initiés à la connaissance des signes conventionnels employés dans les établissements

spéciaux. Je me suis concerté à cet effet avec M. le Recteur, et des mesures sont prise? pour
la réalisation du voeu du Conseil.

Le Conseil d'arrondissement d'Avesnes, après avoir fait, remarquer que l'instruction des

élèves-maîtres de l'école normale est convenablement dirigée, exprime la crainte que l'on y

néglige trop ce qu'il appelle l'éducation de l'instituteur, c'est-à-dire les moyens de conduire,
avec l'autorité morale nécessaire, des écoles publiques. Il demande que ces élèves-maîtres
soient soumis à une espèce de stage et placés temporairement chez les instituteurs les plus
capables "de l'académie.

Cette combinaison me paraît être la conséquence nécessaire de la disposition qui fixe à
21 ans l'âge des instituteurs. Les élèves-maîtres sortant généralement de l'école avant cet

âge, emploieront dans ce stage le temps nécessaire pour atteindre l'âge nouvellement prescrit
par la loi.

Cours normal d'institutrices.

Le département entretient au cours normal d'institutrices vingt élèves boursières qui, dans

l'espace de deux années, doivent terminer leur instruction et être brevetées.
M. l'inspecteur demande l'augmentation du nombre des élèves, et propose en outre de porter à

trois ans au lieu de deux la durée des cours.

En présence des obligations nouvelles imposées par la loi du 15 mars, je partage son avis sur
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l'insuffisance desélèves institutrices pour satisfaire aux besoins qui vont se révéler. Il est à remar-

quer en effet que le département compte 411 communes dont la population est de 800 âmes et

plus ; 443 de ces communes n'ont point encore d'écoles de filles, et dans Un temps plus ou moins

prochain elles devront se conformer aux injonctions de la loi. Il ne faut pas qu'elles puissent
s'élayer de l'absence de sujets pour se soustraire à une obligation qui rentre complètement dans
les vues du Conseil général.

Je propose en conséquence au Conseil de créer dix nouvelles bourses, ce qui en portera le nombre
à trente. J'inscris à cet effet au budget un crédit total de 12,000 francs.

Je ne réconnais pas , quant à présent, la nécessité d'augmenter la durée des cours. Les dames

deFlines, qui dirigent le cours normal, ont reconnu elles-mêmes, lorsqu'elles ont fait leurs propo-
sitions au Conseil,général, que le terme de deux années sufiîsaitpour former une bonne institutrice
de commune rurale. Je n'ai pas été à même d'apprécier, les circonstances qui ont pu modifier leur

opinion ,, et suis d'autant moins porté à appuyer la prolongation demandée, que toutes les élèves
ont obtenu leurs brevets après l'achèvement de leurs études.

Service de l'inspection. ,

La loi du 15 niars a décidé (articles 18 et 20) qu'il y aurait, dans chaque arrondissement, un

inspecteurdel'enseignenient primaire, et que l'inspection des établissements d'instruction publique
ou libre, serait exercée par ce fonctionnaire, par les délégués cantonaux, ainsi que par le maire
et le curé. Le pasteur et le délégué du consistoireIsraélite doivent également prendre part à

l'inspection pour les écoles spéciales à leur culte.

Cette nouvelle organisation aura lieu le 'i..cr septembre prochain , et au moment où les comités
d'arrondissement vont cesser leurs fonctions, l'administration leur doit de justes remerciements

pour le zèle éclairé et le dévoùment qu'ils n'ont cessé d'apporter dans l'accomplissement de leur

importante mission. Ils se sont toujours associés avec empressement aux projets d'amélioration

qui leur étaient communiqués , et dans ces derniers temps ils ont fortement contribué à rétablir
l'Ordre et la discipliné un instant compromis dans les écolespubliques. Le Conseil général voudra
sans doute se joindre à moi pour leur exprimer toute la reconnaissance qu'ils ont si bien méritée.

M. l'inspecteur et Ml. les'sous-inspecteurs méritent également des éloges pour l'intelligence:et
l'activité qu'ils ont apportées dans leur service. C'est surtout au moment de la mise à exécution de
la loi du 11 janvier que j'ai pu apprécier leur zèle, et je dois une mention particulière à M. Bourgeois,
inspecteur. Le Conseil pourra reconnaître comme moi le mérite de ce fonctionnaire par le-rapport
remarquable que je mets sous ses yeux. L'administration n'était plus habituée depuis longtemps
à des travaux aussi consciencieux, à des appréciations aussi justes, et elle ne peut que regretter
que cet inspecteur n'ait pas été chargé plus tôt de la direction d'un service qui a parfois laissé

trop à désirer.

Je propose au Conseil d'accorder comme marque de sa satisfaction et en raison du service exta-
ordinaire qu'ils ont eu à faire dans ces derniers temps, une gratification de 500 francs pour cestrois
fonctionnaires , savoir :

200 francs à M. l'inspecteur,
'

150 francs à chacun des deux sous-inspecteurs.
Un règlement doit déterminer (article 20 ) le classement, les frais de tournée , l'avancement et

les attributions des inspecteurs de l'enseignement. Il n'est dès-lors pas possible de savoir quant à
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présent, s'il y aura lieu de Continuer aux inspecteurs l'allocation pour frais de bureau. Il; est

d'ailleurs présumalile qu'il sera pourvu sur les fonds de l'Etat à tous les frais matériels. •

• J'ai l'honneur de opmmuniquerau Conseil général la lettre par laquelle M. Wyart, ancien sous-
'

inspecteur dans le département, sollicite une indemnité pour le temps pendant lequel M. le Ministre

[ de l'Instruction publique l'a autorisé à continuer ses fonctions en lui accordant sur les fonds dé

l'Etat, la moitié de son traitement. M. Wyart est dans une position malheureuse. Le Conseil
'

croira sans doute devoir prendre sa demande en considération. *''

Aux termes de l'article 42'dé la loi du 15 mars, le Conseil académique désigne un ou plusieurs

délégués résidant dans chaque canton pour surveiller les écoles publiques et libres du canton

et détermine les écoles particulièrement soumises à la surveillance de chacun.

Les délégués se réunissent au moins une fois tous les trois mois pour convenir des avis à trans-

mettre au Conseil académique. J'ai inscrit au budget un crédit de 1,000 fr. pour subvenir aux

dépenses que ces réunions pourraient entraîner. Ce crédit me paraît devoir suffire, car il ne sera

employé qu'à des frais matériels préalablement approuvés, sans pouvoir être affecté en aucun cas

aux frais de déplacement des délégués cantonaux.

La désignation des délégués cantonaux doit, ainsi que le fait remarquer le Conseil d'arrondisse-

ment de Lille, exercer une grande influence non pas seulement sur la tenue des écoles , mais bien

plus encore sur la conduite des instituteurs. C'est par une surveillance de tous les instants et sur-

tout par cette vigilance qui consiste , dit le Conseil, à faire comprendre à l'instituteur qui
en est l'objet toute l'importance de sa mission, quel'on arrivera à des résultats vraiment satisfaisants.

Le Conseil d'arrondissement de Douai, émet le voeu que toutes les écoles soient visitées au moins

une fois par an par l'inspecteur de l'arrondissement; que celte inspection soit annoncée quinze

jours à l'avance, et quelle soit suivie d'un rapport très-détaillé, communiqué par extrait au Maire

de la commune et aux délégués cantonaux. —Uexpérience a démontré qu'il y aurait de graves
inconvénients à faire toujours connaître à l'avance l'époque de l'inspection. ; il ne peut pas exister
de règle fixe à ; ce sujet. Quant à-l'a communication du rapport, elle a toujours eu lieu depuis

plusieurs années avec la plus grande exactitude par les soins de l'administration, et c'est ce qui
'

a permis de réaliser de nombreuses améliorations , au moins dans la partie matérielle du service.
Il est bien présumable que le Conseil académique , chargé désormais de la haute surveillance de

l'enseignement, continuera les mêmes communications, ...,.','--

Maisons d'école.

L'article 3" de la loi du 15 mars assujettit toute commune à fournir à l'instituteur, outre le
traitement, un local Convenable tant pour son habitation que pour la tenue de l'école et le mobilier
de classe.

Cette obligation existait déjà dans la loi du 28 juin 1833 pour les maisons d'école, et le Conseil
général a voté des subsides considérables pour venir en aide aux communes qui, au moyen d'im-
positions extraordinaires, achetaient ou faisaient construire les locaux nécessaires au service de
l'instruction publique.

De 1843 à 1849, là somme allouée par le département s'est élevée à 701,840 fr 53 c. De son,
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côte, M.le Ministre de l'Instruction publique à, pendant la même période., accordé suries fonds

deÎEtat, .y.':. . ;.:..... . . . : . . . . . -.- . . . .'".-' : ; -.-.. . .'. . . 450*160 » .

Se plus, les subventions réglées par M. le Ministre,. qui n'ont pu encore être

manSatéés et qui seront successivement orSonnancêes sur les fonSs généraux , -,

s-élèvent à . '.'..... .:.. . ,•;.'-'', r ...'•.' :...:... . ...... . .-. . ... . 147,025. »

Total". ......... .4,299,025 53
-

——^—, MU i ;ii lain nTnwn'

Les secours mis à la disposition des communes ayant été généralement fixés au tiers du mon-

tant des devis présentés à l'administration, il s'ensuit que la somme totale consacrée aux travaux de

maisons d'école pendant les dix-sept années qui viennent de s'écouler serait de 3,897,076 59

La somme de 1,299,025 fr. 53 c, montant total des subventions attribuées aux communes, a

été répartie entre les arrondissements de la manière suivante, savoir :

''
V ': SUBSIDES. cTiBcmPQ

SULSIPES • ''- I
bUJJbLUlib

promis par l'Etat I
alloues t I

ARRONDISSEMENTS, alloués ;
TOTiUX I

par -, non encore lu - A
I

- i j' . „ ', nnv l'TTi'ïf ordonnancés au |..--. — - le département pariiitat.
. '

o/ ' '
I

...--•.--..,.. oi décembre 1049. I

Avesnes.. . ,'.'. "'.-- ... . . 150,154 04 85,620 » 50,627 » .286,401 04 |
Cambrai.. . ........ 167,254 89 123,965 » 24,090 » 315,309891

"""'Douai....'. . ... . . . 44,574 » 21,563 » 12,800 » 78,934 » I

dunkerque.. : ,.: .... 49,059 92 33,415 » 12,543 » 94,997 92 !
Hazebrouck. . ... .'-. . 44,426 '24 29,955 » 2,800 » 77,18124
Lille. .-';--. ........ 200,001 39 124,080 » 34,715 » 358,79639
Valenciennes. . :. . .'-. ... 4-6,393 05 31,562 » 9,450 » 87,40505

y,y Totaux,;.. ... ,701,840 53 450,160 » ^447,025
» 1,299,025 53

529 communes ont pris part à là distribution dé ces subsides, savoir :

, 394 pour acquisition ou construction de maisons d'école ;
135 pour réparation ou appropriation de maisons déjà existantes et pour achat de mobilier de

'.'- classe.

Le tableau ci-après présente la situation des communes au l.cr août courant en ce qui concerne

les.maisons -d'école-.

.'(*)' M. le Ministre a mis à 'ma disposition, sur T85O , une somme de 44,4oo fr, à valoir sur celle de i4;7,o*5 fr. — Lu

, distribution lui en est proposée conformément à l'état ci-annexé. .
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NOMBRE DE MAISONS D'ÉCOLES NOMBRE

ARR0SUISSE1ÏERTS. tien fateta^
talesl^, tal^-g: Sj, ffiS1M1B,

se seront sont mal dispo- "... aucune mesure' - . , . , ,. ou dacquisi- .-<•••
: disposées.

tonnes en ses ou le mobi. tioJ pour satisfaire

: i85o ou ,I85I. lier-incomplet , sont à l'élude. ;
a

.

Avesnes... ; 68 18 47 » 9
Cambrai.... - 52 21 26 5 12
Douai.. .. .32 3 6 .13 8

Dunkerque.. 29 11 - 13 » 4
Hazebrouck. 55 4 6 » »
Lille..' 81 ; 7 y . 31 » 8
Valenciennes 32 5

j.
25 » 19

s

349 69 154 .18 60 .

__

"

'

"

''

'

"

'
H résulte de ce tableau que, dansle courant de l'année prochaine, les communes seront proprié-

taires, de 418'maisons d'école convenablement disposéestant pour les classes que pour lé logement
de l'instituteur.

Il existe en outre 150 nfaisons d'école qui exigent des travaux d'appropriation. Ainsi que je l'ai

annoncé au Conseil général, les communes qui ont obtenu des subsides de l'état ou du .départe- .

ment, devront exécuter les travaux nécessaires dans un délai rapproché. Je ferai part au Conseil

général, dans sa session de 1851 du résultat de mes diligences à ce sujet. .
'Il trouvera ci-joint l'état des soixante communes qui se sont refuséesjusqu'à ce jour à s'occuper

des. moyens de devenir propriétaires de maisons d'école. J'ai indiqué en regard de ces communes

les motifs qu'elles ont fait valoir pour justifier cet ajournement.
. Je communique également au Conseil l'état de répartition desfonds alloués aux budgets de 1849
et dé 1850. L'insuffisance des crédits ne m'a pas permis de solder tous les subsides demandés, et

il reste à mandater une somme de 20,762 fr. dont le détail se trouve repris au même état.

Le Conseil remarquera en outre que 18projets sont à l'étude. J'ai lieu de penser que, d'après
mes instances les pièces nécessaires à la réalisation de cesprojets seront produites avant la fin de

l'année courante, et que les communes seront dès lors en position de recevoiren 1851 les subsides

auxquels elles auront droit. ;

Je propose en conséquence au Conseil de porter à 5.6,332 fr. 79 cent, ie crédit affecté aux mai-
sons d'école. ;'

Le Conseil d'arrondissement d'Hazebrouck sollicite des secours pour la commune d'Oudezeele,
dont la maison d'école a été détruite par incendier Cette commune obtiendra les subsides promis
sur les fonds de l'état et du département, aussitôt qu'elle aura produit les pièces exigées par les

instructions. Avis en a été donné à M. le Sous-Préfet.

Il en est de même pour la commune de Steenwerck, recommandée par le même Conseil.
Le secours demandé par le Conseil d'arrondissement d'Avesnes en faveur de la. commune d'Anor

ne peut être accordé, attendu que non-seulement cette commune ne s'impose pas extraordinairement

pour le projet de construction, mais encore elle n'a jamais voté les 3 centimes additionnels pour le
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service; .-del'instruction primaire. Elle pourvoit à toutes ses dépenses au moyen de revenus qui
sont plus que suffisants et ne se trouve pas dès-lors dans les conditions déterminées par le Conseil

; général pour obtenir des subsides. '..•.

Quant à la commune deBoussois dont il est question dans la même délibération, elle recevra un

secours de 1,366 fr. sur les fonds.du département, et la subvention accordée sur les fonds géné-
raux a été réglée à 1,000 fr. Cette affaire est donc terminée.

Livres, d'école,

La distribution des livres classiques faite dans le département, a puissamment contribué à ré-

pandre l'enseignement dans les campagnes. '.'''...
J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général l'état de la répartition qui a été faite

au moyen de l'allocation de 1849. Les observations présentées l'année dernière concernant la

désignation des livres, ont été prises en considération. .
J'inscris au projet dé budget le crédit ordinaire de 3,000 fr. pour l'achat de semblables ou-

vrages en 1851..

Caisse d'épargne.

Les documents que je communiqué au Conseil relativement à la caisse d'épargne arrêtent,
ainsi qu'il suit, le montant des sommes acquises à cette caisse au 31 décembre 1849 :

! En capital. ........ 155,60159
Enintérêts.' 3,114 »

Total. ....... 158,715 59

L'article 39 de la loi du 15 mars porte qu'une caisse des retraites sera substituée par un règle-
ment d'administration publique aux caisses d'épargne des instituteurs. Le Conseil gériéral votait

chaque année un don. de 1;500 fr. en faveur de la caisse d'épargne. Cette somme doit être retran-

chéejusqu'au momerit où; les statuts delà caisse des retraites seront publiés.
Je retranche également les allocations pour frais d'imprimés et d'écritures de la même caisse.

Encouragements.

Je proposeau Conseil de maintenir au budget de 1851 les crédits ordinaires pour encourage-
ments , prix et récompenses aux instituteurs, aux institutrices, ainsi qu'aux directeurs de classes

d'adultes et aux surveillants de salles d'asile.

Conformément à l'article 14 de la loi, ces encouragements ne seront accordés que sur l'avis du

conseil académique.
' - ,.'-.'.

Dépenses ordinaires. «

A.dater du l.er janvier 1851, le traitement des instituteurs communaux doit, conformément à

l'article 38 de la loi, se composer :

1.° D'un traitement fixe qui ne peut être inférieur à 200 fr.;

2.° Du produit de la rétribution scolaire ;
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. ; 3.° D'un supplément,- accordé -à;tous ceux dont le .traitement joint au produit de la rétribution

scolaire, n'atteint.pas 600 fr.

Le supplément doit être calculé d'après le montant delà rétribution scolaire pendant l'année

précédente.
"''

. Cet article améliore, ainsi que le Conseil général n'a cessé de le demander, la position financière

des instituteurs, mais en même temps il augmente considérablement les charges da département.
En effet, aux ternies de l'article 40 , lorsque les communes ne peuvent subvenir âu.moyen de leurs

ressources personnelles et de 3 centimes additionnels aux dépenses ordinaires de l'enseignement

primaire, il doit y être pourvu sur les ressources du département, et en cas d'insuffisance, au

moyen d'une imposition spéciale qui ne peut, excéder 2 centimes additionnels.

Il résulte des états que je ruefs sous les yeux du Conseil que: le département aura à pourvoir à

un déficit dé"55,278 fr. réparti comme suit, pour chaque arrondissement.

Avesnes. . . . ; . . , .'. ; . 20,481 »

Cambrai. . . ... ... .... 14,025 »

Douai. ............ 1,880 »

Dunkerque. . ~. ........ . 4,592 ».

Hâzebrouck .......... 2,820 »

Lille. , ... ... . ... . .... 9,490 »

Valenciennes.: . . . . . . . .1,990 ».

;..-.'" 55,278 »...

La somme allouée l'année dernière pour compléter le traitement de 200;fr. seulement, ne s'éle-

vait qu'à ..,.;.......; . ............ . .''..-". ..... 16,682 48
11 IIIIIIII 1 1111 111 mu m 1!!—

L'élévation du traitement des instituteurs à un minimum de 600 fr. me paraît rendre inutile

le crédit de 4,000 fr. qui était précédemment alloué pour secours à ceux qui ne trouvaient pas dans

leur position des moyens suffisants d'existence.

En résumé, je propose au Conseil général de régler ainsi qu'il suit le projet de budget de

l'instruction primaire pour 1851. Je lui communique, à l'appui de mes propositions, la circulaire

de M;le Ministre de l'Instruction publique du 13 août courant, relative à la préparation de ce

budget, ainsi que le décret du 20 avril et l'instruction ministérielle du 24 dudit mois.
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'._ ,'- RECETTES
'

•-'.-;
'
-' . Jei85b. proposées

'-.-.-,. pour IOOI.

: - RECETTES. ..,..'
-

.
"

- ,

Reste disponible de 1849.. ...;..,. , ...;... .... 23,63281 9,04829
2 centimes additionnels. ,. ; '.':':.. ... ... . . ... ... 90,93256 155,842 »

V : '
y~

'
--- 120,565.37 164,890 29

:':-;',; DÉPENSES. : ' ' .
-

..'.' . '

:.- . SOMMES -

.y •"- y-' "..,' y ,;; CHAPITRE l.* 1' . .'"'•.-
'

', - - ..;- "-""""~~"r«™-——""———»=- -

1. D^enses ordinaires de lécole normale: -
pc^X; :*£*%£.

Portion du département dans la somme Se 8,480 fr. à prèle- . .
ver sur les forids départemeùtaux du Nord et dû Pas-de-
Calais. ................. . 5,088 »

Entretien de 19 bourses à 450 fr.. ..... 8,550 »

Id. „de 2 dèirii-bourses'à 225 fr.. . . . 450 »

Frais du cours d'agriculture. ... . .... 1,000 »
,;::,. ___ . 18,068 »_ 15,088 »

2. Menues dépenses et frais d'impression dé là commission
d'examen. . . .-,-.. ... 141 50

Idem des délégués cantonaux. . . 1,000 »
. 2,664 50 1,14150

3. Complément des dépenses ordinaires des écoles primaires
- - -—

communales. ........ . .. .... . . . . . . . . . . . . . , 16,682 48 55,278 »

L'état des dépenses des écoles primaires communales pour 1851

présente les résultats suivants : . y

; Frais.dô location des maisons d'école.. ... 23,896 » /
Traitement des,instituteurs (Traitement fixe. .

r—'Rétribution complémentaire). . . ... 544,873 »

Imprimés 'peur. larétribution: mensuelle.. : . y 3,842 »

,"';•" 572,611 » , .
r

Les ressources affectées à cette dépense se com-

posent :

1.° Du produit des fondations, legs et dona-^
lions.. ..... . . . . .,' 1,766 »i

2° D'un prélèvement sur- les f
';;-. revenus ordinaires et du pro- . , l_j„ „„„ , .

.'•••.-; duit des impositions extra- / - ' ' "

; ; ordinaires sur les communes. 300,290 »l
- 3.° Du moûtant de la rétribu- ]

tion mensuelle.. ."-'. .... . 215,277 »>
'

La portion àla charge du département s'élève
donc à. . :. . . ... ". . . . ."'.- , . . 55,278 » '.-'

'_-:-;.';_-; .-.'-'' -'"-.'= - '
37,41498 71,50750
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SOMMES

'CHAl'iTRE2.
'

allouées proposées ,
- pour i85o. .pour i.85i.

Dépenses extraordinaires •.-..".
-

1. Subvention aux communes, pour acquisitions, constructions

ej; réparations de maisons d école 8,669 18 56,33279

2. Subvention pour achat de livrés d'école destinés aux élèves

indigents des communes pauvres. •. . ... ........ 3,000 » . .3,000 »

3. Achats d'instruments pour l'école normale (Part du départe-
ment du Nord dans la dépense de-500 fr.). . ':-. ... . . » » 300 »

4- Encouragement aux instituteurs qui se sont le plus distingués. 1,600 » -1,600 »

5. Même encouragement pour.les institutrices. . . . •-.y- ... . 1,200 » 4,200 »

6. Même encouragement aux surveillantes des salles d'asile. . . 600 » 600 »

7. Même encouragement aux directeurs dès classes d'adultes. . . ,400 » 400 »

8. Subvention pour l'établissement et l'entretien des classes " ,. .
d'adultes.. . , . . ..... . . ... . . . . . . , . : . 600 » 600 »

9. Allocation pour le cours normal d'institutrices . . ". 8,000 » 12,000 »

10. Subvention pour l'établissement et l'entretien des écoles de
filles. ..... . ... . . . .... ..... . . . . . . 4,000 » 6,000 »

11. Subvention spécialement affectée aux écoles-de filles trop fai- . ;
blement rétribuées. . , . -.'- .... ... . . . . , 6,000 » 6,000 »

12. Subventionpoùr rétablissement et l'entretien des salles d'asile. 4,000 », 4,000»

13. Gratification à l'inspecteur primaire et aux deux sous-inspec- ..-'."-
leurs pour services rendus en 1850.... ... . . ....... , : M >' 500 »

14- Frais rgénéraux d'impression pour le service de l'instruction ;

primaire. -. . . . ... .';'.•.:"': -.".' . . ': ; ..... . -.-' . '.- 250 », 250- '»

15. Secours à M. Boulanger, ancien directeur de l'école normale. 600 » 600 »

16. Frais de bureau de l'inspecteur. -,. . .'.. ".• . . ..: . '". .... 400 » » »

17. Don à la caisse d'épargne. . . ... . . ".. . . . •'. .... . 1,500 » » »

18. Achat délivres pour l'école normale. . . ;......... 150 » ' » .»

'19. Subside aux instituteurs nécessiteux.. . . . . . . . .... . 4,000 » » »

20. Remboursement d'un emprunt, .--. .'.''. . . .... . . 38,18121 » »

"
83,150 39 93,382 79

•RÉCAPITULATION. y-;;; y -:, -.
'

"-".
"

y :
' ~

CHAPITRE l.er Dépenses ordinaires. . . . '.".-. . . .' . ... . . . . . 37,414 98 71,507 50

CHAPITRE 2. Dépenses extraordinaires.... . .... ...... 83,15039 93,38279

• 120,565 37 164,890 29

Les ressources s'élèvent à. . . . . . . . . . . .............. 164,890 29

Les dépenses à. ". . ... . . . . . . . . . ... .:. .yy...;... 164,890 29

BÀT.ASCE. . . . .... . ."', . ............ » »
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. Habitations des classes ouvrières

Conformément aux instructions que M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce vient de
me. transmettre par une circulaire du 20 de ce mois, j'ai l'honneur de mettre sous les yeux du
Conseil général un exemplaire dû mémoire rédigé par M. Henri Roberts, membre de l'Institut des
architectes de Londres, sur les habitations des classes ouvrières, mémoire traduit et publié par
ordre de M. le Président de la République.
: M. le Ministre demande que le Conseil général veuille bien non seulement accorder son concours

pour.propager les utiles enseignements que contient ce mémoire, mais encore.voter quelques
allocations destinées à faciliter ,1acréation de constructions modèles, salubres et appropriées aux
besoins des classes laborieuses des villes et de la campagne. .

L'application.de la loi sur lés logements insalubres, à raison des délais qu'elle a fixés à l'exé-

cutionldes décisions des commissions d'assainissement, n'est point suffisamment avancée pour qu'il
me soit possible de donner au Conseil des renseignements certains sur l'état des choses dans le

département du Nord. Je dois dèsrlors me borner pour cette année à Je prier d'examiner les

questions proposées par M. le Ministre, avec tout l'intérêt que réclament leur caractère et leur

importance.. .',-•".' .'.,.''

.'Jeunes•détenus..—.Loi sur l'éducation ellepatronage.

La loi du 5 août 1850, sur l'éducation et le patronage des jeunes détenus des deux "sexes,

dispose que ces enfants seront élevés soit,en France, soit en Algérie dans des établissements à la
fois agricoles et industriels -,qui seront fondés par des particuliers avec l'appui et sous la surveil-
lance de l'administration.
; L'article 8 de cette loi porte qu'il sera établi auprès de toute colonie pénitentiaire un Conseil de
surveillance qui se composera :

D'un délégué du Préfet;
D'un ecclésiastique désigné par l'Evêque du diocèse ;
Dedèux délégués du.Conseil généraux . ...--''-

D'un membre du tribunal civil de l'arrondissement, élu par ses collègues.
Le quartier d'éducation correctionnelle annexé à la maison centrale de Loos, et spécialement

affecté aux garçons, rentre dans la catégorie dès établissements pénitentiaires prévus par la loi du
5 août. Je prie donc le Conseil général de vouloir bien désigner deux de ses membres pour faire

partie du Conseil de surveillance qui doit être établi auprès de-la colonie pénitentiaire de Loos.

Lille, le 24 août 1850.
y.. . Le Préfet du Nord,

•'.-.-
" ' '

YAÏSSE. .





CONSUL«iiRALM DÉPARTEMENTDUNORD

PROCES-VERBAUX BES, J>ÉLI"BE.RATïO.NS,

S-ES-SION ©E It5i

" Séanceai JJS.aoûk,. . .

L'an mil huit cent cinquante. le vingt-six août, à midi, les ifembr.es -du. Conseil général du

département du Nord se réunissent au lieu ordinaire de leurs séances, à l'hôtel de la Préfecture.

Sont présents : MM. DA-NSETTE,CHOMBART, BRAME, D'HESPEL, LEFEBVRE(Julien), TJESTEHN.

CHAMPON,DE MELUN, BLANCHI, LESTIBOUDOIS, DESMOUTIERS,DEFONTAINE(Louis), MIMEREL, COL-

LETTE, LEURENT, MASUREL, BÉHAGHEL(de Bailleul), PLICHON, BÉHAGHEL (de Cassel), DESCHODÏ,
-BERNAST, DEGRUSON, REVEL , DE STAPLANDE, DE COUSSEMAKER, DECLEBSATTEL, DELATTRE,
DECARPENTRIES, DELAROÏÈRE, DEBEAUMONT, LELEU, TELLIER, BÉRY, SEYDOUX,RAPPE, CHAPPELIER,

PILLOT, HANNOYE, PAUL, ANCELET,MARCHANT.PIETTE , SAUVAIGE, LEGRANB,GOLASE, DÉSESPRINGALLE,

RENARD, BEAUVOIS, MATHIEU, -BOULANGER,.D'-HEURSEL, ROSSIGNOL, DANEL, DE MONTOZONet

DESMOUTIERS(Charles).
Absents : MM. BLANCKAERT,LOCQUENEUX,, CRAPEZ,-6OPVIONet CHOQUE.

LE PRÉFETentré en séance et donne lecture du décret du Président de la République en date

du 30 juillet, qui convoque les Çonsëilygénéraux et fixe la durée de leur session.

Le Préfet déclare la session ouverte ; ij donne communication de deux lettres de Mil. LOCQUE-

NEUXet CRAPEZqui s'excusent de nepouvoir assister aux premières séances, et se retire.

Le Conseil se constitue provisoirement sous la présidence de M.'DÉSESPRINGALLE, doyen d'âge.
M. CHOMBART, le plus jeune des membres présents, remplit les fonctions de secrétaire.-

II est procédé à la composition du bureau définitif. Un appel nominal constate que 55 membres

sont présents.
Un scrutin est ouvert pour la nomination du président. La majorité absolue est de 28

Les voix sont réparties comme il suit :

MM. DANEL. '... ......... 16

ROSSIGNOL îâ

. MIMEREL. . 17

DE .STAPLANDE •-. 9 -

Billet blanc. ;........• . . 1

Total 55

27

Ouverture
dela session.

Buteauprovisoire.

Bureau définitif.
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Aucun membre n'ayant obtenu la majorité, il est procédé à un second tour de scrutin.

M. DE STAPLANDEremercie ceux de ses collègues qui ont bien voulu lui donner leurs voix, mais

il déclare qu'il n'accepterait pas les fonctions de président, et il prie ceux qui l'ont honoré de

leurs suffrages, de reporter leurs voix sur un autre membre du Conseil.

M. ROSSIGNOLexprime lés mêmes remerciements et fait la même déclaration.

Le dépouillement du second scrutin donne les résultats suivants :

M. DANEL. . . . ......... ..' .30 voix.

M. MIMEREL .".,.:'..- ............ 24

Un membre s'est abstenu. -

M. DANEL ayant obtenu la majorité, est proclamé Président.

Un scrutin est ouvert pour la nomination du Secrétaire.

Le nombre des votants est toujours de 55.

MM. DECLEBSATTELobtient. . . . ... . . . . ..... ; 26 voix.

ROSSIGNOL.... . . "-'....'.'. ..... . . . . . . 23

LESTIBOUDOIS. 3
~

DE MELUN. . . '". i

"-' MARCHANT.....,.'.......: : . -...-'-. v.-'ï-'

Billet blanc. . . ;'/:. -.- . . .--. : .- . ,;..:. \:.: 1 :

." '..'.... yr Total, . . . ......... . 55 ..

Aucun membre n'ayant obtenu là majorité, il est procédé à un second tour de scrutin qui donne

les résultats suivants : -". •' .;•..

MM. DECLEBSATTEL.."'.' . . .....:. ... '.-;.. ,--..:. .SI voix. -

- ROSSIGNOL.....;...;..... . :. ;.-. .-'..;.-23

Billet blanc. . . : . . :.',,-.., . ....:..,: 1

y Total. 55
'

.
' :1 :

y

M. DECLEBSATTELayant obtenu la majorité, est proclamé Secrétaire.

Le Président d'âge invite le Président et le Secrétaire définitifs à prendre place an bureau.

M. DANEL remercie ses collègues de la haute marqué de confiance qu'ils viennent, de lui ac-

corder. Il connaît et apprécie toute l'étendue de la tâche que lui impose cette honorable dis-
tinction , et il compté sur le concours de ses collègues pour luilaciliter lés moyens de s'en acquitter

dignement. ......"..-

Il propose au Conseil de voter des remerciements à MMi:1e" Présidenî etlè Secrétaire provi-
soires. Ces remercieriients sont votés à l'unainmité.

Il prévient ensuite par une lettre M. le-Préfet de la constitution définitive de l'assemblée.
Le Préfet rentre en séance et donne lecture d'un discours qui présente un résumé lumineux et

complet de la situation du département, de ses besoins de toute nature, des mesures prises pour
y satisfaire, et des nouvelles propositions présentées dans le même but. Il s'exprime en ces termes :

Messieurs,.
Il y a peu de jours encore, je. croyais n'avoir qu'à nie féliciter, avec vous, dès riches apparences

qui promettaient une nouvelle année d'abondance à nos campagnes, et d'aisance à nos populations
laborieuses, lorsque des pluies tombées avecurié continuité dont il existe peu d'exemples en
semblable saison, sont venues compromettre cette espérance.

ncrncï-cienients

au

liulcau provisoire.

Exposé du Préfet.
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; Sur plusieurs points du département, les rivières sont sorties de-leur, lit,- les champs ont été
inondés elles récoltes ont souffert de graves dommages.
.En même temps, dés chaussées, des digues ont été coupées, des ponts emportés, des comrini-
nicatoins interrompues. : • ;

Je né suis pas encore en mesuré de fixer le Conseil sur l'importance de ces dégâts, dont une
partie, malheureusement, doit tomber,àla; charge du budget départemental.

jene puis non plus, jusqu'à présent, apprécierle dommage fait aux récoltes. Je suis cependant
fondé à croire qu'il n'influera pas d'une manière sensible sur la production de l'année, et que les
craintes qui ont pu être exprimées à cet égard, ne se trouveront pas justifiées.

Nonobstant cette douloureuse circonstance, la session du Conseil général s'ouvre dans des con-
ditions propices. La population travaille; les signés par lesquels on a coutume d'apprécier le
mouvement, des-affaires font connaître, qu'à l'exception de quelques rares industries qui ont de la
peine à se remettre de nos récentes commotions, il règne généralement, dans toutes les autres,
une activité peu ordinaire.

Nos manufactures ;, notre agriculture, après avoir occupé une place honorable dans l'exposition
française des produits de l'industrie, se disposent, avec une louable et patriotique émulation, à
soutenir, à Londres, l'honneur du département et de la France.

Dans cette situation, il ne reste au Conseil général que la tâche toujours satisfaisante d'encou-
rager, de seconder une si heureuse activité, par le bon emploi des moyens d'impulsion dont il a la
disposition,; .y

J'aurai l'honneur de vous présenter, suivant l'usage, des rapports spéciaux sur les diverses
matières soumises à votre examen.

J'aiappliqué mes soins à faire en sorte que l'expédition des affaires eût à souffrir le moins pos-
sible du changement qui, depuis votre session et à la suite d'autres changements réitérés, à de
courts intervalles, est survenu dans l'administration du département.

Toutefois, il résultera inévitablement de là, quelque retard dans la solution de certaines ques-
tions , celles particulièfementv qui exigent une connaissance des faits que le temps seul peut donner.

La situation du Trésor, les économies nécessitées par cette: situation, dans les crédits affectés
aux travaux d'utilité publique ont occasionné du ralentissement dans ceux de ces travaux qui sont,
exécutés aux frais de l'Etat. "-".'"

Cette conséquence pèse d'une manière regrettable, spécialement sur les ports de Dunkerque
et de,Grâvelines, sur. l'amélioration de nos rivières et de nos canaux, sur celle de nos routes
nationales.

Cependant les travaux essentiels de.conservation n'ont été interrompus ni à Grâvelines ni à
Dunkerque, Les grandes écluses dont l'état donnait lieu à de si graves .inquiétudes sont réparées
ou reconstruites.; ...':

L'écoulement des eaux de l'intérieur vers la mer est assuré, et les territoires desséchés, à grands
frais -, n'ont plus rien à craindre ppurlësmuvrages intéressants qui font leur richesse comme leur
sûreté.

Des mesures sont prises pour dégager le port de Dunkerque des sables qui l'avaient envahi
par suite de la désorganisation momentanée des moyens destinés à l'en garantir ; enfin, avant
trois ans, comme vous pourrez voir par le rapport de M. l'ingénieur en chef, le bassiri à flot,
quoique non terminé, pourra déjà être utilisé par le commerce.

Divers crédits ont été alloués, de nouveaux sont annoncés ou attendus , pour redresser ou appro-fondir différentes parties de nos canaux et rivières; d'autres parties sont dès-à-présent soumises à
des études qui donneront lieu à des résultats semblables.

À: ces soins matériels ne s'est pas bornée la sollicitude de l'administration. D'accord avec celle

3Uë
YOUSayez manifestée dans le cours de votre précédente session^ cette sollicitude s'est préoccupée

e l'influence des chemins de fer sur le sort de la navigation intérieure.
Les documents qui vous seront communiqués fournissent des indications intéressantes sur la

manière dont cette influence s'est fait sentir, jusqu'ici, sur les diverses voies navigables du dépar-
tement. .-'.'' .

Vous verrez, sur quelques points, les produits de la navigation diminuer d'une manière plus
1

ou moins marquée, au profit des chemins, de1er ; surd'aûtres points, ces produits se maintenir,
s'accroître même comme si la concurrence des chemins de fer avait développé une production
nouvelle,

y
Cette concurrence est trop récente pour que les effets en puis; eut être apprécié.s avec certitude.

Sien n'est encore définitivement établi, rien n'est fixé à cet égara.
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'
II- arrivera de la concurrence des chemins de fer; pour les autres moyens de transport, ce;qui est

arrivé déjà de la concurrence des canaux pourleroulages
Chaque mode finira par trouver son emploi ; son utilité, et l'intérêt général profitera de-tous

également. . •---.'
Mais il faudra du. temps pour modifier les habitudes prises ; il en faudra, il faudra de nombreux

essaispour comparer., pour juger les; avàntàges;particulièrs à chacundes modes<donton peut* faire

usage ;,pour reconnaître à quelles-matières,, à quelles circonstances 1chacun dé Ces:modes peut-être
plus utilement approprié ; pour que chacun d'eux trouve ses' conditions les plus; favorables et se

place dans ces conditions,
- En attendant--, ily alutte,. il y a ĉrise-,.IL y a-malaise: .'
r Best d^uriê administration prévoyante;d'observer cette situation, de faire tout ce qui: dépend
d'elle pour rendre, autant que possible,les conditions; égales êntre les divers intérêts en;concours,
et d'empêcher que l'un d'eux ne succombe, afin de nepas faire perdre au pays lès avantâgës-qu-il
peut retirer de ce concours même.

Dans ce but, l'État a successivement, abaissé les tarifs sur lès' canaux et rivières qu'il ;exploite
par lui-même. Cette mesure, qui a déjà forcé des abaissements semblables sur' quelques - uns;dés
canaux livrés en concession, sera appliquée à tous les autres, à mesure; qu'ils rëvièûdront dans lès
mains dé l'Etat,

Un règlement sur le hallage:, fait dans le: même esprit et destiné à porter dans ce service plus
d'ordre, plus de précision, plus de célérité, est, dans ce moment,. soumis au Ministre desTravaux

publics.
L'Administration a cherché à répondre ainsi à l'intention et aux recommandations du Conseil

général.
Mais c'est principalement sur l'esprit d'entreprise, c'est sur tout ce qu'ily a d'ingéûieux et d'in-

ventif dans l'intérêt privé, qu'il faut compter pour trouver ,Aet cet intérêt y parviendra, les moyens
delutter contre la concurrence qui nous préoccupe. y .

Ce que je viens de dire est, en,partie, applicable au roulage, pour lequel cette concurrence n-'à

pas dès conséquences moins graves. Les chemins de fer ne feront pas plus abandonner lès routes

que: les canaux ; le mouvement dés transactions a le même besoin de tous ces moyens de transport
et de circulation, le même intérêt à les conserver.

Nos routes nationales sont;, vous le savez,, généralement en bon état;; elles; ne; présentent de
lacune sur' aucun point;.sur quelques-uns seulement elles réclameraient des rectifications, des
améliorations de détail qui auraient pour résultat d'y. rendre la circulation plus facile, plus commode
et plus prompte.

M. l'ingénieur en chef estime à onze;cent mille francs la somme qui pourrait être utilement
employée à cette destination , et à cent mille francs celle qu'il conviendrait d'y consacrer chaque
année. Obtiendrons-nous dételles allocations pour dé simples améliorations ? Le temps n'est pas
favorable à dépareilles espérances.

-
Il paraîtrait même que nous sommes menacés de voir diminuer le crédit annuellement affecté

àl'entretien de nosroutes: nationales. •
Le changement quele chemin de;fer a pu produire dalisla circulation n'acependant pas influé:

sur l'état de ces:routes d'une manière assezmarquée; pour motiver encore une réduction dans lés
frais d'entretien. Faire cette réduction d'une manière prématurée serait compromettre la conservation;
de nos routes, aggraver la coùdition du roulage'et susciter aux transactions dés entraves onéreuses.

C'est dans un esprit bien différent, puisqu'il a pour but principalement de donner plus dé'
facilités à l'industrie des transports et d'en alléger les charges, qu'a été conçu un projet de loi sur•
la police du roulage, dont je suis chargé de donner connaissance au. Conseil.

Geprojet, sur lequel M. le Mnistre des Travaux publics appelle vos observations, est fondé sûr"
Je principe d'une liberté absolue relativement à la largeur des jantes et au poids des chargements.
Yous verrez dansT exposé des:motifs par quelles raisons fort sérieuses, à mon avis, le Ministre
justifie: ce nouveau systèriie destiné à procurer au roulage, et par suiteau commerce qui se sert
de lui, des avantages hors de toute proportion, avec le dommage, d'ailleurs contesté, qulpeut
en résulter pourles routes.

Les voies de: communication, occupent,, à juste titre, une place principale parmi vos préoccu-
pations. '-..- . - '

Vos canaux et rivières navigables, vos routes nationales, le chemin de fer forment, avec vos
routes départementales,et sans compter les lignes de grande vicinalité, pourtant si avancées;, un
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réseau,dont je né pense pas qu'il y ait, beaucoup d'exemples et qui est tout-àlait digne de l'im-
portance dû-département, dé son étendue, de sa population, de la multiplicité, delà richessede
ses productions, et des transactions si variées auxquelles ces productions donnent lieu.

Nos routés départementales, celles au moins qui sont définitivement classées, se trouvent àpeu
prëslerminéès. .' r

Autableau de ces.routes, il faut en ajouter trois dont le classement voté, en principe:, par le
Conseil général, n'a pu; être encore régularisé.

Les travaux que nécessiteront ces trois routes joints à ceux qui restent à faire aux premières,
pourront être exécutés en deux•'exercices,sans que le budget en"soit:trop pesamment chargé; sous
ce rapport, donc, là situation seraitsatisfaisante.

Mais le Conseil sait que, depuis plusieurs années, la première section-du budget, celle des
dépenses ordinaires ne fournit plus assezdé ressources pour couvrir entièrement les frais d'en-
tretien dès routes départementales et qu'une portion de ces frais doit être reportée à la seconde
section, celles dès dépenses.facultatives.

La réduction faite, l'année dernière, sur le contingent attribué au département d'ans le premier
fonds commumà diminué d'une somme égale les ressources de la première section du budget et
augmenté d'autant l'emprunt à faire sur l'autre section.

Cette année, malgré mon insistance, malgré l'appui qu'ont donné à cette insistance les membres
du Conseil qui font partie de la représentation et auxquels j'adresse ici mes remerciements, le
département n'a obtenu encore qu'une satisfaction bien imparfaite.

De 15,000 fr., chiffre de l'année dernière, sa part dans lepremier fonds commun a été portée à
35,000., vingt mille fr. de plus ; mais ce chiffre est encore bien inférieur à celui de I84.8 et des
années antérieures.

Je dois ajouter, toiitefois, qu'une disposition spéciale du budget des recettes ayant supprimé le
deuxième- fonds commun et laissé à'la disposition des départements les six dixièmes dé centimes
qui étaient affectés, à sa.formation, le département du Nord qui n'a jamais rien touché de ce
deuxième fondscommunet pour qui, par conséquent, sa contribution constituait une perte nette,
bénéficie aujourd'hui de là totalité du produit des six dixièmes de centime, c'est-à-dire de 32j 000
fr. représentant ce produit et qui sont pour lui un gain véritable.

En sorte que les ressources, du département, comparées à celles de Farinée dernière, présentent
en réalité, et sans nouveau sacrifice de sa part, une augmentation: dé 52,000fr.

Ëh outre, La.même disposition qui a supprimé le deuxième fonds commun autorise, pour la
présente année, les:conseils généraux à élever de cinq à sept, le nombre des centimes facultatifs
affectés aux dépenses d'utilité départementale. Ces deux centimes de plus représentent une somme
i0&,OOO:fï. environ, que le Conseil a droit d'ajouter aux ressources dont il a la disposition.

Le crédit demandé pour l'entretien des routes départementales, bien queles frais dé cet entrer
tien aient été réduits primitivement de 60,000 fr.,; et cette année encore de 12,000 fr., s'élève
néanmoins à 196,000 fr., dont 115,000 fr. devront être inscrits à la section dès dépenses
facultatives.

Successivement, la somme augmentera à mesure que les parties de route non terminées et les
routes nouvellement classées arriveront à l'état d'entretien, et, par suite, la portion à reporter sur
la deuxième section du budget croîtra d'une manière équivalente.

Or,la deuxième section du budget, celle dite des dépenses facultatives, c'est le vrai domaine
du Conseil général; c'est, suivant l'observation qu'en a fait l'année dernière un de vos rapporteurs,c'est. là que s'exercent la prérogative du Conseil, sa liberté, son influence,, son action suries
affaires du département.

Lapremière section,, c'est l'entretien, c'estla conservation de ce qui existe. Les articles en sont
obligatoires; la liberté, Faction dû Conseil y ont très-peu départ; à peine trouvent-elles à
s'exercer sur quelques augmentations ou-réductions déchiffres. '

Mais la seconde section, c'est, làcréation, c'est l'impulsion, l'encouragement, le progrès. Là
seulement, la pensée, là liberté du Conseil peuvent se donner carrière.

D'où il suit que tout empiétement dès dépenses obligatoires sur la section dès dépensesfacul-
tatives est un empiétement véritable sur la propre liberté du Conseil général, sur son actiPn, sur
sa prérogative.

J en conclus que l'entretien des routes départementales, qui est une dépense obligatoire, em-
piétant déjà sur La section dès dépenses facultatives, le Conseil générala un très-grand intérêt à
veiller à ce que cet empiétement ne dépasse pas une certaine mesure qui laisse encore à l'action
du Gonseil une liberté suffisante.
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Ce n'est donc qu'avec circonspection, avec réserve qu'il doit se résoudre à augmenter par de nou-
veaux classements le nombre des routes départementales. Aussi ne;lui en proposerai-je pas pour
cette année.-'
. Il lui reste à compléter-, à sanctionner le classement voté, en principe, de la route de Roubaix à
Sâint-Amand, de celle de Cassel à la frontière belge. Il aura, de plus, à pourvoir aux travaux
nécessairessur ces deux routes et sur celle de Béthune à Armentières dont le classement attend
encore le décret qui-doit le'rendre définitif; à l'achèvement ou à la réparation de quelques unes des
routes antérieurement classées. C'est suffisant pour l'année, aucun besoin urgent ne semble se
produire, et il convient de réserver l'avenir pour ceux qui viendraient à se manifester.

Quel est, au surplus, le résultat direct du classement? c'est de faire passer un chemin de la
classe de chemin de grande communication à celle de route départementale.

Mais d'une classe à l'autre la différence est insensible, nulle souvent et le chemin de grande
communication remplit le même office et rend les mêmes services que la route départementale.

La seule différence est donc , à vrai dire, dans l'imputation de la dépense. Alors là question se
réduit à savoir, entre les deux catégories de fonds sur lesquelles doit porter cette imputation,
quelle est celle dont la situation est la meilleure et qui offre plus de latitude au Conseil.

Nous connaissons la situation du fonds, des routes départementales. M. l'ingénieur en chef
donne, sur celle qui concerne les chemins de grande communication des détails qui fixeront votre
intérêt.

lien résulte , -

1.° Que les simples crédits déjà votés suffiraient pour l'achèvement de tous ceux de ces chemins

qui sont en cours d'exécution ;
2.° Que le produit des cinq centimes spéciaux, prélèvenient fait dé Fentretien des chemins

terminés et de la réserve nécessaire pour les subventions à fournir à la petite vicinalité; don-
nerait la possibilité d'exécuter, en dix années environ, toutes les lignes signalées comme susceptibles
d'être élevées au rang de lignes de grande communication:

Or, il est d'une administration sagefde diviser et classer ses entreprises et ses dépenses pro-
portionnellement aux ressources dont elle peut disposer pour chacune d'elles ; c'est pour cela,
que , ne présentant pas au Conseil de route départementale, je lui propose à classer divers chemins
de grande communication. .

Autant que j'ai pu, j'ai pris pour règle de mes propositions les indications déjà; faites par le
Conseil ; l'utilité des chemins; le nombre et l'importance dès communes qu'ils doivent desservir;
le zèle dont ces communes font preuve , les sacrifices accomplis ou offerts par elles.

Sans perdre de vue cette pensée consacrée par les délibérations du Conseil général que, dans la

répartition des ressources du département, il est juste de tenir compte aux divers arrondissements
de la proportion pour laquelle chacun d'eux contribue à la formation de ces ressources, j'ai tâché
de'l'a concilier avec l'état dés besoins de chaque arrondissement, en particulier, pensant bien que le
Conseil ne voulait pas que, dans cette grande famille qui s'appelle le département, il y eut aucune
partie déshéritée.

Je n'ai pas pu proposer,, à la fois, tous les chemins utiles;, mais j'ai commencé par ceux qui
m'ontparu les plus urgents , ayant dû me borner pour ne pas trop éparpiller les moyens d'exécu-
tion et né pas engager, pour trop longtemps ,l'avenir.

Les autres viendront après et a mesure que l'achèvement de l'un dès chemins classés rendra,

disponible quelque partie de nos ressources.
Les communes continuent et complètent progressivement le système de leur petite vicinalité. Les

travaux solides et durables entrent, pour une proportion ,. d'année en année, plus grande , dans
la somme générale des travaux. '

Les subsides portes du cinquième au quart de la dépense ont multiplié, cette armée, d'une
manière notable, les"entreprises de chemins de débouché.

L'emploi des prestations aux chemins de grande communication, admis partout où l'ont permis
les dispositions desanciens cahiers des charges a, suivant le désir du Conseil, laissé aux communes
une plus grande part du produit de leurs centimes spéciaux pour les travaux de leurs propres
chemins.

Des précautions seront prises, lorsqu'il s'agira de renouveler les adjudications , pour que la
mesure devienne générale autant que possible.

L'exécution des prestations surveillée par des piqueurs-voyers a commencé à.donner des résul-
tats plus réels et plus productifs.



=215

Il manque au tableau de ces améliorations, la conversion des prestations en tâches. Lés admi-
nistrations municipales sont restées, jusqu'à présent, indifférentes aux exhortations qui leur ont
été adressées, dans ce but si désirable. Je me concerterai, avec M. l'ingénieur en chef pour que les
tâches soient d'abord mises en pratique sur les chemins de grande communication. L'exemple et la
vue des facilités, desavantages résultant de cette manière de procéder feront, j'espère, ce que les
exhortations n'ont pu obtenir.

Rien n'est encore résolu relativement à la police du roulage sur les chemins vicinaux, si ce
n'est que M. le Ministre de l'Intérieur, dont les observations vous seront communiquées, persiste
à rie pas reconnaître aux Préfets le droit de prendre, à cet égard, des arrêtés.

ïl est constant, au surplus, que, si la loi projetée sur le roulage passe avec son principe de
liberté absolue, il ri'y aura pas plus de restrictions admises pour les chemins vicinaux que pour
les routes nationales et départementales. :

Seulement,le nouveau régime aura pour la vicinalité, cet avantage que, la liberté existant
indistinctement sur le voies de communication de toute nature, le roulage pesant n'aura plus
d'intérêt a éviter les grandes routes pour fréquenter de préférence, les chemins vicinaux ; dès lors,
ces,chemins ne serviront plus qu'au roulage local, suivant leur destination naturelle.

Le Conseil général avait souhaité un nouveau règlement du service delà vicinalité, j'ai le regret
de ne pouvoir pas le lui présenter encore.

C'est une de ces questions dont la solution, comme je disais en commençant, exige une connais-
sance des faits pour laquelle le temps est nécessaire.

Je n'ai pas assezvu fonctionner le service, dans son état actuel, pour avoir reconnu, avec certi-
tude, les points sur lesquels il peut laisser à désirer et m'être fixé sur les moyens de remédier à
son insuffisance ou a ses imperfections.

Dans cette situation, j'ai mieux aimé attendre et examiner, étudier encore que ni'exposer, par
des dispositions qui n'auraient pas été assezmûries, à désorganiser un service aussi essentiel.

Il y a d'ailleurs des questions graves, délicates que je trouve discutées el non résolues, àl'occasion
dû service vicinal et sur lesquelles j'ai moi même, au moins, des doutes très sérieux.

Convient-il de retirer des mains dés ingénieurs les lignes dé grande communication?
Ces lignes, j'ai déjà eu l'occasion de le dire, ne diffèrent pas, d'une manière sensible, des routes

départementales, elles remplissent un office a peu près semblable; quelques-unes même sont fré-
quentées par une circulation plus active, elles exigent les mêmes conditions de confectionnement,
la même solidité, les mêmes soins leur construction donne lieu à des avances considérables et
l'ensemble des lignes exécutées représente déjà, pour le département, un capital d'une.très grande
importance. ,

Pour un pareil état de choses, il faut des garanties de savoir, d'expérience, d^honnêteté que
l'administration rencontre pleinement dans le corps desponts-et-chaussées,Sera-t-ilfacile, sera-t-il
possible de composer un personnel où ces^garanties se présentent réunies au même degré? je ne
crois pas et, pour ma part, je né saurais où en chercber les éléments.

L'oeuvre générale de notre vicinalité est déjà fort avancée. Pour les chemins de grande commu-
nication; principalement, elle touche presque à son terme ; il y a progrès constant, amélioration
continue dans le mode de construction, dans l'économie des frais ; est-ce le moment de changer
de système ? Est-ce le moment de créer un personnel nouveau, pour nous trouver avant qu'il
soit longtemps, dans l'alternative ou de conserver des agents pour lesquels nous n'aurons plus
d'occupation suffisante , ou de briser des positions qui avaient pu se croire fondées à compter sur

plus d'avenir ? Beaucoup de départements cherchent à réduire le personnel de leurs agents-voyers,
augmenterons-nous.le nôtre, pour nous voir bientôt dans la nécessité et dans les embarras où ils
sont aujourd'hui ? '

Il semble donc, que ce qu'il y ait de plus simple, deplusnaturel, soit de laisser les ingénieurs
Jerminer ce qu'ils ont déjà fait à plus des trois quarts. Nul ne s'en chargerait à des conditions
meilleures ; vous verrez qu'ils ont proposé spontanément une économie de G,000 h. sur leurs
honoraires; nous ne trouverions pas à leur, substituer de personnel dont les traitements ne
fussent plus onéreux au budget.

Nos chemins vicinaux sont confiés à des agents-voyers dont le zèle , l'activité , les connaissances
suffisent très-convenablement à la mission limitée dont ils sont chargés.

Leur nombre est-il bien en rapport avec les besoins du service? n'y a-t-il rien à changer à
leur organisation, à leurs attributions? c'est ce que j'observe, ce que j'étudie, c'est ce qu'un
peu de temps encore me fera connaître.
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11reste, d'ailleurs,.à juger l'effet que produira l'emploi despiqueurs-voyers. ;,
. Cet emploi,, essayé dès'l'année dernière,, a étécontinué,.cettèannée, avecplus dedévélpppement

etid'une manière plus générale. Les résultats, quoique incomplets encore, présentent, comparés
aux, résultats antérieurs, une amélioration marquée.

iÇette double épreuve a 'donûélieu à des observations qui seront utilisées pour l'avenir.
Il y a dans la simple création des piqueurs-voyers une innovation qui peut devenir,féconde et

influer d'une manière essentielle sur les mesures définitives qu'il y. aura lieu d'adopter pour
notre organisation vicinale.

Suivant le désir manifesté par le Conseil, les syndicats deschemins de grande-communication
ontxeçunne institution nouvelle. L'arrêté qulfixe leurs attributions vous sera communiqué; les

dispositions en ont été combinées de manière à donner au concours des syndicats plus.d'activité,
plus d'efficacité.

Il y aurait encore à créer: des syndicats de cantons pour les chemins vicinaux ordinaires, mais
vons"savez que la Constitution a institué des comités cantonaux. Il m'.SLparu qu'il Convenait d'at-

tendrèqu'uneloieût.déterminélesattributions.deces comités,'
Une partie au moins des attributions destinées aux syndicats appartient, par essence, aux

comités cantonaux. ïl.y aura,, d'ailleurs., si peu d'espace entre ces comités et les administrations
communales, qu'il semble difficile d'y trouver place pour une troisième fonction,

x

M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce,, préoccupé de l'influencé des .communications
vicinales sur,le développement et les progrès de l'agriculture,, cpnsulte.les Conseils, générauxsur
les moyens d'imprimer à 1exécution des chemins une impulsion plus active.

Le Conseil examinera s'ilen connaît de meilleurs, de plus sûrs que ceux dont la loi de 1836
contient le principe, et dont l'application a déjà produit, en France, de si féconds, de si uniyerr
sels résultats. . . '

Laquestion paraît être uniquement dans la mise en oeuvreplus ou moins intelligente, plus ou
moins énergique des dispositions delaloi ; à cet égard,, le Conseil a fait tout ce qui dépendait de
lui ; reste à l'administration.la charge de fane fructifier sa pensée, de réaliser sesvues ; ce sera,
parmi tous ses soins, le plus, attentif et le plus persévérant.

Les sacrifices faits.chaque année en faveur de l'agriculture, les encouragements qui ;lui sont
libéralement répartis, portent généralement des fruits satisfaisants et.qui répondent aux désirs du
Conseil général.

Les conçoursétablis sous les auspices des sociétés d'agriculture excitent un louable empresse-
ment; leurs résultats témoignent que les progrès ne se ralentissent pas.

Il vous sera présenté une imposition pour ajouter au stimulant de ces concours, par la création
d'un concours départemental dont la pensée appartient à mon prédécesseur ; il aurait lieu tous les
trois ans, au chef-lieu du département.

Xe concours régional pour l'engraissement du bétail, fondé à Lille aux frais de l'État, a eu
lieu, pour la première fois, cette année , avec un succès qui promet àcette institution un avenir
aussi brillant qu'utile.

La ferme-école est en plein exercice. Le bon esprit de l'homme de mérite qui la dirige nous
garantit qù'ellene sera pas écartée de son but purement pratique et justifiera votre intérêt, en
restant :fidèle à la pensée de sa création.

Les concours d'étalons sont, dés divers moyens,d'encouragement.consacrés à l'agriculture et à
sesproduits, celui qui,• jusqu'à présent, a semblérépondre le moins à vos soins.

Leur continuation réclamée pour Valenciennes a été repoussée pour ïïazebrouck.
. La Commission chargée de présider Je concours, dans cette dernière ville, demande qn'en
place d'allouer des primes pour lesquelles on neprésente que des étalons toujours médiocres, le
département fasse acheter, à ses frais, des étalons de choix et les livre à la reproduction..

Despropositions^vous seront présentées, dans le but de satisfaire aux deux opinions et d'essayer
delun et de l'autre moyen -, en attendant que l'expérience ait fait reconnaître celui des deux qui
doit obtenir.la préférence.

Dans un départemeat où l'agriculture tire un si grand parti du sol, c'est, sans contredit, un
des .plus grands services a lui rendre que d'augmenter, autant'que possible, l'étendue du sol
cultivable.

Aussi l'administration s'est-elle appliquée activement à faireétudier les marais susceptibles, d'être
desséchés. Les études sont fort avancées, sur plusieurs points ; des projets même ont déjà été
présentés au Gouvernement avec des propositions sur les moyens d'exécution..
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..' ; La vgollicitiide ;que xle Conseil général: a fréquemment témoignée, relativement à cette question
importante, la recommande aux ;SoinsIe^ ;, ;

. iL.gxiste^y^
ppurraient; retirer les ressources- si nécessaires .à la ^plupart, pour ;leurs dépensés annuelles, en

les^M$ant an profit^ '----,..,'..- .':"''-' ; -: •;

yÈspérons Ipie ;les lois .qui se;préparent sur lès attributions des:départements et des communes,
rfpurmront ;à radministratipn;des, moyens.ïde surmontèr,,;SPit l'inertie, soit les résistances inintel-

ligentes ou intéressées contre lesquelles ont échoué, jusqu'à présent, tous les. efforts dé Ja

iipérsuasion. ;
"

. - .',
'

-,; .• ; ; - '
y '.- '.-'.-' , -.-'y .-' - :

:yLe;^uvernementréclameF^ surlès-projets de; loi concernant l'or-

ganisation communale, cantonale et départemeritale et que la clôture peut-être inopinée de votre

nisessipnjneToussa;pasper-inisd'exp™ effet,;à regretter
que,,: dans une délibération aussi ;graye, sur des questions de cettelmportancé,: 'un: département
si considérable, si;intéfessè;à,çes questions, n'eut pas:;donnésa;yoix. .-

'-'-; Vous:;avez-,Iprsdévotre: précédente réunkmy laissé indécise la destination à donner à l'hôtel
Pas-de-Beaulieu. Une proposition vous sera présentée pourlixer cette ^destination. L'état de

.l'édîfiçône permet pas de plus long retard-Il faut oul'utiliser ouïe revendre; il est urgent qu'il
tinteryienne une;décision définitive ;etprpnipte. .V ; ".

JLypus sèraégalement demandéideprgndreune détermination relatives à l'établissement

-ithermaïdeSaintTAniand. ;C'est uneprpprieté qui ne corivient pas mieux au département qu'à
'_ l'Etat. Les concessionnaires qui l'exploitent, à sa place, n'ayant qu'une jouissance temporaire,: ne

ipeuyentlaireles, ayances nécessaires pour se maintenir constamment à la hauteur des progrès et
déspérfëctioûnementsde la. science, condition essentielle pour: la prospérité d'un établissement de

iCettenature. —;; ---.;.-> . .'., ' ..-- -'."'.
Dans,sa situation açtueUe,;cetétablissenient;ne;renipiit déjà plus que o*;unemanière Imparfaite

sa destination d'utilité ; sa réputation, qui est une partie de sa valeur, sa conservation même sont

de jour en jour compromises. Si nous ne nous hâtons, de sortir de cette situation, nous aurons

-perdu, avec le fruit de nés sacrifices antérieurs^ un; établissement qui a rendu et peut rendre

:;.eneore des services précieux àla santépùblique. ,, -

: Vous verrez avec plaisir que les prévisions, concernant la dépense des enfants trouvés ont pu
.être établies sur-un chiffre inférieur à celui du précédent exercice.

'

Il n'en.estpas de même de la dépense des aliénés.; Malheureusement il est de la nature de

cette dépense, comme en général de toutes celles qui s'appliquent au soulagement des infirmités

yhumaines, d'aller toujours; çrpissantet d'étendreainsi la part qu'elles prélèvent surle fonds des-

tiné ànos dépenses obligatoires. „'
- * :.-",.-

IL est donc ainsi des dépenses qui nous dominent et dont il ne,dépend pas dé nous d'arrêter, ni

vde.modérer le;dévelpppenient,Delà, une nécessité; déplus, pour nous, de contenir, autant que

spossible-, dans les Bornes du^ustenéc^ssaire,:lés dépenses.où;notre volonté peut avoir quelque
-lùfluenee. \ .-:1':v...; . \ •:•:'-':' '.::.;,

"

Diverses questions d'intérêt général, déjà recommandées par vous àl'attention du Gouverne-

;ment, vous reviennent aujpurd'iiui-, pour que vous; donniez votre avis sur les solutions proposées.
Tel le projet de loi sur le roulage dont je vous ai. entretenus plus haut : tel encore un projet

ide modificationou de transformation de la contribution des portes et fenêtres. •

D'autres questions ont reçu des,solutions définitives; je citerai, parmi ces solutions, la*loi sur

^l'assainissement des logements dès ouvriers. Les administrations municipales ont été mises immé-

diatement en demeure de s'occuper de son,exécution, et j'aidéjà la certitude que plusieursle font

-,-activement-. ;
; Par unecirculaire qui sera.mise sous vos yeux, le Gouverriementréclame de vous, pour cette

loi, un concours et des sympathies qui étaient assurés d'avance. .--"-.:
Jeciterai encore la,loi sur les associations d'assistaûce mutuelle. Elle avait été devancée, depuis

longtemps, vous le savez,.sur plusieurs;points du;département et quelquefois d'une manière si

yheureuse.et si intelligente qu'elle a pû.servir de modèle à la loi même, -'•,. ;
Jementipnnerai.commeùnëloi dpntlasociété doit encore s'applaudir celle qui crée des colonies

correctionnelles et;pénitentiaires, pour les. jeunes détenus: des deux sexes. Vous êtes appelés à con-

courir par vos délégués à la direction et à là.suryeillancede ces utiles établissements.

-Viendront ensuite trois lois sur lesquelles la discussion est,encore ouverte;. elles concernent les

" '
. "

" : "
'"'.

'
;.; - . m
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hospices, les monts-de-piété, le crédit foncier , trois sujets sur lesquels ont porté souvent vos dé-
libérations et sur lesquels aucun avis ne saurait avoir plus dé poids que le vôtre.
' : Le Gouvernement vous adresse des questions fort graves sûr l'organisation et les attributions
des administrations hospitalières, il vous consulte, en outre, sur une disposition qui aurait pour
but de rendre obligatoire l'admission des infirmes appartenant aux communes où il n'existe pas
d'hospices,'dans les hospices les plus voisins. Il demande. spécialement votre ayis sur la possibilité
d'appliquer au cas dont il s'agit des dispositions semblables à celles de la loi de 1838 concernant
les aliénés non dangereux.

'
y :-' "

'.
'''

Vous avez déjà examiné la question relative à l'admission des infirmes , question délicate et
difficile qui a souvent donné lieu à des luttes pénibles entre l'administration et les commissions

hospitalières.
La solution ne semble pas aisée entre la raison d'humanité-si pressante, en pareil cas, et la

Ïortée
incalculable des conséquences soit morales, soit-financières, que cette solution peut avoir,

uissiez-vous trouver un moyen de concilier entr'elles cesgravés considérations. -

C'est ainsi, Messieurs, que se fonde, s'étend et se complète progressivement l'ensemble des lois

qui sont destinées à former le code de l'assistance publique. ."
Sans cesser de rendre justice à ce que les temps qui nous ont précédés ont fait pour le soulage-

ment delà population pauvre ou souffrante, qu'il soit permis de faire remarquer que jamais on ne
s'est occupé de cette population d'unemanière aussi générale, aussi constante, aussi assidue. Ce
sera le souyenir le plus honorable et le résultat Jeplus durable, je l'espère,; qui restera de notre

, temps. '-.
La loi'.dujl janvier dernier avait donné aux Préfets des pouvoirs extraordinaires sur les insti-

tuteurs, pouvoirs que les circonstances avaient rendus nécessaires.
Il s'agissait de réprimer des écarts, un relâchement que l'entraînement des temps pouvait

. expliquer mais n'atténuait pas et qui mettaient la société en un péril auquel il était urgent
d'aviser. ...

Je n'ai point à justifier l'usage que j'ai fait de ces pouvoirs. , .
Dans l'accomplissemeùt d'une mission grave, délicate, souvent pénible, j'ai trouvé , au sein

des comités d'arrondissement,, un sentiment des bespins delà situation, un esprit de justice ,"un
ferme concours auxquels il est de mon devoir, ici, de rendre hommage.

Je dis, de plus, avec bonheur que, grâce aubon esprit du département, à son caractère calme
et sage, c'est, j'oserai; l'assurer, parmi les dèpartëfiiérits de France ^ l'un de ceux où; toutes

proportions gardées, il s'est présenté le moins d'âotës de sévérité à accomplir.
La mission que m'avait donnée la loi du 11 janvier-n'était que temporaire. Voici le moment où,

conformément aux dispositkms de la loi du 15 mars, sur l'enseignement, j'en vais être relevé

par la remise de mes pouvoirs au futur Conseil académique. . •'-"','
La loi du 15 mars présente ceci de remarquable et, à mon gré, de louable, entr'autres choses,

savoir : que , par la composition et les attributions du Conseil académique, elle donne une plus
grande part à l'influence locale dans la surveillance, la direction et la discipline dé l'ensei-
gnement. -

Vous participez à l'action du Conseil académique par l'élection de quatre de ses membres; dont
: deux, au moins, doivent être pris au sein du Conseil. : -;.'.''' '-"-.y

Vous serez invités à faire, de cette élection, un de vos premiers soins j le Conseil académique t
devant se trouver en mesure d'entrer en fonctions le l.er septembre.

Vous avez vu qu'urie autre loi vous donne plâcedans la formation des commissions chargées de
surveiller les colonies correctionnelles et pénitentiaires.

D'autres^ dispositions encore qu'il est inutile de citer appellent votre coopération -dans diverses
matières d'administration générale.et, progressivement, la législation vous fait, dans cetteadmi-
nistration, une part qui va grandissant dé jour en jour.

C'est ainsi qu'insensiblement l'état conforme-ses tendances au sentiment de l'opinion publique,
en s'appliquant à.détendre les liens de la centralisation administrative.

Cette centralisation, même envisagée à l'unique point de vue des affaires d'adriiinistration, a
rendu des services qu'on ne saurait méconnaître sans injustice. Elle était, d'ailleurs, nécessaire,
au sortir d'une révolution qui avait changé, à la fois, notre organisation politique, civile, admi-
nistrative et profondément modifié notre état social.

La population que l'organisation nouvelle faisait monter aux affaires, en étant restée écartée
précédemment, y arrivait, saris la préparation, sans les moeurs, sans la discipline et l'esprit de la
vie publique et avait besoin d'être éclairée, dirigée, contrôlée.
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II s'agissait, de plus, de faire pénétrer, de faire adopter, de faire exécuter, dans toutes les parties
de la France, indistinctement, une législation quelquefois contraire à d'anciennes habitudes, à
d'anciennes franchises locales. Pour cela, une action centrale et énergique était indispensable.

Maispeuàpeu l'uniformité s'est établie ; les lois de 1831 sur l'organisation communale, de 1833
sur l'organisation départementale, ont appelé; à la gestion des intérêts locaux, une génération
nouvelle qui s'est initiée à la connaissance deslois, qui s'est formée à l'intelligence, à l'esprit, à
la pratique des affaires. •

Aussi déjà les lois de 1837 et 1838 ont elles pu élargir les attributions des pouvoirs chargés de
l'administration des départements et des cohimunes sans que l'ensemble de l'administration géné-
rale en ait souffert aucune atteinte.

Depuis, des dispositions de détail, par exemple, sur la comptabilité des travaux publics, sur

Taligneirient dans les traverses, sur la police locale et autres matières usuelles qui exigent une

5rompte
expédition, sont venues successivement confirmer, agrandir le chemin fait dans cette

irection d'idées ; plus récemment l'augmentation du nombre des centimes facultatifs dont l'em-

ploi est laissé à la disposition des Conseils généraux a été un pas de plus dans la même voie.
Mais enfin l'éducation administrative du pays à fait de tels progrès qu'il a droit à une satisfaction

plus complète et cette satisfaction il la trouvera, n'en doutons pas, dans la loi qui se prépare sur

l'organisation et les attributions communales, cantonales, départementales.
Une disposition de la loi du 15 mars porte que « tout département est tenu de pourvoir au recru-

cetement des instituteurs communaux, soit dans des établissements d'instruction primaire désignés
« par le conseil académique, soit, aussi, dans l'école normale primaire établie, a cet effet, par le
« département. » ;

« Les écoles normales primaires peuvent être supprimées par le Conseil général, sauf, en ce cas,
« le droit acquis aux boursiers enJouissance de leur bourse. »

Je crois l'école normale nécessaire pour assurer le recrutement de nos instituteurs.
Abandonner ce mode de recrutement pour le fonder sur desimpies établissements d'instruction

firimaire
serait, à mon avis, aventurer le sort de nos écoles. Nous disposons, en ce moment, de

'un et l'autre moyen, à peine leur concours a-t-il suffi à nos besoins.
La nouvelle loi portant à 21 ans l'âge des instituteurs primaires, il y aura possibilité, nécessité

de combiner les deux modes de recrutement en prenant à chacun ce qu'il a de bon et d'utile ;
à l'école normale l'instruction théorique; aux établissements -d'instruction primaire, la pratique,
l'expérience, les moeurs et l'esprit de la profession, le stage enfin auquel pourront se reconnaître,
les dispositions et la vocation des futurs instituteurs.

Il existe, je ne le nierai pas, des préventions contre l'école, mais le jour où il s'agirait d'instruire
son procès, de l'absoudrepu de la condamner définitivement, c'est-à-dire de la conserver ou dé
la supprimer, le Conseil général, examinant de près et sérieusement cespréventions, les trouverait,
j'en suis certain, fort exagérées. ^x.

D'ailleurs, voici une loi qui place l'instruction primaire sous un nouveau régime. L'école nor-
rnale elle-même est soumise à une surveillance plus directe, plus immédiate ; le pouvoir chargé
de cette surveillance est composé d'éléments nouveaux; il s'agit d'un établissement départemental
qui est votre création, que vous avez fondé à grands frais, auquel vous avez consacré de longues
années de soins, de sollicitude, de sacrifices; nest-il pas raisonnable, n'est-il pas prudent
d'attendre, au moins, l'effet desnouvelles dispositions, avant de prendre un parti violent et qui,
s'il était prématuré, pourrait vous exposer à d'irréparables regrets ?

D'après la loi du 15 mars, « toute commune de 800 âmes de population et au-dessus est tenue,
» si ses propres ressources lui en fournissent les moyens, d'avoir, au moins, une école de filles. »

Les communes réunissant les conditions indiquées sont en grand nombre, dans le département.
Nous devons nous mettre en mesure de fournir des institutrices aux nouvelles écolesà fonder.

Déjà le département entretient 20 élèves au cours normal tenu par les dames de Flines. Ce
cours dirigé dans l'esprit le plus convenable, le mieux approprié à sa destination, n'a fourni que
des résultats satisfaisants. Mais le nombre des élèves est devenu insuffisant pour l'état de choses
dans lequel nous allons entrer. Des propositions vous seront soumises pour que ce nombre soit

porté à trente.
Cette charge n'est pas la seule que la loi du 14 mars apporte aux départements. Une disposition

les oblige à fournir un local pour le service de l'administration acadéiriique.
Une autre accorde un supplément à tous les instituteurs dont le traitement fixe, joint à la rélribu-
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lion scolaire,:n'atteint pas six cents fr. et c'est,, aux départements, en cas1d'insuffisance des res-

sources coiriihuriales, à compléter ce supplément.
Ces nouvelles charges vont grever, à divers titres, les différentes parties de notre budget. Héùtî

été à regretter qu'elles n'eussent pas permis au département dé continuer ses encouragements aux
communes pour acquisitions ou constructions d'écoles et de salles d'asile. ; ;;

Ces ericourâgèriierits ont imprimé partout une impulsion qui: a produit gériéraleriierities: plus-
heureux effets ; dès communes même ont devancéles libéralités du département qui se trouve, ainsi,"

engagé envers elles, par anticipation.~
Gfâce à:ce mouvement louable qu'il est si essentiel de soutenir, j'espère que bientôt, avéclà con-

tinuation dû subside que vote annuellement le Conseil, nous arriverons au moment où il n'y aura

plus de commune dans le département du Nord,, qui n'ait sa maison- d'école bien aérée , bien

éclairée,, bien saine, réunissant les conditions nécessaires pour la santé des enfants comme; pour
lés exercices de la classe et dans laquelle l'instituteur trouvera un logement conyenablè à la dignité
de sa profession". .•"-,.- :.y; .;' ,-:;..'.,. y

:~

Lès salles d'asile , si bien appréciées par les populations, recherchées avec tant d'empressement
par lés mères dé famille se multiplient pareillement et leur nombre se proportionne, progressivement
aux Besoins. ...-.-...; .•..•....;:-.' . ::-

Les crèches, ce premier degré, la dernière venue mais non pas, peut-être, la moins utile des:
institutions, destinées à L'enfance,les crèches seules n'ont pas.encore de part à ypseneouragemeri-ts.

Je sais' que, dans le dépai'tement, l'opinion hésité encore, sur leurs avantages ; elleëprouve, à
cet"égard,dés scrupules que-je crois sans, fondement, mais dont je respecte là causé. .,,

Cependant les villes de Douai, de Cambrai viennent de tenter un essai. C'était le meilleur

moyen d'étudier> d'éclairer la question et de la faire juger, en connaissance de cause. J'attendrai

que l'épreuve soit complète , qu'elle soit devenue concluante, pour préseriter , s'il y a lieu, des

propositions au Conseil général, y ;..;.
Jaivpulu, pour La.première séance, présenter au,Conseil un exposé sommaire des questions sûr

lesquelles son attention est principalement appelée.
"

. .-. ',..' .-. -'>..-_.
S'il adopte lès propositions que j'aurai l'honneur de. lui soumettre, la session, sans être de celles

qui niarquentleur place, d'une manière lumineuse, dans les annales du départemérit, ne sera

pas saris" laisser, après elle,. quelques résultats utiles et fournira un contingent ; encore honorable
dans .cette suite continue de créations, d'améliorations; qui nnt contribué à faire du dèparteirientdu
Nord un dès plus avances et des plus beaux de France.

Le Préfet dépose ensuite sur le bureau les dossiers de toutes les affaires soumises aux délibéra-

tions du Conseil, ainsi que les rapports par'ticûl^^^^ .'-''-.'

Acteest donné de ce dépôt. . .. -,

LE PRÉSIDENTpropose à l'assemblée de s'occuper de l'organisation de ses bureaux II la consulte

sur la question de savoir si cette organisation sera complètement maintenue telle qu'elle était

1-année dernière. -y
'

M. CHPMBART'peùse qu'ilserait opportun d'opérer;quelques changements
1

dans lé personnel dés

bureaux. :: -''y-
LE PRÉSIDENTrépond que cette question a déjà été résolue négativement Fannée-dernière, et

qu'au surplus fiènn'èmpêchéles -Membres d'opérer eïiXre'ëûx tous les changements qui seraient à

ïëûreoûveriaricè. ;y
'

M. DELAROÏÈRE croit qu'il y aurait lieu de partager le travail éûtfô les bureaux aùtrémërit

qu'il ne L'est, parce que, d'après leurs attributioris actuelles, il est des bureaux qui ont peu de '.
choses a 'faire: y . ;'''--.

'-"' .

: M, BRAME insiste sur la nécessité défaire des modifications dans la composition dés bureaux-',
afin que les membres du Conseil puissent^e familiariser avec des affaires de diverses natures.11
voudrait surtout qu'en changeât ïes;ràppbrteùrs, et que lés rnêmés affairés ne seperpétuassent pas
dans les mêmes mains d'année en année. --V

Organisation
d<s bureaux.
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LÉ PRÉSIDENTrriët aux voix le maintien du personnel des bureaux. Il est décidé affirmativement

par le Conseil. ^

LE PRÉSIDENT,avant démettre aux voix la proposition de M. DELAROÏÈREconcernant les change-
ments d'attributions, demande,si en effet il y.a.des bureaux surchargés.

Lés-réponses des divers membres n'ayant rien déterminé de précis à ce sujet, les.attributions
dès bureaux sont maintenues,: sous la réserve du droit de l'assemblée dénommer des commissions

spéciales pour les affaires qui lui paraîtraientmériterun examen particulier.
M. CHAMPONsoumetau Conseilla proposition suivante, concernant l'ordre du jour :

«Le Conseil général,
'

- » ;Considérant: qu'entre toutes; les propositions qui lui sont soumises, les demandes de fonds,
» les questions relatives an budget, les affaires purement départementales touchent plus parti-
» culièrëment aux intérêts des contribuables , et forment par conséquent la partie essentielle de
» son mandat,

». Dit qu'il y a lieu de leur assurer la priorité dans la marche des délibérations.
» En conséquence, MSI. les Présidents des bureaux seront priés de remettre à M. le Président

j) dû Conseil général, avant l'ouverture de chaque séance, la liste des rapports qui seront prêts à
» être mis en discussion/

»' Cette liste sera divisée en deux parties.,
» :Là.première comprendra toutes-les affaires d'intérêt départemental, tous les rapports de

» crédits,: tout ce qui doit concourir à.-la formation du budget.
» La deuxième donnera lé relevé des voeux, propositions et communications de toute espèce qui

» ne doivent pas aboutir à un vote de crédit.

» La première partie de ces rapports sera discutée de plein droit au commencement de chaque
)> séance, et ceux ;de la seconde ne pourront être mis en délibération qu'après que toutes les

)>;affaires de crédit ou d'intérêt départemental auront été complètement épuisées. » • '
.

M. CHAMPONdéveloppe sa proposition, dont l'adoption lui paraît nécessaire pour mettre de l'ordre

dans lés délibérations et assurer l'examen sérieux et approfondi dés affaires départementales.
II fait ressortir les inconvénients qui résultent des propositions qu'il appelle théoriques, dont la

discussion absorbe.quelquefois la meilleure partie des séances,de sorte que les questions d'intérêt

"départemental ne se présentent à la délibération que lorsque l'assemblée, fatiguée, ne peut leur

donner qu'une attention distraite et insuffisante. Il cite à ce propos le vote qui a été exprimé
l'année dernière au sujet du crédit de 18,000 fr. demandé pour travaux à la préfecture , vote qui
a été rendu contrairement aux conclusions négatives de la commission , à la fin d'une séance , et

quand le Conseil était incomplet. Il ajoute que deux voix de majorité" ont seules déterminé la

décision, et que peut-être le lendemain plus d'unmembre a regretté la résolution prise.

L'Opinant ne veut pas exercer de récriminations, mais cet exemple lui paraît démontrer la

nécessité de,s'attacher à obtenirl'expression complète du voeu de la majorité, quand il s'agit :de

disposer ;dés deniers;des contribuables.

ïly a irioinsd'Inconvénientà rejeter àlafm des séancesles propositions Ihéoriques.

M. CHAMPONsaisit cette occasion pour donner des éloges au remarquable rapport présenté

-Farinéedernièrepâr M. CHOQUE,sur la comptabilité départementale. IL serait heureux .devoir dans

èhaquesessionseproduire sur les intérêts départementaux, des travaux aussi importants etaussi

-profondément mtiles.

Ordre du jour.
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Il rappelle que l'année dernière il a déjà demandé que les rapports de crédits obtinssent la

priorité. On lui a répondu alors que C'était chose convenue, mais dans la pratique on n'en a tenu

aucun compte. : , '.:.-. i:

Il se plaint de ce que la session accordée au Conseil général soit trop courte pour l'étendue des

travaux qu'elle embrasse. Il voit un abus de Faction du pouvoir central dans l'uniformité de durée

donnée à la session des Conseils généraux dans tous les départements, malgré les différences qui
existent entre eux. Ce n'est au reste que par l'ordre dans les délibérations qu'onpeut atténuerles

effets de cette mesure abusive.-

Le retard delà distribution du rapport du Préfet est aussi uûe circonstance fâcheuse pour les

travaux du Conseil. Ce document,: auquel des hommes spéciaux ont donné leurs soins pendant

plus d'un mois , est livré aux membres du Conseil général le jour même de l'ouverture d'une

sessiôri de quinze jours, encore diminuée par diverses circonstances. Il n'est pas possible à

l'assemblée de méditer un pareil travail, et ces réflexions amènent l'opinant à émettre un second

voeu dans les termes suivants :

...-.' « Le Conseil général,
'

» Considérant combien il serait utile à chacun de ses membres de pouvoir étudier avant l'pu-
» verture delà session les propositions de l'administration et les renseignements qui leur servent

» de base, • '
','"-. - ;.;-..-.

» Émet le voeu que M. le Préfet veuille bien à l'avenir envoyer aux membres du Conseil son

» rapport sur le budget départemental, huit jours au moins avant l'ouverture de la session. »

M. BRAME rappelle, à l'occasion de ces voeux, qu'il avait, l'année dernière, présenté deux

propositions , l'une relative à la fixation de l'ordre du jour dé chaque séance, et l'autre tendant

à faire économiser le temps consacré à la lecture du prpcès-vërbal. 11 rappelle qu'il avait été

nommé une commission pour l'examen de ces propositions , mais que le temps lui a manqué pour

rempli» son mandât II demande que ces mêmes propositions soient réunies à celles de :

M. CHAMPONet soumises à l'examen d'une nouvelle commission: -

M. LESTIBOUDOISfait remarquer que le.voeu de M. CHAMPONconcernant les rapports sur le budget
a toujours été adopté et suivi, et que le renvoi à une commission serait superflu pour une chose

qui n'a jamais fait doute. Quant à la fixation d'un ordre du jour, il faut prendre garde, en cherchant

à faire gagner du temps au Conseil, d'arriver à un résultat tout contraire. Il est impossible de

prévoir le jour où les rapports arriveront à ja discussion. Le Président peut seulement stimuler le

zèle des rapporteurs:, mais on perdrait du temps à attendre les rapports misa l'ordre du jour en

repoussant tous les autres qui seraient prêts à être lus. On a fait tout ce qui: était possible en

affichant les noms des rapporteurs et eninscrivantà l'ordre du jour les rapports présentés. . :

M. DELAROÏÈREinsiste pour qu'aucun vote de fonds n'ait lieu sans un rapport.
M. CHAMPONrépond aux observations de M, LESTIBOUDOISque la mesure prise l'année dernière

n'a pas atteint le but de sa proposition, en ce que le Président, en recevant les listes des rapports

préparés dans chaque bureau, a toujours suivi pour la lecture l'ordre indiqué dans ces listes, sans;
distinction entre les rapports de crédits et les autres. Il demande que lès listes soient à l'avenir
divisées , et qu'on épuise les rapports qui ont trait au budget avant de passer aux autres. ,,

M. BEAUVOISrappelle ce qui s'est fait l'année dernière, et le PRÉSIDENTdot la discussion en dé-

clarant que l'on continuera comme par le passé à donner la priorité aux rapports sûr les crédits.
- LE PRÉFETdemande la parole au sujet du voeu de M. CHAMPON,tendant à fairèanliciper la dis-
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Iributiori du rapport de l'administration. Il fait observer que cette mesure, réclamée par tous le

Conseils généraux, rencontre dans sa réalisation des impossibilités matérielles résultant non-seule-

ment de l'importance du travail de l'administration, mais surtout des coirimunications que l'auto-

rité supérieure adresse jusqu'au dernier moment et qui serapportent la plupart à des documents

.réclamés par l'Assemblée législative dans les derniers jours de sa réunion.

Toutefois le Préfet s'engage à faire tout ce qui pourra dépendre de lui pour satisfaire, autant

quepossible, aux désirs exprimés par le Conseil général.

D'après ces explications, M. CHAMPONretire sa proposition.
LÉ PRÉSIDENT,revenant aux propositions de M. BRAME, fait remarquer, quant à celle qui concerne

l'ordre du jour, qu'elle a déjà été soumise au Conseil, qu'on a dû reculer devant les difficultés in-

surmontables que son. exécution rencontrerait, et que les mesures prises pour la remise des listes

dès rapports.parâissent offrirune garantie suffisante.

Quant à la lecture du procès-verbal, elle est obligatoire et doit se faire à l'ouverture des

séances.

M. BRAME insiste, sur ses observations, qui ont pour but de faire gagner à l'assemblée le temps

précieux ;qu'absorbela lecture du procès-verbal.
M. DE BEAUMONTrappelle que la question a été appréciée l'année dernière. La nomination d'une

'
commission pour lé procès-verbal lui paraîtrait, une superfétation. Les membres du bureau, en ou-

vrant la séance, donnent lecture dû procès-verbal pour l'audition duquel l'Assemblée n'a pas besoin

d'être en majorité. ', -

M. DEFONTAINE dépose sur le bureau du Conseil général cinq pétitions par lesquelles son in-

tervention la plus prompte est réclamée pour obtenir un plus facile écoulement des eaux delà

Lys à Menin, de la part des riverains.de Deûlémont, Confines , Frelinghien , Warnêton-Sud et

Werwick , au nombre de 210.

. Et à cette occasion, M. Defontaine fait la proposition suivante :

. «. J'ai l'honneur de proposer au Conseil général le projet suivant de résolution dont je le prie
de s'occuper d'urgence, ;

» Le Conseil général,
, >i Prenant en considération les réclamations des riverains de la Lys, depuis Halluin jusqu'à
» Houplines, ".

» Émet le voeu que le Gouvernement presse , par tous les moyens d'influence qui sont en son

» pouvoir, l'achèvement le plus prompt du canal de décharge qui doit conduireiles'veaux de la

» Lys de Deinze à Ja mer, en passant par Bruges et Ostende ,
» Et qu'il insiste auprès du gouvernement de la-Belgique pour que , sans attendre cet achève-

» ment, celui-ci rende immédiatement à ces eaux, au moins le même écoulement qu'elles avaient

» à Menin antérieurement à 1815. »

M.. DANSETTEdépose une pétition tendant au même but, des riverains de la Lys à Armentières

et à Houplines.
Ces pétitions'et la proposition sont renvoyées au cinquième bureau.

M. DEFONTAINEprie M. le Président de prévenir le Conseil général que ceux de ses membres qui

désireraient assister aux exercices des élèves des deux institutions de sourds-muets et de jeunes

aveugles, sont invités à se rendre dans ces institutions demain mardi, de deux à cinq heures ,

attendu que les vacances commencent le lendemain.

.
''

M. LESTIBOUDOISdonne communication d'une lettre de M. le Président du Cercle du Nord, qui

Lys.

Ecoulement.
des eaux.

Sourds, muets
et

jeunes aveugles.

Cercle du Nord
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invite MM. les Membres du Conseil à honorer cette société de leur présence pendant leur séjour, à

Lille. .

'

-.-':..'-' .' . -,:y...,,..:.. . •"::;.,..;- ,,y" '--^-X "'" :
LE PRÉSIDENTremercie au nom de. Fassemblée. •>.;..:

LE PRÉSIDENTcommUniqueau Conseilles pièces suivantes, ,qui ont été déposées sur Je bureau

"ï.° Envoi d'un ouvrage sur les caisses d'épargne, par M. Grosse, >—-Renvoi au troisième
bureau. ;- , -._..- ,

2.° Projet de réserve des grains, par M.pemoroles,-— Renvoiau quatrième bureau. .
.3.'° Réclamation des faillis concordataires contre leur radiation de la liste électorale., par

le sieur Roaldès. —- Renvoi au sixième Bureau,
'

\

4° Questions relatives au chemin de fer de Lyon à Avignon, ;par M, Aristide Ferrière. —

Renvoi au cinquième bureau. :-' ;
5.° Demande de subside par le Consistoireisraélite de Lille.— Renvoi au troisièmp bureau.

Les brochures suivantes, adressées sans lettre d'envoi, resteront déposées sur le bureau.

l.° Rapport et projet de loi sur les jeunes détenus, par M: Corne;
2.° Rapport annuel sur la colonie de Mettrây;
3.° Notice sur l'école préparatoire; id.

'
- , y :

4-.° Note sur la révision delà.Constitution,
'

; ,

; M. PAUL rappelle que l'an dernier une commission spécialea été nonimée pour l'examen des

questions relatives aux lois municipale , cantonale et départementale , et que les rapports ont été

déposés. Il demande que là discussion de ces rapports soit fixée à demain ou qu'il .-soit nonimé

une nouvelle commission.

M. LESTIBOUDOISpropose d'ouvrir la discussion suries rapports.
M. BRAME,pense que la commission de l'année dernière doit être considérée comme maintenue,

mais que des faits nouveaux pouvant modifier son opinion, il conviendrait delà réunir préalable-
ment à la discussion. ".:,''.', ';.',;'; :J- . '.

M. MIMEREL croit qu'il serait préférable d'ouyrir la discussion-, sauf à renvoyer à la commission

lés points controversés. Il prie le Préfet de faire réimprimer, s'il y à lieu ,!e rapport sur l'admi-

nistration communale et de le faire distribuer, afin que la discussion puisse commencer.

Après l'échange de quelques observations, le PRÉSIDENTdécide quela discussion sera fixée après
la distribution.

Les dossiers déposés par le Préfet sont répartis entre les bureaux qui doivent en connaître.

LE PRÉSIDENTinvite les membres du Conseil à se rendre dans les bureaux pour se partager les

dossiers et nommer les rapporteurs, '..s-."y ; .-.,'.' : ..-'
H fixe l'ouverture de la séance de demain à deux heures,; et lèvela séance à trois heures.

Ont signé : MM. DANSÉTTE, CHOMBART',.BRAME , D'HESPEL , LEFEBVRE. (Julien) , TESTELIN,

CHAMPON, DE MELUN ,, BIANCHI, LESTIBOUDOIS, DESMO.UTIÉRS,,DEFONTAINE (Louis), MIMEREL ,

COLLETTE,LEURENT,MASUREL, BÉHAGHEL(de Bailleul), PLICHON, BÉHA&HEL (de Cassel)., DESÇHODT,
BERNAST, DE GRDSON, REVEL, DE STAPLANDE,DE COUSSEMAKER,DE CLEBSATTEL,DELATTRE, DE-

CARPENTRY, DELAROÏÈKE, DE BEAUMONT, LELEU, TELLIER , BÉRY, SEYDOUÎ, RAPPE,-.CHAPPELIER,
PILLOT , HANNOYE, PAUL, ANCELET, MARCHANT, PIETTE, SAUVAIGE,:LEGRAND, COLASE; .DÉSES-

PRINGALLE,; RENARD, BEAUVOIS, -MATHIEU,, BOULANGER,.D'HEURSÊL, "ROSSIGNOL,.."DANEL, . DE

MONTOZONet DESMOUTIERS(Charles).
""

y . , •
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Séance du 27 août.

La séance est ouverte à deux heures.

Sont présents : MM. DANEL, président ; DANSETTE,CHOMBART,BRAME,D'HESPEL, LEFEBVRE(Julien),
TESTELIN, CHAMPON,.DEMELUN, BLANCHI, LESTIBOUDOIS,DESMOUTIERS,DEFONTAINE(Louis); MIMEREL,
COLLETTE, LEURENT, MASUREL, BÉHAGHEL( de Bailleul), PLICHON, BÉHAGHEL(de Cassel), DESCHODT,

BERNAST, DE GRÙSON,REVEL, DE STAPLANDE,DE COUSSEMAKER,DELATTRE, DECARPENTRY,DELA-

ROÏÈRE, DE BEAUMONT, LELEU , TELLIER, BÉRY, SEYDOUX, RAPPE, CHÀPPELIER, PILLOT , HANNOYE,
PAUL , ANCELET, MARCHANT, PIETTE, S.AITVAJGE,LEGRAND, COLASE, DÉSESPRINGALLE, GOUVION,

RENARD, BEAUVOIS, MATHIEU, BOULANGER, D'HEURSEL,. ROSSIGNOL, DE MONTOZON, DESMOUTIERS

(Charles), et DE CLEBSATTEL, secrétaire.

: Absents : MM. CRAPEZ, LOCQUENEUX, CHOQUEet BLANCKAERT.

Le Préfet assiste à la séance.

Le procès-verbal de la séance du 26 est lu par le secrétaire et adopté. .

Le PRÉSIDENTdorme communication au Conseil des pièces suivantes qui lui ont été adressées :

1.° Nouveaux documents relatifs à la demande en séparation du faubourg de la Barre de la

commune de Wazemmes.- —- Renvoi aasixiènie bureau.

2.° Réclamation contre le monopole exercé par la Compagnie des mines de la Loire. — Renvoi

au quatrième bureau.

3.° Exemplaire du Courrier delà Somme, pour le premier bureau.

. 4-° Brochure sur les caisses de prévoyance agricole. —Renvoyé au quatrième bureau.

5.° Lettre de M. De Valserre en envoi d'une brochure concernant la confection d'un code rural.
— Renvoi au quatrième bureau.

6.° Lettre des auteurs d'un projet de chemin de fer de Valenciennes à Mézières, avec embran-

chement sur Cambrai. — Renvoi au cinquième bureau.

7.° Lettre d'envoi d'un ouvrage intitulé La perpétuité de la Morale humaine par M. Gramaccini.
— Renvoi au troisième bureau,

8.° Délibération delà Chambre de Commerce d'Arias, tendant à la substitution dans les mar-

chés publics du poids à la mesure de capacité. — Renvoi au quatrième bureau.

9.° Délibération.des Conseils municipaux de Prisches et Aymeries, tendant à faire rapporter
l'arrêté du Préfet qui établit, des piqueurs communaux. — Renvoi au cinquième bureau.

M. PAUL dépose quatre délibérations du Conseil municipal de Berlaimont, tendant1.° à obtenir

29

Communications.
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la réforme d'un arrêté du Préfet du 4 juin 1846 concernant la destruction des haies, arbres et clô-

tures sur les francs bords de la Sambre. — Renvoi au cinquième bureau.

2.° A faire rétablir la clause de voie parée. — Renvoi au sixième bureau.

3.° A obtenir une double distribution de lettres et journaux. — Renvoi au sixième bureau.

4:° A obteriir une brigade de gendarmerie. —Renvoi au deuxième bureau.

LE PRÉSIDENTdonne lecture des listes remises par le président de chaque bureau, des rapports

qui ont été préparés. Aucune objection ne s'étant élevée, il donne successivement la parole aux

rapporteurs.
Au nom du premier bureau, M. De Beaumont propose au Conseil général, conformément à la

demande du Préfet, de porter au sous-chapitre X"YIII du budget de 1851, les crédits suivants

destinés au paiement des secours précédemment accordés à diverses communes, savoir :

Tourcoing. Reconstruction d'une église , 3.e tiers. 2,000 »

Bertry. Id. id. 1,000 »

LaGroise.< Id. 2.° tiers: . .... . 1,000 »

Roubaix. Id. . , id. ..'-,..,.. .- 2,000 »

Cette proposition est adoptée.
-

Le même inembre propose l'allocation, au sous-chapitre XIX,. des crédits suivants , alloués

depuis plusieurs années à deux veuves d'employés, à titre de secours., savoir :

A la veuve Delhaye . . . ..-. . . . 150 »

—- Dehau. . . . . . . . , 100 »,

Ces crédits sont votés. ...,-.'.
Le même membre fait un rapport sur une demande de secours formée par la commune de

Capinghem pour subvenir aux frais de construction d'une chapelle.
Cette commune a obtenu, par décret du 4 juillet 1850, l'érection dé son église en chapelle de

secours , mais cette église tombe en ruines, et un projet de reconstruction élève à 13,000 fr. la

dépense à faire.

La commune , petite et pauvre, a épuisé ses ressources pour la réalisation de ce projet, et a

voté en outre une imposition extraordinaire de 12 centimes additionnels pendant huit ans-.

D'accord avec M. le Préfet, le bureau propose : 1.° dé lui allouer un subside de 2,000 fr,

payable en deux ans à partir de 1851 , et 2.° d'appuyer auprès du Gouvernement sa. demande

d'un secours de 4,000 fr. sur les fonds généraux des cultes.

Ces conclusions sont adoptées.
'

Au nom du même bureau , M. PLICHONdonne lecture d'une communication faite par le Préfet,
concernant la suite donnée aux voeux émis en 1849 par le Conseil général, pour que dans la loi à

intervenir sur les boissons, les droits sur l'alcool fussent augmentés , et pour que le droit de

licence ne fût pas appliqué aux débitants qui ne vendent pas de vin.

Ces voeux ont été transmis à M. le Ministre des Finances. La loi du 20 décembre 1849 a main-

tenu les droits sur les boissons et a ordonné une enquête dans laquelle les voeux du Conseil général
trouveront naturellement place.

Le bureau propose de donner acte au Préfet de la communication et de renouveler les voeux.

M. BLANCHI demande que comme il ne s'est pas associé, l'année dernière , au voeu du Conseil

général pour le maintien des droits sur les boissons, qui lui paraissent injustes et entachés d'une

inégalité profonde dans l'application, il soit fait mention auprocès-Yerbal de son opposition aux

conclusions du rapport. ''.'.'..

Subventions

aux communes

Secours aux veuves

d'employés.

Gapingliem.

Seco .rs.

Boissons.

Droits et licences.



227

Ces conclusions sorit adoptées et les voeux renouvelés.

M. PLICHONpropose, conformément à la demande du Préfet, l'inscription au sous-chapitre II du

budget de 1851, d'un crédit de 155francs, pour le paiement de la taxe dite demain-morte imposée
sur l'établissement thermal de Saint-Amand, appartenant au département.

Le Conseil adopte, après avoir entendu quelques observations de M. TESTELINportant que cette
décision ne préjuge rien quant aux questions dont le sixième bureau est saisi concernant les thermes
dé: Saint-Amand

Au nom du même bureau, M. DE COUSSEMAEERappuie la proposition de M. le Préfet tendant à
faire allouer , pour 1851, au sieur Evre, employé de la sous-préfecture de Dunkerque, âgé de
88 ans, le secours de 200 fr. dont il jouit depuis plusieurs années sur le budget départemental.
IL regrette de ne pouvoir, en raison de la situation financière du département, accorder l'augmen-
tation de 100 fr. demandée par le Conseil d'arrondissement.

Cesyconclusions sont adoptées.
Le même membre propose l'allocation au sous-chapitre VII, de la somme de 16,670 fr. , mon-

tant des menues dépenses de la Cour d'assises et des tribunaux , suivant la répartition indiquée
dans le rapport dû Préfet. — Adopté.

Le même membre propose l'inscription au sous-chapitre VII des crédits suivants , conformes
aux allocations des années précédentes.

Blenues dépenses des justices-de-paix. .. .1 ................. . 4,770 fr.
Traitement du concierge du palais-de-justice de Lille.', . . : , .... . . . . . . . 800

- Idem. idem de Valenciennes. .......... 250

Cette proposition est adoptée.
M. LEURENTdemande par qui est faite la répartition des menues dépenses des justices-de-paix.

Il a des raisons de croire que l'allocation n'est pas toujours distribuée proportionnellement à l'im-

portance des frais qu'elle doit couvrir.

M, le Préfet répond que les bases sont fixées par M. le Ministre delà Justice, qu'un juge-de-paix
a réclamé près de lui, mais qu'il a dû lui faire observer que son recours était tardif.

M: DE COUSSEMAKERpropose, suivant la demande du Préfet, l'allocation au sous-chapitre VIII

du crédit ordinaire de 500 francs, poûrles frais d'entretien, chauffage et éclairage du corps-de-

garde de la préfecture, . .

Au nom du deuxième bureau, M. DELATTRErend compte d'une demande formée par le Conseil

municipal de Dunkerque, dans le but dé faire porter de 1,200 à 2,000 fr. le loyer payé pour le

Palais-de-Justice de cette ville, suivant une expertise de 1807. Cette demande est appuyée par
le Conseil d'arrondissement et le bureau , tout en la croyant fondée, pense avec le Préfet, qu'il
convient, avant toute décision, défaire procéder à une nouvelle expertise contradictoire, afin

que l'affaire revienne dans la session prochaine, complètement instruite.

Ces conclusions sont adoptées.
Sur la proposition de M. DANSETTE, rapporteur du deuxième bureau, et suivant la demande du

Préfet, le Conseil général alloue au sous-chapitre IV du budget le crédit ordinaire de 2,500 fr.

pour l'entretien du mobilier de la Préfecture.

Au nom du même bureau, M. REVEL propose l'inscription au chapitre III, pour les loyers
des Sous-Préfectures * des crédits suivants qui sont fixés par des baux Pu conventions régulières,
savoir :

Saint-Arnaud,

\ Taxe •

î Je main-morte.

F

[ .
'

f. Secours
; âiisieur-Evrc.

* Menues dépenses
des cour

et tribunaux.

Menues dépenses
des

justices de paix.

Concierges
des tribunaux.

Corns-dc-garde
deh préfecture.

Palais-de-justice
le Dunkerque,

Loyers.

Mobilier
Je la préfecture.

Entretien.

Sous-préfectures.

Loyers
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Dunkerque. ......... 2,40.0 fr. ;

Hazebrouck,;, .'.'. . ..".'.;, . . 1,200

Valenciennes.. ..... -. . .. . 2,400

Total. . .y. . 6V000 - - -

Adopté. . .'.-..-'
Le même membre propose et le Conseil accorde les allocations suivantes, pour les frais d'en-

tretien du mobilier des bureaux des Sous-Préfectures, conformément aux crédits des années pré-
cédentes , savoir :

Dunkerque.. .,.......:..........., 60 . ;

Hazebrouck. ......',- 60

Cambrai.?. . . . .,.-. ...... .;.:...... .60

Avesnes .55

Douai. ....... ^ ............ ~. .... 55

Valenciennes.--. .... , . ...' . ..- .... .-'.-' .60

Total. . . . .'. . . ... .;.. . . . .350

Adopté. ..,'
M. DÉ GRUSON, rapporteur dusixième bureau, expose que les façades dubâtiment des archives

départementales se détériorent et que celle qui regarde l'ouest est surtout fort endommagée. Une

peinture à l'huile sur deux couches serait nécessaire.

Le bureau a examiné le rapport et le devis présentés par l'architecte du département ; il a pris
connaissance d'une lettre écrite par l'un des membres du Conseil général qui a visité les lieux.,
et après s'être assuré que la dépense est inévitable, il propose au Conseil, d'accord avec le

Préfet, de porter au sous-chapitre premier du budget le crédit de 1,200 fr, demandé, en invitant

le Préfet à faire procéder à une adjudication publique, en regrettant le chiffre énorme des dépenses
annuelles affectées au bâtiment des archives, et en émettant le voeu formel devoir cet état de

choses s'améliorer.

Ces conclusions sont adoptées.
Le même membre rend compte de la proposition du Préfet tendant à faire allouer au sous-

chapitre premier le crédit normal de 2,000 fr., affecté aux frais d'entretien des casernes de gen-
darmerie et qui suffit à sa destination. Il conclut à l'inscription du crédit, qui est voté par le
Conseil.

Sur la proposition du même membre, le Conseil général alloue au même sous-chapitre la.
somme de 5,000 fr„ montant des traitements des architectes du département fixés par une déci-
sion ministérielle de 1833.

Le même membre rend compte des propositions de l'architecte du département et du rapport
du Préfet qui tendent à faire allouer au sous-chapitre premier les deux crédits ordinaires de 500
fr. et de 150 fr., pour l'entretien des bâtiments et du mobilier des archives départementales: La
nécessité de ces allocations n'étant pas contestable, le bureau propose et le Conseil en vote

l'inscription.

Le même membre propose, d'accordavec le Préfet, l'allocation du crédit ordinaire de 2,500-fr.-,
pour l'entretien des bâtiments des tribunaux.—Adopté.

Sous-préfectures.

Mobilier

Archives

départementales.

Peintures.

Casernes
de gendarmerie.

Entretien.

Architectes.

Traitements.

Archives.

Entretien.

Tribunaux

Entretien.
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M. RENARD,,autre rapporteur du 6.c bureau, propose de maintenir pour 1851, au sous-cha-

pitreXXïï du budget, l'indemnité dé 50 fr, accordée au gardien de la pyramide de Cysoing, qui
continue à faire son service avec exactitude. — Adopté.

M. TESTELIN, au nom du même bureau, fait un rapport sur une proposition du Préfet tendant à
faire continuer l'allocation annuelle de 200 fr. pour les primes relatives à la destruction des
animaux nuisibles. Il rappelle qu'en 1848, le Conseil général avait décidé que les primes s'appli-
queraient à la destruction de tous les animaux pouvant nuire à l'agriculture. Les sociétés ont été
invitées par le Préfet à donner la nomenclature de ces animaux^, et l'indication des moyens
employés contre eux. Des travaux intéressants ont été fournis l'année dernière par la Société

d'agriculture de Douai, et cette année, les sociétés, consultées sur le meilleur emploi des

fonds, ont répondu unanimement que la première chose à faire était de répandre dans les cam-

pagnes un traité sur la matière, tel que celui adressé en 1849 par la société de Douai. La société
dé Cambrai propose d'ouvrir un concours et d'offrir-un prix pour un traité semblable, et celle de

Dunkerque demande une somme de 20 fr. pour encourager la destruction des larves de

hannetons. Le Préfet dé son côté, conclut au maintien du crédit de 200 fr„ et à la réimpression
du travail de la société de Douai,

Le bureau propose d'accéder, à cette demande. Il approuve sans doute l'idée de la société de

Cariibral, mais il pense qu'on y recourra avec plus de, fruit dans quelques années, lorsque la
distribution du traité de Douai aura appelé l'attention publique sur cet objet, jusqu'aujourd'hui
fort négligé, et dont l'étude se borne à quelques formules de moyens destructeurs, contenues
dans des dictionnaires ou des almanachs.

Le bureau conclut donc à l'allocation des 200 fr. demandés par le Préfet auxquels on ajouterait
les 20 fr. sollicités par la société de Dunkerque, pour la destruction deshannetons. — Conclusions

adoptées.
Au nom du troisième bureau M. DELAROÏREpropose la résolution suivante :
« Vu la lettre du chapitre métropolitain et le rapport de M. le Préfet, et attendu que précé-

» dëmment toutes les raisons pour et contre les allocations demandées ont été déduites, le bureau
» propose au Conseil général de porter au budget de 1851, sous-chapitre XX, les crédits suivants :

» Supplément aux trois vicaires généraux , à raison de 1,200 fr. chacun. . . 3,600 »
» Supplément aux dix chanoines, à raison de mille francs chacun. ...... 10,000 »

» Secours au culte protestant. .. . ................. ... . . 1,000 »

Sur la demande de plusieurs membres, ces conclusions sont mises aux voix et adoptées.
Le riiême membre fait un rapport sur un voeu exprimé par le Conseil d'arrondissement de

Dunkerque eh faveur du collège communal de cette ville.

Attendu que la ville de Dunkerque a depuis 1848, augmenté considérablement les allocations

affectées à l'instruction publique , et qu'il importe d'encourager de silouables efforts, le bureau

propose au Conseil général de joindre ses voeux à ceux du Conseil d'arrondissement pour qu'une
sommedeTOO fr. soit accordéea Dunkerque dans la répartition des 100,000 fr. portés au budget
de l'État, pour rétribuer un second professeur de mathématiques dont Futilité est incontestable à

causé de la position spéciale de Dunkerque comme port de mer devant former des marins,

:Gesconclusions sont adoptées.
1 M. ROSSIGNOLautre rapporteur du 3e bureau, rappelle au Conseil général qu'il s'est associé

l'année dernière comme il l'avait fait-dans plusieurs sessions précédentes, au voeusouvent réitéré

Pyramide

JeGysoing.
"

[siinauxnuisibles.

Cultes.

Indemnités.

uunkeruAif,

«oursau collège.

'"«lié des lettres
'Me de Douai.
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par le Conseil d'arrondissement de Douai pour l'établissement d'une faculté des lettres à Douai

et pour l'érection du lycée de cette ville à la première classe. '."'

Les dispositions plusieurs fois exprimées par le Gouvernement semblaient promettre un heureux

succès et néanmoins le département du Nord, malgré son importance sous les points de vue ma-
tériel et intellectuel, n'a pas encore obtenu la justice qu'il réclame.

Le Conseil d'arrondissement ne s'est pas lassé et le Conseil général ne se lassera pas non plus de

prêter son appui à un voeu tant de fois exprimé, et dont la réalisation doit donner une double sa-

tisfaction à un besoin intellectuel profondément senti.

Ces conclusions sont adoptées.
Au nom du même bureau M. MATHIEU rend compte d'un rapport de M. le Préfet duquel il résulte

- qu'en réponse au voeu exprimé par le Conseil général pour que lelycéé de Lille fût élevé à la

deuxième classe sans que le prix des pensions fût augmenté, M. le Ministre de l'Instruction pu-

blique a annoncé l'intention dé proposer le changement de classe pourvu que la ville se chargeât
de pourvoir au supplément de pension des boursiers. Le Conseil riiunicipal ayant pris cet enga-

gement,le voeu du Conseil général ne tardera pas sans doute à être réalisé.
'

Le bureau propose au Conseil général de donner acte de cette communication et d'en remercier

M.lePréfef,
' "

y •

M. TESTELINdemande si l'élévation de la classe du lycée, dé Lille aura pour résultat d'augmen-
ter les pensions payées par les familles comme celles des boursiers. Dans le cas de l'affirmative, le

changement de classe n'aurait rien d'avantageux car il est probable que la force des'études resterait

à peu près la même. .

M. LESTIBOUDOISfait remarquer que la discussion a peu de portée parce que le lycée de Lille

doit être considéré comme étant de deuxièine classe d'après les dispositions arrêtées. Il donné des

détails sur ce qui s'estpassé, à l'égard de là question deslycées entrele Ministre etle rapporteur
du budget à l'Assemblée législative et en conclut qu'il serait impossible d'obtenir que les pensions
ne fussent pas augmentées. L'accroissement despensions n'est pas d'ailleurs une perte réelle pour
les familles car le régime des élèves est amélioré. .

LE RAPPORTEURobjecte que le bureau n'a pas eu à traiter ces questions. Le Préfet a rendu

compte de la suite qu'à reçue le voeu dé 1849 , et lé bureau a conclu seulement à ce qu'il fût

donné acte de la communication.

M. CHAMPONrappelle les circonstances du voeu émis l'année dernière. Il a insisté sur la nécessité

de concilier lés intérêts des professeurs dont la situation devait être améliorée, avec ceux non

moins sérieux des familles. Il pense que l'élévation de classe a été accordée à d'autres villes sans

augmentation des pensions.
M. LESTIBOUDOISinsiste sur ses observations précédentes. Il croit inutile de formuler un voeu

qui ne pourrait avoir aucun résultat.

LE PRÉSIDENTfait observer qu'il n'y a rien en question et que les explications qui viennent d'être

échangées ne peuvent quant à présent, conduire à aucune solution. Il met aux voix les conclusions
-du rapport qui sont adoptées.

M. MATHIEU expose qu'un concours doit avoir lieu à la Préfecture, le 2 septembre prochain,

pour la collation de trois bourses nationales dans les lycées. Le jury de ce concours devant com-

prendre six membres du Conseil-général désignés par l'assemblée, le bureau propose au Conseil

de procéder par un scrutin à cette désignation, à moins qu'il ne préfère confirmer les choix
de l'année dernière.

lycée de Lille.

Bourses
dans les lyrées.

Commission.
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M. PAUL pense qu'il vaut mieux que les six bureaux désignent chacun un membre, pour faire

partie du jury, attendu qu'un scrutin ferait perdre trop de temps.
LE RAPPORTEURréplique que dans ce cas on peut confirmer purement et simplement les choix

de l'année dernière.

M. PAUL objecte que cette confirmation constituerait un précédent qu'il faut éviter. Il insiste sur
sa proposition. y

LE PRÉSIDENTla met aux voix. Elle est adoptée.
M. BOULANGER, au nom du5.e bureau, rend compte d'une délibération du Conseil d'arrondis-

sement de Dunkerque, qui émet le voeu que le Gouvernement français intervienne auprès du

. Gouvernement belge, pour le déterminer à faire.exécuter sans retard les travaux de creusement

jugés indispensables dans la partie belge du canal de Fumes, pour faciliter les relations commer-
ciales entre les deux pays. .

; Cette délibération est motivée sur ce que le mauvais état de la voie d'arrivage par l'Escaut, le
canal de Nieuport etle canal de Fûmes, cause un grand préjudice au commerce français.

Le bureau propose au Conseil général de s'associera ce voeu,

Ces conclusions sont adoptées.
Le même rapporteur rend compte d'un voeu exprimé par le Conseil d'arrondissement de Lille

pour que l'Administration signale au Gouvernement l'état défectueux du canal de Neuf-Fossé qui
joint la Lys à FAa, et sollicite de lui un crédit suffisant pour qu'au moyen de draguages le tirant
d'eau réglementaire ne soit pas diminué, et pour qu'au moyen d'un empierrement du cbemin de

halage on assure eu toute saison et avec toute l'économiepossible, le passage des 300,000 tonnes

qui fréquentent habituellement cette voie navigable.
Le bureau propose au Conseil général de s'associer à un voeu qui s'appuie sur des motifs puis-

sants d'intérêt public.
Ces conclusions sont adoptées.
M. PAUL , au nom du sixième bureau, expose que la loi du 3 juillet 1848, en vertu de laquelle

les Conseils généraux ont été renouvelés intégralement, n'a pas abrogé celle du 22 juin1833 por-
tant que ces Conseils seront renouvelés par tiers tous les trois ans, selon des séries formées par le

Conseil général et tirées au sort en séance-publique; par le Préfet, en Conseil de Préfecture. Le

bureau propose donc de composer ainsi qu'il suit les trois séries du Conseil général du Nord;

chaque série comprenant vingt cantons, et les cantons de chaque arrondissement étant répartis
aussi également que possible dans chacune des séries, savoir :

ARRONDISSEMENTD'AVESNES.

ji,,l de Eurnes.

: Creusement.

Canal

il Neuf-Fossé.

LConseilgénéra'.
i .

Renouvellement.

i ...
i

l.rc Série.

1 Avesnes-Nord.

2 Bavai.

3 Berlaimont.

k Câmbrai-Est.

5 Clary.

6. Splesmes.

2.c Série.

1 Avesnes-Sud.

2 Landrecies.

3 Solre-le-Château.

4 Le Quesnoy-Ouest:

ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI.

5 Cambrai-Ouest.

6 Le Gâteau.
'

»

3. «Série.

1 Maubeuge
2 Le Quesnoy-Est.
3 Trélon.

»

4- Carnières.

5 Màrcoing..
». -
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ARRONDISSEMENT DE DOUAI.

1." Série.

7 Arleux.

8 Douai-Sud.

2.e Série.

7 Douai-Nord.

8 Marchiennes.

3.° Série. "...
6 Douai-Ouest.

7 Orchies.

- ARRONDISSEMENT DE DUNKERQUE. . /.-

9 Bergues.
10 Dunkerque-Ouest.

»

9 Bourbourg.
10 Grâvelines.

»

8 Dunkerque-Est.
9 Hondschoote.

.10 Wormhoudt.

ARRONDISSEMENT D'HAZEBROUCK.

11 Bailleul-Nord-Est.

12 Hazebrouck-Nord.

13 Steenvoorde.

; il Bailleul-Sud-Ouest.

12 Hazebrouck-Sud.

»

11 Cassel.
- 12 Merville. y

».

ARRONDISSEMENT DE LILLE.

14 Armentières.

15 Haubourdin.

16 Lille-Nord-Est.

17 Lille-Sud-Ouest.

18 Roubaix.

r »

13 Cysoing,
14 Lannoy.
15 Lille-Ouest.

16 Pont-à-Marcq,
17 Seclin.

. 18 Tourcoing-Sud.

« 13 LaBassée.

14 Lille-Centre.

15 Lille-Sud-Est.

16 Quesnoy-sur-Deûle.
17 Tourcoing-Nord.

»

ARRONDISSEMENT DE VALENCIENNES.

19 Bouchain.

20 St.-Amand (rive gauche).
»

; Î9 Condé.

20 Valenciennes-Est.

»

.18 St.-Amand (rive droite).
19 Valenciennes-Nord.

20 Valenciennes-Sud.

M. DELAROÏÈREfait observer que la Constitution porte que les autorités existantes sont mainte-
'

nues jusqu'à la promulgation des lois organiques qui doivent les régir. Il en conclut que le Con-

seil général doit subsister dans son état actuel, et qu'il n'ypas lieuà renouvellement.

M. PAULrépond que la loi du 3 juillet 1848 n'a nullement abrogé l'article 8 de la loi du 22 juin
1833, qui prescrit les renouvellements triennaux.

M. DELAROÏÈREinsiste, et M. LAURENTdonne lecture de l'article de la Constitution quia été

invoqué.
M. PAUL démontre que cet article dispose seulement que les autorités existantes. continueront à

subsister sous les règles imposées par les lois qui les.concernent, jusqu'à la promulgation des lois

organiques.
La répartition du Conseil général en trois séries est adoptée suivant les conclusions du. rapport.
M. HANNOTE, au nom du 6.e bureau, fait un rapport sur un voeu exprimé par le Conseil d'ar-

rondissement de Dunkerque, pour que les séances des Conseils de préfecture soient publiques en
matière contentieuse, et que les parties aient la faculté de s'y faire représenter.par dès avocats.

Le même voeu a déjà été émis différentes fois par le Conseil général.
Les débats contradictoires et la publicité des séances sont une garantie essentielle d'une bonne

Conseil
-de Préfecture.

Publicité
4es séances.
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justice;Xes.juges, mieux éclairés,-,sont moins sujets à l'erreur, et les justiciables sont moins

souvent obligés, de se pourvoir en conseil d'Etat, ens'imposarit des frais onéreux.. -•'

; Il paraît convenable et normal d'appliquer aux Conseils de préfecture le mode de procédure

adopté parle conseil d'État.

.Le bureau propose en conséquenceau Conseil général de renouveler le voeu que les séances des

Conseils, de.préfecture;soient publiques en.matière contentieusè-, et quéles parties aient la faculté'

de s'y faire représenter et défendre par* des avocats,- -'•

L'expression de ce voeu estadoptée. y..; ,, :.;,;. y , .

. Aû.riomdu ittêmeïburëau-, M.:GHOMBARTrend- compte* d'un rapport par lequelle Préfet fait

connaître la; suite donnée aux-voeux éxpriméspar le Coùseil général concernant le recrutement de
'

l'armée.'^;; y. ;,.; ::. ;.',-':;; - i.-. - ' ...'•"•. -.-' •:-, y ':

;:Ces.vcèux:ont été transmis avec,recommandation à M: le Ministre delà Guerre, et il n'est pas-
douteux qu'ils seront pris en considération dans la préparation de la nouvelle loi sur le service

militaire,,?. ;-:.;;.•;;;.;. ;,..; ; ... ,- y. .';.
'

... ..-,: --:-.,.. ,.,-.'" .; ---

, Lé.buréaUïpmposeau. Conseil général de donner acte à M- le Préfet de sa eommuriication et de.-.

réitérer les voeûX;déjà émis: ::'-::,:, -,y- -. 'y; y. -

y Les epnclusions: sont adoptées. ;..': .;..-.; :- -:,

;LE;.PRÉSIDENT-communiqueau Conseil de nouveaux documents déposés sur le bureau. Ce sont :

: 1.° Un .rapport du Préfetsur laréclamation de la ville de Lille, en remboursement de frais

d'élection en 1848, 1849 et 1850. — Renvoi au i.er bureau.

; 2,° Un rapport du Préfet, transmettant une lettre de M. Marc Jodot, ingénieur civil, qui
deriiande une allocation pour. la publication de documents statistiques, sur l'industrie et l'agricul-
ture.— Renvoi au'4.° bureau. , .•••'•'".=

"

Lu PRÉSIDENT, vu le rapport du Préfet, concernant le dépôt des pièces justificatives de l'emploi
des fonds affectés à l'eritretien du mobilier de la Préfecture , décide , d'après Favis du Conseil,

que cespièces seront remises au 2.e bureau chargé de la vérification du compte départemental.
11invite le Conseil à désigner deux de sesmembres pour assister au récolement de l'inventaire

du mobilier qui doit avoirlieu pendant la session1.Le Conseil désigne MM. DEFONTAINEet DANSETTÈ.

, LE PRÉSIDENTrappelle au Conseil généralque, d'après la nouvelleloi sur l'enseignement public,
il est chargé de désigner quatre membres du ConseilÇacadémiqùej dont deux doivent être choisis

dans son sein. Cette désignation doit être prompte, car le conseil académique s'installe le

l.er septembre.
• '

L'assemblée décide qu'elle y procédera dans sa séance de demain. y -

M. DEFONTAINEdépose sur le bureau les délibérations des conseils municipaux de quinze com-

munes dél'arrondissement de Lille dont les noms suivent : <..-'•

Recrutement
de l'armée.

Communications.

Mobilier

i! la préfecture.

Conseil

académicjue.

ï)lacs et lins.

Aubers,

Rendues,

Bousbeçques,

Comines,,

Emnierin,

Brquinghem-Lys,
Linselles,

Lomme,

Illies,

Moncheàux,

Ronchin,

Sainghin-en-Weppes,

Verlinghem,

Wambrechies,
Wàvrin.

fous ces Conseils municipaux réclament :

1." Des modifications au règlement de culture pour les tabacs ;
30
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,2.î?iL'étabfissementjd'un droit?;devl-0 à 20.fi\; aux;cent;kilog; sur les lins étrangers^,/ à~"îëuïi

entrée en France..; v ; ;y- , ' r : '. y '.;;• --y;y;'
• -Ala;suitejdejCê, ;dépôts; M. .DEEPNTAINEpropose au Conseil général les deux projets/suivants j ile

résolution: "' ""'':
«:l.iPLe Conseil général persistantdansléSjrësolutions par luLprises dans.sesprécédentes sessions,

notammeritidâris ;Gêlle;de:1848j tendant affairés rendre; auxvplanteûrsdestabacla^îàcuité dont:ils>

ont joui jusqu'en 1835' ( en exécution non dé laloiHu: 28aviril 1816^ mais bien de-la:loi-du -2$ :

décembre 1814) de faire présenter par les dix principaux d'entre i'.eux-,les.deux experts chargés
avec ceûx-dela régiei du: classement-dé leurs feuilles, émet le.vceuîqueM; lelPréfet, dans d'intérêt

agricole, du. département, prié :instamment Mv, le;. Miriistie de,l'Agriculture de se.concerteravec;

M. son collègue des Finarices, pour revenir au mode d'expertise déterminé par la loi du24 décembre ;

1S14,: ainsi que l'ont, également demandé; en 1848i les ;:Conseils, généraux du Pàs-rde-Calais • et idû

B.as/Rhin.i: -•-• "
... . ;

'
-':. y;.;, i -::-y" ,

« Lé Conseil général renouvelle le voeu par lui exprimé dans s'a' session dernière, que Mv lé:

Préfet yeuillë;bien; irendre publics., par;une; insertion; faite au moins iquinze: joursauparavant dans

le recueil des actes de la Préfecture,' les noms des deux principaux planfeursyqui:, aux termes

de l'article188 de la loi du28 août 1816 doivent, dans chaque arrondissement;être entendus

en Conseil, de iPréfecture, pourlarédactiori du règlement de culture, de;telîe:sorte;queles: autres

planteurs aient le temps nécessaire ipour-leur remettre: les observations quiïs auraient; à faire

dans les intérêts de la culture. ... ''..'

i «: Le iConseil général éniétle voeu, qu'à l'avenirj.les types soient; composés,dans chacune des trois

classes^ non.pàs: des plus:belles: et: dès:.OTeiifeures;/e«iWesfchoisies parmilesmaîtresses-feuîn
bien des feuilles moyennes prises parmi les maîtresses-feuilles. »

: «:;2i?'Le!.Conseil général^, Vules délibérations ;desGonseUs municipaux dénombre deeommunes.

del^rrondissemeritde.Lille.;:: ,.' y y." y - ;; :'

».Vulés-voeux émis,par lés Conseils:d'arrondissementdeiLilîe:et d'Hazebrouck ; ,

», Considérant que la prospérité; àctUelledelafilaturedulinpermet: d'apporter;, sans: aucun V

lùconvénient grave, un prompt et indispensable: soulagement à l'agriculture ;"
..»: Émet:le;voeu que:, s'iLnîëst pas possible d'établir desuite un droit de 20:fr;;au centdèkilog.,

ornen établisse un de 10;à l'entrée?des lins étrangers, suivant le voeu déjà expriinèpar le.Goriseil,
dans sa;dernière session;

M. MIMERELdépose des délibérations dans le même sens, des communes de Wasquebalet de =

Waftrelos. '"'', "•.-' ':/ '"•" :"': '!-'--' -. -: ; •.- '.; v

M; LEFEBVREen dépose de-semblables; pourlêSiCômmunesdeLannoy, etHem;: ; ; ,
Toutes ces pièces sont renvoyées au quatrième-bureau.
M. DELAROÏÈREdépose la proposition suivante :

« Jepropose au Conseil; général d'émettre le. voeucque les agents chargés de constater les délits
» de voirie soient obligés,: sous peine de nullité, de mentionner dans leurs procès-verbaux, les
» articles des lois et règlements contre lesquels la contravention a été commise. »

Renvoyé au cinquième bureau. '- '
y.

L'ordre dû jour étant épuisé, le PRÉSIDENTfixe, à; demain àonzeheuresla^réunion dans les

bureaux, et à deux heures la séance générale.
Il lève la séance à trois heures et deiriie.

Tabacs,

Béglement.

Lins étrangers.

Droits.

Voiïie.

Délits.
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Ont signé : MM. DANEL, président; DANSETTE, CHOMBART, BRAME, D'HESPEL, LEFEBVRE (Julien)

TESTELIN, CHAMPON, T1É MELUN, BIANCHI, LESTIBOUDOIS, DESMOUTIERS, DEFONTAINE (Louis), MIMEREL,

COLLETTE , LEURENT, MASUREL, BÉHAGHEL (de Bailleul), PLICHON, BÉHAGHEL; (de Cassel), DESCHODT,

BERNAST , DE GRUSON , REVEL , DE STAPLANDE , DE-COUSSEMAKER, DELATTRE, DECARPENTRT,

DELAROÏÈRE, DE BEAUMONT, LELEU, TELLIER, BÉRT, SEYDOUX, RAPPE, CHAPPELIER , PILLOT,

HANNOTE, PAUL, ANCELET, MARCHANT, PLETTE , SAUVAIGE , LEGRAND , GOLASE, DÉSESPRINGALLE,

GOUVION , B.ENARD , BEÂUVOIS , MATHIEU , BOULANGER , D'IÎEURSEL , ROSSIGNOL , DE MONTOZON ,

DBSMOUTIÉRS (Charles), et DE CLEBSATTEL, secrétaire.



Séanee du 28 août.

La séance est ouverte à deux heures.

Sont présents : MM. DANEL, président; DANSETTE,CHOMBART,BRAME*D'HESPEL, LEFEBVRE(Julien)..

TESTELIN,CHAMPON,DE MELUN, BIANCHI , LESTIBOUDOIS,DESMOUTIERS,DEFONTAINE(Louis), MIMEREL,.

COLLETTE, LEURENT, MASUREL, BÉHAGHEL(de Bailleul), PLIGHON, BÉHAGHEL(de Cassel), DESCHODT,

BERNAST, DE GRUSON, REVEL, DE STAPLANDE, DE. COUSSEMÀKER,DELATTRE, DECARPENTRT,

DELAROÏÈRE,BLANCKAERT, DE BEAUMONT, LELEU, TELLIER, BÉRY , SEYDOUX, RAPPE, CHAPPEÎJERJ,
PILLOT , HANNOYE, PAUL , ANCELET, MARCHANT, PLETTE, SAUVAIGE, LEGRAND, COLASE, DÉSES-

PRINGALLE, GOUVION, RENARD, BEAUVOIS, MATHIEU, BOULANGER,D'HEURSEL, ROSSIGNOL,CHOQUE,
DE MONTOZON,DESMOUTIERS(Charles), et DE CLEBSATTEL;,secrétaire.

Absents : MM. CRAPEZetLocouENEUX,.. :;:„...

Le Préfet assiste à la séance.

Le procès-verbal de la séance du 27 août est lu par le secrétaire et adopté.
LE PRÉSIDENT*communique au Coûseil général les-documents suivants qui ont été déposés sur le

bureau.

l.° Lettre à M. Colignon, ingénieur en chef à Nevers, concernant le chemin de fer de Paris k

Avignon.—Renvoi au cinquième bureau.

2.° Dépôt fait par M. Degruson ,.„d'une délibération du Conseil municipal de Merville, concer-

nant les prix des tabacs et la nomination des experts. — Renvoi au quatrième bureau.

3.° Lettre de M. Leroy (de Béthune), concernant le projet d'un barrage à travers l'Escaut et la

Scarpe. - y

4.° Lettre de M. de Saint-Priest, représentant du peuple, membre du Conseil général du

Lot, relative à l'organisation de bureaux de. renseignements pour les ouvriers. — Renvoi an
deuxième bureau.

LE PRÉSIDENTfait connaître les noms des membres désignés par chaque bureau pour faire partie
du jury chargé de décerner les bourses dans les lycées, savoir :

1.er bureau, MM. DE BEAUMONT.

2.e id. DANEL.

3.e id. ROSSIGNOL.

4.e id. DESCHODT. .>
'

5.er- id. . ANCELET. " '

6.° id. TESTELIN.

Gommnnieations.

Bourses'des ljcées.

Jury.
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LE PRÉSIDENTdonne lecture des listes des rapports préparés qui lui ont été remises par les pré-
sidents des bureaux. Elles ne donnent lieu à aucune observation.

L'ordre dû jour appelle l'ouverture des scrutins pour l'élection des quatre membres du Conseil

académique dont la désignation est attribuée à l'assemblée.

M. CHOMBARTdéposé la proposition suivante :

« J'ai l'honneur; de proposer au Conseil général, afin de l'éclairer plus complètement sur la

j) question de la riomination des membres du Conseil académique et afin d'éviter toute surprise.
» De décider qu'il ne sera procédé aujourd'hui qu'à un premier tour de scrutin, et que la nomi-

» nation des membres qui n'auraient pas obtenu la majorité absolue au premier tour sera ajour-
» née à demain, »

M. BIANCHI s'élève contre cette proposition. L'opération dont il est question doit être faite sui-

vant les règles ordinaires; les précédents du Conseil n'autorisent pas là manière de procéder
demandée par M. CHOMBART; rien ne doit empêcher de terminer une besogne commencée, et il n'y
a aucune nécessité de remettre au lendemain.

M. CHOMBARTrépond qu'il s'agit de faire un acte sérieux, qu'il faut donc le traiter sérieusement

et que le délai qu'il réclame a pour objet de faciliter aux membres du Conseilles moyens de s'en-

tendre sur les choix les plusconvenables.
M. D'HESPEL ajoute qu'on peut invoquer des précédents; qu'ainsi l'Assemblée législative, lors-

qu'elle a nommé là commission de prorogatiori, n'a pas fait deux scrutins dans le même jour. Il

partage l'opinion de M. CHOMBARTsur la nécessité d'avoir le temps de s'entendre, sans quoi la

séance toute entière pourrait se passer en scrutins.

M. BIANCHI répond à M. CHOMBARTque tous les actes du Conseil sont sérieux. Mais il répète

qu'il ne voit pas la nécessité de remettre au lendemain une partie de l'opération. Si l'on est fixé

sur les choix, on peut tout faire de suite, et si l'on n'est pas fixé, il faut tout remettre à

demain.

Ï! répond à M, D'HESPEL que si, dans l'Assemblée législative, on n'a pas procédé à plusieurs
scrutins dans la même séance, c'est parce que le dépouillement des votesse faisait dans les;bureaux,

que pendant ce temps l'Assemblée se livrait à ses travaux ordinaires, que d'ailleurs le dépouille-
ment de 700 votes devait employer beaucdup de temps* et qu'enfin la même Assemblée, pour l'é-

lection de, ses vice-présidents, a fait deux et trois scrutins dans le même jour. Il y a d'ailleurs pour

le Conseil général un motif de ne pas ajourner, c'est la nécessité de terminer ses travaux dans le

plus court délai possible.
LE PRÉSIDENTmet aux voix la question de savoir si le deuxième tour de scrutin sera remis à

demain.

L'assemblée se prononce affirmativement. .

Le scrutin est ouvert pour la nominatioû de quatre membres du Conseil académique.
LE PRÉSIDENTinvite un membre de l'assemblée à se réunir au bureau pour le dépouillement

des votes.

Le nombre des votants est de 53. Majorité absolue, 27.

Les voix se repartissent ainsi qu'il suit ;. .

MM. DE BEAUMONT. . ...'.. 31

DE MONTOZON...............••••.. 27

HURÉ. 23

CoBscil

académioue.
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MM. ROSSIGNOI - '. 23

PlLLOT 21

D'HEURSEL 13

PREUX 10

CHAMPON 9

PAUL , '. . 9

BÉHAGHEL(deBailleul) 8

LEROY, Emile 8'

DESCHODT , 6

LEROY (de Béthune). . ................ 4

GAPM fils.-. :;.'..: :'::.':".
" ï:: l y1::' '.'::,'-:rl..\r:'-\.';:-':'':

'
;3:-.".:',-'": :'-'y

'..:-'
'

XEGHANÎ):-.'.-''."'.;':.'v'y i':. >:.:; ..?;. 1:V'V "'.'":;;,-'.";:;.":v ";'3''v .-"..'

':';;' - - -DÉSFONIAINE. .; :y-^'::. " j'i^yr: 1.l.-'J
'

.y,'\-l:. y: ':''-' 3 -

;- "DANEL.. .:, . ,..-... -.-,. . . '..' .-':.N::- ':";' . '.'' .;v'V:!yy ';3-'r:';"''.-: ;.'.-

...-•- ';•'" '.''•' CHOMBART. ;.-.;',:. y..-',-:T'':y. ",-\ : ,- -.'",':" ;::;;':'';-:y:;rï,:' -''-'-- .;"'
"

-.,.-. / ? ; ;•; MIMEREL . y..;;-;, '/". '-..',-'.;. v:-.s/';: 'v;,':;:;-.'-.;: v-vy.-;*;.-'"'2 y;"" ."-:-';;'

DANSETTE. . '. . ..... . . .-. . . ...; ::'.-':-':': V:.: '; ':.'- i "':

y _''<-': y 'DELAROÏÈRE.'. : ;: .y;.:y'. '. 'y... .;Vy. ;-r', !;;.':i '.-'•''.-;.;;':-l:;" :'.::' -''';;

>'
/BÉHAGHÈL^deCàssél)::'.:.;.. '. -y]. ": . -'. -'. ,.:'.;;,:.':: ; 1:' ':-;;;:: - , ;./":;•;

MM. DE BEAUMONTet DE MONTOZON,ayant seuls obtenu la majorité absolue ,; sont ;proclamés

membres du Conseil académique. ; :/ y . ;
v

;.:;',

M.BEAUVQIS demande si la loi a prescrit; que les nominatiotis seront faites alà majorité absolue.

Il est répondu par le.Préfétquélà loi est mu

qUele Coriséiï à sibièneritèridn que la majorité absolue était nécessaire, que sariscela, iln'eut pas

votésur la proposition de M. CHOMBART,qui aurait été inutile. Le PRÉSIDENTdonne lecture de la loi.

M. BEAUVOIS déclare que la loi n'ayant pas prescrit la majorité absolue, le Conseil s'en écarte

en exigeant cette majorité, Il ajoute que c'est certainement dans ce sens que la minorité a voté

contre la proposition de IL CHOMBART.IL demande que les deux membres qui ont obtenu le plus

de voix après MM. DE BEAUMONTet PEMONTOZONsoient proclarriés nieriibrès. du Conseil acadé-

mique, et si l'assemblée s'y réfuse, il insiste pour l'insertion au procès-verbal de sa protestation,

qu'ilmanifeste dans les termes les plus formels: .'•";';

M. LEURENTinvoque,. comme preuve que la loi a implicitement exigé la majorité absolue, le

fait que l'Institut, pour les nominations qu'iLavait à faire, à ouvert jusqu'à trois scrutins successifs.

M. BEAUVOIS-, en insistant sur l'insertion de sa protestation au procès-verbal, affirme qûé"si"la-
loi avait .exigé la. majorité absolue, elle l'aurait fôimellèmént'déclaré.

Plusieurs membres répondent qu'au contraire, en matière d'élection, La majorité absolue est la

réglé et la majorité relative l'éxceptioû. .

Le Conseil reprend son ordre du jour. ; y .......... .

Au nom du premier bureau, M. PILLOT propose l'inscription, au soiis-chapitré XXIÏ du budget

de 1851 -, du crédit ordinaire de 200 fr. affecté aux frais d'expertisé dès voitures publiques: Cette

dépense, prescrite par les règlements, est une charge départementale suivant deux décisions

ministérielles en daté des 7 septembre 1824et 26 février 1828. :;'-'".

Le crédit est voté par le Conseil. '•'.-.'... : n:'

Voilures publiques,

expertises.
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Le même rapporteur rappelle qu'aux termes de l'article 10 de la loi du 21 avril 1832, le Conseil

général est appelé à déterminer, sur la proposition du Préfet, le prix moyen de la journée de

travail dans chaque commune, pour servir de base à la fixation de la contribution personnelle,
sans pouvoir le fixer au-dessous.de 50 centimes ni au-dessus dé Lfr. 50;.c, '..

Il ajouté que le Préfet proposé, le maintien , pour 1.851., des prix fixés depuis 1832, et qui n'ont

soulevé aucune espèce de réclamation..

Cesprix sont les;suivants,;

,.
"

t.™ classe, Lille."-! ; . .'.'.' ."V. '": "."". '. . 1 30

2;\e: — Dunkerque, Douai, Cambrai et Valenciennes. ...... 1 »

3,e -i— Roubaix et Tourcoing . . » 80

4.e — Bergues, Grâvelines , Bailleul, Hazebrouck , Estaires ,

;Mérville , Armentières , Carnières, Wazemmes, Le

Câteau, Avesnes, Maubeuge, St.-Amandet Condé ; . » 70

: 5;° — Toutes les autres conimunes du département. » 50

Lé bureau propose l'adoption de ces prix pour 1851.

Ces conclusions;sont admises.

Sûr la proposition du même.rapporteur, le Conseil général vote au sous-chapitre XVI du budget
la somme de 649 fr. 04 c., pour le paiement des primes d'assurances des bâtiments départemen-

taux, suivant le détail donné dans le rapport du Préfet.

Le;bureau appelle en outre l'attention de M. le Préfet sur les. agens de l'administration qui s'oc-

cupent d'assurances.

LE PRÉFETayant demandé des renseignements à ce sujet, le rapporteur offre de les lui donner

officieusement.

Lemême RAPPORTEURrend compte d'une délibération du Conseil d'arrondissement de Cambrai

qui appuie une demande de. secoursformée par la commune d'Haucourt pour subvenir aux frais

d'acquisition d'un, presbytère.
Lé Préfet fait observer dans son rapport que le Conseil général ayant décidé depuis longtemps,

qu'il n'accorderait de subvention que danslè-cas de construction ou de reconstruction d'église, la

demande de la commune d'Haucourt ne peut-être accueillie par lui, mais il propose au Conseil

général de la recommander au bienveillant intérêt de M. le Ministre de l'Instruction publique et des

Cultes pour une allocation sur les fonds généraux.
Le bureau appuie ces conclusions et en propose l'adoption au Conseil général qui les admet.

Au nom du même bureau M. BÉHAGHEL(de Cassel) soumet au Conseil le compte d'emploi des

fonds de non-valeur de Fexercice 1848, qui aux termes de l'article 34 de la loi du 10 mai 1838 ,
doit être entendu et débattu par cette assemblée.

Suivant l'article 34 de la même loi, déséxtraits de ce compte rendu parle directeur des contri-

butions directes ont été communiqués aux Conseils .d'arrondissements qui en ont donné acte.

Lebureaua examinele çompteavecleplus grand soin et aprèss'être assuré que les fonds alloués

ont reçu exactement leur destination, il soumet au Conseil l'arrêté suivant :
« Le Conseil général approuve le compte des fonds de non-valeur et de réimposition pour 1848,

» présenté par le directeur des contributions directes et arrête que les résultats du compte seront

» inscrits au registre de.ses délibérations ainsi qu'il suit :

)lion de la taxe

•dionnelle.

Assurance

lis bâtiments

liprlcmentaux.

Maucourl.

CemanJe
ir secours.

Fonds
iinon-valeurs.

«picde i848.
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'- Contributions foncière, personnelle et mobilière,:

RECETTES. '-'-' j' """
;• .'-y-.

Produit du tiers de centime riiis a la: disposition du Préfet. . .;-.;•> .... ,.. . 17,-477 55

Supplériientalloué par le Ministre sur les ,deux tiers de centime dn •fonds-

commun. . ".-...-..,.. • ,y. . , .-' .'-:;' - .-'> y:3f771 .77-

Crédit ouvert sur le fonds de non-valeur extraordinaire des contributions de,: ,.. .y. (

1848, le fonds de non-valeur ordinaire s'étant trouvé insuffisant. . . .... .-... 23,359 17

y y Total,,.. '. .".. '. '. ,. 44,608 49

DÉPENSES. "-'
'

Les ordonnances de remise et modération délivrées en faveur des contribuables,
se sont élevées à. . , ... . . . . ... .... . . . . . . . .y 21,249 32 i

Les remises allouées pour cotes et frais de poursuites irré- y \ 44,608 49

couvrables, ont atteint le chiffre de. .''.';. . . 23,359 17 ) y :

- y Resté. . . . .". . . . .""' » »

Contributions des portes et fenêtres: '"':>:

. ^RECETTES. ,. ; ;... ;;' :,,:,':'

Produit d'un centime à la disposition du Préfet. ". 1 .V . ..;.'. . ..'. . .10,612 98

Imputationsur les deux centimes dufonds commun. . . . . ,. ,.:.;.,.".' .'5,522 66

Crédit sur le fonds de nori-valeur extraordinaire dés coritributiôris dë'1848, le ':."'''
fonds de non-valeur ordinaire s'étant trouvé insuffisant. .. . .......... 20,554 14

:
."''.'.,.

"
"•. '-.' V.' V'V,.. .Total. V;, .,,,..:,'.,; .36,689,, ,78

Laquelle somme est absorbée entièrement par les ordonnances délivrées pour

décharge, réduction, remiseet modération, s'élevant ensemble à une somme; '

égale de., . . ...... ...;,.,..,.: ..:,.,....... . . 36;68St. 78

Contribution des patentes,

Le produit des cinq centimes ajoutés au principal de là Contribution des patentés pour couvrir
les' décharges et réductions, remises et modérations et les frais d'iïnprèss'iôn des

'
forriiules

de patentes, s'est élevé-pour 1848àla somme de. . . . . '. . .; .''..;.' V'v'T .'. .75,858''88
Lemontant des dégrèvements prononcés s'élève: à:-'.; V.: . .-.; .... V. . 84,927 51

il a été mandaté sur le fonds de np.n-yaleur ordinaire la somme de. .... . . 59,163: 60
E! celle de. ',.. '•.. . ..,.;.,. .... . .... . • ,,.,..... ... 25,763 91
Formant le complément de la dépense-, a été imputée sur le foudsde non-valeur extraordinaire

des contributions de-1848.. . .. <

IL est en outre prélevé sur le principal de la même contribution, huit centimes., dontle produit,
qui a été pour 1848 de. . . ... ... .......:. .". ". . . ... . .'.-. , . .-..' 120,394 '.62
a été Versé dans les caisses municipales au fui- et à mesure des recouvrement!?.
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Réimposiiiohs sur les contributions foncière et mobilière.

.Le montant des décharges et réductions prononcées sur l'exercice 1848 qui ont été réimposées
dans les rôles de 1849,. s'élève, savoir :

En contribution foncière, à. .-. .,..,.., 745 92
En contribution personnelle et mobilière, à. ........... y ... . 15,179 33

Total......;..,.... 15,925 25

Contribution extraordinaire des 45 centimes.;

L'irripôt extraPrdinaire des 45 centimes, établi en vertu du décret du Gouvômement provisoire
du 13 mars 1848, s'est élevé à. . 5;834,137 78

la été accordé sur les états de dégrèvement dressés par les Maires. . ... 244,489 66

Idem sur les démandes individuelles. .............. 56,274 35

Idem suries états de cotes irrécouvrables.. ..... .-.." . . . . 42,162 35

Total des dégrèvements accordés 342,926 36

Lés conclusions du rapport sorit adoptées. :

Au nPni.du premier bureau , M. LEURENT rend compte d'un voeu du Conseil d'arrondissement

d'Avesnes , tendant à faire accorder à la commune de Bèrlaimont un secours pour la réparation
de son église.

Le Préfet ne fait aucune proposition en faveur de cette demande, en raison des règles posées

par le Conseil en matière de subvention , mais il invoque l'appui de l'Assemblée auprès de M. le

Ministre de l'Instruction publique et dés Cultes. , ;
"

.

Le bureau propose et le Conseil général admet les mêmes conclusions.

Le rapporteur recoriïmahdè à la sollicitude du Préfet cette affairé, qui date de 1848,
Sur la proposition de M. PIETTE , rapporteur du deuxième bureau, le Conseil inscrit au sous-

châpitre Vïï dû budget de 1851, un crédit de 7^500 fr. pour lé loyer des tribunaux qui ri'ap-

partienrient pas au département, et pour Fëritretiéri du cofps-de-garde du palais-de-justice de

Douai , savoir :

•:-.",- Tribunal civil de Dunkerque. . . . . . .. . . . . . . 1,200
— d'rîazebrouck ..:... 1,500

Tribunaux civil et de commerce de Cambrai.. .... 4,400

'Çorps-de-gar'de du palàis-dé-justîcè dé; Douai. , . .. . 400'

Total. . . . /. ,7,500

Au nom dû deuxième bureau, M. DE MELUN expose que là loi du 5 août sûr lé patronage et

l'éducation des jeunes détenus des deux sexes porte que ces enfarits seront élevés soit en ftance

soit en Algérie, dans des établissements agricoles, sous la surveillance d'un conseil dans lequel

doivent entrer deux délégués du Conseil général,
-

Ces dispositions étant applicables au quartier d'éducation correctiorielle annexé à là maison

31

Bèrlaimont.

Demande
3c secours.

Tiihunaux.

Loyers.

&t Loos.

Colonie

péRnent'mire.
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centrale de Loos, le bureau , sur la demande du Préfet, invite le Conseil à désigner deux de ses

membres pour faire partie du conseil de surveillance.

Le rapporteur demande s'il sera procédé demain à cette désignation, ou si le Conseil entend en

charger son deuxième bureau. -

M. BEAUVOISinsiste pour qu'il soit procédé au scrutin.

L'assemblée décide que lé scrutin aura lieu demain,

M. BIANCHI fait observer que si cette nomination doit avoir lieu à la majorité absolue, il doit

être bien entendu que cette majorité se composera de la moitié plus un des suffrages, et que par

conséquent si le nombre des votants est impair, la majorité ne devra pas être seulement d'une

demi-voix. - - ,

M. PLICHONrépond que cette question a été décidée par l'ancienne loi électorale, en ce sens'que

quand le nombre des votants est impair, la majorité se compose de la moitié du nombre pair immé-

diatement inférieur, plus un.

M. BIANCHI insiste pour que la question soit examinée. ' . •-•-..

MM. DE STAPLANDEet D'HESPEL invoquent les précédents de l'ancienne chambre des députés,.-
dont plusieurs membres ont été élus à la simple majorité d'une demi-voix..'.

M. LESTIROUDOISajoute que par l'expression de la majorité il faut entendre plus de la moitié

des voix.

Le Conseil reprend son ordre du jour.
M. MATHIEU, rapporteur du 3.e bureau, rappelle au Conseil que, depuis 1842, il avoté chaque

année un subside dé 250 fr. en faveur de la colonie de Mesnil-Saint-Firmin, société d'adoption

pour les enfants abandonnés et les orphelins pauvres.
Les bons résultats obtenus ont déterminé M. le Préfet, à demaûder un nouveau crédit

pour 1851. ,

L'oeuvre éminemment philanthropique de la société mérite de plus en plus l'intérêt de l'adminis-

tration , et les fonds alloués sont d'ailleurs affectés à l'entretien d'élèves du département. Le bureau

conclut donc à l'ouverture du crédit demandé.

Le Conseil décide qu'une allocation de 250 fr. sera inscrite au sous-chapitre XIX du budget
de 1851.

Le même membre expose que le Préfet a porté son attention sur l'accroissement successif des

dépenses occasionnées par les secours de route accordés aux voyageurs, indigents, et qu'il s'est

assuré que la plus grande réserve a toujours présidé à ces allocations.

La loi du 13 juin 1790 qui régit la matière, a constamment reçu sou exécution, et les secours

de route ne sont délivrés qu'aux Individus placés dans les catégories qu'elle a déterminées.

Du reste, l'augmentation survenue en 1848 s'est produite d'une manière bien plus forte

dans plusieurs départements désignés dans le rapport de M. lePréfet.

Les causes de cet état de choses proviennent en partie des événements dé 1848, et aussi de

l'accroissement de dépense résultant de la nouvelle adjudication de l'entreprise des convois civils,

d'après laquelle le prix du parcours se paie par kilomètre, et non plus par étape.
Quoi qu'il en soit, il est nécessaire de pourvoir aux besoins du service, et le bureau propose

en conséquence, suivant la demande de M. le Préfet, l'allocation au sous-chapitre XIV du budget
de 1851,1.° d'un crédit de 3,500 fr. pour frais de translation des accusés ou condamnés, et 2.B

d'un crédit de 2,500 fr. pour secours de route aux voyageurs indigents. ,
Ces crédits sont volés par le Conseil général
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Au nom du troisième bureau, M. DELAROÏÈRE;rend compte d'un rapport du Préfet concernant

une demande de subvention formée en faveur d'une association de bienfaisance établie à Douai, au

moyen de souscriptions volontaires et d'une allocation du Conseil communal. Les fonds subviennent

aux besoins des ouvriers indigents auxquels le bureau de bienfaisance n'accorde pas de secours.

Les distributions, confiées à des patrons zélés et charitables, se font avec discernement et en con-

naissance de cause, mais les ressources sont loin de suffire, et il importe d'ailleurs de mettre de

plus.en plus en contact entre elles les classes pauvres et les classes aisées, afin que les bons conseils

et les bienfaits des unes, les souffrances et la résignation des autres réagissent utilement sur

toutes. En conséquence - et pour montrer tout l'intérêt que le Conseil général porte à ceux qui se

dévouent à de telles oeuvras, le bureau propose d'allouer une somme de 200 fr. à l'association

de bienfaisance de Douai, plutôt comme un témoignage de sympathie qu'à titre de secours.

M, MIMEREL s'oppose à ces conclusions, parce qu'en entrant dans la voie qu'on lui indique, le

Conseil ouvrirait là porte à tant de demandes que toutes ses ressources n'y suffiraient pas. Il faut

laisser aux localités le soin d'encourager les nombreuses sociétés de bienfaisance qui se sont or-

ganisées chez elles.

M. .DELAROÏÈRE,répète qu'il ne s'agit ici que d'une simple marque de sympathie , mais M.

MIMEREL insiste sur le danger qu'il y aurait à donner même à ce titre, en raison de la multiplicité
des oeuvres qui méritent les mêmes témoignages.

M. ROSSIGNOLfait le tableau des bienfaits que répand l'association de Douai, et fait valoir ses

titres aux encouragements dû Conseil général.
LE PRÉFET, tout en rendant hommage aux honorables sentiments qui déterminent les associa-

tions de charité à s'organiser spontanément au moyen de fonds qu'elles réunissent, ne croit pas

qu'elles aient le droit ni le besoin d'être encouragées par des allocations du Conseil général. Elles

existent en grand nombre dans toutes les grandes villes où elles sont les auxiliaires quelquefois

gênants des bureaux de bienfaisance. Leurs actes sont louables sans doute , mais il ne paraît pas
nécessaire d'ajouter à leurs ressources par des prélèvements sur les fonds départementaux.

M. PAUL répond que les fonds réunis par la société de Douai ne suffisent pas à ses besoins,

qu'elle n'est pas d'ailleurs un auxiliaire gênant pour le bureau de bienfaisance parce qu'elle

n'agit que dé concert avec l'administration ; qu'elle a des titres réels à des témoignages de sym-

pathie plus positifs que de vagues formules d'éloge , et qu'une allocation de 200 francs encoura-

gera les ouvriers à s'y affilier.

M. DE BEAUMONTréclame, pour la société de Cambrai qui rend des services analogues, la même

faveur qui serait accordée à celle de Douai.

M. BIANCHI serait disposé à appuyer un vote de fonds considérables pour des associations ou-

vrières , mais il n'admettra pas un encouragement spécial en faveur d'une localité , qu'il faudrait

ensuite accordera toutes. Cet objet réclamerait une.loi généralede solidarité.

Les conclusions du rapport sont mises aux Voix et rejetées en ce qui concerne l'allocation d'un

crédit. Mais le Conseil général s'unit à son 3.c bureau pour exprimer toutes ses sympathies pour

l'oeuvre philanthropique de l'association de bienfaisance de Douai.

Au nom du 3.D bureau, M. LEGRAND rend compte d'un voeu renouvelé par le Conseil d'arron-

dissement de Douai, pour que les forçats etles réclusionnaires libérés récidivistes soient à l'avenir

soumis à la déportation dans une île de i'Océanie.

Le Conseil général a, dans sa dernière session, accueilli ce voeu dans les termes suivants ;.

« Le Conseil général émet le voeu que les condamnés à la réclusion ou aux travaux forcés à
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» temps, traduits de nouveau devant lés tribunaux; pour des. faits emportant peine alfliciive on

» infamante, puissent en cas de conviction être condamnés à la déportation, et qu?unlien
» soit choisi à cet effet par le Gouvernement, »

Ce voeu a été transmis par M. le Préfet à M. le Ministre de l'Intérieur, qui en a référé à M. le

Ministre de la Justice,

Le bureau propose au Conseil : . "

i.° De donner acte à M. le Préfet de la communication qu'il a faite, et 2.° de renouveler le

voeu ci-dessus tel qu'il a été exprimé l'année dernière par le Conseil général.
Ces conclusions sont adoptées.
Au nom du 4-e bureau, M. LEFEBVREfait un rapport sur les résultats du concours régional

institué par M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce, dans le département du Nord, pour-
les animaux de boucherie.

Ce concours, qui a eu heu cette année pour la première fois sous son nouveau titre, a obtenu

un succès remarquable par le nombre et la qualité des animaux présentés. .

Toutefois le jury nommé par le Ministre a regretté de n'y pas voir figurer la catégorie des veaux -

et dés porcs, précédemment admise dans les concours institués par la Société d'agriculture
de Lille, et dont il importe de favoriser la production dans l'intérêt de la consommation.

Il y a donc lieu d'émettre un voeu à ce sujet, suivant la demande de M. le Préfet- .

Les résultats remarquables du concours régional des animaux de boucherie, donnent lieu d'en

espérer de semblables pour le-concours départemental d'animaux reproducteurs dû à l'initiative:

delà Société d'agriculture, s'il était élevé au même rangée concours régional.
Ce concours, en effet, malgré le peu de valeur des primes offertes, acquiert d'année en année

une importance plus grande qui n'attend pour se développer encore que la possibilité d'offrir aux

producteurs des compensations suffisantes deleurs sacrifices.
Le Conseil général aidera à ces heureux résultats :

1.° En accordant à la Société d'agriculture de Lille le subside de 1,500 francs demandé par
M. le Préfet pour le concours départemental d'animaux reproducteurs ;

2.° En priant M. le Préfet de solliciter du Ministre que ce concours soit érigé en concours

régional ;
3.° En émettant le voeu que les catégories des veaux, et des porcs soient comprises, dans le

concours régional d'animaux de boucherie.

Ces conclusions sont adoptées. --.-.--

Au nom du sixième bureau, M. RENARDrend compte d'un rapport de M. le Préfet qui fait

connaître les premiers résultats des inspections qu'il a ordonnées, en exécution du voeu exprimé
en 1849 par le Conseil général, des corps de sapeurs-pompiers et du matériel des pompes à

incendie dans les communes du département.
Ce rapport donne en outre le détail de l'emploi du-fonds de 1,500 francs porté au budget de

1849 à titre de subvention aux communes pour achat de pompes à incendié.
Le bureau, reconnaissant toute l'utilité de cette allocation, propose de la renouveler au sous-

chapitre XVIII du budget de 1851.

M. DE BEAUMONTreconnaît que ces fonds reçoivent une utile destination. Il félicite M. le Préfet
d'avoir prescrit l'inspection des pompes , c'est un premier renseignement précieux, mais qu'il
faudrait compléter en organisant dans les communes des corps spéciaux pour la manoeuvre des

pompes. Quatre ou cinq hommes expérimentés suffiraient pour cela, et leur emploi préviendrait les
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désordres et les inconvénients qui résultent, dans les incendies, du défaut de pratique de ceux qui

y amènent les pompes.
- -; .

' ~

LE PRÉFETremercie M. DE BEAUMONTde ses éloges; mais il reconnaît que l'initiative delà mesure

des inspections appartient au Conseil général. II a trouvé pour cette mission desofficiers pleins de

zèle et de capacité, qui ont été chargés de porter leur attention non seulement sur les pompes, mais

sur les manoeuvres, et qui ont déjà donné d'utiles directions. Les efforts seront continués et produi-
ront sans~doute tout l'effet qu'on doit en attendre. ;

M. DE BEAUMONTfait observer qu'il serait à désirer que toutes les pompes fussent construites

d'après un modèle uniforme et reconnu bon. On en tirerait un grand avantage dans les incendies.

LE PRÉFETrépond qu'il sera tenu bonne note de cette observation pour l'avenir.

Les conclusions du rapport sont adoptées.
Au nom du 6.c bureau, M. DEGRUSONdonne lecture du rapport de M. le Préfet concernant le

crédit a "allouer pour l'entretien des bâtiments des maisons d'arrêt.

Ce crédit était, les années précédentes, de 2,500 fr. ; mais les nouvelles adjudications passées

pour lé service de l'entretien des détenus, ayant exonéré les entrepreneurs des frais du blanchis-

sage et des menues réparations, il en résultera dans l'entretien à: la charge du département une

augmentation que M. le Préfet évalue à 700 fr., et qui est plus que coriipensée par la réduction

obtenue daris les prix de journée.:
Le bureau propose en conséquence l'inscription d'un crédit de 3,200 fr. au sous-chapitre 1."

du budget de 1851.

Cette proposition est adoptée.
Lemême membre propose les allocations suivantes, au même sous-chapitre, pour l'entretien des

sous-préfectures appartenant au département, suivant les rapports des architectes, savoir :

Cambrai 769 fr.

Avesnes . 500

••'- Douai..;..................... -600

Total....... 1,869
'

Ces crédits sont accordés. '."~v .

Le même membre propose, conformément à la demande de M. le Préfet, l'allocation des

sommes suivantes pour des travaux à exécuter aux dépôts de;sûreté:, savoir :

Bailleul.— Réparations diverses 68 fr.

Cassé!. —Maçonnerie, badigeonnage
'

144

Orchies.— Blanchissage et menues réparations. 50

Id. — Assainissement de la cour 115
'

Total. ... 377

Adopté.
M. TESTEUN , au nom du même bureau, rend compte de la proposition faite par M. le Préfet

pour l'allocation du subside ordinaire de 300 fr., accordé chaque année à la Société humaine de

Dunkerque,
'

-.-*.-

Le Conseil inunicipal de cette ville, en votant pour l'année 1851 un subside en faveur de cette

Société, s'étant conforméau yoeu exprimé l'an dernier par le Conseil général, le bureau propose

l'inscription au sous-chapitre XIX du crédit de 300 fr. demandé par M. le Préfet. — Adopté.
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Au nom dû 4-cbureau , M. DEGARPENTIUrend compte d'un rapport de M; le Préfet concernant

une demande de la commune de Denain, tendant à l'établissement de deux nouveaux marchés

hebdomadaires. x - ;

Le bureau, considérant que la commune de Denain possède aujourd'hui une population de

10,000 âmes qui, jointe à celle de Lourches qui touche pour ainsi dire à Denain, forme une agglo-
mération de 15,000 habitants ; qu'un seul marché hebdomadaire ne peut conséquemment suffire et

que la nécessité de deux autres marchés est incontestable ;

Que les deux marchés demandés existent déjà en fait, mais que, n'étant pas autorisés , la police
ué peut s'y faire ; -

, Vu l'avis du Conseil d'arrondissement de "Valenciennes,
Est d'avis qu'il y a lieu d'appuyer la demande de la commune de Denain. -

Ces conclusions sont adoptées. . . -

Le même membre fait un rapport sur une demande du Conseil municipal de Volçkerinckove
tendant à obtenir la création dans cette commune d'un marché hebdomadaire qui se tiendrait le
mardi. ...

Sur quatorze communes consultées douze ont été favorables ; celles de Watten et de Bourbourg
sont opposantes.

La première invoque le rapprochement d'autres communes où sont déjà établis des marchés

importants. Bourbourg objecte que le marché de Volçkerinckove fixé au mardi porterait préjudice
au sien qui se tient le même jour, ainsi que ses deux foires mensuelles. Le Conseil municipal
ajoute qu'il vient, dans l'intérêt de son marché, de voter 10,000.fr.'pour les travaux de la route
de Miliam, et que ce sacrifice serait perdu si la demande de,Volçkerinckove était accueillie.

Le Conseil d'arroridissement de Dunlcerque a exprimé l'avis: que le hiarché demandé né pourrai)
être autorisé que pour lé jeudi. .

Ce changement a été accepté par la commune de Volçkerinckove. - ' '

En conséquence le bureau, considérant qu'il y a intérêt pour ladite commune à avoir un

marché, .

Que sur 14 communes consultées 12 sont favorables;

Que les objections faites par la commune de Watten sont sans valeur ;
'

Que celles faites par Bourbourg sont à là vérité plus importantes , mais que cette commune ne

s'oppose pas à ce qu'un marché ait lieu à Volkerinckhove un autre jour que'le mardi ;'"
Vu l'avis du Conseil d'arrondissement de-Dunkerque ;
Estime qu'il y a lieu d'appuyer la deriiande du Conseil municipal de Volkerinckhove eh tant que

son marché devra avoir lieu le jeudi de chaque semaine.

Ces conclusions sont adoptées. ,-

Le même rapporteur expose que le Conseil municipal de Bèrlaimont a demandé en I849 l'éta-
blissement d'un fêlai de poste ; que cette demande, appuyée par le Conseil d'arrondissement et par ,
le Conseil général, n'a pas été accueillie par M. le directeur de l'administration des postes, sur
le motif que l'état des communications ne paraissait pas réclamer ce nouveau rel.aï qui pouvait nuire
à ceux d'Avesnes, du Quesnoy et dé Bavay ;
. QueleÇonseU d'arroridissement d'Avesnes renouvelle cette année la même demandé.-

Le bureau, considérant que Bèrlaimont, chef-lieu decantonyest le point central de'l'arrondisse-
ment',' que son industrie prend chaque jour un développement plus grand ;
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; Propose d'appuyer la demandé du Conseil d'arrondissement d'Avesnes et de prier M. le Préfet

d'insister fortement auprès de M. lé directeur de l'administration des postes pour qu'il y soit fait

droit, en ajoutant toutefois que le brevet accordé ne pourrait jamais donner lieu à aucune indemnité.

Ces conclusions sont accueillies.

Le même rapporteur rend compte d'un voeu renouvelé cette année par le Conseil d'arrondis-

sement de Lille, pour que les pierres brutes venant de Belgique et destinées au pavage des

chemins cessent d'être assujetties aux mêmes droits que les pierres taillées.

Ce voeu, déjà exprimé l'année dernière par le Conseil général, a été soumis à M., le Ministre des

Finances, qui a répondu que la nécessité de la mesure était reconnue en principe, et qu'elle trou-

verait place dans la première loi des douanes.

Le bureau, considérant que la demande est de toute équité et qu'un plus long retard serait

fort préjudiciable aux intérêts de tous, propose au Conseil général d'émettre le voeu que, sans

s'arrêter à un projet de loi qui pourrait se faire attendreiongtemps, l'administration des douanes

veuille bien prendre immédiatement des mesures pour qu'il soit fait droit à la réclamation du

Conseil d'arrondissement de Lille.

Ces conclusions sont adoptées.
Le même membre rend compte d'un rapport par lequel M. le Préfet fait connaître la suite

donnée, par l'autorité, supérieure aux demandes d'établissement de foires et de marchés sur

lesquelles le Conseil général a donné des avis l'année dernière. Ces diverses demandes ont. été

accueillies.

Le Conseil général donne acte de cette communication.

Au nom du quatrième bureau , M. D'HEURSELfait connaître la suite qu'a reçue le voeu exprimé
l'année dernière par le Conseil général pour que le Gouvernement prît des mesures afin de

prévenir tout retard dans la réexpédition des dépêches supplémentaires en destination de l'arron-

dissement de Dunkerque.
Cevoeu a été soumis à M. le Ministre des Finances, qui a répondu que sa réalisation ne dépendait

pas de l'administration des postes, mais bien de la compagnie du chemin de fer.

,Le Conseil général donne acte de cette communication.

Le même rapporteur rend compte d'une-délibération du Conseil d'arrondissement de Lille tendant

à renouveler le Voeu déjà émis en 1849 pour l'établissement de.boîtes aux lettres dans chaque
station du chemin de fer, et notamment à Roubaix , Tourcoing et Armentières.

Ce voeu, qui a été transmis à M. le Ministre des Finances, est réalisé en ce qui concerne la

station de Lille.

Le bureau propose de le renouveler en demandant que des boîtes aux lettres soient placées
notamment aux stations de Roubaix , Tourcoing et Armentières.

Ces conclusions sont accueillies.

Le même rapporteur rend compte d'un voeu renouvelé par le Conseil d'arrondissement de

Dunkerque pour l'établissement d'un bureau de distribution des lettres à Esquelbecq.
Lé Voeu précédent a été transmis à M. le Ministre des Finances, qui a répondu qu'il allait être

soumis aux études ordinaires.

Aucune solution n'étant intervenue , le bureau propose de renouveler le voeu et. de prier M. le

-Préfet de faire de nouvelles instances auprès de l'administration des postes.
Cette résolution est adoptée.,
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Le même rapporteur expose que le Conseil d'arrondissement d'Avesnes renouvelle un voeu déjà

exprimé pour que les dépêches destinées à cet arrondissement., venant par le chemin de fer,

puissent lui être transmises aussitôt leur arrivée à Valenciennes.

Un voeu semblable, émis Fan dernier par le Conseil général, a été transmis à M. le "Ministre des

Finances, et est resté sans résultat.

Le bureau propose au Conseil de s'associer de nouveau à la demande du Conseil d'arrondisse-
• ment d'Avesnes.—Adopté, ; y,

M. LELEU, au nom du 5.e bureau, rend compte d'un voeu renouvelé par le ÇôriseiLd'arrohdis-
' sèment d'Avesnes pour que, dans les marchés à passer par l'État et relatifs aux travaux publics ,

on ne proscrive plus les produits des „ carrières à pierres bleues de Fari-ondissemeritj-quiyriiain-
tiennent avec avantage la comparaison avec ceux des carrières belges, qu'à tort on leur préfère.

Le voeu exprimé l'année dernière par le Conseil général a été transmis à MM. lés Ministres dés

Travaux publics et de la Guerre. La réponse du premier est un commencement de satisfaction

donné à la réclamation, mais celle de M. le Ministre de là~Guerre semble contenir une fin dénon-

recevoir fondée sur des raisons plus ou moins sérieuses et sur dés objections, faciles à aplanir.- On

peut espérer que l'administration de la guerre, avec un peu plus de bieriveillance pour la produc-
tion et le travail national, pourrait employer dans ses constructions les pierres de Marbaix, comme

est disposée à le faire celle des ponts-et-chaussées, sans qu'il en résulté le moindre préjudice

pour l'État.

Dans cette conviction , le bureau propose la résolution suivante :

« Le Conseil général émet le voeu que l'administration de la guerre facilite autant qu'elle le

» pourra dans ses marchés de fourniture de pierres, l'emploi de la pierre bleue de Marbaix dont

» l'admission a jusqu'à ce jour rencontré beaucoup d'entraves désastreuses pour les carrières de

» l'arrondissement d'Avesnes. ».

Cette résolution est adoptée. . "..".-.
M. HANNOYE,au nom du 6.e bureau , fait un rapport sur un voeu exprimé par !e Conseil d'arron-

dissement d'Avesnes pour la division de la commune de Recquignies en deux sections pour les

élections municipales. r --

Il expose que le décret du 3 juillet 1848 n'a pas abrogé l'article 45 de la, loi du 21 mars 1831

concernant la faculté de partager les communes en sections ;

Que depuis la réunion dé la section de Rocq à la commune de Recquignies en!815, la mésin-

telligence n'a cessé de régner entre les habitants dés deux parties;
" '

Que le Conseil, municipal de Recquignies demande la formation de deux sections électorales, en

se fondant sur le peu d'accord qui existe dans la répartition des conseillers municipaux qui sont

toujours choisis entièrement parmi les habitants de l'une dés deux fractions delà commune à l'ex-

clusion àel'autre, la différence de population'étant.presque insensible..

Dans cette situation, vu l'avis du Conseil d'arrondissement d'Avesnes et celui de M. le Préfet, le

bureau proposé au Conseil général de donner un avis favPrable à la division de la commune de

Recquignies en deux sections électorales qui auraieùt le même nombre de conseillers à élire, et qui
auraient pour limites l'ancienne démarcation des deux fractions de Recquignies et Rocq.

M. MARCHANTprie le Préfet d'avoir égard à une observation faite par le maire et dont il résulte

que si les deux sections doivent élire.le 'mérite nombre de conseillers,-aucune délibérationyni
aucun acte d'administration ne sera possible. Il demande qu'en raison delà nature de la popu-
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làtion de Roncq qui comprend un certain nombre de Belges, il soit donné un conseiller de plus à

Recquignies.
.... LE PnÉFETrépond .que le chiffré de la population doit servir de règle, etquesi l'une des sections
contient plus d'électeurs, elle devra avoir plus de conseillers.

Les conclusions du rapport sont mises aux voix et adoptées.

; Le. même meriibre donne lecture d'un rapport du Préfet, duquel il résulte que les travaux
exécutés au Quesnoy, pour la construction du mur de clôture de la caserne de gendarmerie , ont
donné lieu à une opposition du génie militaire, fondée sur ce qu'une partie du mur est située dans
le terrain de la rue militaire, et à une décision du Ministre de la Guerre, permettant exceptionnel-
lement l'exécution, sous la condition qu'il sera souscrit par le Préfet une soumission de démolir à
la première réquisition. Le Préfet demande l'autorisation qui lui est nécessaire pour souscrire cette

soumission.

Le bureau propose au Conseil général d'autoriser M. le Préfet à souscrire, suivant les formes
. voulues, la soumission de démolir la partie du nïur de la caserne de gendarmerie du Quesnoy,

située dans le périmètre du terrain légal de la.rue militaire, et de faire place nette aux frais dû

département et sans indemnité, à la première réquisition de l'autorité militaire, dans le cas

prévu par la loi. '

Ces conclusions sont adoptées.
Au nom du sixième bureau , M. PAULrend compte d'une lettre de M. Gourdon , domicilié à

Étapes, qui a pour but de- prier le Conseil généra! de prendre part à une souscription qu'il a

ouverte dans le but de faire Connaître les moyens d'épurer la graine de ver à soie.

Le bureau propose de remercier M. Gourdon de son offre , le Conseil général se trouvant dans

l'impossibilité d'encourager par des souscriptions la découverte du nouveau procédé. —Adopté.'
,s. Le même membre rend compte d'unèléttredeM. Paul Dupont , imprimeur à Paris, qui pro-

voque une souscription du département pour un recueil intitulé : Nouvelles annales de la marine

et des colonies.

Le bureau, vu l'état des finances du département, se trouve dans l'impossibilité d'accueillir la

demande. —
Adopté.

c Le même membre fait connaître que M> le Préfet, par une communication spéciale , a informé

le Conseil général que d'après l'autorisation qu'il en a donnée l'année dernière , l'administration

municipale de Lille a fait enlever les statues qui étaient placées en avant du pérystile du Palais-

de-Justice de cette ville.

Acte est donné de cette communication.

,. LE PRÉSIDENTcommunique au Conseil les nouveaux documents suivants qui lui sont adressés :

1.° Lettre de M.le Préfet, annonçant qu'il procédera -mercredi 4 septembre, aune heure, en

conseil de préfecture et en séance publique, au tirage au sort des trois séries du Conseil général,

pour régler l'ordre des renouvellements ;
2.° Lettre de M. le Préfet, annonçant qu'un décret du Président de la République a approuvé

le classement comme route départementale du chemin de Béthune à Armentières.:—Renvoi au

cinquième bureau ;

3.°; Réclamation de la commune de Saint-André, relative au service des postes. — Renvoi au

quatrième bureau.
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M. LEURENTdépose deux réclamations des habitants d'Halluin et de Bousbecques, concernant

l'écoulement 4es eaux delà Lys. — Renvoi au cinquième bureau.

L'ordre du jour étant épuisé, le Président fixé à une heure l'ouverture de la séance de demain,

et lève la séance à quatre heures et demie. ,

Ont signé: MM. DANEL, président ; DANSETTE, CHOMBART,BRAME, D'EESPEL, J. LEFEBVRE,

TESTELIN, CHAMPON, DE MELBN, BIANCHI , LESTIBOUDOIS, DESMOCTIERS, DEFONTÀINË, L. MIMEREL,

COLLETTE,LEURENT,MASUREL', BËHAGHEL(de Bailleul),PLICHON, BÉHAGHEL(de Cassel), DESCHODT,

BERNAST, DEGRUSON, REVEL , DE STAPLANDE, DE ('OUSSEMAKER, DELATTRE, DECARPENTRY, DELÀ-

RoiÈREi BLANÇKAERT, DE BEAUMONT, LELEO, TELLIER, BÉRY , SEYDOUX, RAPPE , CHAPPELIËR,

PILLOT , HANNOYE, PAUL, ANCELET, MARCHANT, PIETTE , SAUVAIGÊ, LEGRAND, COLASE, DESES-

PRINGALLE, GOUVION , RENARD , BEAUVOIS , MATHIEU, BOULANGER , D'HEURSEL , ROSSIGNOL , CHOQUE ,

DE MONTOZON, Gh. DESMOUTIERS,et DE CLEBSATTEL,secrétaire.



Séance du 29 août.

La séance est ouverte à une heure. -

Sont présents : MM.'DANEL, Président; DANSETTE, CHOMBART,BRAME, D'HESPEL, LEFEBVRE J.,

TESTELIN, CHAMPON,DE MËLUN , BIANCHI , LESTIBOUDOIS, DESMOUTIERS,DEFONTAINEL., MIMEREL,

COLLETTE, LEURENTVMASUREL, BÉHAGHEL(deBailleul), PLICHON, BÉHAGHEL-(deCassel), DESCHODT,
BERNAST; DE GRUSON, REVEL , DE STAPLANDE, DE GOUSSEMAKER, DELATTRE, DECARPENTRY, DELA-

ROÏERE, BLANCKAERT, DEBEAUMONT, LELEU, TELLIER, BÉRY, SEYDOUX,RAPPE, CHAPPELIER,PILLOT,

HANNOYE,PAUL , ANCELET, MARCHANT, PIETTÉ , LOCQUÈNEUX, SAUVAIGE, LEGRAND, COLASE,DESES-

PRINGALLE, GoUVION , RENARD , BEAUVOIS, MATHIEU, B.OULANGER, D'HEURSEL^ROSSIGNOL, CHOQUE, DE

MONTOZON,DESMOUTIERS,Ch., et DE CLEBSATTEL,secrétaire..

Absent: M. CRAPEZ.

LE PRÉFET assiste à la séance.

Le procès verbal de la séance du 28 août est lu par le secrétaire.

M. DE MELUN demande la parole sur le procès-verbal. Il fait remarquer que le rapport de

M. DELAROÏERE,concernant l'association de bienfaisance deDouai, contenait deux propositions : l'une

qui consistait à exprimer la sympathie~Hu Conseil en faveur de cette oeuvre charitable et l'autre

qui avait pour but de lui allouer un encouragement pécuniaire. Cette seconde proposition a été

seule écartée et il est nécessaire que le procès-verbal Constate que la première a été favorablement

accueillie.

. LE PRÉSIDENTrépond que la rectification demandée sera faite au procès-verbal.
M. LEURENTdépose la proposition suivante :

« Le Conseil général émet le voeu que le décret du Président de la République, en date du 29

» juillet 1850 , qui abaisse de 2 fr. 50 c. à 50 c. les cent kilogrammes, le droit à l'exportation des

» tourteaux de graine de lin , soit rapporté le plus tôt possible, et que le droit soit rétabli dans

» les limites où il était avant le décret. » —Renvoyé au quatrième bureau.

Le PRÉSIDENTcommunique au Conseil :

1.° Un rapport de M. le Préfet concernant les mesures d'exécution des lois des 18 juin et 15

juillet derniers, sur la caisse publique des retraites et les sociétés de secours mutuels. — Renvoyé
au troisième bureau.

2.° Un exemplaire du rapport fait par une commission à l'Assemblée législative , sur !a pro-
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position de M. Dufournel, relative à la mise en culture des terrains communaux. — Renvoyé au

quatrième bureau,

3,° Mémoire delà société des sciences, arts et agriculture de Lille.

LE PRÉSIDENTremercie au nom de l'Assemblée.
' '

L'ordre du jour appelle l'ouverture du second scrutin pour la nomination .de deux membres du

Conseil académique.
LE PRÉSIDENTinvite un membre de l'Assemblée à se réunir au bureau pour assister au dépouille-

ment des votes.

Le nombre des votants est de 57 ; majorité absolue, 29.

Les voix se partagent ainsi qu'il suit.- -

MM. D'HEURSEL . . ........ ... . . 27 voix..

HURE. ... . . . . . „ .".". . . . 21 id.

ROSSIGNOL. , . '.'.-. . .""'. . 20 id.

PREUX ............... 20 id.

BÉHAGHEL (deBailleul). • • • il id-

DESCHODT .6 id. ,-.-..'.'•

, CAPONfils. .... . . . . , . . . . 2 id.

BERNAST. ...,......'...... i id.
'

DHUREL. 1 id.

BÉHAGHEL. . .. , ... ....... i id

BÉHAGHELLouis . .......... i id.

LËRÔY Emile. . .'..: . .-.:. . . . . y 1 M.' :
LEROY (deBéthune). .., . , . • • - -1 id-

PILLOT. . . . . .... . . . . . . . 1 id.

Aucun nom n'ayant obtenu la majorité," le scrutin est annulé.

M. LESTIBOUDOISpense qu'un troisième scrutin doit être ouvert, et que cette fois la pluralité
des voix suffira.

M. DE BEAUMONTobjecte que le décret réglementaire exige que les choix soient faits à la majorité
absolue.

M. MATHIEU exprime l'opinion que les votes ne doivent porter que sur les quatre noms qui ont

obtenu le plus de voix.

M. DE BEAUMONTrépond que l'Institut a procédé à des scrutins successifs jusqu'à ce que la

majorité absolue fût acquise à chacun de ses délégués.
M. LESTIBOUDOISajoute qu'il serait difficile de voter sur quatre noms seulement, et qui d'ailleurs

prendrait-on pour quatrième puisque deux des candidats ont obtenu chacun vingt voix? II croit

qu'il faut poursuivre les scrutins jusqu'à la fin sans opérer de ballotage entre quatre.
M. DE STAPLANDEconfirme cet avis. Il cite l'exemple donné par rAssemblée nationale dans

l'élection de la commission de prorogation.
'

M. MARCHANTtire dé cet exemple une solution contraire. B pencherait pour le ballotage, parce

que des scrutins successifs hors de cette limite pourraient occuper la session entière; Il ne voit.

aucune illégalité à adopter le ballotage.
M. DE STAPLANDEet D'HESPEL déclarent qu'ils comprendraient ce mode de procéder si le décret
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n'exigeait pas impérieusement la majorité absolue, et ils comptent sur la raison des membres

pour abréger l'opération.
M. BIANCHI admettrait aussi les arguments de M. MARCHANTsi la loi n'avait pas prononcé. Mais

elle.existe et l'on doit s'y conformer, quelles qu'en soient les conséquences.
M. MARCHANTréplique que la majorité absolue serait également obtenue par un ballotage.
M. DE BEAUMONTexplique que par majorité on doit entendre la moitié des voix plus une, tandis

que" la" pluralité Indique seulement un nombre de voix relativement plus fort que, celles obtenues

par d'autres concurrents. Or, dans l'espèce, la loi a parlé.
M. BIANCHI remercie M. DE BEAUMONTdé sa définition de la majorité.
LE PRÉSIDENTpropose de mettre aux voix la question du ballotage. On lui objecte que ce serait

mettre la loi aux voix.

Il répond que ce n'est qu'une question d'application , mais pour éviter toute incertitude, il met

aux.voix la question de savoir si on procédera à un troisième scrutin.
' *

L'assemblée se prononcé affirmativement et le scrutin est ouvert.

. Le nombre de votants est de 58 ; majorité, 30.

Les voix sont réparties comme il suit •: •

. MM. D'HEURSEL :...... 35

. PREUX. ........ .. 30

ROSSIGNOL........ 24

HURE. .......... 22 .

BÉHAGHEL(deBailléul). . 3

M. D'HEURSEL, membre du Conseil général, et PREUX, avocat à Douai et premier président ho-

noraire, ayant obtenu la majorité , sont proclamés , par le président, membres du Conseil acadé- .

mique.
II est ensuite procédé à un scrutin pour la désignation de deux délégués du Conseil général qui

doivent faire partie de la commission de surveillance de la colonie pénitentiaire annexée à la

maison centrale de Loos.

M. DE MELUN fait observer que les délégués peuventêtre pris en dehors du Conseil.

M. PAUL propose,' et l'assemblée décide que la majorité relative suffira, attendu que le Conseil

est le maître de désigner ses délégués suivant le mode qui lui convient.

Le nombre des votants est de 58.

MM. DEFONTAINE(Louis),, obtient .-. 30 voix.

LEFEBVRE(Julien). .......... 34

. DELARÔÏÈRE. . 15. ,

COLASE. . 15

DE MELUN,. 7

• DANSETTE. ............. 6

Voix perdues. ............ 9

MM. Julien LEFEBVREet L. DEFONTAINE,membres du Conseil, ayant obtenu le plus de voix,

sont proclamés par LE PRÉSIDENT,membres de la commission de surveillance de la colonie péniten-

tiaire de la.maison centrale de Lùos.

LE PRÉSIDENTdonne lecture des listes des rapports préparés. Sur la demande d'un membre, celui

relatif à la Commission historique est ajourné.
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M. COLLETTE, rapporteur du premier bureau, donnelecture: d'un rapport de M, LE PRÉFET,

tendant à faire allouer en dépense, au sous-chapitre XV du budget de 18.51, une somme de

1,839fr. 98 cent., montant"de diverses dépenses effectuées sur l'exercice 1849, en-dehors des

crédits portés aux sous-chapitres VI, XII et XIV,. et qui, devant être remboursée parles parties

prenantes, figure en recette au même budget. ;.

Le bureau propose, et le Conseil admet l'inscription pour ordre de ladite somme de 1^839 fr.

98 cent., en dépense aussi bien qu'en recette.

Le même membre rend compte d'une réclamation du Conseil municipal de Moeuvres, tendant à

obtenir pour cette commune un dégrèvement de contribution foncière.

Il résulte du rapporffdu directeur des contributions directes, de l'avis du Conseil d'arrondisse-

ment de Cambrai et de celui de M. le Préfet, que cette réclamation: n'est nullement fondée et

que la commune de Moeuvres n'est pas surchargée relativement aux localités voisines les plus

analogues.
'

V—

Le bureau, après avoir examiné attentivement tous les documents'produits, estime qu'il-n'y a

pas lieu d'accueillir la demande en dégrèvement de contribution foncière faite par la commiine

de Moeuvres. . •..:.•.-

Ces conclusions sont adoptées. .

Le même membre propose et le Conseil général admet, sur la demande de M. le Préfet, l'inscrip-

tion au sous-chapitre XII du budget de 1851, de la somme de 900 fr., pour les frais d'impression

du budget départemental, des comptes et dû budget de report.

Le même meml)re donne lecture d'un rapport de M. le Préfet qui appuie une demande de la com-

mune d'Aines, tendant à obtenir un secours sur les .fonds du département pour subvenir aux frais

de reconstruction de son église.
! ;

La dépense à faire est évaluée à 29,000 fr. ; la commune y affecte un -don de-10,000.fr. fait

par la dame veuve Bernard; le produit des matériaux,de l'église actuelle, estimés 4,000 fr. ; une

imposition extraordinaire de 6,000 fr. en dix années, et un secours de pareille somme obtenu sur

les fonds de l'État. Il reste à pourvoir à un déficit de 3,000 fr. - ;

Le bureau, après avoir examiné le dossier de l'affaire, propose la résolution suivante: :

« Le Conseil général, s'associant à la bonne oeuvre de la dame veuve Bernard, de Lille, et

» ajoutant au secours donné par le .©oiivernement, vote le crédit de 3,000 fr demandé par M. le

» Préfet pour atteindre le chiffre total de la dépense qu'entraînera la reconstruction de l'église

» d'Aines -Warlaing, et fixe le paiement de cette somme en trois annuités, 1851, 1852 et

» 1853. En conséquence, le preinier tiers sera porté au sous-chapitre XVIII du budget de 1851. »

M. BEAUVOISs'étonne de cette proposition après le refus qu'a éprouvé hier la demande de la

commune de Berlaimont. Il rappelle la jurisprudence constante du Conseil qui exige, pouraccorder
des secours, que les communes aient épuisé toutes leurs ressources. Or, LEPRÉFETa été mis dans

l'erreur à l'égard de la position financière de la commune d'Aines. Il a dit dans son rapport qu'elle
ne jouissait d'aucun revenu, et son budget prouve qu'elle possède une rente sur l'Etat de

4,054 francs.

LE RAPPORTEUR,répond que cette rente lui est nécessaire pour pourvoir à sesdépenses annuelles,

que le principal de ses contributions ne s'elèye qu'à 2,800 fr, ; qu'elle s'impose, pour son église,
20 centimes additionnels pendant dix ans. On a accordé l'an dernier une subvention à là commune

deLaGroise, qui ne s'imposait que 13 centimes. D'ailleurs, la situation d'Aines est exceptionnelle,
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et le Ministre l'a reconnu, lui-même en M accordant un subside de 6,000 fr. Si elle aliénait

une partie de sa rente, il faudrait qu'elle la remplaçât par une imposition annuelle plus forte encore;

La demande de la commune de Berlaimont n'avait pour objet que des réparations. La jurispru-
dence du Conseil général ne permettait pas de l'accueillir.

M. PAUL réplique que Berlaimont ne réclamait que 750 fr. Il s'étonne que le Conseil général se

soit imposé la règle singulière de refuser des secours. aux églises qui menacent ruine , et d'en

accorder lorsqu'elles sont tombées.. Les deux communes ont des ressources à peu près identiques ;
seulement Aines ne s'impose que-21 centimes; tandis que Berlaimont s'en impose 28. L'opinant
vote contre les conclusions du bureau, attendu que la commune d'Aines est déjà favorisée par le don

de la dame Bernard.

LE RAPPORTEURfait observer qu'il n'existe aucun précédent sur lequel on puisse se fonder pour
réclamer des secours du département dans le cas de simples réparations. Toujours les demandes

de cette nature ont été rejetées. En matière de reconstruction, au contraire, les précédents abon-

dent; et la commune d'Aines se trouve dans la meilleure position pour obtenir un secours.

M. BEAUVOISpense au contraire que cette commune n'a aucun titre aux bienfaits du départe-
ment en présence des dons qu'elle a reçus. Peut-être demain repoussera-t-on la demande d'une

autre commune moins favorisée.

M. LEURENTcroit devoir expliquer la position des deux communes en cause. Berlaimont s'impose
28 centimes comme Aines, mais avec sa nouvelle imposition les centimes de cette dernière commune

s'élèveront à 49- Les deux communes possèdent des rentes à peu près égales, mais Berlaimont a en

outre des propriétés rurales importantes. Enfin le principal des contributions de cette dernière com-

mune est de 14,000 fr., celui d'Aines n'est que de 2,800 fr.

MM. COLLETTEet D'HESPELconfirment ces observations.

Les conclusions du rapport sont mises aux voix et adoptées.
Au nom du premier bureau,M. DE COUSSEMAKERfait un rapport sur une proposition de M. le Préfet

tendant à faire allouer au budget de \ 851 la sommede 29 fr.. 92 c. restant due par le département

pour les primes d'assurances de la sous-préfecture de Cambrai concernant les années 1846 et 1848.

Il résulte-des pièces produites à l'appui de la réclamation de l'agent de la compagnie nationale

que sur les primes de 1846 et 1847 montant à \ 9 fr. 84 c., la compagnie n'a reçu que 9 fr. 92 c.

et que la prime de 20 fr. due pour 1848, n'a pas été payée.
Le bureau propose en conséquence l'inscription au sous-chapitre XXÏÏI dû budget de '1851., de

là somme de 29 fr. 92 c. — Adopté. •

Le même membre donne'lecture du rapport de M. le Préfet qui appuie une demande de secours

formée parla commune de St.-Benin pour la reconstruction de son église.
Peu de demandes de cette nature se présentent dans des conditions aussi favorables, le

bureau n'a donc pas hésité de proposer au Conseil général l'adoption des conclusions de M.

le Préfet tendant à accorder à cette commune un subside de 3,000 fr. payable en- trois ans.,

et à la recommander au bienveillant intérêt de M- le Ministre de l'Instruction publique et des

Cultes.

Le bureau propose en conséquence l'inscription d'un premier crédit de 1,000 fr. au sous-

chapitre XVIH du budget de 1851,

Ces conclusio.ns-sont adoptées.
Le même membre lit un rapport de M. le Préfet tendant à faire allouer . au budget de 1851 la
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somme de 2,661 fr. 06 cent, restant due sur les frais d'impression du procès-verbal des délibé-

rations du Conseil général en 1849, et des documents qui s'y rattachent.

Le mémoire de l'imprimeur s'est élevé,a 4,361 fr. 06 cent., sur lesquels il a reçu un' à-compte
de 1,700 fr. La dépense est justifiée par despièces régulières, et le bureau proposefen consé-

quence l'inscription de la somme de 2,661 fr. 06 cent, au sous-chàpitre XXIII. — Adopté.
M. BÉHAGHEL(de Cassel), autre rapporteur du premier bureau, fait un rapport sur les propo-

sitions de M, le directeur des contributions directes et de M. le Préfet, concernant les frais de

division des cotes de contributions foncière et des portes et fenêtres entre les fermiers et les

locataires.

Il résulte du rapport de M. le directeur des contributions .que les dispositions arrêtées par lé

Conseil général après de mûres discussions, fonctionnent depuis deux ans d'une manière .satis-

faisante , et offrent aux propriétaires et aux fermiers. les mêmes garanties que le système

précédent. r

La 'décision prise par le Conseil général pour que la division des cotes fût étendue aux proprié- .

taires qui n'avaient que deux ou trois fermiers, a augmenté la dépense au-delà des,premières

prévisions-, de sorte qu'il a fallu porter au budget de 1850 un crédit de,8,075 fr- 96 cent, pour
solder l'arriéré et la dépense courante. Ce crédit a suffi, à une légère différence près montant à

2 fr. 28 cent.
' .

L'allocation à porter au budget de 1851 , à raison de:160,200 articles à 4 centimes chacun, sera

de 6,408 francs.

Le bureau en propose l'allocation au sous-chapitre XXII. ,--'

Dans sa dernière session, le Conseil général avait exprimé lé désir que l'indication des folios

des matrices cadastrales et de la contenance despropriétés fût rétablie sur les rôles généraux et sur

les avertissements. . '-

Le .Ministre des Finances a donné son assentiment à cette mesure, -pourvu que les frais en

fussent supportés par le département. Or , le directeur des contributions établit que ces frais

s'élèveraient pour la première année à 2,160 fr., et se réduiraient pendant trois ans à 810 fr. pour
remonter à 1,4S5 fr. chaque quatrième année, époque du renouvellement des matrices générales.
Le directeur ajoute que cette dépense ne serait compensée par aucun avantage bien réel, et les

raisons qu'il en donne ne sont pas contestables. Le bureau propose donc au Conseil de ne pas
accorder le supplément d'allocation qui serait nécessaire pour le travail dont il est question.

Les doubles conclusions du rapport sont adoptées.
M. DANSETTE,au nom du 2.e bureau, rend compte d'une proposition de M. le Préfet, tendant

à faire autoriser le remplacement du tapis de son cabinet qui est dans un état de vétusté complète.
Ce tapis est porté sur l'inventaire, -N.° 341, pour une valeur de 350 francs.

Le bureau propose au Conseil général de prononcer la réforme de cet objet et d'allouer, pour
son remplacement, un crédit de 350 francs au sous-chapitre IV du budget de 1851..— Adopté.

M. MATHIEU, rapporteur du troisième bureau, expose que le crédit alloué au budget de 4849
n'a pas suffi pour rembourser les secours de route avancés par les communes , et qu'il est resté

à payer une somme de 2,296 fr; 71 cent. Ces dépenses étant régulièrement, justifiées , le bureau

propose l'allocation de ladite somme au sous-chapitre XV du budget de 1851. — Adopté.
Au nom du quatrième bureau, M. LEFEBVRErend compte des résultats obtenus jusqu'ici dans la

fèrme-Técolede Templeuve. .. • :
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'
Onze élèves avaient été admis par suite d'un concours. Trois ont;quitté l'école après quelques

mojs, mais deux autres les ont remplacés et dix élèves ont donc suivi la première année les exercices
de'T'école.

' - ".•..-'-'."
Es vont aujourd'hui former la deuxième division. ,•- . ; /
La première sera composée de six jeunes gens admis d'après un nouveau concours, où neuf

sujets s'étaient présentés. / T

Geipetit nombre de'Gàndidâts'prouve que lès populations rurales ignorent encore les ressources
intellectuelles que l'État met à leur disposition, et combien il est nécessaire de leur faire comprendre
l'utilité; des fermes-écoles ; -. < :.-;.- •

-Le bureau propose au'Conseil général de donner un témoignage public de sa satisfaction pour
l'habile direction que M. Dèmesmay a su donner à la ferme-école de Templeuve, et de s'associer

aux efforts- de M. le Préfet pour réclamer des sociétés d'agriculture un concours actif, dans le but
de faire) apprécier aux populations des campagnes-les nombreux avantages d'une institution qui
sera, dans un temps rapproché, en mesure de fournir à l'agriculture.; des: sujets intelligents! et

expérimentés:;
Le Conseil s'associe à ces conclusions'

; Le même membre; fait un rapport sur les demandes de subventions formées par les sociétés

d'agriculture du département. ,

Les comptes-rendus pour l'exercice 1849 présentent les résultats suivants :

Lille, recettes'. .... 12,450 Dépenses. . . 13,408
; . Douai, id. .. . 4,649 id. ... 5,125

:
'

.- Valéneiennes, id: . . . 5,080e id. . . . 5,7ïlë:

:':.'. - .: DùnKérqùé, id. . .... 3;186 id. . . : - 3,005

Canlbraî, id: . . : 2,450 id. . . . 2,488;

Avèsnés, \ id. . . : 2,369 id. ... 1,036:

Baiïieul,
•

..'. id: . .-. 2",250': id: .;. .".
'

$$M[

Bbûrbourg, id: ;. . . 74# id: . . . 661

Lès projetsdé "budgets pour 1851 se résument àinsr :
: - Lille, recettes: ,. . . 1^,140' Dépensés. . . 16,5# .

Douai, - id. ... é,OO0^ id: ; ... \7,450
, Dunkerque, id. .. .- 3,421 id. . . . . ^42l:

Bailleul, id: .... 2;37& id. . . . 2'250:

.Cambrai, id: .. .3^0W id: : ._ . 2,250

Valéneiennes n'a pas fourni son budget et Avesnes *se propose de distribuer en primes une

somme de 3,310 fr,, si les allocations de l'État et du département-Je lui permettent.
:

Il est en effet difficile aux Sociétés d'établir leur budget de l'année prochaine en même temps

qu'elles rendent compte des dépenses de l'année expirée, parce qu'elles n'ont pas encore arrêté

leur programme des primes à décerner-

Ce sociétés continuent du resté à remplir leur mission avec la plus grande distinction, et leur

action habile et vigilante contribue efficacement aux progrès.
La plupart d'entre elles sollicitent une augmentation de subside. Celle de Valéneiennes

demande'que les fonds soient «gaiement répartis entre les arrondissements. Le bureau ne peut

33
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appuyer une pareille proposition en présence-dés différences qui existent, dans l'étendue du terri-

toire et dans le chiffre de la population des arrondissements. "-'

II se trouve des différences plus grandes encore dans les cotisations que s'impose chacune dés

sociétés. Celle de Valéneiennes vient en première ligne sous ce rapport. Elleest suivie de celle de

Lille.
'- -''

II est juste de tenir compte de toutes ces inégalités. Toutefois, la société de'Valéneiennes

patronne trois comités cantonaux établis à Gondé, Saint-Amand ètDenain, et cette circonstance

jointe au chiffre élevé de ses cotisations, lui mérite une .mention particulière. Son organisation

nouvelle doit d'ailleurs être signalée, parce qu'en permettant l'admission d'un grand nombre de

cultivateurs, elle sert à populariser dans les campagnes les bonnes traditions théoriques et

pratiques.
' ''

'-'•;
'

Les demandes d'augmentation de subside des autres sociétés sont généralement motivées sur le

désir d'encourager plus efficacement l'élève des chevaux et desLbestiaux, mais ces primes feraient

double emploi avec celles accordées par l'État et par le département:
• '"-.-

Le bureau conclut donc à ce qu'une somme de 400 fr. soit, en faveur-de la société de Valén-

eiennes, ajoutée au crédit de 13,900 fr. proposé par M. le Préfet, ce qui élèverait à 2,100 fr.

le subside accordé à cette société, et à 14,300 fr. le crédit total affecté aux sociétés d'agriculture.
Les conclusions du rapport sont adoptées. i.
M. TESTELIN,rapporteur du 6.e bureau, donne lecture, du rapport de M. le Préfet, concernant

les résultats des visites faites par le jury, médical chez les pharmaciens 'et: droguistes., en

exécution de la loi.

Ilpropose au Conseil d'accepter les comptes.du jury médical^ et d'appuyer les voeux qu'il a

émis relativement à l'exercice de la profession médicale; il a été frappé des abus gravés et non

suivis de répression, signalés dans divers endroits du rapport, et notamment à l'égard des

annonces de remèdes secrets. Il espère que le jury médical se conformera au voeu du Ministre

qui désire voir poursuivre avec vigueur un acte qui, non-seulement, est un délit au point de-vue
du droit, mais qui, en bonne morale, doit souvent être considéré comme une manoeuvre fraudu-

leuse , préparant le plus souvent une véritable escroquerie. Toutes ces pompeuses annoncés Ont,
en effet, pour résultat d'abuser de la crédulité des gens simples, en leur faisant acheter des
substances inertes ou malfaisantes sous le nom de médicament, de les tromper, en un mot, sur la

nature de la marchandise vendue.

Le Conseil adopte les conclusions du rapport, et vote au sous-chapitre XXII du budget, le
crédit ordinaire de 6,80.0 fr. pour les frais de.visite du jury médical.

Le même rapporteur rend compte de la communication faite par M. le Préfet, des rapports de
MM. les médecins des épidémies, concernant l'année 1849. Le bureau a vu avec satisfaction

par ces rapports que l'état sanitaire du département est.des plus favorables. Il émet le voeu

que l'on.continue de lui soumettre chaque année de pareils documents, et propose l'allocation du
crédit de, 600 fr. demandé par M. le Préfet pour l'année 1851.

Ces conclusions sont adoptées.
Le même rapporteur lit une proposition de M. le Préfet tendant à faire allouer au sous

chapitre XV du budget de 1851 une sommé de 2,554 fr. 80 cent, restant due: aux médecins des

épidémies pour le service de 1849.
Le bureau considérant qu'en effet lors de la dernière réunion du Conseil général ^ il n'a été-
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accordé qu'une somme de 600 fr. pour les épidémies, et que le choléra a nécessité des dépenses

imprévues, propose l'allocation du crédit demandé. —
Adopté.

Le même rapporteur rend compte d'une demande de M. le Préfet tendant à faire allouer une
somme de 196 fr. restant due sur l'exercice 1848, à M. Brigandat, médecin des épidémies
de l'arrondissement de Lille.

Le bureau propose l'inscription de ce crédit, mais il demande qu'à l'avenir les mémoires soient

présentés de façon à ce qu'il n'y ait pas à porter au budget d'une année, des sommes pour
solde des missions accomplies trois années auparavant.

—
Adopté.

Lé même rapporteur fait connaître la suite donnée au voeu plusieurs fois émis par le Conseil

général, pour que les enfants soient ondoyés à domicile pendant l'hiver:

M. le Cardinal-Archevêque de Cambrai, consulté à l'occasion de ce voeu, a répondu qu'il ne lui

appartenait pas de changer, par une mesure générale pour son diocèse, la discipline universelle

de l'église. ,.,/-

:. Le bureau, sans chercher de qui pouvait-dépendre les mesures réclamées, mais déterminé par
les inconvénients .si souvent signalés et par les réclamations élevées depuis de longues années,

propose au Conseil général de persister dans le voeu qu'il a déjà émis à ce sujet, et qui est repro-
duit par le Conseil d'arrondissement de Douai.

Ces.conclusions sont adoptées.
*

M. Ch. DESMOUTIERS, au nom du sixième bureau, fait un rapport sur une proposition de M. le

Préfet, -tendant à obtenir un crédit de 1,500 fr. pour la peinture des salons de la préfecture.
"..Cette demande est motivée sur l'état de détérioration des peintures actuelles qui datent de plus

de vingt ans.

Une semblable proposition , présentée en 1848, a été reconnue fondée , et le crédit n'a été

ajourné qu'à cause de la pénurie des ressources départementales. Sous certains rapports , l'état

des choses s'est amélioré, et d'ailleurs l'évaluation de la dépense est aujourd'hui réduite de

2,20(/rr. à 1,500 fr. Le bureau propose l'allocation de cette dernière somme au soûs-chapitre I.cr

du budget de 1851, en invitant M. le Préfet à n'ordonner l'emploi des rabais à provenir de

l'adjudication publique, que pour des travaux d'une utilité incontestable.— Adopté.
Le même membre expose qu'un crédît-de 3,000 francs est demandé pour l'entretien de l'hôtel

et des bureaux de la préfecture. L'architecte déclare que cette somme est à peine suffisante, mais

telle n'est pas l'opinion de beaucoup de membres du Conseil qui voudraient qu'on cherchât les

moyens de réduire cette dépense.
Sous le bénéfice de cette observation, le bureau propose l'allocation du crédit de 3,000 francs

au sous-chapitrç l:er du budget de 1851.—Adopté.
Le même membre rappelle que le Conseil général a, dans sa dernière session, approuvé un

projet montant à 18,540 francs des travaux exécutés pour une nouvelle installation des divers ser-

vices de la préfecture. Une somme de 9,000 francs ayant été allouée au budget de 1850, il reste

à porter pour solde au budget dé 1.851 celle de 9,540 francs, dont le bureau propose l'inscrip-
tion au sous-chapitre XVI.— Adopté.

M. BiANcnijait connaître que le quatrième bureau' a autorisé M. DEFONTAINEà développer le

voeu qu'il a émis en ce qui concerne le règlement de culture du tabac. Ces développements seront

entendus demain. --.-.,..

Au nom du quatrième bureau , M. SAUVAIGEexpose crue le Conseil général, dans sa session de

1849, a émis le voeu de voir maintenir l'institution des comptoirs nationaux d'escompte, en assu-

rant leur existence et même en favorisant leur développement.
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Ce voeu a été transmis à M. le Ministre des Financés, qui n'a pas répondu, mais les administra-

teurs du comptoir de Lille ont pris l'initiative en demandant une prolongation de six années, et le

Gonseild-àrrôndissement de j)unkerquè a émis un voeu dans le même sens pour le comptoir de

cette dernière ville. x -''--,-._

Les comptoirs d'escompte étant reconnus avantageux au commerce-parce qu'ils ont à supporter
moins de risques et de frais que les banquiers, le bureau proposé le renouvellement du voeu;émis

l'an dernier en faveur de cette institution.-—Adopté. ,-..-.'
'

Àû nom du 5.e bureau, M. BÉRY fait un rapport sur un voeu exprimé par le Conseil d'arrondis-

sement de Cambrai en faveur de la demande'formée par la commune de Proville, pour l'établisse-

ment aux frais de l'État d'un pont sur le canal de Saint-Quentin, -dansl'intérêt des communications

du village avec la rive gauche.
• -: :

MM. les ingénieurs ont fait -connaître à M. le Préfet que la partie du canal de Saint-Quentin qui
traverse Proville est construite depuis 70 ans, que jamais aucune plainte ne s'est élevée, qu'un pont
nouveau serait nuisible à la navigation, et que dans tous les cas la chargé devrait incomber à la

commune. '''."' :: : :, -".,-'"',. .:"-.;, : ,;"-. '•'

Le bureau pense que MM. les ingénieurs se trompent dans leurs assertions.

On ne peut admettre que les habitants de Proville ne se soient jamais plaints de la situation que
leur a faite le canal en coupant leur territoire en deux parties et en les obligeant à parcourir une

étendue de 7 à 8 lcilomètres pour exploiter les terres de la portion séparée. :

Le cahier des charges de la concession oblige formellement les adjudicataires à rétablir à leurs

frais toutes les communications: interrompues. Les plans, de la commune dé Proville prouveritque
les habitants avaient un chemin pour aller aux propriétés maintenant réparées ; si le pont à

construire doit embarrasser la navigation, c'est à celui quiacréé l'état des choses à rendre c'èt'.éin-

barras moins sensible:- : :,
-

; : : :'-;V- / ", :

Par ces motifs, le bureau n'acceptant pas lés objections de MM. lès ingénieurs, appelle toute la

sollicitude de M. lé: Préfet sur la réclamation des habitants de Proville. Le Gouvernement va pro-
céder à la réception du canal, le moment est favorable pour faire rendre justice à une commune

qui a déjà trop longtemps supporté lé dommage qui lui a été causé. - ".-.- ."•

Ces conclusions sont adoptées. •

Au nom du 5.e bureau, M. BOULANGERfait un rapport sur la situation de la navigation intérieure

dû département.
'

::-.;' : .'•."'-

Il fait Féloge du travail remarquable présentépar M, l'ingénieur eh chef, qui contient la des-

cription, des voies navigables, des considérations sur l'influence, des chemins de-fer, lasitûàtion
des"communications par eau, les améliorations-dont elles sont susceptibles, etenfin la suite donnée
aux voeux de 1849. -• . ' .."

Lerapporteur s'occupe aujourd'hui de cette dernière partie. \
' -.-.'-

Le Gouvernement n'est pas resté sourd aux réclamations du Conseil général concernant la souf-

france de la batellerie. Un décret du 4 septembre 1849 a diminué les droits de navigation d'une

manière sensible. L'heureuse influence de cette mesure s'est déjà fait sentir dans l'arrondissement
de Valéneiennes par une forte augmentation des bateaux chargés passés spécialement aux écluses

deFrèsnes et dé Bouchain. Il faudrait toutefois ajouter à ce.bienfait une bonne réglementation.du
halage. M. le Préfet annonce que cet objet recevra prochainement une solution.

Des projets ont été proposés et soumis au Ministre.pour l'amélioration de la Bàsse-Colme, l'éta-

blissement d'un quai à Don sur la Deûle et la construction d'Un pont à Dorignies.
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Les travaux d'amélioration dés canaux d'Hazebrouck ont été approuvés et adjugés au moyen
d'un premier crédit de 10,000 fr.

Un projet spécial pour l'amélioration de la Lys entre Merville et St.-Venaht a été approuvé, et

un crédit de 15,000 fr. accordé. D'autres projets seront successivement dressés pour les travaux

qu'exigé l'état de cette rivière.

Les travaux de construction d'une passerelle air pont des Dominicains à Douai , et ceux d'em-

pierrement du chemin de halage entre le fort de Scarpe et Courchelettes, ont été adjugés. Il en

est de même de là construction d'une passerelle de halage sur l'Escaut à Bouchain.

Enfin des projets seront prochainement présentés pour la reconstruction du pont de Tournai sur
la Scarpe, et la construction d'une passerelle au pont St.-Vaast.

L'an dernier le Conseil général a invité l'administration à examiner si le projet d'un pont sus-

pendu sur l'Escaut belge entre Tournai et Antoing ne serait pas dé nature à nuire à l'écoulement

dés eaux de l'Escaut français. Les ingénieurs belges ont fait connaître que pour-sauvegarder les

intérêts des vallées supérieures , ils ont réclamé une section égale à celle d'Antoing.

Après cet exposé -,:1erapporteur propose la 1résolution suivante :

« Le Conseil général donne acte à M. le Préfet de la communication qu'il lui a faite du rapport
» dé M- l'ingénieur en chef des ponts-et-chaussées, relatif à la navigation intérieure.

» Il remercie ce magistrat de l'empressement qu'il a mis à poursuivre la réalisation de ses
» voeux, en ce qui concernait les améliorations à opérer sur la Basse-Colme, les canaux d'Haze-
» brouck et larivièrêdeîaLys.

"

» L'établissement d'un quai à Don, sur la Deûle, et la construction d'un pont à Dorignies ;
» L'établissement d'une passerelle de halage à la traversée de Bouchain; d'une passerelle au

» pont des Dominicains et au pont Saint-Vaast, à Douai ;
» L'empierrement du chemin de halage entre le fort de Scarpe et Courchelettes ;
» La reconstruction du pont de Tournai, sûr la Scarpe, et le-projet de reconstruction d'un

» pont suspendu sur l'Escaut belge, entre Tournai et Antoing.
« Il lïnyite à presser la solution définitive de celles de ces affaires qui n'ont pas encore été

» terminées, en veillant, surtout à ce que les conditions du pont entre Antoing et Tournai soient

» scrupuleusement observées. ~^v

» Ilinsiste spécialement pour qu'il veuille bien réclamer vivement auprès de M. le Ministre des

» Travaux publics une prompte réglementation du halage. »

Les conclusions du rapport sont adoptées.
' Le,PRÉFETinforme le Conseil général qu'il vient de recevoir de M. le Ministre le règlement sur le

halage, et qu'ainsi il est satisfait au dernier des voeux exprimés.
M. BOULANGERfait connaître que le cinquième bureau a autorisé M. DEFONTAINEà lire les déve-

loppements du voeu qu'il a.déposé concernant l'écoulement des eaux de la Lys.
M. DEFONTAINEexpose que la Lys est une des rivières du' département les plus sujettes aux

débordements; '•.-.-:'.-•:.•

Que les communes qui souffrent le plus de ces débordements sont celles d'Houplines, Frelin-

ghien, Deûlémont, Warnêton-Sud, "Warnêton-Bas, Comines-Sud, Wervick, Bousbesques et

Halluin ';...

Que dans ceslocalités les récoltes et les engrais des riverains ont été plusieurs fois emportés par
lès eaux, notamment en 1841 et en 1845 ;

Que les désastres ont toujours été attribués à l'insuffisance des débouchés à Comines et à Menin ;
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Que les riverains ont constamment prétendu que le mal est venu de ce qu'en 1815, en construi-

sant les nouvelles fortifications de Menin, on a placé, au lieu d'une écluse, une grille contre

laquelle s'accumulent des objets qui entravent le cours des eaux ;
: Qu'en 1846, le Conseil général. s'est vivement intéressé aux réclamations des" riverains

français.; . '.:

Que les riverains belges ont également élevé des plaintes très-vives: auxquelles on a voulu

donner satisfaction en décidant l'établissement d'un canal.de décharge pour conduire Je trop plein
de la Lys de Deynse à la mer en passant par Bruges et Ostende ;

Que les travaux de ce canal, adjugés en 1846 pour être exécutés en trois ans, doivent mainte-

nant toucher à leur terme ; mais qu'en attendant leur achèvement, le
'
passage des eaux à Menin

reste toujours obstrué ; -

Que c'est au retard apporté par le gouvernement belge à rendre aux, eaux de la Lys leur

ancien écoulement, que les riverains attribuent les nouveaux désastres dont ils viennent d'être

victimes;- ,..;- . \

Que ces nouveaux désastres ont dicté les réclamations dont l'exposant est l'interprète et par
suite desquelles il propose le projet suivant de résolution :

« Le Conseil général, :....;. . : , ;. : .
» Prenant en considération les réclamations des riverains de la Lys, depuis -Halluiu jusqu'à
» Houplines,-, .' >...",

» Émet le voeu que le Gouvernement presse, par tous les moyens d'influence qui sont en son
» pouvoir, l'achèvement le plus prompt du canal de décharge qui doit conduire les eaux delà Lys
» de Deynse à la mer, en passant par Bruges; et Ostende, : ,

» Et qu'il insiste auprès du gouvernement de la=Belgique pour que, sans attendre cetachève-
» ment, celui-ci, -par un expédient quelconque, rende immédiateinent à ces eaux au moins le
» même écoulement.qu'élles.avaient: à Menin antérieurement àl8t5, »; ..

Le rapporteur fait suivre sa proposition.de quelques observations relatives aux inondations qui
viennent d'affliger le canton deLannoy. Il demande si, dans le cas d'une urgente-nécessité., M. le
Préfet n'autoriserait pas les maires à faire lever d'office les poutrelles sans l'exécution des forma-
lités prescrites.

M. LEURENT.établit comme un .fait certain que si la Lys déborde à chaque-grande pluie:, c'est

par .suite dès difficultés du passage des eaux en Belgique. Il croit que le canal de Deynse n'empê-
cherait pas les inondations en France , à cause de son éloignenlent. Il croit qu'on trouverait un
remèderéel au mal en achevant le canal dé Roubaix qui verserait dans l'Escaut les eaux de la

Deûle, affluent de la Lys. ..... ;. :.;. . .; . . -.,,. ;

M, LESTIBOUDOISrépond que cet achèvement n'aurait d'effet que pour l'écoulement des eaux de
la Marque. Il croit que la mesure principale sur laquelle on doit insister, c'est l'élargissement des
écluses à l'entrée de la. Lys en Belgique.: .:-,..
• LE. PRÉFETfait observer que le Gouvernement a fait de cette mesure l'objet de communications

pressantes avec la Belgique ; ainsi qu'en fait foi la correspondance de ses prédécesseurs. Il promet
d'insister de son côté le plus fortement possible -,et de recommander les indications données par le
Conseil général. '' ... '-._.. ..' ,•••-•.

M. MARCHANTdéclare que les questions communes aux deux pays étant toujours résolues d'une
manière défavorable à la France, et le gouvernement belge montrant toujours un esprit.de mauvais
vouloir et de résistance, l'affaire ne pourrait être utilement traitée que par la voie diplomatique
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et en employant les moyens de coercition et de réciprocité dont le gouvernement français dispose.
LE PRÉFETréplique que c'est dans ce sens qu'il a entendu provoquer l'action du Gouvernement,

•en y joignant comme moyen secondaire l'influence des bonnes relations qui existent entre les auto-

rités des pays limitrophes.
M. MARCHANTinsiste sur'la nécessité d'une intervention diplomatique sérieuse à l'égard de la

Belgique, qui semble prendre à tâche de nuire autant qu'elle le peut aux intérêts agricoles et

commerciaux des pays frontières. Il cite à ce sujet divers faits, et se prononce avec chaleur pour

que -le gouvernement français intervienne énergiquement pour mettre un terme à une situation

intolérable.

M. LESTIBOUDOISappelle en outre l'attention de M. le Préfet sur le fait que le prix du parcours
est quintuplé par la Belgique sur le tronçon qui relie le chemin de fer du Nord à Mouscron.
: LE PRÉSIDENTannonce qu'il sera tenu compte de ces diverses observations. Il met aux voix les

conclusions du rapport, qui sont adoptées.
- :

Au nom du sixième bureau, M. CHOMBARTrend compte d'un rapport du Préfet qui fait connaître

qu'après avoir éprouvé diverses difficultés qui enfin ont été aplanies, la translation au dépôt dépar-
temental dès archives de l'ancien présidial et de la châtellenie deBailleul, a été opérée. Quelques
titres et papiers qui ne sont pas encore classés seront transférés plus tard.

Le Conseilgénéral donne acte de cette communication.
'

Lé même rapporteur fait connaître que d'après les rénseigements donnés par M. le Préfet, le

travail de classement et des inventaires des archives communales touche à sa fin. Dix communes

seulement sont en retard.

Le Conseil donne acte de cette communication.

Le même membre rend compte d'un rapport de M. le Préfet tendant à obtenir l'autorisation du

Conseil général pour accepter le legs qui a été fait au département du Nord par M. Benezech deSt.-

Honoré, suivant testament du 20 juillet 1849, des archives provenant de l'ancienne abbaye dite du

Château.

Sur la proposition du bureau, le Conseil accorde l'autorisation demandée.

Au nom du sixième bureau, M. RENARDfait un rapport sur une demande formée par.la commune

de Denain, dans le but d'obtenir son érection en chef-lieu de canton.

Cette demande s'était déjà produite en 1848. Elle se fonde sur l'accroissement continu de la

population qui atteint aujourd'hui 7 à 8,000.âmes, sur le développement des industries houillières,

métallurgiques,sucrières et autres,et sur les avantages qui résulteraient pour les justiciables d'avoir

le juge-de-paix rapproché d'eux.

Cette affaire étant recommandée par le Conseil d'arrondissement, le bureau propose au Conseil

général de prier M. le Préfet dé faire une étude sérieuse delà question, pour qu'à la session

prochaine elle puisse recevoir une solution définitive.

Ces conclusions sont adoptées. : '

Le PRÉSIDENT donne la parole à M. LESTIBOUDOIS, reporteur d'une commission chargée par
M. le Préfet de visiter l'asile d'aliénés d'Armentières, en exécution d'un yoeu exprimé l'année der-

nière par le Conseil général. Cette commission était composée de MM. DEFONTAINE, DANSETTEet

LESTIBOUDOIS,docteur en médecine, tous trois membres du Conseilgénéral; KUHLMANN, profes-
seur, de chimie, etBRIGANDAT, docteur en médecine.

Le RAPPORTEURentre dans des détails circonstanciés sur l'état ancien de la maison, les-agrandis-
sements et les améliorations qu'elle a successivement reçus, et les dispositions qui restent à prendre
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pour en compléter le perfectionnement: It eonclut qu'il: faut conserver cet établissement et- pour-
suivre les améliorations qu'il: réclame. •/' ^:<.;;; ; : -

.-;::..'::::.; r:: ;;";-;-

Lé Conseil général,: consulté par.Ie:'Président, adopté les conclusions dit rapport,
M. DE BEAUMONTdéclaré ques'il s'abstient de demander l'insertion auprocès-vêrbal dece re-

marquable travail, c'est parce qu'il trouvera mieux sa place:danS: un recueiLscie^fiqiues ; • :

Le Président: communiqué à l'assemblée; les pièces ci-après; qui viennent ; de lui' être;

adressées: :;-;:, ..."..,- '..-. ;.;.'";-.'• -;-.^
"

v,.... o: ,::?/;: ;V /
:.- l-.p Rapport du Préfet eoneernantles: crédits à ouvrir pour la; réparation des* dommages causés

aux routes départementales par les dernières; inondations ;

2.° Rapport de même nature en ce qûi; concerné les chemins de:grande communication.

Ces rapports, sont renvoyés au 1
cinquième: bureau: ; '

:^ : ; -

L'ordre du jour étant épuisé, le Président fixe l'ouyerturedeJ

et lève la séance à cinq heures. ; : '. ;'-'''--'Vo--'-v'.';''-'"---"'-."''•-'.-;'^ .-':-.,

Ont. signé : MI, DANEL, Président; DANSETTE,: CHOMBART^;J3RAMB.j.î)'HESPÈL;i LEFEBVREV J,,

TESTELIN, CHAMPON^,.DE^MÉLUN^;BIANCHI, LESTIBOUDOÏS;DESMOUTIERS;; DEFONTAINE^L,, ^MIMEREL,,

COLLETTE,LEUBÉNT, MASURELVBÉHA&^^

BERNAST, DE GRUSON;,REVEL,, DESTAPLANDE , DE GOÛSSEMAEER:,DELATTRE, DECARPENTRY,DELA-

ROÏÈRE,BLANKAERT, DE BEAUMONT.,VLÈLEU^TFXLIER, BÉRT, SÉTDOUX,JIAPPEI, GHAPPEEIER,:PILLOT,

HANNOÏE,:PAÙL, AATcELET,.MkRcMNT,PiETTE:,.Lo;cQUENEUx,.SAuyAiGE-,LEGRAND, COLASË^/JDESESPEIN-

GALLE; GOUVION,.RENARD,.BEAÏÏVOIS:, MATHIEU, .BOULANGER^^JD'HEURSEL,ROSSIGNOL;-CHOQUE,DE

MONTOZON,DESMOUTIERS,Ch., et DÉ CLÉBSATTEL, secrétaire, ; S ;.::;.;:

Communications.-



Séance du 30 août.

La séance est ouverte à une heure.

Sont présents : MM.. DANEL, Président ; DANSETTE,CHOMBART,BRAME, D'HESPEL , LEFEBVRE (J.)

TESTELIN, CHAMPON,DE MELUN, BIANCHI, LESTIBOUDOIS,DESMOUTIERS,DEFONTAINE (L.), MIMEREL,

COLLETTE,LEURENT, MASUREL, BÉHAGHEL(deBailleul), PLICHON, BÉHAGHEL(de Cassel), DESCHODT,

BERNAST, DE GRUSON, REVEL , DE STAPLANDE, DE COUSSEMAKER, DELATTRE , DECARPENTRY,

.DELAROÏERE, BLANCKAERT, DE BEAUMONT, LELEU , TELLIER , BÉRY , SEYDOUX, RAPPE, CHAPPELIER,

PILLOT, HANNO.YE,PAUL, ANCELET,MARCHANT,PIETTE, LOCQUENEUX, SAUVAIGE,.LEGRAND, COLASE,

DESESPRINGALLE, GOUVION, RENARD, BEAUVOIS, MATHIEU, BOULANGER, D'HEURSEL, ROSSIGNOL,

CHOQUE, DE MONTOZON,DESMOUTIERS(Ch.), et DE CLEBSATTEL, secrétaire-

Absent : M. CRAPEZ.

LE PRÉFETassiste à la séance.

Le procès-verbal de la séance du 29 est lu par le secrétaire et adopté.
. LE PRÉSIDENTcommunique au Conseil général une lettre qui lui est adressée par M. Prisse, ins-

pecteur des contributions directes, à l'effet de demander en faveur de M. Prisse, d'Avesnes,
auteur de plusieurs ouvrages, un encouragement pour faciliter leur publication. —Renvoi au

sixième bureau.

LE PRÉSIDENTdonne lecture des listes des rapports préparés. Aucune objection n'est soulevée.

Au nom du premier bureau, M. LEURENTfait connaître que par suite des modifications que la loi

.de 1848 a apportés au code de commerce, les listes des commerçants appelés à élire les membres

des tribunaux de commerce ont dû être imprimées en 1848 et 1849, que cette publication a néces-

sité des frais que le Conseil général avait refusé l'an dernier de prendre à. sa charge, mais qui dé-

finitivement lui sont imputés par la loi rendue le 7 août courant.

Le bureau,- tout en regrettant que l'Assemblée législative n'ait pas adopté l'avis émis en 1849

pour que les dépenses fussent supportées par les communes, ne peut que proposer l'allocation au

sous-chapitre XV du budget de 1851 de là somme de 5,089 fr. 05 cent., montant des sommes

dues pour les deux années à des imprimeurs de Lille, Dunkerque et Valéneiennes.

Il fait remarquer toutefois que les frais de publication pourraient être notablement diminués ,

si au lieu d'imprimer les listes générales des patentés, on se bornait à afficher dans chaque com-

mune.les listes manuscrites des commerçants qui y résident. Cette observation est recommandée à

l'appréciation du Préfet.
34
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Ces conclusions sont accueillies et le crédit voté. -

Au nom du troisième bureau, M. MATHIEUexpose quejpa dame Massieu, veuve de l'ancien di-

recteur de l'institution des sourds-muets à Lille > sollicite la continuation de l'allocation de 500 fr.

accordée pour l'instruction de sesenfants.

Il résulte des pièces produites que ceux-ci, placés dans les institutions d'Auchy et d'Haubour-

din, s'y distinguent par leur conduite, et leurs progrès.
La position de cette famille ne s'étant pas améliorée et continuant à mériter la bienveillance du

Conseil général, le bureau propose l'allocation en faveur des enfants Massieu, d'un crédit de

500 fr. au sous-chapitre XIX du budget de 1851. — Adopté. .

Au nom du sixième bureau, M. Charles DESMOUTIERSfait un rapport sur une demande de M. le

Préfet tendant à obtenir une allocation de 265 fr. pour l'achat des ouvrages suivants, destinés à

la bibliothèque de la préfecture.
'

1.° Moniteur, 2.e semestre 1793;
2." Id. l,6r semestre 1810;
3.° Id. tables de 1799 à" 1814;

-

4.° Collection des circulaires du Ministère de l'Intérieur de 1830 a 1838;
5.° Journal officiel militaire, dé 1846 à 1849;
6.° Collection des ordonnances de police;
7.° Reliure de ceslivres.

La majorité du bureau a rejeté ces quatre derniers articles ; pour les trois autres, il y a eu par-

tage de voix. Cinq membres lés rejettent par les motifs qui ont dicté l'an dernier la résolution

négative de l'assemblée. Les cinq autres admettent le complément du Moniteur et des recueils des

circulaires ministérielles, comme ayant une utilité réelle pour les bureaux. Rs pensent quele fonds

d'abonnement n'est pas destiné à l'achat de livres, et ils ajoutent que si les volumes demandés

doivent en remplacer d'autres égarés, on ne peut en rendre M. le Préfet responsable. Toutefois,,

pour empêcher un pareil fait de se reproduire, ils demandent qu'il soit fait un inventaire de tous les

ouvrages que possède la bibliothèque de laJPréfecture.
Dans cette situation, le rapporteur ne peut conclure qu'au rejet du crédit.

M. DE BEAUMONTappuie les conclusions parce que la dépense dont il s'agit lui paraît être une

charge de l'abonnement de la préfecture.
LE PRÉFETréplique que l'objet est au contraire complètement étranger à l'abonnement. H-fait

observer que la collection dû Moniteur est un recueil fort intéressant qui appartient aux archives

du département et qu'il est nécessaire de compléter puisqu'on en trouve l'occasion. Il s'en rap-

porteàceque décidera le Conseil relativement aux autres ouvrages, mais il insiste sur le crédit

applicable au Moniteur.

M. BEAUVOISappuie ces observations.

M. TESTELINdéclare qu'il aurait voté le crédit s'il s'était agi dû Moniteur seulement, mais il

croit voir dans les demandes d'allocation une tendance à former une bibliothèque, et il craindrait
de créer un précédent.

LE PRÉFETrépond qu'il n'est nullement question d'ouvrages nouveaux, mais seulement d'achats

destinés à compléter des collections existantes.

M. DE BEAUMONTdésirerait que, pour éviter les pertes de volumes, il y eut un bibliothécaire

responsable. •

L'allocation relative au Moniteur est mise aux Yoix et adoptée.
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Les conclusions du bureau pour les autres ouvrages sont également mises aux voix et sont

rejetées. Le crédit entier de 265 francs est alloué.

M. TESTELINdéclare qu'il est bien entendu que ce vote ne peut en rien lier l'avenir.
Au nom du sixième bureau, M. CHOMBARTdonne lecture du rapport de M. le Préfet qui présente

la situation des travaux de classement des archives départementales, et demande l'allocation du
crédit ordinaire affecté aux traitements des employés et aux dépenses du matériel. Le bureau pro-
pose l'inscription de la somme de 7,500 francs au sous-chapitre XÏÏI du budget de 1851. —Adopté.

Au nom du sixième bureau, M. TELLIERexpose que le sieûrDehez, entrepreneur du palais-de-

justice de Lille, a réclamé le paiement d'un excédant dé fouilles et de fournitures de pierres non

portées au devis des travaux ;

Que le Conseil général, déjà appelé à en délibérer, a toujours repoussé cette prétention ;

Que le sieur Dehez s'est adressé au Conseil de préfecture, qui lui a alloué une indemnité de

21 j660 fr. 43cent., avec l'intérêt légal à partir du 12 octobre 1849 ;

Que M. le Préfet s'est pourvu devant le Conseil d'État, sans avoir, attendu la nécessité de ne

pas dépasser les délais légaux, le temps de prendre l'avis du Conseil général.
Le bureau approuve la détermination prise par M. le Préfet de former le pourvoi, attendu que

le Conseil s'est toujours refusé au paiement. Il propose en outre l'allocation d'une somme de

600 francs au sous-chapitre XXIII du budget de 1851, comme crédit spécial et provisoire pour
cet objet...

Ces conclusions sont adoptées.
Au nom du même bureau, M. RENARDfait un rapport sur un voeu exprimé par le Conseil d'ar-

rondissement de Valéneiennes, pour qu'il soit accordé un secours de 15,000 fr. au moins à la

ville de Saint-Amand, afin d'achever les travaux de restauration de la tour, pour lesquels M. le

Ministre de l'Intérieur a déjà accordé un subside de 9,000 fr.

La demande est arrivée trop tard pour pouvoir être l'objet d'une instruction approfondie ; les

pièces n'établissent pas si les travaux nouveaux sont la suite de ceux qui vont être achevés, et

pourquoi ils n'ont pas été prévus dans le premier devis. D'un autre côté, des renseignements

parvenus tendraient à faire penser que les travaux proposés ne sont pas indispensables, et que le

projet pourrait même soulever des inquiétudes, pour la Solidité du monument.

Dans cette situation, et d'accord avec le Préfet, le bureau est d'avis que la demande de la ville

de Saint-Amand doit être ajournée, afin que le projet soit examiné sur les lieux par la commission

des bâtiments civils, et soumis ensuite à M. le Ministre de l'Intérieur, dont l'approbation est

nécessaire, puisqu'il s'agit d'un édifice classé parmi les monuments historiques.
Ces conclusions sont adoptées. • .' .-

Au nom du sixième bureau, M. LEURENTrend compte d'un voeu renouvelé par le Conseil d'ar-

rondissenient d'Avesnes, pour que les employés des soUs-préfectures soient compris dans la classe

des fonctionnaires publics, et soumis à une hiérarchie.

Le bureau estime qu'il y a lieu d'en référer à la loi future sur l'organisation départementale.
Conclusions adoptées.
Au nom du troisième bureau, M. LEGRANDfait un rapport sur un voeu renouvelé par lé Conseil

d'arrondissement d'Hazebrouck, en faveur du développement des caissesd'épargne, et tendant à

faire accorder des secours à celles à établir à Bailleul et à Hazebrouck.

Le Conseil générala déjà en 1849 demandé que l'institution des caisses d'épargne fût étendueà

toutes les localités où elles peuvent remplir leur destination.
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IlienexisteàLillei, MaubeugeyAyèsnes, Cambrai,Douai,:Valéneiennes, Roubaixy Tourcoing;

etDûnkerque. v -'-';.- ;->."'.: '-'
'.-'';"1-'::"

Hazebrouck estenmstancèetBailleuls'occupeégalementdesmoyensd' établir unecaissed'épargne,
Le bureau indique lés communes suivantes comme susceptibles de fonder cesutiles établissements,

savoir*.:'..'. : :' -'•'.'; -:v:-.-.-

Armentières, Cassel, Bergues, St.-Amand, Bouchain, Condé, LeQuesnoy, Solesmes, Lan-

drecies, Bavay et Le;Càteau. .-""-.

Lé bureau, im faisant cette désignation , prie M. le Préfet d'user dé son infiueuce auprès des

Conseils municipaux pour les engager à suivre l'exemple donné par les villes déjà.pourvues de

caisses d'épargne, et de réclamer des secours du Gouvernement.pour les y aider.

Quant aux subsides demandés, au département pour les villes d'Hazébrouek et de Baillèul yle
bureau -, ^considérant que d'autres communes plus pauvres ont fondé dés caisses d'épargne avec

leurs seules ressources, est d'avis qu'il n'y a pas lieu d'accordei^cette allocation, et s'en réfère aux

délibérations du Conseil général en date des 26septembre' 1846 et ,6 septembre 1847.
Ces conclusions sont adoptées, .' ";

Au nom dû deuxième bureau, M. ROSSIGNOLfait un rapport sur une demande dëseçôurs adressée

directement au Conseil général par le consistoire israélite dé Lille.

Le bureau, privédes renseignements nécessaires pourse former une opinionsur Je mérite de cette

demande, propose au Conseil général, sans préjudice à son initiative, de la renvoyer à M. le-Préfet

pour, sur l'avis de ce magistrat, être statué par le Conseil dans le courant de la présente session.

Ces conclusions sont adoptées. . : v :

Au nom du quatrième bureau , M. DECARPENTRYrend compte d'une -demande formée par le
Conseil municipal d'Esquelbecq pour obtenir l'établissëmeht d'une brigade dé douane;,

Le Sous-Préfet et lé directeur des douanes ont donné dès avis défavorables et le Conseil d'arron-
dissement n'a pas:insisté. /; '•"."'

Le bureau propose en conséquence au Conseil dé ne pas appuyer la demande de la commune

d'Esquelbecq. -—Adopté. -{
Le même membre entretient le Conseil d'une demande de la commune d'Hondschoote tendant

à obtenir que le bureau de douane dit de l'Étoile soit rapproché de cette ville et que la me de
Furnes soit ouverte à l'entrée et à la sortie des marchandises.

'

Le directeur dés douanes a été défavorable à cette,demandé, par dés considérations tirées de ce -

que le déplacement du bureau de J'Étofe donnerait des facilités à là fraude. Il a fait connaître,
toutefois, qu'il a pris des mesures pour diminuer la gêne dont se plaignent les habitants d'Honds-
choote pour les transports, vers l'intérieur, des marchandises autres que les tissus et lés denrées
coloniales.

'

Le bureau estime en conséquence qu'il n'y à pas lieu d'appuyer là demande du Conseil muni-

cipal d'Hondschoote.

Adopté.
Le même membre rend compte d'un voeu du Conseil d'arrondissement de Dunkôfque., tendant

à faire établir un télégraphe électrique entre Dunkerquè et Hazebrouck.
Une ioi du 8 février 1850 a alloué un crédit de 49,164 fr. pour l'établissement d'uneJignë

électrique de Lille à Dunkerquè.
Le bureau, comprenant toute l'importance de cette ligne, proposé au Conseil général d'exprimer

le regret que, les fonds étant votés, ces travaux ne soient pas encore commencés, et de prier M. lé
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Préfet d'insister d'une manière .toute particulière auprès de M. le Ministre des Travaux publics

pour qu'on s'en occupe immédiatement.

Ces conclusions sont adoptées.
Le même membre expose que le Conseil d'arrondissement d'Avesnes a appuyé une demande du

Conseil municipal de Bry, tendant à obtenir la création d'un bureau de douanes.

M. le directeur pense que l'utilité de cette création doit dépendre des résultats commerciaux de
l'ouverture d'une route qui prend naissance en Belgique et qui doit traverser les communes de

Bry et de Wafgnies pour aboutir au Quesnoy, route qui est encore loin d'être achevée.

Par ces considérations, le bureau est d'avis qu'il n'y a pas lieu d'appuyer la demande
de la commune de Bry.

Adopté. •-, .

Le premier bureau ayant autorisé M. LEURENTà développer la proposition qu'il a déposée con-

cernant les droits d'exportation des tourteaux de graine de lin, ce membre prend la parole.
II expose que c'est dans la vue de favoriser l'agriculture et de diminuer l'exportation des tour-

teaux de graines oléagineuses que Jes lois de douane ont frappé ce précieux engrais d'un droit à

la sortiede 2 fr. 50 c. par 100 kilog. ;

Que ce droit, qui atteignait son double but/vient tout-à-coup d'être réduit de 4 cinquièmes
en ce qui concerne les tourteaux de graine de lin, par un décret du 29 juillet dernier, dont les

motifs sont inconnus, et qui n'a été provoqué ni par les chambres de commerce ni par les sociétés

agricoles. ;'•• '_".-'
Ce décret a excité une profonde surprise dans l'arrondissement de Lille, et on s'est demandé

pourquoi les tourteaux de graine de lin avaient été l'objet d'une.préférence si fâcheuse.

Ces tourteaux servaient spécialement à l'engraissement des bestiaux et entraient déplus en plus
dans la consommation des campagnes; ils ne se fabriquaient pas ^en grande quantité, et les prix
s'en étaient maintenus à un taux raisonnable.

Le décret, quoique n'ayant qu'un mois d'existence , a eu pour effet d'amener sur: nos marchés

les Anglais et les Belges, qui ont fait concurrence aux cultivateurs français et ont fait élever de

toute la différence du "-droit le prix d'un produit dont ces derniers ne veulent plus se passer.

L'augmentation est de 14 pour cent. ^ '

Le décret constitue une perte pour le Trésor et une charge pour les agriculteurs. Les prix ont

réagi d'ailleurs sur tous les autres tourteaux de graines oléagineuses.

Les efforts incessants du Conseil général pour favoriser l'agriculture, resteront stériles si la

législation douanière ne vient pas les seconder. .

Le Conseil n'hésitera donc pas à émettre le voeu que le décret du Président de la République,
en date du;29 juillet 1859, qui abaisse de 2 fr. 50 c. à 50c. les 100 kilog. le droitàla sortie destour-

teaux de graine de lin, soit rapporté dans le plus bref délai, et que le droit soit rétabli dans la

limite où il était avant le décret.

M. DELAROÏÈREfait observer que l'augmentation du prix des tourteaux.rejaillit sur celui des

graines, et que par conséquent l'agriculture ne perd rien. Le Trésor ne perd pas non plus, puisque

l'exportation s'accroît.

M. CHOMBARTcombat cette assertion. Les cultivateurs subissent une perte réelle et ne peuvent se

passer de tourteaux pour la nourriture du bétail.

M. DELAROÏÈREpersiste dans son opinion, mais n'insistera pas parce qu'il est partie intéressée.

Les conclusions du rapporteur sont mises aux- voix et adoptées.
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M. LE PRÉSIDENTdonne lecture d'une lettre de M. le Préfet qui transmet au Conseil général une

carte géologique des arrondissements de Dunkerquè, Hazebrouck,, Lille et Dunkerquè offerte à

l'assemblée par M. Meugy, ingénieur des mines.

Cette carte et la notice qui l'accompagne sont renvoyées, au quatrième bureau,

M. DEFONTAINE,autorisé par le quatrième bureau, lit les développements du voeu qu'il a déposé
sur la culture des tabacs.

Il rappelle que dans sa session de 1848,. le Conseil général avait exprimé le voeu qu'on rendît:

aux planteurs la faculté dont ils jouissaient en vertu de la loi du 24 décembre 1814, de présenter
les deux experts chargés avec ceux de la régie du classement de leurs récoltes.

Ce voeu a été également exprimé par les départements du Pas-de-Calais et du Bas-Rhin.

M. le Ministre desFinances a répondu par un refus formel.

Les cultivateurs, appuyés par la Société d'Agriculture,, sesont pourvus auprès de M. le Ministre

de l'Agriculture et du Commerce. Ils n'ont pas encore obtenu de résultat.

Le Conseil d'arrondissement d'Hazebrouck, dans sa dernière session ^ a renouvelé son voeu de

1848/ .

Quant au Conseil d'arrondissement de Lille, nonobstant les conclusions bien précises de son

rapporteur, il s'est borné à prier M. le Préfet d'apporter le plus grand soin dans la nomination des

experts.
Ce vote doit être attribué à ce que des membres ont avancé des faits qu'ils croyaient exacts et

qui étaient contestables.

Ainsi M. le Préfet, dont la sollicitude pour les planteurs ne s'est jamais, démentie, a cru voir

dans les pièces du dossier que le pourvoi des cultivateurs au Conseil d'État avait été rejeté, tandis

que l'affaire n'est même pas encore plaidée.,
•

Cette assertion a nécessairement influé sur la; détermination du Conseil d'arrondissement.

Deux membres d'ailleurs ont fait observer que déjà lé prix des tabacs indigènes excédait celui

des tabacs exotiques, et ils ont fait craindre qu'une plus grande différence n'amenât l'interdiction

de la culture du tabac en France.

Mais en admettant même l'excédant de prix des tabacs indigènes, la régie ne pourrait remplacer

par aucun tabac exotique ceux de l'arrondissement de Lille, et principalement celui dit deWervick,

pour la fabrication du tabac à priser.
Le Gouvernement ne voudrait pas d'ailleurs éteindre complètement en France la culture du

tabac. ;

Il est déjà assezaffligeant de voir passer à l'étranger 16 millions sur lès 26 affectés aux achats

de tabacs.

Mais'les planteurs affirment que Jes tabacs indigènes ne coûtent pas plus que les tabacs étran-^

gers, et qu'au contraire ces derniers,se paient en plus 20 fr. par cent kilogrammes. .,...'
Ce sont ces assertions qui ont dicté la résolution- du Conseil d'arrondissement, résolution qu'il

n'eût pas prise s'il eut été mieux éclairé sur la question.
C'est cette résolution qui a amené les cultivateurs à porter leurs réclamations devant le Conseil

général, protecteur né de l'agriculture qui est si intéressée à ce que le monopole s'exerce le plus
équitablement possible.

:

Les planteurs demandent deux autres modifications à l'application qui est faite de la loi du 28
août 1816.

I-,apremière consiste dans la publicité qui serait donnée en temps utile au choix des deux plan-

Carte géologique.

Tabacs,

ïléglement.
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teurs que M. le Préfet appelle chaque année à discuter le règlement de culture, aux termes de

l'article 188 de la loi.

Cette publicité est nécessaire pour que les cultivateurs puissent remettre aux planteurs choisis

les observations qu'ils auraient à faire valoir.

Là seconde modification a pour objet la formation des types.
Trois prix sont fixés parle Ministre des Finances, applicables à trois classes de tabac. Pour dé-

terminer les classes, les experts choisissent des types, mais on forme ces types avec les meilleures

feuilles de chaque classe , prises dans les douze plus beaux champs de tabac, au lieu de prendre
les feuilles moyennes, comme la justice l'exigerait.

C'est ainsi que dans le classement de la récolte de 1849, 6 centièmes seulement ont été mis en

première classe, 17 en seconde, 21 en troisième, et 56 en qualité non marchande.

De pareils résultats sont bien faits pour justifier le voeu déjà déposé et qui est reproduit dans les
termes suivants : •''""

« Le Conseil général, persistant dans les résolutions par lui prises dans ses précédentes ses-
» sions, notamment dans celle de 1848, tendant à faire rendre aux planteurs de tabac la faculté
» dont ils ont joui jusqu'en 1835 ( en exécution non de la loi du 28 août 1816 , mais bien de la
» loi du 24 décembre 1814), de faire présenter par les dix principaux d'entre eux, les deux ex-
» perts chargés, avec ceux de la régie , du classement de leurs feuilles ; émet le voeu que M. le
» Préfet, dans l'intérêt agricole du département, prie instamment M. le Ministre de l'Agriculture
» de se concerter avec M. son Collègue des Finances, pour revenir au mode d'expertise déterminé
» par la loi du 24 décembre 1814, ainsi que l'ont également demandé en 1848 les Conseils géné-
» raux du Pas-de-Calais et du Bas-Rhin.

» Le Conseil général renouvelle le voeu par lui exprimé dans sa session dernière , que M. le
» Préfet veuille bien rendre publics , par une'insertion faite au moins quinze jours auparavant
» dans le recueil des actes de la préfecture , les noms des deux principaux planteurs qui, aux
» termes-de l'article 188 de la loi du 28 août 1816, doivent, dans chaque arrondissement, être
» entendus en Conseil de Préfecture, pour la rédaction du règlement de culture , de telle sorte
» que les autres planteurs aient le temps nécessaire pour leur remettre les observations qu'ils au-
» raient à faire dans les intérêts de la culture.

» Le Conseil général émet le voeu qu'à l'avenir les types soient composés dans chacune des
» trois classes, non pas des plus belles et desmeilleures feuilles choisies parmi les maîtresses-
» feuilles, mais bien des feuilles moyennes prises parmi les maîtresses-feuilles. »

Le PRÉFETdemande la parole pour quelques explications.
Le voeu se compose de deux parties , l'une qui concerne l'application de la loi, l'autre qui se

rattache à son interprétation.

Quant à la première , le Préfet est disposé à faire tout ce qui sera possible pour donner satis-

faction aux planteurs, et si rien ne s'oppose à ce que les noms des cultivateurs appelés à discuter

le règlement de culture soient livrés à la publicité, il sera fait droit au désir exprimé.

Quant aux observations faites sur la manière dont les prix sont appliqués, il faut remarquer

que les prix sont fixés par le Ministre des Finances et qu'ils ne peuvent être maintenus que sous

les conditions prescrites par les règlements, à cause de la nécessité de sauvegarder les produits
du Trésor. On ne peut d'ailleurs argumenter sur les prix payés pour la récolte de 1849 qui était

mauvaise.

En ce qui concerne l'interprétation de la loi, l'opinion de M. DEFONTAINEau sujet de la non
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abrogation de la loi de 1814 n'est d'accord ni avec celle du Ministre ni avec celle de l'ancienne

Chambré des Députés.
-

La loi de février 1835 a été rendue sur l'initiative de la Chambre, au point de vue des intérêts

du Trésor : c'était une loi financière avant tout. Toutes les propositions faites- alors en faveur des

départements planteurs ont été repoussées et semblent même n'avoir abouti .qu'à provoquer des

mesures plus restrictives. Ainsi la proportion des livraisons de tabacs indigènes, d'abord fixée à

5/6.es, a été réduite aux 4/5.es au plus. : : V

La réserve du Conseil d'arrondissement de Lille a été justement motivée sur la manière dont il

a envisagé la question. R s'est demandé si en présence de tous les intérêts qui devaient s'agiter dans

une question de cette espèce, il pourrait convenir de la porter devant FAssemblée, législative: Il a

craint avec raison que ces intérêts et ceux prédominants du Trésor n'amenassent une solution

défavorable qu'il était prudent de ne pas provoquer.
Da donc cru devoir agir avec une grande circonspection. Il a senti qu'une semblable question

ne devait être portée à l'Assemblée législative qu'à toute extrémité et dans le cas ou la culture

serait sur le point de périr. Or iî n'en est pas ainsi, car l'hectare de tabac qui produisait 2,000

francs en 1835 a produit,2,200 francs en 1849 , et la culture tend, à s'accroître d'année en.année.

La situation permet donc d'attendre, et il ne faut pas s'exposer à un résultat fâcheux.

M. LEURENTréplique qu'il n'est pas nécessaire d'en référer à l'Assemblée législative ; qu'il s'agit

seulement d'obtenir l'exécution équitable de la loi existante. Celle de 1814 a reçu son effet jusqu'en

1835 en ce qui concerne le mode de nomination des experts sans qu'aucune réclamation se soit

élevée. ', ':...'.,:

M. DEFONTAINEajoute qu'il a réuni les délégués des planteurs et que c'est après s'être assuré

qu'il agissait dans leurs: intérêts bien entendus, qu'il a formulé sa proposition.
E ajoute que pendant 19 ans la culture du tabac a été libre en France, et qu'il a été reconnu

que huit départements seulement.pouvaient produire des.tabacs salubres.

Qu'ainsi les autres ne peuvent se plaindre de ce qu'on ne leur demande pas ce qu'ils nepeuyent

produire;

Qu'il n'est pas à craindre que la question soit portée devant l'Assemblée où 80 départements
nous seraient hostiles ;

Qu'en fut-il autrement, oii devrait toujours demander au département du Nord la quantité de

tabac qu'il, est en possession de fournir, attendu que pour priser on ne saurait le remplacer par
aucun autre, même à l'étranger ;: . ',.- . .-•'. -.,,-

Et qu'on le demanderait d'autant moins à l'étranger, qu'il coûterait beaucoup plus ; qu'il est

établi dans une lettre à la société, d'agriculture de Lille qu'il y avait une différence de 20.fr. par
cent Irilogrammes en faveur des tabacs indigènes, et que dans l'enquête tenue en 1837, M. Besse

de la Romïguiêre établissait devant la commission que les tabacs exotiques coûtaient alors 161 fr.

07 cent., tandis,que les tabacs indigènes ne coûtaient que 80 fr. 14 cent.

LE PRÉFETréplique que ce sont là des illusions fâcheuses. Si le Ministre adoptait les augmenta-
tions de prix qu'on lui demande, les comptes qui seraient présentés à la Chambre en feraient foi

et donneraient lieu à des investigations qui amèneraient peut-rêtre une diminution dans la demande

des tabacs indigènes. -..'' .-.• •.

Ce n'est pas la, concurrence des autres départements qu'il faut craindre, mais bien celle des

tabacs étrangers. Il serait dangereux de soulever la question en présence des intérêts maritimes;et
de tous les autres qui entreraient en lutte; ."'.."'.: ,; .: -'*.- -.---
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; M. BRA«ipense;queies départements ontJe droit de défendre les cultures spéciales.qui leur appar-
tiennent. Lé mode, d'expertise, des.tabacs:.est essentiellement vicieux,: parce que les. commissions,,

sont-uniquement, composées des agents de j'administration. C'estuneviolation, manifeste delà loi.
. des transactions. L'industrie des tabacs fait vivre 5,000 familles, elle a droit à la sollicitude du;1

ConseiLgénéral. On,fait peu dechose pour l'agriculture, le budget de l'État lui affecte 600,000 fr.,

quandil accorde six millionsaux chanteurs, .-/:

LE>PRÉPT déclaré que ses:sympathies pour les intérêtsdeJ'agriGulture ne peuvent être mises

en;doutei >et qûjils
-
peuvent compter sur Je concours actif de son administration. Mais il a vu un ;

danger; dans laquestion, soulevée à.propos de la culturedutabac etil-a cru devoir le signaler.
:.; LE, PRÉSIDENT;clôtJa- discussion. - . ,.
';Il met aux voix-la première partie, de la-proposition de M. DEFONTAINE,,.concernant,le retour à.

la/loi de 1814, Cette partie est rejetée.
*

La se6onde;partie;relative;-àla,;publicité,des,noms
1des deux planteurs désignés,, estretirée par

son: auteurvd'après les promesses faites par M< Je^Préfet.

Enfin, latroisième partie concernant le mode de nomination dès experts ; estriniseauxvoixet:

rejetée., / -Vy.'.:•':-'./ :.-.,/:.-.. ;

M- LEURENTprie M: ,le:Préfet;d'apporter; le plus: grand soin dans le<çhoixdes experts. Il existe
des plaintes de lapart des cultivateurs ;qui?croientvoirleurs, intérêts.rtégîigés.,

LÉ;PRÉFETRenouvelle l'assurance qu'il- fera-tout ce qui dépendra de lui pour satisfaire les plan-
teurs; mais il ajoute que les experts né sont pas les représentants, mais bien les juges,des

planteurs, .--;--. ...:'.

M:BRAME demande que.sur; les /cinq experts, aeux soient nommés par,[les cultivateurs,;Les,

règles en matière de transaction le prescrivent ainsi. •'.-..

. LE,,PRÉSIDENT; répoiid: que le Conseil général s'est prononcé,. Si M: ;BRAME,!persiste.,, il, doit

déposer une proposition;-
' .

'
.

Au nom;du/2ïp bureau ,:M: DE ;MELUN,Jait;un rapporteur lasituation; et les/besoins,des prisons

départementales. ,,- :.,,-,;:.„.:
: RïfélieiteM- Je Préfet des:efforts qu'il a faits pourfle rétablissement du,travail qui existe, main-

tenant Jpartout;,ëxeepté;: dans :lai prison/d'Ayesnes;, ai, cause de ; quelques difficultés: :qui seront

surmontées. . ;.

-ILs^associè aiix-témoignages donnéS;par M: Je Préfet au- puissant .et actif concours des commis-

sionSjde surveillance. .

On'peut déjà affirmer que les bénéfices seront suffisants pour encourager les détenus à tra-

vailler avec zèle et persévérance. :
- Là. situation des prisons est très-satisfaisante. Les employés s'acquittent de leurs devoirs avec

activité: et intelligence. Les médecins ont,également droit aux éloges. Les,infirmeries sont, bien

ténues.-Leministèredesraumônierss'exerceavec une charité digne de la religion dont ils. sont les

fidèles interprètes.; :::.:-:':;:'.
La prison de Lille est privée d'un aumônier spécial, et Jebureaufaitdes voeux pour que,M-. Je

Préfet s'entende avec J'àutorité ecclésiastique ppur .régulariser cet état deTchoses. .-;...

Les cahiers;,desvcharges .sontfidèlen^nt; exécutés.; Les: mesures,précédemment prises pour la

séparation du; travail étJa, division des objets à/fournir, ont produit des réductions, importantes

dans lès, prix de: journée,;; .:
L'ordre et la propreté; régnent partout;, et les règlements essentiels sont strictement observés.

35

Prisons,

départementales.
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M. Je Préfet ajourne, jusqu'à l'adoption d'une loi définitive sur le système pénitentiaire j- les

modifications que réclament les prisons. Le Conseil général s'associera à cette pensée. Cependant,
ce magistrat propose l'achat de deux maisons contiguës à la prison de Valéneiennes, et indispen-
sables pour son agrandissement. .

Le budget de 1851 est établi sur 800 détenus. Ce chiffre est un peu supérieur à celui de la popu-
lation pendant le premier semestre de 1850, et peut parer aux éventualités

Le premier article comprend les dépenses du personnel et les frais de greffe. Il offre, sur 1850,
une augmentation de 625 fr. applicable, pour 25 fr. , à l'un des gardiens de la prison dé Lille,

quia-servi pendant 5 ans sans avoir encouru aucune punition.grave, et pour 600 fr., au traite-

ment d'une troisième soeur surveillante à la même prison. Cette soeur exerce gratuitement depuis

plusieurs années. Il convient de la rétribuer, maintenant surtout que le travail mis en régie
rend le service plus difficile.

Le bureau a partagé l'opinion de M- lé Préfet pour l'ajournement de la création demandée par
le Conseil d'arrondissement de Valéneiennes, d'un deuxième gardien pour là prison de cette ville,

la nécessité n'en paraissant pas démontrée.

L'article 2 embrasse le régime économique, c'est-à-dire l'entretien et la nourriture des détenus.

Le crédit pour 800 prisonniers est porté à 150,200 fr., somme inférieure de 7,900 fr. à l'allo-

cation de 1850. La chminûtion est due au rabais des ad^^^^^
Le bénéfice du travail n'est mentionné ici que pour mémoire, parce qu'il ne peut être encore

apprécié. «

L'usage du compteur a produit une économie de plus de 500 fr. dans les frais d'éclairage de

laprison de Liïle. Les dépenses d'infirmerie sont élevées à 5,000 fr. pour se rapprocher de la

moyenne de trois'années. ,;,
L'article 3 présente pour, la chapelle et l'école une augmentation de 246 fr. 45 cent, demandée

par la commission de Dunkerquè pour l'achat de divers objets nécessaires au culte.

Le chiffre arrêté à 2,158 fr. 45 cent, comprend la minime augmentation accordée l'année der-

nière pour l'enseignement des détenus à Lille et à Douai.

Le bureau regrette le départ des frères de Saint-Joseph et émet le voeu de voir de nouveau

les prisonniers placés sous la direction d'une institution charitable aussi religieuse et aussi

dévouée.
"

L'article 4 relatif aux dépôts de sûreté se compose du traitement du concierge et de la nourriture

des prisonniers de passage. Le crédit est porté à 6,000 fr. d'après les besoins effectifs. Landrecies

classé parmi les gîtes d'étape, par décision de M. le Ministre delà Guerre,.remplaceBavay, qui
a cesséde l'être.

L'article 5 concernant les dépenses communes aux diverses prisons comprend une addition de

400 fr. pour les maisons dé police municipale, analogue à l'augmentation proposée pour les dépôts
de sûreté. Les frais d'impression sont portés de 600 à 1,000 fr., par suite de la mise en régie
des travaux , et les frais des commissions de surveillance sont réduits de 200 fr. d'après les pro-

positions de ces commissions elles-mêmes, y. / .
Le bureau, en proposant le renouvellement du voeu formulé si souvent par le Conseil général

concernant les frais des détenus recommandés par les administrations financières, insiste vivement

près de M. le Préfet pour qu'il appelle l'attention du Ministre sur une réclamation aussi légitime.
La position du département sur la frontière l'expose à supporter^ cette charge dans ; des pro-

portions excessives.%a répression dé la fraudé ne lui est pas plus utile qu'au reste de la France,.
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et on ne comprend pas comment la volonté d'une administration financière peut l'obliger àpourvoir
à des frais de cette nature.

Cet abus reposésur une fausse interprétation du décret du 4 mars 1808, sous le régime duquel
l'État supportait les dépensesdes prisons. Aujourd'hui que le système est changé, le département
ne saurait rester chargé de dépenses qui lui sont étrangères.

Le bureau propose enfin la résolution suivante :
« Le Conseil général fixe le budget ordinaire desprisons départementales pour l'année 1851, à

» là sonmede 206,080 fr, 85 cent., ' •

», Répartie ainsi qu'il suit :
» Art.l.er Administration.. . .-.-:-. 34,100 »
» Art.. 2. Régime économique. .; . . 159,222 40
«Art. 3. Dépenses diverses. . ... .2,158 45
» Art. 4. Dépôts de sûreté. . , ... 6,000 » -:

.'•,-'.•,- » Art. 5. Dépenses communes. -, . . 4,600 »

» Total., : -; : • 206,080 85

» Le Conseil général renouvelle le voeu :
» î. 6 Qu'il soit présenté promptement une loi qui permette dans les prisons une réforme salu-

» taire que le système actuel rend impossible ;
» Que le prix des journées des délinquants recommandés parles administrations financières ,

» qui grève si fortement le budget des départements frontières comme le Nord, soit à la charge
» de l'État. ».

Ces conclusions sont adoptées.
Au nom du cinquième bureau, M. BOULANGERexpose que, pour obvier à divers inconvénients

et entraves que la navigation éprouve par diverses causes au confluent de la Scarpe et de l'Escaut
en aval de Mortagne, les ingénieurs proposent la création d'un grand barrage mobile au lit de
la-rivière à la frontière. Les frais en seraient supportés par l'État et les concessionnairesde la

Scarpe. ,/-;_,- .'-
Ce projet serait utile sans doute aux~intérêts: de la navigation et à ceux des concessionnaires;

mais il alarme les propriétaires de la vallée de la Scarpe exposésà des inondations désastreuses

par suite de la retenue des eaux à l'écluse d'Antoing, et le Conseil général est plusieurs fois

intervenu pour demander qu'il fût mis un terme à ce fâcheux état de choses.

Or, le barrage projeté ferait renaître les inconvénients auxquels la Belgique avait consenti enfin
à remédier au moins partiellement.

C'est ce qu'a démontré dans un mémoire remarquable M.>Leroy (de Béthune), ancien membre
du Conseil général, l'un dé ceux qui ont emporté les plus profonds regrets.

Si, malgré la force desarguments invoqués dans le mémoire, le barrage est reconnu indispen-
sable, au moins faut-il y ajouter l'obligation de certains travaux propres à sauvegarder les intérêts
des riverains. :'..'.-'-.

Le barrage en effet entraverait l'écoulement des catiaux et des cours d'eau servant au dessèche-
ment de la vallée de la Scarpe, :qui se déversent en aval de l'écluse de Rodignies.' II. faudrait né-
cessairement reporter ce déversement à Mortagne, en aval du barrage.

Cestravaux, quelque importants qu'ils fussent, devraient être exécutéspar l'État et par le con-

cessionnaire.

Saut et Scarpe.

Binage'mobile.
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D'après ces/considérations, lebureau-proposelarésolution suivante:

« Le Conseil général émet le voeu qu'il ne soit pas donné suite au projet de construction d'un

>vbarrage au confluentdei?Es<3âûtet delà 1
Scarpe àMortagne.

'
:y -

'•'•"D--Subsidiairèmënt, -et dànslè cas ou lediaïrageserait jugé indispensable , qu'il ne-soit construit

» qu'à la condition imposée à l'Etat et au concessionnaire intéressé de ramener à son aval l'écou-

» lement des canaux ou cours d'eau qui se vident actuellement-dans la Scarpe et l'Escaut 1en aval

» dèl;éclûse de'Rodignies ;
'

. .

» Que dans tous les cas, le projet du barrage dont il s'agit, si ony persiste, soit soumis préàlà-
» blement à une enquête. » '

;

Ces conclusions sont adoptées.
M. LESTIBOUDOIS,rapporteur des-routes départementales, demande la parole. Il rappelle que le

Conseil général a renvoyé à-son'premier bureau un rapport qui demande des virements de crédits

pour la réparation des dommages-causes sur ces routes par les:dernières-inondations, que cette

affaire offrant à examiner^ des questions mixtes de travaux et de dépenses , il conviendrait de

décider que le premier et 16;cinquième bureau se réuniront poiir préparer une solution.

Le Conseil général, consulté par le Président, décide que cette marchéséra suivie.

L'Ordre du jour appelle la discussion du rapport présenté l'année dernière par M. PAUL , sur

lés questions posées parM. le Ministre de l'Intérieur, concernant la nouvelle organisation à donner

à l'administration communale.

Sur là demande dë'M: DELAROÏÈRE, l'assemblée décidé qu'ilseraprocédé d'abord à là discussion

générale. ' ; '':"..

M. DELAROÏÈREdonne lecture d'Un exposé dans lequel il établit que la nouvelle organisation
doit être.conçue de manière à donner aux communes , aux cantons et aux'départements, une

liberté; complète deinouvément et: d'action qui 'n'aurait pour'limites que"là nécessité d'exécution

desmesures générales ordonnées dans l'intérêt de tous par le pouvoir central.'L'opinant estime

qu'au lieu dé répondre aux questions posées par le -Ministre, il "suffit de lui transmettre cette,

déclaration de'principes.
Le Conseil général consulté, décide que ces conclusions sont rejetéesi Personne ne demandant

plus la parole, le Président clôt la discussion générale , et il est-passé à la discussion sur les

réponses aux questions'ministérielles. .

La première est conçue en ces termes : ':,...

« Les conditions de l'élèctorat politique seront-bellesles -mêmespour les élections, municipales ? »

Le rapporteur conclût à cequ'elles soienties-ïnêines/sauf l'addition de la condition d'une
année de domicile dans la commune, et de la radiation au momentoù l'électeur la quitte.

II, DE BEAUMONTtait observer que le rappurt-préparé l'an dernier a proposé tout ce qu'on

pouvait désirer alors dans l'état de là dëgislàtion, Inàis qu'aujourd'hui une loi; nouvelle ayant
exigé trois ans de domicile, il y a lieu:d'en';demander l'application pure et simple aux; élections
communales.

M. PLICHONappuie cette observation. Une loi récente a réglementé le suffrage universel, elle
doit être appliquée à toutes les élections.

M. BIANCHIreconnaît et déclare qu'en' effet il;ne doit y avoir qu'un seul suffrage universel,
celui qui est inscrit dans la Constitution et qui appelle à voter tous lés citoyens. Le Conseil géné-
ral ne saurait le méconnaître/lui qui, en;1848, a acclamé à l'unanimité la République démo-

cratique, ,
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L^ Constitutionporte,dans son article 79,; què'lès;ConseiIs généraux et conïmunaiix seront élus

par tous les citoyens âgésde 21 ans, etqtie tous ceux âgés de 25 ans seront éligibles. La règle est

donc: le suffrage universel v Voter autrement, serait porter atteinte à la Constitution, et au-dessus

d'elle, à la souveraineté du peuple,
. L'opinant fait ressortir lesTesûltats de la nouvelle loi qui, dans la ville de Lille, a fait.rayer les
trois quarts dès électeurs ; dans celles de Rbubaix et;dans' d'autres, lés quatre^ cinquièmes.

Poiù\admettre-qu'une pareille loi ait réglementé le suffrage universel/il faut croire à d'étranges
aberrations dans l'esprithûmàin. '''/'"

Il vaudrait mieux attaquer franchementla souveraineté du peuple, créer un pays légal avec
"toutes ses conséquences. :"

LE PRÉSIDENTrappelle àl'bpinant que la loi n'est pas en question.
M: BlANCHi répond qu'il n'en aurait pas lait mention si on ne

'
l'avait' pas invoquée. Il rentre

dans la question, endéclarant queclaire voter le cinquième seulement des citoyens dans les élec-

tions, niûnièipales, ce serait violeflaÇonstitution et briser le droit qui appartient à tous.
M. DÈ'MÉLUN croit devoir-dire quelques mots/relativement à la loi qu'on a mise en cause. Elle

a pu sur certains points dépasser son but et éloigner quelques électeurs regrettables, mais c'est

principalement son principe qu'il est nécessaire de défendre.

La loi; a voulu écarter d'abord les vagabonds sans domicile, armée sans discipline et toujours
prête à s'enrôler sous le drapeau de Témeute, puis les gens frappés, par la justice. Tout Jemonde
doit êtred'accord sur J'opportunité de cette radiation. .

Ellea, de plus, écarté des listes les indigents, non pas pour cause d'indignité ; les sentiments

qui.animent l'opinant en faveur des classes malheureuses lui feraient repousser énergiquement une

pareille supposition/mais seulement parce que leur situation et leurs besoins, ne les placent pas
dans les conditions d'indépendance et d'impartialité qui leur seraient nécessaires pour entrer dans
les conseils de la commune, puisque c'est à cepômtdevue que la question est traitée aujourd'hui.
La loi du jury n'a pas procédé autrement, quand elle a fixé des conditions pour l'exercice du.droit

qu'elle a réglementé.
M. TESTELINcroit que la loi" n'a pas^été faite pour purifier le droit électoral,.mais liien pour

ramener le privilège.Le droit électoral est un droit que le citoyen apporte en naissant. Si on avait
voulu seulement donner des garanties/on aurait admislés'citoyéns à prouver leur domicile, tandis

qu'on a reconnu comme seule justification l'inscription à la taxe personnelle. La loi est purement

politique, elle à violé l'esprit de la Constitution, c'est une loi de provocation.
Lt PRÉSIDENT.rappellel'opinant à la question.
M., TESTELINrépond qu'il se borne à exposer les motifs de la loi en opposition à ceux allégués

par;M::DEMELUN, Dans :une commune, tous les citoyens ont le droitde prendre part auxafiaires

municipales, si on veut qu'ils subissent les règles imposées par les administrateurs ; sans quoi la

majorité écartée pourra rendre la.minorité responsable des actes auxquels elle n'aura pas participé.
Si on repoussé les indigents des Conseils municipaux parce qu'ils auraient des intérêts à y défendre,
cette exclusion ne devrait-elle pas s'appliquer ; à bien d'autres catégories de citoyens? L'opinant
voté pour l'application.du suffrage universel aux élections municipales.

M. PAUL fait remarquer qûè la commission avait, l'année dernière, à l'unanimité, ajouté aux

conditions électorales, pour les communes , l'obligation d'un an de domicile. Aujourd'hui,
M. PLICHON, qui a voté dans la-commission, est d'avis que Je système électoral doit être le même

pour toutes les élections. Il y a dans ces deux manières de voir une sorte de divergence qui.paraît
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demander des explications. Au reste , ce qui prouve que des conditions différentes peuvent être

exigées pour les élections communales, c'est qu'il existe dans la loi une disposition qui permet aux

électeurs dé voter trois années après avoir quitté leur domicile, disposition inapplicable aux votes

dans les communes.

M. PLICHON répond que l'an dernier la législation était différente ; elle ne prescrivait qu'un
domicile de six mois, et l'opinant a pensé que cette condition devait être étendue-à un an pour

plus de garantie. Mais aujourd'hui il existe une loi nouvelle;, le suffrage est un > et ne peut être

modifié. Si elle avait prescrit un cens, on pourrait proposer d'en modifier le chiffre j mais elle a

posé seulement des conditions de domicile qu'il faut admettre pour les communes.

Quant à la question de violation de la Constitution, le Conseil général n'a pas le droit delà

soulever ; elle appartient à un juge plus élevé.

M. BIANCHI réplique que le Conseil général est tenu, comme tous les citoyens, de respecter la

Constitution/Les temps sont changés depuis l'an dernier. Alors on ne croyait pouvoir porter aux

droits électoraux qu'une légère atteinte ; aujourd'hui c'est le droit tout entier qu'on attaque.
C'est le cens et non le domicile qui a été établi dans la loi. Parmi les citoyens déclarés inca-

pables , presque tous avaient trois années de domicile bien réel, mais ils ont été écartés comme ne

payant pas d'impôt. -,

La loi n'a pas encore fonctionné, elle sera appréciée plus tard, et l'on y reconnaîtra une

manoeuvre politique.
- «

LE PRÉSIDENTrappelle l'opinant à la question.
M. BIANCHI réplique qu'il répond à; M. PLICHON. H répète que l'article 79 delà .Constitution,

applique le suffrage universel aux élections départementales et communales. Le Conseil général
ne se laissera pas entraîner. Il ne voudra pas exclure des listes plus, de la moitié de ceux dont il tient

son mandat. E déclare se réunir aux conclusions delà commission.
-"' M, PAUL insiste sur son observation relative à l'article de, la loi qui permet de voter après trois

ans d'absence.

LE PRÉSIDENTmet aux voix les conclusions de la commission ; elles sont rejetées.
Il métaux voix la questionde savoir^si les conditions de l'électorat politique seront appliquéôsaux

éjections municipales. Cette question est résolue affirmativement.

M. BÉAUVOIS fait remarquer que les conclusions du rapport ayant été rejetées, il y a lieu de

savoir ce quel'on va faire.

LE PRÉSIDENTrépond qu'on a voté sur la seconde question.
M. BÉAUVOIS réplique qu'il n'y .avait aucune proposition .présentée, IL dépose la proposition

suivante : "-•

« Après une longue discussion, le Conseil général émet le voeu que tous les citoyens auxquels la-

». Constitution confère le droit de suffrage soient appelés à concourir axix élections communales,
» cantonales et départementales. »

M. BIANCHIréclame au sujet du mode qui a été suivipourle voté. On n'a pasproclaméle nombre

devoix comme on était dans l'usage de le faire les années précédentes. ._
-LE PRÉSIDENTrépond que le bureau n'a pas de doute. Le Conseil n'a pas admis les conclusions

du rapport. Il a été voté ensuite sur la proposition de MM. DE BEAUMONTet DE MELUN.

M. BÉAUVOISobjecte que M. le Président n'a pas cité les noms des auteurs de la proposition.
M. HANNOTE ajoute qu'il n'a pas été procédé à la contre épreuve.
M. BIANCHI demande lé vote par assis et levé.. C'est le droit de toute assemblée. Le bureau peut

se tromper.
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LE PRÉSIDENT reconnaît que le bureau peut commettre des erreurs', mais l'assemblée est en

mesure de le contrôler.

LE PRÉSIDENTprocède à la contre épreuve : 12 voix contre 18 se prononcent pour la négative.
La décision précédente'est confirmée.,

. On passe à la deuxième question : « Quel sera le mode d'élection? »

-M. PAUL demande de nouveau si on appliquera l'article 7 de la loi. On lui répond que la ques-
tion est résolue par le vote, précédent.

"-"'

M. BIANCHI considère comme un devoir de conscience de déclarer que la décision qui vient

d'être prise étant à ses yeux une violation de la Constitution, il s'abstiendi'a de prendre part aux

votes qui suivront au sujet des lois départementales, cantonales et communales. Il demande qu'il

en soit fait mention au procès-verbal.
La commission, sur la deuxième question, s'est prononcée pour le vote par sections,

- M. DE BEAUMONTest d'avis que le vote par scrutin de liste est préférable, afin d'écarter les petites

coteries, le vote par sectionne devant être maintenu que dans les villes au-dessus de 20,000

habitants.

M; LESTIBOUDOISfait remarquer que le Conseil général ne doit voter que des principes. Il opine

pour le vote par sections, qui donné accès au Conseil municipal, aux intérêts divers auxquels ap-

partient le droit de discussion. S'il y a des inconvénients attachés à ce mode de procéder, le légis-

lateur y pourvoira.
:

LE PÉÉSIDENTmet aux voix les conclusions du rapport. Le vote par section est décidé.

3.e QUESTION.— « Doit-on ;établir une proportion des suffrages exprimés avec les électeurs

votants ou inscrits ? »

La commission conclut à la fixation du cinquième des électeurs inscrits et à la majorité absolue

des votants. —
Adopté. ...

: 4-e QUESTION. — «Quelle autorité sera juge des contestations? »

La question est réservée pour le moment où le Conseil s'occupera de l'organisation départemen-

tale et cantonale. .
ô.e QUESTION. — « A qui sera attribuée la nomination des maires et adjoints? »

La commission est d'avis de conféréPau pouvoir le droit de nommer les maires, dans les limites

tracées par la loi du 21 mars 1831.
'

M. DE BEAUMONTpense qu'il y a lieu de maintenir la législation intermédiaire.

M. LESTIBOUDOISy verrait de graves inconvénients, parce que ce système annulle l'action du pou-

voir central, et aurait pour conséquence l'anarchie dans la commune. On peut modifier lès attribu-

tions des maires, mais il ne faut pas leur ôter le caractère de délégation.

Les conclusions du rapport sont adoptées.
6.e QUESTION. —'. « Quelles seront les conditions d'éligibilité? »

Le rapport conclut à ce que tous lés électeurs communaux âgés de 25 ans soient éligibles, sauf

les indignités, et les incapacités prévues par les articles 5 et 20 de la loi de 1831.

M. DE BEAUMONTpropose d'y ajouter les conditions d'indignité posées dans la loi nouvelle.

On répond que cela ne fait pas question /puisque l'application de la loi a été décidée.

Les conclusions sont adoptées.
7.e QUESTION. — « Les fonctions de maire et adjoint seront-elles essentiellement gratuites. »•

Réponse affirmative.

8.° QUESTION. « Quelles formalités à établir pour les cas de suspension ou de révocation ? »
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/ La coMiûission est-d'avisqùeleidroitde suspensiorr-et de révocation appartient au.pouvoir.

Adopté. .--.; :..,;..,-'
. 9;e QUESTIONV;^^ «QuelseraïJehoiûbre des' adjoints? » •

:;:;:;;:.

Le Conseil vote le maintien des règles existantes. ::.;,:
10.c QUESTION. — « Lerégime dé toutes les çonimunêssera-tHlidentique?:»

.Réponse affirmative: - :; /

11. 0 Quelle sera la durée des fonctions de maire et adjoint? w Réponse : Là durée fixée pour
lé-renduvellêmeùtdes Conseils'; municipaux,;sauf lé cas de; dissolution , conformément-à la loi de

1831: :' :/;:':.:: -[> ;..-.'.. '' / ,' '-. 'A'". ;v, / y-. : ,,: ; ; J
12.° Les règles sur la composition dès Conseils municipaux sohfcèlles -susceptibles dé modifi-

cation? — Voir la réponse à la 6. ^question. -.-:/ .- / y

13.° Lesplus forts imposés doivent-ils être appelés en-Gertaincâs,?;-^ Oui, conformément aux

règles1actuelles qûi^ seront appliquées-indistinctem suivant les'conclu-

sions ;delà commission: / -."/ ,:-;:. y ; :
,;.-

LE PRÉSIDENTcommunique'au Conseil une lettre de M. le Préfet en envoi, d'une dépêche de'

M: le Ministre dès Travaux publics ,••;relative au passage àfniveau du chemin de fer ; du Nord sur

là; routé nationale N/> -45s près;Valéneiennes:;
:

;
Renvoyé auQcinquièinë buréaii/ - :

LE PRÉSIDENTfixe à midi l'ouverture de la séance de demain et lève la séancéàcinq heures.;
Ont signélMM: DANEL\ président; DANSETTE;,;CHOMBART,BRAMÉ.,;D'HESPEL, LEFEBVRE (J-.),

TESTELIN,'CHAMPON',-D&MEÉUN-Î;BIANCHIVLESTIBOUDOIS.,DESTOUIIERS,;DEFONTAINE;(L.)., MIMEREL,
COLLETTE, LEURENT, MASUREL, BÉHAGHEL(dé Bailleulj, PLICHON, BÉHAGHEL(dé Cassel), DESCHODT,

-BERNAST; J3Ï; -GRUSON/ REVEL , DÉ; STAPLANDE:, DE: ;CoussEMAKER,,/Ji>ÈLATTRE:/DECARPENTRY,
DELAROÏÈRE, BLANCKAERT,DE BEAUMONT, LELEU, TELLIER, BÉRY. SEYDOUX:,,RAPPE* CHAPPÈLIÈK,

PILLOT, HANNÔYE/PAUL , ANCÈLËTJMMGHANT, PIETTÉ, LÔCQÛÉNEUX, SAUVAIGE-,LEGRA'ND, COLASE,
DÉSESPRINGALLËJ GOUVION/ RENARD, BÉAUVOIS;, MATHIEU, BOULANGER, D-HEURSÈL, ROSSIGNOL,
CHOQUE, DE MONTOZON, DESMOUTIERS(Ch. )/et DE CLEBSATTEL, secrétaire.

Communication,



SéMcedu 31 août.

La séance est ouverte à midi.

Sont présents : MM. DANEL, Président, DANSETTE,, CHOMBART, BRAME, D'HESPEL, LEFEBVRE

;( Julien),-TESTELIN , CHAMPON, DE MELUN , BIANCHI , LESTIBOUDOIS, DESMOUTIERS, DEFONTAINE(Louis),
.MIMEREL, COLLETTE,"LEURENT, MASUREL, BÉHAGHEL (de Bailieill), PLICHON, BÉHAGHEL (de Cassel),

DESCHODT, BERNAST, DEGRUSON, REVEL, DE STAPLANDE, DE COUSSEMAKER, DELATTRE, DECAR-

PENTRY, DELAROÏÈRE,'BLANCKAERT , DE BEAUMONT, LELEU, TELLIER, BÉRY, SEYDOUX, RAPPE,

CHAPPELIER, PILLOT, HANNOYE, PAUL, ANCELET, MARCHANT, PIETTE , LOCQUENEUX, SAUVAIGE,

LEGRAND, COLASE, DESESPRÏNGALLE, GOUVION, RENARD , BÉAUVOIS, MATHIEU , BOULANGER,

D'HEURSEL, ROSSIGNOL, CHOQUE, DE MONTOZON,DESMOUTIERS(Charles), et DE CLEBSATTEL, se-

crétaire.

Absent : M. CRAPEZ.

. Le PRÉFET assiste.à la séance. . .

Le procès-verbàl de la séance du 30 août est lu par le secrétaire et adopté.

LE PRÉSIDENTcommunique au Conseil général :

1.° Une lettre de M. le président de la chambre de commerce de Lille qui fait hommage de trois

volumes imprimés des délibérations de cette assemblée. —• Le Président remercie au nom du

Conseil.

2.° Une lettre de M. Robaut, de Douai, en envoi d'une carte de l'arrondissement de Valén-

eiennes , pour laquelle il réclame la prime de 800 fr. promise dans le'temps aux auteurs des cartes

d'arrondissement. — Renvoi au cinquième bureau. .

M-LEURENT dépose le voeu suivant :

. « Lé Conseil général du Nord invite MM. les Ministres des Affaires étrangères et de l'Agricul-

» tiire et du Commerce à examiner si l'esprit et la lettre du traité du 16 juillet 1842 entre la France

» et la Belgique, n'ont pas été violés par les arrêtés royaux du gouvernement belge en date des

» 30 août 1847 et 22 mars'1850. »—Renvoyé au quatrième bureau.

M. DE BEAUMONTdéposé le voeu suivant :

« Je demande qu'il plaise au Conseil général émettre le voeu suivant :

» Le Gouvernement est prié, ,-

» 1.° De rapporter l'ordonnance royale du 19 avril 1839, ou du moins de la modifierde ma-

» nière à laisser aux Conseils municipaux plus dé latitude pour fixer convenablement letraitement

» de leurs receveurs ; .
- 36
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» 2.° En tout cas, de décider que les remises ne porteront plus'ni-sur les secours accordés aux

» communes par le département ou par l'État, ni sur le paiement qu'ils se font à eux-mêmes de

» leurs propres émoluments. Renvoyé au premier bureau.

LE PRÉSIDENTdonne lecture des listes desrapports préparés. Sur la demande d'un membre, celui

relatif à la réclamation de M. Lefebvre -, ancien médecin des thermes de St.-Amand, est remis à

mardi prochain.
Au nom du premier bureau, M. DE BEAUMONTrappelle que le traitement du concierge delà pré-

fecture admis depuis 5 ans seulement au budget départemental après bien .des débats, avait été

d'abord inscrit parmi les..dépensesfacultatives.-

En 1848, l'allocation n'avait été continuée que provisoirement, Je Conseil général-pensant que
la dépense devait être à la charge du fonds d'abonnement.

En 4849 , le crédit a été porté à la première section, afin d'appeler sur son objet l'attention dé

M. lé Ministre de l'Intérieur. •
.'/-,

La dépense ainsi transportée ayant été allouée par le Ministre;, M. le Préfet en demande la réins-

cription au budget de 1851. .--'

Dans cette situation et malgré son opinion sur la convenance de conserver cette dépense parmi les

charges départementales, le bureau en proposel'alïocation au sous-chapitre premier du budget.—

Adopté. .-.-.'.-/
Le même rapporteur fait connaître que M. le Préfet a communiqué au Conseil général le compte

:d'emploi pour 1849.de la portion du fonds d'abonnement de la préfecture affectée aux traitements

des employés et gens de service. Il en résulte crue les dépenses se sont élevées uïla somme de

50,608 fr. 27c. supérieure aux 7 dixièmes du fonds d'abonnement.

Le bureau propose au Conseil de donner acte à M; le-Préfet de cette communication. -— Adopté.
Au nom du même bureau, M. PLICHONfait un rapport sur la liquidation' du compte dés sommes:

payées par l'arrondissement de Cambrai pour ses contingents dansles travaux de construction des

routes départementales N.os 10 et 11.

Il rappelle que l'aimée dernière le Conseil d'arrondissement avait présenté un compte duquel il

résultait querarrondissement aurait été en avance enversle département d'unesommede 69,860fr,;

Que le bureau, après avoir remonté aux actes qui avaient constitué les obligations de l'arron-

dissement de Cambrai, avait établi un autre compte en capital et intérêts qui prouvait que l'arron-

dissement, touchait au terme de sa libération, mais n'avait aucune répétition à exercer.-

Ce travail constatait en effet-que le département était encore créancier de 2,496 fr. Il ne traitait

pas l'arrondissement avec rigueur., car d'une part il ne liquidait qu'à 4 et demi les intérêts, qui
avaient été stipulés à,5, et, d'autre part, il cessait de les porter en compte dès quele département
s'était lui-même trouvé libéré de l'emprunt qu'ilavait contracté.

Mais ce compte n'était pas contradictoire ; il pouvait être entaché d'erreurs, et le Conseil, en.
décidant que le derrner terme de l'imposition spéciale de l'arrondissement ne serait pas perçu,
invita M. le Préfet à faire établir une liquidation régulière en capital et intérêts. Il'fut observé

dans la discussion que pour mettre le département à l'abri de toute répétition de la part des contri-

buables, il fallait dresser le compte suivant la rigueur du droit, sauf au Conseil général à faire

ensuite, au compte du fonds commun des chemins vicinaux, telle bonification qu'il jugerait
convenable.,: ,'/ . . /

/L'assemblée, après avoir entendu M. BÉRY dans.ses observations tendant à faire; décharger
l'arrondissement de tous intérêts, ajourna sa décision jusqu'au règlement du compte de l'arron-

dissement.
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Depuis,le projet de liquidation a été vérifié dans les'bureaux de la préfecture et communiqué
aux membres du Conseil appartenant à l'arrondissement de Cambrai. -

La vérification, prouva que les chiffres établissant la dépense delà foute N.° 10 étaient exacts.
Une différence signalée d'abord par M. BÉRYà été, reconnue provenir de ce qu'on n'avait"pas tenu

compte delà valeur des travaux exécutés avantl'adjudication.:
Le chiffre delà dépensepour la route N.° 11, de Gambraià Guise, fut diminué d'une somme

de 23,970 fr., provenant d'intérêts pour retards de paiements imputés en double emploi.
Mais il fut reconnu qu'on n'avait porté lès intérêts que pour quatre ans, tandis que le départe-

ment ne s'était libéré de son emprunt qu'en cinq années.

;Un nouveau compte fut en conséquencedressé par M. lé Préfet, et il en résulte que l'arrondis-

sement de Cambrai aurait payé en excédant de sa dette une somme de 6,749 f. 74 c. V

Mais ce compte n'est pas basé sur les règles strictes du droit, car Je département devait, d'après
les engagements pris, exiger un intérêt de 5 pour cent et le faire payer jusqu'au moment de l'ex-

tinction delà dette. "'!'''

Une liquidation reposant sur lesbases desconventions primitives eût constitué l'arrondissement

de Cambrai: débiteur d'une somme dé 5,837 fr. 50cent.

Tel serait le droit rigoureux du département ; mais ce droit une fois constaté vis-à-vis des con-

tribuables, le bureau n'estime pas qu'il y ait lieu de s'en prévaloir. R pense même qu'il convient

de tenir compte à l'arrondissement de la bonification de 6,749 fr. 74 cent., résultant de la liquida-
tion proposée par M. le Préfet, en portant cette somme au crédit du fonds commun des chemins

vicinaux,

, Quant aux intérêts qui-, d'après lemême compte, s'élèvent à 32,341 fr., les conseillers représentant
l'arrondissement de Cambrai, tout en reconnaissant le droit rigoureux du département, ont

demandé qu'on les leur bonifiât également.
Il résulte en effet des renseignements pris que l'arrondissement de Cambrai est le seul qui,

jusqu'à ce jour, ait eu à supporter une charge d'intérêts pour desavances faites parle dépar-

tement; maisil parait que cette-obligation lui a été imposée en raison des termes prolongés de sa'

libération, qui ne s'est opérée qu'en 17 ans. -

-Le bureau, après avoir examiné la question, n'a pas cru pouvoir se rendre aux voeux exprimés

par l'arrondissement, l'initiative d'une pareille libéralité ne pouvant appartenir qu'au Conseil

général. '.'/
R propose en conséquence le projet d'arrêté suivant : . "

, « Le Conseil général, vu le compte en recettes et en dépenses (principal et intérêts.) relatif aux

travaux et aux dépensesdes routes départementales N.° 10 etN.° 11, qui constitue ledit arron-

dissement débiteur vis-à-vis du département d'une somme de 5,837 fr, 50 cent.;
» Eu égard aux circonstances énoncéesdans le rapport de son premier bureau,

; » Arrête: : .

«Art. l.er Le Conseil général décharge l'arrondissement de Cambrai de l'obligation de payer

la: somme de 5,837 fr. 50 cent, dont il reste reliqûataife du chef-de la liquidation ci-dessus

énoncée,,et déclare ledit arrondissement définitivement libéré de toutes les causes provenant dé

l'exécution desdites routes N:° 10 et N,° 11.

» Art. 2. Il sera bonifié au crédit du compte dudit arrondissement de Cambrai dans lé fonds

commun des chemins de grande communication une sommede 6,749 fr. 74cent. »

M;BÉRY demande'qu'il soit fait remise des intérêts. R fait observer d'ailleurs'que les calculs
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sont; entachés d-erreursy parce que les routes ne devant être payées qu'en dix ans-, il ne: pouvait
être imputé d'intérêts, avant l'expiration de ces travaux. Il rappelle la promesse qui a été faite l'an

dernier pouf la remise des intérêts./ ,

M- BÉHAGHEL(de Bailleul); s'oppose à cette remise, comme il l'a fait l'an dernier. Sr d'autres

arrondissements n'ont pas payé d'intérêts, c'est parce que l'obligation ne leur en a pas été imposée.
Il faut respecter'et faire exécuter les-conventions faites. y

M. DE BEAUMONTcomprend qu'en 18.31 le département ait imposé des intérêts à l'arrôndisseméilt

de Cambrai, mais si depuis il a:traité, plus; favorablement d'autres arrondissements, pourquoi ne

pas appliquer au premier le bénéfice des mêmes dispositions ? Il ne faut pas perdre de vue que si

Farrondissement de Cambrai a obtenu deux routes dépai'tementales, ce n'a été qu'au'prix de

sacrifices trèseonéréux.Le prolongement de la route N.° 10; vers Bohàin, impose aux communes

de Gâlêau;étdè Busigny d'énorines charges, tandis que la route de Roubàix à Sâint'-Amand a été

classée:sans rien exiger des communes. L'opinant invoque la justice du Conseil général:
Le premier article des conclusions qui décharge l'arrondissement de Cambrai de tout solde de

compte, est mis aux voix et adopté.

Après quelques observations sur la position de la question, le Président met aux voix la propo-
sition suivante : - . '•.'.-'••

« Sera-t-il tenu compte à l'arrondissement de Cambrai de la somme totale de 39,090 fr: 70-c,,

comprenantlèslntérêts? ».

Cette proposition est.'rejétée;, La conclusion du bureau qui tend, à allouer 6,749 ff. 74 cent.,:
est adoptée.

M: DÉ MELUN, au nom du deuxième bureau, fait un rapport sur une proposition]dè M: le Préfet

concernant les;dépenses arriérées des prisons; dépârtêmehtalès pour l'année 1849.-
Le déficit s'élève à la sommé de 12,02.5 fr. 01 cent II résulte de l'insuffisance-des crédits

portés au budget, et comprend dévaluation des intérêts quelesôntreprenôurs ont réclamés.

Lé bureau proposel'inscriptiùn de cette somme de 12,025 fr. 01 cent., au sous-chapitre XV dû

budget de 1851. e Adopté.
Le même membre fait un rapport sûr une demande du directeur de la colonie de Méttfay/tendant

à obtenir une nouvelle marque de sympathie du département.
La nouvelle loi sur les jeunes détenus donne à cette institution de nouveaux titrés à l'intérêt dii

Conseil généraL
Le rapport remarquable de M. Corne et la discussion prouvent que l'esprit {de la loi est surtout

que lés jeunesi déténus soient confiés à l'action dévouée et intelligente de la charité privée, sous la

surveillance et avecle secours derEtat.

La colonie de Mettray mériteàcepointdevuej.etdeplusen plus, d'être encouragée comme le

premier modèle de ces institutions particulières si précieuses;
MM. les directeurs offrent d'ailleurs de recevoir gratuitement à leur école préparatoire, un jeune

homme de 16 à20 ans, appartenàntà une famille honorable, qui voudrait se.vouer à l'agriculture
dans; des conditions qui lui permettraient un jour de se mettre à la tête d'institutions, semblables

dansle département..
"

/.
Un rapport spécial indique la conduite de tous les détenus appartenantàu département: Cerap-

port atteste à.tf ès-rpeu.d'exceptions pies, les excellents effets de ce genre d'éducation- si supérieure
à celle des maisons centrales..

Par ces;considérations,le bureau d'accord avec M. le Préfet, propose, comthel'année dérniète ,
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l7alIoGation;pourla colonie de Mettray, d'une somme- de 500 francs au sous-chapitre XIX du

budget.de 1851;. — Adopté:
:

Au: nom dû quatrième bureau, M. SEYDOUX-fait un rapport sur une communication de M. le

Préfet, concernant l'exposition des produits.de l'industrie qui doit avoir lieu à Londres en 1851.

; M: le Préfet a fait publier dans le département des avis annonçant l'ouverture de cette exposi-

tion^ quinze agriculteurs ou manufacturiers seulement ontrépondu à cet appel.
; L'Etat se charge de payerlés; frais de transport des produits depuis Paris ;o'u le port d'embar-

quement jusqu'à Londres. M, lé; Ministre de l'Agriculture et du .Commerce demande que de son

côté le département pourvoie aux frais de transport jusqu'à Paris ou;jusqu'au port d'embarque-
ment. M: le Préfet estime que la dépense n'excédera pas 300 à 400 francs. .

Le bureau n'a pas oublié que les frais de transport des produits admis aux expositions natio-

nales, sont; laissés; àla charge des:exposants , et il a craint un moment decréer unpfécédent qu'on

pourrait invoquer.
'

. Mais il; s'agit ici d'une lutte solennelle: à laquelle l'Angleterre a courtoisement convié toutes les

nations, etleburéaû a pensé que le département du Nord se devait àlui-même de favoriser par
tous les moyens en son pouvoir la représentation de ses produits à l'exposition de Londres, tout
en regrettant qu'un plus grand nombre d'industriels ne se soient pas décidés à y prendre part.

Le, bmeau propose en conséquence ,. en faisant toutes réserves pour l'avenir , l'allocation de

400 francs demandéepar M. Je Préfet.-—Adopté,
Le même membre fait un rapport sur une communication donnée par M. le Préfet, d'une circu-

laire de M. le Ministre.de l'Agriculture et.du Commerce qui appelle l'attention des Conseils géné-
raux sur.les travaux industriels qu'il serait/utile de répandre dans les campagnes, dans le double

but d'améliorer, la position des familles agricoles et de restreindre l'agglomération des fabriques
dansles grands centres de population. , .

Le bureau, en rendant hommage à la sollicitude de M. le Ministre; reconnaît que l'intérêt moral

et l'intérêt economique.se réunissent pour réclamer- la dissémination de toutes les industries qui

peuvent s'exercer à domicile, occuper les familles au foyer domestique et s'allier avecles travaux;

agricoles.'.
:

L'industrie de famille est assurénientk plus utile, la plus;moralisante, et les avantages qu'elle

présentesous le rapport économique sont trop évidents pour que les fabricants n'y aient pas recours

de préférence quand la nécessité du-travail mécanique où dans l'atelier n'est pas absolue.

. Sous ce rapport, le département du Nord a devancé le voeu du Ministre. Malgré le développe-
ment progressif-des grandes industries, la concentration du travail dans les.ateliers n'a pas eu lieu

aux dépens du travail privé, et les industries momentanément déplacées par le progrès des ma-

chines ont été promptement remplacées-par d'autres. La plupart des grands ateliers ne servent

d'ailleurs qu'à la préparation des matières, qui alimentent le travail à domicile.

Ainsi, le tissage des étoffes, le peignage de la laine, la préparation du fin et du chanvre, labro-

derie, les tricots; de tous genres,la.fabrication delà dentelle et même la serrurerie, la fabrication

, dès-armes et la quincaillerie, occupent un grand nombre de bras dans les campagnes.
Le mouvement si; favorable au bien être des classes ouvrières, s'accomplit de lui-même: Le

"
bureau; pense qu'il-est bon dé laisser l'industrie du; département persévérer seule dans cette voie

où elle est actuellement et si heureusement engagée.

Iin"y-a donc pas lieu de-;provoquer à ce sujetaucune mesure d'encouragement dé la part du

Gouvernement, et lebureau propose;au,Conseil général de se borner -"à donner à W. le Préfet acte

de sa communication. — Adopté.
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Lé même membre lit un rapport sur; une communication faite par M. le Préfet d'une circulaire

de M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce, qui appelle l'attention des Conseils généraux
suries diverses institutions d'enseignement professionnel et particulièrement sur l'école spéciale de

commerce dirigée par M. Blanqui. '".;.-,

Tous les ans, le Conseil général manifeste l'intérêt qu'il porte à l'enseignement professionnel par
lé vote de bourses aux Ecoles d'Arts et Métiers, d'encouragements aux élèves de l'Ecole centrale,

et d'allocation pour la ferme école, mais il n'a pas cru devoir donner les mêmes encouragements à

l'école spéciale de commerce, et l'année dernière il a repoussé la demande de M. Blanqui en allo-

cation de bourses, à cause des tendances de l'enseignement qu'on trouvait dans son école.

Le bureau ne pense pas que l'enseignement des doctrines économiques qui y sont professées
soit modifié de manière à rassurerdes nombreux intérêts qu'elles menacent. .

Sans méconnaître l'utilité de l'école spéciale de commerce, le bureau regrette que l'on ait joint
à une instruction qui devrait être purement professionnelle, l'exposé de théories qui sont encore si

vivement contestées et dont l'application serait si funeste au département.
Par ces motifs, le bureau ne croit pas devoir proposer au Conseil général de revenir sur le vote-

qu'il a émisl'année dernière.

Ces;conclusions sont adoptées. ;

, Le même membre fait un rapport sur une proposition de M. le, Préfet tendant à faire inscrire au

budget de 1851 un crédit de 1,500 fr. pour les trois bourses que le département entretient aux

écoles d'arts et métiers de Ghâlons et d'Angers..
...Le Préfet communique le procès-verbal d'examen des candidats qui se sont présentés pour l'école

dé Ghâlons, avec des notes sur la situation actuelle des élèves sortis des écoles depuis 1843, et le

bulletin du premier semestre sur la conduite et lés pf ogres des élèves existant à Ghâlons.

Le jury départemental constaté que l'ensemble des examens a été bon.

L'année dernière, sur 24 candidats inscrits, 15 s'étaient présentés et 6 seulement avaient été

déclarés admissibles:-

Cette année, sur 23 candidats, 22 se sont présentés et 13 ont été jugés admissibles. Les six

premiers, dont le jeune Dûmont, deMortagne, ouvre la liste, sont signalés comme ayant montré une

aptitude remarquable. M. le Préfet a appelé sur eux l'intérêt de M. le Ministre de l'Agriculture et

du Commerce. '

Les notes du directeur de Ghâlons sur le premier semestre sont généralement satisfaisantes. La

conduite et le travail d'un seul élèvelaisse à désirer.

Le département compte 21 élèves à l'école de Châlons. dont 11 aûx-frais de l'Etat/7- aux frais du

département et 3 aux frais des familles.

Depuis 1844 jusqu'en juin .184.9, 9 élèves seulement ont suivi les cours de l'école d'Angers. Le

jeune Desprès, sorti, avec la première médaille en 1848, est aujourd'hui employé comme dessi-

nateur aux mines d'Anzin.. : _

Quant aux huit autresélèves sortis de l'école enjuin 1849 par suite du licenciement,; on ne peut
encore indiquer leur.destination. .-..'. ''-''-.. •.""•

Sur 28 élèves sortis del'école de Châlons de 1844 à 1849, 4 ont été' retirés par leurs familles,
3 ont été renvoyés ou congédiés et un est mort dans sa famille. Les 20 autres ont' trouvé, pour la

plupart, des positions avantageuses. ; -

Ces;;résultals sont satisfaisants en présence surtout des malheureuses circonstances des deux
dernières années ; ils prouvent l'importance que les familles continuent à attacher à l'admission de
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leurs enfants aux écoles, afindeleur ouvrir dans l'industrie des carrières honorables et lucratives.

Le-bUreau propose en conséquence au Conseil général d'inscrire au sous-chapitre XIX du

budget de 1851, commepar le,passe, un crédit de 1,500 fr. pour l'entretien de trois bourses aux

écoles de Châlons et d'Angers. — Adopté,
Au nom du sixième bureau, -M. CHOMBARTfait un rapport sur une proposition de M. le Préfet,

tendant à faire ouvrir en faveur de la Commission historique un crédit de 400 fr. pour l'aider à

continuer sespublications.
Le bureau est,d'avis de rejeter cette allocation, parce que la Commission ayant .étélnstituée par

le Préfet dans lé but de donner au Ministre dés renseignements sur les monuments historiques du

département, elle lui fait des rapports fort utiles sans doute, mais dont la publication, tout

agréable qu'elle peut être à leurs auteurs, n'intéresse guère que leur amour-propre.
Il leur estd'ailleurs facile de les faire insérer dans les mémoires scientifiques qui sont subven-

tionnés: -;..-'• -..-'.

Il faut dire déplus que les allocations demandées par la Commission historique se sont d'abord

introduites dans le budget sous formé de crédit accidentel pour des besoins extraordinaires, et

.non comme secours habituels. - .- . ...

En conséquence le bureau conclut au rejet de l'allocation de 400 fr,.

M. DE SIELUNcombat cette conclusion. Il fait valoir tout l'intérêt qui s'attache aux travaux de

la Commission historique, travaux utiles qui, en remettant en lumière les chosespassées, servent

à renseignement, des générations présentés. La- Commission historique .ne saurait se contenter

d'une marque stérile de sympathie,- elle a besoin de fonds pour ses publications. On n'a pas à

craindre de créer un précédent fâcheux, car l'an dernier elle s'est abstenue de toute demande.

En encourageant sestravaux , on aidera à la décentralisation intellectuelle pour laquelle on fait

tant de,voeux. Il s'agit d'aider les efforts d'une institution provinciale qui demande à mettre au

jour des trésors historiques. Lui refuser un subside, c'est paralyser son action.

On semble lui reprocher sa destination administrative, les rapports qu'elle adresse au Préfet,

etl'on s'en fait un titre pour lui refuser des.encouragements. C'est donc à dire que des hommes

utiles-j spéciaux, dévoués, prêteront un concours éclairé à l'administration sans qu'on leur en

tienne aucun compte. _y^ ;.

M. BRAÏIE appuie ces.observations. '' -

. M. CHOMBARTobjecte que les publications ne peuvent être utiles qu'à quelques savants seu-

lement. .
M. TESTELINajoute que le bureau n'eût pas fait de difficulté s'il se fût agi d'une somme de

400 fr., une fois donnée, mais qu'il y a évidemment tendance à obtenir un crédit annuel. A plu-

; sieurs .'reprisés, des demandes d'allocations ont été repoussées. Les publications peuvent avoir une

utilité', mais elles seront facilement accueillies;dans lés mémoires de-quelque société scientifique.

M. LESTIBOUDOIS-répondqu'il ne serait pas juste de dépouiller des auteurs de la propriété de leurs

oeuvres, et que, d'ailleurs, l'insertion dans un recueil entraînerait des frais auxquels il faudrait

pourvoir de toute manière. Il importe peu que les publications soient utiles à un plus ou nioins

grand nombre de personnes. La chambre a voté 40,000 francs pour 1,200 exemplaires seulement

des oeuvres de Laplace.
Si lé département a refusé plusieurs fois des subsides il ne s'est pas lié pour toujours, il reste

maître de ses votes. Les arguments du bureau ne sont pas déterminants et le Conseil général ne

voudra pas décourager une commission composéede savants dévoués et désintéressés.
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LE PRÉSIDENTmet aux voix les conclusions du rapport. Elles sont rejetées et le crédit de 400

francs est alloué. ; y;

Au nom du sixième bureau, M. TESTELINdorme lecture d'un rapport de M; le Préfet'tendant

à faire allouer au budget de 1851 un crédit de 1,400 francs pour le paiement des bourses dépar-

tementales à l'écolevétérinaire d'Alfort. ,".-."
• R résulte de ce rapport et des pièces qui y sont annexées que le nombre des vétérinaires bre-

vetés dans le département du Nord est inférieur aux besoins. Il propose, en conséquence^ l'allôca-,

tion du crédit de 1,400 francs demandé au sous-chapitre XIX du budget de 1851.

Depliis, conimel'utilité de l'internat-a éternise en question lors de la discussion duibudgetà
l'Assemblée législative, il propose d'émettre Je voeu que l'internat soit maintenu dans; les trois

écoles actuellement existantes. -

Le rapporteur explique que ce dernier voeu est motivé sur ce qu'on avait proposé de supprimer
l'intematdans les écoles autres que celles d'Alfort, et qu'il en résulterait pour les familles une charge
fort onéreuse. - '

-'/-.-."

Les conclusions du rapport sont adoptées.
:

;
Le même rapporteur propose, conformément à la demande de M. le Préfet,' l'inscription, au sous-

chapitre XV delà somme dé 35 francs 50 centimes montant d'indemnités restant dues à un ai'tiste

vétérinaire pouf des missions accomplies en 1847 et 1848. Le bureau exprime en même temps le

voeu qu'à l'avenir les états soient produitsen temps convenable- —Adopté. ..-'

Le même membre propose, conformément à la demande de M. le Préfet, l'allocation au sous-

chapitre XXH de la somme de 800 francs pour \è traitement du médecin de rétablissement:thermal
de Saint-Amand,- Quant au voeu exprimé par le [Conseil d'arrondissement de Cambrai pour J'ad-

mission gratuite des indigents dans ces établissements, le cahier des charges liant l'administration,

il n'y a pas lieu d'y donner suite. / /.
Ces conclusions .sont, adoptées, , .;/ '";,.,

Le même membre donne lecture d'un rapport de M. Je Préfet, concernant les travaux des

conseils d'hygiène et de salubrité, et les subventions réclamées en leur faveur. -

Le bureau a pris connaissance des états de dépenses qui lui ont été communiqués et il én-a

reconnu l'exactitude. Les conseils de salubrité de Cambrai et de Valéneiennes se proposent d'em-

ployer leurs excédants de recettes en achat d'ouvrages utiles à leurs travaux.

Lés. prévisions de M. le Préfet paraissent justifiées. Le bureau propose d'allouer le, crédit

:demandé de'2,750 fr,, et d'appuyer les voeux émis par les Conseils d'arrondissement en faveur de

la classe indigente: -.'•- • "'•.'.;
Ces conclusions sont adoptées.
M. LESTiBQunoissoumet au Conseilgénéral quelques observations en faveur du maintien, dans

le budget du conseil de salubrité de Lille, de la minime dépense des jetons de présence.
'

;
Au nom du troisième bureau , M. DELAROÏÈREexposeque sans avoir pu examiner à fond l'ouvrage

de M. le docteur Gramaccini, intitulé : Perpétuité delà morale humaine, il y a apprécié les bonnes

intentions de l'auteur, saféconde idée de faire marcher de pair l'homme physique et l'homme

moral, et la inaiiière heureuse dont il rend souvent sa pensée.Le bureau propose en conséquence au

Conseil général de remercier l'auteur de sa communication ; mais attendu qu'il n'est pas dans ses

.usages de souscrire; à des publications, quelque utiles qu'elles soient, il nepropose aucune alloca-

tion.—Adopté.
Au nom du troisième bureau, M. D'HESPELfait un rapport sur une circulaire de M. le Ministre Se
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l'Intérieur qui démande , au nom de la commission sur l'assistance publique, l'avis des Conseils

généraux sur deux points qui se rattachent aux établissements hospitaliers.
Le premier concerne l'admission des indigents des campagnes dans cesétablissements.
ïa loi du 24 vendémiaire an 11^ non abrogée en cesdispositions, porte que tout vieillard âgé de

70 ans, sans avoir acquis domicde, ou reconnu infirme avant cette époque, recevra les secoursde
stricte nécessité dans l'hospice le plus voisin, et que tout malade domicilié de droit ou non, qui
sera sans ressources, sera secouru à son domicile de fait ou dans l?hospice le plus voisin.

Nonobstant les efforts del'administration, ces dispositions sont restées inexécutées, à causesur-

tout de l'impossibilité matérielle de recevoir gratuitement dans les hospices les indigents étrangers,

quand cesétablissements sont obligés de réclamer pour le service des pauvres de la localité d'im-

portants subsides des caissesmunicipales.
Pour arriver à une transaction, la commission d'assistance demande si le Conseil général ne

pourrait-pas désigner dans chaque arrondissement des hospiceset hôpitaux qui devraient fournir un

certain nombre de lits aux indigents d'une circonscription rurale déterminée, sous la condition que
les communes qui voudraient profiter de ces avantages paieraient un prix de journée.

La réponse à cette question se trouve dans le texte même du voeu émis l'année dernière en ces

termes ::

« Lé Conseil général émet le voeu que dans les hospices et hôpitaux désignés parle Conseil
» d'arrondissement ou de canton, il soit réservé un certain nombre de lits pour les malades,
» infirmes ou vieillards de la circonscription extérieure, qui seraient entretenus par ledëpar-
» itement, conjointement avec les communes, d'après les bases adoptées par Je Conseil général. »

La deuxième question est relative au prix de journée.
Sera-tdl limité au prix de revient des objets de consommation , en laissant à la charge des

hospices l'entretien desbâtiments et les frais d'administration ? -. .

Le bureau pense qu'en respectant les fondations spéciales des particuliers, des communes ou

des départements, il est juste qu'une certaine part de la dépense reste à la charge des villes qui
depuis la Révolution ont seules joui des fondations générales malgré le texte delà loi fit la
volonté des fondateurs.

La troisième question est celle de savoir si, pour aider les communespauvres à profiter du bénéfice
des dispositions qui précèdent, il n'y aurait pas lieu de faire application à l'espèce, des.articlesde la

loi du 30 juin 4838 relatifs aux aliénés non dangereux, de sorte que le Conseil général fixerait

Jenombre de places réservées dans les hospices aux indigents ruraux et la proportion dans

laquelle il viendrait au secours des communes dénuées de ressources.

La réponse affirmative se trouve encore dans le voeu cité plus haut.

Le secondpoint sur lequel l'avis du Conseil général est demandé concerne ]e personnel de

l'administration des établissementshospitaliers.
On sait comment elle est composée aujourd'hui.
Convient-il de la diviser en instituant une commission délibérative qui élirait dans son sein un

bureau chargé des détails d'exécution et de surveillance?

Le bureau approuve cette division, qui permettrait de faire entrer dans Je conseil.délibératif des

hommes-de lumière et d'influence.

Dans toutes les circonstances le Conseil général a réclamé la décentralisation administrative.

iElle est surtout utile en matière d'assistance publique. Aussi le bureau approuverait toute modi-

fication dans lé personnel qui donnerait une part plus forte à l'autorité locale et aux Conseils

municipaux. 37
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. Il désire que les nouvelles franchises qui seront accordées aux communes soient étendues aux

hospices et hôpitaux',.: en ce qui concerne les actes d'administration.

En conséquence, le bureau propose la résolution,suivante :

« Le Conseil général du Nord répond affirmativement! à toutes les questions adressées dans la

. » circulaire du Ministre del'Intérieur sur l'admission dès indigents des campagnes dans les éta-

» blissements hospitaliers.
» Les solutions proposées par la commission d'assistance réalisent les voeux qu'elle avait émis à

» ce.sujet dans la session de 1849.

» Le Conseil reconnaît également qu'il conviendrait, dans l'administration hospitalière, de sépa-
» reries attributions du pouvoir exécutif et. du pouvoir délibérant, en instituant des commissions

» investies de l'action délibérative, qui éliraient dans leur sein un bureau chargéde l'exé-

», cution des décisions et de tous les détails de la surveillance journalière. -.....-
» Il demande que la commission délibérative soit composée d'un certain nombre de membres

» élus par le Conseil municipal, auxquels seraient, adjoints des membres appelés par leurs fonc-

» tions à représenter les divers intérêts qui se rattachent aux institutions charitables.

» R ne peut qu'approuver tout ce qui tend à. rendre plus libre 1action des administrations
» charitables. »

M. LESTIBOUDOISconsidère la question dé l'organisation des administrations de bienfaisance

comme l'une des plus graves que l'on puisse traiter. Il regrette de voir dans le rapport une ten-

dance à généraliserles secours publics, lorsque tout doit concourir au contraire à les localiser. Les

besoins des malheureux ne sont bien appréciés que par ceux qui vivent continuellement auprès
d'eux. La commisération se dissipe en s'étendant au loin.

On cesserait de donner aux hospices si leur actiondevenait générale, les fondations s'arrê-

teraient.' '^ -.:„., -;: „; ...';,,,-;, • /
La loi de l'an II n'a pas la portée absolue-qu'on lui attribue. Elle n'admet dans les hospices

les plus voisins que les vieillards sans domicile et les malades qui ne peuvent être traités à

domicile à cause de la nature de leurs maladies.

Si des fondations existent en faveur des communes il faut sans doute les exécuter, maisonne
doit pas perdre de vue qu'on éteindra la charité en voulant la généraliser.

Quant à l'administration, l'opinant partage le VOBUdu bureau pour là décentralisation. Aujour-
d'hui les administrateurs sont nommés dans la localité et agissent sous le contrôle du Conseil municipal,
cemodé n'a rien de fâcheux. Peut-être toutefois y auraitil quelque chose à changer dans la présenta-
tion qui est attribuée aux commissions elles-mêmes et, d'où résulte de leur part une tendance à se

perpétuer. Il né faudrait pas. toutefois tomber dansl'exèès contraire. Une extrême mobilité serait
un mal. On ne s'attache à une oeuvre qu'en raison du temps qu'on y consacre, mais peut-être
serait-il avantageux d'avoir plus de liberté dans les choix.

La création d'un Conseil délibératif serait funeste, ce serait créer un second Consed municipal.
L'hospice c'est la ville considérée à un point de vue spécial. Toute affaire sérieuse qui le ;concerne
est soumise au Conseil municipal, le maire siège dans l'administration comme président. L'ad-

jonction d'un second Conseil détruirait l'unité et serait une source de difficultés.
Il faut éviter toute démarche, toute manifestation qui pourrait porter le Ministère de l'Intérieur à

faire pour les hospices ce qu'il a faitpourles asiles d'aliénés, ce qu'il semble vouloir ; faire/aujour-
d'hui pour les monts-dè-piété. En généralisant ces établissements, en les plaçant sous la main di-
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réctè du Ministre, onleur porterait un coup funeste sous le rapport administratif et économique,
c'est oentre un pareil abus qu'on doit protester avec la plus grande énergie.

M. DE MELUNregretteque M. LESTIBOUDOISn'aitpas présenté les mêmes observations l'année dèr-

nière lors de la discussion dés voeux que le Conseil général a admis. Il est d'accord avec lui sur

plusieurs principes que d'ailleurs rien ne contrarie dans les conclusions du rapport. Pas un mot

ne prouve qu'on veuille chercher à enlever à l'administration locale lesoin des hôpitaux ni qu'on
ait l'intention de porter atteinte aux fondations de ces établissements.

En votant l'an dernier l'admission dans les hospices des indigents des communes rurales, on a

voulu rendre à ceux-ci une partie des avantages que leur avaient assurés les anciennes fondations

faites pour la plupart par lés anciens seigneurs en faveur des voyageurs ou des habitants des

communes. Toutes ces fondations: ont été réunies sous Louis XIV aux hôpitaux généraux,
avec des réservespour les droits deshabitants désignés dans cesfondations, mais les villes n'ont pas

respecté ces droits.

Ils, existent cependant, et dans l'impossibilité de les faire revivre complètement, à défaut de

ressources, on àproposé un terme moyen, l'admission deshabitants des'campagnes pour un prix de

journée. On a voulu faire disparaître l'affligeant spectacle de gens mourant misérablement de

fatigue çt de besoin, après une longue vie.de travail et de privations. Le Conseil général étudiera

la possibilité de réalisation, la désignation des hospices, la fixation du prix de journée dans une

juste mesure. Il examinera si en appliquant les dispositions de la loi de 1838 sur les aliénés, il n'y
aura pas lieu de fixer un nombre de places pour les indigents étrangers et devenir en aide aux

communes pauvres dans des limites convenables.

Quant au personnel de l'administration, le choix en appartient bien plutôt aux habitants qui con-

naissent les hommes charitables et dévoués avec lesquels ils vivent, qu'au pouvoir central qui

pourrait selaisser dominer par dés préoccupations étrangères à la véritable mission de l'adminis-

tration hospitalière.
On a repoussé l'idée d'un Conseil délibératif, sous le prétexte d'antagonisme. Mais dans le sys-

tème actuel où la commission administrative est composéede cinq membres, ne voit-on paspresque

toujours l'action seconcentrer dans deux où trois? On veut doncrégulariser une chosequi existe en

fait, et en même temps pouvoir faire entrer dans le Conseil délibérant des hommes spéciaux et dé-

voués, capables de donner d'utiles directions. Les attributions resteront d'ailleurs ce qu'elles sont,

et on n'aura par conséquent à craindre aucune lutte avec le Conseil municipal.
M. PAULappuie l'une des observations du préopinant en citant un arrêt du conseil d'État rendu

en faveur desanciennesfondations réunies aux hospices sous Louis XIV.
- M. LESTIBOUDOISréplique qu'il a moins blâmé les conclusions du rapport queles considérations

qui les ont précédées. Les regrets qui y sont exprimés, relativement à l'action limitée des

hospices ,-sont dangereux, parce qu'ils pourraient donner au pouvoir l'idée funeste d'en faire des

établissements généraux.

L'opinant ne s'est pas opposéà l'admission des indigents delà campagne qui ont des droits, ni à

celle des malades qui ne peuvent être traités chez eux , mais il croit qu'on doit imposer aux com-

munes l'obligation de payer un prix de journée.
Il appelle de tous ses voeux le moment où les établissements hospitaliers pourront dans ces con

ditions recevoir tous les indigents qui y auront droit.

Il consent encore à ce que le département y concoure par des subsides , mais toujours sous la
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condition; expresse que les hospices resteront des institutions locales. Quant aux conseils^ délibé-

ratifs qui conseilleraient et n'agiraient pas , il n'y voit qu'une source de djificultés parles théories

.et les utopies qui en surgiraient. Le conseil municipal existe yson concours suffît auxbesoins:

M. D'HESPELdéclare que rien dans son rapport ne peut faire supposer qu'il ait vpulu dépouiller
les villes de leurs établissements hospitaliers. Quand il a ditque les villes devraient intervenir; pour
une part dansTéntretien des indigents campagnards,, il a ajouté que; c'était pour compenser le

bénéfice des fondations dont elles avaient été mises en possession, bien que leur origine ne fût pas

toujourslocale. ,' /

LE PRÉSIDENTfait remarquer que jamais le Conseil général n'a entendu s'attribuer les considé-

rations présentées dans les rapports. Il ne vote'que sur les conclusions; -.-.:-•..•/-."''''.,""
• Sur la demande dé quelques membres, il met aux voix les questions poséespar M. le Ministre de

,l'Intérieur. :; .: ; -.,-
: Le Conseil général répond affirmativement à la première concernant l'admission dans certains

hospices des habitants des campagnes moyennant un prix de journée: -..>."... -./
: Sur la deuxième question relative à la nomination des administrations par les conseils munici-

paux , M yLESTIBOUDOISdéclare qu'il n'admettrait pas l'intervention de Ces Conseils d'une manière

absolue parce qu'il craindrait leur envahissement dans l'administration hospitalière, mais il appuie
leur concours dans une juste mesure.

Le Conseil adopte cette opinion.
La troisième question concernant la division des administrations en Conseils délibérants et en

bureaux d'exécution, est résolue négativement.
Aunom du quatrième bureau, M. D'HEURSELfait un rapport sur unvoeu exprimé par le Conseil

d'arrondissement de Lille pourque le nombre des facteurs ruraux des postes soit augrùenté.
_ Le trop long parcours affecté à ces agents donne lieu à des irrégularités; Ou ils remettent à des

tiers les lettres qui leur sont confiées, ou ils apportent dans leur distribution des retards préjudi-
ciables auxintérêts privés.

C'est ainsi que la commune, de Saint-André se plaint cfu'une lettre mise à la poste de Lille, à

huit heures du matin, n'arrive chez elle que le lendemain, à quatre heures du soir : soit 32 heures

pour le parcours d'un kilomètre.

Ces lenteurs disparaîtraient en partie au moyen de l'augmentation du nombre de facteurs,
et le bureau propose en conséquence au Conseil général de s'associer au voeu du Conseil d'arron-

dissement de Lille, ; ;
Cesconclusions sont adoptées. , .-

M. CHOMBART, au nom du'même bureau > donnelecture d'un rapport détaillé de M-.le Préfet,
sur les questions soulevées depuis de longues années au sujet de l'établissement thermal de Saint-

Amand. /'-:.
En présence de cerapport qui élucide la question de la manière la plus complète , qui démontre

jusqu'à l'évidence l'utilité de ce que le Conseil général n'a cessé de demander depuis plusieurs
années, à savoir que l'intérêt du département exige impérieusement qu'il soit délivré du fatal

traité qui le lie avec les concessionnaires ; yr, / :

Et attendu que ces derniers se sont mis dans le cas de voir résilier le contrat qu'il ont passé ,
soit par eux-mêmes, soit par leurs auteurs, avec le département, en n'exécutant pas les conditions

exigées par le cahier des charges du 17 septembre 1835.;
Le bureau pense que tout autre rapport serait superflu , et propose au Conseil général d'autori-

Postes aux lettres.

Facteurs ruraux.

Thermes
de Saint-Amand,
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serM.l'e Préfet 1.° à poursuivre devant leCônseil de Préfecture la résiliation de la concession de
l'établissement thermal de Saint-Amand, conféré par acte d'adjudication du 5 août 1839 aux
sieurs Pieque et Liermain, aujourd'hui représentés par les sieurs Lemaire et Bouvelle ; 2.° à pro-
céder à l'aliénation définitive de cet établissement, avec publicité et concurrence, aux conditions

indiquées dans le rapport de,M. le Préfet.

Ces conclusions sont adoptées.
; Au nom du quatrième bureau , M. MIMÈRÉLfait un rapport sur une délibération par laquelle

le Conseil d'arrondissement de Valéneiennes.renouvelle levoeu que le charbon français à son entrée

en Belgique ne paie pas de droit plus élevé que lé charbon belge à son entrée en France.
- Cevoeu, appuyé par le Conseil général en 1848 et 1849, a été transmis par M. le Préfet à M. le

Ministre desFinances, qui arépondu, le 14 novembre, qu'il serait possible que cette question ne pût
être introduite que lofs de la révision des traités de commerce avec la Belgique, qui expirent
en 1852.

De son côté, le sous-préfet de Valéneiennes a fait connaître au Conseil d'arrondissenient que la

lenteur des voies diplomatiques a mis obstacle à la réalisation du voeu.

Enfin, le Conseil d'arrondissement prétend connaître les bases des négociations, et déclare

supposer à leur admission.

Convient-il de suivre lé Conseil d'arrondissement dans cette voie ?

Si le traité à intervenir doit modifier les lois existantes, il sera soumis à l'Assemblée législative ;
alors viendra le moment d'en examiner les conséquences, et la cause sacrée de la protection due au

travail national né restera pas sans défenseurs.

-Mais il serait imprudent de pénétrer dans le secret d'une négociation, et le Conseil général

peut d'ailleurs être persuadé que les intérêts commerciaux du département ne seront pas
méconnus.

On peut demander, toutefois, pourquoi tant dejours pour une question si simple et une demande

si juste.

Pourquoi, après deux années, on paie encore trente centimes pour entrer en Belgique,

quand la Belgique ne paie que quinze centimes pour entrer en France.

Pourquoi, enfin, on ne négociait-pas encore le 14 novembre 1849..

Peut-on voir dans cesretards cette sollicitude des intérêts généraux qui popularise une adminis-

nistration?

La différence signalée, lors même qu'elle né blesserait pas nos intérêts, blesserait nos suscep-
tibilités nationales.

Le bureau propose au Conseil général d'insister, tous délais semblant épuisés, pour que le char-

bon français entre en Belgique aux mêmes conditions que celles admises pour l'entrée des charbons

belges en France -, et pour que le Gouvernement s'efforce d'amener une prompte solution à cette

affaire.

Cesconclusions sont adoptées.
Au nom du quatrième bureau, M. MIMERELlit le rapport suivant:

M. le Préfet porte à la connaissance du Conseil général qu'il a transmis au Gouvernement les

voeux émis dans la dernière sessionsur la durée du travail 'dans-lesmanufactures.

Il est infiniment regrettable que le règlement d'administration publique qui doit régir cette ma-

tière n'ait pas encore'•paru.

Droits

surles charbons.

Travail
dans

lesmanufactures.
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Il mettrait partout la règle et l'uniformité, et partout en son absence on ne trouve qu'arbitraire
et anarchie. ,

Si le décret qui limite le travail à 12 heures est respecté dans les villes, dans les,,campagnes il

n'y a d'autre décret que la volonté du chef d'établissement.

Dans lesvilles du Nord/de la Seine-Inférieure, du Haut-Rhin, on travaille 12 heures.

C'est 14 heures dans la Manche et l'Orne.

C'est, assure-t-on, plus que cela dans les Ardennes. Un établissement de filatures n'apas craint

dans cette contrée de retenir le dimanche ses ouvriers jusqu'à 4 heures de l'après-midi.
Dans l'Eure on travaille le soir, on travaille la nuit; pas de repos.
De là, différence dans les conditions de la production : préjudice pour, le chef là où la loi s'exé-

cute fidèlement; préjudice pour l'ouvrier là où elle n'est, pas respectée,
-Matérialisant tout, on prétend que pour réparer les pertes du chômage de 1848, on ne saurait

laisser trop de liberté dans les années prospères qui suivent le rétablissement de l'ordre.

De sorte que l'ouvrier ne serait plus comme nous un enfant dé Dieu, mais une machine à pro-
duire qu'on utiliserait quand les circonstances le réclameraient.

Il serait moins que cela, caria machine en chômage serait entretenue, etl'ouvrier n'aurait plus
alors son pain de tous les jours.

Puis, la machine reprenant son mouvement, l'ouvrier serait esclave auprès d'elle : santé, de-

voirs de famille, devoirs religieux, il oublierait tout, tout serait sacrifié.

Et cependant, l'excès de son travail, l'accumulation desproduits qu'il aurait créés surabondam-

ment , amèneraient contre lui une autre crise, un nouveau chômage, une nouvelle ruine.

C'est surtout en raison de cette matérialisation absolue de l'homme, que vous prierez M. le Mi-

nistre du commerce de hâter de tous sesmoyens,.comme vous hâtez de tous vos voeux, la fédac-

tion du règlement d'administration publique sur le travail dans les manufactures.

Vous lui redirez que l'homme doit son travail à la société, mais qu'après 12 heures il a payé sa

dette et gagné son salaire.

Que s'il doit travailler le jour il doit se reposer la nuit.

Que cette liberté de prolonger le travail qu'invoquent en sa faveur les économistes, n'est autre

chose que l'immolation de l'homme au produit, qu'un masque de philanthropie.

Que dans cette voie du travail prolongé à l'excès, il est sage, il est juste de protéger l'ouvrier

contre lui-même.

Vous lui direz que le travail du dimanche ne saurait être toléré ; qu'après 6 jours d'activité, un

iour de repos est nécessaire ; que dans tous les temps, que chez tous les peuples, ce repos est pres-r
crit et observé. Que l'homme n'a pas seulement des besoins physiques, mais aussi des besoins mo-

raux, et que la classeouvrière est bien plus appauvrie quand elle travaille que quand elle se repose
le dimanche. Appauvrie, si l'on observe que le salaire, par l'effet de la concurrence, ^décroît presque

toujours en raison des plus grandes quantités produites, appauvrie surtout parce qu'un travail

sans relâche abâtardit l'homme et le laisse bientôt dans la méconnaissanceet l'oubli de tousses

devoirs envers la société à laquelle il appartient, de tous ses devoirs envers lui-même ; devoirs qui
laissent cependant, par leur accomplissement, bien plus de satisfaction à l'âme que n'en peuvent

procurer les jouissances matérielles que donnerait la surélévation des salaires, si véritablement elle
existait.

. Vous lui rappellerez enfin combien il serait désirable que les enfants n'entrassent pas avant 11.
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et 12 ans dansles-manufactures.Presque toujours, là où est le travail manufacturier, là aussi est

abondant le travail dans la famille. C'est ce travail,, ce travail seul, qui convient au jeune enfant. R

l'exécute sous les yeux de sa mère après qu'il a consacréà son instruction les heures les plus pré-
cieuses de la journée. Que le Ministre en soit bien convaincu, l'étude et le travail des manufac-

tures ne sauraient marcher ensemble : plus d'instruction possiblepour le jeune ouvrier s'il est enré-

gimenté dans un atelier. Sans doute le travail dans la maison paternelle sera moins rémunéré. Le

jeune enfant apportera moins d'abord à la masse commune ; mais il grandit bientôt, son éduca-
tion l'a rendu, plus robuste, plus instruit, et il rend au décuple ce qu'il n'a pu fournir d'abord à

l'alimentation de la famille. Dites surtout que dans les manufactures l'agglomération desouvriers,
l'inévitable confusion des sexes, sont des causes d'immoralité dont il faut éloigner avec soin les

jeunes enfants. Cette atmosphère, ils la supporteront mieux quand/pendant douze ans ils auront

appris et pratiquéleurs devoirs. La semence qui, jusques-là, aura été jetée dans leur coeur, fructi-

fiera", ils se souviendront alors et plus tard des soins que la société a pris d'eux/de la tendre sol-

licitude de leur mère, des exemples du repos, du bonheur qu'ils ont trouvés dans la famille, et un

jour ces jeunes enfants devenus hommes seront les plus énergiques défenseursde la famille et de

la société.

En émettant ces voeux, le Conseil général du Nord ne fera que pénétrer encore dans la voie où

déjà il estentré, et que la Chambre de commerce de Lille avait tenté d'ouvrir depuis déjà 12 ans.
H montrera que dans ces contrées les plus riches de France peut-être, et en même temps les plus
renommées par leur antique probité, il n'est personne, à quelque opinion qu'il appartienne, qui ne
soit convaincu qu'il y a quelque chosede bien plus précieux encore pour le bonheur des popula-
tions que la richesse : c'est la moralité.

Les conclusions du rapport sont adoptées.
Sur la proposition de M. DE REAUMONT,le Conseil général décide que le rapport qui précède sera

textuellement inséré au procès-verbal.
Au nom du sixième bureau, M. TELLIERrappelle que le Conseil a plusieurs fois demandé le réta-

blissement de l'hôtel dés Monnaies de Lille.
: Le Conseil d'arrondissement de Dunkerquè a, de son côté, émis le voeu que les liards fussent

remplacés par des centimes. __^ ,
Les populations réclament un système de monnaie de cuivré uniforme: H existe dans le commerce

despièces appelées sous, marquées de toute espècede façon et dont la circulation éprouve souvent

des difficultés.

Le bureau propose au Conseil général.d'adresser une demande pressante à M. le Ministre pour

qu'il veuille bien réclamer près de l'Assemblée législative l'établissement de monnaies de cuivre

uniformes, et principalement de centimes, -

Etpour que l'établissement desMonnaies de Lille soit mis aussitôt en activité, mais à la condition

qu'il n'y sera pas seulement fait de la monnaie de billon, mais qu'il y sera fait également des

monnaies d'or et d'argent.
Cesconclusions,sont adoptées. .„

Le mêmemembre lit un rapport de M: le Préfet qui a pour objet-de mettre sous les yeux du

Conseil général un mémoire de M. Roberts, membre de l'Institut des architectes de Londres, sur

les habitations des classesouvrières. .

M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce demande que le Conseil prête son concours à la

propagation de ce mémoire, et qu'en outre il vote des allocations pour aider à la création de cons-

tructions modèles.

Monnaie de Lille.

Habitations
desouvriers.
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L'applicationde la loi sur les logements insalubres étant trop peu avancée pour qu'il puisse être

fourni desrenseignementscertains sur l'état deschoses, le bureau est d'ayis d'ajourner toute résolu-

tion.— Adopté.
-' - . <.

' '

Le.même membre donne lecture d'un rapport dé M- le Préfet sur une demande du hameau dit

des Ruelles, tendant à être séparé de la commune d'Ors et réuni à celle de Pommereuii.

Cette affaire n'a pas reçu l'instruction complète prescrite par la loi du .18 juillet 1837, car on

n'a pas fait procéder aux enquêtes et le hameau n'est pas représenté par une commission syn-
dieàle.

Le bureau, conformément aux conclusions de M- le Préfet, est d'avis de prononcer l'ajourne-

ment, en priant ce magistrat de mettre l'affaire en état pour la prochaine session. — Adopté.
Le président communique au Conseil une lettre de M. le Préfet enenvôijd'une dépêche de M. -

le J\Iinistre desTravaux publics concernant le canal de Roubaix. — Renvoyé au cinquième bureau.

Le Conseil général reprend sa délibération sur l'organisation de l'administration communale.

14.° et 15;° Réunions des conseils municipaux
Le Conseil adopte l'avis de la commission ^, qui maintient les quatre sessions actuelles, et y -

ajoute le droit de réunion extraordinaire sans autorisation, toutes les fois qu'un tiers desmembres

le demanderait.

Les délibérations, pour être valables, devraient être prises en présence de la majorité des

membres du conseil .et.-à.lamajorité absolue des voix.

Les séancesne seront pas.publiques.
•M.DE BJÎAUMONTdemandeque les sessionsordinaires aient une durée de 15 jours dans les com-

munes qui ont plus de 20,000 habitants.

Cette proposition n'est pas accueillie. ,_
16.fl Conformément aux conclusions du rapport, les préfets et sous^préfets n'auraient pas le

droit d'assister aux séances.

17.° La suspensiondes conseils ne pourrait être prononcée.par le pouvoir qu'après avoir pris
l'avis d'une commission composéedesmembres du Conseil général appartenant à l'arrondissement,
et la dissolution devait être précédée de l'avis du Conseil-d'État. Ces mesures né pourraient être

prises que dans le cas , -1.° de sorties des attributions; 2.° de correspondances avec d'autres

conseils; 3.° depublications de proclamations aux citoyens, de félicitations ou de blâine aux agents
du pouvoirs.

18.° Il n'y a pas lieu d'édicter des amendes pécuniaires contre les maires et adjoints. -

19, 20 et 21, Tutelle administrative au-chef lieu du département., sauf pouf les emprunts ou les

aliénations, délibérations exécutoiresquinze jours après,leur envoi àlasous-préfecture, sauf l'oppo-
sition des Sous-Préfets. Avis à demander au Conseil de préfecture pour suspendre ou annuler les

arrêtés des ;maires. L'embrigadement des gardes-chàmpêtrés.
A l'occasion de cette dernière proposition, M. LESTIBOUDOISfait remarquer que l'embrigadement

des gardes-champêtres serait contraire au principe de la décentralisation. Les gardes-champêtres
sont les agents essentiels du maire; ils doivent être constamment à sa disposition.

M. BRAMEréplique que,dansl'état actuel des choses, la police ne se fait ;pas dansles campagnes,
parce que les gardes-rchampêtres sont tout simplement les domestiques du maire.'L'embriga-
dement est réclamé par tous les Conseils d'arrondissement. C'est une mesure nécessaire et qui ne,
nuira en rien àl'action du maire sur le garde.

Ors.

Séparation
du hameau
des Ruelles.

. Communication.

Administration
communale.

Bmbrigademeul
des

gardes-champêtres.
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M. LESTIBOUDOISrépond, que s'il existedesabusil faut les faire cesser; mais que là police ne
sera pas mieux faite quand on;l'aura soustraite au maire et qu'on lui aura enlevé le seul agent
dont il dispose. Cet agent, quand ilsera embrigadé, sera trop souvent détourné des seules fonc-
tions qij'î]doit remplir. L'opinant n'a pas encore entendu donner une raison vraiment déterminante
en faveur del'embrigadement. -.-'; .'-•'"'

M>CHOMBARTinsiste sur la position actuelle des gardes-champêtres qui ne font pas de service
dans la crainte de: mécontenter les conseillersmunicipaux dont ils dépendent. Il lui paraît facile de
remédier aux abus qui pourraient résulter de l'embrigadement, et cette mesure , en rendant les

gardes-champêtres moins dépendants,leur donnerait la possibilité de faire un bon service.
Mi BRAMEajoute que, dans quelques communes, le garde a plus d'influence que le maire. Il

croit qu'il serait bon d'appliquer à ces agents la mesure de déplacement qu'on met en usage à

l'égard desemployés dédouane après quelques années de résidence. La,nécessité d'un chef poul-
ies gardes-champêtres est démontrée. H faut qu'il y ait. quelqu'un auprès duquel le maire puisse
former sesplaintes,

M. DELAROÏÈRE-dit qu'il y a contradiction à faire nommer le malreparle pouvoir, et àlui refur
se/un agent d'exécution./ : • .
. M. PLICHONétablit que tout Je monde est d'àcconLsur ce quele garde-champêtre ne fait pas de

service. Le motif de cet-état-dés choses, c'est qu'on recule devant une destitution dont on craint les

conséquences. Si le garde peut êteé changé de commune, le maire aura plus d'action sur lui, il
conservera d'ailleurs le droitde lui donner des ordres qui seront beaucoup mieux exécutés.

M. LESTIBOUDOISs'étonne d'entendre alléguer d'un côté la dépendance du garde et de l'autre son
influence. Il répète qu'il lui paraît impossible de refuser à un maire la disponibilité complète de son

agent. Si on donne à celui-ci un second chef, il y aura des tiraillements et des conflits, et l'on aura
créé l'anarchie dans la commune.

On ne détruira pas d'ailleursles influences locales.
Il n'y a pas enfin d'assimilation à faire avec les employés des douanes qui sont des agents de

l'autorité centrale.

M. BRAMEinsiste sur le défaut de police et sur la nécessité de soumettre les gardes au contrôle
et à la surveillance d'un brigadier qùi^arcpurra très-fréquemment les communes de son ressort.

LE PRÉSIDENTdéclaré la discussion close. ;

M. DESCHODTfait remarquer que le bureau dont il fait partie est saisi d'une communication re-

lative au même objet.
L'assemblée prononce le renvoi à la commission.

Elle reprend la discussion du projet d'organisation communale.

Elle admet ainsi qu'il Suit les réponses aux questions N.° 20 à 33.

Rien à changer aux fofmalitésprescrites pour les révisions, formations ou divisions de commune.

Maintenirles attributions actuelles des Conseilsmunicipaux, en ajoutant aux dépensesobligatoires
des communes les frais dés élections générales et spéciales et les traitements des agents de police,
et en faisant disparaître les menus frais des chambres consultatives desmanufactures.

A part les comptes sur pièces soumis à la cour des comptes et les emprunts et aliénations, la

tutelle des communes ne sortirait pas du département.
Division du budget communal en dépensesobligatoires et facultatives, en donnant plein pouvoir

aux communes d'affecter à leurs dépenses facultatives moitié du nombre de centimes réglé chaque
année par la loi des finances pour leurs dépenses obligatoires.

38
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Approbation de tous projets de travaux par l'autorité départementale.

Maintien dès titres 4, 5 et 7 de la loi du 18 juillet 1837, concernantles acquisitions, aliénations,'

bàûxet legs, actions jùdiciaires/transactionset intérêts collectifs et communs. :

Présentation des receveurs spéciaux par les Conseils municipaux et nomination par lé Préfet.

Maintien de l'état des choses actuel pour les communes qui n'ont pas de fécevéùrs spéciaux.
Sur la demandé de M. DE BEAUMONT,le Conseil généralajoute les frais desConseils desprudhommes

à la catégorie des dépenses qui doivent cesser d'être obligatoires pour lés communes.

Le Président consulte l'Assemblée sur la question de savoir si elle tiendra séance demain di-

manche.

D'après sa résolution négative, il fixe l'ouverture ^de là prochaine séance à lundi à deux heures,,
et lève là séance à quatre heures et demie.

Ont signé.: MM. DANEL, président; DANSETTE/CHOMBART,BRAME, D'HESPEL * LEFEBVRE(Julien),
TESTELÏN,'CHAMPON,DÉ MELUN;-BIANCHI, LESTIBOUDOIS,DESMOUTIERS,DEFONTAINE(Louis], MIMEREL,.;
COLLETTE, LEURENT, MASUREL/BÉHAGHEL (de Bailleul) ; PLICHON, BÉHAGHEL(de Cassel), DESCHODT,.

BERNAST;DÉ GRUSON, REVEL/DE STAPLANDE,DE COUSSEMAKER, DELATTRE, DESCÀRPENTRY,DELA-

ROÏÈRE,BLANCKAERT,DE BEAUMONT,LELEU, TELLIER-,BÉRY, SÉYDOUX, RAPPE , CHAPPELLER, PILLOT,

HANNOYE, PAUL ,;ANCELEf, MARCHANT,PIETTE, LOCQUENEUX, SAUVAIGE,LÈGRAND,COLASE, DESES-

PRINGALLE,:GOUVION, RENARD/BÉAUVOIS , MATHIEU/, BOULANGER, D'HEURSEL , ROSSIGNOL, CHOQUE/
DE MONTOZON/DESMOUTIERS(Charles), et DÉ GLEBSÀTTEL, secrétaire.



Séance du 2-septembre-.

La séance est ouverte à deux heures.

Sont présents : 'MM. DANEL, président/ DANSETTE, CHOMBART, BRAME, D'HESPEL , LEFEBVRE

(Julien), TESTELIN, CHAMPON, DE MELUN, BIANCHI,LESTIBOUDOIS, DESMOUTIERS,DEFONTAINE(Louis),

MIMEREL , COLLETTE, LEURENT, MASUREL, BÉHAGHEL (de Bailleul), PLICHON, BÉHAGHEL (de Cassel),

DÉSGHÔDT/BERNAST, DE GRUSON/REVEL, DE STAPLANDE, DE COUSSEMAKER,DELATTRE, DECARPEN-

TRY, DELAROÏÈRE, BLANCKAERT, DE BEAUMONT, LELEU , TELLIER , BÉRY , SEYDOUX, RAPPE , CHAP-

PELIER,, PILLOT , HANNOYE, PAUL', ANCELET, MARCHANT,PIETTE, LOCQUENEUX,SAUVAIGE, LEGRAND,

COLASE, DESESPRINGALLE, GOUVION, RENARD, BÉAUVOIS, MATHIEU, BOULANGER, D'HEURSEL,

ROSSIGNOL, CHOQUE, DE MONTOZON, DESMOUTIERS(Charles), et. DE CLEBSATTEL,secrétaire.

Absent :M. CRAPEZ.

Le Préfet assiste à la séance.

Le procès-verbal de la séance du 31 août est lu par le secrétaire et adopté.
Le Président communique au Conseilgénéral les documents suivants, déposés sur le bureau.

1.° Réclamation des sieurs Deblocq et consors, de Douai, contre un projet d'expropriation de

terrains pour établissement de quais le long de la Scarpe.— Renvoyé au cinquième bureau.

2.° Réclamation du sieur Delcroix/de Saméon, concernant un projet de chemin entre Saméonet

Rosult.— Renvoyé au cinquième bureau. .

3.° Mémoire concernant l'institution agronomique de Versailles.

M. BÉAUVOIS fait observer que le Conseil général n'est pas en nombre suffisant pour prendre au-

cune délibération.

Le Président réplique qu'il ne s'agit que. de communications. Mais sur l'insistance de M. BÉAUVOIS,

il suspend la séance pendant quelques minutes.

Les membres présents étant en majorité, il reprend la parole et communique :

1.° Un rapport, imprimé fait, à l'Assemblée législative sur une réunion extraordinaire des Conseils

généraux ; ...

2.° Brochure sur la révision delà Constitution ;

3.° Pétition des électeurs de campagne concernant le même objet.

M. BÉAUVOISfait remarquer que la question de révision de la Constitution est grave ; il demande

si la proposition qui la concerne est revêtue de signatures et comment elle est parvenue au Conseil

général.

<Lo;tnmmicaUons.
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Le PRÉSIDENTrépond qu'elle est parvenue par la poste, comme tout ce qui lui est adressé pour
l'assemblée, que son devoir est de lui en donner connaissance ; qu'au surplus,il n'y a aucune déli-

bération à prendre et que cette pétition comme les brochures, restera déposée sur le bureau.
Il donne lecture des listes des rapports préparés. Il ne s'élève aucune objection.
Au nom du deuxième bureau, M. PIETTEfait un rapport sur la demande de crédits relatifs au

mobilier des tribunaux.

L'allocation ordinaire de mille francs sera suffisante pour l'entretien de' ce mobilier en 1851.

Le tribunal de Dunkerquè réclame 178 francs pour réparations diverses. Cette somme peu impor-
tante sera prélevée par M. le Préfet sur le crédit d'entretien.

Un crédit de 1,289 est proposé pour achat et renouvellement du mobilier du même tribunal.

M. le Préfet proposait d'en distraire 114Jr. 50 c. qui lui paraissaient serattacher à des dépenses

immobilières, mais le bureau s'est assuré qu'elles concernaient bien le mobilier.

Le tribunal de Valéneiennes demande 133 fr. pour, achats de quelques objets et réparations
diverses bien justifiées.

Le tribunal de Douai a droit d'obtenir une allocation de 700 fr. pour compléter, avec celle de

800 fr. accordéeI annéédernière, les 1,500 fr. votés en principe en 1849 pour renouvellementde

mobilier, .';...

Le, cabinet du président dû. .tribunai d'Ayèsnes manque du mobilier indispensable, En 1847, lés
fonds vatés sont restés sans emploi par suite du refus du président d'occuper le local, mais ce

motif n'existe plus et il y a.lieu d'allouer le crédit.

Il convientdé renouveler Jepapier delà, chambre du conseil qui a dix ans d'existence, de com-

pléter le mobilier de la chambre d'insteuçtiqn et d'acheter un tapis pour la table,du juge. Ces

dépensessont évaluées à 1,500 franCs.

Par ces motifs, le bureau propose l'inscription au sous-chapitre VII du budget de 1B54 /des
crédits suivants :

1.° Entretien orjjlnaîre du nmbilier des t#unaux,, . . -. . .... 1,000 fr.

2^Tribunal de Dunkerquè'.".....' ................ .4,289
-

3..°--. id; dé Valéneiennes. ... ... ....... . ,. . . 133

4-° id. de Douai. ,.......:..... 700

5.° . id. d'Avesnes. . , . . . . . . ... .1,500
Cesconclusions sont adoptées.
Au nom du troisième bureau, M. DEFQNTAINE...faitunf apport sur;le^^'compterendu par M, le

Préfet, des dépenses des aliénés indigents pendant l'année 1849 et sur les: prévisions .relatives à

l'exercice 1851. <

Le rapporteur n'a point à pailer de la situation des deux asiles de Lille et Armentières au point
de vue de la salubrité et des soins donnés,aux malades. Deux rapports, ont été faits à cet égard par
des commissions en 1849, et un rapport spécial a été présenté dans.une précédente séance,concer-

nant l'asile d'Armentières.

Le compte rendu pour l'exercice 1849 prouve que les dépenses du service vont toujours en

augmentant. Il présente un déficit de 7,198 fr. 15 c. sur les allocations, et l'année 1850 laisse

entrevoir un déficit plus; considérable encore.

Mobilier
iti tribunaux.

Aliénés

indigents.
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La part du département dansles dépensesde 1849 s'est élevéeà. '.. . . '. : -:. , 108,058 12

et le crédit n'ayant été que de . : ...... . . ... . . . : ... .... . 102,000 »

le déficit à couvrir,est de....'•. . . . . . ;../, .---. . . . . . . . . . . . . , . 6,058 12

A quoi on doit ajouterpour dépenses connues seulement après la clôture de

l'exercice . .... -,.. . ...... . . . .-...,: . • • • • • • • • • • • •.•. 1,040 03

:''' Total du déficit. .... ; 7,198 15
Lé burèauaété d'avis de l'allocation decette somme au sous-chapitre XV du budget de 1851.

Budget de 1851. — Jusqu'ici les prévisions avaient été établies sur une population moyenne de
370 aliénés et sur le prix de journée d'un franc.

Mais lés déficits constatés sur 1849 et 1850 et les" états de population qui portent à 4381e
nombre des aliénés existant.au l. 01'

juillet dernier, ont déterminé M. le Préfet à prendre pour base
de sesprévisions un nombre de'400 aliénés.

Sur ce pied il réclame •:"'-'

Poufla pension de 400 aliénés à 365 fr. . / .'. ..... . .'.: ....... 146,000 »

A déduire : .-.
'.-•" 1.° Les fonds qui seront fournis par lès familles. . . . . 3,700 »

2.9 La quote-part des communes. . . / . . . . .... 32,300 »
'

..'.':''-
~^~~~~^~ ~

36,000 »

Resterait à la charge du département. .110,000 »

A ajouter, pour frais"de transport, de conduite, de nourriture;en route et de

séjour temporaire dans les hospices. , : . . ....... 3,400 »

Total 113,400 »

Lebureau n'a aucune observation à faire quant au nomlire d'aliénés pris pour base-del'év.a-
luation. ;.:

Quant au prix de journée j il a pensé qu'en présencedes agrandissements queréclame l'àsïle

d'Armentières et delà nécessité du déplacement del'asile de Lille, le moment n'était pas arrivé

de provoquer auprès de;M. le Pféfet la réduction du prix, de journée pour les aliénés du dépar-
tement, en maintenant le prix actuel de 1-fr. 20 cent, pour ceux des départements étrangers-,
suivant le droit résultant de la loi et de la circulaire;ministérielle du 5 août 1839.

Le bureau a été d'avis d'allouer purement et simplement le crédit demandé.

Il n'a pas pensé qu'il y eut lieu de revenir sur la négociation entamée en 1845 et suspendue en

1848, pour la conclusion de laquelle le Ministre avait promis des instructions par une lettre-du

24 août 1846,-ladite négociation ayant pour but de faire déclarer l'asile de Lille départemental.
Un voeu nouveau à ce sujet serait superflu auprès: dé ceux dont il propose le renouvellement,

pour que l'asile des femmes soit enfin transféré hors de la ville, etpour que, d'autre part, les asiles

en général soient déclarés propriétés départementales pourvu qu'ils restent affectés à leur destina-

tion spéciale et que M le Ministre puisse disposer des places qui ne seront pas nécessairesaux

départements propriétaires. -..'

Pour le cas où leplan approuvé: d'un nouvelasile ne,serait pas présenté dansla prochaine session,
le bureau propose de décider que, suivant la faculté donnée par l'article premierde la loi du30

juin 1838,1e Conseil général fera choix d'un autre asile, soit public soit privé.
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Quant.au second voeu, il est d'autant mieux fondé que."c'est.principalement au moyendes béné-

fices faits sur les pensions payées par les départements que les asiles ont été achevés,, restaurés ou

agrandis. ;

L'application de ce principe serait d'autant plus'juste pour le département du Nord qu'il avait

déjà en 1846 contribué pour près de 300,000 fr. dans les constructions et améliorations de toute

espècefaites aux deux asiles de Lille et d'Armentières.

En conséquence le bureau propose le projet suivant de résolution :

"-.-«;.î,° LeConseil général approuve le compte qui lui a été présenté pouf l'exercice 1849, du

» service des aliénés indigents.
» 2.° Par suite de cette approbation et au moyen du report au budget de 1850 d'une somme de

, » 487 fr. 48 c. parmi les fonds restés disponibles de l'exercice. 1849 ;, le Conseil alloue le crédit

» de 7,198 fr- 15 c. ail sous-chapitre XV dudit budget de 1851. ..--.

» 3.° Il adopte le projet de budget tel qu'il est proposé par -M. le Préfet pour l'exercice 1851, et

» par suite il lui alloue Je crédit demandé de 113,400 francs au sous-chapitre XI du même budget.

» 4-° Il &se à dix le nombre de places réservées dans Chacun des asiles d'Armentières et de

» Lille pour les aliénés non dangereux.
» 5.° Il fixe de la manière proposée par M, le Préfet le concours des communes dans les dépenses

» des aliénés.
'

» 6.° Il renouvelle avec instance le voeu déjà plusieurs fois exprimé de la translation hors de la

» ville de l'asile d'aliénées de Lille, et déclare que si dans sa prochaine session, ilnelui est pas pré-

» sente un plan arrêté et approuvé d'un nouvel asile, il fera choix d'un autre établissement, soit

» public, soit privé, afin d'y placer ses indigents atteints d'aliénation mentale: r

» 7.° Enfin il renouvelle levoeu qu'il soit présentépar le Gouvernement, leplus tôt possible, une loi

» qui s'explique relativement à la propriété jusqu'ici incertaine des asiles publics d'aliénés ; qu'ils

» soient tous déclarés propriétés départementales, à là condition qu'ils resteront toujours affectés à

» leur destination spéciale, et que Je Ministre puisse disposef des places qui né seraient pas occu-

» pées par les aliénés du département où seront situés ces asiles. »

M. LE PRÉFETdemande à faire quelques observations sur le voeu qui tendrait à prescrire la

production d'un plan de translation de l'asile de Lille, à péril de voir le département traiter,avec

un autre établissement. Ce voeu aurait de graves inconvénients. L'administration s'occupe très-

activement de k recherche d'un terrain ou de bâtiments convenables.pôur la translation. Mais la

résolution à prendre est sérieuse. Si l'on rencontre une propriétéconvenable,,on aura un traité à

négocier, et si le vendeur à connaissance dé là condition comminatoire imposée à l'administration,

il ne inanquerapas d'en tirer parti pour proposer des conditions plus onéreuses. Il est donc con-

venable de supprimer des dispositions qui peuvent nuire aux intérêts du département, en s'en

rapportant au zèle du Préfet, qui, sanspouVoir s'expliquer davantage, donné l'assurance qu'il

s'occupe avec sollicitude de l'objet dont il est question.
M. MIMERELfait remarquer qu'il y a trois ans, lorsqu'une commission a été nommée pour

rechercher un moyen de transférer l'asile de Lille, on disait aussi qu'on s'en occupait. Depuis lors,

la solution se fait attendre et aujourd'hui le Préfet se borne encore à promettre tout son zèle. Il doit

cependant comprendre l'impatience du Conseil et s'expliquer sur ce qu'il peut avoir en vue.

LE PRÉFETrépond qu'il dira tout si léConseil l'exige. L'administration a en vue une propriété

qui paraît offrir des conditions convenables ; elle a l'espérance de traiter ; les prétentions ont été

d'abord exhorbitantes, mais elles se modéreront probablement.
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M. LESTIBOUDOISdéclare qu'il a foi dans les promesses du Préfet et qu'il ne veut pas compro-
mettre le succès des négociations. Toutefois, s'il est bien renseigné, la propriété dont il est ques-
tion , quoique comprenant desbâtiments vastes et solides, présenterait les mêmes inconvénients

qu'il a signalés dans l'asile d'Armentières. Il y aurait à faire des travaux considérables, et le
terrain n'aurait pas l'étendue de dix hectares, considérée comme nécessaire pour donner aux admi-

nistrés l'air et l'espace dont ils ont besoin.

Passant à un autre article des conclusions du rapport, l'opinant déclare que, dans sa pensée,
le caractère desasiles est essentiellement départemental ou communal. Une administration contrôlée
et surveillée par le Conseil général, qui lui soumettrait sesbudgets et ses comptes, serait dans les
meilleures conditions possibles de succès. L'asile de Lille a d'autant plus de titres à recevoir ce

caractère, qu'une partie de sespropriétés a été donnée au magistrat de cette ville. Les asiles

actuels succèdent d'ailleurs à d'anciens établissements, qui avaient des affectations locales. Si le

Ministre veut qu'ils soient bien administrés, il reconnaîtra bientôt que la surveillance du Conseil

général est bien plus efficace que celle de sesbureaux. Le Préfet appuiera-t-il un voeu exprimé
dans ce sens? -

LE PRÉFETrépond que le voeu sera porté au Ministre et recommandé de la manière la plus

pressante.- Il ajoute que, dans son opinion personnelle, la loi de 1838 était nécessaire quand elle
a été rendue. Les asiles publics étaient dans un état déplorable, ils réclamaient d'immenses

améliorations, c'était pour le pouvoir central une obligation immédiate d'intervenir et de créer des

. habitudes nouvelles. Ce travail difficile a été accompli, les améliorations ont été obtenues, rien

n'enipêche aujourd'hui de se relâcher. Les établissements placés sous la surveillance du Conseil

général se concilieraient mieux les sympathies locales.

H en est des hospices comme des asiles. Personne ne niera que la centralisation a eu d'excellents

résultats pour la régularité de leurs actes et l'amélioration de leurs ressources. Aujourd'hui les

bonnes habitudes sont prisés, les règles de la centralisation peuvent être relâchées. Le Préfet

agira dans cette direction et appuiera les voeuxdu Conseil général avecl'insistance de la conviction.

M. BÉAUVOISrappelle qu'il faisait partie de la commission nommée il y a trois ans. Les choses

n'étaient pas alors assez avancéespour recevoir une solution. Les retards proviennent des change-
ments trop fréquents desPréfets qui në~permettent pas à cesmagistrats d'amener les projets à leur

maturité. L'opinant est d'avis qu'il y a lieu de faire disparaître des conclusions du bureau la dis-

position comminatoire.

LE PRÉSIDENTmet successivement aux voix les conclusions du rapport concernant le compte de

1849,1e budget de 1851, le nombre de places réservées aux aliénés dangereux et la proportion
du concours des communes.

, Ces conclusions sont adoptées..
Le premier paragraphe de l'article 6, concernant la translation de l'asile de Lille, est égale-

ment adopté.
Le second paragraphe, qui fixe le délai d'un an, est retiré par le bureau, après l'échange de

quelques observations. . •

L'article 7, concernant la promulgation d'une loi qui rende les asiles départementaux, est

adopté.
Ali nom du troisième bureau, M. MATHIEUfait un rapport sur un voeu émis par le Conseil

d'arrondissement de Douai, pour qu'un lieu de dépôt soit établi dans les chefs- lieux d'arrondis-
Yoyogcnrs

indigents.

dépôts.
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sèment et de canton, pour assurer un asile aux individus voyageant avec un passeport d'indigent
et le secours de route. ,

Ce voeu est la reproduction de celui qui a été soumis à l'examen du Conseil général dans

sa dernière session. ;y _:.
Le bureau s?associede tout coeur aux idées généreuses et.philanthropiques qui ont présidé à

l'émission du voeu dont il s'agit; mais en présence de la décision prise sur la question après une

discussion approfondie, et des difficultés que présente d'ailleurs l'application de la mesure pro-

posée, il épfouve le regret de ne pouvoir engager le Conseil général à prendre ce voeu en

considération.

Sur la demande de M. BIANCHI, le PRÉSIDENTmet aux voix ces conclusions, qui sont adoptées.
Au nom du quatrième bureau, M. LEFEBVREfait un rapport sur une proposition de M. le Préfet

concernant l'établissement d'une exposition publique des produits agricoles, tant en bestiaux

qu'en produits de la terre,' instruments aratoires, etc., dans le but de constater les améliorations

obtenues dans les divers arrondissements.

Le Conseil général, en applaudissant l'année dernière à cette pensée, ayait demandé qu'elle fût-

examinée par les sociétés d'agriculture.
Les documents fournis par les sociétés constatent qu'elles ont été unanimes pour proclamer l'utilité

de la,création proposée, qui ferait naître l'émulation et imprimerait à l'agriculture une marche

progressive. Une bonne organisation des expositions serait un puissant moyen d'enseignement, en

même temps qu'elle offrirait des distinctions à l'homme obscur qui se dévoue à dès travaux utiles

dont tous profitent. L'idée est heureuse et ne peut être suivie que de résultats satisfaisants;

Les exhibitions feront disparaître ce qui peut rester des procédés routiniers, et seront un moyen
de haute émulation entre les cultivateurs, et même entre les sociétés.

Mais il aparuau bureau que cesexpositions ne pouvaient produire tout leur effet, si elles avaient

toujours lieu sur un seul point, quelque central qu'il fût, parce que les arrondissements placés à

l'extrémité du département ne. se décideraient que difficilement à un déplacement onéreux. On ûe

verrait donc arriver à l'exposition que des objets exceptionnels et non la généralité desproduits;
trois ou quatre arrondissements seraient déshérités. -

Une exhibition qui aurait lieu successivement dans plusieurs arrondissements, sans cesser de

porter le titre de concours départemental, rentrerait dans l'esprit de la proposition faite par M. le
Préfet en 1849, et qui avait pour but de constater la situation et les progrès agricoles dans toutes
les parties du département. Elle permettrait à tous les cultivateurs d'exhiber les produits de sols,
très-variés, y . , . r

Il n'est pas d'ailleurs d'une nécessité absolue que la ville de Lille centralise toute espèce d'expo-
sition et de concours. Cette nécessité n'existe que pour les expositions des bestiaux, attendu que
dans ce cas, le point de réunion doit être un centre de grande consommation pour donner au

cultivateur la certitude de se défaire avantageusement des animaux qu'il amène. .

A ce point de vue, le bureau a pensé que les concours de bestiaux qui ont déjà lieu chaque
année par les soins des sociétés d'agriculture, et de plus, le concours régional et le concours dé-

partemental, rendent inutile une nouvelle exhibition, qui augmenterait la dépense sans ajouter
aux résultats. La proposition se bornerait donc aune exposition de produits agricoles et des instru-
ments aratoires de toute espèce.

C'est pour la première fois, en 1849, que le Gouvernement a eu l'heureuse idée: d'associer l'agri-

Exposition
centrale

des

produits agricoles.
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culture àla grande exposition quinquennale desproduits de l'industrie: Il appartient au déparle-
ment du Nord de le suivre dans cette voie nouvelle de progrès et d'émulation.

Mais ces expositions, pour présenter des résultats et constater des améliorations, ne devraient
avoir lieu qu'à des époques plus ou moins éloignées.

La combinaison dont on vient de parler donnerait satisfaction à la principale proposition de
M. le Préfet, en ne faisant revenir l'exposition que tous les.deux ans dans le département, et tous
lés huit ans dans le même arrondissement.

Il y avait d'ailleurs dans la première idée de M. le Préfet de réunir dans la même exposition les
animaux et les produits de la terre, des impossibilités d'exécution, celle d'abord de trouver des
locaux convenables, et ensuite celle qui résulte de ce que l'époque de l'exhibition ne peut être la
même pour les récoltés et pour les animaux.

Le bureau a donc cru devoir exclure cesderniers, en opérant une réduction sur la demande de
fonds . et proposer au Conseil général d'adopter en-principe :

«yl.° Qu'une exposition desproduits agricoles de toute nature, sans l'adjonction de bestiaux ni
» de chevaux, aurait lieu alternativement tous les deux ans dans les chefs-lieux d'arrondissement
» de Valéneiennes, Lille, Douai, Hazebrouck ;

» ,2.° Que la première exposition se ferait à Valéneiennes en, 1851 et selon l'ordre que le 4-°
» bureau vient d'indiquer ;

» 3.° Qu'une subvention de 4,000 fr. serait affectéepar le Conseil à chacun de ces concours;
» 4.'° Que M; le Préfet serait prié de préparer un règlement sur l'organisation de cesmêmes

» concours après avoir réclamé l'avis des sociétésde Lille, Douai, Valéneiennes et Hazebrouck. »

LE PRÉFETdéclare qu'en proposant de comprendre les animaux dans les expositions, il était
resté dans les termes du voeu de l'année dernière. Il reconnaît les inconvénients de cette réunion
et adopte sur GCpoint les conclusions du rapport.

Mais il avait demandé que le concours se tînt à Lille, parce que, dans sapensée, c'est seulement

à Lille que l'exposition pourra avoir un caractère départemental, par l'éclat, la célébrité qu'elle
obtiendra. Si le concours est successivement porté sur plusieurs points,-. il se réduira à une exhibi-

tion d'arrondissement. Les circonscriptions éloignées n'y enverront rien, tout se passera dans

l'obscurité, et les fonds du départemefltseront dépensésen pure perte.
Sans trop insister sur ce point, le Préfet appelle l'attention du Conseil sur les conséquences

qu'aura son vote.

M. MIMERELréplique que le bureau a considéré que dans le casoù le concours se tiendfait tou-

jours à Lille ; trois arrondissements se trouveraient dans l'impossibilité d'y prendre part. Les

quatre points successifsont été choisis de manière à appeler tous les arrondissements. Un concours

central serait sans utilité réelle ; la division est préférable.
M: LEFEBVREappuie ces observations, et ajoute qu'on a cherché à se rapprocher de la propo-

sition de M. le Préfet, et que dans la certitude où l'on était que les arrondissements éloignés n'enr

verraient rien au concours de Lille, ona été amené à proposer le seul système qui pût faire

connaître et apprécier tous les produits du département.
LE PRÉFETréplique que l'éclat et le concours d'une nombreusepopulation peuvent seuls assurer

l'avenir des expositions. H répète que les propriétaires n'iront pas aux expositions dés petites

villes. Cene sont pas lesmédailles qui assurentla célébrité, c'est la foule, c'est IMuence des

admirateurs.

39
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M, BÉHAGHEL(de'Bailleul:) pense que,.dans-la situation des choses, quand il s'agit de créer une

dépense dont l'objet.ne paraît pas suffisamment précisé, il conviendrait peut-être d'âjournerla

décision.. . .. /
-

M. MIMERELrépond,que, pour savoir ce que produiront les concours, il convient au moins d'en

faire l'essai, sauf à modifier plus tard et quand l'expérience en aura démontré la nécessité, une

combinaison qui dans Je moment a été jugée bonne. -

LE PRÉSIDENTmet aux voix la question de savoir s'il sera établi; une exposition des produits

agricoles. Le Conseil général répond affirmativement.

H alloue ensuite le crédit de 4,000 fr. et décide que les concours auront successivement lieu

dans les chefs-lieuX d'arrondissement désignés;par le bureau.

Au nom du sixième bureau, M. PAULfait un rapport concernant l'hôtel Pas-de-Beâulieu à.Va-

leûciennes, acquis parle département en 1846.

Cette acquisition était une affaire déplorable sur laquelle malheureusement il n'y a pas à revenir;

L'hôtel avait été acheté pour être transformé en prison,cellulaire,, mais ce projet fut bientôt

abandonné et on proposa : ,
•

i.° De revendre cet hôtel ainsi que l'hôtel Dumont affecté au palais^-de-justice ;

2.° D'y établir les deux brigades de gendarmerie et la prison ;
3;° De l'aliéner purement et simplement ; -.-.-.

4.° De l'approprier pour la deuxième brigade et le; tribunal de commerce.

M. LEPRÉFETdonne la préférence à ce dernier projet, il le considère comme; le meilleur, en ajou-

tant que la dépense à faire sera à peu près couverte par l'aliénation des bâtiments actuels du-trir

bunal de commerceestimés 35,000 fr, , et que le département sera exonéré du.loyer de 2,000 fr.

qu'il paie pour la caserne de gendarmerie achevai. .-.;..-/

M. LE PRÉFETpropose en conséquence l'approbation du devis des:tfayaxixmontant à 39^000 fr..,

l'aliénation desbâtiments du tribunal dé commerce et l'allocation d'un crédit de 33,552 fr, 20 cent.

Le bureau;, après de mûres réflexions et à l'unanimité moins une voix, n'a pas cru devoir adopter
la proposition pour les motifs suivants -: ..

Dans cette affaire, on:ne pourrait éviter de faire subir une perte au département etil ne sauf ait

être question que de chercher les moyens d'atténuer le.chiffre de cette perte.
On sait d'ailleurs ce que coûtent l'entretien et l'appropriation des bâtiments départementaux ,

surtout de ceux qui, comme l'hôte! Pas-de-Beaulieu, tombent en ruine et qu'il faut replâtrer et

reconsolider. ; . - .'

: Le. tribunal de commerce de Valéneiennes est convenablement placé dans son local actuel .--qui
a été récemment restauré. R n'y a donc aucun avantage aie transférer dans l'hôtel Beaulieu.

Quant à la brigade de gendarmerie à pied casemée dans:cet hôtel, il résulte de divers documents

produits, qu'elle pourrait facilement être réunie àlagendarmerie à cheval, moyennant une dépense
de 8,000 fr, au plus, qui porterait le prix du loyer de 2,000 à 2,400 fr:

Il ne,reste donc à examiner qu'une question de chiffres.

L'hôtel Beaulieu a été estimé pour être revendu le 15 décembre 1847....,... .... ;-f7,050p'0fr.

Une seconde évaluation faite le 4 août; 1849, se réduit à...-.......,:.,,,.. ., ,50,000

Cette différence est attribuée àla diminution de valeur des immeubles par;suite de la révolution

defévrier, mais la valeur s'est certainement accrue depuis 1849 ; en; ne prenant que le, chiffre de

50,000 fr: et en le diminuant de 8,000 fr. à dépenser pour la caserne de gendarmerie, on trouve,

que l'aliénation fera rentrer dans la caisse départementale la sommé de 42,000 fr.

Hètel
Pas-de-Beaulien.



307

Si, au contraif e, on adopte la proposition de M. le Préfet, le département reçoit le prix du tribu
nal de commerce, évalué, d'après une estimation faite en 1848 25,000 fr.

Et le loyer de la caserne de gendarmerie 2,400 fr. en capital............... 48,000

TOTAL....... 73,000
Il paie le montant des travaux:... . ... ... 39,000 fr. ]
lia la charge de l'entretien et des contributions des bâ- S 63,000 fr.

timents/soit 1,200francs, en capital. . . 24*000 y

Reste en caisse ...... 10,000

et avec ces dix mille francs l'obligation défaire face aux dépensessupplémentaires qu'on ne peut
évaluer à moins du quart du devis de 39,000 fr,, de sorte que le département aurait aliéné cet
immeuble pour ne rien recevoir, et que le tribunal de commerce de Valéneiennes lui coûterait,
savoir :

-1.° Prix d'acquisition. ........... 90,000 fr.
2.° Frais accessoires. ........... 6,500

3:°.Intérêts du l.er janvier 1847 au 1."janvier 1851. . 19,300
4-° Frais d'appropriation, d'après le devis 39,000

TOTAL 154,800

En présence de cesrésultats, le bureau propose au Conseil général de repousser les conclusions

de M. le Préfet et d'adopter celles du rapport qui tendent à l'aliénation pure et simple de l'hôtel

Beaulieu.
M. LESTIBOUDOISpense qu'il serait peu prudent de prendre une résolution avant d'avoir statué

sur l'établissement de la prison de Valéneiennes. Cette prison ne peut rester dans l'état intolérable

où elle est; le tribunal de commerce n'est pas non plus dans une situation très-convenable. On ne

doit pas dans cette position se décider à aliéner un immeuble pour un prix bien inférieur à ce qu'il
a coûté, en laissant en souffrance des établissements importants. L'opinant pencherait pour la pro-

position de M. le Préfet, si le chiffré de la dépensen'était pas aussi élevé, et il pense qu'il faudrait

étudier lesmoyens d'utiliser l'immeuble à moins de frais.

M. PAULrépond qu'à l'égard de la prison i! existe Une proposition du Préfet qui tend à la

mettre dans une bonne situation, au moyen de l'achat de deux maisons contiguës. Il ajouté que
l'installation du tribunal de commerce est déclarée convenable par des document joints au dossier.

Seulement, la salle d'audience est trop petite à cause du logement accordé au greffier.
Uhôtel Beaulieu, qui avait été estimé 70,000 fr. en 1847, ne valaitplus en 1849 que 50,000fr.

Le Conseil général à décidé l'an dernier qu'il n'y serait pas fait de réparations. Les bâtiments se

détériorent de plus en plus ; il est nécessaire de prendre un parti. Or, le bureau s'étant assuré que
le tribunal de commerce et la gendarmerie étaient bien installés , il est dans l'intérêt du dépar-
tement d'aliéner ces vieux bâtiments en ruine.

M- LESTIBOUDOISinsiste. Il ne peut admettre que la prison soit en bon état, même en y réunissant

les deux maisons contiguës. Elle manque de toutes les conditions d'espace et de salubrité ; c'est

l'une des plus horribles prisons que l'on puisse trouver. Quant au tribunal de commerce, la maison

où il est placé est presqu'entièrement occupée par les agents; le service n'y est réellement pas con-

venablement établi.
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Le PRÉFETavoue que la prison de Valéneiennes ne sera pas,une prison modèle après l'adjonction
des deux maisons qui la touchent, mais ce n'est pas la pire du département. Deux autres , celles;

de Cambrai et Avesnes, sont plus déplorables encore. C'est par elles qu'il faudra commencer une

restauration quand elle sera possible. La prison de Valéneiennes sera mise dans unétat décent avec

quelques travaux et l'achat des deux maisons.

Il serait peu sage de consacrer l'hôtel Beaulieu à la prison. Il ne pourrait y être approprié,; on

serait obligé de démolir, etla'dépense serait; trop considérable. ; y:;;..
Le tribunal;de commerce ne peut être maintenu dans le local qu'il occupe, son établissement

n'est pas convenable, et il n'est pas susceptible d'appropriation ; son déplacement devra avoir lieu

tôt ou tard. L'hôtel Beaulieu n'estpas dans un"état satisfaisant, sans doute, mais les dispositions

principales sont bonnes, les murs sont solides, il sera, aisé d'approprier;: les travaux à faire sont

d'une appréciation facile, on n'a pas à craindre d'erreur dans le devis. L'aliénation.; ne se ferait

qu'à des conditions désavantageuses parce que l'hôtel ne peut convenir pour une maison particu-
lière, et exigerait de grands frais pour être converti en établissement industriel. Cette mesure se--

rait, d'ailleurs, fâcheuse sous divers points de Tue. La .'.perte serait inoins grande si on l'utilisait

pour une destination'publique. Le local qu'on y réserverait pour la chambre de commerce produi-
rait un loyer. Le Préfet ignore si la caserne de gendarmerie se prêterait aux appropriations qu'on

indique/et il réserve * à Cet égard, son opinion. Mais il insiste sur sa-proposition qui satisfait

aux besoins de deux importants services, dans les meilleures conditions possibles, et il réclame une

résolution immédiate.

M- BÉAUVOISdéclare que la prison n'est pas dans un état aussi fâcheux que celui dépeint par M.

LESTIBOUDOIS.L'acquisition des- deux maisons contiguës est une mesure nécessaire et opportune

parce que le propriétaire'est obligé de les vendre ; l'opération sera avantageuse dans tous les cas.'

Quant à.l'hôtelBeaulieu, l'opinant avait proposé,:]'an dernier; de le, revendre ainsi qùè l'hôtel

D.umont. On auraiÇainsi terminé une affaire qui a été dans, le temps fâcheusement conclue. Le

palais-de-justice exigera dans trois ou quatre ans des travaux considérables, malgré son apparence

magnifique. Il y a, d'ailleurs, urgence de statuer sur l'hôtel Beaulieu qui tombe en ruines; l'opinant

propose de nommer une commission qui aurait les pouvoirs les plus étendus pour adopter telle dé-

termination qui conviendrait, après avoir visité les lieux. '/.
LE PRÉFETfait observer qu'une commission n'aurait le droit, ni d'ouvrfr les crédits/ni d'àûtoii-

ser l'aliénation, et que, d'ailleurs, hors de la session, le Conseil général ne-peut délibérer.

M. BÉAUVOISinsiste pour qu'une commission soit nommée immédiatement et se rende dé suite sur

leslieux. : ',.'./.:; .'.'.' y-.:
M. MIMERELfait remarquer que l'acquisition des immeublés de Valéneiennes n'a pas été légère-

ment décidée ; une commission a été nommée et a fait son rapport au Conseil.

M. LESTIBOUDOISajoute que cette commission a opéré avec tous les soins et toute la maturité

nécessaire, qu'elle s'est entourée des conseils d'hommes Honorables et compétents, qu'elles'ést assurée

que l'hôtel Dumont devait satisfaire aux besoins de la justice, et que son acquisition éviterait àû

département les dépensesonéreuses d'une construction. Quant à l'hôtel.Beaulieu , le Conseil

général était lié paf un engagement antérieur pris par Je Préfet. . ---.•--.-

M. DELAROÏÈREdemande que si on nomme'une commission on lui. adjoigne desnommés ayant des
connaissances d'architecture afin d'éclairer son opinion. ";..' '.'/'".-'

M. PAUL croit devoir répondre auPrèfét/Les projets aujourd'hui se-réduisent à deux : le Conseil
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ne peut avoir d'autre préoccupation, que celle de ménager les deniers des contribuables, et il doit

dans une mauvaise affaire prendre' le parti le moins désavantageux, sans se laisser préoccuper par
des considérations particulières. Le prédécesseur de M. le Préfet reconnaissait en 1849 que le

tribunal de commerce était convenablement installé. L'assertion contraire faite aujourd'hui est sus-

ceptible de controverse. Si la prison était en bon état, l'administrationneproposeraitpas d'y réunir

deux maisons. Enfin la caserne est en loyer jusqu'en 1853 , et on peut y adjoindre à peu de frais

la gendarmerie à pied.
Il n'y a/donc pas nécessité d'approprier l'hôtel Beaulieu et il y a urgence de voter son aliéna-

tion. Il en résultera une perte sans doute, mais elle sera bien moindre que celle que laissent entre-

voir les éventualités des projets présentés v

LE PRÉFET insiste sur la situation du.tribunal de commerce qui exige un prompt changement.

Le conseil d'arrondissement le demande aussi et le Préfet s'est assuré lui-même de cette nécessité.

M. MATHIEU propose la nomination d'une commission qui visiterait les lieux demain. Il recon-

naît que le tribunal de commerce est peu convenable et que la prison doit être agrandie

M. LESTIBOUDOISajoute que les renseignements contenus dans les pièces ne sauraient prévaloir
contre des affirmations. En adoptant le projet, la dépense sera à peu près la même que par l'alié-

nation ôt on aura établi des services d'une manière satisfaisante.

M. TESTELIN conteste ce point. A sesyeux la dépense sera beaucoup plus forte en appropriant.
L'alternative est toujours dé vendre un bâtiment, soit l'hôtel Beaulieu, soit le tribunal de commerce.

L'opinant se prononce pour le premier parti,
-LE PRÉSIDENTmet aux voix la nomination d'une commission. Elle est adoptée par 17 voix contre 16.

L'assemblée décide qu'il sera nommé un commissaire par chaque bureau.

•M. LESTIBOUDOISdemande que la commission visite la prison, le tribunal de commerce et les

casernes de gendarmerie. M. -DE BEAUMONTexprime l'opinion qu'aucun membre de Valéneiennes

ne fasse partie de la commission.

Les bureaux désignent les membres suivants :
'

.'. l.cr bureau,MM. DE BEAUMONT.

''"'•/ 2/ id: DELATTRE. /
. 3.c id/ CHAPPELIER.

'

4-é. id: D'HEURSÉL.
' - -' -

5.e id. LESTIBOUDOIS..

6.° id. PAUL.

La commission se rendra demain à Valéneiennes et fera son rapport après-demain.

LE PRÉSIDENT fixe l'ouverture de la séance de demain à une heure et lève la séance à cinq

heures.
'

Ont signé : MM, DANEL . président ; DANSETTE, CHOMBART, BRAME ,-D'HESPEL , LEFEBVRE

(JuIien)/TÉSTELiN, CHAMPON,DÉ MELUN , BIANCHI, LESTIBOUDOIS, DESMOUTIERS,DEFONTAINE(Louis),

MIMEREL , COLLETTE, LEURENT, MASUREL, BÉHAGHEL (de Baillèul), PLICHON, BÉHAGHEL (de Cassel),

DïfscHODT, BERNAST/DE; GRUSON,REVEL-, DE STAPLANDE,DE COUSSEMAKER,DELATTRE, DECARPENTRY,

DELAROÏÈRE,BLANCKAERT, DE BEAUMONT, LELEU, TELLIER, BÉRY, SEYDOUX, RAPPE, CHAPPELIER,

PILLOT, HANNOYE, PAUL , ÀNCEEET, MARCHANT,PIETTE , LOCQUENEUX, SAUVAIGE, LEGRAND, COLASE,

DÊ'SESPRÏNGALLE, GOUVION, RENARD, BÉAUVOIS, MATHIEU, BOULANGER, D'HEURSEL, ROSSIGNOL,

CHOQUE, DE MONTOZON, DESMOUTIERS(Charles), et DÉ CLEBSATTEL, secrétaire, •



Séance du 3 septembre.

La séance est ouverte a une heure.
"

Sont présents : MM. DANEL, président; DANSETTE,CHOMBART,BRAME,D'HESPEL, LEFEBVRE(Julien).

TESTELIN,CHAMPON, DE MELUN, BIANCHI, LESTIBOUDOIS, DESMOUTIERS, DEFONTAINE(Louis), MIMEREL,,

; COLLETTE, LEURENT, MASUREL, BÉHAGHEL(deBailleul), PLICHON, BÉHAGHEL(de Cassel), DESCHODT,

BERNAST, DE GRUSON,REVEL, DE STAPLANDE, DE COUSSEMAKER,DELATTRE, DECARPENTRY,DELA-

ROÏÈRE, BLANCKAERT, DE BEAUMONT,LELEU , TELLIER, BÉRY, SEYDOUX, RAPPE, CHAPPELIER, PILLOT ,

HANNOYE:, CRAPEZ, PAUL , ANCELÉT, MARCHANT, PIETTÉ, .LOCQUENEUX, SAUVAIGE, LEGRAND, COLASE,

DESESPRINGALLE,GOUVIONrRENARD, BÉAUVOIS, MATHIEU, BOULANGER, D'HEURSEL, CHOQUE, DE

MONTOZON, DESMOUTIERS(Ch.), et DE CLEBSATTEL, secrétaire. :

Absent : M, ROSSIGNOL, retenu au jury d'examen pour les bourses aux lycées.
Le Préfet assiste à la séance. ,

Le procès-verbal de la séance du 2 septembre est lu par le secrétaire et adopté. . .

Le Président communique au Conseil général les documents ci-après déposés sur le bureau.

l.° Deux demandes formées par un certain nombre d'habitants des arrondissements de Douai et

Valéneiennes, à l'effet d'obtenir un voeu du Conseil général en faveur de l'emploi dans les cons-

tructions et pavages des grès d'extraction française. — Renvoyé au quatrième bureau.

2.° Lettre de la société d'adoption de Mesnil St.-Firmin , tendant à obtenir un subside du dépar-

partement.—Renvoyé au troisième bureau, - •",-.,
3.'° RapportdeM. le Préfet, sur une demande du tribunal de Lille tendant à obtenir une allocation

. pour des menues dépenses arriérées. — Renvoyé au premier bureau.

4-° Lettre du maire de Wazemmes, demandant une subvention pour l'érection d'un monument

à la fontaine Delôsaux. —Renvoyé au sixième bureau.

LE PRÉSIDENTdonne lecture dés listes des rapports préparés dans les bureaux. Aucune objection

, n'est soulevée.

...' Au nom du premier bureau, M. LEURENTexpose que la loi du 7 août a divisé en deux catégories
lés dépenses nécessitées par l'exécution des diverses lois électorales. ,

; ; Que l'une de ces catégories est mise à la charge des communes, et que l'autre comprenant les

frais d'impression des cadres pour la formation des listes électorales et des listes du jury et des

cartes d'électeurs, est mise à la charge des départements.
Le bureau propose, en conséquence, conformément à la demande de M. le Préfet, l'allocation

Communications.

Listes électorales.
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pour ce service d'un crédit éventuel de 2,000 francs au sous-chapitre XH'du budget de 1851. —

Adopté.
Au nom du troisième bureau, M. BERNASTexpose que le Conseil général a apprécié l'utilité et la

haute moralité de la maison de refuge du Bon-Pasteur, à Lille, qui, depuis plusieurs années, rend
d'éminents services à la société, R propose de maintenir, au sous-chapitre XIX du budget de 1851,
l'allocation de 3,000 francs destinée à l'entretien de vingt bourses en faveur de femmes où filles qui
manifestent l'intentionde renoncer à leurs habitudes vicieuses. — Adopté.

Au nom du troisième bureau, M. LOCQUENEUXfait un rapport sur les subsides réclamés pour les
institutions de sourds-muets et aveugles du département.

Le Préfet propose dé maintenir pour 1851 le crédit ordinaire de 25,650 francs affecté à ces]ins-
titutions;

Les deux établissements sont toujours tenus avec le plus grand soin et justifient l'intérêt dont ils
sont l'objet. ;

Surlà demande de M. le Préfet, M, le Ministre de l'Intérieur leur a accordé un subside de 1,200
francs dont la continuation sera réclamée pour 1851.

L'an dernier le Conseil général a fixé la durée des études à sept années. Le bureau pense qu'il
n'y a rien à changer à cette détermination.

Le Conseil a: demandé en outre que les dépenses des deux établissements fussent mises à la

charge de l'Etat ou que la législation des aliénés fût appliquée aux sourds-muets, Ce voeu a été

par M. le Préfet recommandé à l'intérêt de M. le Ministre de l'Intérieur. Le bureau propose cette
année le renouvellement de ce voeu fondé sur les dispositions de la loi dû 11 frimaire an VII.

En réglant en 1849 le prix desbourses, on n'a pas remarqué qu'il restait à l'institution de Paris
un élève qui ne devait terminer ses études que le premier octobre 1850. II en résultera lors de la

liquidation de l'exercice un excédant de dépense de 187 francs 50 c. à raison d'une pension de
600 francs. Le bureau propose dès à présent l'approbation de cet excédant pour la régularité de la

comptabilité.
Il propose en outre au Conseil général, 1.°l'allocation au budget de 1851, du crédit demandé

de 25,650 fr., et 2,° le renouvellement du voeu tendant à ce que le Gouvernement veuille bien
accorder pour 1851 le subside de 1,500-francs précédemment alloué et qui a été réduit pour 1850
à 1,200 francs. ' , -.

Ces conclusions sont adoptées.
- * .

Le même membre expose que le crédit de 1,400 francs, porté au budget de 1850 pour récom-

penses aux actes de courage et de dévouement, a été réparti entre 82 personnes, et qu'en outre
M. le Ministre de l'Intérieur a accordé 49 médailles. '

,
M. le Préfet réclame et le bureau propose l'allocation d'une nouvelle somme de 1,400 fr. au

soùs-cliapitre XXII du budget de 1851, — Adopté.
M. MIMEREL,au nom du quatrième bureau, fait un rapport sur l'exécution de la loi' sur le travail

des enfants dans les,manufactures.
A Lille, la commission a cru devoir substituer -un-livret d'école constatant l'assiduité de l'élève,,

aux visites fréquentes qu'elle faisait autrefois dans les écoles. Elle constate que les fabricants se
sont montrés disposésà adopter les livrets et qu'incessamment leurs efforts obtiendront du succès.

Dans Farrondissenient de Valéneiennes, aucune filature n'emploie d'enfants au-dessous de
42 ans. ;-..-. ;

A Hazebrouck, rinspecteur seloue de la manière dont la loi est exécutée.

Refuge

JoEon-Pàsteur.

Sourds-muets.
et aveugles.

Belles actions.

Travail
te enfants.
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A Dunkerquè, les propriétaires d'usines, outre leur; part contributive dans lés appointements
de l'instituteur, consentent à un sacrifice quadruple en laissant sortir les enfants pendant les
heures de travail,: sans auéune retenue,.

A Maubeuge, l'inspecteur a partout rencontré le concours le plus empressé dela part despro-
priétaires d'établissements, partout il a remarqué le bon ordre dans les manufactures.

L'inspecteur de Cambrai constate aussi le bon vouloir des manufacturiers pour l'exécution de
la loi, et. leurs dispositions à accueillir toutes observations faites dans l'intérêt des enfants.

A.'Douai, en signalant la négligence des enfants et l'insouciance de certains parents, on ajoute

que les manufacturiers ont secondé l'inspecteur de tout leur pouvoir.
Cet état de choses répond aux accusations-tant de foisformùlées contre les chefs_d'indus.trie

et qui ont jeté dans les esprits une fièvre d'insubordination. Partout sans exception, les : chefs

prêtent au bien-être des ouvriers un concours désintéressé. ; , ::;
Et ce n'est pas seulement au point de vue du travail des enfants que se montrent le dévouement

et l'humanité des manufacturiers ; nulle part plus que dansles'ateliers, la. charité; .ne se déploie ,

ne.semultiplie. ;..;. .

C'est un hospice fondé, une cuisine commune établie qui offre à des prix-.réduits, une nourriture

saine et succulente, des maisons construites et louées moyennant un prix qui, tout modéré qu'il
est, assure àl'ouvrier, après dix ans, la propriété de son.habitation , une boulangerie qui pré-
sente une économie de cinq centimes au Idiogramme,, économie capable, par elle seule de consti-

tuer àl'ouvrier aubout de.30 ans, une pension viagère de 200 francs; enfin des caisses de secours
mutuels généreusement alimentées par les chefs et administrées par les seuls ouvriers.

Et les, auteurs de ces nobles actions fuient la publicité parce qu'ils croiraient mendier la

reconnaissance publique. ïïs. regardent ces actes comme étant l'accomplissement d'un devoir et se

contentent delà récompense qu'ils puisent; dans Je:témoignage;dé leur cpnscience.y,-.;".
En persévérant dans cette voie de générosité et de bienfaisance., les chefs d'établissements op-

poseront au mauvais germe inspiré par de funestes conseils la sollicitude d'un bon patronage, et

tôt ou tard ce mauvais, germe .sera étouffé. 'y.
Il y a plus , en présence d'une bienfaisance infatigable , les apôtres du socialisme comprendront

que le peuple trouvera plus de bonheur dans la confiance en seschefs que dans les; rêves de com-

plète indépendance que l'expérience d'aucun temps n'a jamais sanctionnés.

Le rapporteur est heureux de trouver ici l'occasion de venger l'industrie des attaques; injustes
dont elle a trop souvent été l'objet. ïï croit que dans cette entreprise il y a devoir pour luiy utilité

pour tous. Quelques exceptions ne sauraient altérer l'estime due à presque tous les industriels, et

lorsque çà et là, pour prix d'un patronage paternellement exercé sur de nomJjfeux ouvriers, le
Gouvernement place la croix sur l'habit: d'un chef,d'établissement, il ne faut passupputer envieuse-
mentles services qu'il a pu fendre; il faut saluerla croix ; elle couvre le coeurd'un homme de bien.

Le bureau propose au Conseil général d'allouer au. sous-chapitre XXïï. du budget de, 1851, un
crédit de 200 fr. pour les imprimés nécessaires aux travaux de la commission de surveillance des
enfants dans les manufactures. '"• . , ./y,;..

M. BIANCHI, sans s'opposer aux conclusions, repousse quelques observations du rapporteur, et
ne se croit pas dans Jîobligation d'approuver toutes les Croix données à.l'jndustrie.

M. MIMERELrépond qu'il ne s'agit pas de l'examen des croix, mais qû'ila cru devoir repousser
les calomnies répandues contre les industriels. ; ,;

LE PRÉSIDENTfait observer qu'on ne vote que sur-les conclusions du rapport.
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Les conclusions du rapport sont adoptées.
Au nom du quatrième bureau, M. Ern. DESMOUTIERSexpose que dans ses deux dernières sessions

le Conseil général a émis le voeu -1..°que le droit de douane sur l'introduction deslins étrangers
fût porté à 20 fr. par 100 kilogrammes, et 2.° que le tarif pour les fils et tissus de lin fût- élevé
dans la même proportion.

Cevoeu a été transmis par M. le Préfet à M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce ,. et a
doimélieu à une réponse en date du 8 août, qui.4pit appeler toute Inattention de l'Assemblée.

--'Mi le Ministre oppose aux réclamations de l'agriculture un tableau dfesimportations toujours
croissantes des lins bruts et teilles et un tableau des importations décroissantes des,fils et tissus

étrangers ; et il; en conclut que les plaintes sont mai fondées parce qu'il y a une sorte de compen-
sation entre le mouvement des matières brutes etde celles travaillées. L'agriculture française n'a

pas;à s'enquérir de la forme sous laquelle lé lin brut étranger arrive en France. Toutel'àrgumen-
tation repose sur cette base que le rapporteur examine.

Le Ministre résume la situation de l'industrie linière quant aux importations de 1840 à 1848,
En retranchant cette'dernière année toute exceptionnelle on trouve queles importations de lin teille
et étoupes se sont élevées de 1840 à 1847 de 1,121,000 à 13,811,000,. et que les importations de
fils et tissus sont descendues pendant le même temps de 6,845,000 à 1,958,000 pour les fils, et de

3^775^000^1^635^000 pour les tissus. •

. Il en résulte que l'industrie linière qui met en oeuvre la matière première, a heureusement

profité;de l'élévation des droits opérée par l'ordonnance du 26 juin 1842 , et qu'à l'aide de ce nou-
veau tarif elle s'est merveilleusement développée.
: Mais les souffrances de l'agriculture ne se sont pas allégées pour cela , et ce qui le prouve c'est
l'abandon de la culture du lin dans le département où elle était autrefois si florissante. Les agri-
culteurs sont découragés par despertes constantes , et ce n'est pas au profit d'une.autre contrée de
la France qu'ils sont déshérités , c'est au profit de l'agriculture de la Russie.

Il n'y a pas d'ailleurs de parité entre l'accroissement des lins bruts importés et la diminution des

importations des fils et toiles. Car d'un côté la progression est d'un à 13, et de l'autre la diminu-
tion est à peine de 3 à 1. Il en résulte qu'en tenant compte des déchets subis parla matière pre-
mière dans la fabrication, la perte estde^plus des deux tiers au préjudice de l'agriculture,

M. le Ministre à d'àilleufs négligé un élément essentiel de la question, c'est l'état des exporta-
tions de lins bruts et teilles avant 1840. Ce tableau eût complété la démonstration des pertes
énormes éprouvées par l'agriculture depuis vingt ans, car il est de notoriété publique que le

département du Nord fournissait du lin en abondance aux marchés de la Belgique et de l'Angleterre.

Beaucoup de ces lins rentraient sans doute en France après avoir été travaillés, mais au moins

notre agriculture les avait fournis, et il ne lui est pas indifférent, comme le suppose le Ministre,

que le lin s'introduise en France sous la forme brute ou sousla forme de fils et de toiles, car avant

1840 c'était notre sol qui avait produit la matière de ces ohjetsmanufacturés, tandis qu'aujourd'hui
les milliers de kilogrammes de lin teille qui envahissent nos marchés viennent d'un sol étranger.

On demande comment il se fait que nos produits liniers, si recherchés autrefois par l'industrie

étrangère, soient aujourd'hui délaissés. C'est parceque l'industrie est entrée dans une voie nou-

velle, et qu'elle s'est appliquée à s'alimenter de produits inférieurs que la Russie lui livre à

meilleur marché. Elle à employé dans ce but tous les moyens dont elle dispose, et a profité surtout

de la protection dés tarifs et de la faiblesse des droits qui protègent la culture indigène.
La ruine d'une desplus belles branches de notre agriculture a été prédite par tous les organes

légaux du pays, mais jusqu'à ce jour leur voix n'a pas été écoutée. 40

Lia».

Broit protecteur.
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Le Gouvernement ne méconnaîtpas les souffrances de-l'agriculture, mais il Craint de compromettre
nos relations de commerce extérieur. Il n'a pas montré ces scrupules quand en 1836 lia aug-
menté les droits sur les toiles et les fils étrangers , quand en 1842 il révisait lès tarifs par ordon^

nance et doublait les droits protecteurs. Ne fera-t-il pas pour l'agriculture ce qu'il a fait pour -une

industrie? L'agriculture ne demande qu'une équitable protection qui lui donné les moyens d'obtenir

sa juste part du marché français.
Le Ministre témoigne de son intérêt pour l'agriculture, et poursuit les recherches Commencées

en Hollande et en Irlande sur l'amélioration dé la culture du lin. Mais ces recherches et ces études
sont bien impuissantes pour rendrela vieà une culture que l'invasion des produits étrangers vient
étouffer sur notre sol. Ce ne sont ni les bonnes pratiques ni la fécondité du sol; qui nous manquent,
mais jamais en France où la rente de la terre est nécessairement très-ëlevêe', on ne pourra lutter

pour le bon marché avec les denrées cultivées.par lé paysan russe. Si on se préoccupé exclusive-
ment du commerce extérieur, c'est l'agriculture toute entière^ qu'il faudra sacrifier, car il se
trouvera toujours quelque peuple qui fournira aveC une économie de quelques centimes ,les objets
nécessaires à la vie ou àl'industrie. Mais l'agriculture est notre première richesse et elle a le droit
de réclamer la protection qui lui est nécessaire. .

Au moment où M. le Mimstre écartait les plaintes des cultivateurs de lin , il écrivait à M; le
Préfet pour l'inviter à provoquer auprès des Conseils généraux des délibérations sur les causes de

l'avilissement général du cours des produits de l'agriculture, et sur les moyens d'y porter remède.
Il faudrait que cette sollicitude fût efficace, qu'elle se manifestât par des actes et ne restât pas
sourde aux plaintes qui s'élèvent de tous côtés.

-En réponse difecte aux questions de M: le Ministre, le bureau réclame instamment, etsans

attendre rexpiration du traité belge, rétablissement d'un droit dé 10 fr. par 1Û0 kilogrammes Sur

les lins bruts et téillés; importés de l'étranger. /' ; : ; -./ , - ; ; :::

M. LE PRÉFETdemande à faire quelques observations. IL lui paraît que là réponse ministérielle

n'a pas été justement interprétée dans le rapport. Les documents donnés dans cette réponse
prouvent qne si l'importation des lins teilles a subi des augmentations, celle des lins travaillés à

éprouvé un mouvement contraire, ce qui, en présence de la prospérité de l'industrie linière, semblé

prouver que les lins récoltés en France ont, dans une large mesure/alimenté cette industrie.

Avant devdemander un changement dans les tarifs , dont l'effet peut être douteux ,' il serait
mieux d'éclairer les cultivateurs sur leurs véritables intérêts, et de les engager à attendre les

résultats du développement de l'industiie qui tend à s'emparer des marchés intérieurs et extérieurs,
et dont le mouvement ascensionnel entraînera probablement celui de la culture. ;

Le Ministre fait étudier les perfectionnements mis en usage en Mandé. Leur application sera

peut-être le moyen le moins périlleux de venir en aide à l'agriculture.
M. LEURENTrépond que les tableaux fournis par M. le Ministre ne sont pas complets: A l'aide

des renseignements qu'il a reçus sur les produits del'année Î849, il établit que non-sèùlement il

n'y a pas de balance entre lés accroissements d'importation en lins teilles et les diminutions; d'im-

portation de fils et toiles, mais même que la différence qui pèse-surl'agricultufe s'âçcroit d'année
en année et suivant des proportions désastreuses.

M. DEFONTAINEdéposedes délibérations des Conseils municipaux de La Chapelle d'Armentières
et de Mouveaux qui réclament un droit de 20 fr. sur les îins.

Il fait observer qu'on ne peut pas attendre de la Hollande et de l'Irlande des perfectionnements
dans la culture, puisque celle-ci est aussi parfaite que possible dans le département. Que si l'on
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diffère à accorder la protection réclamée, la ruine de l'agriculture sera consommée pendant que
les fabriques arriveront au plus haut degré de prospérité, Il appuie donc les conclusions du

bureau.

Les conclusions du rapport sont mises aux voix et accueillies. ..

Le 4.a bureau fait connaître que, tout en regrettant qu'une proposition aussi sérieuse n'ait pas
été présentée dès l'ouverture dela session, il autorise M. LEURENTà développer le voeu qu'il a

déposé dans les termes suivants :

« Le Conseil général du Nord invite MM. les Ministres des affaires étrangères et de l'agricui-
» ture et du commerce à examiner si la lettre et l'esprit du traité du 16 juillet 1842, entre la

» France et la Belgique, n'ont pas été violés par les arrêtés royaux du gouvernement belge , en

«date des 30 avril 1849 et 22 mars 1850. »,

M. LEURENTfait remarquer d'abord qu'il a cru' devoir formuler sa proposition en termes très-

réservés parce qu'en matière aussi délicate on ne saurait apporter trop de prudence.
'

-Par le traité du 16 juillet 1842/la France a réduit de moitié, au profit delà Belgique, les droits

d'entrée sur les fils et tissus de lin ou de chanvre, importés par les bureaux de frontière qui

s'étendent d'Armentières à la Malmaison par Longwuy.
De son côté, la Belgique s'est engagée à appliquer, à l'entrée des fils ou tissus de lin ou de

chanvre: parles frontières autres que celles limitrophes, des droits semblables à ceux qui sont ou

pourront être établis par le tarif français aux frontières analogues.
Or -, par les arrêtés royaux des 30 avril i 849 et 22 mars 1850, le gouvernement belge a autorisé

la création à Anvers d'un entrepôt public de fils de lin simples, écrus , de toute finesse, filés à la

mécanique, et a autorisé l'enlèvement temporaire de ces entrepôts de fils de lin qui doivent être

tissés en toiles unies. Lestoilesproduites avec ces fils entreposés doivent être réintégrées dans l'en-

trepôt dans un délai de six mois et les employés de douane vérifient chaque mois si le degré de

finesse des toiles est le même que celui des fils pris à l'entrepôt.

Ainsi, -contrairement au traité 'précité , des fabricants sont autorisés à recevoir chez eux, sans

aucune espèce de droit, des fils provenant des filatures anglaises. Ces fils pourront circuler libre-

ment dans le pays, ils seront l'objet de manipulations diverses, puis, réintégrés dansl'entrepôt sous

leur nouvelle forme pour être reconnus-par les employés de douane. .

Le Conseil général examinera si la lettre du traité peut autoriser dé semblables dispositions.

On doit penser que le Gouvernement, en concluant ce traité, a dû apprécier l'état de la Bel-

gique, sa production et sa consommation.

Cette appréciation est aujourd'hui impossible , par suite des arrêtés belges , car la concurrence

des fils belges sur nos marchés augmente de toute la masse des fils anglais introduits en Belgique.

Aussi depuis les arrêtés ,l'importation des fils et toiles belges a augmenté.

Le Conseil appréciera si ces modifications ne sont pas une atteinte à l'esprit du traité.

D'ailleurs les mesures prises ouvrent une large porte à la fraude.

. Lé fabricant belge est autorisé à enlever de l'entrepôt public une certaine quantité de fils, à

charge d'y réintégrer six mois après une quantité équivalente de toile.

Or, il est impossible au manufacturier comme au douanier lé plus exercé de reconnaître si la

toile représentée a été faite avec les fils sortis de l'entrepôt.
Le fabricant pourra d'ailleurs prendre à l'entrepôt 500 kilogrammes de chaîne, représenter

des toiles faites avec une trame provenant, des filatures belges et utiliser à son profit la chaîne

introduite chez lui.

lissus de lin
et chanvre.

>
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Déjà l'attention de M. le Ministre du Commerce a.été: appelée sur le même sujet, et il a prié.
M. le Ministre des'Affaires étrangères de provoquer le retrait desordonnances belges.

Le vote du Conseil général corroborera les plaintes et déterminera le Gouvernement français à

insister. Il éveillera d'ailleurs l'attention publique au moment où le traité belge va expirer.

L'expression du voeu est mise aux voix et adoptée.
Au nom du sixième bureau, M. DE GRUSONfait un rapport sur les crédits demandés pour les

réparations à faire aux maisons d'arrêt en 1851. .

Voici le détail de ces crédits :

Dunkerquè. — La sûreté de la prison exige que le mur extérieur du chemin de ronde soit

exhaussé. Ce travail exigera la reconstruction d'une partie du mur qui ne pourrait supporter la

surcharge. La dépense est évaluée à 4,400 fr. et M. le Préfet propose d'allouer en 1851 moitié de

cette somme. •

On propose, en outre, d'établir au parloir des ventilateurs et-des contrevents mobiles, qui doi-

vent coùter690 fr. Cette dépense est utile, et a été appréciée par deux membres du Conseil général.
On propose enfin de consolider l'entrée du grenier , afin de la rendre moins accessible aux

détenus. Cette nouvelle dépense sera de 160 fr.

Le chiffre total des trois crédits s'élèvera à 3,050 fr.

Hazebrouck.—Renouvellement de châssis, carrelage. Dépenses dûment vérifiées et reconnues

utiles, évaluées à 777 fr.

Lille. — Relevé à bout dû pavage des préaux. La dépénseest fixée à 1,900 fr. Il à été alloué
700 fr. en 1850, et on'proposé un second créditde 600 fr.

Cambrai. —"Lin crédit de 1,420 fr. avait été demandé pour divers travaux polir constructions

d'une mansardé, d'une cheminée, carrelage, pavage, achat d'une cloche.

La vérification faite par deux membres du Conseil général a fait reconnaître que l'allocation,

pourrait être réduite à 214 fr. ,.

Avcsnes. — On avait démandé un crédit pour une loge de concierge évaluée 1,100 fr. , mais le

rapport de l'inspecteur a démontré que cette prison étant dans les plus mauvaises conditions, tous

travaux d'amélioration qu'on y exécuterait seraient en pure perte.
La proposition se réduit aujourd'hui à 126 fr. pour la construction d une cloison dans la chambré

du gârdien-chef.
Douai. — On ne propose que le blanchissage de l'intérieur et quelques autres menues dépenses

reconnues utiles et estimées 550 fr,

Valéneiennes. —-Des réparations sont à faire au cachot servant de dépôt pour les prisonniefs de.

passage. La dépense reconnue utile est évaluée à 500 fr.

En résumé et vu les observations qui précèdent, les sommes à porter au budget pour répara-
tions à faire aux maisons d'arrêt pendant 1851 , sont réparties ainsi qu'il suit :

Pour Dunkerquè, une sommé de.. . 3,050 »

Pour Hazebrouck. . . 777 »

Pour Lille.; 600 »

Pour Cambrai. 21458
-

Pour Avesnes ,126 »

. Pour Douai. ............ 550 »:

: . . Pour Valéneiennes.. . ....... 500 »

En total. . . .'". 5,817 58

Maisons d'arrêt.

Réparations.
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Le sixième bureau, d'accord en tous-points avec M. le Préfet, vous propose de porter au- sous-

cbapitfeï." du budget de î851 une somme de 5,817 fr. 58 cent; pour les causés plus haut

exprimées: ;'
Cesconclusions sont adoptées.
Au nom du sixième bureau, M. TELLIERlit un rapport de M. le Préfet tendant à faire ouvrir

àù sous-chapitre XXIÏÏ dû budget de 1851 un crédit de 1,028 fr. 63 cent, pour solde des travaux
de reconstruction de la chapelle du palais-dé-justice de Lille', après l'incendie du 9 juin 1846.

Ce crédit n'étant que le report d'allocations antérieures non employées, le bureau- en propose
réinscription.—-Adopté. -

Au nom du sixièmebureau, M. HANNOYEfait uû'rapport sur une demandedu Conseil municipal
de Douai tendant à faire placer la; salle d'audience des trois justices de paix de cette ville dans
lès bâtiments du tribunal civil, à charge;par le département de payer moitié delà dépense éva-

luéeà 9,000 fr.
~

Le,Conseil général avait, en 1848y reconnu-l'utilité dé ces nouveaux arrangements, et avait

paru disposé à les accueillir, pourvu que la ville se chargeât de la dépense, et M. le Préfet, en

rappelant ces faits, pense que le Conseil,municipal ayant rempli les conditions exigées, il y a lieu

d'approuver le projet et d'allouer un crédit de 4,500 fr.
: Il est- incontestable que les communes chefs-lieux de canton doivent fournir les salles'
d'audience des juges-de-paix, ainsi que leur mobilier. La loi du 18 juillet 1837 en fait une dépense
obligatoire. ," ; :

Le bureau a pensé que le Conseil général devait s'abstenir d'entrer dans une voie qui ferait
naître de nombreuses réclamations. Les autres communes chefs-lieux de canton ne manqueraient
pas de demander des allocations analogues.

D'un autre côté, la salle d'audience qu'on créerait à Douai ne pourrait servir qu'à l'un des trois

juges-de-paix de cette ville.

M. le Ministre de l'Intérieur, consulté en 1843 sur cette question, a répondu le 31 août qu'un
prétoire séparé devait être fourni danslâ circonscription de chaque canton, parce qu'il est de prin-
cipe:qu'un juge né peut rendre un jugement hors de son ressort.

Cette décision a été confirmée le 23 décembre 1848.;
"

./.'•-
Le bureau, convaincu que ce sefait créer un mauvais précédent que d'intervenir dans les frais

d'établissement des salles de justiCe-de-paix , proposé le rejet delà demande formée pour l'inscrip-
tion au budget de 1851 d'un crédit de 4-500 francs pour la salle d'audience des juges-de-paix

;

dé Douai:
Ces conclusions sont adoptées.
M, HANNOYE-, au nom du sixième bureau , fait un rapport sur une nouvelle demande formée par

le faubourg de la Barre, à l'effet d'être séparé de la commune de Wazémmes.

;Cëtte-affaire, qui remonté à l'année 1842 , a constamment donne lieu à des avis favorables du
Conseil général: La commune de Wazémmes avait elle-même consenti à la séparation en 1848.

-La demande fût d'àbord; repoussée en 1845 par le Ministre, sur le motif que le Conseil muni-

cipal-avait offert de construire une église et une école ^ et d'ouvrir une rue. Mais ces engagements
n'ont jamais été remplis , bien que le conseil municipal eut voté un emprunt de 90,000fr. , dont
la réalisation n'a pas eu lieu; : -''.'
; Tous lès avis étaient favorables, et cependant la démande a encore été rejetée en 1849. M: lé

Ministre, néanmoins, reconnaissait alors la nécessité de doter le faubourg de la Barre d'établisse-•

ments communaux , et comptait sur le bon vouloir de Wazémmes.
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Rien n'annonce jusqu'ici que cette commune soit disposée à remplir ses anciens engagements.

Le consentement qu'elle a donne à la séparation est une renonciation implicite.
Le Conseil général avait appuyé de nouveau ; en 1849, là demande du faubourg, et la décision

ministérielle qui larepousse se fonde surtout sur ce que la nouvelle commune n'aurait .pas" de res-

sources suffisantes.

Or, les revenus du faubourg sont maintenant augmentés , par suite de la mise à exécution d'un

nouveau tarif d'octroi qui atteint la viande et les matériaux.

Le bureau, convaincu que tout ajournement est préjudiciable, que la séparation est nécessaire,

qu'elle est commandée par la topographie du territoire et par la divergence.des intérêts, propose
au Conseil général de renouveler son voeu en-faveur de la séparation du faubourg:de la Barre

et d'adopter ainsi qu'il suit la limite entre les deux communes : ,

« Le canal de la Deûle , depuis les fortifications de Lille jusau'à l'extrémité de la propriété de

» M. Mazinghien ;. à partir de ce pont, le. cours d'eau qui passe au pont Nolf, aux poutrelles de

» la digue d'inondation etlonge les propriétés Mullié, Petit et Dejaeghère , puis au-delà de la
» rue Vauban, le fossé qui sépare les propriétés Hinault et Vanderçruissen.» ,

Ces conclusions sont adoptées.
M. PAUL , au nom du sixième bureau , communique au Conseil général une lettre par laquelle

M, Lefebvre , ancien,médecin des thermes de Saint-Amand, déclare retirer la réclamation qu'il
avait présentée. — Acte est donné de ce retrait, ;

-M: MARCHANT,rapporteur des chemins de grande communication , demande que la lecture de

son rapport soit fixée à demain. — Adopté,
Le Président invite le membre du Conseil chargé de préparer la liste des personnes susceptibles

de faire partie du jury d'expropriation, à compléter son travail le plus tôt possible.,et-à ; le faire,

signer, par tous lès membres.; Il fait remarquer que la listé de l'année dernière était peu régulière,
en ce que beaucoup de personnes ny étaient indiquées que par leur nom seul-sans autre

désignation.; . . ;,,.'..
Au nom de la commission nommée dans la séance d'hier pour visiter les .établissements dépar

tementaux de Valéneiennes, M, LESTIBOUDOISfait un rapport verbal sur les résultats, de cette;visite, :
La commission a visité le tribunal de commerce', la prison, l'hôtel Beaulieu, la sous-préfecture

et la caserne de gendarmerie.
Le tribunal de commerce lui a paru dans une situation rigoureusement suffisante. La salle d'au-:

dience a. été agrandie par la réunion d'un corridor ; mais l'espace réservé au public n'a qu'une

largeur de 5 mètres 50 sur 3 mètres de longueur ; le bureau occupe un espace de 5 mètres 50 sur,

5 mètres. Enfin l'hémicycle du tribunal a 3 mètres de rayon. La salle de délibérations est insuffi-

sante. Il existe un abus dans le logement du greffier, ; mais sa suppression améliorerait les déga-

gements sans agrandir la salle d'audience.

La prison a été beaucoup améliorée sous le rapport des soins hygiéniques. Les bâtiments sont
les mêmes ; mais on a fait disparaître les portes des cellules qui présentaient un caractère hideux ,
et on a pris toutes les précautions possibles sous le rapport de l'hygiène. Mais les constructions

laissent immensément à désirer. Le médecin a déclaré que le scorbut n'y est pas rare : c'est un-,

signe certain de l'insalubrité des bâtiments.

L'hôtel Beaulieu est en bon état dans ses grandes oeuvres ; les murs, les planchers, la charpente
sont généralement solides. Beaucoup de châssis sont à remplacer; une partie des toitures est à

restaurer.; --..,.-
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La sous-préfecture est tout-à-faitinsuffisante. Le Sous-Préfet ne peut s'y loger. Elle ne présente

pas les convenances nécessaires pour un fonctionnaire de ce rang. '.."'
La caserne de gendarmerie occupe une grande maison maldisposée,et en assezmauvais état. Les

écuries qui contiennent 7 chevaux ont une étendue de 14 mètres sur 5. L'installation est suffi-

sante, mais le loyer de 2,000 fr. est exagéré.
- Cette visite faite , la commission a examiné les projets d'emploi dé l'hôtel Beaulieu, au nombre
de cinq.

Le premier,, consistant à y placer lés deux tribunaux, n'est pas exécutable. Le tribunal civil est

bien installé. Si les décorations actuelles n'ont pas la gravité convenable, il y sera remédié avec le

temps. Il ne paraît pas qu'il y ait prochainement à faire des travaux considérables.

: Lejrôjet d'établissement dé la prison et de la gendarmerie n'est pas plus acceptable; Pour établir

"uneprison, il vaudrait mieux avoir à disposer d'un terrain que d'un bâtiment, il faudrait raser

l'hôtel Beaulieu et faire disparaître conséquemment des constructions solides et susceptibles d'être

Utilisées d'une autre manière. Toutefois là commission n'en a pas moins constaté que l'état de la

prison'exigeait Sansretard une nouvelle construction. ,

Le troisième projet consiste dans l'aliénation des deux hôtels Dumont et Beaulieu. Il n'est pas
admissible. Il est douteux que le tribunal puisse être convenablement réinstallé à l'hôtel-de-ville,
et il est à craindre d'ailleurs que la ville, qui désire voir ériger chez elle un monument, ne cherche

à évincer le département à l'expiration du bail qui serait passé avec elle.

Le quatrième projet, celui de M. le Préfet, a pour objet l'installation du,tribunal et de la

chambre de commerce et celle de la caserne de gendarmerie à cheval dans l'hôtel Beaulieu. La

dépense à paru trop considérable, puisque le devis s'élève à 39,000 fr. Les services qu'il s'agirait
d'associer sont peu compatibles, le mouvement de la gendarmerie, la présence des chevaux se

concilierait peu avec le calme qui convient à la justice. D'ailleurs la question de.l'économie est

dominante. .

Le cinquième projet, celui delà defnière commission , consiste dans l'aliénation de l'hôtel Beau-

lieu et daùs la réunion delà gendarmerie à pied à la gendarmerie à cheval, moyennant un supplé-
ment de loyer de 400 francs. Un calcul simple fait apprécier les résultats de ce -projet. L'aliénation

produirait 50,000 francs dont il faudrairdéduire 8,000 francs, capital du loyer de la gendarmerie
à pied , soit.42,000 francs, mais le tribunal de commerce reste où il est.

R existe un sixième projet, celui de placer dans l'hôtel Beaulieu la sous-préfecture et le tribunal

de commerce. On pourraity ajouter la chambre de commerce. Les dépensesseraient celles-ci :

Appropriation du local , 25,000 francs ; en y ajoutant le capital du loyer de la brigade à pied ,

on trouve.., ...... . . 33,000 fr.

Et l'on recouvrerait, savoir :

•""1:? Par l'aliénation du tribunal de commerce. . ... , . 25,000 fr. .\ „ .... , .
I 75,000 fr.

2.° Capital du loyer actuel de la sous-préfecture. . . . . 50,0001'r. }

En déduisant la dépense, le département aurait encore un bénéfice de. / . 42,000 fr.

Cette somme est précisément égale à celle qu'il obtient dans, le cinquième projet, et deux ser-

vices seraient très-convenablement placés ; la sous-préfecture, qui doit nécessairement changer de

local, et le tribunal de commerce , qui n'a aujourd'hui qu'une situation à peine suffisante.

Mais j'ai à prouver que la-dépense d'appropriation pourra se renfermer dans la limite de 25,000

francs, et queles deux services établis dans l'hôterquiappartient au déparlement seraient con-

venablement installés.
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L'hôtel Pas-de-Beaulieu comprend une aile et un corps principal. L'allé formaitle logement de

M. de Beaulieu. On pourrait y installer la sotts-préfecture. Il s'agirait d'approprier pour habita-

tion , des pièces qui y ont déjà été affectées. Il-y a quatre grandes salles avec corridor , cuisine ,

accessoires, grande pièce pour les bureaux , cabinet pour le sous-préfet. Dans le haut/, série de

chambres correspondantes aux pièces précédentes.
A l'étage au corps-de-logis , un grand salon orné de colonnes, auquel il ne manque qu'un plan-

cher , formerait la salle d'audience du tribunal de commerce. Autour sont des pièces pour le greffe
et les accessoires. '

fl serait possible en outre de placer la chambre de commerce au rez-de-chaussée, de l'autre

côté des bureaux de la sous-préfeçture. .- -" '•-..-

Il y aurait de plus, loge de concierge., écurie , jardin pour le sous-préfet. B aurait seulement

quelques précautions à prendre pour que , des pièces du tribunal de commerce , on n'ait pas vue

sur le jardin ; c'est d'ailleurs un léger inconvénient entre deux services qui ont entre eux tant de

points de conciliation.-Les pièces où le public serait admis n'auraient point de vue sur le-jardin-
On observera que le corridor qui occupe le milieu du principal corps-de-logis peut rester exclusi-

vement consacré à la sous-préfecture j parce qu'on peut établir l'entrée du tribunal et de la

chambre de commerce, dans l'angle de gauche.
On peut, dans l'angle de l'autre côté, faire une entrée spéciale et très-convenable pour la sous-

préfecture.
On observera de plus qu'un passage au jardin peut être établi pouf l'usage spécial delà sous-

préfecture en le prenant su/une grande pièce formant le cabinet du sous-préfet.
: Enfin on remarquera qu'en jetant une voûte sur le cours d'eau qui borde Je bâtiment on pourra

faire dans l'avenir une entrée spéciale et même une avant-cour à la sous-préfecture qui.donnerait
accèsà son corridor principal et à son jardin, de sorte que; la sous-préfecture aurait une grande
entrée lout-à-fait indépendante de la grande cour commune. L'appropriation proposée a donc tous

les caractères de convenance.
• Il reste à apprécier si le produit du tribunal de commerce, qu'on suppose devoir: être.de

25,000 fr. , suffira pour cette appréciation. Il faut remarquer que les travaux n'entraîneront

aucun changement de distribution, et ne comprendront guère que le plancher de la grande: salle,
le remplacement des châssis du corps de bâtiment, des embellissements au logement du sous-

préfet, dont les pièces sont déjà d'ailleurs revêtues d'une certaine décoration ; elles sont pour-
Ariiesde parquets, de cheminées de marbre, etc. La sous-préfecture sera donc bien réinstallée pour
le chiffre fixé. La somme de 25,000fr. ne doit pas être dépassée. / ; y

Il y aura donc lieu par le Conseil général de décider que l'iiôtel Pas-de-Beaulieu ne sera pas
aliéné; qu'il sera approprié pour la sous-préfecture, le tribunal et la chambre de commerce;

que le bâtiment actuel du tribunal de commerce sera vendu, qu'un crédit de 25,000 fr. sera

alloué, et qu'une commission sera nommée pour recevoir le plan des travaux et s'assurer que l'on
s'est conformé.aux voeux du Conseil général. Ces résolutions ont été adoptées à l'unanimité par la
commission.

M. BÉAUVOISpense qu'il y a lieu d'accepter ces conclusions ; il fait toutefois quelques observa-
tions au sujet du détail des installations proposées, et croit qu'il conviendrait de donner àla com-

mission toute latitude pour adopter ce qu'elle jugera le plus; convenable.
M. LESTIBOUDOISrépond que s'il est entré dans quelques détails relativement aux distributions,

c'était polir faire comprendre que la dépense pourrait être renfermée dans les limites indiquées.
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Du reste, il pense avec lé préopinant que la commission doit rester libre d'adopter ce qui lui

..pâraîtralemieux, ^ /
, -M.PAULajoiite quéla commission désirerait qu'il fût fait deux- lots pour l'aliénation du tribunal
de commerce , les localités s'y prêtent et la vente n'en sera que plus avantageuse. Ii appelle
l'attention de l'administration sur quelques dispositions à faire dans la prison pour l'aérage

.d'undortoir, et pour faire fournirpar l'entrepreneur des lits à une vingtaine de détenus qui en

manquent; •

LE PRÉFETdéclare n'avoir pas d'objections à faire contre le projet adopté par la commission et

qtii déjà avait été précédemment étudié.
'

,
Mais il demande au Conseil la permission de lui faire observer que la nomination d'une com-

mission chargée, en dehors de la session, d'approuver le plan des travaux à faire, serait une sorte

d'empiétement du Conseil sur les attributions de l'administration,, qui a d'ailleurs tout intérêt, en
raison delà responsabilité qui pèse sur elle,, d'apporter dans l'exécution du projet, toutes les pré-
cautions nécessairespouf se conformer aux intentions du Conseil.

M. BÉAUVOISdéclare qu'il.ne peut être' dansla pensée d'aucun membre de s'immiscer dans

l'administration, mais il pense qu'une commission pourrait donner d'utiles avis,, sauf à M. le Préfet
à y avoir, sous sa responsabilité, tel égard que de droit.

M. DE STAPLANDEpense que l'administration doit conserver toute son indépendance en même

temps que toute sa responsabilité. L'autorité du Conseil général recevrait une atteinte si M. le
Préfet pouvait vis-à-vis de lui,; s'étayer des actes d'une commission.

M. LESTIBOUDOISdéclare que quant à lui personnellement, il sera parfaitement satisfait si M. le
Préfet veut bien faire connaître qu'il est disposé à nommer lui-même une commission pour la
consulter dans l'examen def affaire.

LE PRÉFETrépond qu'il ne peut prendre d'engagement à ce sujet, mais que le Conseil général
peut être persuadé qu'il prendra toutes les précautions nécessairespour que ses intentions soient

remplies.
- .

M:rLESTiBOUDOisdéclare qu'il n'insiste pas.
LEPRÉFETfait remarquer que pourjjull puisse disposer du crédit qui lui sera:ouvert pour, les

travaux de l'hôtel Beaulieu, il sera nécessaire que le Conseilgénéral provoque une loi pour l'appli-
cation à cette dépense et àd'autres travaux des;édifices départementaux, delà somme de 33,552fr.
20 cent, restée libre au budget départemental sur les produits des impositions extraordinaires affec-

tées à la route départementale N.° 10.

M. PLICHONne pense pas qu'il faille une loi pour autoriser ce virement, attendu que les travaux

delà routeN.° 10 sont depuis longtemps terminés et que les impositions extraordinaires n'ayant

pour objet que de rembourser le département de ses avances, il doit en avoir la disponibilité.
Le Préfet répond que quant à lui, il persiste à croire une loi nécessaire, mais que dans le cas

même où il y aurait doute, il convient de lui accorder l'autorisation qu'il réclame afin de ne pas com-

promettre l'emploi du crédit.

M; LESTIBOUDOISdépose les conclusions de la commission dans les termes suivants :

« La commission; propose d'approprier l'hôtel Pas-de-Beaulieu pour y installer la sous-pré-

feçtufe, le tribunal; et la chambre de commerce/s'il y a possibilité;, d'ouvrir à cet effet un crédit

de 25,000 francs pour cette appropriation, d'autoriser le Préfet à vendre la maison où siège le

tribunal de commerce. »

Les divers-paragraphes de cesconclusions sont successivement mis auxvoix et adoptés.
41
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Le Conseil général vote ensuite la résolution suivante :

« Le Conseil général autorise M. le Préfet à provoquer, s'il y a lieu, une loi qui autorise l'affec-

o) tâtion aux travaux de l'hôtel Pas-de-Beaulieu et à d'autres travaux départementaux, de la somme

» de 33,552 fr. 20 c, restée disponible sur les produits des impositions extraordinaires perçues pour
» les travaux de la route départementale N.° 40. »

Au nom du cinquième bureau, M. BÉRYfait un rapport sur un voeuémis par le Conseild'arron-

dissement de Valéneiennes pour l'augmentation du nombre des électeurs qui concourent à la nomi-

nation de la. commission administrative de la vallée de la Scarpe.
MM. le Préfet et les ingénieurs sont d'avis que si un changement était apporté; if devrait se

borner à donner la qualité d'électeur à tout citoyen payant une cotisation de dessèchement de 10 fr.

au moins,
Toutes les autres modifications concernant la division de la commission, l'élection alternative à

Marchiennes et St-Amand, les attributions périodiques de~4 membres sur 7 sont reconnues

. impossibles.
M. l'ingénieur propose la division des électeurs en deux sections dans le cas où le cens électoral

serait abaissé ; dans ce système la section de Marchiennes aurait 101 électeurs et celle dé St.-Amand

48 seulement. Cette dernière section perdrait une partie de son influence actuelle dans les élections;

l'éloignement prétendu des électeurs est d'ailleurs un fort léger inconvénient.

-Le bureau pense que l'état actuel des choses est préférable et il ne voit pas de raison détermi-

nante pour modifier une organisation sanctionnée par le temps et dont on ne peut méconnaître les

bons résultats.
.*..

Il proposé au Conseil général de renvoyer toutésles pièces de l'affaire à M. le Préfet en le priant
de juger après un examen attentif si, dans l'intérêt de l'administration du dessèchement de la vallée

de la Scarpe -, il y aurait lieu d'apporter au niode actuel de nomination des membres de la com-

mission, les changements indiqués dans lé rapport de MM. les ingénieurs.
M. DESESPRINGALLEdéclare que la décision de poser des poutrelles mobiles aux deux embou-

chures desponts de la route de Maulde àMortagne, opérant le même résultat que la digue insubmer-

sible qu'il avait demandée au pont écluse de Thun sur la Scarpe, il remercie le Conseil général et

le Préfet du généreux concours donné à sa réclamation.

Quanta la seconde partie des conclusions du bureau, il ne peut que s'y joindre pour appeler la

sollicitude de M. le Préfet sur la question qui y est posée.
Les conclusions du rapport sont adoptées.
Au nom du cinquième bureau, M. DÉ MONTOZONlit un rapport sur le service des chemins vicinaux

ordinaires.

Il résulte des documents fournis par M. le Préfet queJe chiffre des ressources affectées en 1849
aux chemins vicinaux sur prestations et fonds communaux, diffère peu du. chiffre de 1848 et ne

l'excède que de 25,560 francs.

Sur une somme totale employée de 1,278,641 francs, 982,500 francs ont été dépensés dans le

cours de l'année. Le surplus se compose de prestations non utilisées et de fonds restés sans emploi.
Il résulte du détail des dépenses que les travaux solides et durables ont absorbé une grande

partie des'ressources. Ils se montent à 695,425 fr., et représentent plus des, deux tiers de la

dépense totale. M. le Préfet annonce l'intention de faire accroître le chiffre de cette nature de

travaux, en réduisant autant que possible ceux de terrassement, qui n'ont d'autre durée que
celle de la belle saison. C'est le meilleur moyen de hâter le progrès de la- vicinalité ordinaire, et ce
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résultat est d'autant plus possible queles ressources sont considérables, et que c'est surtout à la
manière vicieuse dont elles sont employées qu'il faut attribuer leur peu d'efficacité.

C'est pour améliorer l'état des choses en ce point que M. le Préfet, d'accord avec le Conseil

général,; a établi despiqueurs temporaires rétribués par le département et les communes,et chargés
spécialement de diriger les- travaux des chemins et surtout l'emploi des prestations. L'essai en a
été commencé en 1848, et-poursuivi en 1849 et 1850, Un arrêté préfectoral dul9 février a régle-
menté le servicedes piqueurs, et a obligé les communes à payer leur' quote-part dans le traite-
ment de.ces agents. Le choix des piqueurs a été concerté avec les ingénieurs et l'agent-voyer en
chef. Les Sous-Préfets et la plupart des Conseils d'arrondissement, envisageant la difficulté de
trouver des hommes spéciaux pour une fonction temporaire , proposent d'y substituer des agents
secondaires permanents, qui seraient chargés de parcourir fréquemment les communes et de sur-
veiller en même temps les chemins et les cours d'eau. : ''..-

Le bureau appelle l'attention de M. le Préfet sur ces observations. -

Ce magistrat a fait connaître que quelques difficultés d'exécution se sont produites en-ce qui
concerne l'emploi despiqueurs ; elles sont provenues desmaires et des prestataires, et se rappor-
taient au temps .fixé pour l'exécution des travaux. M. le Préfet annonce qu'il avisera aux moyens
de lever ces difficultés.

.Ce magistrat communique au Conseil général l'état des communes imposées d'office pour les che-
mins vicinaux. Le nombre ena.été, en 1848, de215.-Il avait étéde249 en 1847, et en 1846 de
123. Ce nombre décroîtra par l'effet de la mesure prise de mettre les communes en demeure de

pourvoir aux besoins de leurs chemins, d'après les évaluations des agents-voyers.

L'agent-voyer en chef avait demandél'autorisation d'acheter un rouleau compresseur; mais
M. l'ingénieur ayant fait une proposition semblable pour les routes départementales, le même

instrument pourra servir pour les deux natures de voie publique.
Le même agent-voyer en chef a proposé l'annexion des agents-voyers à la caisse des. retraites

des employés de la préfecture. M. le Préfet, en appuyant cette demande, propose d'assujettir ces

agents à verser à la caisseles retenues qu'ils.auraient dû subir depuis leur entrée en fonctions,
La mesure , avec cette condition , paraît utile au bien du service. .

Communesprivées de débouché. -^- Les dispositions prises parle Conseil général pour accorder

des subsides fixés au quart des dépenses, en faveur des communes qui feraient les sacrifices

nécessairespour se rattacher à de grandes voies publiques, ont produit un salutaire et heureux
effet. L'état fourni par M. le Préfet indique 54 communes qui sont en position de profiter de ces

offres, et on doit y en ajouter trois autres qui viennent de se mettre en mesure. Le nombre des

communes sans débouché est en ce moment réduit à 136.

Ces bons résultats satisferont le Conseil général et en amèneront d'autres. Il y a donc lieu de

maintenir le principe des subventions et la proportion du quart des dépensesà faire.

Police du roulage. — Le Conseil général avait insisté l'an dernier pour que le Préfet fût autorisé

à réglementer la police du roulage sur les chemins vicinaux. M. le Ministre, consulté de nouveau,
a persisté dans l'opinion qu'il avait déjà émise, que le Préfet n'avait pas le droit de prendre des

mesures générales de cette nature.

Le bureau n'en persiste pas moins dans ses convictions ; mais il se borne à demander que dans

la nouvelle loi sur la police générale, il soit inséré des dispositions qui puissent assurer la conser-

vation des chemins vicinaux. Un rapport spécial sera présenté sur cet objet.

M. le Préfet, sur la demande du Conseil général, a appelé l'attention des maires sur les avan-
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lages de la conversion en tâches des journées de prestations, mais il ne peut faire de règlement à

ce sujet, parceqne le droit appartient aux Conseils municipaux. Il convient de stimuler à cet égard

lezèledesSousdMfets et des agents-voyers. .

Des mesures ont été prises-pour donner aux communes là facilité de se libérer en prestations

d'une partie de leurs contingents dans les travaux des chemins de grande communication ; mais

la mesure ne pourra se généraliser que lors-du renouvellement des baux actuels d'entretien.

Le Préfet a appelé la sollicitude des maires sur les avantages du bornage deschemins vicinaux

mais la considération des dépensesà faire a empêché jusqu'ici la réalisation de cette utile mesure,

sauf dans quelques communes de l'arrondissement de Douai. ..'""'.'

Le. Conseil général avait demandé le rétablissement des syndicats cantonaux, mais M. le/Préfet
fait observer avec raison qull convient d'attendre l'organisation prochaine

1des Conseils cantonaux,

qui sans doute réuniront à leurs attributionsla surveillance des chemins.
M. le Préfet promet d'étudier d'ici à la prochaine session -le-réglement souvent demandé par le

Conseil-général sur 1/organisation du service des agents-voyers.
: '

LePréfet soumet au Conseil général les délibérations des Conseils d'arrondissement concernant
le tarif des.prestations dont on demande généralement le maintien.

Voeux des Conseils d'arrondissement. — Ceux de Lille, Cambrai, Douai et Valéneiennes si-

gnalent les bons résultats de l'institution des piqueurs et expriment le voeuque cesagents deviennent

permanents. -

LeGonseil.d'Hazebrouck, reconnaissant l'utilité d'une surveillance, voudrait la confier auxcan-
tonniers des chemins de grande communication. •

Cette classe d'employés ne suffif ait pas à un travail qui doit s'exéçutef sur un grand nombre de

points àla fois. ; /
Le même Conseil se plaint de ce que les agents-voyers n'exercent pas une surveillance assez

assidue. C'est un objet à signaler à M. le Préfet. '.'

Le Conseil d'Avesnes n'approuve pas la création des piqueurs dont l'action lui paraît contrarier
les habitudes des maires et desprestataires.

Le bureau croit qu'au contraire l'intervention d'agents étrangers aux localités assure un meilleur

emploi des prestations, et qu'on n'y suppléerait pas par une augmentation dans le nombre des

agents-voyers.
: Le Conseil de Dunkerquè voudrait qu'on nommât dans chaque commune des cantonniers per-

manents. Le bureau croit cette mesure impraticable à cause de la dépense qu'elle entraînerait,
et parce queles cantonniers seraient inoccupés une partie de l'année. /•

Le même Conseil demande que les prestations puissent être appliquées aux chemins non classés.
La loi du 21 mai 1836 répond négativement.

J^esConseils dé Douai et Hazebrouck demandent que les agents-voyers soient chargés des chemins
de grande communication.

Ce voeu doit être renvoyé à M. le Préfet comme se rattachant au règlement futur, ainsi que
ceux des arrondissements de Lille et Cambrai tendant à l'augmentation du nombre des agents-
voyers. '.-•

Les Conseils de Lille, Cambrai et Avesnes recommandent les communes privées de débouchés.
Le premier voudrait que le département intervint pour moitié dansles dépenses.

Le bureau pense qu'en raison du grand nombre de communes qui sont encore à rattacher, il
convient de rester dans la limite du quart,

- , '
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-Le; Conseil dé Lille demande en outre que, danscertains cas, les communes soient autorisées à
exécuter leurs travaux de débouchés en plusieurs années, avecle secours proportionnel du dép'âi-;
femefity- T :

-Lé^biiïéau croit ce voeu admissible, pourvu que les communes aient assuré les moyens de'

paiement de leurs contingents dans un délai convenable.

Eé-Gonseil d'afronoiissement-de Valenciénnessoilicite Un règlement sur la police du roulage. Le
bureau s'est dccupéplùslïaût dé ce point/

''

'Eûfiù/le;ConMf-d'Avèsnès voudrait que toutes les adjudications de travaux fussent passées
dans les ^mairies, ou au moins au chef-lieu du canton/Cette observation est recommandée à M: lé
Préfet; ; / : - >
" KéclàniiïUons iïeà'communes. --^ Lés côlninunés de Tfélon et Eppé-Sauvage sollicitent un Secours'

pouf l'achèvement d'une lacune sùf: ùtt chemin d'intérêt commun qui lès relie à la foute départe-'
mentale N.*6; et pour lequel ellés: ont déjà dépensé 52,000 fr. Là dépense restant à faire est

dè;î4,600;fr. ;
V : ," : '

Le Conseil d'arrondissement a appuyé cette demande, et le Préfet en considère l'adoption
comme d'autant iplus Convenable que le chemin en question rendra inutile celui projeté d'Avesnes
à Eppe-Sàuvagë, si quelques communes intéressées consentent à faire dès sacrifices pour se ratta-
cher àAvesnes. .

Lé bureau pense qu'il ya lieu de venif en aide à la commune d'Eppe
- Sauvage, mais en limi-

tant, comme il est de principe", le montant du secours au quart de la dépense restant à faire.:

Toute autre décision favoriserait des réclamations nombreuses et serait un mauvais précédent. .

La commune de Santés demande un subside pour l'empierrement dhin chemin vicinal condui-

sant à la Deûle. Les fonds sont assurés jusqu'à concurrence des trois quarts delà dépense évaluée

à 8,700 fr.,, et lé chemin doit être utile au transport des matières nécessaires aux établissements

industriels importants qui existent sur ce point.

Lëbùfeaùj sans contester l'utilité;du Chemin, se borne à faire remarquer qu'il n'est pas dans

la catégorie des chemins dé débouché, etque d'ailleurs la coopération des propriétaires d'usines

pourra en assurer l'achèvement. Il conclut donc au rejet delà demandé:

Le bureau proposeles résolutions suivantes :

« Le Conseil général apprend avec satisfaction, par le rapport dé M. le Préfet et celui de

» M. l'agent-voyer en chef qui y est joint, que, conformément au- voeùpar lui émis dans sesprécé
» déntes sessions, la partie des;ressourcesemployée à la solidification dés chemins vicinaux devient

» d'année en année plus considérable.

» Le Conseil général engage M. le Préfet à continuer de diriger vers ce but le zèle des agénts-

wvoyérs et le concours influent de MM: les Sous-Pféfets.

» Le Conseil général imite aussi M. le Préfet à réglementer l'emploi des piqueurs:voyers
» auxiliaires à la direction des travaux de chemins vicinaux, de manière àlè fendre aussi profitable
» et aussi général que possible /en conciliant toutefois/autant que faire se pourra, le voeu dès

» administrations municipales avec la surveillance que lés agents-voyers sont appelés àexercer par

.» l'intermédiaire;des piqueurs.
'

» Le Conseil général donne son approbation à la proposition de M. le Préfet, tendant à faire

» jouir les agents-voyers du bénéfice de la caisse de retraites des employés delà préfecture, mais

» à la condition que leurs dfoits; à la retraite ne courront qu'à dater del'époque à laquelle coni^

» mencerala retenue sur leur traitement, à moins qu'ils ne consentent à verser immédiatement
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» à la caisse départementale le montant desretenues qu'ils auraient dû supporter depuis leur entrée

» en fonctions,
« M. le Préfet est prié de continuer sesefforts pour déterminer les communes encore privées de

» débouché à se rattacher à des grandes voies de communication en profitant du subside qui
» leur est offert sur les fonds départementaux.

•

» Le Conseil général croit devoir, en même.temps, rappeler à.M. le Préfet que la subvention à

» accorder aux communes comprises dans cette catégorie, ne peut dans aucun cas dépasser le

» quart de la dépense nécessitée par l'exécution des travaux restant actuellement à faire pour
» eompléterles voies de débouché.

» Le Conseil général apprend avec peine que,-malgré les observations qui lui ont été soumises,
» le Ministre de l'Intérieur persiste dans son refus d'approuver un règlement sur la police du rou-

» lage des chemins; vicinaux du département ;le Conseil général appelle donc de tous ses voeux

» une décision législative qui lui permette d'adopter des mesures réglementaires tendant, à assurer

» la conservation des voies vicinales exécutées au prix de si grands sacrifices des communes et du

«département,, y
» M. le Préfet est invité à continuer ses efforts pour que les prestations en nature soient, au-

» tant que possible, converties; en tâches, et à recommander cet objet à l'attention et au zèle de

» MM les Sous^Préfets. ; /.
» Cemagistrat est également prié d'insister de nouveau auprès des autorités municipales pour

» leur faire comprendre l'importance du bofnage des chemins, afin d'empêcher les empiétements si

» fréquents sur la plupart de ces chemins.

» Attendu la prochaine organisation par le pouvoir législatif des Conseils cantonaux et la pro-
» habilité que parmi les attributions des Conseils se trouvera leur intervention à undegré quel-
» conque dans la surveillance du seiTice des chemins vicinaux, le Conseil général partagé l'opinion
»deM. le,Préfet, qu'il y a lieu d'ajourner la réorganisation des syndicats cantonaux.

» Le Conseilgénéral, sur l'avis de M. le Préfet et les propositions des Conseils d'arrondisse-

» ment, arrête, en vertu de l'article 4 de la loi du 21 mai 1836, que le tarif pour le rachat des
» prestations en nature restera fixé pour 1851 au taux adopté pour 1850,

» Le Conseil général donne son adhésion à la proposition de M le Préfet tendant à allouer une
» subvention à la commune d'Eppe-Sauvage, pour l'aider dans la création d'un chemin de
» débouché , mais conséqueroment au principe rappelé dans l'un des paragraphes des présentes
» conclusions, le Conseil pense.que le subside à accorder ne doit être calculé que sur la somme
» de 14,600 francs à laquelle sont évalués les travaux restant réellement à exécuter, et qu'il-ne.
» doit pas d'après cette base dépasser la somme de 3,650 francs. ';-..;.

» Conformément aux observations développées dans le cours de ce rapport, le subside d'un
» quart sollicité par la commune de Santés, arrondissement de Lille, pour l'aider à la cons-
» truction.de l'empierrement conduisant de cette commune à la. Deûle ne saurait lui être
» accordé , attendu que le chemin auquel cette subvention serait applicable n'est pas compris
» parmi les voies de débouché auxquelles seules est réservé le subside départemental. »

M. DELAROÏÈREdemande la suppression des piqueurs temporaires. Dans l'arrondissement qu'il
représente les travaux de terrassement doivent être faits presque partout en même temps., ce

qui ne peut se concilier.avec la position des piqueurs qui se rendent successivement dans les-

communes de leur circonscription- La dépense de ces piqueurs tombe.donc en pure perte.
M. HANNOÏEappuie ces observations. A ses yeux l'intervention des piqueurs est inutile et ne

fait que nuire à l'action des maires. Il vaut mieux rétablir l'ancien état de choses.

Pitjueurs
temporaires.
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. Le RAPPORTEURrépond que la plupart des Conseils d'arrondissement approuvent l'institution

des piqueurs. II croit que le Conseil général ferait une chose fâcheuse en revenant sur les déter-

minations qu'il a prises à ce sujet. L'administration est d'ailleurs^saisie de la connaissance des

difficultés qui se sont élevées, et elle avisera au moyen de les faire cesser.

M. LESTIBOUDOIS appuie la demande de la commune de Santés, tendant à obtenir un secours

pour la construction d'un chemin donnant accès à la rivière. On a accordé l'an dernier une sub-

vention analogue à la commune de La Magdeleine, et la position de l'arrondissement de Lille sous

le rapport du fonds commun est trop favorable pour qu'on refuse une faible somme pour un

chemin qui intéresse des établissements importants.

M. DE MONTOZONrépond que l'importance du chemin a été exagérée, parce que l'accès qu'il pour-

rait donner plus tard/au moyen de la construction d'un pont, vers les cantons de Seclin et de Pont-

à-Mareq, est déjà ouvert par deux autres .voies- La commune de Sautes n'est pas dans les condi-

tions prescrites pour obtenir un subside, et l'on créerait un précédent regrettable en accueillant

sa demande,

: Les conclusions du rapport sont successivement mises aux voix et adoptées. Le maintien del'ins-

titution dés piqueurs temporaires est voté par 25 voix contre 17:

y Le PRÉSIDENTfixeà demain,, à midi, l'ouverture de la prochaine séance, et lève la séance à

cinq, heures,. . y , '•;

Ont signé : MM- DANEL , président ; DANSETTE, CHOMBART,BRAME:, D'HESPEL , IJÎFEBVRE (Julien),

TESTELIN , CHAMPON.,DÉ MELUN,BIANCHI, LESTIBOUDOIS, DESMOUTIERS,DEFONTAINE(Louis), MIMEREL ,

COLLETTE',LEURENT, MASUREL, BÉHAGHEL (deBailleul), PLICHON, BÉHAGHEL (de Cassel), DESCHODT,

BERNAST, DE GRUSON, REVEL, DE. STAPLANDE, DE COUSSEMAKER/DELATTRE , DECARPENTRY, DELA-

ROÏÈRE, BLANCKAERT, DE BEAUMONT, LELEU, TELLIER, BÉRY, SEYDOUX,,RAPPE, CHAPPELIER, PILLOT,

HANNOYE, CRAPEZ, PAUL -,ANCELET, MARCHANT, PIETTE , LOCQUENEUX, SAUVAIGE , LEGHAND, COLASE,

.DESESPRINGALLE, GOUVION, IIENARD, BÉAUVOIS,• MATHIEU, BOULANGER, D'HEORSEL,. CHOQUE,. DE

MONTOZON,,DESMOUTIERS,.Ch,,, et DE CLEBSATTEL, secrétaire.

Santés.

Secours.



Séance du È segiemlïrë.

. La séance est ouverte à midi.

Sont: présents : MM. DANEL , président ; DANSETTE , CHOMBART , BRAMER D'HESPEL, LEFEBVRE

(Julien), TESTELIN , CHAMPON, DE MËLUN , BIANCHI, LESTIBOUDOIS , DESMOUTIERS, DEFONTAINE (Louis),

MIMEREL, COLLETTE, LEURENT. MASUREL/BÉHAGHEL (de Bailleur), PLICHON , BÉHAGHEL(dé Cassel),

DESGHODT, BERNAST, DE GRUSON , REVÉL., DE STAPLANDE ,DE COUSSEMAKER, DELATTRE , DECAR-

PENTRY , DELAROÏÈREV RLANCICAERT,. DÉ , BEAUMONT , LELEU, TELLIER/BÉRY', SEYDOUX, RAPPE,

GHAPPELIER, PILLOT, MNNOYÈ,. CRAPEZ, PAUL, ANCELET!, MARCHA.Nf,PIETTE, LOCQUENEUX, SAUVAIGE,.

LïGRAND, COLÂSE, DÈSESPRINGALLE, GotlVIONj.RENARD, BEAUVOIS , MATHIEU, BOULANGER, DIÎÉURSEL,

ROSSIGNOL, CHOQUE, DE MONTOZON, DESMOUTIERS(Charles), et DE CLEBSATTEL, secrétaire.

Le Préfet assiste à la séance. , ;: :(-'''''y:-/';!-'.y;:'^;-'--;'-,'-"y''.'"'
Le procès-verbal delà séance du ^septembre est ïû parle secrétaire.

M. BÉAUVOIS demandé la parole. Il proteste contre le maintien au procès-verbal de certain

passage du rapport de M. MIMEREL qui avait trait aux récompenses accordées par le Gouverne-

ment aux industriels. Il a été élevé dans la séance une protestation contre ce passage, qui ne devait

pas dès-lors figurer au procès-verbal.
Le Conseil général n'a pas à s'occuper des croix distribuées, il n'a pas à examiner le droit du

Gouvernement-; s'il croyait pouvoir dispenser l'éloge, il se trouverait forcé de permettre la critique.
Le passage doit .être supprimé du procès-verbal.

LE PRÉSIDENTfait observer qu'on ne peut demander la rectification du procès-verbal que lors-

qu'il offre des omissions ou des inexactitudes, que danspe cas actuel rien de semblable n'existe,

puisque le passage dont fait mention le préopinant a été lu au Conseil général .

M. BÉAUVOISobjecte qu'il y a eu une protestation, et que le Président ne l'a pas mise aux voix

lorsqu'il a fait voter sur, les conclusions du rapport/L'opinant ne provoque pas de vote, mais i)

proteste contre l'insertion au procès-Verbal.
'

"''•-.

M. DE MELUN objecte qu'on n'a pas le droit défaire rayer du procès-verbal dès paroles pro-
noncées et exactement reproduites, car ce serait donner à la majorité le droit d'étouffer l'expression
de l'opinion de la minorité ; on n'a pas d'ailleurs voté sur les termes du rapport, et le Président

n'a dû mettre aux voix que les conclusions. II n'y a pas lieu de rectifier le procès-verbal, ;

M. BIANCHI croit que le débat peut se terminer en peu de mots. Il reconnaît que le procès-verbal
doit être la reproduction fidèle de la séance, et il désirerait, même qu'il pût relater -complètement

Lecture
du procès-verbal.
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toutes les discussions., L'observation, de ;M.DÉ MELUN.-.estfondée, seulement il sera constaté que le

„Gp,nseilgénéral n'a voté uniquement que le crédit de 200.fr. qui lui était demandé, et, qu'il n'a

pas voté, sur la partie du rapport qui; tendait ,à:lui faire approuver des croix accordées.,.etau. sujet
. .desquelles il.n'avait pas à. s'expliquer, y

LE PRÉSIDENTdéclare que le procès-verbal est adopté.
LE PRÉSIDENT.donnelecture,déslistes de rapports préparés. Aucune objection ne s'élève.

M. MARCHANTa la parole pour la lecture ;dù rapport du cinquième bureau sur les.chemins vici-

naux de grande communication. Ce rapport.sera imprimé.
Le Conseil général adopte,., en ce qui concerne le chemin N,°, 2, derRergues ;à,Sa.inl-0.mer,

l!arrêté,suivant ; -.: .

« La partie du chemin.'.de-grande communication N.°2, deBergues à Saint-Ômer. comprise

entreBergues etle cabaretdùSprewkot, parBierne, Steene;et Grochte, est déclassée.
;)KEn: remplacement ;de cette partie du tracé actuel, le Conseil général, :sur''l'avis des. Conseils

municipa.ux et du Conseil d'arrondissement de Dunkerquè, classe pour faire dorénavant partie

intégrante; de cette ligne, le chemin dé Bissezeelepar.JOophock et Socx.

» Seront désormais appelées à concourir à l'entretien du chemin, suivant le nouveau tracé,, les

communes de; Bergues, Socx,. Quaëdypre,, JMssezeele,Rubrouçk, Volkerinckhove, Lederzeele,

Zeggers-Càlîp.élj^roxeèle etSaint^Momelin, »

Le rapporteur: propose J'arrête suivant en ce.qui concerne la construction d-

,à,Bauvin. .-/-..;;/ -
« Pour compléter dans le département du Nord les- chemins de grande communication N.os 39

et,41,etles unir au;chemin de grande vicinalité N./30 dans le département du Pas-de-Calais,

ilsera, ainsi que le propose M. le Préfet, construit un pont sur la Deûle , à Bauvin , et la petite
lacune au-delà de la Deûle sera achevée. ;. . •

» La construction du pont aura lieu au moyen d'une concessionpéagère, suivant les plans et

devis des ingénieurs et dans les termes et,conditions du cahier des charges à.dresser par M.. Je

JRréfët.,;/;,
:

'-:-:V.y
•''-'--. ':-'

» Le Conseil général s'en remet àl'expérience de M- le Préfet pour la garantie des intérêts des

populations, de l'agriculture et du commerce,; et pour Je maintien des exemptions d'utilité.pubKque

Stipulées dans.leb'ail du-péagiste du, bac,actuel.» y-,;.,.
,-:;M, LESTIBOUDOISdemande, la parole. Il regrette de ne s'être;.pas trouvé dans,leJiureau quand

l'affaire a été discutée. Le chemin de Seclin à LaBassée, dit-il, est exécuté, mais il reste à

construire un pont pour l'achever.

,,,La nécessité de ce pont a été reconnue et son établissement décidé en principe. L'année der-

nière., il. manquait quelques .mille francs pour en couvrir la/dépense. Aujourd'hui M. le.Préfet

prouve qu'il est facile de réunir les .ressourcesnécessaires, moyennant l'imposition d'office d'une

somme de mille francs sur les communes intéressées, et une addition de.2,O0Q..francs à la sub-

vention normale du département. Le;Conseil général ne peut.hésiter à.accorder ce faible avantage

à.un arrondissement qui est autant en avance.que celui de Lille.

Larésolution d'établir un pont à péageserait tout-à-fait inusitée, , ,. '/

y ,Les objections .mises en avant :,parles communes pour ne pas payer, les ,1,000 fr. qu'on leur

demande sont sans valeur; on voit; trop souvent des localités cherchera s'exonérer aux dépens de

leurs voisines. Le système créé par la loi de 1836 a eu précisément pouf objet de mettre unterme

aux -résistances de.cette, nature. "".-.,. .......... ..
^

Chemins vicinaux

de grande
communication.

Chemin

de Bergues
SSaiiit-Omer.

Font-de Bauvin.
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Il ne s'agit d'ailleurs, pour le Conseil, que dé maintenir sa résolution de J'an dernier.

L'opinant comprend qu'il serait onéreux pour le département dé prendre à sa charge les frais

de manoeuvre du pont, maisla commune de Bauvin consentira à supporter cette dépense.
Il est rationnel et normal de pourvoir à l'entretien du pont dé la même manière qu'à l'entretien

du chemin. •

En résumé ,lô chemin est achevé, le Conseila pris un engagement relativement au pont, il ne

s'arrêtera pas devant un supplément de subside de 2,000 fr. :

LE RAPPORTEURrépond à la première observation, que si Je cinquième bureau avait dû attendre

qu'il fût complet pour délibérer, il eût été trop souvent arrêté dans ses travaux.

R donne lecture du procès-verbal de l'année dernière, qui prouve que le Conseil ne s'est pas

prononcé sur le pont de Bauvin aussi affirmativement que le suppose le préopinant, et qu'il a
seulement invité M. le Préfet à étudier les deux moyens d'établir le pont.

Si ce pont fait partie du chemin de grande communication, le Conseil général est lié par les

règles qu'il s'est imposées, et il ne peut accorder au-delà de moitié de la dépense. S'il n'appartient

qu'à la petite vicinalité, c'est à M. le Préfet qu'il faut s'adresser, c'est à lui qu'il appartient de

prononcer sur l'allocation, sans avoir à consulter l'assemblée.

La commune de Bauvin, en offrant 5,000 fr., reste au-dessous des avantages que le pont doit

lui assurer. Si les autres communes étaient véritablement intéressées, leur refus serait inexplicable.
Le Préfet peut, d'ailleurs, leur imposer facilement le complément de leur contingent.

Les ponts à péage sont nombreux en France, et Bauvin, en particulier, n'a t-il pas déjà un bac

àpéage? . /
!
/ N'est-ce pas dû reste un moyen, d'atteindre le département dû Pas-de-Calais qui est intéressé

et ne veut pas contribuer ? Le péage assurera aux communes la propriété du pont après la conces-

sion. H le garantira contre l'éventualité d'une destruction en cas de guéfré.
L'entretien du pont, le salaire du pontonnier, sont aussi choses à examiner. On dit bien que la

commune paiera ce salaire, mais on né produit pas d'engagement.
M. COLLETTEfait observer que la question est entre Bauvin et les communes voisines qui

veulent faire supporter à la première toute la charge du pont. La suppression du bac est vivement

réclamée parce qu'il est souvent impraticable. Bauvin à fait des sacrifices considérables pour l'éta-

blissement du chemin, il est disposé à en faire encore pour le pont, mais il a droit de compter sur

J'aide du département. C'est d'ailleurs l'exécution d'une sorte d'engagement pris avec le Pas-de-

Calais. /.;
M. LESTIBOUDOISajoute que les conclusions du rapport de l'an dernier ont été prises à raison de

l'impossibilité de faire payer à Bauvin plus que cette commune n'offrait. Il s'étonne qu'en avouant

qu'il n'existe pas dé ponts à péage dans le département, on veuille en placer un dans l'arrondisse-

ment de Lille, et qu'on invoque la possibilité d'une destruction en cas de guerre lorsqu'il n'existe

pas dans le département un seul pont qui soit hors de cette condition. -

L'affaire est instruite , on peut imposer à Bauvin la charge de la manoeuvre du pont.
M. BRAMEs'élève également contre le projet d'un pont à péage qui établirait dans le départe-

ment un système nouveau qu'ailleurs on cherche à détruire.

/ Il ajouté que le chemin a été exécuté aux frais des communes et du département, qu'il est

arrêté à Bauvin et qu'il'est juste de l'achever en construisant le pont dans les conditions proposées

par M. Je Préfet. :

M. MARCHANTrépète que si le pont appartient à un chemin de grande communication, le dépar-
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tement ne peut accorder plus de moitié. 11dit que la commune de; Bauvin sera largement indem-
nisée de ses sacrifices par la jouissance qu'elle recouvrera de 4 hectares;de terre abandonnés au

préposé du bac, qu'elle pourrait augmenter son contingent et queles autres communes pourraient
être imposées d'office.

Le Président met aux voix les trois questions suivantes :

l.°Sera-t-il établi à Bauvin un pontà péage?—Résolution négative.
2.° Le pont sera-t-il construit avec le concours du département et des communes intéressées?

— Réponse affirmative.

3,° La proposition du Préfet sera-t-elle admise comme casparticulier? — Adopté.
Relativement aux propositions faites pour le chemin deRoubaix à St.-Amand, M. LESTIBOUDOIS

fait remarquer que le Conseil général, en votant le classement du chemin N.° 12 comme route,

départementale, l'a classé dans son entier, et que, par conséquent, il n'y a pas lieu d'en distraire
un embranchement pour le réunir au chemin de Lannoy, distant d'une lieue.

M. MARCHANTrépond que le classement prononcé parle Conseil général ne donnera au chemin

le caractère départemental qu'après l'approbation du Gouvernement. En attendant, les choses
doivent rester ce qu'elles sont. C'est ce à quoi le rapport a conclu.

M.„LESTIBOUDOISse déclare satisfait.

Sur la proposition du 5.e bureau, le Conseil général adopte l'arrêté suivant, concernant les

cheminsN. 05 50, 53 et 54,

: « Sur l'avis des communes intéressées et des Conseils d'aiTondissement, et conformément à la

proposition amendée de M. le Préfet, le Conseil général indique comme devant prendre part à

l'entretien des chemins de grande communication ci-après, les communes dont les noms suivent :
» A. cheminN.° 50, de Fresnes à Quaroube, les communes de Fresnes, Vicq, Onnaing et

Quaroube;
» B. au chemin N,° 53 de Courchelettes, les communes de Douai, Lambreset Courchelettes;
» C. au chemin N.° 54, d'Étroeungt au Nouvion, les communes d'Étroeungt ,FIoyon, Beaure-

paire , Cartignies, Boulogne, La Rouillies et Avesnes. » ;

A l'occasion, des chemins de Farrondissement de Dunkerquè,Je Rapporteur fait quelques obser

vations au sujet du refus des walteringues de continuer à intervenir dans l'entretien de plusieurs
de ces chemins;

M. DE STAPLANDEappelle l'attention de M.: le Préfet sur ce refus, d'autant plus étrange qu'il

s'applique à des chemins queles watteringues ont elles-mêmes construits.

Le Préfet répond qu'il tiendra bonne note de ces observations.

Sur la proposition du 5. "bureau, le Conseilgénéral adopte l'arrêté suivant :

« Le chemin complétant sur le territoire du département du Nord le chemin de grande commu-

nication N.° 20 du Pas-de-Calais, de la frontière de ce département à Estaires, est classé de

grande communication sous le N.° 56.

» Interviendront dans les dépenses d'entretien de ce chemin les communes de La Gorgue,

Estaires et Merville. »

Le Conseil général adopte, également l'arrêté suivant :

. « Le chemin qui, partant de Caëstre, sur la route nationale N.° 46, se dirige sur Stra-

zeele et Vieux-Rerquin, est classé de grande communication sous le N.° 57.

» Ce classement est subordonné toutefois à la justification complète des contingents des com-

munes, pour atteindre le chiffre de la moitié de la dépensede construction et couvrir l'intégralité

du prix des acquisitions de terrains.
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- » Sont déclarées intéressées à la; construction et a l'entretien de ce chemin:/ lès communes dé

Caëstre, Viëux-Berquiù yStrazè'éle, Flêtfé, Nëuf-Bêfqùin, Pfadèllés /Estaires et Mërvillë. '»;-"-.-
; Relativement:au chemiûprojeté d'Hàzebrouck à l'Hazewyndé, M. REVELfait remarquer que là

ligne indiquée dans le rapport n'atteindrait pas le but poursuivi par la commune dé Stèeùvobrdô',
de s'assurer une communication directeavecleéànàld'Hazèbroùek/poûr sesbois ètsës charbons.

La somme de 3,500 fr. qui manque pourrait''être imposée d'office aux communes intéressées.

M":DESCHODTappuie ces observations;

LE RAPPORTEURrépond que le bureau s'est rapproché de l'idée émise par M. le Préfet, qu'au

surplus les observations du préopinânt lui paraissent fondées^mais qu'au point de vue des chemins

de grande: communication, l'autre ligné avait également été considérée comme intéressante.

M: lé'Préfet d'ailleurs fera étudier lès projets. y.:.; "/-
M: BÉHAGHEL( dé Cassel) fait remarquer que l'utilité du chemin de Cassel à Léderzeele a été

reconnue depuis vingt ans, qu'il a été construit par les communes- jusqu'à concurrencé des deux

tiers, qu'il est dans,toutesles conditions prescrites pour être classé, qu'il y a deux ans un membre

dit Conseil général avait offert une obligation pour 2,000 fr: qui manquaient aux ressources>"-

qu'en 1849 le classement a été aff été par une proposition dé la commune
'
dé Watten, qui, en

demandant un prolongement qui devait coûter 42,000 fr., faisait l'offre dérisoire dé 500 fr.

L'opinant regretté dé voir aujourd'hui M-. le Préfet ajourner dé nouveau le classement pour
étudier une nouvelle direction reconnue impossible. Il réclame le classement immédiat.

LÉ PRÉFETrépond que l'instruction n'est pas complète dans le sens des indications données

parlé Conseil général^ que dès difficultés-se sont produites-, qu'Un dissentiment existe entre l'o-

pinion des ingénieurs et celle de M. BÉHAGHEL,et que dans cette situation if ne peut proposer le

classement; R s'engage d'ailleurs 5a presser Finstruction dé tous ses efforts: ;'
M. BÉHAGHELinsiste/l'étude du chemin est complètejusqu'à Léderzeele, l'intervention de

Wâttén a seule-émpêchélè;classement Fannêè dernière ": Oh ne peut vouloir âujourdliui revenir

sur lès premières études:
LE PRÉFETrépète que le Conseil général a désiré que des études fussent faites jusqu'à Watten,

qu'il y a dissentiment avec M. BÉHAGHELet qu'il est nécessaire d'examiner s'il y aura lieu de

renoncer au prolongement; .
M. BÉHAGHELréclame de nouveau une proposition de classement delà bienveillance dé M. lé

Préfet. Le prolongement par Watten n'a aucune utilité, et depuis trois ans on éloigne sous divers

prétextes le classement d'une ligné très-ùtilé;
LE PRÉFETrépond de nouveau qu'il lui est.impossible de se fixer en ce moment sur ces études, et

que fussent-elles complètes,. il né pourrait proposer le classement en présence dés décisions prises
en'faveur dé deux autres lignes de l'arrondissement d'Hazôbrouck.

M; BÉHAGHELdemande quele chemin de Cassel à Léderzeele soit mis au premier rang des che-

mins à classer l'année prochaine.
M. DESCHODTrecommande au même titre le chemin de Stëenvoordê à rHazewinde. ;

Sur la proposition du cinquième bureau, le Conseiladop tel' arrêté suivant :
« Sous la condition expresse que le contingent des communes, dans la dépense de construction

» sera préalablement complété et régulièrement assuré par des votes et dés impositions en bonne
» forme et non conditionnelles, lé chemin de grande communication d'itrmentièfes àLaBasséépaf
«Fromélles et Hériies est classé de grande communication sous le N.° 58.

» Les Communesd'Armëntiërés'; La'Chapelle, Erquingliem-sur-la-tys ; Frelinghiën, Houplines,
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» Aubërs, Fromelles, Herlies, Uliès, Marquillies, Wicres, Sainghin-en-Weppes/Fournes, Saloiùé
» ëtLaBassée, sont déclarées intéressées àla construction et à l'entretien de ce chemin. »

M. CHOMBARTrappelle que le chemin d'Aùbers à Estaires est proposé depuis plusieurs années ,
qu'il est d'uùè utilité évidente 5, que sa position même exige son classement parce qu'il se réunit
au chemin N:° 10 du Pas-de-Calais, puis rejoint dans leNordle chemin d'Estaires àArmentières.
Gè chemin est très-fatigué par les transports , et il est juste que les communes intéressées con-
courent toutes à son,entretien. "-''.

Quant au refus des communes de contribuer, M, le Préfet avait compris qu'il n'était pas fonde,
car il avait réuni les maires et avait proposé,des impositions d'office. -

Dans- cette situation, l'opinant espère que M; le Préfet voudra bien mettre le chemin en état
d'être classé.

Le Préfet déclare qu'il tiendra compte dé ces observations.
M. D'HESPELexpose que l'utilité du chemin d'Haubourdin à Seclin a été reconnue en 1837, qu'il

a été depuis recommandé par le Conseil d'arrondissement, mais que jusqu'aujourd'hui les com-
munes n'avaient pas voté de fonds. L'opinant déclare être en mesure de fournir leurs offres en
forme régulière, et il demandele Classement.

Le PRÉFETrépond que dans la position des choseset aprèsles propositions qu'il a faites, ilnepeut
proposer un chemin de plus.

M. LESTIBOUDOISfait observer que dans plusieurs circonstances, quand un chemin arrivait à
réunir toutes les conditions prescrites/le Préfet en a proposé le classement séance tenante. Il
demande qu'il en soit ainsi pour le chemin d'Haubourdin.

M. D'HESPELajoute que le chemin a été classé en 1837, qu'on en a détaché le tronçon d'Hau-
bourdin à Englos , qu'il est important et que des rivalités de communes l'ont seules fait ajourner.

Le PRÉFETregrette d'être dans l'obligation de refuser, mais il a dû limiter le chiffre des dépenses
à faire. Si l'arrondissement de Lille a des ressources disponibles , il est aussi le mieux partagé
en voies de communication. Le chemin est utile sans doute, mais d'autres sont depuis plus long-

temps en état. Le PRÉFETprie les préopinants de ne pas insister.

M: MIMEREL"dit qu'on démanderait cette année le classement seulement, sans augmenter la

dépense , afin d'éviter le retrait des^offres des communes.

Le PRÉFETrépond que ce serait prendre tin engagement qu'il ne saurait contracter de peur de

grever l'avenir.
A l'occasion duprolongement du chemin N.° 14, M. LEURENTfait remarquer que le devis est

trop élevé et a effrayé les communes. Il pense qu'il y aurait lieu d'établir un chemin en gravier.
Le PRÉFETrépond qu'if examinera cette question.
Sur la proposition du cinquième bureau, le Conseil général adopte l'arrêté suivant :

« Lé Conseil général, sous les conditions et réserves qui suivent, classe comme chemin de

grande communication, sous le N.° 59, le chemin de Caudry à Aubencheul, par Ligny, Caullery,

SsJvigny, Walincourt, Malincourt, Villers-Outréau, jusqu'à la route nationale N.° 44.

» Ce classement est accordé sous la condition expresse que la chausséesera macadamisée dans

toute sa longueur, sauf les parties déjà pavées et la traversée des communes; que la chausséen'y

excédera sur aucun point la largeur de trois mètres, que partout où une largeur plus grande exis-

tera , et partout où il conviendrait aux communes de créer à leurs frais un supplément de largeur,

l'entretien de cet excédant incombera aux localités seulement, sans que les fonds départementaux

puissent jamais y contribuer en rien ; enfin, que M. le Préfet tiendra la main à ce que lesdisposi-
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lions des arrêtés du Conseil général,'à la date du 4 décembre 1848, relatives aux travaux pré-
sentés par. les communes en décharge de leurs cotisations, soient préalablement appliquées aux

parties du chemin de; Caudry à AubencheuI-au-Bois, exécutéespar lesdites communes,

» Le Conseil général indiqué comme intéressées à la construction et à l'entretien de ce chemin,
les communes de Caudry, Ligny, Selvigny, Caullery, Walincourt, Malincourt et ViHers-Outréau.

» M'.. le Préfet .-voudra bien aviser, d'accord avec son collègue du Pas-de-Calais, à ce que la

commune d'Aubencheul-au-Bois soit appelée à fournir sa part de cette dépense. »

Le Conseil général adopte également, sur la proposition du cinquième bureau,l'arrêté suivant :

» Le chemin de Marquette à Neuville^Saint-Remy ayant sonpoint de départ à la route nationale

N.0.43, et se dirigeant par Wasnes-au-Bac, Bantigny et Tilloy, est classé de grande communica-
tion sous le N.° 60. ; . ; y

» Les dévisseront réduits en raison d'une largeur maximum de 3 mètres de chausséepavée,
sans addition d'empierrements latéraux.

» La dépense supplémentaire de la rectification du tracé dans la traverséede Bantigny, si M. le

Préfet l'adopte, sera exclusivement supportéepar les cotisations communales. -

» Sont déclarées Intéressées à la construction et à l'entretiende ce chemin, lés commmnes de

Cambraij Neuville-Saint-Remy, Hem-Lenglet, Cuyillers, Blecourt, Paillencourt, Abancourt, Banti-

gny, Tilloy, Etrun, Morenchies, Masny, Marquette, Wasnes-au-Bac etWaATechain-sous-FauIx. »•

Le rapporteur donne lecture d'un rapport,de M- l'ingénieur des ponts-et-chaussée qui lui a été

remis, hier, par M. le Préfet et qui concerne le projet du chemin de Cambrai à Metz-en-Gouture.-,..-
M-DE BEAUMONTcombat la résolution prise par le bureau relativement à l'ajournement du clas-

sement de ce chemin, -y - . ; yyy. / .

Il explique que le trâoé par Noyelles etProville a des avantages sérieuxparce qu'il desservira/
des communes qui possèdentd'importantes usines mues,par l'eàuet par la vapeur. Cesusines sont,
à la vérité^ reliées àCambrai, maisélles nélc: sont pas au Pas-de-Calais ou elles ne peuvent abor-

der qu'avec de grands détours, B est d'une haute importance que les usines soient facilement ac-
cessibles pour toutes les communes et pour les, départements voisins. .

La commune de Marcoing n'a rien de sérieux à opposer. Le chemin atteindra une de ses rues. Son
véritable motif consiste dans Je mauvais gré qui y règne et qui la porte, à s'isoler des localités voi-

sines, afin d'atténuer la valeur des terres et éviter:1a concurrence, .

Une circonstance décisive, d'ailleurs, c'est cruela différence du prix des deux tracés qu'on disait
devoir être considérable, nés'élèvera qu'à 12,500 francs. Cette minime différence ne peut arrêter
le Conseil général. '.-' _;//..;;

M. CHAPPELIERrépond que si la question est examinée au point de vue financier , on verra que
le tracé par Noyelles etProville- doit coûter 90,000 fr., tandis que celui par Marcoing ne coûtera

que 14,900 fr.
• La commune de Proville qui compte 400 habitants -est reliée à Cambrai, dont elle n'est distante

que d'un kilomètre et demi, par un excellent pavé.Elle est.donc hors-de cause. Celle de Noyelles
a un intérêt réel au chemin projeté, mais elle est desservie par un canal et paf un chemin vicinal

qui conduit à Proville. Est-il juste dans cette situation, de détourner le chemin vers ces communes, .

pour n'atteindre Marcoing qu'à une distance de 700 mètres de .-.son.centre? .Les, communes ont,

réclamé/et il y a lieu de faire de nouvelles études.

M.DEREACMÔNT réplique que la nouvelle étude vient d'être produite dans le nouveau rapport de

l'ingénieur , qui établit que le surcroît de dépense ne sera que de 14,500 fr.
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Marcoing a enfin compris ce qu'avait d'étrange sa position d'isolement, et il demande qu'il lui
soit ouvertun chemin spécial. Le fait est que cette commune ne veut pas se rattacher à Proville et
à Noyelles dont elle craint la concurrence pour sesterres.

M. CHAPPELIERrepousse cette objection, car en se reliant à Masnières, la commune de Mar-

coing trouve également nombre de cultivateurs qui pourraient lui faire concurrence.
M. LESTIBOUDOISdemande si le chiffre des dépensessuivant les deux tracés peut être établi d'une

manière exacte et qui lève tous les doutes.

LE RAPPORTEURrépond que le bureau s'était décidé sur dés calculs qui faisaient, ressortir un

excédant considérable dé dépense dans le projet par Noyelles et Proville.
Ces communes veulent faire admettre pour comptant des travaux qui leur ont coûté 54,000 fr.

et réclament en outre 8,000 fr. pour cessionsde terrains.
Le nouveau rapport de l'ingénieur, qui peut ressembler à un plaidoyer en faveur du tracé par

Proville, donne une différence de 12,500 fr.

La part.du département serait grossie par la reprise des travaux faits pour le prix qu'ils ont.

coûté, tandis qu'on ne devrait les reprendre que pour leur valeur actuelle.
Il ne faut d'ailleurs pas négliger un fait important. C'est que dansée syndicat formé pour l'exa-

men dés projets, le maire de Marcoing n'avait devant lui que des adversaires. Il y a vraiment lieu

d'ajourner à l'année prochaine , pour que la question soit de nouveau étudiée et éclairée par
M;:lèPrèfet.

LE PRÉFETrappelle que le chemin a été classé en 1837. La première étude faite alors indique
exclusivement le tracé par Noyelles et Proville. Le syndicat fut unanime ; il n'était pas question du

tracé par Marcoing. Aucune objection .ne s'éleva dans le Conseil général. Toutes les communes
firent leurs offres. Marcoing, seul, refusa. Le chemin fut déclassé.

L'an dernier, on seremit à l'oeuvre. Une nouvelle instruction eut lieu ; les ingénieurs indiquaient
lé tracé par Proville, Le syndicat, où siégeait le maire de Marcoing, donna son approbation.
Plus tard, Marcoing se présente et indique un nouveau tracé. On l'étudié, et l'on voit qu'avec une

longueur à peu près égale de parcours, la dépense pour le précédent projet offrirait un excédant de

14,500 francs. Lé rapport des ingénieurs confirme pleinement les opinions anciennes. '

Les communications pavées que possèdent les communes dé Proville et Noyelles sont, au dire

desadversaires, et suivantqu'ils veulent, ou les leur laisser, ou les leur reprendre, ou dans un

excellent état, ou dans la situation la plus mauvaise.

Mais enécartant des arguments de cette nature, le Conseil général considérera que par Noyelles
et Proville on satisfera plus de communes, une population plus considérable, avec des forces con-

tributives plus étendues.

Cen'est pas avec Cambrai qu'il s'agit de relier Noyelles et Proville, c'est vers le Pas-de-Calais

et la Somme qu'il faut ouvrir unpàssage à leurs établissements industriels si importants. Le chemin

par Marcoing se bornerait à une simple voie communale de débouché.

Marcoing a pav.éses chemins intérieurs, et en exigeant qu'on les traverse, il veut mettre à la

charge du département une partie de l'entretien de sesrues. Dans l'autre direction, les usines qui

profiteront du chemin y contribueront dans une large part.
Le classement proposé est bien justifié. Il est d'ailleurs la conséquencedes démarches faites

auprès du Pas-de-Calais et de la Somme, pour que le classement du prolongement de la ligne soit

prononcé dans ces départements.
M. MARCHANTrépond qu'il est d'accord: avec M. le Préfet sur beaucoup de points, mais que le
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bureau a pensé que le chiffre de 54,000 fr, attribué aux travaux faits ne reposait pas...sur des
bases suffisamment certaines.. Il a cru que dans l'état oùJ'affaire se présentait un ajournement
était'nécessaire afin de donner à l'administration les,moyens d'achever les études.

LE PRÉSIDENTmet auxyoix la proposition d'ajournement. Elle est adoptée.
LE PRÉSIDENTdonne lecture-SM Conseil du voeu suivant quia été déposé sur le bureau,:

• a J?ai l'honneur de proposer au Conseil général le projet de résolution suivant : ;
» Le Conseil général, dans l'intérêt de l'ordre et de la stabilité du pouvoir,
» Émet le voeu que la Constitution soit révisée dans la forme et les délais qu elle a déterminés.

; ». Signé: ALFREDDECLEBSATTEL. »

MM: BÉAUVOISet BIANCHI-demandent la question, préalable.
M. PLICHONdemande au contraire que le vote sur la proposition ait lieu immédiatement, tous

les esprits étant suffisamment éclairés et fixés sur la question.
LE PRÉSIDENTfait observer que la question préalable serait le rejet du voeu sans discussion.
M. BIANCHI demande àMotiver sa proposition pour Ja question préalable. ,
Plusieurs membres font observer qu'il n'est pas dans les usages de motiver les propositions de.

cette:nature. ., *.. /,
LEPRÉSIDENTmet aux voix laquestion préalable, quiest rejetée par le Conseil général, après un

vote par assis et levé. ; -.,., ; y:. .•-...-/ / '/.:;;,.
LE PRÉSIDENTconsulte-l'assemblée sur la question de savoir si le voeu déposé sera renvoyé à

l'examen des bureaux ou d'une; commission spéciale,, ou s'il sera passé de suite au vote.

M, HANNOYEfait observer que Je,Conseil général estlncomplet, et propose la .remise àdemain.
M. BIANCHI invoque les habitudes dn Conseil qui renvoie toujours les propositions déposées aux

bureaux ou à une commission. Voter immédiatement et àla fin, d'une séance quand toute dis-
cussion -est devenue impossible,, ce; serait, enlever une résolution qui dès-ïors n'aurait aucune
valeur. La discussion sur Une pareille proposition doit être longue et solennelle. L'opinant se

propose de prouver quelle;est inconstitutionnelle et révolutionnaire: Il faudra , dit-il, que l'on

s'explique et que l'on dise si l'on veut le rétablissement de la monarchie.

LE PRÉSIDENTfait remarquer à M. BIANCHI qu'il ne peut admettrece mode d'argumenter. En'est

pas permis de suspecter les intentions des membres du Conseil.
, M. BIANCHI insiste sur la nécessité d'avoir une discussion sérieuse. -.

M. BÉAUVOISs'étonne que le renvoi à mne commission éprouve des difficultés, et que l'on veuille

prolonger la séance, lorsque tout à l'heure on a intefdit la parole au rapporteur des chemins de

grande communication- qui invoquait cependant d'excellentes raisons pour être admis à,terminer
son rapport. . -. ''."/

M. BRAME déclare qu'il faut-agir loyalement etpropose la nomination d'une commission.
LE PRÉSIDENTmet aux voixla nomination d'une commission spéciale.
Cette nomination est décidée à l'unanimité. ,. -

; Il est procédé.immédiatement et au scrutin, à l'élection d'une commission de sept membres, à
la majorité relative.

Le nombre des votants est de 38. .' . /
Les voix se répartissent ainsi qu'il suit ::. .. ... /

y MM, DE CLEBSATTEL..-. ..... .....Y, .'27- ..-"'-..
DE MONTOZON............. ..26

;. GOUVION,. .............. 25

'
Révision

de la Constitution.

]

- . . J



'337

MM, -DE BEAUMONT. ............. 24

. .;....' '''DESCHODT.. .............. .-. 24

DEFONTAINE. . . ....:. 23

ANCELET.. ../.;,.....-... 21

Jules BRAME. . ."'. . ,•'. . : . ./. ... 9

SEYDOUX. . . . . ... . .-.. ... ... 9

LESTIBOUDOIS.. . ... ......... 6

PLICHON. ,. : ....... . . /. . ... 5

-.- BIANCHI. . . . . . . . ... . . . ..- .... 4

BÉAUVOIS, . . .. ... . . . ;'-. ... 4 «

LEGRAND 7 ..".-..... . 4
'

BÉHAGHEL (de Cassel). .. . ..... 4

Voix perdues. '. . . 2

MM. DE CLEBSATTEL,DE MONTOZON,GOUVION, DE BEAUMONT, DESCHODT,DEFONTAINE et ANCELET

ayant obtenu la pluralité des voix, sont nommés membres de la commission chàfgéé dé l'exainen-

dù voeu déposé. Cette commission se réunira demain a neùï'heures.

LÉ PRÉSIDENTfixe à demain à inidil'ouverture de iàprochaiùe séance, et lève làsé

etdèmié;

Ont signé : MM., DANEL , président; DANSETTE, CHOMBART, BRAMÉ, D'HESPEL, LEFEBVRE

(Julien), TESTELIN> CHAMPON,BE SIELUN/BIANCHI /LESTIDOUDOIS, DESMOUTIERS D̂EFONTAINE(Louis),

MIMEREL ,-COLLETTE , LEURENT, MASUREL, BÉHAGHEL (deBaillèul) /PLICHON , BÉHAGHEL (dé Cassel),

Ï)ESCHODT, BERNAST, DE GRUSON, REVEL , DE STAPLANDE, DE COUSSEMAKER, DELATTRE , DECAR-

PENTRY, DELAROÏÈRE,' BLANCKAERT, DE BEAUMONT, LELEU , TELLIER , BÉRY, SEYDOUX, RAPPE ,

CHAPPELIER, PILLOT, HANNOYE, CRAPEZ, PAUL, ANCELET, MARCHANT,PÏETTE, LOCQUENEUX,SAUVAIGE,

LÉGRAND,>COLASE, DESESPRINGALLE,GOUYION, RENARD, BÉAUVOIS,-MATHIEU, IÎ.OULANGÉR,D'HEÙRSEL,

ROSSIGNOL, CHOQUE, DE MONTOZON, DESMOUTIERS(Charles), et DE CLEBSATTEL., secrétaire.

43



Séance du 5 septembre.

y La séance est ouverte à midi. . y 7; .

Sont présents: MM. DANÉL/président; DANSETTE,CHOMBART,BRAME,D'HESPEL, LEFEBVRE(Julien),

TESTELIN;;CHAMPON,DE MELUN, BIANCHI, LESTiBOUDOis,DESMOUTIERS,DEFONTAINE(Louis); MIMEREL,

COLLETTE, LEURENT, MASUREL, BÉHAGHEL( de Bailleul)., PLICHON",BÉHAGHEL(de Cassel), DESCHODT>

BERNAST, DE GRUSON, REVEL, DE STAPLANDE, DE COUSSEMAKER, DELATTRE, DECARPENTRY, DELA-

ROÏÈRE,BLANCKAERT,DE BEAUMONT,LELEU, TELLIER, BÉRY, SEYDOUX,RAPPE, CHAPPELIER,PILLOT>

HANNOYE, CRAPEZ, PAUL , ANCELET, MARCHANT, PIETTE, LOCQUENEUX, SAUVAIGE, LEGRAND,

COLASE, DESESPRINGALLE, GOUVION, RENARD, BÉAUVOIS, MATHIEU , BOULANGER, D'HEURSEL.

ROSSIGNOL, CHOQUE, DE MONTOZON, DESMOUTIERS(Charles), et DE CLEBSATTEL, secrétaire.

Le PRÉFETassiste à la séance.

Le procès-verbal de la séance du 4 septembre est lu par le secrétaire et adopté.

LE PRÉSIDENTcommunique au Conseil général les pièces suivantes :

1.° Rapport de M. le Préfet en envoi de propositions delà commune de Stccnwerck, concernant

la construction d'un pont au Rac-St-Maur. Renvoyé au cinquième bureau.

2.° Rapport de M. le Préfet en envoi d'une demande du sieur Desfossé, instituteur communal à

Bourboùrg, tendant à être autorisé à percevoir lui-même la rétribution mensuelle. Renvoyé au

troisième bureau.

M. TESTELINdépose un VCBUainsi conçu :

« j'ai l'honneur de proposer au Conseil général du Nord d'émettre le voeu .que l'Assemblée.

» législative vote la fondation d'une caisse nationale de secours et de retraite en faveur des sapeurs-
». pompiers, victimes de leur dévouement dans les incendies. » -—Renvoyé au troisième bureau.

LE PRÉSIDENTdonne lecture des listes des rapports préparés. Il ne s'élève aucune objection.

M. MARCHANT, rapporteur du cinquième bureau,-reprend la lecture de son rapport sur les

chemins vicinaux de grande communication. . .

M. HANNOYEexpose que le chemin d'Avesnes à Eppe-Sauvage est l'un dès plus utiles du dé-

partement. Un projet a été rédigé en 1842 et les communes ont voté les contingents qui leur ont

été demandés. Un déficit de 4,000 fr. dans les ressources à fait alors ajourner le classement. En

1846, d'autres communes avaient offert encore 2,000 fr:, et des souscriptions particulières avaient

plus que complété lés deux tiers de la dépense ; le Préfet était dans^l'intention de proposer le

ïlassemént, mais on fit surgir tout-à-coup un nouveau projet dont il n'avait été nullement ques-
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tion précédemment et qui était inconnu aux communes. Le Conseil générai n'a pu prononcer le

classement; -
-t ,.''; ;.-7,--;.

Le projet de Î842conduisait le chemin jusqu'à Baives et devait coûter 166,000 francs. Le se-

conds'arrêtait à Eppe-Saûyage et présentait une dépense de 185,000 francs.

7 En 184? on apromis de faire acheyerles: études, mais aucun résultat n'est encore obtenu.

L'opinant prie. M. le Préfet de prescrire ces études de manière à Conduire le chemin jusqu'à la

foute N.° 6, et en tenant compté aux communes des sacrifices qu'elles ont faits.

LE PRÉFETprend l'engagement de terminer l'instruction pour la session prochaine.
• Les conclusions du rapport qui tendent au même but sont adoptées dans ces termes :

.-:.'« M. le Préfet est prié de faire étudier/dans l'intervalle des sessions; le projet de chemin d'A-

vesnes à Eppe-Sauvage dirigé par Moustiers et Baives jusqu'à la route départementale N.° 6,
ainsi que l'avait étudié, en 1842, M. l'ingénieur Bollaert.
- » Lé Conseil général prie M. le Préfetde prescrire à M. l'ingénieur chargé de cette nouvelle étude

desé renfermer dans l'économie la plus stricte sans nuire à la'solidité de la voie, et dé donner aux

élargissements et rectifications qui nécessitent des acquisitions de terrains le moins de développe-
ment possible: • • 7; 7 ; ; . .,'-.. -.'••'.

»: M.; Je Préfet voudra bien aussi;charger M. l'ingénieur ;d'évaluer; les travaux exécutés dans

cette direction par les communes, pour que le chiffre de ces travaux vienne en déduction du contin-

gent des localités dans la dépense.»
-

: M. LEGRANDfait remarquer, au, sujet du chemin d'Etroeungt à Fourmies, que le Conseil d'arron-

dissement le recommande comme une ligue de la plus grande utilité qui doit relier Trélon avec

Solesmes et Cambrai. 11 est achevé aux deux tiers. Il ne reste à combler que la lacune entre

Etroeungt et Anor, H avait été classé en 184*7, niais a été déclassé depuis à cause du refus d'Anor

d'y contribuer. Aujourd'hui ce refus n'existe plus, etle classement n'aggraverait pas la situation du

fonds subventionne!, puisque le Conseil général a réduit hier un subside demandé pour un chemin

de débouché. Le département de l'Aisne n'a exécuté le prolongement que dans l-'espoir.d'un clas-

sement quel'opinant réclame avec instance. ; ,';: 7

Les conclusions du rapport sont adoptées. ;
; M. MARCHAIT:prie M. le Préfet,:dans l'intérêt du chemin projeté, de Maubeuge à Erquelines,

de ne pas permettre, aux communes intéressées d'aliéner les excédants- de largeur de l'ancienne

chausséeBrunehaut, qu'il faudrait peut-être racheter plus tard à grands frais. ,

M. BÉAUVOISdéclare qu'il n'essaiera pas d'obtenir de M. le Préfet;un changement de résolution.

Les répugnances de ce magistrat sont trop manifestes. Il se borne à faire remarquer que l'arron-

dissement de Valéneiennes, en raison de ses avances, a droit au classement de quelques chemins.

- Il rappelle quele Conseil général avait demandé en 1848 et 1849 qu'on fît l'essai de l'emploi
'

des ageùts-voyers aux chemins de grande communication. Cette mesure entre-t-elle dans la pensée

de M. le Préfet? Quelques passages de son rapport sembleraient indiquer le contraire. Cependant
l'essai doit être fait et l'opinant invité l'administration à tenir compte des intentions du Conseil.

Quant au chemin de Fresnes à Quaroube, les; communes qui y ont contribué ont droit à ce que

leurs sacrifices leur soient comptés. Tout ajournement est fâcheux. L'administration est armée du

pouvoir d'imposer d'office les communes qui refusent leur intervention. Jenlain surtout, qui à un

grand intérêt à la confection du chemin, doit avoir la main forcée. M. BÉAUVOISappelle l'attention

de M, le Préfet sur ces considérations. ; v

LE PRÉFETexplique qu'en présence du refus fait hier par le Conseil général de classer un che-
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min qu'il; avait cru, lui, être en état, après xin examen sérieux dû dossier, il doit apporter une

grande circonspection, dans ses propositions ; il croirait téméraire d'improviser une demande; de

classement-pourdes lignes;dont les conditions lui avaient parti moins complètes.
Ainsi, en ce qui concerne le chemin d'Étroeungt à Fourmies, if n'a reçu qiie depuis peu de

temps les offres-des communes, et n'a pu en faire un examen complet, Ce chemin d'ailleurs doit

tfavèrser le département de; l'Aisne,, on assure qu'il y sera classé, mais si cet espoir n'était pas
réalisé, Je Conseil. général regretterait l'anprochainun classement précipité.

La situation financière; de l'arrondissement d'Avesnes commande, en outre, des ménagements,
et il convient d'attendre qu'elle soit, améliorée. 7 -

LE PRÉFETregrette vivement de ne-pouvoir.s.é rendre aux voeux qu'on lui exprime, mais des,

propositions;improvisées auraient de,graves inconvénients; même au point de vue deJ'âutorité du

Conseilgénéral.
• -'7; ;..;..

En ce qui concernele prolongement du. Chemin de Fresnes à Quaroube, le Préfet aurait été dis-

posé à endemander de classement èt: adonner cette satisfactionà l'arrondissementdé Valéneiennes,
si Japositiomdes,Communes eût été meilleure ;,mais sur sept communes, une seule a fait des offres.

Ce n'est pas en cet état que Je Préfet peut faire usage de son droit d'imposer d'office , ce droit ne

peut être;utilement exercé que dans de certaines liniites, lorsque la majorité des communes s'est

prononcée: affirmativement;, et qu'ilfaut vaincre le mauvais; vouloir; d'une minorité.

LE RAPPORTEURexplique que s'il a exprimé au nom du bureau Je désir de M; Je Préfetque Je
chemin dé Metz-eU-Gputure, ajourné hier, fût remplacé par d'autres, c'est parce qu'il résultait en

.effet du rapport, de ce magistfât que ces autres'chemins; étaient arrivés: à un état d'instruction

complète ,, que leur, classement aurait été proposé si la situation; desressources ; l^eût ;perinis ; or

l'ajournement du cheminde;G^^
; Quant au chemin;vers Jeiilâin,; il-est en effet difficile; à/M/le J?réfèt d'exercer -sondroit d:impo-

sition d'oMce contre six;communes;; toutefois,"ona vu hier, dansl'affaire du pont de Bauvin, que
le mêmedroit était invoqué contre onze communes..H est permis d'exprimer des regrets lorsque
l'application des règles éprouve de telles variations. :

LE PRÉFETréplique que les deux cas ne sont pas les mêmes, que le pont de Bauvin appartient à
un chemin classé et exécuté dont* il est l'achèvement nécessaire ;, tandis que la route de Jenlàin
n'éstni Classéeni faite,; et que.l'ûtilité n'eu peut être appréciée que par l'assentiment descommunes.;

Quant aux fonds devenus ;disponibles sur les subventions, départementales , le Conseil,général

peut être assuré qu'ils-ne resteront pas sans éïnploi7Rs -serviront7à activer Jes travauxsuivies

lignes" classées,-;.-:;;-.;; --:-: ,/ ,;y7";:v :-;-;7.-.;r :-;-;-
M. BÉAUVOISest convaincu que M. ;Je Préfet a,-donné tous sessoins à l'affairé dû prolongement,

du chemin de Fresnes à Quaroube. La vraie causedesretards, suivant lui, réside dans les change-
ments trop fréquents des préfets.

'
'../;-::'. •;-:;ji;--7j7-'.y;.

fl .ajouté.que ce n'est pas seulement une commune qui a demandé le classement, mais 'qu'il;y
en a quatre autres qui attendent le prix desimmenses sacrifices; qu'elles se sont imposés pour, la
confection de la route. Il insiste sûr la nécessité de contraindre Jenlain dont l'intérêt est considé-
rable -, et demande que le classement soit prononcé l'an, prochain. ; -

M. LEGRANDreproduit ses observations concernant le chemin d'Étro3ÙngtàFourmies.Ilfait re-

marquer, que le département de l'Aisne a classé;des chenife qui se relient à idesimples chemins
vicinaux du canton de Trélon, et que par conséquent il ne serefuserapas à donner Je même ç'ârac-.
tère au prolongement de celui de Fourmies/Il ajoute que ce dernier chemin-est indispensable à
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cinq communes importantes qui ont-offert tout ce qu'on leur a demandé et qui ont ainsi des
titres réels à obtenir le classement à la session prochaine.

Sur: la proposition du cinquième bureau, le Conseil général adopte les arrêtés suivants :
« Le Conseil général vote, pour l'exercice 1851, l'escinq centimes spéciaux destinés au service

» des chemins de grande communication. » .* .
« Le Conseil général ordonne :

:; » L'impression des tableaux récapitulatifs et comparatifs annexés au rapport de M. le Préfet.,
» celle des cinq tableaux dressés par M. l'ingénieur en chef sur les longueurs des chemins exé-
» cutés , les-dépenses à faire pour constructions, les résultats de l'application du fonds commun ,
» la répartition deslongueurs et descrédits d'entretien par arrondissement, et les réductions suc-
» cessives.du taux de cet,entretien , enfin celle du rapport même de M. l'ingénieur en chef, pour
» ne faire qu'un seul corps avec celle du rapport sur les chemins de grande communication. »

«' Le Conseil rappelle; à l'attention bienveillante de M. le Préfet, sesdélibérations du 4 décembre
» 1848, et;les règlesqu'èlles posent.

• •

» Le pavé faisant partie du chemin de grande communication N.° 29, dans toute la traversée
» du territoire de Denain, sera réparé et entretenu dans la largeur qui lui a été donnée lors de sa
» construction, aux frais de la commune et du département. »

M. DÉREAUMÔNTfait remarquer^ au sujet de cedernier arrêté, que c'est une dérogation à la

règle que Je Conseil général s'est faite, de ne pas admettre des chaussées de plus de trois mètres

de largeur. ;

LE RAPPORTEURrépond qu'il a été décidé l'an dernier que la traverse de Denain, fréquentée

par un nombre très-considérable de voitures, serait entretenue dans toute salargeur. C'est une

exception faite à une règle qui n'est pas absolue, et à laquelle il peut être dérogé pour
certaines portions de chemins fort restreintes, et placées dans des conditions toutes spéciales.

A l'occasion des traitements accordés aux ingénieurs / M. LESTIBOUDOISfait remarquer que la

même questions'est produite à l'égard.des routes départementales, et qu'elle a été négativement
résolue par M. le Ministre de l'Intérieur.

M.JLÈ PRÉFETrépond que cette résolution négative est fondée sur ce que, pour les roules dépar-

tementales, une ordonnance a réglé les honoraires des ingénieurs, mais que rien de semblable

n'existe pour les Chemins de grande communication.

L'arrêté ci-après est adopté :

« Le Conseil général autorise M. le Préfet à remplacer par une rétribution fixe., les remises pro-

» portionnelles de MM. les ingénieurs des ponts-et-chaûssées, sur les dépenses de construction et

» d'entretien des chemins de grande communication du département du Nord. - ,

» Il fixe ainsi qu'il suit le traitement de MM. les ingénieurs, et les indemnités aux agents secon-

» daires.attaches.au service des chemins de grande communication :

» Traitements des ingénieurs et indemnités. . .... ... • • • • ••'• • 16,0001r.

» Moitié à la charge dufonds subventionne! . , • ..-- - • .-. • • 8,000

M. LEGRANDdemande si les subventions payées par les. industriels pour* l'entretien des chemins

profitent exclusivement, aux communes où ils.sont établis. •

Le Rapporteur répond que jusqu'à présent Cessubventions ont été imputées sur les contingents

totaux. L'intérêt est peu important, mais il y a convenance d'affecter les subventions à chaque

commune. .
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M: LEGRANDréplique que le mode suivi est très-préjudiciable aux;communes qui, outre les sub-

ventions des industriels, sont tenues depàyer encore des contingents qui font double emploi.

LE PRÉFETdéclaré que les subventions industrielles, doivent être toujoursi affectées aux -chemins

qu'elles concernent, mais il ajouté qu'elles doivent profiter au département comme aux localités,
et que leur emploi doit être fait sur les lieux. / /

M. LESTIBOUDOISappuie ces observations. Les subventions sont applicables au chemin spécial

qu'elles regardent, mais il faut qu'elles viennent en déduction du Contingent du département et

des communes. ;.;..- y,; ;-;"; :
" M. LÉGRANDpense de Son côté, que les contingents dés communes dansl'entretién des chemins

'étant fixés par les syndicats en raison dé leur importance et des industries qui y sont établies, il

est juste que les subventions profitent à elles seules. 7

Le-Conseil général adopte les arrêtés suivants sur la proposition du cinquième bureau :

« M. le Préfet est autorisé à imputer intégralement sur lé fonds commun départemental des

« chemins de grande communication, la somme de 6,000 francs nécessaire;pour làréparation des

« dégâts causés aux chemins N0^24, 32 et 42 et au pont d'Hautmont par les crues d'eaux extraor-

« dinàires et le débordement; des rivières de l'arrondissement d'Avesnes dans le courant dumois

« d'août dernier:
• « M,l'ingénieur en chef est prié de né permettre la présentation et M. le Préfet de n'autoriser

« l'exécution d'aucun projet d'élargissement de la chaussée des chemins classés, soit en pavé, soit

« en empierrement, au-delà d'une limite extrême de trois mètres de largeur, limite adoptée par le

« Conseil.'.':;:".- ;"-.-- -y-'-'' -.;. 7 7-7 :v;. 7 ..-; .,-;;,; -y./''--'

« Lé Conseil général fixe à 36,000 francs a la charge du fonds commun , les traitements des

« agents-voyers; et à 38,000 francs la subvention àlapetiteMçinditë/ . :

M, MIMERELdemandé;la parole sur la dëmaûde de secours^formée par la commune de Lannoy,

pour le paiement de la constructiondelà portion du chemin N:° 12;, entre Lannoy et Roubaix,

Il fait observer incidemmentque là résolution du cinquième bureau a été prise;par cinq

membres seulement. ; ; /

Il rappelle qu'il est de principe; que le département contribue, pour moitié dans les trayaux des

chemins de grande communication, et qu'il a admis par exception la proportion de deux tiers en

faveur de l'arrondissement d'Avesnes. • /

H explique qu'en 1831 Lannoy a exécuté son chemin avec l'autorisation du Préfet et l'assenti-

ment dû Conseil général ; qui a accordé une subvention dé 10,000 fr. Jl n'y a donc pas en impru-

dence de sa part. -':: / 77 .77

En 1836, le chemin a été classé et ù'à pas été porté en déduction des dépenses, comme on l'a

fait depuis pour d'autres chemins. Si on eut agi alors comme on agit aujourd'hui, Lannoy eut

-reçu 45,000 fr. . ''-.'- "/ :-/:" -,;; 7 ..- ...

Mais la dette de cette commune a Continué à peser sur elle ,; et, quoi qu'on en dise, ses res-

soufcés'sont tellement restreintes, que pendant vingt ans elle n'a pu; prélever sur ses revenus

ordinaires qu'une somme de 5,000 fr., et que pour réparer ;son église, pouf reconstruire son

presbytère, elle adû solliciter d'importants secours. ; :

Dans une pareille situation, et quand l'arrondissement,'d'é Lille est si fort en avancé envers les

autres arrondissements, il ne serait pas équitable de refuser le secours demandé:

LE RAPPORTEURdéclare qu'il s'abstient de répondre et se réfère aux considérations développées
dans son rapport.
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M, BÉAUVOIS:lait remarquer que l'affaire n'est pas nouvelle, qu'en 1840 le Préfet a demandé
une subvention, qu'elle a été refusée, et que le Conseil général abjâmé alors avec raison l'im-

prudence commise lors de l'autorisation des travaux.. Ce serait aujourd'hui faire acte de générosité
que d'accorder un secours, et l'on créerait un précédent que d'autres communes ne manqueraient
pas d'invoquer. 7;

M, LESTIBOUDOISconvient que Lannoy n'a aucun droit, mais il ajoute qu'il réclame un acte de

justice,Il a construit à ses frais un chemin qui a depuis été classé. Les autres communes, en

pareil cas, ont toujours porté en ligne de compte les travaux qu'elles avaient exécutés. Lannoy
n'en a/rien:fait. Il Importe peu que l'arrondissement dé Lille 'n'ait jamais élevé de réclamations
semblables ^il suffit que:la demande actuelle soit justifiée par ce qui se fait dans les autres arron-

dissements. 7. 7 ;;: :' ;.;.
Les ressourcés de la commune dé Lannoy sont si faibles, qu'elle n'a été imposée pour l'entretien

du chemin qu'à la, somme de 35 fr,; et, en effet, elle n'a qu'un territoire de 10 hectares, et ses

centimes additionnels produisent peu. Elle a cru,en se reliant à la ville de Roubaix, se créer un

avenir déprospërité ; elle s'est trompée. Ëlleréçlame ce qu'on a donné partout ; elle justifie de

l'insuffisance de ses: ressources, qui l'oblige à s'imposer extraordinairement 40' centimes. Cène

sera pas en;vain qu'elle aura fait appel à l'équité du Conseil général.
M. BÉAUVOISinsiste de nouveau sur les considérations et les calculs insérés dans le rapport, et

qui tendent à établir que la commune;de Lannoy est en position de se libérer de sa dette.

LePiiÉsiDENT métaux voix;lés conclusions du rapport, qui tendent au rejet de la réclamation.

Ces conclusions ne sont pas;admises. . .

Les propositions du Préfet, tendant à faire accorder à la commune de Lannoy un secours de

18,915 fr., payable en cinq ans, est mise aux voix et adoptée.
, M: BRAMEn'a pris part ni à la discussion ni au vote.

Au nom: du cinquième bureau, M. MARCHANTfait un rapport sur la situation du pont de

Marpent.
: Ce pont /construit sur xine ancienne voie romaine, n'a été à aucune époque à la charge de; la

commune. . -

Avant la canalisation delà Sàinbre/ce pont; qui avait été: détruit par les événements de la

guerre en 1814 et 1815, avait été rétabli par les pônts-et-chàussées dans des conditions excellentes

de solidité. : • • ;'..,;.

Les concessionnaires, obligés par leur cahier dès charges de construire des ponts là où ils

auraient intercepté le passage yle sont, à plus forte raison, d'entretenir les ponts existants.

Or, ils baissent dans un état impraticable les ponts de Marpent, d'Hautmont, de Hachette.

Les deux derniers sont en ruine, bien qu'ils soient le lien indispensable des deux parties du

territoire.

A Mârpènt, le canal sépareragglomération des terres labourables.

Cependant, au moment même de la moisson, un arrêté administratifaprescrit le barrage de ce

pont. L'agent des concessionnaires qui est venu pour mettre Cettemesure à exécution, a dû reculer

devant l'émoticfn qu'elle a causée.

Au lieu de demander à une commune sans ressources la reconstruction d'un pont qui n'a jamais

été a sa charge, ne serait-il pas plus juste defofcer la compagnie à payer cette
dépense^

avec-le-

concours de l'État et du fonds commun des canaux ?

Pont de Marpeni.
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Lèdépartement est déjà venu-prendre .pour lés ponts de la Sambre la place de l'État dans l'in-

térêt dû maintien dés communications. Il est urgent qu'un parti définitif soit adopté.
Le pont de Berlaimont appartient à une foute départementale.
Ceux'de Landreciës etMaubëuge font partie de routes nationales. - '.. :

Le pont d'Hâutmont se reconstruit en ce moment avec les. fonds départementaux et des

souscriptions.
Mais les autres ponts sont délaissés, et la compagnie; de la Sambre ne veut intervenir dansleur

conservation que pour une part et à titré bénévole. 7

En présence déce triste état de chose, le cinquième bureau prie le Conseilgénéral d'appeler
sut la question dès ponts de la Sambre en gënëral, et sur celui de Marpent en particulier, toUtela

sollicitude de M. le Préfet et de MM. les Ministres des Travaux publics et de l'Intérieur. 7
Ces conclusions sont adoptées.
Lemême membre fait un rapport sût un voeu du Conseil; d'arrondissement d'Avesnes concernant

là Sàfnbfé canalisée.

Lë.burëau approuve en partieles observations etles appréciations du rapport del-ingénieur. -

La société concessionnaire a faitQuelques améliorations et en prépare d'autres, mais elle devrait

faireplus.
Lés chemins de halage devraient être complètement empierrés.et garnis de crasses carboniques

provenant des établissements métallurgiques.

L'élargissement dé la vieille Sambre est un travail coûteux, sujet à discussion et sans utilité

sérieuse. • .... :

Lés curages dans le lit de la Sambre sont faits avec peu de:soin et de manière à amener des

dégradations dans les rives opposéesau chemin de halage. ; . 7 •

L'élargissement du plafond du canal, coïncidant avec Un curage à:deux mètres de profondeur,,
aurait besoin d'une surveillance spéciale pour prévenir l'aggravation dés fâcheux résultats signalés

plus haut.

II devrait y àvbif à tous les biefs dès moyens suffisants d'écoulement, et l'obligation la plus
stricte devrait à cet égard être imposée à la compagnie.

Lés paragraphes 3 y 4, 5 et 6 dû rapport de l'ingénieur ont un caractère d'utilitéincoùtestable.

Les reproches du Conseil d'arrondissement d'Avesnes sont un peu exagérés. Le devoir de l'ar-

rondissement est de concilier tous les intérêts, comme celui de la compagnie est de respecter tous

lés droits. *'•'•;"
Le bureau prielè Conseil général d^engager M. le Préfet à diriger dans cette voie les efforts de

son administration et ceux des agents qui dépendent de son autorité. *

Ces conclusions sont adoptées.
Sur la proposition du cinquième bureau, le Conseil général adopte l'arrêté suivant :

» Dans le but de coordonner les moyens de défense:dés intérêts de l'agriculture, delà salubrité

» publique et de la propriété, comme aussi pour surveiller le régime des pontset celui des irrigâ-
» lions dé la rivière canalisée de la Sambre , le Consed général réitère toutes ses instances auprès
» de M. le Préfet pour la prompte et efficace organisation des. syndicats de celte voie fluviale,
» ùotamnient de celui de la Basse-Sambre. » .--..;.

Le Cqnseil général, sur la proposition du cinquième bureau, adopleda résolution suivante :

» M. le Préfet, est prié de vouloir bien concilier les prescriptions; des arrêtés préfectoraux de

» 1846, 1847 et 1850, sur les plantations de la rive de la Sambre opposée au chemin de halage,

Sambre canalisée.
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» avec les droits acquis des riverains et les intérêts de l'agriculture,, dans le sens des précédentes
» délibérations du Conseil général. »

J
Le Conseil, sur la proposition du cinquième bureau , adopte l'arrêté suivant :'

«»Le Conseil général prie M. le Préfet de prescrire à MM. les ingénieurs des ponts-et-chaùssées
»- de surveiller l'exécution desponts d'Hautmônt ,,sur la Sambre-, dans lé double but d'éviter une

«/rampe sur la-digue qui les sépare, et de les faire reconstruire tous deux dans l'axe du chemin

» qui suit cette digue.
. », MM.rlésingénieurs seront priés dé tenir là main à ce que les obligations, imposées sous-ces

».;deux rapports aux concessionnaires du canal,. par le cahier des charges et par l'intérêt public,.
» soient strictement exécutées,, et à ce que dans Ja reconstruction du tablier en bois du pont près
» des usines, il ne soit fait usage que de bois neufs et solides. »

Sur la<proposition du cinquième bureau, le Conseil général donne acte à M. lePréfet de la

commimication,qu'il lui a faite au.sujet des ponts de Recquignies et de Moustiers, et le prie de

hâter l'instruction de l'affaire concernant ce dernier pont.
: Le PRÉSIDENTdonne communication au Conseil général des pièces suivantes qu'il a reçues :

71,? Rapport de M. le Préfet sur une demande de subvention formée par le consistoire du culte

Israélite à Lille.—Renvoyé au troisième bureau. .'"7"

2.° Lettré; dé M. je Préfet annonçant que M. le Ministre de la Guerre a levé l'opposition du

génie militaire aux travaux dé trois chemins de l'arrondissement d'Avesnes.

3,° Rapport de M: Je Préfet tendant-à obtenir un second crédit pour les frais de procédure rela-
tifs àl'établissement thermal de Saint-Amand. — Renvoyé au premier bureau.

4!-°Rapport, sur une demandé du sieur Poulet, instituteur à Taisnières-en-Thiérache, tendant à

obtenir l'autorisation de percevoir lui-même lés rétributions mensuelles. — Renvoyé au troisième

bureau. -

5:°'Ouvrage intitulé Flore de l'arrondissement d'Mazebr'ouck, offert commehommage.au Con-

seil-général, Le Président remercie au nom de l'assemblée.

L'ordre du jour appelle la lecture du.rapport delà commission nommée dans la séance d'hier

pour l'examen d'un voeu proposé par M. DE CLEBSATTELet tendant àla révision de la Constitution.

; M, TESTELINdemandeque la lecture dû rapport et la discussion soient remises.à demain. Le voeu

a surgi inopinément à la fin d'une séance et quand le Conseil était incomplet.
M. MARCHANTdemandé, de son côté, que le rapport soit lu immédiatement, et que le Conseil

général décide ensuite s'il sera ou non passé à la discussion. Cette proposition est adoptée.
"M. DE MONTOZON,rapporteur , s'exprime ainsi :

. « Messieurs , vous avez, à la fin de votre séance d'hier, nommé une commission spéciale pour

examiner le voeuproposé par votre honorable collègue M. DE CLEBSATTEL,et conçu dans les termes

suivants :,

/ » Le Conseil général, dans l'intérêt del-'ordre et de la stabilité du pouvoir,
» Émet le 'voeu que la Constitution soit révisée dans les formes et les délais qu'elle a déterminés,»

« Votre commission s'est empressée, Messieurs /de remplir,la mission que vous lui avez confiée ,

et elle m'a fait l'honneur de me désigner pour vous soumettre le résultat de son examen.

», La commission,a dû se demander d'abord si, en adoptant Je voeu qui vous est proposé, le Conseil

général n'outre-passerait pas ses pouvoirs. L'opinion unanime des membres de la commission a

-été que l'émission d'un pareil vcéu était pleinement autorisée par les nombreux précédents qu'ol-

frent non seulement vos propres délibérations, mais celles des Conseils généraux de tous les dépar-
44 -
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tements qui, avant commedepuis la -Constitution de 1848 , ont émis desvoeuxconcernant des ques-
tions politiques, sans que cette faculté leur ait été contestéeni par Je Gouvernement, ni par le pou-
voir législatif. - _

» La Constitution, après avoir décrété par son article 77 le maintien des Conseils généraux, dit,
dans l'article suivant, qu'une loi déterminera leurs attributions ; mais cette loi n'étant pas encore

faite, ces Conseils Continuent nécessairement à être régis par l'ancienne législation et par leur

jurisprudence générale telle que l'ont établie de longues années d'exercice.

»; Votre commission, entièrement rassurée quant à la question de légalité, a examiné avec toute

l'attention qu'elle mérite la proposition dé M: DE CLEBSATTEL.Le voeu qu'elle renferme nous à paru

exprimer exactement l'opinion de l'immense majorité delà France, qui, on ne saurait sele dissimuler,
est vivement préoccupée de l'avenir,

» Cette préoccupation est aux yeux dé votre commission, Messieurs-, la meilleure preuve que la

Constitution actuelle, telle qu'elle est conçue, ne rassure pas le-p.aysau point de vue de l'ordre, de

la stabilité du pouvoir. N'est-ilpas en effet évident que le renouvellement du chef du pouvoir
exécutif tous les 4 ans, celui de l'assembléelégislative tousles 3 ans, doivent nécessairement tenir

les populations presque continuellement dans un état d'agitation et d'inquiétude éminemment

nuisible à tous les intérêts delà société, et provoquer nécessairement les passions, en laissant là

porte ouverte à toutes les prétentions, à toutes les ambitions et à toutes les intrigues ?

o Suivant l'article 111 de la Constitution, c'est à l'Assemblée nationale qu'il appartient de

décider, dans l'année 1854, s'il y a. lieu de procéder àla révision de la Constitution. Tous les

organes du pays ont en attendant le droit, nous dirons même le devoir, dé manifester leurs voeux

sur cette grande question, afin de contribuer à éclairer l'importante résolution que l'Assemblée,

législative sera prochainement appelée à prendre.
» C'est, Messieurs, pour répondre aux sentiments qui excitent à si juste titre la sollicitude de

nos concitoyens, c'est pour remplir fidèlement les obligations que nous imposent îes fonctions dont

nous a investis leur confiance, que nous croyons devoir nous rendre aujourd'hui leur interprète,
en vous proposant à l'unanimité d'adopter le voeude M, DE CLEBSATTEL,dans les termes où il vous

a été soumis. »

M. TESTELINdemande que le Conseil général soit consulté sur l'ouverture de la discussion. Il

invoque la décision del'Assemblée qui donnait la priorité aux votes de crédits et qui prescrivait,
sur la demande d'un seul membre, l'ajournement des rapports importants.

M. MARCHANTappuie la proposition de consulter l'Assemblée et ajoute qu'il serait possible que
demain tous les membres ne fussent pas présents.

M. BIANCHIréplique que cette absencene serait pas moins regrettable ;pour les-votes de crédits.
M. BÉAUVOISinsiste pour le renvoi à demain. R invoque les précédents du Conseil. Tous les jours

on ajourne des rapports sur la réclamation d'un membre.
LE PRÉSIDENTmet aux voix la question de savoir si le Conseil entend passer de suite à la

discussion.

Le vote a lieu par assis et levé. Il constate que 35 membres se sont levés pour et 15 contre.
Le Conseil général décide que la discussion aura lieu immédiatement.

M. DELAROÏÈREala parole. Il lit des observations très-développées dans lesquelles il établit que
la révision de la Constitution est demandée par tous les partis , dans leur intérêt personnel, que
cette révision n'est ni utile, ni nécessaire, ni indispensable ; que le mal dont la société est tour- .
mentée ne provient pas des imperfections que peut présenter la Constitution, mais bien de la fièvre

morale qui travaille les esprits.
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Il conclut au rejet de la proposition.
- M. BÉAUVOIS demande à l'auteur du voeu s'il a quelque chose à répondre.

M. DE CLEBSATTELréplique qu'il n'a rien à ajouter aux développements que contient le travail

du rapporteur.

M. BIANCHI s'étonne que personne ne se lève pour répliquer aux considérations présentées par
M. DELAROÏÈRE et auxquelles il s'associe pour son compte.

Si ce silence indique une opinion arrêtée, il ne peut y voir qu'une coalition de personnes qui
-savent ce qu'elles ne veulent pas et qui ne veulent pas dire ce qu'elles veulent.

Quant à lui, il.se bornera à dire que la proposition en demandant que la Constitution soit

révisée dans la forme et les délais qu'elle détermine, demande une chose impossible, car la révi-

sion de la Constitution ne peut avoir lieu qu'en vertu du suffrage universel, et non par le vote

restreint de la minorité, tel qu'il résulte de la loi nouvelle.

M. BÉAUVOIS demande par amendement qu'on ajoute à la fin du rapport ces mots : et pour
consolider la République.

M. DE MONTOZONrépond que le rapport est l'expression fidèle de l'opinion de la commission , et

qu'il ne lui est pas permis d'y rien ajouter.
M. BÉAUVOIS explique que l'addition qu'il réclame doit être faite à la proposition. Il n'y a rien

d'insolite à présenter un amendement.

M. LESTIBOUDOISfait observer qu'il faut, distinguer entre l'amendement qui modifie et l'addition

d'un paragraphe. Il pense qu'il faut voter d'abord sur la proposition.

M. TESTELIN répond que chaque fois qu'un amendement est présenté , il doit avoir la priorité.
Il ajoute que la proposition faite estvague dans ses termes, et que l'amendement de M. BÉAUVOIS

a pour but de la définir.

M. LESTIBOUDOIS répète que le préopinant confond l'amendement avec l'addition . et que cette

confusion/fût-elle admise, on aurait encore le droit incontestable^de demander la division.

M. BÉAUVOIS insiste sur l'addition qu'il a proposée.
M. LE PRÉSIDENTmet aux voix la proposition de M. DE CLEBSATTELdans les termes du rapport de'

la commission, savoir :

« Le Conseil générai, dans l'intérêt de l'ordre etfde la stabilité du pouvoir,
» Émet le voeu que la Constitution soit révisée dans les formes et les délais qu'elle a déter-

» minés. »

Cette proposition est adoptée par 43 votants contre H.

M. BÉAUVOIS demande qu'après lemotpouvoir, il soit ajouté ceux-ci : et pour d'autant mieux

consolider la République.

M. PLICHON déclare que la majorité veut que la proposition reste dans les termes où elle est

conçue, afin dé laisser toute latitude à l'Assemblée nationale.

. M. BIANCHI proteste contre ces paroles. :....-.

L'addition proposée par M. BÉAUVOIS est mise aux voix et rejetée par 29 voix contre 20.

M. MARCHANT demande un congé, nécessité par des affaires de famille. — Accordé.

Au nom du premier bureau, M. LEURENT fait un rapport sur les opérations cadastrales du

département.
H rappelle que, dans ses dernières sessions, le Conseil général a reconnu la nécessité de renouveler

lé cadastre.de tous les cantons où le travail remontait à plus de trente ans, et a voté des fonds

Cadastre.

Régularisation.
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pour que l'opération se fît dans les cantons de Pont-à-Marcq, Stëénvoorde, 'MaubeUge, Carnières

etBouchain. '
,

Lamesure a même été étendue aux communes de ^Roubaix, Tourcoingdet Wazemmes.

Les travaux devaient être portés successivement dans 14 cantons et dans les communes ides

cantons de Lille, et un centime additionnel a-la contribution foncière pendant dix ansaurait suffi '

pour achever cette importante révision. y /''*
C'était une sorte d'engagement pris par le Conseil général en faveur des cantons qui -avaient

contribué pour leur part aux opérations -faites-dansles autres. ;
' -

Mais l'article 7 de la loi desrecettes de 1850 estvenu circonscrire dansles localités la révision

du cadastre et lès obligé à en supporter les-frais.

Cette disposition, en enlevant aux départements le droit de réviser le cadastre, porte atteinte à

la prérogative de répartir l'impôt, puisque par le cadastre seul peuvent être constatées les forces

contributives,; ;."/
Il y a là une contradiction. .,/;;. ".'".•"'"
De plus, donner aux communes le droit de faire renouveler leur eadastre/a charge d'en sup^

porter les frais, c'est leur accorder un droit dont la conséquence financière les empêchera de

"faireusàgë. /'-'-"'

D'ailleurs, au point de vue particulier, la mesure décidée par/le"Conseil général à.-l'égard"des'
cantons les plus anciennement cadastrés j avait pour but de remédiera une flagrante injustice dont

ils sont victimes. '""'/'' . : ;
77--/-': 7-"-7 '"/'

"En effet, les cantons eadastrésen i821 l'ont- été/suivant le mode prescrit-par la loi-du 1-5-sep-
tembre 1807, qui n'offrait aucune des garanties du travail actuel, et qui > appliqué par dès agents

inexpérimentés, a consacré des erreurs que le tenips n'a fait quaugmenter,
' ••"

Au contraire y 'le'eadastrë exécuté sousletégime'delalqidtfï jùdlet-lS21, offre:des-résultats

complètement exacts: ";'7'7-;'^/:-://;/7 rv:/:;;-;
'

'i/';:.:.,,;. - . '/
Mais les. anciennes, expertises ont laissé a désirer. Dirigées dans- la pensée de faire pour ainsi

dire un impôt dé quotitédel'impôtfoncier;,-elles ont été opérées sans le concours des.'.communes,
tandis que dans le système de 1821, celles-ci y interviennent directement. 7 ;: -

C'était pour réparer Une injustice: flagrante que le Conseil général était entré dansla, voie, des

renouvellements successifs, et.dans ce bût, si la loi nouvelle devait être maintenue /il y aurait
lieu plustard.d'examiner s'il ne conviendrait pas d'affecter à l'exécution de lamesure une-portion
des centimes facultatifs, .'• .'- --./' ;

Quoiqu'il en soit, la loi du 7 août permet au moins aux départements^de terminer lès travaux

qu'ils ont commencés. Il y a donc lieu d'achever ceuxdes cantons de BouChàin et deWôfmhoudt,
elle 1bureau propose en conséquence, -suivant Jà;demandë;fàité7par M. le Préfet /l'adoption du

budget ci-après pour 1851.
« DEPENSES,7 ...";.-.-. y /,

» Commune de Wazemines ; solde de l'indemnité de; l'inspecteur.. 7 '." . .7 ; —12 71
» Commune de Tourcoing; idem-7 . . , 7 ...-7;7•.;' ,''.-; .-': /.. y. ,; -24 50
» Canton de Carniëres ; . idem. .7 .7. .: .;,...-.:, : 7--25S7 75
s Canton de.Bouchain; arpentage. .... . . . ..... 7 . , ;. .;' . . . . 14,8087:80
» Canton de 'Bouchain ;' expertise. .77. ... . 7.7/ 7/7 .7 7;. .7 ^6230 "03
» Canton de Wormhoudt; arpentage;. . . . '.-". . 7 ',- . -. 7"-"".'/;'./; 777-7 15,926 yT9

» Total. ,.../../.. .-/. .36,561 58
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,» La i-ecette se composera de :

»;1. 0
Reliquat disponible au l.or janvier 1.851. . . ...... ..... .... 5,143 .21

» 2^Réiniposition de -8 dixièmes de centimes additionnels au principàlde
la contribution-foncière, qui produira ,,....,.. 34,391 25*

» Total des recettes. 39,534 46

» Le premier Jiuf eau propose en outre au Conseil général de voter la perception de huit dixièmes

de.centime par .addition de la contribution foncière de 1851. »

Ces conclusions sont adoptées. ,.
Lemême rapporteur expose que la loi des recettes de 1851 porte que les opérations cadastrales

révisées .dans les communes avec les fonds départementaux pourront être régularisées par un

arrêté ministériel. •."'-

•Cette disposition supplique, dans le département du Nord, aux cantons de Pont-à-Marcq ,

Steenvoorde, Maubeugeet Carnières, et.aux coinmunes deRoubaix, Wazemmes.et Tourcoing.
Le bureau propose donc au, Conseilgénéral de prendre une délibération tendant à obtenir la ré-

.gldarisation des-opérations .cadastrales faites dans ces localités.

Ces conclusions sont adoptées.
Au nom du.premier bureau , M, CHOQUElit un-rapport sur les propositions faites par M. le

Préfet .concernant le vote des centimes facultatifs qui seront affectés en 1851 aux dépenses d'uti-

lité départementale.
. Ce rapport sera imprimé.
Il est terminé par les conclusions suivantes :

. «Le Conseil général proteste de. nouveau autant qu'il est en lui contre l'allocation dérisoire

» qui lui est faite dans la répartition du fonds commun , et déplore l'impuissance où le met la

» législation de défendre plus efficacement l'intérêt et le droit méconnus des contribuables du dé-

» parlement duNord;
» Autorise le report au sous-chapitre XIV du budget de l'exercice courant de la somme de

» 77,3.41 fr. 97 cent, affectée par délibération du 6 septembre dernier au .solde en principal de

» l'hôtel Dumont et au paiement d!im à-compte sur le prix de l'hôtel Pas-de-Beaulieu ;
» Décide que l'impôt, d'un centime extraordinaire sur les. quatre contributions directes autorisé

» parla loi du 10 août 1849, sera mis en.recouvrement en 1851, pour le produit en être appliqué,
» savoir : à concurrence de 57,578 fr. 63 cent, à solder le prix principal de l'hôtel Dumont, et le

» surplus-à payer un à-compte sur le prix de l'hôtel Pas-de-Beaulieu;
» Vote, pour l'exercice 1851, six centimes facultatifs applicables aux dépenses de la deuxième

» section du budget, en ce compris les 6/10.e de centime qui formaient le second fonds commun,
» et mis par la loi des finances à la disposition du déparlement ;

» Renouvelle instamment le voeu, plusieurs fois émis, que le fonds commun départemental soit

» réduit à quatre centimes, et que les trois centimes de surplus soient réunis aux centimes ordi-

» naires départementaux. ».

LE PRÉFETdéclare qu'il n'a pas d'objection à faire sur les conclusions du rapport. S'il avait pro-

posé la suppression du centime extraordinaire en 1S5t , c'est parce qu'il y avait vu un moyen

d'alléger les contributions des portes.et fenêtres et des patentes, qui sont fort chargées; mais du

reste la proposition du bureau pourvoit aux besoins du service, il n'y a donc pas lieu d'insister.

Le rapporteur a exprimé des regrets sur la suspension de l'emploi des 81,000 fr. affectés au

Cadastre.

Régularisation.

Centimes

facultatifs.
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budget de 1850, au paiement des immeubles de Valéneiennes ; mais ces crédits sont encore dis-

ponibles, on pourrait aujourd'hui les employer encore à leur destination. La mesure prise par

l'administration était prudente, car elle a réservé le seul moyen déparer aux dégradations con-

sidérables dont étaient menacées les routes départementales'par la réduction de rallocationqiii les

concernait.

M. le Rapporteur a cru pouvoir accuser le Gouvernement de mauvais vouloir et même de déni

de justice. La position faite au département depuis deux ans est fort regrettable sans doute; mais

lés causes qui ont amené la situation actuelle des départements, sous le rapport financier, sont

connues ; les effets s'en sont développés successivement et sans que l'on y prît garde, jusqu'à ce

qu'enfin le mal se soit révélé à tous les yeux. Tous les ministres y ont cherché des remèdes qui ont

été plus ou moins insuffisants. Celui essayé il y a deux ans ne peut être considéré que comme un

expédient. La loi future sur l'organisation départementale adoptera sans doute des moyens efficaces

de sortir d'embarras. Celui proposé par le bureau du Conseil général paraît acceptable, en raison

delà limite qu'il pose aux emprunts des départements les uns sur les autres. C'est à MM. les repré-
sentants du département à l'appuyer auprès de l'Assemblée législative.

On' ne peut reprocher justement à M, le Ministre de; n'avoir pas réparé dès l'année dernière ce

qu'il avait fait-, car les moyens lui manquaient pour cette réparation.
Quand M. Lacavè-Laplagne a exposéà la Chambre, en 1844, la nécessité où il s'était trouvé de

disposer en faveur des départements sur les fonds généraux d'une somme de trois millions, il s'en

est excusé sur des nécessités impérieuses et il a dû obtenir un bill d'indemnité.

Etait-il possible quele Ministre commît la même irrégularité en 1849 , et au profit d'un seul

département?
Le Préfet ne peut que regretter l'amertume des réclamations exprimées dans le rapport, dont il

admet du resteles conclusions, 7
LE RAPPORTEURrépond que le bureau s'est cru suffisamment en droit d'exprimer sa pensée

comme il l'a fait. S'il n'y a pas eu de parti pris de la part du Gouvernement, on peut dire au moins

que le Ministre s'est laissé imposer la situation.

Il a paru juste d'imputer le centime extraordinaire sur toutes les contributions parce que la

dépense spéciale auquel il est affecté intéresse toutes les classesdes contribuables,
La suspension du paiement des sommes destinées aux immeubles de Valéneiennes peut sans

doute s;expliquer par les circonstances, mais elle n'en a pas moins causé une perte d'intérêts.

Enfin, le remède ne peut se trouver que dans le changement de la législation et le rapporteur

persiste dans ses conclusions.
M. 13LICHONajoute que la sévérité des expressions est justifiée par les chiffres qui prouvent

suffisamment l'injustice dont le département est victime dans la répartition du fonds commun.

Les motifs donnés à la décision prise sont de nature à provoquer une critique amère. L'opinant
demande l'impression textuelle du rapport au procès-verbal. Cette impression est ordonnée par le

Conseilgénéral,
LE PRÉSIDENTmet aux voix les conclusions du rapport. Elles sont adoptées.
LE PRÉSIDENTfixe à onze heures l'ouverture de la séance de demain et lève la séance à cinq

heures et demie.
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Ont signé: MM;.DANEL., président; DANSETTE , CHOMBART, BRAME, D'HESPEL, LEFEBVRE (Julien),

TESTELIN, CHAMPON, DE MELUN, BIANCHI, LESTIBOUDOIS, DESMOUTIERS, DEFONTAINE (Louis), MIMEREL,

COLLETTE, LEURENT, MASUREL , BÉHAGHEL (de Bailleur), PLICHON , BÉHAGHEL (de Cassel), DESCHODT,

BERNAST , DE GRUSON , REVEL, DE-STAPLANDE, DE COUSSEMAKER, DELATTRE , DECARPENTRY , DELA-

ROÏÈRE, BLANCKAERT, DE BEAUMONT, LELEU, TELLIER, BÉRY, SEYDOUX, RAPPE , CHAPPELIER, PILLOT,

HANNOYE, CRAPEZ, PAUL, ANCELET, .MARCHANT,. PIETTE, LOCQUENEUX, SAUVAIGE, LEGRAND,

COLASE, DESESPRINGALLE , GOUVION , RENARD, BÉAUVOIS, MATHIEU, BOULANGER, D'HEURSEL,

ROSSIGNOL , CHOQUE , DE MONTOZON, DESMOUTIERS (Charles), et DE CLEBSATTEL , secrétaire.



'''• '
Séance du .6/septembFe. .-•

La séance est ouverte à onze heures. -7'.- ; .--..

Sont présents : MM. DANEL, président; DANSETTE, CHOMBART,BRAME, D'HESPEL, LEFEBVRE(Julien),

TESTELIN, CHAMPON,DE MELUN, BIANCHI , LESTIBOUDOIS,DESMOUTIERS,DEFONTAINE (Louis), MIMEREL, .

COLLETTE, LEURENT, MASUREL, BÉHAGHEL (de Bailleur), PLICHON, BÉHAGHEL (de Cassel), DESCHODT,

BERNAST, DE GRUSON, REVEL, DE STAPLANDE, DE COUSSEMAKER,; DELATTRE, DECARPENTRY,

DELAROÏÈRE, BLANCKAERT, DE BEAUMONT, LELEU , TELLIER , BÉRY , SEYDOUX,RAPPE -, CHAPPELIER,

PILLOT , HANNOTE , CRAPEZ, PAUL , ANCELET, PIETTE, LOCQUENEUX/SAUVAIGE, LEGRAND , COLASE ,

DESESPRINGALLÉ, GOUVION, RENARD, BÉAUVOIS, MATHIEU, BOULANGER, D'HEURSEL, ROSSIGNOL,

CHOQUE, DE MONTOZON, DESMOUTIERS(Charles), et DE CLEBSATTEL, secrétaire:

Absent : M. MARCHANT en congé.
Le Préfet assiste à la séance. .-."'•• -

Le procès-verbal de la séance du 5 septembre est lu par le secrétaire et adopté avec une rectifi-

cation , après l'échange de quelques observations.

LE'PRÉSIDENT donne lecture d'une lettre.de M. Dubois , architecte-expert à Paris, contenant des

détails sur les bons résultats d'une nouvelle méthode d'enseignement des sourds-muets. —Dépôt
sur le bureau. . •'-•"'.

LE PRÉSIDENTdonne lecture des listes des rapports préparés par lesbùreaux. Il ne s'élève aucune

objection. ".."'

Au nom du deuxième bureau, M. DÈS^SPRÎNGALLEfait un rapport sur la vérification qu'il a faite

du compte présenté par le Préfet, des dépenses départementales de l'exercice 1849.

Le Préfet quitte là séance. :''•

L'examen des recettes a "fait reconnaître'qu'elles continuaient à être constatées par les ordon-

nances ministérielles. La commission exprime le voeu qu'à l'avenir il soit produit un certificat du

receveur général, attestant l'importance des versements de toute nature applicables à chaque
section du budget. -.

'
,

Les dépenses sont établies conformément aux prévisions du budget et selon.la destination

attribuée à chacun des crédits. Seulement quelques virements ont.eu lieu dans la première section

avec autorisation ministérielle et suivant le pouvoir de M. le Préfet.
'

Les devis des architectes ont été pour la plupart dressés à l'intervention de MM;, les membres du

C©mui4iîî!Cs.t:on.

Compte

départemental
de 1S4-9.
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Conseil général, et la réception des,travaux a eu lieu en;leur présence:; c'est une remarque que-la

commission a faite avec satisfaction.

Le.bureau:propose en conséquence le projet d'arrêté suivant :

,«;Le.Conseiï.général arrête les recettes et dépenses du,département du Nord, pour l'exercice
» 1849y ainsiiqual suit:

RECETTES.

» Les recettes de la l.re section s'élèvent à'la somme de. . ... . : ... 692,235 77

» Celles delà seconde à; . 7 . . . -.. ... . . . ... . . . . ; 3Ï8;234; 57
» Celles de là 3:e à: 7.7 ,7 7.7 .'. .7 . .-.-. .......... , . 4lB;739i 16

/» Celles de la 47 à. 7 7".. ................./... 7 . . 689,731 45

» Total desrecettes, . 2,118^940 95

"
DEPENSES.

» Les dépenses de lai."section s'élèvent àla somme de, . 680,334 17

» Celles de la seconde à. ......................... 271,821 81

» Id. • deja.3.e à. . , '.".-.- ...'.'. .7 ... . 7 .7 378,897 05

» Id: de la 4-e à. . . .-'. . . : ". ....... . . . . •.".- ...... 564,478 H

» Total des dépenses. . . . ; . . .... 1,895,531 17

/RÉSULTAT.
' "~"---------

. » Lesrecettes sont de. ............................ 2,118,940 95

» Les dépensesde. 1,895,531 17

» D'où il résulte qu'il reste encaisse la somme de deux cent vingt-trois
» mille quatre cent neuf francsTsoixante-dix-liuit centimes. 223,409 78

. Cet arrêté est adopté par le Conseil général.
Le Préfet rentre en séance.

Au nom du 2.° bureau, M. DE MELÇNfait un rapport sur lin .crédit demandé par M. le Préfet

pour les frais d'installation du Conseil académique.
Ce crédit se compose d'une somme de 1,453 francs pour le loyer et les contributions du logement

du recteur, comprenant sesbureaux et la salle du Conseil académique, et d'une autre somme de 500

francs pour réparer le mobilier des locaux affectés à l'académie.

Le bureau a remarqué que l'article13 de la loi sur l'enseignement ne met nullement à la charge
du département le logement personnel du recteur.

Le Ministre avait, il est vrai, proposé d'abord à l'Assemblée législative de le décider ainsi,

mais il a dû abandonner ce-système à la troisième lecture du projet de loi, et le remplacer par un

article qui oblige seulement les départements à fournir un local pour l'administration académique.

Et en effet,..dans le règlement d'administration publique, il n'est question ni de logement ni

de mobilier pour le recteur.

Là question ainsi résolue, le bureau n'ayvu aucun motif d'accorder au recteur une faveur dont il.

ne jouissait pas auparavant. Ses attributions sont restreintes à un seul département et son traite-

ment n'a pas étérdiminué.

Les instructionsministérielles indiquent les locaux à fournir par le département. Ce s'ont les

4-5 .
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cabinets du recteur et du secrétaire de l'académie,;une piècepour les employés et les archives,; et

une salle pour le Conseil académique et les examens. .;

Cespièces, sauf la salle d'examen que la ville dé Douai avait prêtée jusqu'ici, sont comprises

dans la maison du recteur. Le bureau propose au Conseil général d'allouer à ce fonctionnaire une
'
indemnité de 5Ô0 fr. pour représenter le loyer et les contributions de ceslocaux;', que, suivant sa

proposition, il mettrait encore cette année à la disposition du conseil académique. La ville de Douai

continuera à fournir une salle pour les examens. '--.

Mais un pareil état de choses ne peut, être que provisoire, et il est juste que dans sa session

prochaine le Conseil général puisse installer définitivement l'administration académique. Le recteur

propose de demander à la ville de Douai des locaux dont Je département paierait le loyer,,
Dans la discussion de la loi il avait été entendu que l'obligation imposée aux départements ne

devait pas être pour eux une charge nouvelle, et l'on avait pensé que les locaux se seraient aisé-

ment trouvés dans les préfectures, la plus grande partie des chefs-lieux d'académies étant placés
dans les chefs-lieux de département, et il n'est pas douteux que si l'académie eut été transportée
à Lille, la ville n'eut consenti à fournir gratuitement les locaux demandés. 7 . -

La ville de, Douai ne-voudra probablement pas que la faveur spéciale qui lui a été accordée

tourne au détriment du département, et si elle croit dôvùif réclamer un loyer, elle lé fera avec la

modération que le département a droit d'attendre. ",-

Quant au mobilier qui paraît être.en mauvais état; et pour lequel l'architecte présenté un devis

de 4,500 francs, le bureau se borne à faire remarquer que les propositions sont entachées d'une

grande exagération, et que d'ailleurs la dépense doit être ajournée, puisqu'il s'agit d'une installation

provisoire pouf laquelle le mobilier actuel pourra temporairement suffire, malgré ses imperfec-

tions, saùfà; l'architecte à présenter l'année prochaine un -nouveau devis dont il écartera tout

.luxe inutile,' .-..;.//'-..y. :/y;7 ;7.7; ,//;/;, .,,.7,/-,77; ':Jti:i. -7 -;--'-- :'7- -/ 7:.:/' 7. -"'/ -

Le bureau propose en conséquence le projet de résolution suivant :.

« Le Conseil général du Nord, considérant que la loi ne met pas à la charge du département
» le logement personnel de M. le recteur, mais seulement un local pour le service de l'adminis-

» tration académique, n'alloue pour 1851 que la somme de 500 francs/sur les 1,453 francs

» demandés.

» Il prie M. le Préfet d'inviter la ville de Douai, qui a obtenu la.faveur spéciale de conserver

» le chef-lièu de l'Académie, à fournir pour le l.er septembre 1851 le local exigé par la loi et les

^instructions ministérielles:, dontJe département, s'il est nécessaire, paiera là location. >'-"

» Quant aux 4,500 francs réclamés pour le mobilier y 77

» Le Conseil, considérant que; le devis présenté est évidemment exagéré, et qu'en outre la

» plupart des meubles proposés pour le local provisoire pourraient ne pas s'adapter aux locaux

» définitifs, ajourne jusqu'à l'année prochaine toute décision à cet égard. »

M. DELAROÏÈREappuie ces conclusions et exprime le désir qu'avant d'employer les 500 francs,
M. le Préfet sassure si la ville de Douai ne pourrait pas fournir un local au conseil académique.

M- IE PRÉFETrépond que le conseil académique est installé, que la ville n'a pas de local en ce

moment et qu'il convient, quant à présent, de laisser les choses dans l'état où elles sont.

Les conclusions du rapport sont adoptées.
Au nom du troisième bureau, M. CHAPPELIERdonne lecture d'un rapport de M, JePréfet tendant

à obtenir l'allocation au budget de 1851 d'un crédit de mille francs destiné à subvenir dans des

cas exceptionnels à l'entretien temporaire d'indigents malades ou infirmes dont le domicile ne

.serait pas suffisamment constaté.

Secours

pour la
mendicité.
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-Prenant en; considération les raisons contenues dans le rapport de M- Je Préfet-, et surtout le

fait qui. est signalé, fait qui a mis ce magistrat dans la nécessité de prendre une mesure dont
la légalité n'est pas parfaitement reconnue, puisqu'elle est en ce moment attaquée par ré-

tablissement auquel elle a été imposée y désirant à l'avenir éviter pareil inconvénient, et surtout
mettre M. le Préfet à même de subvenir à des besoins indispensables dans les cas urgents dont nous
vous avons entretenus, le;troisième bureau vous propose d'accorder le crédit demandé, et de
J'inscrire au sous-chapitre XXI du budget de 1851.

- M. DE;MJLUN appuie; d'autant plus vivement les conclusions du rapport qu'elles concordent
avec le voeu qu'il a-formulé pour que les indigents des campagnes, puissent, être admis dans les

hospices. .;.-..

Ces conclusions sont adoptées.

>'.-/ Aunom dûtroisième bureau, M. CHAPPELIERlit un rapport dé M. le Préfet qui, en annonçant

que la ville de"'Lille est tôujoufs en instance pour obtenir la création d'une école prépa-
ratoire de médecine et de pharmacie y provoque l'allocation au budget de 1851, du crédit de

1,500 fr. déjà accordé l'année dernière pouf un; cours théorique et pratique d'accouchement,
conformément à l'article 30 de la loi du 19 ventôse an XJ.

TLe bureau propose au Conseil de donner acte à M. le Préfet de sa communication , de renou-
veler le voeu émis dans ses; sessions de 1848 et 1849 et demaintenir au sous-chapitre XIX du

budget de 1851, le crédit de 1,500 francs destiné à l'institution d'un cours d'accouchement,

M. LEURENTappuie d'autant plus ces conclusions que la suppression de l'hôpital militaire
d'instruction de Lille rend plus urgent l'établissement dans cette ville d'une école de médecine et

•"de-pharmacie. 7 ....-'

Les conclusions sont adoptées, 7

_ Au nom du troisième bureau, M. LEURENTfait un rapport sur une proposition de M. le Préfet,

tendant, en vertu d'une Circulaire de M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce, à faire allouer

au budget de 1851 un crédit de 1,000 fr., à titre d'encouragement, pour la caisse publique de

retraite et pour les sociétés de secours mutuels. . . y ;; ;

Le rapporteur donne lecture de la proposition fondée sur lès; deux lois des 18 juin et 15' juillet

derniers/qui ont eu pour but d'améliorer le sort des classes laborieuses, de diminuer leurs souf-

frances et de transformer progressivement leur position.
La circulaire ministérielle appelle le concours des Préfets,; des Conseils généraux et dé tous les

bons citoyens, pour assurer aux dispositions des deux lois précitées toute la publicité et tout le

développement possibles.
Le bureau propose en conséquence l'inscription au sous-çhapitre XIX du budget de 1851 du

crédit de lyOOO fr. demandé par M. le Préfet pour subvenir aux premières dépenses d'établisse-

ment des Caisses de secours mutuels, "y .; ...-;/

; Ces conclusions sont adoptées. -,

Au nom du sixème bureau /M. DE GRUSONfait un rapport sur les propositions de M. le Préfet

concernant les crédits à porter au budget de 1851 pour les-réparations,;à exécuter aux bâtiments

des tribunaux. ,.-: ,/-/' "y-7

Dunkerquè. — Deux devis montant à 463 fr. 60 cent, avaient été présentés pour renouvellement

des papiers de tenture et des peintures de la chambre du conseil et pour badigeonnage et papier

dans la salle des Pas-Perdus. Mais Je Conseil d'arrondissement a pensé que ces «dépenses étaient

immobilières et devaientêtre supportées par la ville propriétaire." /
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Le Préfet et le bureau partagent cette opinion; avec d'autant plus déraison qu'il n'existe pas
de bail, et que sf l'arrangement aujourd'hui enprojetmeseconcîuâit pas, la dépense àufàitëtë
faite en pureperteiRy adonc lieu delarejeter. -y : 7 7;

Cambrai.- — Deux devis montant à 144 fr; 90 cent, concernant diverses menues réjiârations
que le Préfet a l'intention d'imoùter sur le crédit d'entretien. ;'-.--:77-

: Âvesnës. --p-Le tribunal d'Avesnes a été construit dans les plus mauvaises conditions^ pas une
des piècesqui le composait n'est propre à sa destination. Le bureau ne peut que proposer'au Con-
seil général d'inviter M- Je Préfet à faire étudier les moyens de remédier aux principaux incon-
vénients: ;:'•;/; ' 7: ; " , / :" /"-'y :; -

Provisoirement, il demande l'allocation d'une somme de 500 fr. pour quelques travaux dune

urgence reconnue.
'•' : Valéneiennes.v—Une somme de 370fr. est proposée pour quelques petits travaux7d'âppropfia-
tion nécessairesau tribunal civil. 77".'7 '-./' '''''•

Enfin un crédit de300 fr.; avait été demandé poùrl'établissëment d'un grillage en fer au tribunal
de commercé/mais Ja décision prise hier par le Conseil général d'aliéner ce bâtiment rend cette

dépenséinutile.

-tobureau propose en Conséquence7 de concert avec M, lé Préfet, l'inscription au budget de

1851, sous-çhapitre 1.Qr,d'un crédit de 870-fr, pour Je paiement des travaux à exécuter aux tribu-
naux civils dMvesnes et de Wenciennes, ; ' -

M: DE GLEBSÀTTELinsiste surla convenance dé l'allocation dé 200 fr. demandée par le tribunal
de Dunkerquè et appuyée parle ConseiLd'ai*ôndissementy:pOur;péintui'e et fournituredépâpièrs:
Cette demande a été repoussée comme ayant pour objet des réparations non JocàtiveS: Cependant
le département n'occupe maintenant qu'en vertu d'une convention- de:1807/ pour unJoyër-bëaueoùp
trop faible ydes propositions sont faites:poirr arriver à Jà^onfeGtion'd^ttJjàffrégùlîéry etën atten-

dant, il convient dxtlioûerJe crédit, qur est réellement nécessaire.

LE-RAPPORTEURrépond; queles;,travaux à faire ne sont pas locatifs, et qu'il-y a lieu dé lés

ajourner jusqu'à ce que le bail soit conclu.

M, DE CLEBSATTELréplique que l'on ne déterminera pas la ville déDunJcerqùeà faire lestfâvaux
avant la passation du-bail, et que l'urgence doit prévaloir. '-/'- ~—

M, HANNOTErecommande à l'attention dé M7 le Préfet Fëtudë» des moyens
1
à-adopter pour

remédier/aux inconvénients de toute espèce- que présente la''. situation- actuelle du7tribunal
d'Avesnes. '-' '; ;/"--:,...;/;;;.

'
/y ;", ;/-; . ;';;

LE PRÉFETrépond qu'un projet d'amélioration sera étudié.
Les; conclusions;dû-rapport sont adoptées. / '7;

" • ;

Au-nom du sixième bureau,. M7DË! GRUSONfait: unrapport "surJes- crédits demandés pour lès
travaux à faire en 1851 aux casernes de gendarmerie.

Les travaux proposés et dont la nécessité a été démontrée, comprennent diverses répài^âtiôùs et
améliorations indiquées' dans le-ràpport dû'Préfet y savoir/:

Grramélinés.—/Renouvellement demangeoires. . ; 7

Hazebrouck.-^- Renouvellement du plancher et du plafond des écuries,
BùUleùli ^ Reconstruction o;ummur et-réparations-de couvèriurèsï ; -

Gassefc •^-Renouvellement de-chassie de! planchers-, et reconstruction^dé'quelques- parties
dé-murs. «, :;:.'- 7 -" " 7 -;-/-;'-
; ^ow6««c.—-Reconstruction d'unïpetitbâtjmen

1 noui- le sei^ed^une-buàndèriëy 7
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/ PoM-âH/M^"^

Cambrai.— Construction d'Une cheminée d'évënt aux latrines, et travaux de maçonnerie. Dèùi
autres devis pour le prolongement d'un hangar et l'a construction d'un pignon ont été écartés.

LéQuésnoy.-T-- Réparations aux planChers/càfrèïâgës; etc.

-iîoMttn. — Réparations
1diverses en pavàgë, peinture et serrurerie.

Ùrchies.—Établissement de cuvettes eu zinc pour l'écôuledient des eaux ménagères, et ar-
moires dans lés. chambrés. 7- 7
: BoucMBv. — Agrandissement dû logement dû brigadier.

Lille. — Assainissement du logement dû brigadier, suivant le devis de M. l'architecte dû dépâr-
tenîént; '/-.

Le bureau , d'accord en tous points avec M. Je Préfet, proposé' d'emporter au sous chà'pïtïe I.<r

du budget'de 1851j unie somme de 6y469 fr. à diviser comme suit :

.- Pouf Hàzébrôùëli 7 . 7. . . . 378

Pôùf GrâMiûés. .. ; .'. . 77 150

-Pour Bâillëùl 7 7.7.7 '-..';-. 194
Pour Gàssel . 7; : .,. .: .

'
." 534

Pour Lille. .."/..,...., 1,500
;-7 . ; 7 Pouf Roubàix 7 '. . . .'. -.v: 7. 500 .
! :;; Pôùf Pôût-à-Mafcq' . . :'': .;,' 850

Pour Cambrai . . . . -.- : .: . . 361

Pour Lé Qûesnôf. ; . ,..'..- 300

Pour Douai .......... 500
"'•'-' : Pour OfëhièS ......... 902

'"

Pour Bouchain. . 7. 77. . 700

En total . . . . . 6,469

Ces conclusions sont adoptées.
;;"ffi;ii dû sixième bureau, M. RÈSiRn fait ûû rapport sur une proposition de M. lé'Préfet

tëndantà obtenir dû Conseil gënëràïJ'àùfofisàtiond'acqùériivâunénidu département, deux inâisôn's

contiguës à la prison de "Valéneiennes et destinées à y être réunies.

LëPréfet signale l'insuffisance dé cette prison
-elles mauvaises conditions dans lesquelleselle est

placée soUslërapport delà sàlùbritëet sous celui dé là séparation des diverses catégories de détenus.

Ce magistrat pensé qu'on pourrait obvier à une partie des inconvénients par l'acquisition de

deiix maisons contiguës-à la prison et estimées 8,200 fr.

L'afchitëctë du département adressé un^avàntiprojet montant à 34,000'fr.y.dës travaux à exé-

cuter pour convertir cesmaisons en un pavillon où l'on placer ait, d'un côtelés enfântsy et del'autre

les détenus pour;dettes; mais;M. lé' ï'réfet croît devoir soumettre ce projet à un plus sérieux

examen. -

Le Conseild'ariôndissëmëûtdé Valéneiennes, éii recônnâissàntl'insuffisànce delà prison, appuie

lé projét-déli.îëTP'féfétpôùf l'acquisition dës:dëùX maisons.

L'avis unanime* delà conmiission nomméë^daris làséanCë dû 2 de:ce;mois-pour visiter l'hôtelPas-

de-Beaùlieu et la maison d'arrêt, est vëmi corroborer"Yopinion de M. le Préfet/

Tfebufëau proposé en côn&^
liaisons contigùëëàJa;priisdndë^àlènciennës'etd'allouerà cetefïetunprëniîef créditdô4,000!fr.

Prison

it Valéneiennes.
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au sous-chapitre XVI du budget de 185î , en priant M. le Préfet de continuer autant que possible
la location de ces maisons jusqu'à l'époque où elles seront utilisées:

Ces conclusions sont adoptées.
Au nom du sixième bureau, M. TESTELIN fait un rapport sur la situation du service de la vaccine.

Il résulterait des renseignements fournis que le nombre des vaccinations n'a pas , depuis quel-

ques années, suivi la progression du nombre des naissances.

Il est vrai que beaucoup de médecins négligent de produire les étals de leurs vaccinations, et que
cette négligence s'étend même jusqu'aux médecins des-hospices et des.bureaux de bienfaisance.

Toutefois les faits démontrent qu'on vaccine moins qu'autrefois.

Le nombre des cas de variole, qui n'avait été que de 940 en 1846, s'est élevé en 1849 à-1357.

Ce fâcheux état des choses a préoccupé tous les Conseils d'arrondissement. >. :'

Celui d'Avesnes croit queles primes d'encouragement accordées aux vaccinateurs ne sontplus un

moyen suffisant de propagation, et il émet le voeu formel que des dispositions pénales soient édictées

contre ies pères ou chefs de famille qui négligent de faire vacciner leurs enfants.

Le comité central de vaccine demande le rétablissement de l'indemnité de 30 centimes accordée

précédemment par vaccination, et en attendant, il propose d'élever à 6,000 fr. la subvention dépar-
tementale.

Le Préfet fait observer dans son rapport que le rétablissement de l'indemnité de 30 c. offrirait

des difficultés sérieuses, attendu que ce sont les refus des commîmes de contribuer au fonds affecté

à ces indemnités qui en ont entraîné la suppression.

Quant à l'allocation départementale, ellene lui paraît pas pouvoir être augmentée, en raison des

charges qui pèsent sur le budget. ...-..-. ; 7/

En résumé le nombre des vaccinations diminue , Celui des cas de variole augmente et lanégli-

gence.des médecins entrave l'administration dans la surveillance d'un des points les plus importants

de l'hygiène publique. Pour y remédier il est nécessaire de distribuer des faveurs aux vaccinateurs

et d'employer des moyens de coercition.

En conséquence, le bureau propose au Conseil général :

« 1.° De renouveler le voeu qu'il a déjà émis l'an dernier, que des dispositions pénales soient

« édictées contre les pères ou chefs de famille qui auraient négligé de faire vacciner leurs

« enfants ;

« 2.° De .prier M. le Préfet de vouloir bien inviter, par une circulaire pressante , les médecins

« libres à communiquerleurs registres de vaccination,- en même temps qu'il engagerait les admi-

« nistrations hospitalières et des bureaux; de bienfaisance à retirer les emplois qu'ils ont confiés .

« aux médecins assez négligents pour ne pas fourniiyoes mêmes registres ; •-.

« 3.° Que l'indemnité de 30 centimes par vaccination soit rétablie et que cette dépense soit

« rendue obligatoire pour les communes ;

«4.° Enfin, il propose d'allouer au budget de 1851 la somme de 2,400 fr. réclamée par
« «M. le Préfet, » .

M. LESTIROÛDOISpense qu'il serait difficile d'édicter des peines contre les pères qui ne feraient

pas vacciner leurs enfants, parce qu'on n'apas le droit de s'immiscer à ce point dans les actes.de la

volonté paternelle. II.est d'avis du rétablissement de la prime de 30 centimes par vaccination,;pourvu

qu'elle ne soit applicable; qu'aux vaccinations des indigents.
• M. TESTELIN rappelle que le VCEU tendant à faire infliger des peines a déjà été émis- l'année

dernière, qu'une loi de cette nature existe en Belgique, qu'en France, même quelque chose d'ana-

Vaccine.
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logue se pratiqué pour les quarantaines ; qu'enfin il est juste de punir les parents qui manquent
à leur premier devoir envers leurs enfants,

M. DE BEAUMONTadhère au rétablissement de la prime de 30 centimes, niais.il ajoute qu'on ne

peut, d'après.'la loi, en faire une dépense obligatoire pour les communes. Il necroit pas la pénalité

possible ; le temps seul peut détruire les préjugés.
Le premier paragraphe des conclusions concernant les peines à édicter. est mis aux voix et,

rejeté. ; /7
"'

-/
<
"^

:;

Les trois autres paragraphes sont adoptés.
•

Au nom du sixième bureau, M. DE CLEBSATTELdomieleclure d'une demande adressée au Con-

seil général et tendant à faire accorder à M. Prisse, d'Avesnes, un encouragement pour faciliter la

publication d'un inipof tantouvrage, intitulé : Histoire de l'art chez les Egyptiens.
Le rapporteur fait connaître que M. Prisse -, enfant du département, s'est déjà fait connaître

dans le monde savant par des productions remarquables, qu'il s'est livré à de nombreux travaux

pour explorer lés anciens momiments de l'Egypte', 'et "que la publication de son dernier ouvrage

exigera des frais considérables qu'il n'est pas en état de supporter.
Le bureau a, en conséquence, été d'avis, à l'unanimité, d'accorder à M. Prisse une somme de

1,200 fr. pour l'aider à continuer la publication de son Histoire de l'art chez les Egyptiens, et

de prier M. le Préfet,de recommander M. Prisse à MM. les Ministres de l'Instruction publique et

de l'Agriculture et du Commerce.

7ffll. PAUL et PLICHONdonnent des détails-sur les; travaux scientifiques de M, Prisse, qui ont

exigé de sa part une patience et un courage infatigables. Ils ajoutent que les résultats de ces tra-

vaux ont la plus haute importance scientifique, mais qu'il manque des ressources pour les publier.
M. MIMEREL s'étonne que M. Prisse, avec un tel mérite, n'ait pas obtenu des encouragements du

Ministre de l'Instruction publique.
M. PLICHONrépond que ses travaux ont été appréciés avant la révolution de février ; mais que

la suppression d'une partie des crédits affectés aux beaux-arts a paralysé la bonne volonté du

Ministre actuel.

Les conclusions du rapport sont mises aux voix et adoptées.

M,'PAUL , au nom du sixième bureau, rappelle au Conseil général que, par une décision an-

térieure, il a limité àla somme annuelle dé 5,000 fr. Je chiffre des encouragements qu'il accorde

aux élèves artistes.

Il ajoute que trois pensionnaires du département, savoir : le sieur Carpeaux et les demoiselles

Montigny et Heisser, ont atteint le terme fixé pour leurs pensions et doivent cesser de les re-

cevoir en 1851. >

.11 reste deux élèves, savoir, le jeune Fiévet, dessinateur, qui va entrer dans sa troisième année

d'études -, qui justifie de ses progrès et qui a droit à la continuation de sa pension de 500 fr.

Et le jeune Cordier, sculpteur, qui va commencer sa quatrième année , dont les succès sont

remarquables, et pour lequel lé bureau propose une augmentation de 200 fr., qui portera sa

pension à 1,000 fr.

Le Conseil général avait l'année dernière invité M. le Préfet à ouvrir un concours entre les

aspirants aux pensions disponibles ; cet examen a eu lieu devant une commission spéciale, et a eu

pour résultat l'admission dé cinq candidats, savoir : les sieurs Delesalle, Delannoy, Martin,

Deconynck et mademoiselle Jacques.

Le bureau a cru ne pouvoir accorder cinq pensions comme le demandait M. le Préfet. Il a pensé

, Plisse, d'Avesnes

Encouragement.

Elèvesartistes.
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quece serait pendant deux ans au moins s'interdire la possibilité d'accorder de nouvelles pensions,

quel que fût le mérite des sujets qui se présenteraient. Il a donc conclu à la- collation de trois, bourses

dans les termes suivants : ./...- .

« Le bureau est d'avis d'adopter les conclusions de M. le Préfet, en ce qui concerne

« MM. Delesalle, de Lille, statuaire; Delannoy, de Lille, compositeur; Deconynok, de Méteren,

peintre;
» D'inscrire au budget départemental une somme de 1,800 francs, ou 600 francs pour

chaque élève artiste, - 7

» Et de déclarer qu'il n'y a pas lieu de faire droit ,/quant à présent, aux demandes faites par
M. Martin, et mademoiselle Jacques..»

M. LESTIBOUDOISregrette que le bureau ait cru devoir restreindre les propositions du Préfet, en

raison probablement de la subvention qu'il avait demandée pour M. Prisse.

Il-remarque que dans la classification des aspirants, MM, Deconynck et Martin sont placés

sur la même ligne, et il s'étonne que le bureau ait fait choix de l'un àl'exclusiondeT autre:

L'année dernière, le Conseil général, en admettant la nomination d'un jury préalable , avait

cependant autorisé M. le Préfet a conférer une bourse à la demoiselle Jacques ; si cela ne s'est

pas fait, c'est qu'on a omis de porter le crédit au budget.

L'opinant ne croit pas que le secours donné à M. Prisse puisse porter préjudice aux droits des

aspirants , et il conclut à l'allocation des cinq bourses.

M. PAUL explique que le bureau, lié par le chiffre que le Conseil général lui a imposé.etvoulant

réserver pour l'avenir la 'possibilité de décerner de nouvelles bourses si des sujets méritants se

produisaient, a cru devoir ne proposer que trois bourses. S'il a préféré M- Deconynck à M. Martin,

c'est parce que le premier est; peintre et- le second musicien. .Quant à mademoiselle Jacques, il

n'a pas pensé qu'il fût convenable d'encourager chez elle, par une pension, un talent qui ne peut
la conduire qu'à la carrière glissante du théâtre. L'allocation faite à M, Prisse n'a pas influé sur

la détermination. :

M. TESTELIN approuve la préférence domiée au peintre sur le musicien, mais il croit qu'il y

aurait lieu d'accorder une pension à la demoiselle Jacques.

LE PRÉSIDENTmet. successivement aux voix les conclusions du, rapport,
•

Le Conseil général vote au budget de 1851 les crédits suivants :

A M. Fiévet.. .... : 500

., A-M, Cordier.. , . ... ./. ..'. . -. . 1,000

y A M. Delesalle.. ...,....,..; .. 600

7 A M. Delannoy.. . ... .. . . .-.. ... 600

A Mv Deconynck. ...7..,;...-. . 600

M. MATHIEU propose d'allouer également des pensions à M, Martin et à mademoiselle Jacques.

M. REAUVOIS ajoute qu'il a été opposé à la décision du Conseil général qui a déterminé une

limite de crédit, et il croit encore que l'on ferait bien de se débarrasser de cette entrave.

LE PRÉSIDENTmet successivement aux voix les propositions d'allocation en faveur de M, Martin

et de la demoiselle Jacques. Elles sont rejetées.

Conformément à la demande faite par M. le Préfet, et au nom du sixième bureau', M. TESTELIN

propose l'allocation au sous-chapitre XIV du budget de 1851, du crédit ordinaire de mille francs

pour le service des épizooties. ..'-.,.-

Ce crédit est accordé.
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: Au nom du quatrième bureau, M.- DESMOUSTIERSfait- un/rapport sur les,encouragements,de-
mandés en faveur de la race chevaline. .

/Le rapporteur fait connaître qu!une discussion approfondie a'eu-lieu dans le -bureau surla

-.question de savoir si on renoncerait au système des primes en faveur des meilleurs: étalons rpour
adopter celui de l'achat d'étalons au compte du département. Les primes ',.en effet, n'avaientpas

-eu le résultat qu'on en avait espéré ; les propriétaires s'étaient montrésindifférents etJeS'Chevaux

primés étaient de peu de valeur. Le département du Pas-de-Calais-d'ailleurs est prèt%alement à
. abandonner un système qui ne-lui réussit pas, et dans les Ardennes on a obtenu de-grands et

incontestables progrès' par l'achat d'étalons qui sont confiés àl'adminislrationfdes Jiaïas.
En présence de ces faits, le bureau, sans; se faire illusion -sur l'avenir de l'industrie chevaline

du département,, et sans renoncer absolument-au système de,,;primes ,-Gomme-encouragements
yfutursàl'industrie privée, s'est déterminé à demander4<a}ïqcatiQii- d'jm ^rédit-de 6,000-francs

pour l'achat de deux étalons, dont l'un seraitrpkcé •dansl'arrondissementd'Hazebrpuck,,-et/le
'second dans l'arrondissement de Valéneiennes. -Get'achat:ne pourraitjamais,!dans aucun, casy^être

regardé comme regrettable.

/Quant au choix de la race, à l'achat etau- placement des/étalons , Je-bureau a-pensé/qu'il
'fallait en laisser le soin aux;commissions hippiques-,

7-sous-lecontrôleret-la surveillance de l'autorité
; préfectorale.; Ges-mêmes;commissions régleront Je-prix-de lamente ^qui -sera' abandonné aupro-

priétàire'chez qui sera placé Kétalon. -.-..:,.•.
Par'lettre du-21 août, M.- le Ministre /de l'Agriculture et du .Commerce'autorise le Conseil

général à se faire représenter par deux membres au sein de la commission de circonscription du

dépôt d'Abbeville; :Le bureau propose de-maintenir-comme délégué- MiMonnier; ancien-maître de

poste/déjà désigné l'année dernière,; et-de lui-adjoindre-M:; Brame :, conseiller général.
LE RAPPORTEURsignale une plainte formée-par la commission hippique de-Cambrai, sur ce que

l'administration des -haras a;approuvé directement- deux étalons-nompréalablement autprisés;par

cette; commission, contrairement à l'article 9 de l'arrêté ministériel du 27 octobre-1847-,yqui
donne 'aux commissions le'-droit d'autorisation, et- àl'administration ' celui 'd'approbation,/mais

-après quel'étalon a obtenu"Je-premier-degrè;;Or, dans le cas dont il s'agit, l'administration a

approuvé des étalons qui avaient-été rejetés comme impropres au service deJamontey Le bureau

est d'avis qu'il y a lieu d'informer-de ce fait M-.-le Ministre, pour qu'il donne les ordres nécessaires

afin d'en prévenir le retour.

Enfin, le bureau propose au Conseil général de s'associer au voeu exprimé par plusieurs Gonseils

"d'arrondissement et commissions hippiques1,'sur ^nécessité ;de doter le pays d'une loi répressive

-contre l'usage des étalons routeurs non autorisés,

. il informe le Conseil que M. Des Retours, propriétaire à Avelin-; ëst'dësignépour prendre pari,

'en 1851, aux travaux ' de'la commission-;de-Rraisne,; en Remplacement -dé JM&Brame y -nommé

délégué à Abbeville.
r Le bureau propose'au Conseil général l.°'d-'allouer;aU"SOUs-chapitreXIX'Un crédit- de;6,000 fr.

'destiné à'; l'achat de-deux >
étalons1,dont l'un serait placé-dans l'arrondissement dîHazebroUck et

J'autredans'celui-de Valéneiennes ;

2.° De nommer M. Monnier, ancien-maîtrëdep'oste/et MJ;BRAME,membre du Conseil--général,
-'

p'our"représenter lé département au -sein de la7commîs'sion"de-circonscription- du ;dépôt d'étalons

. d'Abbeville.

M. BRAMÉappuie en principe les conclusions du rapport; mais;il ofoitnqu'il -faut; élargir-, la voie

dans .laquelle on veut entrer. 46

Hacc chevaline.
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Le systèmedés primes est essentiellement vicieux et doit être abandonné sans retour. Tous les

essais infructueux faits depuis 1838 ont prouvé l'inefficacité de ce système qui ne peut rien pro-

_duiré, sinon la dégénérescence des races. Les primes, loin d'avoir quelques résultats heureux, n'ont

servi qu'a favoriser des spéculations particulières quiavaient tout autre obj et que l'âméliorationdes

;Chevaux, :-' - "--. -':''

; Le seul moyen d'atteindre le but c'est d'avoir des types reproducteurs dont on suivrait pas à pas
les progrès au moyen de rapports annuels. 7 /;: ;

Lés départements voisins sont entrés dans cette voie et s'en félicitent. Il ne faut pas que ledé^

partementdu Nord se laissé devancer au moment où la législation va peut-être appeler la France

à fournir exclusivement tous les chevaux nécessaires à la câvàlerie7 :

Mais deux étalons ne suffiraient pas, il en faudrait au-moins quatre, et l'opinant conclut à, ce

que le crédit soit à cet effet porté à 12,000 francs, fl réclame, en outre, une marqué d'intérêt pour
lés coursés de chevaux qui sont une puissante cause d'amélioration.

M. MIMERELcraindfait/ën àJloùàntl2,OÔ0 francs, de:détruire l'économie du budget. Il adopte le

système proposé dans le rapport, mais tout en réservant l'avenir. :

LE PRÉFETdéclare que si le Conseil général a l'intention d'élever le crédit à 12,000 francs, la

situation dû budget ne s'y opposera pas absolument. Le nouveau système paraît devoir produire de

bons résultats. L'administration des haras consent à entretenir les étalons qui seraient achetés,

moyennant l'abandon du prix de la monte et des primes qu'ils pourraient obtenir. Cette proposi-
tion est préférable à celle de les placer chez des cultivateurs qui ne leur donneraient pas les soins

tiécessaires.
' M. MIMERELdéclare quela Commission né s'Opposepas à ce que le crédit soitporté àj2,000 fr.

L'allocation dû crédit-"de 12,000 francs est mise aux voix et accordée. 7

M. BRAMEdemande en ôufré qu'un crédit soit ouvert énfâvêUi-dès courses, pour donner au dé-

partement des titres! à participer à là distribution du fonds dé 300,000 francs dont le Gouverne-

ment dispose pour cette destination.; ; ; :

Le Préfet répond que lé budget ne pourrait supporter cette nouvelle aggravation de charge.
LE PRÉSIDENTmet aux voix le maintien de la délégation donnée à MM. Monnier et BRAME, dans

la commission du haras d'Abbeville.—-Adopté.
Au nom du premier bureau, M. DE COUSSEMAKERfait un rapport sur une demande du tribunal

civil deLille, tendant à obtenir un crédit de 589 fr. 10 cent., pour couvrir un arriéré de menues

dépenses. ;-'•;;/-:'•:,-;/,;:'-.y'---. ;;. 7., y.

Cette demande est; accompagnée d'un état justificatif constatant que/depuis l'installation-'-du.
tribunal dans le nouveau palais-de-justice, les menues dépenses ont excédé annuellement les; Crédits

de manière à créer le déficit mentionné ctdôssùs.

Le tribunal déclare d'ailleurs qu'il a été autorisé par M, leGarde-des-Sceaux à former sa récla-

mation. -

Le bureau, après un sérieux examen dé ces documents, est resté convaincu que le tribunal de

Lille peut strictement pourvoir aux besoins du service avec le crédit ordinaire de 3,500 fr'.y mais

il a reconnu que l'installation du tribunal dans le palais-de-justice actuel a pu occasionner acciden-
tellement certaines dépenses dont il convient de tenir compte. ; •;: ;

Le bureau propose en conséquence l'allocation au sous-chapitre XV du budget de 1851 de la
somme de 589 fr. 10 c, sous la réserve expresse que cette somme ne servira pas de précédent à
des demandes ultérieures de même nature.

Tribunal de Lille.

Menues dépenses
arriérées.
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Ces conclusions sont adoptées. ,7 ..,./.

/M. LEURENT, au nom du quatrième bureau, fait un rapport sûr la, nouvelle réclamation formée
par la ville de Lille en remboursement des frais qu'elle a faits en 1848 et 1849 pour lés opérations "-

électorales; y ;

Le rapporteur rappelle qu'à deux reprises le Conseil général a repoussé les prétentions delà
yilje de Lille qui tendaient àmettre àla charge du département une somme de 8,000 à 9,000 fr.,
lorsque dans toutes fes communes ces,frais avaient .-étéacquittés parles caisses municipales sans
aucune contestation.

y Cette année laville de Lille se croitfondée,, d'après les termes de la loi du .7 août dernier, à re-

produire une partie de sa réclamation jusqu'à concurrence d'une somme de 3,225 fr. 35 c.

Or,: la loi précitée divise; les dépenses électorales en deux c
La première, Comprenant les frais de tenue des assemblées, est à la chargé des communes où se

fait l'élection ; . ./;/y;y.- ;- . ."/.'.'""
La seconde catégorie ;,.comprenant seulement les frais d'impression des cartes pour la formation

des listes électorales et dès listes du jury et les cartes d'électeurs, est à la charge du département.
L'article 3 de cette même loi porte que les dispositions ci-dessus rappelées s'appliqueront aux

dépensesélectorales non encore soldées des exercices 1848, 1849 et 1850.

Ainsi la réclamation de la ville de Lille, en la supposant fondée, ne pourrait porter que sur les

dépenses de la seconde catégorie.
Elle comprend Cependant, dâils son état, les frais relatifs aux élections du conseil des

prud'hommes, institution purement communale. ;

M. le Préfet a réduit dé 3,225 fr. 35 c. à 2,164 fr. 10 c. l'importance du mémoire produit par
la ville de Lille; et un nouvel examen fait par le bureau le réduirait encore de 150 fr.

Mais l'article 3 de la loi dit qu'elle sera applicable aux dépenses électorales non encore soldées.

La question se réduit donc à savoir si les dépenses pour lesquelles on réclame ont été ou non

soldées.

Or, M. le maire avoue queces dépenses ont été payées, puisque, dans sa lettre à M. le Préfet

il réclame le paiement des avances faites par la ville pour les frais des élections.

Si on pouvait considérer comme-avances le paiement des dépensesoccasionnéespar les élections,
toutes les communes seraient en droit de faire la même réclamation, et c'est précisément ce que
la loi du 7 août a voulu empêcher.

En conséquence, le bureau propose le rejet de l'allocation demandée par la ville de Lille.

Ces conclusions sont adoptées.
LE PRÉSIDENTrenouvelle, expressément les recommandations qu'il a déjà faites pour que les

membres chargés de la préparation de la liste des personnes qui pourront être appelées l'année

prochaine à former les jurys d'expropriation, s'occupent avec soin de ce travail et lui donnent

toute l'exactitude et la régularité dont il a,besoin.

Au nom du troisième bureau , M. DEFONTAINEfait Un rapport sur la situation et les besoins du

service des enfants trouvés et abandonnés.

Il se félicite de n'avoir plus à revenir sur les abus qu'il avait dû signaler l'année dernière dans

les secours distribués aux filles-mères: Ces abus résultant de la perturbation momentanée qui a

suivi les événements de février 1848* ont cessé par l'effet des sages mesures qui ont été prisés par

M. le Préfet.

Compte de 1849, — La portion afférente au département dans les dépensesde cet exercice s'est

élevée à 49,676 fr. 54 c".

'
Lille.

Dépenses
électorales.

Jury

«l'expropriation.

Enfanls trouvés.
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Le crédit accordé était de48,800 fr., mais il n'a pu être payé avantJa clôture de Fexèrcice que

4.7,700 fr: Sucent,, dé sorte que lès dépenses restant à solder s'élèvent à ly936 fr, 15 cent.;
'd'un autre côté, un reliquat de 1,099 fr. 61 cent, sur le crédit a été "réuni aux ressources dû

budget de 1851. Le Préfet demande donc un crédit de 1,976 fr. 15 cent, au sous^chapitré XVy et

il'y-alièû dé lé lui accorder: :

Lé compte dé 1849-aurait présenté un excédant de recette considérable/ si les secours aux

fiïïës^nlères qui figuraieût dans les prévisions pour 7,000 fr./né s'étaient pas élevés à 1-1,066 fr:

48 cent. ; mais il a fallu subir en 1849 les conséquences de la trop grande facilité h laquelle on

s'était laissé entfaïnef à là suite dés troubles de 1848; on.neut compter sur une réduction assez

notable dans les secours dé cette naturepoùrl'exercice courant.
- 77

Budget de 1851. —-M. le Préfet présente le tableau du mouvement survenudans le nombre des

éûfânts trouvés. : ';;-;;.'/;;;

11en résulte quela comparaison de ce nombre s'établit ainsi qu'il suit :

1.° Enfants trouvés au 31 décembre 1848. 588, au 31 décembre 1849= 449

2.° — abandonnés — 132, — 180

3.° — orphelins — 8, — 13

728 642

La réduction, qui avait été en 1848 de 131, s'est bornée pour 1849 à 86.

Les 642 enfants se répartissent ainsi qu'il suit :

ENFANTS

trouvés, abandonnés orphelins, secourus.

Dunkerquè. . . .,,..7.7..' 27 24 » 4

Lille,. . .... ., ./.,.! '-"'256: [ 143 13 7.185;/
';

Cambrai. ........ . ,...,. '89y !/ 13/ /r ; »7
;

; 5

'"../ Douai. . .... .... . . . . . . '.27
"' ''

w / Ç ;» i/;

/ Valéneiennes ,.,...• • • • J?Q/-/ 11;'/// » »;
"

;

///;;/';. ;449 7.7 7 "t^v/^

;
-

'.':"";7-//./"" --7.7-/7 '/' / ;642 ..; -T7!" 7y//:/

Pour faire juger de la décroissancesuccessive,du nombre des enfants et des dépensesdu service,

il suffira de faire remarquer qu'en 1833 le nombre des enfants était de 3,800, et la dépense de

300,000 fr, Ce chiffre;est aujourd'hui réduit des 4 cinquièmes, et diminuera encore pendant

plusieurs années, jusqu'à ce que le reste des enfants déposésdans les tours ayant leur suppres-

sion aient atteint l'âge de douze ans.,-
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Voici.Je tableau présentant les réductions successives : -

"'
^ 7-^fT- DEPENSE ENFANTS MORTALITÉ
"Années, d enfants au -,________^____— pour Infanticides.

ol QéCempre.
' -

exposés. abandonnés. 100. r ":s!-y

«:1833; '3,800 299,194 7& j » » » » »

1845 1,227 90,184 73 9. . 52 2 40 7

184a 1,036 74,455 63 4 66 4 » 5

•1847 871 68,674 78 8 ; 93 5 04 I
1848 862 -60,133 85 12 110 4 95 2

1849 642 '- 64495,05 ; 4. 116 6 12 2

Ce tableau prouve qu'en 1849 les dépenses, au lieu de continuer à décroître, ont subi une aug-
mentation dé plus de4,000 fr." Maisce factieux résultat est dû à l'extension donnéë'à'ux sécôùfs

pour les filles-mères. ''-' "."""".'

Voici par annéelé relevé de ces secours :

.1842.7 . ."'./'" 1,708 83
. 1843 -:, •• . . 2,760 17

••'
1844. ..... 2,559 "'»"

", 18457 ..... 3,283 »

1846 2,959' 50

13,270 50 l/5e = 2,654.
''

1847....... 3,899 "»"
- '-vyi;

1848. ...... 5$}â ,80
;Î8|97 y. '• •; i 1,cfeé 48 :

'

Les secours aux filles-mères qui, dans les cinq premières années, ne s'étaient élevés en moyenne

qu'à2,654 fr., ont été accrusse 2,000 ff- en 1848, ètde plus de 5,000 fr.'en 1§49.
J

Cette fâcheuse progression a été signalée àl'attention de M. le'Préfet dans la dernière session

du Conseil général.
Cemagistrat, pour y remédier, a nommé une commission composéedequatre membres du Conseil

et du secrétaire-général de la prefectûre, qui s'entoure de tous lés renseigneriients possibles sûr la

situation et la conduite des filles-mères, et donne son avis sur f opportunité'de l'allocation' des

secours. Cette commission qui croit avoir rempli son mandât av;ec'ëqûite, 'estime que lorsqu'il

y à Heu d'accorder un secours vÏÏ<Mt être ter que la'fille-mère ne ^ mieux traitée que la

mère légitime quand elle devient véûve/"/"
Le nombre,des enfants à la charge du département, qui était de 642 au l.cr janvier dernier,

était réduit à6Ù4 au i.èr juillet suivant^ Mteif6is,^ourpàréf aux éventualités, M. le Préfet)pro-
pose de régler le.budget de 185.1 sur un nombre présumé de 700, enfants.'"

La dépense qulïs'ooeasioir^ de Ia dernière année,
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s'élèvera à. ,-. ... ......... .7. ... 7 . , .... ,48,300
A quoi M. le Préfet propose d'ajouter pour secours aux filles-mères. 7 ..... . , 6,000

Total y /?.. ".- 54,300'

A déduire : 7 7 7

1.° Le tiers des amendes de police correctionnelle.;. ... . . . . , 2,000 V

2.° Le cinquième dû par les communes qui ont plus dé dix mille fr.
[ 12,460

de revenus. .'.. . ..- , . 7 . . . . . ..... .... , 10,46t) ;

Reste à la Charge du département.,. ... . . .41,840

Le bureau n'a pas d'objections à faire au sujet de l'allocation de ce crédit.
Au nombre des dépensesdu service figure un subside de 3,400 fr. que le département accorde

depuis 1843, à titré de supplément de traitement, aux visiteurs attachés aux hospices dépositaires
et à un inspecteur chargé de visiter au moins une fois par an. tous les enfants du département, -et

qui reçoit d'ailleurs un traitement de 800 fr. des hospices de Lille!

Quand le subside a été accordé, le nombre des enfants était de 2,000. Aujourd'huile nombre

est réduit à 700, aussi M. le Préfet croit-il qu'on peut réduire l'allocation à 2,600 fr, qui seraient

affectés, savoir : 1,600 fr. a l'inspecteur de Lille, qui aurait dans ses attributions les arrondisse-

ment deDunkerquè et Lille, et 1,000 fr. au visiteur de Douai, qui visiterait les enfants des arron-

dissements de Douai, Cambrai et Valéneiennes.

Le bureau trouve cette combinaison avantageuse, surtout si M. le Préfet veut prescrire à l'ins-

pecteur de faire lui-même dans l'arrondissement de Lille la visite des enfants placés à la campagne.
Toutefois le bureau, en y donnant son assentiment, reconnaît à M. lePr,éfet le droit d'y faire les

modifications qu'il jugera utiles.

Le bureau croit devoir, à cette occasion, appeler l'attention de'M. le Préfet sur l'opportunité de

confier aux bureaux de charité l'instruction des demandes de secours aux filles-mères. La

position des membres de ces bureaux les met à même de fournir les renseignements les plus

précis. Le bureau soumet du reste cesréflexions à M. le Préfet sans prétendre s'immiscer dans ses

attributions. '.-.•.''.'.
En conséquencede ce qui précède, le bureau soumet au Conseille projet suivant de résolution.
« Le Conseil général déclare :
» 1.° Approuver le compte présenté par M. le Préfet pour l'exercice de 1849, concernant le ser-

» vice des enfants trouvés, abandonnés, orphelins et de filles-mères; 7
» 2.° Au moyen du report au budget de 1851 d'une somme de 1,099 fr. 61 cent, restée sans

» emploi sur l'exercice de 1849, il alloue audit budget dé 1851 le crédit demandé de 1,976 fr.
» 15 cent, porté au sous-chapitre XV ; 7 ; • ' '

» 3,° Il approuve les prévisions du projet de budget pour 1851,. notamment celle ayant pour
» objet une sommede6,000 fr. destinée aux filles-mères qui, faute de secours, seraient obligées
» d'abandonner leur enfant; ; •

» 4.° Par suite dé cette approbation, le Conseil général allouele crédit demandé de 41,840 fr.
» au chapitre X du budget de 1851 ;

» 5.° Il donne son entière adhésion à la réduction dé 800 fr. sur lès 3,400; accordésjusqu'ici aux
» visiteurs et inspecteurs d'enfants, réduction qui sera opérée par la combinaison proposée par
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». M. le Préfet, à laquelle il pourra faire les modifications que l'expérience lui ferait considérer
» comme utiles.

» Il exprime le voeu que, dans tous les hospices dépositaires de France, il y ait comme à Lille
» des bureaux ouverts -, où moyennant la simple production de leur acte de naissance, tous les
» enfants dont le nom de la mère s'y trouverait indiqué , seraient provisoirement reçus des

» mains deceux qui les porteraient,et sauf à vérifier ultérieurementT état d'indigence de celle-ci;
» Quant aux eufants dont l'acte de naissance énoncerait que leurs père et mère sont inconnus,

» il suffirait qu'ils fussent présentés comme tels,.soit par un médecin, soit par une sage-femme
» jurée de l'arrondissement, bien famée, et sans indication de leur part.

» Le Conseil général pense que, sans avoir tous les inconvénients des tours, cesbureaux peuvent
» y suppléer suffisamment, et qu'ainsi il serait inutile d'en maintenir un par département. »

M; DE BEAUMONTdéclare que le service de santé des:enfants trouvés placés à la campagne est

presque totalement abandonné; Il déviait être fait par les médecins des bureaux de bienfaisance ,
mais cette disposition reste mexécutée parce que plusieurs communes manquent de bureau de-

bienfaisance. L'opinant croit qu'il pourrait être utile plus tard de confier les inspections à des

médecins.

M. DE MELUN;répond quele projet de loi soumis en ce momentà une commission de l'Assemblée

nationale législative donnera probablement satisfaction aux voeux divers exprimés en faveur des

enfants trouvés.: '

M. DE BEAUMONTréplique que son observation n'en subsiste pas moins dans l'état actuel des choses.

M. LE PRÉFETdéclare qu'il en prend note.

Il lui paraît que deux des conclusions du rapport doivent se restreindre au caractère d'observa-

tions , car il serait peu sérieux de demander au Préfet qu'il obligeât les inspecteurs à faire leur

devoir. Les observations relatives aux filles-mères sont dans le même cas. Il n'y a pas lieu de les

formuler en voeu. L'inspecteur est un agent de l'administration que celle-ci doit consulter ; la com-

mission , dëson côté , cherche partout où elle le juge convenable, les lumières dont elle a besoin.

Il vaut mieux leur laisser à tous leur liberté sans/chercher à imposer des prescriptions. Il faut en

dire autant dudésif exprimé pour que les secours aux filles-mèresm'excèdent pas ceux accordés aux

mères légitimes. Ces détails peuvenTen quelque sorte amoindrir l'autorité du Conseil général.
Les conclusions dû rapport qui concernent le règlement du compte de 1849 , Je paiement de

l'arriéré et le budget de 1851 sont adoptés avec la suppression de la condition qui était attachée

aux secours accordés aux filles-mèrôs.
:

'"L'article relatif aux frais des inspections est également adopté.
Sur l'article suivant, concernant les bureaux d'admission des enfants dans les hospices, M. PAUL

demande comment on reconnaîtra que là sage-femme qui aura apporté un enfant est bien famée.

M. LESTIROUDOISrépond que la disposition proposée est utile, qu'elle a pour but de mettre

obstacle au retour des déplorables abus qui ont.naguère existé, lorsqu'on voyait des sages-

femmes faire métier de chercher des.enfants pour les apporter au-tour.'C'est une grande concession

que celle d'admettre dés enfants sur la présentation d'un médecin ou d'une sage-femme, et on ne

saurait l'entourer de trop de précautions. La société doit des secours aux enfants malheureux, mais

elle ne doit pas un asile à ceux que des mères dénaturées abandonnent quand elles peuvent sub-

venir à leurs besoins. 7.7

M. TESTELIN ajoute:que l'administration connaît bien la moralité des sages-femmes. Ce sont

celles surtout qui tiennent des maisons d'accouchement qui doivent être surveillées par l'admi-

nistration.



368

M. PAULinsiste sur son observation. Comment refusera-t-on un enfant, quand la sagé-femiue

justifiera d'un certificat de moralité?

LE PRÉFETrépond' que partout on sait reconnaître les sàges-femmesbien famées et cellesTqui ne

lèsôntpàs. 77.- .... -7 :-•-'...--.•."-/-
Le'dërniër paragraphe du fapport'est adopté. .y

M. DELARtfiÈRÉ,au nom du 1.^ bureau, lit un rapjîort sur les crédits demandés par M. lé Préfet

pourle service de l'instruction primaire en 1851, réserve faite-de ce"qui concerne Técolenôrmale.

Il proposé le rejet des allocations relatives 1.° aux menues dépenses et frais 5
d'impression'dela

commissioù d'examen.. . . , . ;. . . ..... . ..-./.-. .' :/ ...... ... . 7.141 50

2.° Aux dépensesdes délégués cantonaux. . 7 7 . . . ... , . ... . ._../ '.. .y , 1^000 »

Rien dans la loi, dit le rapporteur, n'ïùipbse cessortes de charges au département. -

Le Préfet fait remarquer" que ce sont là des frais; généraux dé l'instruction primairerqui; né.peu-
veût être supportés par les communes et sûr Jèsquelsié'Ministre a appelé l'attention de l'adminis-

tràtibn. La loi nouvelle a établi des délégués cantonaux,qui,doivent ;se réunir-à des;époques rap-

prochées, tenir dëéconférences et prendre dès délibérations. Ces/opèrations exigeront des écritures

etdes registres, et il ne s'agit pas d'ailleurs d'accorder des indemnités de déplacement. La somme

de i,000 francs divisée entré 60 cantons ne donnera qu'environ 17 francs pour chacun.

Quant à la commission c'vàrgée de l'ëxâmén des candidats înstitutëurs'et dés aspirants à l'école

normale, il lui est alloué chaque année des frais de bureau dont la nécessité subsiste toujours.
LE RAPPORTEURrépond

5
quaûjoùfd'hui les délégués cantonaux appartiennent à ^'administration

académique, et quele département doit rester étranger à leurs dépenses. IImaintient'sa proposition
à leur égard ; mais d'aprés iës'êxpliçàtiônsdeM.le Préfet dont il résultëque la commission examine

les aspirants àïècolë normale, il âdniet lé ëf édit quila concerne. "7;

Le Président met aux;voix les conclusions du rapport. Elles sont rejetées et les/crédits montant

à 1,141 francs50'centimessont alloués. 7

Complément dés dépensesordinaires desécolesprimaires communales.— Lé crédit demandé de

55,278 francs comprendùrie sommé de3,842 francs pour imprimés relatifs à là rétribution men-

suelle. Le rapporteur fait remarquer que l'autre portion de crédit montant à 51/636 ïrâncs, est fixée

à ce taux élevé parce qu'aux tenues dé là nouvelle loi les communes sont obligées'de compléter
a leurs instituteurs un traitement de 600 francs avecJ'aide des fonds départementaux. Mais en pro-

posant cette àlJocation/le rapporteur fait remarquer à M. le Préfet que dansles' états fournis les

rétributions mensuelles paraissent fortement atténuées.

Quant aux frais d'imprimés, léJiùrëaû conclut au rejet, attendu que les instituteurs sont très-

capables de former eux-mêmes les rôles de rétributions.

M. le Préfet fait remarquer que "cette .allocation est nécessaire"pour amener la régularité et l'u-

niformité des écritures, et éviter les difficultés de recouvrement qui pourraient résulter d'états mal

faits. Il lui paraît convenable de maintenir, âù profit des instituteurs,' un'crédit qui est utile aux

Besoinsdu service.

M. DELAROÏÈREébjëctè que c'est le second article des frais d'impression qui figuré au budget,
et que lebureauà: pensé qu'où pouriait'ctiargef les institùtëurs^de préparer les rôles.

Lé Préfet insisté sur là nécessité d'âssùrer lâ'régùlârité des "écritures, et M. CHAMPONappuie
cette observation, en raison des inconvénients qui résulteraient du rejet de là dépense.

Là proposition de retrancher la somme dé-3,842 fr; du crédit' de 55,436 fr.'est mise aux vois et

rëjètée. Le crédit total, est alloué. . c

Instruction

primaire.
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Subventions aux conitëûries poùir acquisitions y constructions où reparWtioW de' maisons
d'ecdfè;'^ Jlë'bùrèàu proposé l'allocation'du crédit demandé -de-56,3s!â' fr. 79 c:, àVéeIftcbûdïtibif

expresse que sous le nom d'écoles on ne construira pas des mairies.

ÊPpREFEi7fait observer qùëJorsqùèdèsdevis comprennent en1
même temps' d&éoeïes'èt'des

mairies, la division est faite et les secours' sont accordes seulement pour les' écoles!
Ëé crédit est alloué souslebënëfiCë dëJ%bfeervati6fffàifë;âù'raippOrt:
Subventions pour achats de livres.-—LE RAPPORTEURfait connaître que les amélioratioùs'deman-

dées'l'aûriëë derriléfë ont été réalisées: L'iùsjièctéûf^pro^sôdé'mettreJéâlïwësen déjp dràûs'les

soûs^fceféëtirfës pour- êiré f eïnis aùi' maires sur :dés bonè;dèllyrés: Cètte;:]iropbsition ést;réëbïïi-
niànd&^l'exàmëndeMi léPréfét.

" - 7

LééféÏÏitdé^OOWîf/eStairobrdë::

Sùr4âJpfbpbsitiôrHûî&pp

Encouragéinénts-àùxlnstitûtëùfs'qm^ . . .. . . . . l:,'6Ôq »"
Idënï'aûx institutrices". .77 . . . . ... . . . .'-'-. . . l',2'0Ô' »

ftfômiaùtsufvéiïïànt& . . ... . . .7,7 600' »i'-

Idëm'atix'dttëCteùrs^des'cJaMëesidàdûltes: . . .... 7. . . . y. ...... ."408'' »

SubventioùsVpouïJ'ëtàblïssemént'etl'entfétièn'dês'ë . . ... . 6,000' »"

LesSiqùàtrépfreûiiërsi crédïts'soùt lès:ùièmëé:qûë l'aMéé dernière: Lë;einqûièinë?éèl àirgiûëntë'de
2,000 fr. à cause delà prescription imposée par la nouvelle lbï'aùx' co'nrnïûûés'qui ont "plus dé

1

800 habitants, d'avoir une école de filles.
"

Lè^onseiïgénë^alïbùô'eûéi^ s

Sùbveifti(mBpéeiàïéûMt;ai^ ev'ÔÔ'Ô*
'

»

Subvention pour l'établissement et l'entretien de Sàllës-d'asifé/. ; . 4,000 »

(rriïtïficatibns'aiïxHnspectëùrs dè'è'écoU¥prïm;àirW."— Un crédit de 500 francs est demandé en

fevëùf dé !céè-fonctionnaires pour services
5
rendus'en 1850. Lé bûréaii en"ipfôplùséi'alibëàtiùm

Le crédit est adopté.
Le burèàù'propééë làr^ùfqifëgsîon! d'un ''Crédiï'dé'à^O-Wàùëèdèmâùdé' ^bur'fràîs généraux' d'im-

pf ëssibns"; attendu !qUe"la'sùryèiïïaïicë*' de J'èn^èigiëment cessant d'appartenir 'à l'àiMiniStrâtibin

départementale.., il n'y aura plus d'impressions à faire pour son compté.
LEpRÉFEîlait remarquer qùé le érédit'sëirëpfbdùit!chàqûë: aniiéë. La'lbinbùvôïlé né déplace

pas la surveillance. Le nombre des inspecteurs sera porté' à sept, et en'coùtinuànl à leur fournir

lesiûipriffiës dont ils ont bésom; on leur' fà'cilitèfaiiè frà^àirdé'bùrëàù Jetotf'donnera sàtïsiaétion

aux plaintes qui ont été faites sur ce que les écritures confiées aux inspecteurs nuisent à leur

service d'inspection:
-

La proposition de suppressiondu'érédit est'niïsé'auxvoixet'réjetëé. Le crédit eët'àllbùë.

Sûr Jà"prbpositïbn; du buréaùjle' Cottèèïl géûëfa! àll'bùe lé sëcouïs ordinaire-''de B'Ô'Ôfrân'cs àcCôfdé

àM7Bbùiàùgër,aùciëû directeurdé'i'écolënorûïâïè:

Enfin le rapporteur propose d'accorder à M: Wyàrt/aficiën inspecteur "dës'écoles primaires,
l'indemnité d'é'500 rïancs qu'if sollicité "à'titïe d'indëinnité'jibùr! compléter 'soû tràitôhiëntpendant

lé'temps'bu il n'en a louche qùëla mditië: La position" dû siéùr Wyart'ëstïiiàlliëurëûsë etdé

pareilles demandes nepourrontplùs'seprédùiré d'aprèsià'nôùvellëlbi:
Cette'alïocati'bnest accordée:'

Au nom du troisième bureau, M- DELAROÏÈREpropose au'Conseil génërard'ëmëttré un avis

favorable sûr la délnàndé dû siëùrDufosséyinstituteUfbommïïnàf de B'oùrbbùr'g, tendant à obtenir

l'autorisation de'peréévbir lui-niêmêla rétribùtibn'scholàifë:—Adopté. Aï

Dufossc,
'ostituleur

communal.
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M. ROSSIGNOL,au nom du troisième bureau, rend compte de l'avis donné par M. le Préfet

sur une,demande du consistoire israélite de Lille, tendant à obtenir un secours pour les frais/du
culte; . .

. Le bureau, conformément/à la proposition de M. le Préfet, conclut à l'inscription d'un crédit

de 300 francs au sous-chapitre XX du budget de;1851. — Adopté;
M. LESTIBOUDOIS, au nom du cinquième bureau, donne lecture de son rapport sur Jes routes

départementales. -

/ A l'occasion des propositions dû bureau concernant la traverse du Câteau , route.dépar-
tementale 7N.° 10, LE PRÉFETfait observer qu'en adoptant '.la direction, suivant le premier

projet, le bureau s'expose peut-être à;créer des difficultés d'exécution. En effet, les projets,
sont en ce moment soumis à l'examen du Conseil général desponts et chaussées, et si celui désigné

par le Conseil général du département n?était pas approuvé, l'administration ne pourrait faire

usage du crédit. L'assemblée n'ignoré pas qu'une décision ministérielle est nécessaire.

LE RAPPORTEURrépond que le bureau -s'est décidé avec une entière conviction. Le Conseil mu-

nicipal du Câteau-insiste vivement pour l'adoption du projet, et l'inspection seule du plan prouve

qu'il est le meilleur. Par la ligne droite que l'on veut faire prévaloir, l'angle existant à la sortie

du Câteau est plus aigu que par l'autre direction, qui est seulement légèrement sinueuse,

; LE PRÉFETcroit qu'avant de se prononcer définitivement, le bureau ferait bien d'entendre

M.l'Ingénieur en chef dans ses observations.

LE RAPPORTEURrépond qu'il n'y met pas d'objections.

L'affairet est en conséquence réservée, Toutefois la proposition dû bureau qui tend à accorder
à la ville du Câteau la remise du contingent [de 6,000 fr.; qui lui avait été assigné dans les travaux
dela traverse est adoptée parle Gonseilgénéral... 77 /• ,

LE PRÉFETdemande que l'ingénieur en chef soit également consulté demain sur la question

d'acquisition d'un rpùleàù compresseur et'surle parti qu'on pourrait tirer du rouleau déposé à

Seclin et dont l'existence s'est révélée tout à coup.
M. COLLETTEexplique que ce rouleau a été employé lors de l'empierrement d'un chemin vicinal,

et que depuis il est resté dans une maison particulière. La difficulté de lé faire mouvoir a em-

pêché qu'on en fît d'autre usage.
M- LESTIBOUDOISajoute que puisque le rouleau existe, il est possible de le transporter dans

l'arrondissement d'Avesnes où on l'utiliserait.

M.. COLLETTErépond qu'il serait difficile de le faire mouvoir surle pavé, mais qu'on pourrait

employer la voie dûcanal. 7
LE PRÉFETcroit,que ce rouleau â été.construit suivant un ancien système qui en rend le mou-

vement difficile. Les nouveaux, rpûleaux sont beaucoup perfectionnés.
M. LESTIBOUDOISréplique qu'un rouleau compresseur, pour produire son effet, doit nécessaire-

ment avoir une très-grande pesanteur. La difficulté dû transport ne serait pas d'ailleurs plus
grande pour le rouleau déposé à Seclin que pour celui qu'on ferait confectionner.

M',.DE STAPLANDEajoute qu'il y a d'autant plus de raison d'ajourner tout crédit, que l'ingé-
nieur annonce qu'il y aura, d'ici à un mois, un rouleau compresseur pour le service des routes natio^-

nales, et que ce rouleau sera mis en usage près de rarrondissementd'Avesiies,
Les conclusions du rapporttendant au rejet du crédit de 3,000 fr. demandé pour l'achat d'un

rouleau compresseur sont adoptées.
Les autres conclusions', qui n'ont donné beu à aucune discussion, sont également adoptées. La

lecture de la partie du rapport qui concerne les plantations est renvoyée à demain.

Culte îsraéïite.

Routes

départementales.

Route

départementale
N.° io.

Traverse
du CSteau.

Bouleau

compresseur.
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Le Conseil général adopte ainsi qu'il suit les crédits à porter au budget de 1851 pour les Ira-
aùx des routes départementales, savoir :

Numéros

/des 7 INDICATION ;DÈS; ROUTES. Entretien. ,Gr°sses:.
routes.

-
réparations.

;1- Lille à Valéneiennes. . .77. 7 . .... 7 . : . . 10,000 » »

2 Lille à tpreS; ; : 7 . . ... ; ..... ... ./. 7,400 » 13,000 »

3 Douai à Tournai. /,;. :. : 7 . ; . ... . . . . . 7 6,000 » »

4 Bouchain à Tournai. ..... : . . . •-."/ .... 6,000»- 2,000 »

5 Avesnes a Philippeville.. , . . ... ... ..... 7,000 » »

7 6 Landreciës à Chimây.; . . .'.';.. . . . ... . . .
'

23,000 » »

"77; Coudé à Mons. 7 7 . . . 7 . . . .-. . ; .7 . : . . 4,000 » »

8 Condé à Saint-Amand. 4,000 » »

9 ; Lille à Saint-Omer. . 7 ../.,.. . 7 7.7 .. . . 20,000 » 10,500 »

10 Valéneiennes au Câteau/y /... . ... .7 . ., . 15,700 » 27,750 »
H Cambrai à Guise.. 7. . ...... 8,600 ». »

12 Avesnes à Berlaimont. . . . . : .......... 18,000 » »

13 Maubeuge à Maroilles. ,7 7 . . .../....,, 12,000 » »

14 Lille à Tourcoing. . '..'". .'.... . . . . . .... 10,700 » 15,109 16

15 Dunkerquè à Furnes 4,000 » 1,500 »

16 La Bàssée à Estaires. 7. ..'..- 3,600 » »

17 Aire à Hazebrouck. ; . 4,500 » 8,250 »

0 Béthune à Armentières.: . . . . : . ........ » 22,500 »

0 RoubaiX à Saint-Ainand. . . . . . ... . . ...y » 3;502 »

Traitements des conducteurs, piqueurs/etc.; impres-

pression, loyers, frais d'expertise, secours/etc.7. 27,300 » »

Indemnité aux ingénieurs des ponts-et-chaussées.. . ; 3,888 » »

TOTAUX. . 7. . 195,688 » 104,11116

LE PRÉSIDENTdonne communication à l'assemblée d'une lettre de M. le Préfet, en envbi d'un

ixemplàire d'un résumé statistique fait par M. Clément, chef de bureau de la mairie de Valen-

;iennes, des actes de l'état-civil reposant aux archives de cette ville. Cet ouvrage a obtenu les

ëlicitations de M. le Ministre de l'Intérieur. —- Le Conseil général remercie et s'associe aux éloges

loùnés par M. le Ministre au travail de M. Clément.

M: DE BEAUMONT,autorisé par le premier bureau, présenteles développements du voeu qu'il a

iéposé, concernant la fixation dès remises des receveurs municipaux.

Il expose que la loi du 18 juillet 1837 a classé ces remises parmi les dépenses communales obli-

gatoires et que l'ordonnance du 19 avril 1839 en a fixé le tarif en accordant aux Conseils munici-

paux la faculté de l'augmenter ou de le.réduire d'un dixième.

communication.

(

(
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Il penserque cesdispositions renferment dans des...limites trop étroites l'action desConseilsmuni-

cipaux. S il" importe que les services utiles soient récompensés, il faut aussi éviterde dépasser-
la juste mesure.

L'ordonnancé du 19 avril paraît n'avoir eu d'autre but que de favoriser les comptables sans se

soucier des intérêts des communes et établissements. Elle accorde aux receveurs une rétribution

s,ur les secours que la; commune reçoit de l'État ou du département,. et même sur les recettes de

leurs propres remises, de sorte qu'en fin d'exercice, descrédits additionnels sont toujours nécessaires.

pour! solder cette,dépense.
L'ordonnance de 1839-a partout aggravé les Chargesdes établissements sans,profit aucun pour

le service. L'opinant toutefois ne croit pas qu'il y aurait lieu de mettre au rabais la gestion des

finances municipales, commesous l'empire de la loi du 11 frimaire an Vn..
En conséquence, il propose au Conseil général d'émettre le voeusuivant :

« Le Gouvernement est prié , y,
» l.0Derapporteri'prdonnancèfoyaledul9 avril 1839, ou du moins de la modifier de ma-

» nière à laisser aux Conseils municipaux plus de latitude pour fixer convenablement le traitement.
» de leurs receveurs ; . -

» 2,° Et en tout cas, de décider queles remisesne porteront plus ni sûr les secours accordés aux

s communes par le.département ou par l'Etat, ni sur le paiement qu'ils se font à eux-mêmes de
» leurs propres émoluments. » . .....--.,

Ces conclusions sont adoptées.
Au nom-du premier bureau, M. BÉHAGHEL( de Cassel) fait un .rapport .surles questions posées

par M. Je Ministre desFinances, concernant les modifications qu'il conviendrait d'apporter à l'as-

siette delà contribution des,portes et fenêtres.

Les Conseils généraux ont été appelés à délibérer sur ces questions par la loi .'-desrecettes de

1851, d.aûslaquelle le Gouvernement avait inscrit diverses dispositions,nouvelles, qui divisaient,
les villes et les communes en six classes, suivant la population, et ;établissaient cinq classes de

maisons pour la taxe des Ouvertures.
'""

. .-

Dans ce système, les portes cochères, charretières et de magasin paieraient une taxe quintuple
de celle assignée aux ouvertures desbâtiments dont elles dépendent/

Les manufactures, usines , fabriques, né seraient rangées que dans l'une des deux dernières
classesdu tarif. On abrogerait l'article 19 de la loi du 4 germinal an.XI, qui veut que les proprié-
tafres des manufactures ne soient taxés que,pour leur habitation personnelle.

La commission du budget de 1851 n'a pas jugé ces dispositions satisfaisantes, et convaincue

qu'il était impossible de modifier l'assiette de l'impôt dès portes et fenêtres de maûière à établir

l'égalité proportionnelle, elle a.proposé de le supprimer et d'en réunir le montant à la contribution

mobilière, en prenant pour base comme aujourd'Jiuiles valeiirs locatives deshabitations, et en y

ajoutant, jusqu'à concurrence des cinq douzièmes, la valeur des locaux affectés au commerce;et

à l'industrie et aux bâtiments ruraux, sauf les granges.
Le Gouvernement et l'Assemblée législative, avant d'entrer dans une voie aussi nouvelle, ont

voulu consulter les Conseilsgénéraux. M-. le Ministre des Finances leur.,à faitparyenir Unenote qui

expose les différents systèmes qui se sont produits. C'est après un mûr, examen que le bureau s'est
arrêtéaux résolutions suivantes,

Le bureau s'est demandé si les reproches faits à la contribution des portes et fenêtres ne,pro-
viennent pas plutôt du mode d'assiette que du principe, et s'il n;y avait pas quelques moyens à

prendre pour en corriger les imperfections.

Contribution
des

portes et fenêtres.
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,11 a reconnu que J'îassiette est essentiellement défectueuse et qu'on ne peut l'améliorer, parce
qu'îOn ne tient aucun compte dé toutes les circonstances qui peuvent influer surla valeur de l'ou-
verture qu'on impése. y

-.,La Joi, de 1832 a établi plusieurs -classés, suivant la population, en diminuant le taux pour les
maisons à cinq ouvertures au plus, mais cet essai n'a pas suffi pour établir J'égalité pro-
portionnelle., .7; .

Les.-mqdifiçations^proposéesîpar le projet ministériel ne produiraient pas plus de résultats parce
qu'il maintient en définitive la disproportionalité de l'impôt en y associant d'une manière fâcheuse
les.-répartiteurs.,Ses •dispositions vagues et incertaines n'offriraient aucune garantie.

Énftatière4^n^ hase
de la contribution soit fixée d une manière .certaine ; c'est ce-qui aese trouve pas au cas présent.

JAquestipn,^ ré,c^ existeaujourd'hui-ou -à sa complète
ti;apformation/ 7/ 7 .,.;- - . --;

C'est à cette seconde solution que le bureau s'est arrêté.

;I1 are se range pas cependant à Payis de Ja^omniission du budget. Le système: qu'elle propose
exigerait de:nouvelles appréciations de valeurs locatives non atteintes aujourd'hui par l'impôt mo-

bilief, ilféraitpëser sur les contribuables defortes surcharges et ôterait au Gouvernement les garan-
ties quai tfouyeàujourd'hui dans l'imposition au nom du propriétaire. Il faut d'ailleurs remarquer
que dans presque toutes les, communes rurales la contribution mobilière est répartie non d'après
lesloyérs réelsd'habitation;, mais selon les facultés pécuniaires des contribuables. La loi de 1832 a
semblé sanctionner cette dérogation au principe, en reconnaissant ainsi implicitement tout ce qu'il
y .avait de défectueux dans la base du loyer d'habitation pour apprécier les forces contributives.

La réunion de l'impôt des portes et fenêtres ajouterait encore aux imperfections dont est entachée la

répartition de l'impôt mobilier.
; Léburèau s'est arrêté à une autre combinaison développée dans le projet suivant :

ART. l.'F A partir du l.cr janvier 1852, la contribution des portes et fenêtres sera abolie.

ART: ,2, A partir dé la mêine époque et tant que l'exigeront les besoins; du trésor public, il sera

perçu, en: remplacement de l'impôt supprimé, une taxe de compensation ds;25,000,00b francs. :
ART, 3, Cette taxe sera divisée, eùvdeux partieségales, la première, soit 12,500^000 fr., sera

supportée par la propriété bâtie et répartie, entre les départements,,' les arrondissements et Jes

communes, au centime le franc de leurs contingents des portes et fenêtres de 1851.

La seconde, soit une somme égale de 12,500,000 fr., sera mise à la charge delà contribution

mobilière, et répartie entre les départements, les arrondissements et les communes, au centime le

franc de leurs contingents mobiliers.

ART, 4, Il ne pourra être imposé de centimes additionnels au principal de la taxe,dontjl s'agit

qiie dans la limite précédemmentfixée pour l'impôt des portes et fenêtres.

ART. 5, La taxe de compensation, en principal et centimes additionnels sera, pour la part in-

combant à la propriété bâtie , répartie entre les contribuables, au centime le franc du revenu ca-

dastral ou matriciel; des maisons et bâtiments autres que ceux servant à l'exploitation rurale, des

moulins, usines, fabriques y manufactures et autres, propriétés bâties, déduction faitedela va-

leur estimative de la superficie qu'ils occupent.
ART. 6, Toutefois, les moulins à vent et àeau, n'entreront dans la répartition que pour le quart

de leur revenu cadastral ou matriciel, et les autres usines ainsi que les fabriques etnianufacturej?
-

pour, la moitié dudit revenu. .-
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ART. 7. Les fonctionnaires, les ecclésiastiques et les employés civils et militaires logés gratuite-
ment dans desbâtiments appartenant .'à-l'Etat-, aux départements, àùx arrondissements, aux com-

mîmes ou aux hospices, participeront au paiement de la taxe de compensation d'après le revenu

imposable de leur logement préalablement établi par comparaison avec le revenu cadastral des

autres maisons de la commune. -7 /--•/'
ART. 8. Pour l'exécution des dispositions qui précèdent, il sera rédigé dans chaque commune,

conformément à l'article 34 de la loi du 15 septembre 1807, une matrice spéciale comprenantle
revenu imposable des maisons et autres propriétés bâties. ; ;

ART. 9. Le montant de la taxe de compensation supportée par la propriété bâtie ne pourra, dans

aucun cas, être ajouté à la contribution foncière afférente à cette propriété pour servir de base ou

d'élément à la fixation et à la perception des droitsd'enregistrement. •-/-
- -

ART; 10. La portion dé la taxé de compensation incombant à la contribution mobilière sera ,

après l'adjonction des centimes additionnels, répartie entre les contribuables au centime le franc

des loyers matriciels d'habitation , modifiés ainsi qu'ilest dit ci-àprès.
ART, 1i.' Les loyers d'habitation, tels qu'ils sont portés dans les matrices et qu'ils servent actuel-

lement à la répartition de la contribution mobilière, seront, Suivant leur chiffre respectif, rangés en

cinq divisions ou catégories. Les loyers delà cinquième catégorie ou dernière classe n'entreront

dansla;répartition de la taxe do compensation quepourles six dixièmes deleur chiffre matriciel, ceux

delà quatrième Catégoriey entreront pour les sept dixièmes ; ceux de la troisième catégorie pour
les huit dixièmes ; ceux delàdeuxième catégoriepour les neuf dixièmes, et ceux enfin de la première
catégorie où première classe, pour l'intégralité delà valeur locative portée dans la matrice.

Lorsquelës différentes valeufslocatives ne pourront former exactement cinq divisions, la fraction

sera répartie sur les dernières catégories. ':'/" 7'7/7 •

ART. 12. Le tableau des divers loyers compris dans les matrices sera rédigé par le contrôleur
des contributions directes, arrêté par les répartiteurs et envoyé au directeur des contributions qui,

pour la répartition de la taxe, leur fera subir les réductions ci-dessus mentionnées.
ART. 13, Pour 1852 et les deux annéesqui suivront, il ne pourra être apporté d'autres change-

ments dans les bases delà répartition individuelle de la contribution mobilière, que.ceux résultant
des décès,desnouvelles impositions^ deschangements de domicileou d'habitation/et des réductions

prononcéespar le Conseil de préfecture par suite de rappel à l'égalité proportionnelle. 7
ART. 14. Le rôle et l'avertissement mentionneront sur des lignes séparées le montant delà taxe

de compensation en principal et centimes additionnels , tant en ce qui concerne la portion de cette
taxe supportée par la propriété bâtie, que celle imposée par addition à la contribution mobilière7

Ce projet présente des avantages incontestables. Il ne perd pas de vue l'état des finances, puis-
qu'il créeune taxe de compensation. Il réserve l'avenir puisqu'il présente cette taxe comme tempo-
raire. Il la divise entre la propriété etla location, ce qui rentre dans l'esprit de l'ancienne loi. Il

améliore la répartition foncière en augmentant l'impôt de la propriété bâtie. Il tient compte de la

situalionparticulière des moulins, fabriques et usines. Il améliore la répartition mobilière en éle-

vant un peu les charges desgros loyers, et en soulageant les classesles moins aisées.II met obstacle
à l'arbitraire et facilite ia fusion des deux impôts en employant des bases déjà fixées et acceptées
et en assurant leur fixité pendant trois ans. >•••-':

LE RAPPORTEURconclut à ce que le système qu'il vient de développer soit recommandé à

Vexamen et aux éludes du Gouvernement.
M. MIMERELdemande si le bureau s'est rendu compte des effets que produirait l'application du.
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système qu'il propose, au point de vue des cotisations des contribuables. IL voit bien que les con-
tributions foncière et mobilière: seraient augmentées, mais il ne sait pas dans quel sens les taxes
individuelles seraient modifiées.

LE RAPPORTEURrépond que si L'impôt des portes et fenêtres était proportionnel, on ne propose-
rait pas de le changer. Le nouveau système a précisément pour but d'assurer une proportionnalité
qui n'existe pas aujourd'hui.

LE RAPPORTEURajoute que si les manufactures ont été dispensées par la loi de l'impôt des portes
et fenêtres, c'a été dans l'intérêt des ouvriers et de l'hygiène publique, et non dans celui des

manufacturiers.

M. LESTIBOÙIIOISdéclare que, dans'son opinion, la contribution des portes et fenêtres est un

impôt locatif qui ne doit porter que sûr les locaux affectés aux habitations. C'est dans ce système

qu'a été conçue la Loi qui a établi cet impôt; mais on a profité depuis d'une sorte d'ambiguilé
existant dans les termes de cette loi, pour y assujettir les usines et tous les locaux de quelque
valeur qu'ils fussent, de telle sorte qu'il a fallu une loi expresse pour exempter les manufactures.

C'est ainsi que par la loi des patentes on a atteint non-seulement l'habitation, non-seulement les

ateliers, mais encore le matériel dont ils sont garnis. Il est nécessaire d'émettre le voeu formel que
les manufactures et usines soient exemptes de l'impôt.

-MiBÉHAGHEL fait observer que cette argumentation porte à faux, puisqu'une loi précise exemple

déjà les manufactures, mais seulement, comme ill'a dit, dans L'intérêt hygiénique.
M. LESTIBOÏÏPOÎSrépète qu'en abusant des textes on est arrivé à imposer tout le monde. Il insiste

pour que, en demandant dés études, on réclame formellement l'exemption en faveur des manufac-

tures et des usines.

Le Conseil général n'étant plus réuni en nombre suffisant pour délibérer, le vote est renvoyé à

demain.

Le Président fixe à neuf heures du matin l'ouverture de la séance de demain, et lève la séance

à cinq heures et demie.

Ont signé : MM. BABEL/président; DANSETTE, CHOMBART,BRAME, D'HESPEL, LEFEBVRE(Julien),

TESTELIN, CHAMPON, DEMELIIN, BIANCHI, LESTIBOUDOIS, DESMOUTIERS, DÉFONTAINE (Louis), MllffiREt,

COLLETTE, LEURENT,MASUREL,,BÉBAGHEL (de Bailleul), PLICHON, BÉHAGHEL(de Cassel), DESCHODT,

BERNAST, DE .G-RUSON, REVEL , DÉ STAPLANBE, DE COUSSEMAKER, DELATTRE, DECARPENTRY,
DELAROÏÈRË, BLANCKAERT, DE BEAUMONT, LELEU , TELLIER , BÉRY, SÈYDOUX, RÂPPE, CHAPPELIER,

PILLOT, HANNOYE, CRAPEZ, PAUL , ANCELET, PIETTE, LOCQUENEUX,SAUVAIGE, LEGRAND, COLASE,

. BESESPRINGALLE, GOUVION, RENARD, BEAUVOIS,. MATHIEU, BOULANGER, D'HEÛRSEL, ROSSIGNOL,

CHOQUE,-DE MONTOZON, DESMOUTIERS(Charles), et DE CLEBSATTEL, secrétaire.



Séauee du ^ septembre

i[ve' FftRTIEv ;

La séance est ouverte a neuf heures.

Sont présents : MM? BÂNEL , président ; BÀNSÉÏÏË;, CHOMBART, BRAMÉ:, B'HESPÊL, LEFEBVRE

(Julien), TESTELIN, GHAMPON,BE MELUN, BIANCRT , LÉSTÏBOUDÔÏS, BESMÔUTÏËRS, BËFONTÀINE'(Louis),

MÏMEREL, COLLETTE,.LEUREST,MASURÉL, BÉHAGHEL (dé-Baillèul)| PLICHON:, BËHAGHEL (de'CasSèl),

BESCHODT,BERNAST, BE- GRUSON,'.>REVEL, BE STÀPLANDE', BE'CÔÛSSÉMAKÉR, BËL/ATTRE*,BECÂR-

PENIRY, BËLAROÏÊUE, BLANCKAKRT, BEBEÀUMÔNÏ, LELÈU, TELLÏËR, BERY, SÈTDOU'X, RAPPE,

CHAPPELIER, PÏLLOT, HÂNNOYE, CRAPEZ, PAUL, . ÂNCÉLET, MARCHANT; PiÊïTEjrLocQUENËûx', SAU-

VAIGE, LEGRAND, COLASE, BESESPRINGALLE, GOUVION, RENARD, BEAUVOIS, MATHIEU'; BOULANGER,

B'HEURSEL, ROSSIGNOL, CHOQUE, BE MÔ'NTOZÔN,BESMOUTIÉRS(Cti.)i ét'BÈ CLËB'SÂTTEL, secrétaire.

. Absent : M,.SL^RCHANT eh. congé. : , . -

Le Préfet assiste à la séance. -

Le procès-verbal de la séance du 6 septembre est lu par le secrétaire et adoptée

L'ordre du jour appelle le vote dû Conseil général sur la proposition 'faite par le i:cr bureau ,

dans la dernière séance, au sujet du remplacement delà contribution dés'portes et fenêtres:

M, MÏMEREL déclare qu'il ne s'oppose pas à ce qu'on fasse l'essai 'd'un système noûveâû", mais il

insiste pour que, dans aucun.cas, ce. système né puiâsè avoir pôûreffét d'âu'gïhentèfiés chargés

déjà si-Lourdes qui pèkent sur lés manufacturés et les usines. L'impôt'mobïïief n'a jamais porte sûr

lesm.anufactures. Le.nouvelimpût^ne doit''"pas non plus les atteindre.' .

On a, aûmoyen delàpatente, frappé dans une proportion tbûjôui's grossissante, lelôyér dés

établissements industriels et du mobilier qu'ils emploient; toute nouvelle 1
surchargé serait injuste.

Le Conseil général du Nord, qui a toujours, appuyé les voeux formés en faveur du commerce et de

l'industrie, ne déviera pas de la route qu'il a constamment tenue. L'opinant demande qu'il soit

émis un voeu formel pour que, quel que soit le nouveau système qui sera adopté, il ne puisse en

résulter aucune surcharge pour les manufactures et les usines.

M. BÉHAGHEL (de Cassel) fait remarquer que la partie du nouvel impôt qui sera réunie à la con-

tribution mobilière ne pèsera pas sur les manufactures. Ll est juste d'ailleurs, que l'autre portion

ajoutée à la contribution foncière atteigne les manufactures comme toutes les mitres propriétés

bâties, et il ne faut pas perdre de vue que l'exemption de l'impôt des portes et fenêtres n'a été

accordée aux manufactures que dans un intérêt hygiénique.
Si on exempte les manufactures, sur qui retombera l'impôt? La position du trésor ne lui permet
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pasid'atténuer ses recettes ; il faudrait donc que Lesautres -propriétés bâties fussent imposées à la

décharge des manufactures , ce qui ne serait pas équitable:
M. MÏMERELinsiste sur ses observations. Il fait remarquer que lapalente des manufacturiers a

plus-que/doublé depuis 1825 , -par suitedes droits; proportionnels successivement imposés sur les

loyers des bâtiments, des machines et des moyens de production.
•M. PEICHONdit que cette discussion prouve combien il est difficile de toucher aux impôts. Il

n'en est pas un qui n'ait ses avantages et ses inconvénients; la contribution desportes et fenêtres
est dans !Ce;cas. Le système proposé est attaqué avant sa naissance. Peut-être vaudrait-il 'mieux
maintenir l'impôt actuel en exemptant de la taxe les maisons qui n'auraient qu'un nombre d'ou-
vertures Limité. --.

"

M. BÉHAGHELs'élève contre cette proposition, La conservation de l'impôt serait contraire; à tous
les -voeux exprimés et à-la résolution de l'Assemblée législative ; et d'ailleurs la modification

proposée n'auraitspour résultat que défaire diminuer le nombre d'ouvertures des petites -maisons

auigrandpréjudice delà santé de leurs-habitants.

Mv MÏMERELdemande de nouveau que Laréserve qu'il a proposée soit ajoutée au voeu du Conseil

général.
Les conclusions du rapport tendant à ce qu'on; mette à l'étude -le système proposé par lepremier

bureaii,-sont mises aux voix et adoptéesV
M. LESTIBOUDOIS, rapporteur desroutes départementales, rend compte des résultats de la confé-

rence que le bureau a eue avec l'ingénieur en chef,^concernant lepassage de la.route N.° 10 dans

la ville du Gâteau,' en vertu de la résolution prise hier-par: le Conseil général."Il a été reconnu

•qu'il n'y a pas lieu de modifier la proposition faîte hier par le bureau, mais qu'il est convenable

de faire étudier un tracé mitoyen qui paraît devoir offrir des avantages -incontestables, et-qui

présenterait un excédant dedépensede 12,000-fr., dans lequel la ville du Gâteau serait appelée à

contribuer pour 4,000 fr.

Ces conclusions développées dans un rapport supplémentaire qui sera-imprimé; sont adoptées
parle Conseil général. -.--.

: Sur la proposition du cinquième bureau,

•;L-èConseil général émetlevoeu : -~;v
« Que les bords des routessoient plantés;, que L'espacement soit de 12; à 15 mètres ; que^lés

» fûts ne restent pas garnis de branches ;
» Que'le Ministre fasse étudier de nouveau la disposition indiquée danssa;Circulaire du 9^août

» 1850, déformer des doubles rangées d'arbres dans les routes de 16 mètres et plus ; les planta-

o)tiôns,; bien qu'étant en quinconce, paraissant avoir les mêmes inconvénients que le rapprochement
» exagéré des pieds ;

» Que L'espacement des arbres de la route, soit combiné avec celui des plantations des terres

::» riveraines ; . .
» Que les plantations aient lieu sur la crête intérieure des fossés;

» Quant aux plantations des roules départementales, le bureau propose au Conseil de déclarer

» qu'elles auront lieu aux frais du département ;
» Qu'à cet effet on prie M, le Préfet de faire des propositions sur le crédit annuel nécessaire

», pour Leseffectuer dans un laps de temps qui ne serait pas'trop long ;

'•»' Be faire répartir les crédits entre les routes, enraison des nécessités locales et aussi en raison

,» des chances de succès qu'elles présentent et desproduits qu'elles promettent;
48
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» B'ihdiquer enfin les espèces qui conviennent au soi de chaque route ou partie de route, et dé

» n'admettre que des espècesutiles. » ;> : -

Sur la proposition du cinquième bureau, le Conseil général émet le vceu suivant :

« Le Conseil général, considérant que les véhicules à jantes étroites peuvent causer" des dégâts
» considérables sur Lesroutes quand ils transportent deschârges trop fortes ;

» Considérant que la limitation des charges cause quelque augmentation de frais à des trans-

» ports exceptionnels, mais ne peut nuire à la masse des transports;
» Considérant que ces chargements peu nombreux peuvent néanmoins causer des dommages

» énormes aux routes ; - ...-'.
r ; ;

» Que, conséquemment, on ne peut mettre en comparaison les faibles, avantages retirés par
» quelques entrepreheurs, avec l'augmentation des frais d'entretien ; -

- » Emet le voeu que la liberté inimitée des transports, sans réglementation de poids ni de largeur
». déjantes, ne soitpas admise dans la loi, et que si La loi ne peut regarder comme efficace Lepesage
» direct des véhicules ni la limitation du nombre dés chevaux, ûid'aUtres moyens que donnent la

» science et la pratique, on admette la détermination' du poids par le cubage des matières

» transportées; -.".'':''..'•..
» Que si le,Gouvernement croit devoir adopter la liberté illimitée sur les routes nationales, les

» Conseils généraux aient au moins la faculté de proscrire sur les Toutes départementales et sur

» les chemins vicinaux les chargements excessifs sur des jantes trop étroites. » ,

M. LESTIBOUDOIS,au nom du cinquièmebureau,faitunrapportsur le canal deRoûbaix. L'époque
de la sessionne lui permet pas de retracer toutes les phases de cette longue affaire, il expose sèu-

mënt la situation actuelle des choses : le canal deRoubaix n'est point achevé, la partie qui:déverse
les eaux dans la Beûie est séparée de celle qui sejoint à l'Escaut par une lacune ; Le souterrain qui
doit passer sous Lahauteur de Croix n'a pas été percé.Ainsi,, le but''essentiel du canal, celui indiqué

par Yauban, dé mettre la Beûle en communication avec L'Escaut,„n'est pas accompli ; il y a cela de

singulier que la partie du canal qui, originairement, devait mettre la ville de RoUbaix en communi-

cation avec Lille, n'est point faite, et que celle qui devait la mettre en communication avec l'Escaut,

qui était repoussée, est exécutée. Nous n'avons pas besoin de développer les motifs impérieux qui
doivent faire terminer l'oeuvre entreprise : mettre en communication des villes comme Roubaix,

Tourcoing et Lille, donner à ces dernières villes une communication avec Bunkerque d'où elles

tirent leurs matières premières, donner aux arrondissements de Lille et d'Hazebrouck qui manquent
de chaux hydraulique et de pierres,: une communication avec la partie du bassin de l'Escaut qui
est riche en matériel dé constructions dé toutes sortes ; éloigner des causes d'insalubrité, et

donner à l'industrie l'eau qui manquera leurs innombrables machines, tels sont les motifs qui doivent

décider la question. -;

L'adjudicataire n'a point accompli les conditions qui lui sont imposées, la déchéance a été pro-
noncée contre lui ; il faut, dans l'intérêt public,-qu'une nouvelle adjudication ait lieu, comme le

prescrit le cahier des charges. .

S'il ne seprésente aucun adjudicataire, la ville de Roubàix sent tellement l'utilité de l'entreprise

qu'elle demande à prendre l'adjudication en son nom ; il n'appartient qu'à nos contrées, usant de

tous temps, dans toute leur plénitude, des franchises municipales, de se vouer à de si grandes
oeuvres : la ville de Lille a creusé à ses frais le canal de la Hautô-Beûlë et en est restée pro-
priétaire jusqu'à ce que, par une mesure inique, elle ait subi une spoliation contre laquelle
elle réclame. Gommé sa devancière, la ville de Roubaix veut, parde grands et beaux travaux,
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développer et éterniser son incomparable industrie. Vous voudrez favoriser par vos voeux ses géné-
reux desseins. En conséquence ,noUs vous prions de prendre la résolution suivante :

« Le Conseil général,
» Considérant qu'il y a la plus incontestable utilité à ce que les grands centres industriels de

Lille, Roubaix et Tourcoing soient unis par une ligne de navigation ;
,» Que les arrondissements de Lille et d'Hazebrouck soient une communication directe avec la

portion dé l'Escaut d'où ils tirent les matériaux indispensables à leurs constructions;"
» Que les villes de Roubaix et Tourcoing aient une voie navigable qui leur donne accès au port

de Bûnkerque d'où elles tirent leurs matières premières';
» Considérant crue la salubrité etles besoins desmoteurs industriels exigent que les deux impasses

qui constituent.maintenant le canal de Roubaix soient mises en communication de manière à établir
un courant dans toute l'étendue du canal,

»: Emet le voeu que lesouterrain de Croix soit fait et le canal achevé ;
: » Que la déchéance prononcée contre l'adjudicataire qui n'a pas rempli ses engagements et ne

se met pas en mesure de les remplir, soit maintenue ;
» Que, conformément au cahier des charges, le canal soit mis de nouveau en adjudication, aux

clauses et conditions stipulées dans ledit cahier des charges ;
» Que la ville de Roubaix soit autorisée à se porter adjudicataire du canal, en prouvant qu'elle

est en position de supporter les charges qui lui incomberaient, »

M. BE MONTOZONdéclare ne pas s'opposer aux conclusions du rapport; mais il établit que la

convention passée avec la Belgique ne contient aucune clause relative à l'achèvement du canal de

Roubaix. Il ajoute que ce canal est menaçant pour les intérêts français et pour l'industrie de la batel-

lerie, parce qu'il enlèverait à la Scarpe et à la Haute-Beûle presque toute leur navigation au profit
'

de la navigation belge.

L'opinant ne s'oppose pas à l'achèvement du canals'il s'opère par l'industrie privée, mais il ne

consentirait pas a ce que l'Etat se chargeât de l'énorme dépense que doit occasionner ce travail.

M. BÉHAGHEL(de Bâiileul) fait valoir les avantages que l'arrondissement d'Hazebrouck doit

retirer de l'achèvement, du canal de Roubaix. '

LE PRÉSIDENTmet successivement aux voix les conclusions du rapport. Elles sont adoptées.
Au nom du premier bureau, M. BEAUVOIS.fait le rapport suivant, concernant le répartement des

contributions directes de 1851.

CONTRIBUTIONS BIRECTES BE 1851. — RÉPARTEMENT.

Messieurs,

En exécution de la loi du 7 août 1850, la circulaire de M. le Ministre des Finances du 12 du

niême mois, énonce que le contingent du département du Nord dans la répartition des contribu-

tions directes de 1851 est fixé en principal, ainsi qu'il suit :

Pour la contribution foncière à. : . ..... ... . .... . . 4,273,907 »

Bito personnelle et mobilière à.. .' . . ...... 1,022,695 »

Dito . des portes et fenêtres.. . .' ; -.. -. ...... 1,071,893 »

'.. Ce qui élève le total en principal de ces contributions à. . 6,368,495 »

A ces contingents eh principal il doit être ajouté : .

1.° Pour la contribution foncière, 17 cent, quatre dixièmes pour dépenses ordinaires et fonds-

commun des départements, et 2 centimes pour secours, dégrèvements et non-valeurs ;
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_.2,° Pour k: contribution.personnelle,et-mobilière; ;17.centimes sans: affectation spéciale, 17 cen-;;

times quatre dixièmes pour, dépenses ordinaires.et fonds commun des départements j et2;centimes

pour secours, dégrèvements et non-valeurs;

3.°Poui:la contribution des portes et fenêtres; 18'centimes:.huit ;dixièmes, dont 15 centimes

huit dixièmes sans affectation spéciale, et .3 centimes pour non valeurs, remises et modérations,

L'ar-tiçie ;1,er de la loiisupprime les 17 centimes additionnels généraux:, sans affectation spéciale,
afférents à la contribution foncière/ En abandonnant cette ressource malgré les charges quipèsenfr:

survie trésor, le Gouvernement- a sans doute voulu procurer un soulagement immédiat :à la souf-

france générale qu'éprouve la propriété immobilière. Commele Gouvernement, l'Assemblée'législà*

tive=a;pensé que la diminution devait.profiter:proportionnellement à tous lesidépartenients. ML le

Ministre deSîFinances exprime le désir; que; dans chaque département, la -même marchexsoit suivie

à l'égard des arrondissements et des communes.

Les Conseils généraux ôntla: faculté; d'établir dés impositions dont. le-montant :ne doit pas
exçéder,savAir: 7.centimes^six dixièmes du principal des contributions;foncière, personnelle et

mobilière, pour les dépenses facultatives d'utilité départementale.; 5 centimes du principal delà

contribution; foncière seulement pourle, cadastre; 2 centimes du principal;des quatre; contribu-

tions pour l'instruction primaire, et 5 centimes du principal des mêmes; contributions pour les;

chemins, vicinaux. -

Enfin le département du Nord a été autorisé par une loi du 10; août 1849, à s'imposer extra -

ordinairement: un centime additionnel au principal des quatre contributions;, pour leipaiement du

prix des immeubles acquis à Yalenciennes.

Pour arriver au répartement des trois contributions de 1851,.Mi- le Préfet produit un rapport
de;M. le directeur des contributions directes:

De ce rapport il résulte qu'il n'y a aucun changement à introduire dans le mode suivi pour
l'année dernière. .';

Ce magistrat communique aussiau Conseil général les minutes des tableaux du sous-répartement-
del850, où se trouvent indiquées les augmentations et diminutions queles contingents ont subies,

par suite des constructions et des démolitions, en vertu des lois du 17 août î835 et dû 4 août-

1844-Ces tableaux offrentles résultats suivants : ~ ~ ''

PRINCIPAL DES CONTRIBUTIONS

ARRONDISSEMENTS,
-'"""

.^
-^ ---.

Foncière Personnelle et mobilière. Desporles et fenêtres.

Dunkerque. . ,. . . ... . ... . 458,165- » -,-. 108,547 » 90,503 »

Hazebrouck.. ........ 412,196; »- .- . 86,132 » 78,959 »

Lille, . . ... ... ..... 1,184,892 . ». . 370,431 » 482,884 »

Cambrai, .. ... . . . . , 557,481 », 125,358 . » 114,588 »

Avesnes. . . . . . . , , . . 620,638 » 103,849 » 96,309 »

Douai. ..... , . .... 445,421 » 93,710 ». 88,939 »

Yalenciennes.. ..... ." . . 595,056 » 134,668 \» 119,711 »

Totaux.,... -4,273,849 » 1,022,695 » 1,071,893 »

TT^"—«—^——»———^——-«—»^-^———^—^ ||||B||| nTTT... —
——^-,
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.Ces-bases peuvent être adoptées pour le répartement de 1851, mais seulement en ce qui con-

cerne les (contributions personnelle etmobilière et des.portes et fenêtres, parce que les contingents
ci-dessus sont conformes à ceux fixés par la nouvelle loi; mais la contribution foncière a éprouvé

quelques-modifications provenant de-L'addition des propriétésnonbâties devenues imposables et du

retranchement de celles qui iontrcessé dé l'être-;'.

Ces.additions et ,retf;anGhements,,exclusivement: applicables à la contribution foncière, pré-

sentent, par arrondissement j lés modifications Indiquées au tableau ci-après :

-
' '

DIFFÉRENCE

| ARRONDISSEMENTS. AtlGMENTÎTIONS. DIMINUTIONS. - ---. „ ;

EN PLUS. EN MOINS.
;£ -" : ; '"'_...'...'.

;

fr. . c. fr. c.
'

fr. c. . fr. c.
;':

Dunkerque. -, . . . ..- ...--..' 4
'

» 7 » : » » 3 »

'Êàzebrôucki . . . . . ..- 10j » 16 » » » 6 »

Lille;: .: î.:....-.. f-: 20': . '»; 20' » ». » » »
-

Cambrai.' ..".:;...' 2ï:\ »•..';. 22: » 1 ,» » »

IAvèsnes.

.'..- : . .;: . . . 37 » -
4 » 33 » » »

'
DbUâi'v •'-/• • • • •• ' - 61 », 30 » 31 » '»»-.

Yalenciennes.
~

;. . ; . -.-. 10 » 8 » 2' » » ».

Totaux, , .; . 165 » 107 » 67 » 9 »

Différence en moins. ..... ; . . 9-

Reste en excédant pour le contingent de 1851, . .58

Le contingent de 1850 était de.. . . 4,273,849

TotaLpareil aucontingentdecl851v, 4^273^07 fr, ."-•':'

Le Conseil générai arrête ce qui suit :

« I.» Les contingents en principal, pour les contributions foncière, personnelle et mobilière et

des portes
1et fenêtres des sept-arrondissements du département du Nord, sont fixés pour 1851,

conformément au tableau ci-après'-:

PRINCIPAL DES CONTRIDUTIONS
''

ARRONDISSEMENTS.
'-~~~~~-' ™*-"'«a»»—^ ^

. ;!
"

Foncière. Personnelle etmobilière; Des portes et fenêtres:

Dunkerque. ': . 458,162 » 108,547 » 90,503 »

Hazebrouck. . . . \ . ....' ;;: 412,190 » 86,132 » 78,959 »

Xiïle. . ! . !.. !. ! . '.' . .
'

1,184,892 ». 370,431 : ». 482,884 »

'Cambrai....!.....!. 557,482 » 125,358 » 114,588 »
'

Avesnes... .....v .. 620,671- » 103,849 » 96,309 »

"Douai,. .... . , .'..;.:',"'•' 445,452 » 93,710 » 88,939 »

.Yalenciennes........ 595,058 » 134,668* » 119,711 »
^

Totaux.... 4,273,907 » 1,022,695; » 1,071,893 »

:l
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» 2." L'état N.° l.ei ayant pour titre :Etat général de répartition entre les arrondissements?
sera dressé conformément à ce même tableau, pour être présenté à la signature du Conseil. », i

Cet arrêté est adopté.
M. BEAUVOIS, au nom du premier bureau et sûr la demande de M. le Préfet, propose l'inscription

au sous-chapitre XXII du budget de 1851, des crédits dont le détait suit :

-1.°'Frais d'impression du procès-verbal des délibérations du Conseil général. . . . 1,700
2.° Frais d'illumination des édifices départementaux les jours de fête publique. . . 200 -

3.° Réserve pour dépensesimprévues. ............:......... 1,000

•4.° Traitement du gardien de la pyramide de Denain. .. ... . . .... . . . . 200

5.° Indemnité de logement à M. le conseiller de préfecture secrétaire général. . . . 1,000
Les quatre premiers crédits figurent chaque année au budget. Le dernier y a été inscrit dans la

session de 1849, en vertu d'une délibération motivée. /
Le Conseil général alloue les crédits proposés.
Sur la proposition du Président, le Conseil général alloue au sous-chapitre XIX du budget de

1851, la somme de deux mille francs pour les travaux de la session, répartie ainsi qu'il suit :..-'

1.° A M. Mallebrancq, pour soins donnés à la rédaction des procès-verbaux. ... 1,200
2.° A M. Lechien, expéditionnaire. . . .--. . . ..--.' . . . ..... 550

3.° A M. Masquelier, huissier. . . . . . ................. . . . . 100

4.° Aux trois garçons de bureau, ..'.., . 150

Total. ... . .-.,.. .- 2,000

Au nom du premier bureau, M. BEAUVOISfait un rapport sur une demande de secours formée

par la commune de Fives, pour les frais de construction d'une nouvelle église.

L'église actuelle de cette commune est_située dans la zone du terrain militairede la place de

Lille, ce qui n'a pas permis d'ériger cet édifice dans des conditions de solidité nécessaires, et

d'ailleurs l'accroissement successif de la population rend insuffisante l'étendue de cette église. Ces

circonstances nécessitent la construction d'une nouvelle église, et la commune, qui n'a pas de

revenus, ne peut y pourvoir que par une imposition extraordinaire et par les secours de l'État et du

département. Le devis estimatif s'élève à 65,500 fr., outre 17,000 fr. de travaux susceptibles

d'ajournement. Une personne généreuse a fait donation d'un terrain, et le Conseil municipal a voté

une contribution extraordinaire de 62,240 fr., payable en vingt années et destinée à amortir ira

emprunt de 40,000 fr.

Ces louables efforts sont dignes de l'intérêt du Conseil général et des encouragements de l'État.

L'église actuelle, qui a été érigée aux frais de la commune il y a vingt ans, remplaçait celle qui a

été détruite en 17921ors du bombardement dé Lille. Elle est destinée à servir de salle d'asile pour
les enfants pauvres. -

Le bureau propose en conséquence le projet suivant de résolution :
« Le Conseil général délibère 1.° qu'un secours de.3,000 fr. payable par tiers et par année est

» accordé à la commune de Fives, afin de l'aider à la reconstruction de son église. Le premier
» tiers de cette subvention sera inscrit au sous-chapitre XYïïî du budget de 1851 ;

» 2.° Et qu'il recommande cette même commune à la bienveillance de M. le Ministre de l'Ins-

» traction publique et des Cultes, pour qu'il veuille bien lui accorder le secoursle plus élevé
» possible sur les fonds généraux de son département. »

Cesconclusions sont adoptées.
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Au nom du l.er bureau, M. DE BEAUMONTexpose qu'en 1846 le sieur Lemaire/propriétaire au

hameau de la Croisette, a cité devant le juge-de-paix le sieur Liermain, alors concessionnaire des

thermes de Saint-Amand, à l'effet d'être maintenu dans la libre jouissance du cours d'eau dépen-
dant delà fontaine dite de Yérité, et que le sieur Liermain avait supprimée au moyen d'une vanne

:''":Bébouté de sa demande ; le sieur Lemaire appela devant le tribunal civil, qui ordonna la mise

en cause du département.
M. le Préfet a.constitué avoué, et par jugement du 7 décembre 1848 le tribunal a déclaré le

sieur Lemaire non fondé et l'a condamné à tousles dépens.

Le sieur Lemaire est insolvable, et le sieur Bété, ingénieur civil, s'adresse à M. le Préfet pour
obtenir paiement d'une somme de 609 fr. qui lui est due pour rédaction de plan et rapport.

Béjà, en 1849, le Conseil général a consenti à payer une autre somme de 1,390 fr. 87 cent.,

pour frais de procédure en cette affaire.

. Bien que les honoraires demandés par le sieur Bété paraissent fort élevés, le bureau ne voit pas
de moyen d'en demander la réduction, puisque l'état a été rendu exécutoire par M. le président
du tribunal de Yalenciennes.

En conséquence, le premier bureau propose au Conseil général d'allouer au sous-chapitre XXIÏI

du budget de 1851 une somme de 609 fr. pour le paiement du sieur Bété, et de prier M. le Préfet

de voir s'il ne serait pas possible de recouvrer cette somme et celle de 1,390 fr. 87 cent, déjà

payée à la décharge du sieur Lemaire.

Ces conclusions sont adoptées. .'

Au nom du t.er bureau, M. BÉ BEAUMONTfait un rapport sur une demande formée par le Con-

seild'arrondissement de Bunkerque pour qu'il soit procédé à une nouvelle répartition de l'impôt

mobilier, en prenant pour base le travail arrêté en 1838 pour la contribution foncière. Il prétend

que l'arrondissement aurait droit à un dégrèvement, de 10,000 fr. sur son contingent.

Cette prétention ne paraît pas admissible, car les deux impôts ne sont pas répartis de la-même

manière et ne l'ont jamais été. -

En effet, l'impôt mobilier étant confonduavecl'impôt personnel, IL faut d'abord tenir compte du

nombre des imposables ; puis, déduire des loyers ceux des logements occupés par les indigents et

ceux dés locaux affectés au commerc^ et à l'industrie. •

Les réductions qui ont lieu pour la répartition de l'impôt foncier sur les évaluations cadastrales

ne s'opèrent pas sur les évaluations locatives destinées à la répartition de la contribution mobilière..

Bans lés contrées industrielles, Un grand nombre de maisons occupées par des ouvriers

n'ajoutent rien aux forces contributives de la commune, au point de vue de l'impôt mobilier,

tandis qu'elles sont toutes soumises à l'impôt foncier.

Par ces considérations, le bureau propose au Conseil général de déclarer que la réclamation de

l'arrondissement de Bunkerque n'est pas fondée,' et qu'il n'y a pas lieu de l'accueillir.

Ces conclusions sont adoptées,
M. BE BEAUMONT, au nom du premier bureau, fait un rapport sur une délibération du-Conseil

d'arrondissement d'Avesnes, .qui a pour objet de reproduire sa réclamation en dégrèvement de

la contribution foncière. .'-.--'.-

Le Conseil d'arrondissement ne fournit aucun document nouveau à l'appui de sa prétention. II

invoque .'toujours les résultats des opérations cadastrales renouvelées en 1845 et 1846 dans Je seul

canton de Maubeuge.
Faut-il répéter que les opérations cadastrales'circonscrites dans les limites de la répartition indi-
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viduelle:entreles contribuables, ne peuvent détenniner,la ïorce contributive d'une commune r d'un

.canton, j.-;età plus forte raison.de tout un arrondissement.

-Si;r évaluation, dés;bois dans le canton deMaubeugeest; aujourd'hui Inférieureàcequ'elleétait
en 1810, cela,prouve seulement que, dans L'opinion desexperts, les terres et:les^propriétés bâties

.-doivent supporter une plus forte part du ieontingent, et que les bois ontdroit à un •dégrèvement.
Mais cette décision, prise exclusivement dans l'intérêt de la répartition individuelle, ne modifie.en

-rien -le contingent communal, (parce que la fixation de ce dernier contingent repose sur d'autres

bases et doit être soumise au contrôle de diverses autorités avant de recevoir l'approbation ?du \
Conseil 1

général.
Si lîarrondissement d'Avesnes veut prouver, qu'il est-surchargé ,11 doit chercher ses,-•points}Ae

comparaison ailleurs ;que dans ses propres cantons et s'efforcer, de prouver: que ses propriétés lon-

cières sont plus imposées que celles des communes limitrophes d?autres arrondissements,; mais

jusqu'à ce que cette preuve-soit complète,, il n'y aaucun motif de changer la répartition de 1838.

Tel-est aussi i'avis-de M. le directeurdés contributions directes.

En conséquence, le premier bureau propose au Conseil généralde rejeter la réclamation de

l'arrondissement d'Avesnes.

Ces conclusions sont adoptées.
" Au nonrdu deuxième bureau, M. PIÉTTEfait un rapport sur ce qui concerne-le service de la

gendarmerie dans le département.
Le Préfet a transmis à M. le Ministre de la Guerre les demandes tendant à obtenir la création

-de deux, nouvelles brigades à Tourcoing et à Steenvoorde. Le - bureau regrette que le Gouver-

nement m'ait pas.encore donné;satisfaction à -des besoins aussi légitimes en présence des voeux

réitérésidu Conseil général.
La brigade de Roubaix est aujourd'hui appelée à exercer sa surveillance sur 70,000 à 80j000

-habitants; il est évident qu'elle n'y peut suffire si l'on considère surtout- le nombre et l'importance
des établissements industriels placés dans ce rayon.

Le Conseil d'arrondissement d'Hazebrouck ^reproduit son voeu pour le rétablissement de la

brigade de Steenvoorde supprimée en 1838. Cette localité, située sur plusieurs routes importantes

près delà frontière belge et entourée de bois, a besoin d'être surveillée activement. Le bureau

s'associe à.ce voeu..

. Lé Conseil d'arrondissement d'Avesnes réclame rétablissement d'une brigade- à Beriaimont.

;Cette commune, point central dé. l'arrondissement, acquiert chaque jour plus d'importance. Elle

est:longée: parla vastefôret deMormal et éloignée de 15 kilomètres de toute brigade. Le bureau

insiste pour que la brigade demandée soit accordée. '.-'',-...
Le Conseil d'arrondissement d'Hazebrouck. a demandé que la brigade de Bailleul fût portée à

six hommes , commandés par un maréchàl-des-logis. Cette demande est motivée sur l'importance
de la localité , sa situation et les nombreux détails du service de là gendarmerie.

M. le, Préfet;pense qu'il pourrait être satisfait à ce voeu par la réduction à cinq hommes delà

brigade de Cassel^ qui, depuis l'établissement du chemin de fer, a beaucoup moins de surveillance
à exercer. Le bureau partage cet avis, mais sous la condition de rétablissement d'une brigade à
Steenvoorde. ; ..,..'

Le Conseil d'arrondissement de Bunkerque demande de nouveau Une seconde brigade pour cette
Yille. Cette demandejest motivée sur ce que la brigade actuelle, composéede sixhommes, est chargée
de'surveiller 14 communes.,;ne peut suffire aux exigences du service, depuis surtout que la navi-

gation à la vapeur amène à Bunkerque une foule d'étrangers.

Gendarmerie.
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Le même: Conseil demande une brigade à pied à Hondschoote. Elle :y serait plus utile qui une
brigade, à-cheval, à cause de-la nature du pays sillonné de nombreux: cours d'eau, et elle y serait
néçessaireppur poursuivre les nombreux- mendiants belges qui envahissent Je canton.
: Les Conseils: d?aiTondissement de Bouai et de Cambrai réclament des brigades à Somain et à

Glary^ et une seconde brigade à C'anibrai. Ces demandes reposent sur des besoins parfaitement
justifiés:et'Ont fait l'objet de voeux fréquemment reproduits.
•v En .conséquence;,le deuxième bureau^ d'accord avec M, le Préfet,, propose au Conseil général
d'adopter le projet de résolution suivant-:

«-Le: Conseil général vote pour le.palement des loyers des casernes de gendarmerie : 1.° une
» allocation de 17,850 francs inscrite au budget de 1851, sous-chapitre VI,

,»-2.° Un crédit dé 800 fr. pour indemnité de. literies aux gendarmes au même sous-chapitre,
» article 3 ^em totalité une somme.de 18,650 francs,

» Il émet le voeu que les instances les'plus vives et les plus pressantes soient faites par M. le
» Préfet près duGouvernementpour que des brigades de gendarmerie soient immédiatement créées
» à Tourcoing, Steenvoorde et Berlaimont.

» Il émet également le voeu que les demandes formées par les arrondissements dôBunkerque,
» Bouai et Cambrai soient prises-en grande considération, et que de.nouvelles brigades soient

» établies à Bunkerque, Hondschoote,:Cambrai, Clary et Somaim»

Ces:conclusions sont adoptées.
"

Au nom. du troisième bureau et suivant la demande de M,; le Préfet, M. BEFONTAINEpropose
l'allocation au soùs-chapitre XV. du budget, de 1851, d'une somme de 2,045 fr. 33c. restant due

au département delà Seine pour dépenses faites !de 1845 à 1849 concernant des enfants trouvés

appartenant au département du Nord. —
Adopté.

Au nom du deuxième bureau, M: GHAMPONlit un rapport sur les crédits demandés par
M. le Préfet poûrle service de l'école normale d'instituteurs établie à Bouai ; et du cours normal

d'institutrices tenu dans lamême ville par les Bames de Flines;

Tout est dit, suivant le rapporteur, sur la position florissante,, sur }a direction habile et sur les

heureux résultats del'école normale établie à Bouai pour/ormér des, instituteurs.' Les rapports

présentés depuis dix ans au Conseil ^général sbnf unaniriies à cet égard.
Bansces derniers temps, cette école a donnélieuà despréventions qui ont même trouvé place dans

lerapportde M.le Préfet, bien qu'il fasse ressortir leur, exagération. Pour nous, après un examen

sévère-, nous trouvons les plaintes dénuées de fondement. Les critiques faites sur l'école normale

deBouai se rattachent, en effet, aux préoccupations qui existent contre les écoles normales en

général et contre l'enseignement primaire de quelque nature qu'il soit. Certes, pour ceux qui voient

avec:regret les besoins de progrès qu'il suscite chezles peuples et qui voudraient les ramener .à la

quiétude et àl'immobilité dés sociétés primitives, les écoles normales etles écolesprimaires elles-

mêmes sont des institutions détestables et qu'il faut se hâter de supprimer au plus tôt.

Mais ces sentiments ne sont pas ceux du Conseil général: On en voit les preuves dans l'impulsion
salutaire qu'il a imprimée longtemps à l'instruction primaire , dansle voeu émis deux fois pour,

qu'elle devienne universelle et obligatoire, et dansle désir exprimé l'an dernier, pour le, maintien

de-Lécole normale. _ '.'...''.'
-Ces voeux sont suffisamment justifiés par les services nombreux et incontestables qu'a

rendus.depuis sa création l'école normale deBouai: Cette école est d'ailleurs indispensable pour

assurer le recrutement des instituteurs', et sa suppression détruirait de fond en comble l'enseigne-

ment primaire dans le département. 49

Infants trouvés.

Arriéré.

ïcole normale.



-386

'' Userait à désirer, en effet, que le hômbredésInstituteurs^ fut augmenté , car il résultait de

documents très-précis fournis eh 1848 , qûe"84y000 enfants^étaient déhués de' toute espèce d'ins-
truction. Onprétendit alors quecetteappréciationétait' exagérée de moitié; mais ces protestations
tombent aujourd'hui devant les aperçus nouveaux produits dans lé rapport: de M. l'inspecteur qui
constaté que le chiffre contesté s'élève encore à 73,000, et si L'on -consulte ùû rapport dû comité

supérieur de l'arrondissement de Lille faitâù mois de décembre dernier; oh y verra que Cechiffré
est ehcore grandement dépassé. IL faudrait donc, pour remplir strictement les obligations imposées
aux pouvoirs publics , que le nombre des écoles fût presque ^doublé; :: ^'i.

Il y aurait donc lieu, en de pareilles circonstances ; loin :de ;mettre en qùestion: l'existence de
l'école normale, d'en augmenter l'importance, pour subvenir aux:besoins signalés.
- Lé rapporteur déclare qu'il'a foi dahs l'avenir, étqull croit fermement que, grâce âù dévelop-
pement des lumières, les générations qui suivront arriveront à un degré d'amélioration:religieuse:,
morale et intellectuelle dont il est impossible

1de mesûrerlànort^
Il appartient au Conseil général de prépâref un -.avenir si désirable v eh-maintenant les établisse-

ments d'instruction qui existent, et surtout celui qu'iL à fondé lui-même: IL voudra conserver,
améliorer et non pas détruire: f ^

Lé bureau propose donc le maintien de l'école normale de Bouai, en espérant: que lé Conseil

général acquiescera aux considérations qui l'y ont déterminé: v J: :: -'" -;

La situation financière de l'école permet d'opérer sur le prix des bourses une réduction, de 50 fr.,
ce qui les fixera à 450 fr. Bè plus,M loi dû 15 marsayant aboli le brévétsûpèrieur, il y alieu de

supprimer'les trois bourses: de troisième année entretenues jusqu'ici.
'

v

Le bureau proposé donc les crédits suivants, dans Là-suppbsitioh que le département duPasAde-
Calâis continuera à concourir aux dépenses de l'école V ? '^r":'. v:i:'

: v: l^Part dû département dans lèslfais généraux: y;^";:.; -,: 5y088 fr. ;
'; "v/ 2.° Entretien: de 13 bourses :-à%5;64^^X:^r..r-.4 . v 8,550

"3,° Id. de 2 demi-boùrsès.--. . .-.:•'"'. .:.:.:: 450
: :

4.° Frais dû cours d'agriculture. . . . .:.:..... t,000 ".';

, Total des;dépenses ordinaires, ... , 15,088,

Ce crédit, inférieur dé 3,060 fr. à celui de l'an dernier, devrait être élevé à 18,480:fr: : si le

département dû Pas-de-Calais refusait de participer aux dépenses d> l'école.-

Là commission de surveillance demandé 500 fr. pour achat d'instruments de physique. M.,le-

. Préfet propose une allocation de 300 fri polir la part dû département. r--

Lé Conseil municipal de Boûài à voté les fonds nécessaires pour établir dans des bâtiments

contigûs à ceux de l'école normale, une école pratique pour former les élèves-maîtres à l'appli-
cation de la pédagogie. Le bureau proposé de féliciter le Conseil municipal: de Bouai sur sa déci-

sion, et de donner acte à M. le Préfet delà communication"qû'-'il en a faite:: K ; ;;-...6;û

,-, Cours normal d'institutrices. -^ Les dispositions dé la loi du 15 mars dernier qui assujettissent
les communes de 800 âmes de population à avoir des écoles spéciales de filles, motivent suffisam^

ment la proposition dé M. le Préfet pour la création de dix nouvelles bourses dans l'établissement
des dames deFlines, et le bureau propose l'allocation du crédit demandé de 12,000 fr..pour
l'entretien de 30nbùrses. '- N:: :..:«*;' ;;

"Quant à là question dé savoir s'il est utile de porter à trois ans la durée des études, lés élé-

ments ont manqué au bureau pour l'apprécier. Il proposé de la renvoyer à l'examen du Conseil

académique pour être statué, s'il y a lieu, dans la prochaine session.'
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M. B'HESPEL-déclare qu'il ne s'oppose pas aux conclusions du rapport, mais que les éloges
donnés à l'école normale lui paraissent outrés, et qu'il ne s'associe pas aux considérations déve-

loppées dans lé rapport. Il ajoute que le bureau n'était pas complet lorsque ce travail lui a été
soumis. : - .. -'..--'

M. CHAMPONrépond qu'il a uséde toutes les précautions nécessaires pour que le bureau pût être
réuni en majorité, que d'ailleurs il a pris pour bases de son rapport les résolutions adoptées diffé-

rentes fois par le Conseil général.
-M. BÉHAGHEL(de Bailleul) se plaint dè::ceque le rapport semble préconiser un système d'ensei-

gnement au préjudice des autres. On aurait dû dire quel était le système qui avait en définitive le

plus de succès. L'opinant ne demande que la liberté pour tous les systèmes.
M. BE MELUNdéclare qu'il ne peut être question ici de lutte entre les systèmes , mais qu'il faut

bien constater que le Conseil général ne s'associe pas aux considérations que contient le rapport.
; Le Conseil général n'est pas en position de se prononcer sur la question de savoir si l'école nor-

male a satisfait à tout ce qu'on devait attendre d'elle. Il est permis d'avoir des doutes en présence
des faits qui se sont produits.'':"" ::.----:'';:'..:-.-"

iÏLfâùt donc être bien résèr^ moment et se borner à demander dès études qui puissent
éclairer L'opinion. On les préjugerait en adoptant les termes du rapport.

Il semblerait, suivant ïè rapporteur; que l'école normale seraitle seul moyen de recruter des

instituteurs^ L'opinant n'adhère pas du tout à Cette idée que plusieurs membres du bureau n'au •

raient certainement pas approuvée s'ils avaient assisté à la première lecture du rapport.
LE PRÉFETfait remarquer qu'il n'a pas demandé de témoignage en faveur dé l'école normale,

mais seulement son maintien et les crédits nécessaires.pour son service. Lés rélevés statistiques

prouvent que les instituteurs sortis de l'école normale ont, toute proportion gardée, subi.moins de

punitions que les autres. Si l'on supprimait l'école normale, il est probable que le personnel éh

souffrirait; déjà on éprouve des difficultés pour remplacerles instituteurs qui ont été révoqués.
Une faut pas présumer de l'avenir par le passé. La loi nouvelle produira dé bons résultats. Elle

assuré une surveillance complète et efficace, par la nomination d'un inspecteur par arrondissement

et par l'action directrice dûconseil académique dans lequëL le Conseil général à ses réprésentants.
Bans celte situation, il convient^de né rien précipiter; il faut étudier avecmaturité les effets des

dispositions prisés ,saufà aviser plus tardà ce qu'il conviendra dé faire: ;;

M. PLICHONdemande qu'il soit déclaré formellement par le Conseil général qu'il ne s'associe pas
aux considérations du rapport.
, LE PRÉFETfait remarquer qu'il n'a demandé que des crédits.

:LÈ PRÉSIDENTajoute que le Conseil ne Vote jamais que sur les conclusions des rapports.
Il met aux voix l'allocation des Crédits suivants : •

' :

l.0Bëpenses ordinaires dé l'école normale. . .'-'. '.'•.• .... ...... . . . 15,088 »

2.° Achat d'instruments pour le cours de physique. ,. . ........... 300 »

3.° Cours normaux pour les institutrices. 12,000 »

Ces crédits sont votés;
"

M. PLICHONinsisté de nouveau sur la: réserve qu'il â demandée.'

Plusieurs membres réclament l'ordre du jour, qui est mis aux voix et adopté.
. LE PRÉSIDENTsuspend la séance etlà réniet à une heure.
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....Là séance est reprise à:une -,heure. : ' ",. . ... .,-,,, >;',

Le Président du sixième bureau remet la liste, arrêtée par le Conseil-général ;, des,personnes,

susceptibles de faire partie des jurys d'expropriation pendant l'année prochaine, — Acte est donné
' de cette remise. .

'
,.., ;... -.,..-, '. ". : .. .,:..:....' ,;,,;- ;.'

. M. BJEGRU.SON;:,an nom du même bureau, dépose le, tableau des cirçohscriptibns électorales pro-

posées par le bureau: en vertu.des dispositions de l'article 1.er de la loi du .26 décembre 1849. ;,...,

Ce tableau.est, adopté et sera,imprimé à la suite du procès-verbal,.
'

, ...,:. ; ";

Au nom du premier bureau, M. LEURENT,propose au Conseil d'allouer au sous-chapitre XII du

budget de 1851Jàrspm^
tribunaux dé commerce. La,somme demandée par M. le;Préfet. s'élevait à ,2,400, fr, ; mais d'après
les mesures d'économie indiquées dans ;un précédent ..rapport.;' à, ,propos ,de l'arriéré du .même

service., ,U est probable queladépM
,;Cette.proposition; est adoptée. :<'. ;/: . .-,.:'

Sur. la proposition de M. BELARQÏÈRE., aunpni du troisième bureau ,1e Conseil général volé l'im-

position de deuy centimes additionnels :au principal dès quatre contributions directes de.1851,

pourle service des dépenses del'instructioh primaire.,, , ; "V!:;
M. BE STAPLANDEentretient le Conseil général d'une demande de M. Robaut, de Bouai, qui, en

1 lui faisant hommage d'une carte de L'aiTondissement de Yalenciennes dontll'est l'auteur jr sollicite

le paiement de la prime de 800 fr. accordée par délibération du 4 septembre 1837 pour;les; cartes

des arrondissements, . ......... ...,,,,,':;;,,, .,;:,'J ::::'i;:- ,;.;;-..,;'',....'';.,,r r,;:^,-:-.;-;'
M. BE STAPLANDEajoute; quela carte est bien faite, et; que le;premiei',bureau cpndut .àyijalloéa-

lion de la prime sous les conditions prescrites par la,délibération'précitée dui,septembre 1837i

Le Préfet déclare quela situation du budget lui paraitpermettre, rallocation proposée. ' ;

Le Conseil général alloue le crédit de 800 fr. au profit de M.; Robaut, au sous-chapitreXYH .du

budget!del851.. '; ..;'":./. 7 '--! '-..^:,^
Le Préfet demande la parole pour une disposition d'ordre. Ilfait remarquer que sur la isomme".de

33,552 fr. 20 cent, qui était libre àla troisième section du budget de 18.51, le Conseil général a

disposé de celle de 25,000 fr. pour l'appropriation de l'hôtel.Pas-de-Beaulieu,,et qu'il reste: à faire

emploi de 8,552 fr. 20 cent. Il propose d'affecter cette somme; aux travaux;.de la préfecture;; en
réduisant d'autant le crédit de 9,540 fr. porté pour la même destination au sous-chapitre. XYI. La
secondé section du budget présentera alors un excédant disponible d'environ 4,600 fr. dont léPréfet
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demandel-addition au crédit de^OOOfivdéjàinscritan mêmesoûs^liapilfe XYI pour l'acquisition
des deux maisons contiguësà la prison dé Yalenciennes. Ce sera un moyen d'obtenir de meilleures
conditions du propriétaire. ".

" ;"

-Le Conseil général adopte ces propositions.
- :M. BEMELÛN.,aunom du deuxième;bureau, lit le rapport suivant:

>M..le Préfet vous:exposé dans son rapport que là conférence des damiesde Saint-Vincent dé
Paul:de Lille, avec!'appui, de plusieurs personnes très-recommandables dû département, lui' ont

adressé là proposition d'établir dansle département du Nord une maison d'éducation pour les

jeunes filles condamnées. . : , . ;
Un emplacement convenablea été trouvé,.et sous.le point de vue matériel et moral le projet se

présenté dansles meilleures conditions. Non seulement la société fondatrice dé;l'oeuvre contracterait

^obligation .de;surveiller les jeunes filles pendant le temps de leur détention légale et de leur

donner,avecles bienfaits d'une éducation chrétienne, la connaissance d'une profession qui puisse
assurer leur avenir, mais elle prendrait encore l'engagement de les suivre après leur sortie et de

leur continuer un bienveillant et actif patronage qui complète les heureux effets de l'éducation de
la-maisoh et'les préserve d'une rechute. / ; :;

- Tels:sontles termes du rapport de M. le Préfet, et il vous proposé de vous associer aux re-

commandations pressantes, qu'il a adressées à M.; le' Ministre dé l'Intérieur, pour que ces propo-
sitions soient examinéesnvec la sollicitude qu'elles méritent. ''.'.'-":
'.-::Enprésénce d'une oeuvre qui promet pour lesjeunes filles cequeMettray a réâlisépoùr lés garçons
détenus ,: et qui répond si bien àl'esprit dé la nouvelle loiénianée de la conimission d'assistance

publique, confiant lamoralisation des enfants condamnés, à'l'intèlligence et au dévouement de la

charité privée, le Conseil général du Nord ne peut que partager les sentiments de M. lé Préfet

et manifester ses plus Vives sympathiesen faveur du projet des dames dé Saint-Vincent de Pàûl

de-Lille,; . /:':

Mais ce n'est pas à cette proposition, quicertes ne trouvera.pas de contradicteurs au sein du

Gonseilr qûèsè borne le devoir de votre deuxièmebureau. II apénsé que sll convenait d'éhcou-

râger uhéoeuvré siméritante: par un voeu biensouventinefficace ; que s'il était juste défaire

connaître les excellentes dispositions de M. lePréfet à son:égard, 11 serait non moins utile de

signaler publiquement-les obstacles que l'exécution arenfo^trés jusqu'ici, et qui peut-être rendront

tout-à-fait stérile tant de zèle et de dévouement:
• L'histoire de cette affaire ne sera pas sans enseignements pour nous/c'est un chapilrêà ajouter
à celle delà centralisation administrative; et charitable. -•; . -,

Vous savez tous, Messieurs, quelles sont les, difficultés d'une pareille fondation. Une circons-

tance très-heuréuse pouvait/seule La favoriser et avait fâitnaître l'idée de là proposition des

dames de: Saint-Vincent dé-Paul. Il avait;été. décidè.quela prison centrale-dé-Loos cesserait de

renfermer des prisonniers dès deux sexes, et'par une mesure que l'on hé saurait trop; approuver,
le transfèrement de 80 filles ou femmes détenues à Loos devait, avoir lieu dans une maison qui
ne contiendrait plus que dès;femmës. :

Rien dès lors ne semblait s'opposer à la réalisation d'un projet dont les débuts toujours pénibles
se trouvaient si .spécialement: facilités. Les dames fondatrices avaient trouvé , comme l'indiqué
M. le Préfet, un local!convenable à Marcqren-Baroeul, quelles avaient loué conditionnellemènt;

le subside quéle Gouvernement leur accordait en leur confiant immédiatement un si grand nombre

de condamnées, venant en aide à leurs généreuses souscriptions, leur-permettait de faire lés

Jljis'ond'éducation
(orrectionnelle.
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dépensesnécessairesà une installation., coûteuse, et les: soeursdont les. servicesdevenaient inutiles

à Lpos étaient déjà,engagées pour, continuer; à Marcq-en-Baroeul leur oeuvre de dévouement

chrétien. - :

Un pareil projet placé, sous le patronage des personnes les plus dignes dé confiance ^ pré-
sentant toutes les conditions morales et matérielles de succès, appuyé par M. le Préfet du dépar-
tement , envoyé au Ministre dans le moment même où là proposition justifiait toutes les espérances
de la législation nouvelle, semblait ne devoir rencontrer aucune objection sérieuse, et s'il était juste
del'examiner avec réflexion et maturité, il était facile, avec un peu de bonne volonté , délaisser

subsister jusqu'à la décision définitive les conditions favorables, je dirai même indispensables à

un essai aussi important.
" . ' ; :;

Il n'en a pas été ainsi. Je ne sais quelle fatale influence, malgré ces puissants motifs, a fait

donner l'ordre de transférer immédiatement à Haguenau les femmes détenues. Telle a été la seule

réponse faite aux offres généreuses des dames dé Saint-Vincent de Paul. L'ordre ne souffrait pas

deretard,il a dû être exécuté. .;.-

Ainsi, en opérant à grands frais ce transfèrement, qui forceles jeunes filles du département dû

Nord, après leur libération, à traverser une grande partie de là France pour se rendre dans leurs

foyers et les expose à tous les genres de périls, on n'a pas: craint de décourager le zèle' le plus
charitable, et malgré les intentions. exprimées par le Ministre àla tribune, malgré l'opinion
unanime de l'Assemblée, manifestée dans la discussion delà loi déjà citée, on a rendu presque

impossible une oeuvre inspirée par la charité et la religion au profit de la moralisation des détenus

et même de nos intérêts financiers que l'intervention de l'Etat en pareille matière asouvent compromis.
Qu'est-il arrivé en effet? les dames,; interprétant cet ordre comme un refus déguisé mais réel de

l'autorisation qu'elles demandaient, ont rendu la maison louée conditiônnellemént. Les souscriptions
commencéesont été suspendues, les soeurs, obligées de quitter: Loos, ont dû être replacées autre

part, et .aujourd'hui, quand même le vosu que nous vous proposons d'émettre serait accueilli par
l'administration mieux inspirée, il est très-douteux que l'on rencontre le même concours et qu'il

soitpossible de fonder maintenant, aveclè petit nombre de détenues qui lui serait confié, l'établis-

sement qui, ilya quelques mois, n'attendait pour s'ouvrir que l'autorisation ministérielle.

Votre deuxième bureau a cru devoir vous signaler un fait qui malheureusement n'est pas.isolé
et montre, comment ou par mauvais vouloir ou au moinspàr indifférence, la centralisation paralyse
lès bonnes volontés locales et rend stérile le champ qui ne demandait qu'à être fécondé pour
produire les meilleurs fruits. Comme il s'agit ici de l'exécution d'une loi votée par l'Assemblée

nationale et qui pourrait rencontrer partout de pareils obstacles, il vous propose de vous associer à
sa penséeen adoptant le projet de résolution suivant.

« Le Conseil général du Nord, d'àccprd.avec M: lePréfet, recommande de la manière la plus
«pressante à l'attention :du Gouvernémentles propositions faites parlés dames de Saint-Vincent
» de Paul de Lille, au sujet de l'établissement dnne maison d'éducation correctionnelle pour les

«jeunes filles:; - ; . ;
» Il exprime en même temps ses vifs regrets de ce que l'administration centrale n'ait pas crû

» devoir, en différant le transfèrement des détenues de la maison de Loos * offrir à la charitéprivée
» une nouvelle occasion ;de succès sur un terrain où elle est appelée par la loi sûr les jeunes
» détenus, et où déjà elle a porté de siheûreux fruits. »

Le Conseil général adppteles conclusions du rapport^^etdécide, sur laproposition de M.MIMEKEL,

qu'ilsera inséré en entier au procès-verbal. .•
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; M. SEYDOÛX, au nom dû quatrième bureau, expose que la Chambre de commerce de Lille a fait

hommage au Conseil général d'un exemplaire des trois premiers volumes de ses archives, compre-
nant les; principales délibérations qu'elle a prisés depuis le 16 juin 1832 jusqu'au 19 juin 1848,

c'est-à-dire sous le régime de l'ordonnance constitutive des Chambres dé Commerce.

Cette période a été en effet marquée pari'étude des plus graves questions d'économie politique
et par la lutte qui fut dès-lors engagée entre lès deux grands principes de la liberté des échanges
et de la protection du travail national.

;;Cettelutté: a été dignement soutenue par la chambré de commerce de Lille, au point de vue des

intérêts de l'agriculture, du commercé et de l'industrie. Les noms des honorables membres quila

composent disent assez ce qu'on peut trouver de lumières et de vues élevées dans cette série de

travaux sérieux où sont traitées les questions les plus vitales pour le département.
Le Conseil général ne saurait donc trop applaudir à la pensée qui a inspiré la Chambre de com-

merce de Lille ; et le bureau propose de lui voter des remerciements pour l'offre qu'elle fait des

trois premiers volumes de ses archives.

Ces conclusions sont adoptées: :

M. BE GRUSON, pour M. B'HÉURSËL absent, met sous les yeux du Conseil général les rensei-

gnements; qui ont été recueillis en exécution d'une circulaire de M. lé Ministre de l'Agriculture et

dû Commerce'-; eh daté du 29 juillet dernier-, en ce qui concerné la récolte de 1850 , considérée

comme égale, supérieure où inférieure'"au produit d'une année-ordinaire.

Bâhs les arrondissements de Lille, Hazëbrouck et Bunkerque, le chiffre dû blé germé par suite

des pluies torrentielles et continues survenues au moment même de la moisson, est estimé à un

vingtième, et comme on considère que la partie germée pourra produire moitié, la perte réelle

serait donc d'un quarantième.
Les arrondissements de Bouai, Cambrai, Yalenciennes et Avesnes ont été plus maltraités y et

l'on portéà un dixième lé chiffre: delà perte réelle. B'après ce calcul, le département aurait donc

eh réalité un trentième de la récolte perdu, et comme elle aurait été abondante si la moisson avait

été rentrée avantles pluies, on peûf la considérer comme ordinaire.

11est» à craindre que la récolte des pommes de terre soit a-peu-près nulle. Jamaisla maladie n'a

fait autant de ravagés que cette année. Oh pensé généralèméht qu'il y a au moins les trois quarts

dé perdu; et rexpérience des années précédentes fait penser que les dégâts ne s'arrêteront pas-là.

Le Conseil général adopté ces renseignements comme réponse à la circulaire ministérielle.

Au nom du quatrième bureau, M. BESCHODTexpose que M. lé Ministre de l'Agriculture et du

Commerce, dans une circulaire du 9 août, exprime le désir de connaître l'opinion des Conseils

généraux sur l'utilité d'ajouter quelques notions d'agriculture à l'enseignement primaire dans les

écoles rurales.

Cette adjonction lui paraîtrait pouvoir être faite au moyen d'un petit terrain et de quelques ins-

truments dé culturé'misnlà disposition de l'instituteur qui exercerait les enfants aux travaux

ruraux, suivant leur forcé. •

Selon le Ministre, cette combinaison aurait l'avantage d'inspirer aux enfants dès leur jeune

âge, le goût des travaux de la campagne, de les attacher au sol et: de favoriser le développement

de leurs forces physiques.
Le bureau, tout enreridant justice aux intentions de M. le Ministre, estime que la mesure pro-

posée n'est pas applicable au département du Nord ; d'une part les terrains y sont fort chers, et

l'adjonction d'un terrain à l'école entraînerait une dépense considérable.
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.,.'/, B^utre part, les écoles sont?souvent;désertes àl'époque des travaux; des champs. La dépensene

profiterait ni, aux instituteurs .ni;aux élèves, .^; ; ;.? ; ; 1 , ,:

Quant aux: notions thépriques :, le meilleur moyen de les leur inculquer; serait de mettre entre

leurs mains un bon .manuel; élémentaire d'agriculture. : : ^ ; : - ,r

En, conséquencelequatrièmeliureaurpropose auConseil général d-émettre l'avis qu'il n'y a pas

lieud'adopter, surtoutdans.le département dû,Nord, la mesureproposée par la: circulaire précitée-.
"Ces conclusions sont adoptées, .;,,.:.;,,.,
M, BE GRUSONpour M. BECARPENTRYilit un;rapport de M: le Préfet concernant une demande

foiméepar lacommune; deSteenwerckdans le but d'obtenir l'établissement d'une foireannuelle aux

bestiaux. —'. .,,.'-;.;'. '-,-'. -;.;'.:;-. ', :.'-.'•'.;', :...'' . v
Il propose, au;nom du quatrième bureau,la-résolution,suivante :

_ «,-Le;CpnseiLgénéral,, . ,
; •' • ::; - '; -.

, » Considérant l'iniportance:deflacommune;de Steenwerck qui, chaque année , vend: aux herba-r
» gers plus de 200 vaches dites, annélières,' ayant une valeur de plus de 40,000.fr,;

» Considérant que les raisons données par les cinq communes opposées au projet sont de nulle

valeur,; . ; '
.-—

'
,_

-,» .Qup.Lobjeçtipn •élevée par la ville de Bàilleul.n'est pas.suffisante:.pour faire fixer le marché
» :demandé àune époquepiesque hors de.saison et quel'époquedu..premier vendredi est tropéloir
» gnéedu dernier mardi,d'avriLnour.pouvoir porter.préjudice:à la foire de Bàilleul;.

» Vu.les délibérations des,Conseils d'arrondissement d'Hazebrouck et deBunkerque, èstd'avis

», qu'ily.a lieu d'accueillir, favorablement, la demande;du Conseil municipal de :Steenvv;erck.,»

: Ces conclusions, sont adoptées. ; .
Au nom du quatrième bureau , M. LEFEBVREexpose qu'après l'annéedésastreuse -de'1846, la

Francelpute. entière, s'émut: et que lé. Gouvernement ;s'empressa.,de reconnaître qu'une bonne

statistique.agricole,qui,ferait connaître,lés immenses ressources de lngriçulture serait une oeuvre

de-la plusgrandeutilité^ -.:, ,-;/;.N

Bepuis longtemps des hommes habiles avaieuttenté de constater l'étendue etle produit delà

culture,en,France,--mais; leurs, efforts avaient été sans succès..On n'avait pu sortir ;du domaine des

conjectures;, et quand en 1810 le igouvernementlmpérialentreprit, de.faire le relevé des richesses

delà-France, très peu, de.Préfets vinrent à bout de.reeueillirdes renseignements, dignes de conn

fiance ..Bepuis;.1830 JeMinistre: de ^Agriculture; afait paraître.uhe statistique agricole qui ne pré-

sentgnuçune, garantie, d'exactitude.

:Le p,§u.de,succès.de ces.tentatives est;dûà l'imperfection des données cadastrales et au mauvais

voufoir desjpQpulatiPns., -, : ,, ..--.. V.,. •

Après 1846, le Gouvernement s'est occupé avec sollicitude desmoyens de rechercherlemoyen de

constater-plus exactement les ifaits, agricoles. , :. : :
La .première ;questipn> à résoudre ;es't celle, dé savoir,si„avec les éléments, mis açtuellenient.àla

disposition du Ministre , on peut arriver à une bonne statistique. Le quatrième bureau répond

négativement!, etll fonde son opinion sur,le manque de spéçialitéde la plupart desrhorhmes aux-

quelsinnra:recours et,surla;défiance.des.populations, des campagnes.
Le travail ne peut être fait que par les agriculteurs eux-mêmes et avec .Laide soit des sociétés

ou.des^Gomices,,.soit-des:membres,:des conseils généraux appartenant a .chaque canton,

C'est<ainsi,qn'a;ppérèla,sQciété;d'âgriçulture,deL Ministre et
'd'accord avec l'administration!;;, -.;. ., :

L'arrondissement fut partagé en circonscriptions cantonales. Les maires seréunirent sous la prési-
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denee d'un délégué delà société. Oncomint que les mau-es dresseraient la listé des exploitants
de rchaque commune, qu'ils diviseraient le territoire en -quatre parties à :peu près égales, et

qu'autant de membres du conseil municipal relèveraient dans chaque partie les déclarations des

.exploitants.
; Une nouvelle réunion:eut lieu au .chef-lieu du canton. fl y fut convenu que les maires s'adjoin-
draient trois ou quatre cultivateurs qui choisiraient comme type d'un rendement moyen un champ
de blé dans chaque division, tiendraient note de sa contenance , du nombre des gerbes, et ^cons-

tateraient le nondire de litres obtenus pour cent gerbes et le poids d'un hectolitre de blé battu.

Les pommes de terre furent examinées par des moyens analogues, -ie.tTon obtint, ;avec une

:exactitude:presque complète.,1e rendement moyen d'un hectare par commune.

Pnurassurer le succès d'une pareille oeuvre y il faut delà part de tous un concours intelligent,
'-lactif, officiel et .obligatoire, ©es 'hommes réunissant Les .qualités nécessaires se sont rencontrés

..dansl'arrondissement;de Lille. Ils se trouveront aussi ailleurs.

Bans sa dernière session, le Conseil général a émis le voeu que cette opération fut étendue à

-tout le département,. mais jusqu'ici M-le Ministre n'a point encore statué. Par'conséquent, cette

.seconde épreuve n'a pu.avoir lieu .en1-850.

; Bans; cet'état de choses et conformément aux voeux exprimés par les Conseils d'arrondissement

,deLille et de Yalenciennes, Je bureau propose la résolution.suivante :

«..;Le :Conseil général, conformément aux voeux exprimés par les Conseils d'arrondissement de
» Lille et de Yalenciennes, prie M. le Préfet de renouveler.ses instances auprès de M. le Ministre,

;» pour obtenir qu'une, seconde épreuve soit faite en 1851 dans tout le département, et émet le

» voeu qu'un subside accordé par M. le Ministre à la Société de Lille lui permette de faire imprimer
» les documents qui devront être transmis à -MM. les maires et membres des sociétés d'agri-
» culture. » ,

Ces conclusions sont adoptées.
Annoni du .quatrième bureau, M, LEFEBVREexpose que M. Marc Jodot, ingénieur civil, répéti-

teur à récûlepolytechnique, sollicite une allocation pour concourir aux frais de publication des

..(données statistiques qu'il..-a recueillies sur la situation des industries agricole .et manufacturière

dans le département du Nord. _^ , •

. iA cette demande est jointe une -table;analytique dès matières que contiendra la ipublieation.

Lequatrièmè bureau a su ia.pprécier le mérite de ce travail, .-qui a-également fixé l'attention de

:M. :1eMinistre de TAgriculture.
. Nommé membre de:1a commission instituée ;pour réunir les documents statistiques des forces

agricoles delà France, :M. Jodot se trouvera nécessairement ^enposition d'obtenir des facilités pour
arriver promptement à l'impression de son travail.

(Cesiconsidérations, rjointes au,peu de ressources que possède le Conseil général pour subven-

tionner ;cessortes de publications, ne permettent pas au bureau.d'engager le Gonseil.général à ac-

céder à la demande de M. Marc Jodot.

Ces conclusions sont-adoptées. • .

M. LEFEBVRE, au nom du .quatrième liureau, fait nn -rapport sur l'institution d'une ferme

régionale. ,

L'an dernier vsur la ^communication dnne.circulaire du Ministre de l'Agriculture/et du Com-

merce, annonçant l'intention'de fonder-uné ferme régionale dans l'un, des départements du Nord,

du iPas-tde-Gàlais:, de la Somme <et de l'Aisne,:le Conseil général a décidé qu'on ferait vn

nouvel appel aux sociétés d'agriculture et,;auxiprppriétaires. .50
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A cette époque, aucune offre sérieuse n'avait été faite; la Société de Lille seule.avait présenté
im projet qui consistait à défricher une partie de la forêt de Phalempin.

Cette société, consultée de nouveau par M. le Préfet, a persisté dans son opinion en se fondant

sur les avantages que l'Etat trouverait à être à la fois propriétaire des terres et des constructions.
En effet, une location ou une acquisition de terres: seraient des mesures coûteuses que le système

proposé eut évitées.

La société de Bouai, quil'an dernier avait approuvé le défrichement de la forêt de Phalempin ,

propose aujourd'hui l'achat de deux fermes appartenant à MM. Jaqueminot et Buchatel, Le prix
de cesfermes serait exhorbitant.

La société d'Avesnes indique dans l'arrondissement de Cambrai l'abbâye de Yaùcelles ou l'une

des cinq grandes fermes de Montécouvez, mais on ignore si les propriétaires consentiraient à

vendre, La, société d'Avesnes signale l'offre^qui lui a été faite de l'abbaye d'Hautniont, contenant

12 hectares de prairies et 17 hectares de terres à labour. Les prétentions du propriétaire sont

exagérées, et l'étendue des terres est insuffisante.

Les sociétés de Bunkerque et deBourbourg sont d'avis qu'il convient d'attendreles résultats

que donneront les fermes-écoles. Le bureau n'est pas éloigné de partager cette prudente opinion.
Le Conseil général du département de l'Aisne repousse l'acquisition ou la location d'immeubles.

Il croit que ces sortes d'établissements doivent être créés sur une propriété de L'État, et indique
un bois d'une valeur de 300,000 fr. If prend l'engagement de voter une somme annuelle de

6,000 fr. si la ferme estplacée dans sa circonscription.
Le Conseil général du Pas-de-Calais indique la ferme de M. Be Crombecque, mais il ne parle

pas des intentions du propriétaire et ne vote aucune allocation.

Le Conseil généralde la Somme, sans contester l'utilité de la création, des fermes régionales, est

effrayé des sacrifices à faire et n'en veut consentir aucun. ,,.'

Il existe donc deux systèmes.

L'un, celui du Gouvernement, consiste dans l'acquisition ou lalocation d'un vaste domaine;
L'autre consiste dans l'établissement de la ferme régionale sur une propriété de l'État,

Beux départements ont adopté le second système, un s'est abstenu, et lé quatrième a soutenu

le premier système, mais sans rien préciser.
Le bureau ne propose pas au Conseil général d'intervenir dans l'acquisition ou la location d'un

domaine quelconque, alors même qu'il serait situé dans le département du Nord, mais si le

Gouvernement entrait dans la voie bien plus économique présentée par le Conseil général delà

Somme et par la société de Lille, il y aurait lieu alors de délibérer sur la subvention quéle dépar-
tement pourrait accorder, comme preuve de l'intérêt qu'il porte aux progrès de l'agriculture.

Ces conclusions sont adoptées,
M. LEFEBVRE,au nom du 4-e bureau , rend compté d'une invitation faite par M. le Ministre de

l'Agriculture et du Commerce au Conseil général, de fonder une bourse à l'institut national agro-

nomique de Versailles.

Le prix d'une bourse entière a été fixé par le Ministre à mille francs ; toutefois les Conseils gé-
néraux sont libres dans l'appréciation de la somme qu'ils jugeraient convenable d'allouer à leurs

boursiers.

Sans élever aucun doute sur les services que l'institut agronomique peut rendre au pays, mais

avant de prendre aucune détermination, le 4-ebureau propose au Conseil généraLd'attendre jusqu'à

l'an prochain afin de connaître si la direction donnée aux études de l'institut de Versailles, pourra

apporter quelques améliorations dans la culture du département du Nord.
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Gés conclusipns sont adoptées.
Au nom du 4-c bureau, M. BESMOUTIERSrend compte d'un voeu exprimé par le Conseil d'arron-

dissement de Valenciénnes, concernant les droits d'entrée sur les bestiaux, et il propose la résolu-

tion suivante :

« Attendu que, sous l'empire de la loi actuelle ; le nombre des bestiaux s'est considérablement

«accru dans le département du Nord;
» Attendu qu'il n'est ni sage ni prudent de demander le remaniement des tarifs qui produisent

», de pareils résultats ; que la question portée devant la Chambre pourrait être résolue d'une

» manière moins favorable pour l'agriculture ;
» Attendu que l'intérêt de l'éleveur doit être respecté comme celui de l'engraisseur,
» Le 4- 6

bureau'propose au Conseil général de persister dans ses précédentes résolutions et de

» se prononcer contre tout changement au tarif actuel des droits imposés sur les bestiaux venant de

«l'étranger,»

Ces conclusions sont accueillies. •

M, BESCHODTpour M. GOUVION, donne lecture d'un rapport de M. le Préfet qui fait connaître

les voeux émis par le Conseil général dans l'intérêt des établissements métallurgiques du départe-
ment. Ces réponses témoignent de la sollicitude de l'administration pour les établissements dont il

s'agit.

Le 4-° bureau propose au Conseil général de donner acte et de remercier M. LePréfet de cette

communication.— Adopté. .

Au nom du 4.e bureau, M. SAUVAIGE fait un rapport sur une circulaire de M. le Ministre de

l'Agriculture et du Commerce qui pose diverses opinions concernant l'opportunité de substituer le

pesage au mesurage pour la vente des grains dans les marchés.

M. le Préfet a recueilli sur ces questions les avis des Chambres de commerce, des Sociétés d'a-

griculture, des Maires de Lille, Bergues etBourbôug, et des vérificateurs des poids et mesures de

Lille et Bunkerque. Le bureau a eu de plus la communication d'une délibération de la Chambre

de commercé d'Arras.

Ces documents.font ressortir des opinions très-diverses; il est à remarquer toutefois que tout

ce qui émane des principaux marchés -, tels que Bergues, Bourbourg, Arras, repousse avec la

plus grande énergie le changement proppsé.

Les partisans du pesage prétendent que la valeur de la denrée est mieux appréciée par sa

pesanteur que par son volume et qu'il y aurait plus d'uniformité dans les marchés parle pesage

que par les différentes pratiques de mesurage qui donnent entre elles des différences qui

s'élèvent jusqu'à 6 et 7 pour cent. C'est, en effet, ce qui résulte des essais très-curieux que la

société d'agriculture de Lille a fait opérer.

Mais l'acheteur de grains apprécie par le tact et la vue, d'une manière très-approximative, le

poids des grains ; il fait presque instantanément une comparaison qui lui sert de base pour juger

la valeur, et quoique ce soit le volume que constate la mesure, c'est réellement le poids qu'il

achette. Et si on lui ôte la mesure l'appréciation devient très-difficile.

Bans les marchés considérables ; là vente au poids amènerait des conséquences préjudiciables à

l'intérêt général.'
Il y aurait augmentation de frais.', complication , perte de temps, défiance et désertion des

marchés.

Par le mesurage ; on verse le grain qui passe entièrement à la vue de l'acheteur.
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Pour constater le poids, il faut faire des pesées diverses dans des sacs inégaux ;; le grain n'est

pas
1vu, la fraude est facile;

Un autre inconvénient du pesage'serait de:prolonger la durée dés marchés ; il faudrait ou leur

donner plusieurs jours, ou faire des frais onéreux pour augmenter le personnel.:
Le: quatrième bureau ne demande pas le maintien du mesurage comme seul moyen de consta-

tation; une balance pourrait être mise à La disposition des acheteurs et des vendeurs^mais il-y
aurait de graves dangers à substituer d'une manière forcée le pesage au mesurage. II. est. trop
difficile de changer brusquement les habitudes des populations: Il faut laisser agir le temps,
et l'usage de la pesée comme contrôle sera un favorable acheminement à l'établir plus tard

comme règle.
" -

Le quatrième bureau propose au GonseiLgénéral d'éméttrele voeu :

« i.° Que la vente des grains continue à être faite à l'hectolitre en adoptant un;mode: uniforme

» de mesurage et en établissant sur les marchés publics des moyens de pesage, pour donner la

» faculté de constater le poids ; .
»; 2.° Que pour établir la mercuriale, 11 soit fait des peséessans frais à charge delà mârchàn-

» dise, afin d'indiquer le poids des différentes'qualités en regard du prix de l'hectolitre, et même:

» ëfl indiquant le nombre de litres nécessaire pour composer un quintal métrique. »

Ces conclusions sont adoptées.
M. SAUVAIGÈpour M. GOUVIONpropose, relativement à l'industrie sucrière: et sur l'avis dû qua-

trième bureau ,1a proposition ci-après : ":'"'.

«Le Conseil général émet la résolution suivante :..

» 1.° Que pour favoriser l'extension de la consommation dû sucre et faire participer les classes:
» les plus nombreuses de la population à ce moyen hygiénique d'alimentation ,11 soit donné;suite
» au projet de dégrèvement successif des:droits sûr lès sucres.

» 2.° Qu'en ce qui concerne la surtaxe sur le sucré étranger, il soit essentiellement tenu compte,
» dans les modifications qui sont proposées, des changements qu'est de nature à amener dans:la
» position relative du sucre indigène et du sucre étranger, le nouveau mode de tarification pro-
» portionnelle à la richesse saccharine, lequel mode est particulièrement et dans, une mesure
» notable, favorable à ce dernier sucre, ainsi qu'au sucre dénos colonies.

» 3.° Que dans le cas où, malgré cette inégalité de position faite au: sucre indigène, et malgré'
o les craintes très-vives et les protestations duConseil général, la surtaxe existant sur le sucre
D étranger serait atténuée par une diminution, cette diminution ne puisse dépasser le chiffre de;

ù\ cinq francs pour 100 kilog.,-limite au-delà de laquelle la fabrication indigène serait immanqua-
o blement compromise et deviendrait'impuissante à soutenir la concurrence du produit étranger
o en présence de son bas prix actuel et des avantages que lui réservent dans une proportion privi-
o légiée, les perfectionnements de l'industrie. » -

L'expression de ce voeu est adoptée.
Au nom du deuxième bureau, M. COLASEfait un rapport sur les propositions de M,le Préfet

concernant la sous-préfecture de Valenciennes. ,
Le Conseil général ayant, dans sa séance du 3 septembre, décidé que l'hôtel Pas-de-Beaulieu

sera approprié à la sous-préfecture, le projet d'acquisition d'un hôtel devient sans objet.
Quant à la demandé d'un crédit de 350 fr. faite par lé Conseil d'arrondissement pour renouvel-

:ement des cartons de la sous-préfecture, M. le Préfet n'ayant fait aucune proposition, le bureau
jstime qu'il n'y a pas lieu, en l'état, dé s'occuper de cette demande.
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Ces"conclusions sont adoptées.
Au nom du quatrième bureau, M. DESCHODTfait un rapport sur un voeu renouvelé parle Conseil

d'arrondissement de Bunkerque relativement au régime des eaux de l'Aa.

Il rappelle que l'année dernière le Conseil général a émis le voeu que l'examen des questions que
soulèvele régime actuel des eaux fût soumis à une commission mixte qui représenterait les intérêts
des deux départements du Nord et du Pas-de-Calais. .

: ,-Malgré-les diligenees de M. lepréfet, cette commission n'est pas encore constituée, et leConseil

d'arrondissement, appuyé des deux sociétés d'agriculture, persiste à réclamer une meilleure distri-

bution des eauxde l'Aa entre les deux arrondissements de Bunkerque et de Saint-Omer.

Le bureau, saisi de la délibération, a examiné la question au, point de .vue des intérêts de l'a-

griculture , et a pensé quela solution devait reposer sur les principes suivants :

L'arrondissement de Bunkerque doit recevoir l'hiver l'excédant des eauxde l'Aa et procurera
ses frais leur écoulement versla nier. C'est une servitude qui lui incombe en vertu de la disposition
naturelle du sol ; mais en compensation l'arrondissement de Saint-Omer est tenu de fournir à Gelui

de Bunkerque, à l'époque des sécheresses, les eaux dont ce dernier a besoin pour l'alimentation des

hommes: et des animaux.

L'intérêt de la navigation pourra, dans certains cas, souffrir de ces prises d'eau, mais cet intérêt

doit céder à celui de la santé des populations.

. En conséquencele bureau propose au Conseil général d'émettre le voeu quela commission mixte

chargée de préparer un. nouveau règlement sur la distribution des eaux de l'Aa, prenne pour base

ide ce règlement le double principe de la distribution équitable etfraternelle des eaux entre les deux

départements limitrophes et de la subordination nécessaire de l'intérêt de la navigation à celui de

l'alimentation des hommes et des bestiaux, dans les moments où ces deux intérêts ne peuvent se

concilier.

Ces conclusions sont adoptées.

M. BESCHPDTfait un rapport sur le voeu exprimé par le Conseil d'arrondissement de Bunkerque

pour que les ouvriers employés aux travaux de l'agriculture soient munis de livrets comme ceux

des autres professions industrielles.

Le bureau pense avec le ConseiLd'arrondissement que cette mesure protectrice des engagements

contractés permettrait aux cultivateurs de distinguer les bons ouvriers et exercerait une heureuse

influence sur l'état moral de la population.

Le bureau propose, en conséquence, au Conseil général, de s'associer au voeu exprimé.
— Adopté.

M. BESCHODTrend compte d'un voeu du Conseil d'arrondissement de Bunkerque concernant

l'organisation de caisses de retraite et de maisons de refuge pour les ouvriers des campagnes.

Il a été pourvu au premier de ces besoins par une loi récemment promulguée, et quant aux

maisons de refuge, le bureau estime que leur établissement et leur entretien excéderaient les res-

sources des communes, et que d'ailleurs ilpeutêtre pourvuà cebesoinparlaréalisation.duvoeudéjà

exprimé tendant à obliger les hospices à recevoir les malades des communes rurales moyennant une

rétribution modérée.

Ces conclusions sont adoptées.

M. BESCHODT,au nom du quatrième bureau, lit un rapport sur la remise faite par M. Meugy,

ingénieur des mines à Lille, d'un exemplaire de la carte géologique de la Flandre française, com-

prenant les arrondissements de Bunkerque, Hazebrouck, Lille et Bouai.

Le bureau a examiné cette carte avec le plus vif intérêt.
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Elle lui a paru heureusement conçue, d'un caractère essentiellement pratique, et d'une exactitude

aussi grande que possible. '- '".-"-
Elle se compose de deux feuilles, l'une représentant par des teintes diverses la superficie du

territoire dépouillée de sa couche végétale.
La seconde représente un grand nombre de corps géologiques indiquant la nature, la direction

et l'épaisseur des divers terrains superposés.
Cette carte est utile aux propriétaires, aux ingénieurs, aux entrepreneurs, aux architectes, aux

industriels, et surtout à l'agriculture. -.'."-.
Aussi M. Meugy a-t-il joint à sa cartenne notice dans laquelle se trouve une foule d'indications

précieuses sur la manière d'amenderles terres de la Flandre française.

Cette analyse démontre la haute importance du service rendu par M. Meugy au département.
Aussi le bureau n'hésite-t-il pas à soumettre au Conseil le projet suivant de résolution :

« Le Conseil général vote des remerciements à M. Meugy pour sa carte géologique comprenant
» les arrondissements de Bunkerque, Hazebrouck, Lille et Bouai, et pour la manière désintéressée

» dont il en-a fait hommage au Conseil général/ -''..., , :

» Il exprime le voeû que ce travail, si utile pour l'agriculture et l'industrie, soit continué et

«prpmptement achevé. -

» Et dans l'impuissance où il est de récompenser lui-même M. Meugy, il le recommande à là

» bienveillance de MM. les Ministres des Travaux publics et de l'Agriculture, et les prie de procurer
» à cet ingénieur les facilitésnécessaires pour compléter la carte du département. »

Ces conclusions sont adoptées. . - i -

M. BESCHODTfait un rapport sur un voeu renouvelé par les Conseils d'arrondissement dé

Bunkerque et d'Avesnes en faveur de l'embrigadement des gardes-champêtres. .

M. le Préfet en transmettant ce voeu au Conseil général, lui apprendqûe le Gouvernement s'occupe
des moyens d'améliorer le service des gardes-champêtres, et qu'il a à cet effet adressé au Préfet

quelques questions auxquelles il a été répondu dans le sens des voeux que le Conseil général a ex-

primés depuis dix ans.

Le bureau a cru devoir circonscrire son attention au principe même de l'embrigadement, et il

s'est demandé si le Conseil général devait aujourd'hui revenir sur l'opinion qu'il a si constamment

manifestée. .-"

Le bureau ne l'a pas pensé.
-

:;."•

Personnene conteste que dans l'état actuel des choses, le service des gardes-champêtres se fait

mal. Ce sont tantôt les influences locales, tantôt le manque d'énergie du maire qui paralysent l'ac-

tion de la police rurale. Ces inconvénients tiennent au défaut de hiérarchie, et l'embrigadement;
avec un traitement convenable pourra seul garantir en même temps l'indépendance et la discipline.

Les gardes-champêtres quoique embrigadés, n'en seraient pas moins des agents communaux ,

placés, sous l'autorité des maires pour tout ce qui concernerait la police municipale. Ils seraient

sans doute en même temps placés sous l'autorité du brigadier et du Sous-Préfet, mais les incon-

vénients peu graves qui semblent pouvoir résulter de ce partage d'autorité se présenteront rare-

ment sous une administration qui saura concilier les intérêts de la surveillance et de la discipline
avec la part d'autorité justement due aux maires.

Sous le mérite de cesobservations, le bureau propose le projet suivant de résolution :

« Le Conseil général, d'accord avec ses précédentes délibérations et de concert avec les Con-

» seils d'arrondissement d'Avesnes et de Bunkerque, réitère le voeu que le Gouvernement pré-

Gardes-champêtres.
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» sente le. plus tôt possible à l'Assemblée législative un projet dé loi sur l'embrigadement des
» gardes-champêtres.» ,

M; LESTIBÔUDOISfait remarquer qu'il ne serait pas étrange que le Conseil général modifiât son

opinion sur la question de l'embrigadement des gardes-champêtres , en présence du principe de
décentralisation qui tend à s'établir. L'embrigadement serait une mesure essentiellement con-

traire à ce principe. Il aurait pour résultat de soustraire les gardes à l'action des maires et d'en
faire des espèces de surveillants, qui reporteraient au chef-lieu de canton ce qu'ils auraient re-

marqué dans la commune. M. le rapporteur a indiqué, sans y songer, la véritable cause qui
, rend insuffisant le service du garde-champêtre. Qu'on donne à cet agent un traitement con-

venable et il n'aura pas besoin d'être embrigadé pour faire son devoir. :

Bans tous les cas, il convient d'attendre, pour se prononcer sur ia question, que la loi munici-

pale ait été promulguée.
Les conclusions du rapport sont mises aux voix et rejetées.
M: BESCHODTdonne lecture d'un rapport de M. le Préfet qui fait connaître qu'une association

'ouvrière formée en 1848 à Aniches, pour l'exploitation; d'une verrerie, s'est mise en liquidation
et à provoqué sa dissolution.

Mvle Préfet, informe le Conseil général que, d'après les instructions de M. le Ministre de l'A-

griculture et du Commerce, il a chargé le Sous-Préfet d'appeler l'attention des sociétaires tant

. sur les: avantages que présente l'association que sur les conséquences que pourrait avoir une dis-

solution, en raison, des engagements souscrits par eux envers le Trésor.

Sur la proposition du 4-e bureau, le Conseil général donne acte à M. le Préfet de cette com-

munication.

M. BOULANGER, au nom du cinquième bureau -, fait un rapport sur les améliorations demandées

par les ingénieurs et les Conseils d'arrondissement, sur les canaux et rivières du département.
En ce qui concerne le canal de l'Escaut, on demande : •

' "

i.° Qu'un crédit plus considérable en raison de son importance et de ses besoins soit affecté à son

entretien;

2.° Qu'il soit redressé enface des fours à coke de Bouchy;
'

3.° Que le projet général de rëdressement.entre le fort du pigeonnier et les fortifications de

Condé, dressé de concert ayecle génie militaire; et dont la dépense a été évaluée à 27,500 francs,

reçoive l'approbationde l'administration supérieure.

En ce qui concerne le canal de Mons à Condé : .

•• Qu'un projet soit présenté pour l'abaissement du pont sur le canal de dérivation à l'entrée de

la commune de Saint-Aybert.

En ce qui concerne la Scarpe supérieure :

1.° Qu'ûn.chemin de halage soit établi dans la traversée de Bouai ;

2.° Que des passerelles soient, établies au pont de Raches et au fort de Scarpe ;

3,° Que des gardes-corps soient placés au bassin deLambres et de Courchelettes, et sous le pont

du chemin de fer établi sur la Scarpe à Lambres ;

4.° Que le seuildes déversoirs soit relevédans Bouai ;

5.° Qu'une poterne de halage y soit ouverte à la sortie des eaux ;

.6.° Qu'il soit procédé au creusement du canal des Pestiférés ;

7.° Enfin qu'une écluse de barrage soit posée à la jonction de la Beûle.

En ce qui concerne le canal de Bourbourg,
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« Qu'un barrage soit établi dans l'Aa.
'

, ; : : ;

En ce qui concerne la Basse-Colmè',- --"

« Qu'il soit procédé au dèyasement et à Félargissement de l'écluse de Bergues. v
~

Le Conseil d'arrondissement de Bunkerque demande enfin, renouvelant ses voeux précédents,

que;des banquettes de sûreté soient établies sur le bord des routes longeant les canaux.

Toutes ces demandes, dont la plupartont déjà fait l'objet de délibérations antérieures, serontsahs

doute encore Jrien accueillies par le Conseil général.
Le liurèau lui propose de s'y associer.

Ces conclusions sont accueillies. . '"-..'

M. BOULANGER, au nom du cinquième bureau, expose que l'un des moyens principaux de venir

en aide à la batellerie serait de procurer à la marche des' bateaux une vitesse plus rapide et plus
constante.

Le Conseil s'est occupé de cet objet en 1848 ,' et le rapporteur, en faisant valoir les avantages
d'une bonne réglementation du halage, y avaitjoint desconsidérations sur l'-utilîté qu'aurait l'appli-
cation de la vapeur à la navigation des canaux.

Le moyen qu'on indiquait alors est sur le point d'être obtenu.

Le Conseil d'arrondissement de Yalenciennes annonce que des expériences -se font ou se pré-

parent dans les eaux de la Sarnbre. "

La vapeur qui, appliquée aux transports par voie de terre ferrée, tend àruiner là batellerie ,

pourra peut-être rendre à la navigation intérieure une prospérité bien favorable au commerce.

Les nouveaux remorqueurs dont on doit faire l'essai, sont, dit-on , garnis d'une hélice placée à

l'arrière et non sur les côtés. Es pourraient faire la traction de huit bateaux.

S'appuyant sur les renseignements du conseil d'arrondissement de Valenciennes, le cinquième

bureau, persistant dans le désir que vous :avez manifesté en l'848, propose nu Conseil général
d'émettre le voeu que les expériences de la nature dont il s'agit, .-sielles sont faites, soient suivies

par les; ingénieurs des ponts et chaussées , et que dans tous-les cas l'application delà vapeur àla

navigation intérieure soit mise à l'étude.

Ces conclusions sont adoptées.
M. BOULANGER, au nom du cinquième bureau, expose-qu'il y a quelques années l'ingénieur

ordinaire chargé du service delà navigation pour l'arrondissement de-Valenciennes avait sa rési-
dence à Bouai. Le Conseil d'arrondissement de Yalenciennes réclama à plusieurs reprises et obtint

enfin que la résidence de l'ingénieur serait établie à son chef-lieu.

Bepuis quelque temps, l'administration, voulant créer des agents spéciaux pour lanavigation de
la frontière à Paris, enleva à l'ingénieur ordinaire de Valenciennesles fonctions dont il avait :été

chargé jusqu'alors, et les réunit entre les mains d'un ingénieur central dont la résidence fut fixée
à Cambrai.

Cette détermination fut très-nuisible à l'arrondissement de Valenciennes, exposé-plus que tout
autre aux inondations, soit par la négligence des agents inférieurs, soit parles ;gontéments de la

Hayne, de la Selle et de la Rhonelle, qui arrivent pour ainsi dire instantanément.
La présence d'un ingénieur est indispensable à Yalenciennes. Pour le commerce delà houille,

ce sont des manoeuvres spéciales, despermissions momentanées, qui ne peuvent être ordonnées
ou accordées que par l'ingénieur.

Le Conseil d'arrondissement réclame vivement le-retour de l'état dechoses précédent.
Le cinquième bureau, considérant que déjà le Conseil général s:est associé à-ce voeu dans sa

dernière session, lui propose de s'y associer de nouveau cette année.
Ces conclusions sont adoptées. .'..'".-'.
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M. BOULAKGBR, aunom du cinquième bureau, rappelle que depuislongtemps, et cette année
-encore,,

'
le -Conseil général a émis le voeu qu'un chemin de halage fût construit sur la Sçârpe

supérieure, dans la traversée deBouai.

L'utilité de «e travail n'est pas contestée, et il ne s'agit que des moyens d'exécution.
Les ingénieurs proposent d'acquérir les propriétés situées sur la rive gauche, entre les ponts du

Marché-au-Poisson et de l'Abbaye-dcs-Prés, dans les limites de l'ordonnance du 20 juillet 1841,
qui a fixé à,dix mètres la largeur desquais. . . .

; : Us exceptent toutefois de cette acquisition les propriétés de MM. Bebloeq, Butruile, Sy et Biot,
:.vis-à-vis desquelles seraient établies en rivière des passerelles en charpente.'

Ils reculent devant la dépense qu'entraînerait l'expropriation dé ces établissements industriels.
Les particuliers dont cette proposition blesse gravement les intérêts, s'adressent- au Çpnseil'

général, pourle prier d'intervenir auprès de l'administration supérieure , afin d'en' obtenir la
modification.

Sile projet était adopté, leurs propriétés seraient soumises à une servitude qui, à leur point de

yue, équivaudrait à une confiscation, puisqu'ils ne pourraient plus faire aucune réparation à leurs
usines, lis demandent de/ne pas être mis dans une position différente de celle des autres riverains.

Ces considérations ont été appuyéespar leiCpnseil municipal de Bouai, qui a cru devoir inter-

vehfripour sauvegarder les intérêts des habitants.

Ce Conseil estime que le travail ne devrait être mis à exécution que sous condition de renoncer
; auxestàcades.

. Mais les ingénieurs assurent que dans ce cas Là dépense deviendrait trop considérable et que
l'État ajournerait peut-être les travaux.

Bans ces circonstances s'élève la question de savoir s'il ne pourrait pas être fait appel à

l'industrie privée, par la concession de péages qui ne seraient pas trop onéreux au commerce.
Mais .conviendrait-il, au moment pùvont expirer les concessions de LaBeûleetde la Lys,

d'aliéner nour im temps plus pu moinslong la jouissance de la Scarpe ?

Le bureau pense qui! ne faudrait -recourir à cette mesure qu'en cas de nécessité absolue, et il

'prapase;en conséquence la résolution .suivante :...
« HeConséil géaéral émet lejrceu que les travaux à exécuter sur la Scarpe, pour rétablisse-

» ment d'un chemin de halage dans la traversée de Bouai, ne soient remis à l'industrie privée
» moyennant péages qu'au,cas-où tout autre moyen d'exécution serait jugé impossible.

» ÏLestime d'ailleurs, en casd'exécution de cestravaux par l'Etat, qu'il serait de toute justice
» de procéder à l'expropriation de toutes les propriétés riveraines, en accordant à chaque prpprié-

:» iaks, indistinctement, une juste etpréalable indemnité. »

Ces conclusions sont adoptées.
Le même rapporteur rend compte des communications faites par M. le Préfet concernant la situa-

tion du service hydraulique dansle département.
Il résulte de ces communications qu'il a été satisfait par un arrêté réglementaire du 12 septembre

1837, au voeu.exprimé par LeConseil général pour que le service et la surveillance des cours d'eau

non navigables fussent confiés aux agents-voyers, et qu'un second voeu, tendant à ce que le ser-

vice hydraulique fût réglementé par urneloi d'ensemble, a été transmis et recommandé à M. le

Manistredes Travaux-publics.
Le cinquième bureau propose au Conseil général de donner acte à M. le Préfet de sa communi-

cation et dé renouveler le voeu relatif à la réglementation du service hydraulique.

Ces conclusions sont adoptées.
"
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MM. BOULANGERet,BE BEAUMONTdemandent que les rapports de MM. Les ingénieurs sur la na-

vigation intérieuréet sur le service hydraulique soient imprimés à la suite du proeës-vérbal.
M. LESTIBOUDOISfait la même demande pour trois tableaux dresséspar MM. les ingénieurs con-

cernant lés routes départementales, et qu'il serait très-intéressant d'imprimer àla suite dû:rapport
-sur ce:service. .'-• ;

Ces propositions sont adoptées.
-

Au nom du cinquième bureau, M. BÉRYlit un rapport de M. le Préfet sur là situation dé Kaffaire
. relative à la construction d'un- pont sur l'Aa, pour lequelle Conseil général :a alloué un; subside

'
dé 8,750 fr. Les travaux", qui ont éprouvé quelques retards par suite de formalités; qu'il a -fallu

-remplir, sont enfin Commencés. ;, :";;;;:
Le bureau propose au Conseil généraL de donner acte à M. le Préfet de cette communication et

de le prier de] continuer à donner ses soins à cette affaire qui intéresse les deux départements limi-

trophes. — Adopté.
M. BÉRYfait connaître que M. lé Préfet a commûmqué la réponse deM, llngénieûr Eolb, au voeu

renouvelé par le Conseil d'arrondissement de Valenciennes pour que, dans le cas oùle servicede

'la navigation de l'Escaut resterait confié à un ingénieur spécial, là résidence de cet ingénieur soit

fixée'à Valenciennes, poihtle plus central de cetteligne navigable.
•

Le cinquième bureau, qui a lu avec intérêt le rapport deM. l'ingénieur enchef, partageantl'avis
.'' qu'il a émis ; prop'Psëla résolution suivante :

« Le Conseil général dit qu'il n'y a pas lieu de déférer au voeu renouvelé de L'arrondissement
"» de Yalenciennes, tendant à faire fixer la résidence dé l'ingénieur en cette ville. » —Adopté.

M. BÉHAGHEL(de Bàilleul), au nom du cinquième bureau, fait un rapport sûr la suite donnée

aux voeux émis par le Conseil général pour l'établissement d'un pont sur la Lys entre les;deux

ponts deNieppeet d'Estàires. : • :
Il y a eu constamment conflit pour déterminerl-emplâcement de .ce pont. Steenwerck demande

qu'il soit établi au lieu dit lé bac St.-Maur auquel aboutit un cailloùtis fait par cette Commune.

.Sàilly (Pas-de-Calais) demande que lé pont soit placé vis-à-vis son clocher. .
A la suite de vains efforts tentés par l'administration départementale pour amener une conciliation,

Sailly a voté la construction d'un pont à ses frais. Cette délibération ne,paraît pas sérieuse et
semble avoir pour but d'entraver la construction: du pont au bac St.-Maur.

On peut prévoir que le département du Pas-de-Calais s'y associera d'autant moins que la com-
mune de Fleurbaix, aussi importante que celle de Sàilly, démande que le pont soit construit au bac
Saint:Maur. .-

'
. '

Bans l'état actuel de la question, le Conseil général doit sauvegarder les intérêts du département
du Nord en favorisant la construction du pont au bac Saint-Maur.

Le Préfet propose d'offrir à la commune dé Steenwerck un concours de 6,000 fr., à charge par
ellede fournir 4,000 fr. pour faciliter l'établissement d'un pont à péage.

Le bureau , adoptant cet avis, propose la résolution suivante : ;.
« LéGonseil général émet le voeu 1.° qu'un pont soit établi sur la rivière de la Lys, à l'endroit

» dit le bac Saint-Maur ;
: ,

» 2.° Que ce pont soit établi par une concession dé'péage , et pour rendre cette opération
» plus facile il accorde à la construction de ce pont une subvention de 6,000 fr., sous la condition
» que làlocalitè intéressée s'engagera à en fournir 4,000, et soùsla réserve qu'en aucun cas le
» concours du département ne pourra excéder le quart delà dépense. »

Ces conclusions sont adoptées. ,

Impression
des rapports- ,

Pont sur l'Aa.

Escaut
et canal

de St.-Quentin.

Pont sur la Lys.
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. Au nom du cinquième bureau , M. LELEU fait un rapport sur le service des routes nationales r
surla suite donnée aux voeux qui ont été exprimés à leur égard et sur les améliorations nouvelles

réclamées par les Conseils d'arrondissement.

d,° La construction des trottoirs aux abords dès villes a reçu en 1849 un commencement

d'exécution, et l'on a l'espoir que dans un temps peu éloigné ce travail sera achevé partout où

il est nécessaire.

-La route N.° 41 , aux abords d'Haubourdin, paraît réclamer cette amélioration à cause de sa

grande fréquentation.
; C'est ici- le cas de manifester un voeu du cinquième bureau pour que la traversée des fossés

des places de guerre soit élargie et garnie de trottoirs, et pour que l'administration n'exige pas
des villes' et bourgs intéressés à ces trottoirs des subventions aussi élevées que par le passé.

2.° L'exécution des plans de traverse se continue dans les divers arrondissements.

3.° La réduction du crédit affecté à l'entretien des routes nationales n'a pas permis de donner

satisfaction complète aux voeux exprimés.en faveur des routes N.os 2, 45 et 49.

4-° Le crédit de. 10,000 fr. accordé à la route N.° 48 a été maintenu.

. 5.° Les crédits accordés en 1850, pour le perfectionnement et l'amélioration, des routes, ont permis
de réaliser les travaux réclamés par le Conseil général sur la route N.° 29 et au pont de Colleret.

6.° La route N.° 16 a été signalée parle Conseil d'arrondissement d'Hazebrouck, comme dan-

gereuse entre Cassel et Wormhoudt. L'ingénieur reconnaît la nécessité d'empierrer une partie des

accotements.

7.° Sur la route N. 6
17, arrondissement de Cambrai, le défaut de fonds n'a pas permis de

remplacer les cassis par des pont.ceaux.

8.° Le projet de construction du pont deRaches est approuvé, mais aucune allocation n'a

été faite.

9.° La traverse des fortifications de Cambrai a donné lieu à un projet montant à 12J ,000 fr.

Bes travaux de même nature, nécessaires à Lille et à Bouai, ont dû être ajournés.
10.° Les réparations de la route N.° 29, entre Cambrai et Bouchain, devront être imputées

sur les crédits d'entretien.

11.° Le pavage de la route du Câtèau à La Groise est ajourné à raison de la dépense qu'il

nécessiterait. L'ingénieur a fait l'achat d'un rouleau compresseur dont l'emploi diminuera les frais

d'entretien.

12.° Le remaniement de la route N.° 41 entre Fouines et La Bassée, n'a été l'objet d'aucun

crédit, malgré l'utilité des réparations. Le pont-levis d'Haubourdin offre des dangers et devrait

être remplacé par un pont tournant.

:1"3.° L'empierrement des pentes sur la route N.° 44 a été évalué à 6,000 fr. L'ingénieur es

père obtenir un crédit.

14.° L'ingénieur espère aussi pouvoir réaliser cette année l'amélioration indispensable du pont

de Landrecies, routeN. 0 45-

Au rapport remarquàblede M. l'ingénieur en chef sont annexés deux tableaux présentant, l'un

les améliorations et perfectionnements à effectuer en 1850 sur les routes nationales, et l'autre

l'analyse des dépenses pour entretien des empierrements en 1849.

Un crédit de 420,000 fr. est affecté à l'entretien des routes nationales. Les perfectionnements

dont ces routes sont encore susceptibles ne pourront s'opérer si ce crédit continue à diminuer d'un

dixième, comme la chose a eu lieu en 1849. Une nouvelle réduction serait fâcheuse en présence de

l'insuffisance du crédit actuel.

Joutes nationales
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L'ingénieur en chef pense qu'un crédit annuel de 100,000 fr. affecté aux travaux de grosses

réparations et d'améliorationsi n'aurait fieh d'excessif. Ce crédit correspondrait à 170 fr. par kilo-

mètre etserait inférieur à celui affecté aux routes départementales.
•

Le bureau propose au Conseil général dé s'associer à l'opinion deM. l'ingénieur et de l'appuyer

auprès deM. le Ministre des Travaux publics. •

Voeux desConseils d'arrondissement. — Le Conseil d'arrondissement de Lille"demandé qûëla
nouvelle mesure adoptée cette année pour le paiement des ouvriers paveurs soit remplacée par
telle autre que l'autorité supérieure jugera propre à éviter les retards de paiement dont on se plaint.

Le bureau s'associe à ce voeu et prie M. le Préfet de continuer sesdémârches activespour qu'il y
soit donné satisfaction.

Le même Conseil renouvelle le voeu qu'il soit donné une nouvelle issue aux portes de la ville ;
de Lille , notamment à celles dites dé Roubaix et de Béthune.

Le Conseil d'arrondissement de Bunkerque démandé :

1.° Que le service des alignements soit remis aux Sous-Préfets sur toute retendue des routés.

Cevoeu est recommandé à l'attention de M. le Préfet et deM. l'ingénieur en chef.

2.° Que des banquettes de sûreté soient établies sur les bords dèsroutes qui longent les canaux.

Le Conseil d'arrondissement de Cambrai signale l'état défectueux de là partie de la route N. ° 39

entré Le Câteau et La Groise. •

Il exprime le voeuque les crédits d'entretien et de réparation soient augmentés.
Le Conseil d'arrondissement d'Avesnes demande qu'un crédit de 28,000 fr. soit affecté à la route

N.° 2, etuncrédit de22,000 fr. àla routéN.° 49.

H renouvelle son voeupour lé débombement de la route N.° 45 de Marly à Yalenciennes. aux

abordsdu pont tournant de Landrecies;

Le Conseil d'arrondissement de Yalenciennes émet le voeu :

1.° Qu'il soit dressé un projet d'exhaussement de la route et d'élargissement de la porte dé

Mons à Valenciennes. -

2.° Qu'il soit tenu compte, dans la fixation du crédit d'entretien, de la détérioration dé la route

N.°48.
'

, . , .''
3.° Que cette route obtienne un crédit spécial devenu indispensable.
Le bureau propose au Conseil général de s'associer à ces différents voeux.

Une circulaire de M. le Ministre des Travaux publics, en date du 9 août, réclame l'avis de

M. le Préfet et celui de M. l'ingénieur en-chef sur la plantation des routes.

M. le Préfet a cru devoir préalablement consulter le Conseil généralsur Cette question etsur
celle de la vente des excédants de terrain.

Le Ministre admet les plantations sur les routes qui ontnne largeur, de plus de dix mètres. Ces

plantations consisteraient en une rangée d'arbres de chaque côté sur les routes de dix à seizemètres j
et de deux rangées sur cellesdont la largeur est plus grande. On emploierait l'orme, le peuplier
et le mûrier. Les arbres seraient distants èntr'eux de dix mètres, et plantés en quinconces. Les
contre-allées auraient au moins trois mètres quand les rangées seraient doubles.

Ce système n'a rien d'absolu et se modifierait suivant les obstacles et les inconvénients qu'il ren-
contrerait:

Le. bureau pense que les doubles rangées d'arbres seront très-nuisibles aux récoltes desproprié-
taires riverains.'II lui semble que l'État devrait, en raison delà gravité des intérêts compromis,
renoncer à l'exécution littérale de l'article 670 du code civil, en plaçant les arbres à une distance
de plus de deux mètres de la ligne séparative des propriétés riveraines.
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Le Ministre né renonce pas, dans certains cas, à l'exécution du décret de 1-811,. tombé en dé-
'

suétude.

Ce décret donne à l'État-le droit exhorbitant de forcer lès riverains à planter sur leurs fonds à un
mètre delà propriété publique. La répugnance que les riverains témoignent généralement pour la

plantation sur les routes, détermine le bureau à émettre le voeu que le décret soit abrogé Comme.
n'étant plus en harmonie avec notre législation , et surtout comme dommageable .à la propriété.

Le bureau s'enréfère d'ailleurs aux considérations qu'il.a exposées l'année dernière.

Le Ministre serait aussi d'avis de consacrerles excédants de largeur surles routes nationales à

des plantations au profit de l'État, parce, que leur aliénation rencontre des obstacles de diverse

nature. Cependant, toutesles fois que les intérêts des particuliers pourront se concilier avec ceux

dé L'État, le bureau pense qu'il conviendrait d'engager M. le Ministre à autoriser l'aliénation. Le

5.e bureau prie le Conseil général d'adhérer.aux propositions qu'il-lui soumet.

Les conclusions du rapport sont adoptées.
Au nom du cinquième bureau', M. BÉHAGHEL (de Bàilleul) fait un rapport sur le port de

Bunkerque. .

Il expose que l'avancement du nouveau canal de dérivation a préservé Bunkerque des dommages
dont il était menacé par les inondations. •• •

. H reste à provoquer diverses mesures pour rendre le port de Bunkerque digne du rang qu'il

occupe. La plupart des crédits ouverts-pour l'entretien de ses travaux extraordinaires sont

insuffisants. .;.'..

L'achèvement du bassin à flot est un des premiers objets qu'il importe de solliciter avec instance.

B'après les chiffres des crédits accordés, il faudrait huit ans encore pour cet achèvement, et ce.

terme est beaucoup trop.éloigné pour le commerce qui attend et qui souffre.

Il y a d'autant plus de raison de. solliciter une. augmentation dans les crédits que les allocations

accordées sont bien minimes à côté de celles que l'on donne à d'autres ports.

B'autres travaux sont encore indiqués comme nécessaires par M., l'ingénieur en chef.

Ce sont : 1.°les réparations de l'écluse de Bergues qui sert à l'écoulement des eaux jusqu'à

l'entier dévasement du nouveau canal de dérivation. Le devis; de ce travail est adressé à l'admi-

nistration. . —x- -'; .•'.'

2.° Le dévasement du port, qui n'est pas moins indispensable et dont le projet est également

rédigé. •.

Le Conseil d'arrondissement de Bunkerque recommande le balisage de la rade. La réparation

des avant-radiers de l'écluse de chasse et la pose dès rails sur les quais du port.

M. le Préfet annonce que la premièrejlemande est déjà approuvée et que les autres sont en

instruction.

La tendance du port de Bunkerque vers la prospérité est évidente, le mouvement des navires et

les recettes de la douane s'accroissent dans une proportion qu'il faut favoriser par tous les moyens

possibles. !, .

. Le cinquième bureau propose au Conseil général d'émettre les voeux suivants, en ce qui concerne

le port de Bunkerque.:
« 1.° Que les allocations du Gouvernement pour l'achèvement du bassin à flot, soient aug-

» mentées de manière à permettre que le travail soit proinptemenl achevé ;

» 2.° Que le dévasement du port ait lieu sans délai ; .

».3.° Que la réparation de l'écluse de Bergues, indispensable au passage des bélandres; soit

». autorisée;

fort de Dunkerque
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» 4.° Que le:fonds d'entretien soit augmenté. »

Ces conclusions sont adoptées.
Le rapporteur entretient ensuite le Conseil général du port de Gravelines.

La navigation de ce port est en progrès, et la pêche aux harengs s'y fait sur une grande échelle.

L'exportation des oeufs et des pommes est une grande ressource pour l'agriculture.
L'àh dernier, l'écroulement de l'écluse Vauban a compromis une partie essentielle du service dé

ce port. L'écluse est reconstruite avec deux barrages dé 7 mètres de largeur chacun.

Au sujet de ce travail, une dissidence s'est élevée entre M. l'ingénieur en chef et le conseiller

général représentant le canton de Gravelinés.

Le premier dit que, par motif d'économie ; on ne fera pas maintenant de sas devant l'un des

passages de l'écluse, et qu'on se bornera provisoirement à approprier en sas l'écluse militaire dite

la tuerie.

Le conseiller général soutient que ce serait une économie mal entendue, et qu'il vaudrait mieux

appliquer les fonds destinés à l'écluse de la Tuerie, aux travaux préparatoires d'unsâs auprès de

l'écluse Vauban , sauf à l'achever quand on pourra.
-

La nouvelle écluse donne aux eaux de la rivière de l'Aa un écoulement facile et abondant. Le

pays sollicite vivement le redressement de cette rivière à partir du Guindal, sur une lieue de;

parcours.;
M. le Préfet annonce qu'il a reçu une partie des autorisations nécessaires, et qu'il va se con-

certer avec M. le Préfet du Pas-de-Calais pour terminer l'instruction.
. B'aùtres améliorations sont demandées parle Conseil municipal et par le Conseil d'arrondisse-

ment, savoir:
1.° Le prolongement del'estacade de l'est, dont le projet a été dressé ;
2.° Un quai d'appareillage dont la dépense est évaluée à 50,000 francs".

M. le Préfet annonce que ces propositions sont provisoirement ajournées faute de ressources; mais

qu'il ne les perdra pas de vue. ... .'-'''
Une autre dépense est réclamée dans l'intérêt des environs dé Gravelinés. C'est cellequi concerne

l'entretien des digues dès Hems-Saint-Pol, dont l'exécution est suspendue par suite d'un conflit

entre le domaine de l'État et les acquéreurs de la propriété. Il importe que la discussion soit très-

promptement vidée et les travaux achevés.

B'après cet exposé, le bureau propose au Conseil général la résolution suivante :

« Le Conseil général, conformément aux conclusions du cinquième bureau, émet les voeux

suivants:

» 1.° Que le fonds annuel d'entretien, reconnu insuffisant par l'ingénieur en chef, soit aug-
menté ; •

» 2.° Que M. lePréfet veuille bien faire examiner la question de savoir où il est préférable dé faire

établir le saspour le passage desbateaux , à l'écluse de la Tuerie, comme l'indique M. l'ingénieur,
ou à l'écluse de Vauban , comme le réclame l'honorable représentant de Grayelines ;

» 3.° Que M. le Préfet veuille bien rappeler en temps et lieu l'exécution du quai d'appareillage
et le prolongement de l'estacade ;

»4.°QueM. le Préfet pressela solution du conflit qui arrête les réparations aux digues du chenal
desHems, et qu'il provoque l'achèvement de cestravaux. »

Ces conclusions sont adoptées.
Le même membre expose que M.fle Préfet amis sous les yeux du Conseil général une délibé-

ration du Conseil d'arrondissement de Bunkerque concernant le règlement des eaux de la rivière

p ort de Gravelinés.

Aa.

Régime des eaux.
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, de l'Aa.,Une; commission mixte entre les..départements du Nord et du Pas-de-Calais devant être

organisée pour combiner cet important travail, cette délibération peut utilement lui être renvoyée
à titre derenseignement. C'estce à quoi conclut le cinquième bureau, —Adopté.

. Le même membre expose que M. le Préfet a communiqué au Conseil général; un projet de cana-
lisation de la rivière de laLawe presqu'entièrement située dans le Pas-de-Calais, et qui n'a que 2
kilomètres 30 mètres de parcours dans le département du Nord, près de La Gorgue.

Rien n'étant encore en discussion pour ce travail ,.le Conseil général se borne, sur la proposition
du cinquième bureau, à donner acte à M. le Préfet de sa communication.

Au nom du cinquième bureau, M. DE:STAPLANDEfait un rapport sur }e projet de règlement pré-
senté: par les ingénieurs du service hydraulique, pour la réorganisation des, Watteringues de l'ar-
rondissement de Bunkerque. ....-'.-.-'..

Ce règlement admis par M. le Préfet-, sauf quelqueslégères.modifications, n'a pas été approuvé
par le Ministre des Travaux publics.

; LeMinistre apenséque l'administration des Watteringues, constituée depuis quarante ans par un
décret qui a force de loi, ne pourrait être modifiée sans de graves inconvénients, et qu'il vaudrait

-mieux.prèparer un règlement qui donnerait satisfaction aux réclamations reconnues fondées, tout
;en maintenantles dispositions -du décret du 12 juillet 1806.

Le nouveau'projet a été dressé .par MM. les ingénieurs après une réunion des quatre sections des

Watteringues-.
-.; L'ingénieur a défendu en vain le principe de l'éleetorat reposant sur la taxe. L'assemblée a con-

senti seulement à.demander une extension du nombre des électeurs , de manière à ce que ce nombre

fût porté pour chaque section de quarante à quatre-vingts. ,
Le cinquième bureau , après un mûr examen -, a cru devoir persister dans son opinion de l'année

dernière.

La question qui domine toutes les autres est celle de l'élection.

Le décret de 1806 , qui attribue le droit d'élire les administrateurs à un nombre, déterminé et

restreint de propriétaires ,. n'est plus en harmonie avec les institutions nouvelles en matière

. d'élection. .'...-''•

IL est équitable d'établir un mode d^lection propre à assurer à chacun une égale protection en

proportion de son intérêt, et en prenant pour base la superficiedu terrain possédé.

Ce système, pratiqué depuis de longues années en Belgique, a produit les meilleurs résultats.

Il .garantit tous les intérêts et satisfait à des réclamations légitimes; il affermirait une institution

excellente, mais qui, dans son état actuel, ne répond plus suffisamment aux besoins du pays.

Les administrations des Watteringues elles-mêmes semblent reconnaître les vices du système

actuel, puisqu'elles proposent aujourd'hui d'élever le nombre des électeurs à 80 ; mais cette fixa-

tion serait arbitraire et ne reposerait sur aucune base rationnelle.

Si toutefois le principe de la représentation de la terre suivant la proportion de la quantité
- possédée par chacun, était repoussée, le bureau demanderait l'extension du nombre des électeurs

de 40 à 80.

« Le cinquième bureau persiste dans les modifications que, sur sa proposition, le Conseil

«..général, dans sa dernière session, avait émis le voeu de voir apporter au décret de 1806.

» Ces modifications sont celles-ci :

» Porter de cinq à sept le nombre des administrateurs dans chaque section.

» Lés fermiers, munis d'un pouvoir spécial émanant de leurs propriétaires, auraient le

» droit de voter. -

titière de la Lawe.

.IVatleringues:

Règlement.
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» L'élection se ferait au chef-lieu de chaque section, m seraient également déposées les-

«archives. ; :

» Interdiction aux conducteurs spéciaux de tonte participation à l'ientreprise -des travaux.

» Admission des maires à présenter leurs observations lors de ia formation du budget.
» Sous le mérite de ces observations et modifications, le cinquième èureau ïpropose au Conseil

«général de donner son approbation au nouveau projet de règlement rédigé par MM. les
* ingénieurs et soumis à leur examen par M. le Préfet. »

Ces conclusions sont adoptées.
Au nom du cinquième bureau, M- BE MONTOZONdonne connaissance au Conseil .générai d'une

circulaire de M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce, qui pose deux questions relatives à

la situation des chemins vicinaux et aux mesures à prendre pour les améliorer complètement.
Le bureau propose au Conseil général d'adopter les Téponses suivantes.•

Réponse à la première question. .

Le développement général des chemins vicinaux dans les 862 .communesdu département repré-
sente envirOn6,6G0 kilomètres, non compris les lignes des éhemins de grande communication. ;.

Sur cette longueur, 1,464 kilomètres, tant en pavés qu'en eaiiloutis, sont régulièrement cons-

truits et entretenus par les communes. Be nouvelles parties sont chaque.année pavées ou empier-
rées ; «lies peuvent êtreévaluëès enmoyenne à 120 kilomètres.

Le nombre des communes du département encore privées de chemins pavés ou ferrés qui se

rattachent à des routes nationales, départementales nu à. des chemins de grande communication,
éstde 136.. Cenombre diminue -d'année en année, surtout depuis quele Conseilgénérataaffecté le

dixième du produit des centimes départementaux perçus=pour-lestchemins vicinaux, àsubventionner

Les communes qui feraient dés sacrifices pour se créer des ^chemins de débouché^ c'est ainsi que
de 219 qu'il était en 18'47, il est descendu aujourd'hui, comme on vient de lé dire, à 136 ;; les

ressources appliquées annuellement à'ia*construction-ouà l'entretien desichemins vicinauxordi-

naires du département peuvent être ^évaluéesà 1,200 ;OO:0fr., dans lesquels la prestation en nature

-figure pour moitié.

Réponse à la deuxième'question.
Les chiffres indiqués dans la première question font voir quele département etles icommunes

s'imposent déjà dans ce département de fortes ^chargespour l'amélioration delà voirie vicinale;
lé Conseil général ne pensepas queues charges puissentêtre notablement augmentées -;.-.c'estdonc

à utiliser le plus possiblel'emploi deces ressources, ;au moyen d'nne bonne organisation du service

des agents-voyers , qu'il convient de s'attacher. Tel est le:bùt ;vers lequel -tendent les effortsde
l'administration préfectorale , aidéedu ;concours-du Conseil général, qui-apporité,-en ce qui le

-concerne, un soin particulier àT amélioration delà petite 'vicihalité. .'.."
Il n'est guère permis d'espérer que le budget de l'État puisse venir en aide aux communesjour

là construction de leurs chemins vicinaux, car pour que ce secours pût avoir quelque efficacité il

laûdrait considérablement augmenter les impôts qui pèsent déjà si lourdement sur la propriété
foncière.

Si toutefois le Gouvernement pouvait ^accorder quelque subvention ;pour cet objet aux départe-
ments, le Conseil général pense que pour le département du Nord elle devrait principalement
s'appliquer aux communes privées de moyens de débouché etqui sont dans l'impossibilité de
s'en procureravec leurs propres ressources. '-.

Telles sont les réponses que le bureau propose au Gonseil général d'adresser ià-M. le "Ministre

de l'Agriculture et du Commerce.

Chemins vicinaux,

Questions.
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-.-['Ges çonelusions-sontiadoptées.
' '-,

-îMoBEiMoNTOzoN,aunom du cinquième bureau, rend compte d'une proposition déposée par
M, BELAÏIOÏERE, et qui a pour objet de provoquer un voeu tendant à ce que les agents,chargés de

cpnstaterTes délits de voirie soient tenus, sous,peine denullité, de mentionner dans leurs procès-
verbaux les articles des lois et règlements auxquels s'appliquent les contraventions constatées par
ces procès-verbaux.

;llîest;derègle:généralè que tous les agents, de l'autorité auxquels la loi donneledroit.d

tater les; délits,soient,.obligés;de-mentionner,expressémentdans:,lems .procèsrverbauxles lois ou

régleméntS:.aûxquéls;;On,a;;Contrevenu.;Be/s.instructions dans ce sens ont été données,aux agents
de la petite voirie .et les formules imprimées de procès-verbaux en font foi. Mais il .résulte des ex-

plicatiohs données par Hauteur de la proposition que les plaintes concernent particulièrement les

agents de la grande voirie. Le bureau pense que, pour en prévenir le retour, il suffira de leurlaire

rappder.parîMylmgénieur en chef^l'obligation quileur est imposée.
-, :Lê bureaur proposé donc au Conseil général de renvoyer la proposition de M; BELAROIEREà M. le

Préfet, en priant ce magistrat d'inviter M. l'ingénieur en chef à donner aux agents delà grande
vpirieles Instructions nécessaires,pour queleurs-procès-verbaux contiennent toujoursà Lavenir la

mention qui vient d'être indiquée!
:|Gesçpnclusipns sont adoptées.
Aunom. idu cinquième ;bùreàu, M.-BRAJIE:rend compte dnn rapport de M. le Préfet sur la

situation, del'affairedùdessèçhementdes.prés Buhem, .au.teriitoire d'Armentières.

MM. les ingénieurs ont terminé l'instruction du projet. Ils ont obtenu les adhésions de la presque
unanimité des,propriétaires pour se, formeren association syndicale. L'affaire se trouvé ainsi no-

tablement simplifiée et paraît avoir de grandes chances de succès. Le dossier vient d'être transmis

à|M,le:Ministre des Travaux publics.
Le bureau propose au Conseil général de donner acte à M. le Préfet de la communication. qu'il

lui a faite.— Adopté.
sLe-même .rapporteur rappelle que, idans sa^dernièrecession, le Conseil général a invité .M; Je

Pr,éfetKà ;faire,;3étudier lesmoyens à,prendre,pourassainir, ;améliorer. et irriguer lenassin.dela

rivière delà Marque,ïdepuissa!squrce;à!Mflns7eù$évèle jusqu'àson embouchure dansla Beûle.

M. lé Préfet fait connaître que les études d'abord arrêtées faute de.fonds, ont pu être.commen-

céesnuimoyenid'uMimputatiomdéô.OO frosurle créditides Irais Imprévus du .budget,,départe-

mental. Un rapport de MM. les ingénieurs constate l'état d'avancement du travail.

.;Les-études,sur le terrain sont terminées;engrande .partie ;lLne,reste;plus; qu'à compléter les

nh^llements;,généraiix-ipar.:desitravaux.surles,affluents.
jLe travail sera;presqueachevélors dela,session-.prochainedu:Gonseil.général.

::Le;bureau;pr.pp.ose::au-Conseil:de recommander avec^instance cette; affairenuM. le:-Préfet.:Le

souvenir des désastresqui viennent d'accabler le pays, surtout dans nnegrandenartie du cours de

la Marque et de ses affluents, doit faire à l'administration une loi,d;aecélérerles,étudesafin que

les:tr;avauXip.uiss.entcpmmencerdans:nnîCOurt.délai.
: . -

îGes:conclusions.sontadoptées ;

;Le.même jpapporteurjendicompted'unecommunication;deM.le<Préfet, ,conoernantIes,lrav,aux .

de dessèchement desniaraisde là Haute^Beûle;

-Lors delà*sessionjdeil849v>les<formalitésd'enquêteaéta.ient terminées dans le département du

Nord.s Elles se,spnttachevéesïdepuisydans le -Pas-de-Calais, .etledossier a:été; transmis..à;M. le

Ministre desTravaux publics.
~ 52
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Les propriétaires riverains ont refusé de se réunir en association syndicale. Us. insistent sûr la

nécessité des travaux et demandent qu'ils soient exécutés par l'Etat, sauf remboursement de la

. plusvalue. -.-.. c- .'-. ,
M. le Préfet déclare qu'il a conclu à ce que les travaux soient exécutéspar les propriétaires s'ils

y consentent, ou, à leur défaut, par des entrepreneurs. :

Acte est donné de cette communication.

M. BRAMEdonne lecture d'un rapport de M. le Préfet concernant la situation des poursuites
exercées contre le concessionnaire du canal de la Sensée, pour le contraindre à exécuterle dessè-

chement des marais. Un arrêté du Conseil de Préfecture a condamné le concessionnaire à remplir
cette obligation. • - ' "

.•
' -

Le bureau propose au Conseil général de donner acte à M. le Préfet de sa communication. —

Adopté.
M. HAKNOYE,au nom du sixième bureau, fait un rapport sur une nouvelle demande formée par

le Conseil municipal de Masnières >à l'effet d'obtenir la translation dans cette localité du chef-lieu

du canton de Marcoing.
Cette demande, après une instruction approfondie, a été soumise en 1845 au Conseil général

qui l'arejetée.
Le Conseil a reconnu que la translation serait plus nuisible aux communes qui la rejettent qu'elle

ne serait utile à celles qui la demandent ; qu'elle bouleverserait des habitudes, léserait des intérêts

et ne pourrait, être admise qu'autant qu'elle serait appuyée par des considérations d'une haute

gravité. .--.
Le Conseil d'arrondissement de Cambrai a persisté dans son avis de laisser le chef-lieu à

Marcoing. : ',:
Le bureau propose en conséquenceau Conseil général de ne pasaccueillir la demande dû Conseil

municipal de Masnières. :

Ces conclusions sont adoptées.
Le même membre fait un rapport sur un voeu exprimé par le Conseil d'arrondissement

d'Avesnes, pour que la vente des allumettes chimiques soit entourée de gai'anties propres à

rassurer la société et à prévenir, autant que possible le retour des funestes événements qu'on a vu

se produire. .
'

M. le Préfet, en soumettant ce voeu au Conseil général, a laissé à son appréciation de juger La

suite dont il lui paraîtrait susceptible....' . .' .'"' :. ; -,'

Le bureau, déplorant les nombreux: accidents causéspar l'usage imprudent des allumettes chi-

miques laissées àla dispositiondes enfants,"..recommanderait, si cela était dans ses attributions,
aux pères de famille une plus grande surveillance, mais il a pensé que le Conseil général devait

s'en rapporter à l'autorité supérieure sur la question de savoir si des mesures doivent être prises

pour la vente de cette marchandise. - .

Ces conclusions sont adoptées.
M. BEFONTAINEpour M. CHOMBAIVT,rapporteur du sixième bureau, fait connaître au Conseil

général qu'il est consulté en vertu de l'article 11 de la loi des recettes de 1851, sur la désignation
faite par M. lé Ministre des Finances, de deux bois de l'Etat situés sur le territoire de Maubeuge
et contenant ensemble 392 hectares pour être aliénés en vertu de la même loi.

Le bureau a pensé qu'il lui était impossible de se prononcer, à défaut d'éléments d'appré-
ciation.'recueillis auprès de l'administration des forêts et des autorités locales, au point de

Dessèchement.
des marais

de la Sensée.

Masnières.
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chimiques

Bois de l'Etat.
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vue des inconvénients du déboisement, des besoins des usines et des intérêts de la défense de
la place de Maubeuge.

'

En l'absence de ces renseignements, le bureau croit dévoir ajourner sa réponse à l'année pro-
chaine, et recommande à M. le Préfetde vouloir bien recueillir les renseignements demandés. Cet

ajournement a d'autant moins d'inconvénient que trois années ont été accordées pour la réali-
sation des ventes des bois de l'Etat.

Ces conclusions sont adoptées,

, Au nom du cinquième bureau, M. ANCÈLEÏ fait un rapport sur-la suite donnée aux voeux

exprimés dans les sessions précédentes, relativement aux chemins de fer.

Le chemin que le Conseil général a le plus vivement recommandé est celui qui doit continuer le

chemin de fer de Saint-Quentin jusqu'à la frontière belge.
Bes propositions ont été faites à M. le Ministre des Travaux publics par la compagnie qui a fait

le chemin deGharleroy àErquelines. Elle a offert d'exécuter à ses frais la ligne d'Erquelines à

Saint-Quentin, et de la remettre à l'État à toute époque, moyennant le remboursement de ses

dépenses augmentées d'un dixième.

Ces: ouvertures furent favorablement accueillies par M. le Ministre , qui parut même disposé à

présenter à M. le Président un projet de décret pour l'exécution du tronçon d'Erquelines àllautmont,
mais il manifesta bientôt des doutes sur la légalité de cette mesure et promit de soumettre

à l'Assemblée législative un projet deloi pourla ligne entière.

'.,. Bans la prévision que la compagnie du chemin.de fer duNord se présenterait à Ladjudicalion ,
la société d'agriculture de Yalenciennes a appelé l'attention deM. le Ministre sur quelques précau-
tions à prendre dans l'intérêt du commerce.

Le chemin de fer de Saint-Ghislain à Maubeuge, dont la partie belge devait être concédée l'année

, dernière, est resté à l'état de projet, ce qui ne préjuge rien contre-son utilité.

Le Conseil d'arrondissement de Cambrai insiste avec chaleur pour que la ville de Cambrai soit

reliée auxchemins du Nord par un embranchement.

Il est certain que l'établissement du chemin de fer du Nord a influé d'une manière désavanta-

geuse sur la position de la ville et de l'arrondissement de Cambrai. C'est un état de choses auquel le

Conseil général trouvera juste.qull^soit remédié autant que possible par l'embranchement sollicité.
'
Le Conseil municipal de Bunkerque a, dans une délibération motivée, demandé que les rails

destinés à relier le port avec la. station du chemin de fer soient posés simultanément sur les deux

quais est et ouest. Cette demande, appuyée par le Conseil d'arrondissement, paraît susceptible
. d'être prise en considération.

Lé Conseil municipal d'Onnaing sollicite l'établissement d'une station du chemin de 1er dans

cette commune, et d'après les détails donnés parle Conseil d'arrondissement, cette demande paraît

justement motivée.

M. le Préfet a communiqué au Conseil général la réponse qu'il areçuede M. le Ministre, relati-

vement aux voeux émis par le Conseil général pour la suppression du passage à niveau à la ren-

contre du chemin de fer du Nord et de la route nationale N.° 45 près de Valenciennes, et pour

l'éclairage des passages à niveau pendant la nuit.

Le bureau n'a pas d'observations à faire sur les solutions données par M. le Ministre, mais il

croit devoir appeler son attention sur les inconvénients des fréquentes interruptions du passage sur

le pont de la porte Ferrand, à Valenciennes. Cette porte et ce pont, établis pour faciliter la Com-

munication entre la ville et la station j ont été déjà et à plusieurs reprises, interdits aux voitures

et aux piétons, qui sont forcés de faire un long détour pour arriver au chemin de fer.

Chemins de fer.
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Enfin, MM. Philippe'et Chanàrdy auteurs d'un projet de^ chemin de fer dé Valenciennes'à

Mézières, avec embranchement sur Cambrai, sollicitent, pour ce projet, le suffrage du Conseil

général, , v'" "'."'"'

Le cinquième bureau propose au Conseil général ~:: ; -,

"1.°Blémettre" avec plus "d'insistance encore que dans le passé le voeu que Mi le Ministre des

Travaux publics saisisse l'Assemblée nationale, dès la reprisé dé -ses travaux législatifs ; d'un

projet de loi portant concession du chemin de fer de Saint-Quentin à la frontière belge, par Lan-
'

drecies, Berlaimont et Maubeuge, voeu-qu'il sera d'autant plus facile à M. le Ministre d'accueillir,

qu'il y a notoirement, en ce moment; concurrence entre deux compagnies au moins pouf se

charger de l'exécution dudit cheminde fer;
2.° Pour le cas où cette concession aurait lieu' aû:profit de la compagnie du chemin de fer du

Nord, d'appeler l'attention dé M. le Ministre sûr lés observations que lasociétè d'agriculture,
des sciences et arts dé Yalenciennes, lui a adressées lé 16 février 1850;

3.° Bè reconnaître toute Futilité qu'aurait un chemin defer de Maubeuge à Saint-Ghislàin, par
le bassin du Flénu;

4^° Be réitérer le voeu que la ville de Cambrai soit, dansle plus. Court délai possible, reliée par
un embranchement au cheminde fer dû Nord ;

5;° B'appuyér le voeUémis par le Conseil municipal ef par le Conseil d'arrondissement de Bun-

kerque pour que la pose desrails destinés à relief le portet la station du chemin de fer dé cette ville;
aitlieu simultanément sur les qûaisjest et Puést, ou, tout au moins, de préférence sur le premier
de ces deux quais ; ;.

6,° B'appuyér le voeu de la commune d'Onnaing et celui du Conseil d'arrondissenient de Ya-

lènciehnes, pour qù'uhéstâtioh soit établie par là compagnie dû Nord dans ladite commune, cOn- -

formément aux offres; faites par son Conseil municipal; , ; . " :^

7.° Be recommander àla biënveillàhce et à rattehtion dé M. le Ministredes Travaux publics le

projet de chemin de fer de Yalenciennes à Mézières, dressé par MM. Philippe et Chanàrd ;
8.° B'exprimer le voeu que M. lé Ministre des Travaux publics fasse étudier et mettre à!"exécu-

tion les moyens nécessaires pour établir, d'une manière certaine et sans interruption, les commu-
nications entre la ville de Yalenciennes et le chemin de fer parla porte Ferrand. -

Ces conclusions sont adoptées:
Au nom du 6.° bureau , M. TESTELINdonne lecture d'un rapport de M. le Préfet sur les mesurés

prises jusqu'ici pour l'exécution dé là loi: dtl-13 avril dernier, relative à 1-assainissement des loge-
ments des indigents.

'•' -' ' ' :"-';

Sur sa proposition, le Conseil général donné acte dé cette.communication. '''';
Le même membre fait lecture d'un rapport de M. LcPréfet qui a pour but de-mettre sous les

yeux du Conseil une circulaire de M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce qui appelle son
attention sur la question de savoir s'il n'y aurait pas lieu de venir en aide aux communes qui
auraient à,faire des travaux extraordinaires pour l'assainissement des habitations d'ouvriers.

Le bureau propose au Conseil de donner acte à H. lé Préfet de cette communication et d'ap-
prouver la proposition de remettre à l'année prochaine l'étude de la question soulevée par M. le

Ministre. — Adopté. .-.

Le même membre donne lecture d'un rapport de M. le Préfet concernant un méifloirë présenté

par M. Charpentier, docteur en médecine à Yalenciennes, et tendant à faire étudier la question
d'établissement des médecins cantonaux consultants:
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Conformément aux conclusions du rapport de M. le Préfet, le bureau propose au Conseil général
d'émettre, le voeu que lé mémoire dé M. Charpentier soit adressé à la commission d'assistance

publique.—Adopté.
Le même membre rend compte d'une communication de M. le Préfet concernant un catéchisme

d'hygiène publique, dont sont auteurs MM. Gosselet et Pilate, docteurs en médecine à Lille.
Lé bureau ',' convaincu de l'utilité qu'il, y aurait à introduire l'étude de l'hygiène dans les écoles

primaires",' propose au Conseil;-général d'émettre le voeu que le eathéchisme de MM. Gosselet et

Pilate soit compris au nombre des livres à acheter au moyen du crédit inscrit au budget spécial de

rinstrùction primaire.—Adopté.
Au nom- dû sixième bureau, M. Ch. BESMOUTIERSfait un rapport sur la suite donnée au voeu émis

en 1849 par le Conseil général, au sujet des mesures de salubrité à prescrire pour le rouissage
du lin.

M", le Préfet a consulté les sociétés d'agriculture , qui toutes, excepté celle de Valenciennes, ont

répondu à son appel. La société de Lille, après avoir résumé les opinions qui se sont produites,
conclut au maintien du procédé du rouissage, qu'on ne pourrait d'ailleurs modifier sans nuire à

l'agriculture. Elle demande seulement que les établissenients où l'on se livre au rouissage ne

soient autorisés qu'à la distance de 200 mètres au moins des agglomérations et des principales
voies de communication. M. le Préfet demandé à ce sujet l'opinion du Conseil général.

Le sixième bureau, après avoir examiné les documents recueillis, s'est assuré que, dans les

arrondissements autres que celui de Bouai, le rouissage ne présente aucun danger pour la santé

publique ; et que si La société de Bouai accuse d'insalubrité le rouissage à l'eau dormante, d'autres

sociétés en prennent la défense, et celle de Cambrai pense qu'en renonçant à ce procédé on se

priverait des moyens de donner au lin la souplesse exigée pour certaines préparations.

Le bureau, d'accord avec M, le Préfet, croit qu'il serait sage de s'en tenir à la proposition de la

société de Lille.
'

Ces conclusions sont adoptées.
-

Au nom du sixième bureau, M. BE CLEBSATIEL lait un rapport sur la suite donnée à différents

voeux émis en faveur du port de Gravelinés, et tendant : 1.° à l'érection du sous-quartier en

quartier d'inscription maritime;;2.° àla création: dans ce port d'une chaire d'hydrographie, et

3.° à l'extension du littoral du sous-quartier dans sa partie ouest.

M. le Préfet communique une lettre de M. le Ministre de la Marine, d'où il résulte que les fonds

manquent pour la création de la chaire d'hydrographie, que le même motif ne permet pas l'érection

du sous-quartier en quartier maritime, et qu'enfin l'extension du littoral est subordonnée à l'érec-

tion en quartier.

Le Conseil d'arrondissement de Bunkerque renouvelle les voeux exprimés en 1849.

Le bureau regrette que l'insuffisance des fonds delà marine ne permettent pas l'érection de

Gravelinés en quartier maritime. Il a été frappé des motifs'sérieux qui nécessitent en tout cas

l'extension à l'ouest du sous-quartier et l'annexion de la commune d'Oye, qui dépend de l'admi-

nistration maritime dé Calais, distant de 20 kilomètres.

Le sixième bureau propose au Conseil général d'appuyer le voeu du Conseil d'arrondissement de

Bunkerque, et d'insister pour que le port de Gravelinés soit érigé en quartier maritime, comme

il y a droit, dès quela position du budget de la marine le permettra, et surtout pour que dans

tous lés cas la commune d'Oye soit distraite de sa circonscription actuelle et dépende à l'avenir

du sous-quartier de Gravelinés.
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Ces conclusions sont adoptées.

Le même membre fait un rapport sur un voeu renouvelé par le Conseil d'arrondissement de

Bunkerque pour qu'il soit donné suite à une demande de la ville de Gravelinés, tendant à obtenir

de l'État la cession des bâtiments de l'ancien couvent des Soeurs-Noires, où sont établies les écoles

communales. Ces bâtiments permettraient l'établissement d'un hôpital dans leur enceinte. Pour

faire cesser une difficulté qui s'est élevée, la ville de Gravelinés a offert de fournir gratuitement un

magasin convenable pour les lits militaires. M. le Préfet communique la correspondance qui a eu

lieu sur cette affaire avec M. le Ministre de la Guerre et le directeur des domaines.

Le bureau propose au Conseil général d'émettre le voeu qu'il soit donné la solution la plus

prompte possible à cette demande, et de prier M. le Préfet de la recommander vivement à la solli-

citude de M, le Ministre de la

Ces conclusions sont adoptées.
Le même membre lit un rapport de M. le Préfet concernant une demande formée par la fabrique

de l'église de Saint-Éloi, à Bunkerque, en allocation d'un'secours pour continuer les travaux de

restauration de cet édifice.

Le bureau propose les conclusions suivantes :

« Le Conseil général donne acte à M. le Préfet de la communication qu'il a bien voulu lui faire

» de la lettre par laquelle le conseil de fabrique de l'église St-ÉJoi, à Bunkerque, sollicite un

» subside pour les travaux de restauration de cet édifice,- et regrette que la tardivité de la

» présentation et le défaut de renseignements et de justifications régulières ne lui permettent pas
» d'acquiescer à cette demande. Il espère seulement que M. le' Préfet, ainsi qu'il le propose ,

'» voudra bien appuyer vivement auprès deM. le Ministre de l'Intérieur une demande de secours

» en faveur de cette église, dans laquelle s'exécutent des travaux importants, et qui est classée

» parmi les monuments historiques du département. »

Ces conclusions sont adoptées. '"..'.--'

Le même membre donne lecture d'un rapport de M. le Préfet, concernant la suite qui a été

donnée à la demande formée par le hameau du Rosendaël, dépendant des communes de Coude-

kerque-Branche et de Téteghem, à l'effet d'obtenir son érection en commune particulière.
Le sixième bureau , après avoir mûrement examiné les enquêtes et toutes les pièces, jointes ,

ensemble le rapport de M. le Préfet, est d'avis qu'il y a lieu d'étudier la solution indiquée par ce

magistrat. Les oppositions faites aux divers projets déterminent le bureau à proposer un ajour-

nement qui fera mieux sentir aux communes intéressées les inconvénients de l'état actuel des

choses.

Ces conclusions sont adoptées.
M. TESTELIN , autorisépar le troisième bureau, expose les motifs de la proposition qu'il a déposée

pour l'établissement d'une caisse nationale de secours et de retraite en faveur des sapeurs-pom-

piers.

11 fait valoir l'importance des services rendus par les pompiers dans les incendies, le louable

dévouement dont ils ne cessent de donner des preuves journalières , les accidents fréquents' dont ils

sont victimes, et le désintéressement avec lequel ils remplissent un service pénible auquel aucune

rétribution n'est affectée dans la presque généralité des communes.

Le voeu proposé par M. TESTELIN est appuyé par le Conseil général.

M. LESTIBOUDOISdemande la parole afin de réparer une omission qui a eu lieu dans le rapport

de M, MARCHANT sur les chemins de grande communication, en ce qui concerne le chemin projeté

de Quesnov-sur-Beûle à Pérenchies.
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II'fait connaître au Conseil général que deux tracés sont en présence, et que le bureau, après
examen des pièces et des plans produits;, a pensé qu'il y avait lieu de recommander spécialement
à l'attention de M. le Préfet celui qui, en desservant les deux communes importantes de Lompret
et de Verlinghem, doit.relier la route nationale de Lille à Bunkerque à la route départementale de

Lille à Ypres. --'.'

Cette proposition est adoptée.
M. SAUVAIGE, au nom dû quatrième bureau, fait connaître les résolutions qu'il propose sur dif-

férents voeux des Conseils d'arrondissement concernant l'agriculture.
Le Conseil d'arrondissement d'Hazebrouck réclame le maintien des sociétés d'agriculture.
Gomme il n'a jamais été question dé supprimer ces sociétés , que le Conseil général a toujours

encouragés, le bureau estime qu'il n'y a pas de voeu à formuler.

Le Conseil d'arrondissement d'Avesnes demande que des ingénieurs soient chargés de signaler
aux propriétaires les améliorations dont leurs terres seraient susceptibles.

Le bureau propose au Conseil général de s'associer à ce voeu, en ce sens que les ingénieurs des

mines et des travaux hydrauliques seraient invités à se Charger du soin dont il s'agit.
Lé même Conseil demande que M. le Ministre mette à la disposition des sociétés, avec les fonds

nécessaires, des machines à fabriquer les tuyaux de drainage.
LaSociété de Lille a. reçu une de ces- machines. Il, convient d'attendre les résultats de l'essai

pour confirmer, s'il y a lieu , le Voeu exprimé.
Le Conseil d'arrondissement de Yalenciennes demande quela Société d'agriculture, des sciences

et arts de cette ville soit reconnue nationale. Ce voeu a été transmis à M. le Ministre, qui a indiqué
les formalités à remplir pour qu'il puisse y être donné suite.

'

Le bureau propose au Conseil général d'appuyer la demande de la Société de Yalenciennes

auprès de M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce.

Le Conseil d'arrondissement de Bunkerque exprime le voeu que le concours régional de Lille ait

lieu le mardi au lieudu. lundi, jour de la foire de Bergues.
Le Ministre a fixe au. lundi le concours de Lille, parce que celui de Poissy se tient le mercredi, et

qu'il est nécessaire de mettre Un jour d'intervalle pour que les mêmes bestiaux puissent se pré-
senter aux deux exhibitions. Il n'y a donc pas lieu de déférer au voeu du Conseil d'arrondissement

de Bunkerque.
Ces conclusions sont adoptées.
Sur la proposition du quatrième bureau, le Conseil général nomme, pour faire partie des com-

missaires chargés de délivrer les permissions de culture du tabac en 1851, M. LÈCHENT pour l'ar-

rondissement de Lille, etM. BESCHODTpour l'arrondissement d'Hazebrouck.

Au nom du troisième bureau, M. CHAPPELIER entretient le Conseil général de la proposition

soumise à l'Assemblée législative par M. de Saint-Priest, dans le but de faire ouvrir des bureaux

de renseignements pour les patrons qui désirent se procurer des ouvriers, et pour les ouvriers qui

désirent trouver du travail.

Le troisième bureau propose le projet de résolution suivant :

« Le Conseil général émet le'voeu :

» 1.° Que la proposition de M. Saint-Priest soit recommandée tout spécialement àla sérieuse

» attention du Gouvernement ;

» 2.° Que, comme moyen d'exécution, le travail qui devra résulter de l'établissement des bu-

» reaux de renseignements soit attribué aux greffiers des mairies dans les communes rurales ,

, Agriculture.

: Voeuxdivers.

i
r

Tabacs.

Permission
île culture.

Bureaux

«renseignements
[lit les ouvriers.
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» et que dans les communes urbaines d'une population trop importante un employé spécial soit

» préposé à ce service, mais toujours sous la dépendance et à la charge de la commune ;
» 3.° Qu'une loi vienne régulariser cette institution dont l'utilité lui,paraît incontestable. »

Ces conclusions sont adoptées., " ., .

Sur "là proposition du premier bureau, le Conseil général donne acte à M. le Préfet delà

communication qu'il lui a faite au sujet de la satisfaction donnée par la loi du 15 mai dernier, à

plusieurs des voeux exprimés pour la révision de la loi des patentes.
Au nom du sixième bureau , le Conseil donne acte à M. le Préfet de sa communication relative

à l'envoi au Ministre de la Justice, du voeu renouvelé en 1849 pour que le personnel de la Cour

d'appel deBouai soit maintenu. -

LE PRÉSIDENTappelle le Conseil général à délibérer sur les questions posées par-M. le Ministre

de l'Intérieur, concernant l'organisation des Conseils cantonaux et celle de l'administration

départementale.

M. BELAROÏÈRË demande le renvoi à la session prochaine;

M. BRAME fait observer que le Ministre insiste pour que le Conseil général donne cette

année les avis qui lui sont demandés. Les rapports delà commission spéciale ont été distribués ,

toutes les questions sont connues, rien n'empêcherait de voter immédiatement sur les conclusions

des rapports.
M. LESTIBOUDOIS répond que plusieurs questions sont sujettes à discussion, et.qu'il.n'est pas

possible devoter ainsi sur un ensemble de propositions, sans débat ni controverse.

"M, le PRÉSIDENT met aux voix la proposition de M.. BELAROÏÈRË , tendant,au renvoi à la

session prochaine.

Ce renvoi est prononcé, par le Conseil général.

Aucune affaire n'étant à l'ordre du jour et personne ne demandant pluslàparole, Je -PRÉSIDENT

déclare la session close et lève, là-séance.à cinq heures.

Ont signé : MM. BANEL, président; BANSETTE, CHOMBARÏ, .BRAME, B'HESPEL, LEFEBVRE (Julien),

TESTELIN, CHAMPON, BE MELUN, BIANCHI, LESTIBOUDOIS,BESMOU.TIERS,BEFONTAINE (Louis), ,MIMEREL ,

COLLETTE, LEURENT, MASUREL, BÉHAGHEL (deBàilleul), PLICHON , BÉHAGHEL (deCassel), BESGHODT,

BERNAST, BE GRUSON, -REVEL, BE STAPLANDE, BE COUSSEMAKER, BELATTRE ,, BECARPJENTRY,

BELAROÏÈRË, BLANCKAERT, BE BEAUMONT , LELEU , TELLIER, BÉRY, SEYDOUX, RAPPE, CHAPPELiER,

PILLOT., HANNOYE, CRAPEZ, PAUL , ANCELET, MARCHANT, PIETTE , LOCQUENEUX,.SAUVAIGE , LEGRAND,

COLASE, BESÉSPRINGALLE, GOUVION , RENARD -, BEAUVOIS , MATHIEO, ...BOULANGER, B'HE.nRSEi.,

ROSSIGNOL, CHOQUE, BE MONTOZON, BESMOUTIERS( Charles), et DE CLEBSATTEL, secrétaire..

Palculcs

Révision de la loi.

Cour d'appel
de Douai.

Administration
cantonale

et départementale.



RAPPORT

SUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES,

PAR M. TH. LESTIBOUBQIS.

MESSIEURS ,

J'ai l'honneur dé vous présenter, au nom. de votre cinquième bureau ; le rapport qu'il doit vous
faire sur les routes départementales.

Il est utile, pour apprécier les demandes de crédits ordinaires et extraordinaires qui sont rela-
tives à nos routes départementales, d'avoir des résolutions bien arrêtées sur le système de cons-
truction et le mode d'entretien et qui sont adoptés. J'aieu l'honneur, dans plusieurs rapports
successivement présentés au Conseil, de développer les règles qui nous ont paru devoir être
suivies; d'amples détails à ce sujet seraient donc superflus , d'autant plus que les propositions
que nous vous ayons faites et que vous avez sanctionnées par votre approbation, semblent
maintenant reconnues pour les meilleures. Cependant, les prescriptions d'une circulaire de
M. le Ministre des travaux publics nous forcent de vous dire encore quelques mots sur le

systèmede construction; nous vous parlerons ensuite du mode d'entretien, du personnel qui est
attaché aux routes, de leur circulation. Nous aurons enfin à vous entretenir d'unemanière détaillée
des crédits qu'on nous demande pour chaque route en particulier; puis des divers classements

qui sont sollicités. Les plantations, la police du roulage, feront l'objet de rapports distincts qui
formeront la suite de celui-ci. '.''.-, .

Système de construction. — Nous avons reconnu que l'empierrement est dans tous nos arron-
dissements plus économique que le pavé ; mais l'entretien des routes empierrées est plus dispen-
dieux que celui des routes pavées, et il l'est d'autant plus que les routes sont plus parcourues;

lesfrais de traction sont plus considérables sur le gravier pour lès voitures à pleine charge. Ces
faits nous ont conduit à proposer un système de construction, qui consiste à réserver les pavés
pour les routes très-fréquentées par ,1e gros roulage, et réduire la largeur du pavé à ce qui est

nécessaire. Le surplus de la chaussée doit être fait en cailloutis.

Le cailloutis doit former une seule zone afin de constituer une voie complète, et d'offrir ainsi,
en tout temps,- aux véhicules un passage libre et commode. On peut, par ce moyen, réduire la

largeur delà chaussée, parce que le roulage n'eu occupe plus le milieu, et on n'est pas forcé de former

une triple voie avec l'intervalle nécessaire de chaque côté pour éviter les|accidents. .

53
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Les avantages de ce mode de construction sont complets si on établit un trottoir sur le bord
du pavé qui n'est pas soutenu par un empierrement. On ménage aux piétons une voie sûre et
commode, on soutient le pavé de manière à éviter toujours les grandes réparations.; on peut en
réduire la largeur à la plus étroite dimension , parce que le roulier ne craint pas de s'approcher
du trottoir; on peut, dans ce système, réduire aussi la largeur générale delà route , parce que le
croisement des voitures est toujours facile, et qu'il est réservé à chaque espèce de véhicule la
voie qui lui convient lé mieux. Il faut seulement conserver des élargissements hectométriques pour
le rebroussement des grosses voitures, comme le propose M. l'ingénieur de Valenciennes, qui pré-
conise le système que nous avons adopté , ou profiter des élargissements naturels qui se ren-
contrent.

Le trottoir se forme au moyen de la bordure du. pavé mise en "saillie, il ne coûte que 1,25
par métré ; cette dépènsépeut s'élever à 2 fr. 08 cent, si les bords du pavé sont trop bas; la dépense
s'accroît alors parce qu'il faut relever la zone du pavé qui J'avoisine et employer du sable à ce

remaniement; mais l'entretien du pavé estmoins élevé. Sa largeur est réduite, la bordure placée
du côté du gravier peut être supprimée, la largeur de la route peut être moindre, les dégrada-
tions, sont moindres, parce que les accotements ne forment plusdes bourbiers qui maintiennent
l'humidité et ôtent la résistance -aux bordures ; les terrassements deviennent moins considérables,
l'entretien des fossés devient presque nul. • .

Ce qu'il importe aujourd'hui de rechercher, ce sont les résultats obtenus ; la route N.° 1-4, cons-
truite avec zone unique de' gravier et trottoir, est, sans comparaison, la plus parcourue du dépar-

'

tement; elle a admirablement suffi à sa destination ; mais sur cette route la largeur du pavé est
encore de quatre mètres. La portion de la route qui s'étend de Pont-à-Marcq à la place, de cette. ;
Commune et qu'on appelle la Petite^Branche, était la partie de route la. plus mauvaise peut-être
et la plus dangereuse de toutes celles que nous entretenons; elle est très-étroite, elle est bordée
d'énormes fossés; le fond en est marécageux, les pavés petits et de forme défectueuse. Le système
dont nous parlons y a été appliqué

'-
depuis deux ans ; le pavé n'a que 3 mètres,. la largeur de la,

routé n'est que de 8 mètres, et pourtant elle suffitd'une manière parfaite à la circulation la plus
active qui emploie les plus énormes véhicules.

La route du Blanc-Four à Tourcoing nous présente une nouvelle application de ce système ; mais
là le pavé a été- réduit à 2,50 ; ce qui nous a permis de faire une économie de 11,000 fr.
demandés pouf rélargissement de la route et fournitures de pavés neufs. Là moitié de cçtt* voie
est maintenant achevée; nous venons de la parcourir, et nous avons acquis la certitude qu'elle
satisfera pleinement à la circulation.de voitures nombreuses et d'une immense quantité d'ouvriers.. _.
Ce système de construction a reçu toute approbation de nos ingénieurs. Ils proposent d'appliquer
notre système aux routes N.° 4 ,*N.° 7.et N.° 8. Il y a économie de l'adopter, même quand la route
est construite, s'il y a des relevés à bout à opérer. Les renseignements que nous avons recueillis
nous font croire qu'une proposition sera faite pour l'appliquer, même aux routes nationales.

B'un autre côté",les idées que nous avons émisessur la largeur des routes viennent de recevoir une
sanction dontnous devons vous parler ; dans sa circulaire du 9 août 1850, le Ministre des travaux
publics reconnaît « qu'un grand nombre de,routes sont trop larges pour la circulation. » Il pense
que le meilleur emploi de l'excédant de largeur des routes consiste à le consacrer aux "plantations
et quelquefois aux trottoirs. Ainsi se trouvent pareillement sanctionné les idées que vous' avez
adoptées relativement à ces deux points si importants. Bans une autre circulaire, delà même date
qu'à la précédente, M. Bineau décide que « pour les routés qui ont au moins dix mètres de lar-
geur les plantations seront établies surle sol même de la route. Ces plantations consisteront en-une

rangée de chaque côté sur les routes de 10 à 16 mètres, et en deux rangées sur celles qui ont
16 mètres et plus. » Nous ne nous expliquerons pas ici sur ce mode de plantation, parce que nous
avons à faire un rapport spécial sur cet objet. Nous nous bornerons à constater ce fait important
queleMinistre prescrit, de réduire les routes nationalesà lOmètres.

Nous devons dire que les trottoirs n'obtiennent peut-être pas une aussi complète faveur auprès
de M. le Ministre des Travaux publics. -

« Quant aux trottoirs, dit-il, on ne devra en établir que dans les traverses et aux abords des
villes ou des bourgs,: et sur les pentes rapides. Les bords de ces trottoirs seront le plus souvent
fortifiés par des bordures plus ou moins soignées, et quelquefois garnies, à leurs pieds de demi-
caniveaux pavés. Sur les côtes rapides-, un seul trottoir me paraît suffisant pour offrir un refuge
aux piétons.1'»

» AJ'avenir, il ne'sera fait aucun trottoir sur les parties de route en rase campagne,au moyen
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de terrassement, d'emploi de pierres, ou de soins particuliers ; ces améliorations dont les frais sont;
prélevés sur lés fonds d'entretien ne s'obtiennent jamais qu'au détriment des chaussées qui perdent
en approvisionnement et en main-d'oeuvre tout ce qui a été détourné pour les trottoirs. Toutefois,
on peut recommander aux cantonniers de répandre sur les bords de la route les détritus provenant
du: curage de la chaussée, au lieu de les jeter sur les fonds riverains , de manière à donner au sol
naturel une espèce de relief qui, s'affermissant insensiblement, tiendra lieu de trottoir pour les
piétons ; sûr les routes où il existera plusieurs rangées, d'arbres, ce relief sera placé dans leur'
milieu. » • • ; .'-

.Nous sommes de l'avis de M. le Ministre.;, il ne "faut pas, en rase campagne, faire des trottoirs
garnis dé bordures spéciales et pavés à leurs pieds de demi-caniveaux..Mais nous pensons, qu'on

.peut les établir sans faire ces dépenses ; nous croyons que c'est aller trop loin que de proscrire
tout soin et tout terrassement,. Nous sommes convaincus qu'il y a économie pour la route à prendre
ces soins, à faire ces terrassements, et l'on satisfait en même temps à l'une des obligations
des chemins publics, qui est de favoriser la marche des piétons, en toute, saison, et de les garantir
des accidents auxquels les expose la circulation des.voitures ; nous disons enfin que ce n'est pas
faire assez que d'étendre les détritus de la chaussée. Nous devons entrer dans quelques explica-
tions sur un point qui intéresse, à un si haut degré la viabilité des contrées populeuses et rappeler
les idées qui ont semlilé mériter votre sympathie. .

Bans aucun cas nous n'admettons qu'on donne au trottoir une bordure spéciale, c'est la bordure

du'pavé, mise-en saillie, qui doit soutenir le relief du terrassement. Jamais nous ne demandons que
-ces bordures soient plus pu moins soignées. Nous voulons que la taille qu'elles obtiennent rende
seulement les pierres jointives. Nous ne pouvons vouloir de demi-caniveaux construits à leurs pieds
puisque le trottoir, comme nous l'avons conçu , vient s'appuyer au pavé lui-même. Nous ne ren-
controns donc pas ici decause de dépenses notables. Les terrassements n'en amènent pas davantage.
Les trottoirs construits d'après le système que nous décrivons ont coûté 1 fr. 25 cent, à 2 fr.
08 cent, par mètre courant, taille\des bordures, terrassements, goulottes et scories compris.
Quand elles s'élèvent à 2 fr. 08 cent., c'est qu'on a exécuté un remaniement pour corriger la.forme
défectueuse de la route. Nous maintenons que ces dépenses concourent au profit même de la
chaussée: elle peut être rétrécie ou. mieux utilisée dans toute sa largeur ; l'entielien devient moins

dispendieux parce que lé pavé est mieux maintenu par le relief, et sa dislocation n'est plus rendue
inévitable par l'état des accotements fangeux et sillonnés de profondes ornières. Enfin, les appro-
visionnements peuvent être placés sur le bord du trottoir, si l'on a soin de le faire assez large : il
faut qu'il ait 2 mètres 30 centimètres , selon M. l'ingénieur de Yalenciennes:; 1 mètre 30 centi-
mètres recevront les tas et leurs faibles éboulements ; un mètre est réservé aux piétons.

'Nous pensons donc que dans les limites que nous posons, l'établissement des trottoirs en rase

campagne ne doitpas être proscrit le longdes roules pavées.
Pour les routes empierrées, nous-croyons que les propositions que; nous avons faites sont aussi

susceptibles d'être adoptées, et qu'on peut faire pour elles plus que ne dit M, le Ministre. Il tolère

qu'on recommande aux cantonniers d'étendre les détritus de la chaussée; il faut le leur prescrire.
Mais ce,u estpas assez. On est forcé de ménager l'écoulement des eaux répandues sur la chaussée :
si l'on s'astreint à ne faire aucune dépense, comme le commande la circulaire ministérielle, on coupe
e relief formé par la voie réservée aux voyageurs à pied. Ces coupures, faites de 20 en 20'mètres

au plus , interrompent la régularité de la -marche de la manière la plus fatiguante: Il est nécessaire

d'établir un sentier continu ; on parvient à ce résultat en formant des goulottes au moyen de tuyaux
de poterie placés sous terre. Ces tuyaux coûtent 0,90 le mètre. On en place une largeur de

1 mètre; tousles 20 mètres, c'est donc.0,045 millièmes par mètre; c'est véritablement une dépense

insignifiante.,Elle diminuera encore lorsque les machines à fabriquer les tuyaux de drainage seront

généralisées, la largeur de 1 mètre donnée aux tuyaux est suffisante pour les piétons ; mais on donne

aux trottoirs une plus grandelargeur ; seulement^ la partie intérieure de la goulotte est à ciel ouvert,
de sorte que les tuyaux, n'existant que dans la partie extérieure delà route, sont à l'abri des roues ;
on peut, du reste, les défendre mieux encore en y déposant les matériaux destinésà l'entretien. Par

ces dispositions, on donne à une classe de voyageurs qui mérite tout notre intérêt, une voie qui
leur épargne bien des fatigues et des dangers ; on consolide les côtés de la rouleau grand avantage
de la chaussée, et l'on met les matériaux d'entretien à l'abri des causes qui, souvent, les disperse
etles fait perdre. IL y a à tout cela bénéfice et non dépense. Nous croyons que vous partagerez
notre avis à ce sujet ; mais comme il n'est pas conforme aux prescriptions delà circulaire de M. le

Ministredes Travaux publics, nous vous proposons d'émettre le voeu suivant :
'
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« Le Conseil général, considérant que l'établissement des trottoirs est excessivement utile pour
» le voyageur à pied ;

» Qu'il consolide la route et diminue notablement les frais d'entretien de la chaussée, des aceo-
» tements et des1fossés ;

'

» Qu'il permet la réduction de la largeur générale de la route;
» Qu'il préserve les approvisionnements de graves déperditions;
» Qu'il n'exige pas de dépenses réelles^ lorsqu'il est fait le long des pavés au moyen d'une de

» leur bordure, et que le long des empierrements il est constitué au moyen du détritus de la
» chaussée et de tuyaux en poterie espacés de 20 en 20 mètres et placés sur: une faible largeur,
» émet le voeu que l'usage des trottoirs soit généralisé. >>

Entretien. — Si l'étude du système de construction des routes est éminemment utile lorsqu'il
est question dé les établir nu de les remanier profondément, les recherches relâtivesà leur entre-
tien sont d'une utilité de chaque jour et les résultats avantageux peuvent se faire sentir immédia-
tement surtous les points.

Sous ce rapport, nous ne saurions nier que nous n'ayohs obtenu des améliorations notables..
Nos routes départementales sur une longueur de 341 k. ont, en 1848, exigé,une dépense de

699 fr. par kilomètre v-sbit-;236i666-fr. 50 c. pour la longueur totale. .
En 1850., la. dépense s'est élevée à 517 fr. par kilomètre, soit 176,700 fr. pour la longueur

totale. On a donc obtenu une économie de 182 fr. par kilomètre, soit 59,966 fr. 66 c. pour la

longueur totale.
Pour 1851, M.l'ingénieur propose de réduire le chiffre de la dépense à 469 fr. par kilomètre,

ou au chiffre de 164,700 fr. pour la longueur totale, ce qui nous donne une nouvelle économie de
48 fr. par kilomètre ou de 12,000 fr. pouf le tout. , ,

Vous voyez que, grâce aux discussions dans lesquelles vous êtes entrés, grâce aux recommanda-
tions que vous avez faites et au zèle de MM. les ingénieurs, d'heureux résultats ont été obtenus. .

Cependant, pour jugef s'il faut applaudir sans restriction aux efforts qui ont été faits, il est
nécessaire de rechercher sur quelles parties de l'entretien ont porté les économies,

les pavés,ni 1848 onteupour104.fr. degrèsreprésentant1 m.c. 87. Enl849 pour120 fr. reprcsenla.nl'12m.c. 11
.150. desable, représ.31 in. c. 60 ;. ,. ... . 123.- représentanl28 m.

44 pourentretiendu cailloutis . .';.... .20 80 .
182 demain-d'oenvre.. ... : . , : . . 131 60 •

64 cantonniers.". 1 .... . . . . . '. •' 70 00
128 terrassemenls.'.-." 44 00

20 travauxd'art ............ 29 00
59 dépensesdîversos. ... . . . . . .'"'. . 29 00

Le pris estdoncdescendude 721 fr. à .- . .. 567 .40 ,'.'.,

L'empierrement a obtenu, en 1848, pour pierres, 350 fr. En 1849, pour 330 ". v
cantonniers, 133 145
auxiliaires, . ,87 47
terrassements, - 2.8., '''. 43
ouvrages d'art, 22 ^ .15-V.
dépenses diverses,: 22 14

Les prix sont donc descendus;de 642 à 594 par k.
La moyenne des pavés et des empierrements réunis,. de 699 à 575

Ce qui frappe dans ce tableau c'est que la fourniture des matériaux est augmentée
• la somme

accordée aux grès est plus forte; la somme accordée aux pierres est diminuée, mais la quantité de'
pierres fournies est plus considérable. '.''

La quantité de sable donnée aux pavés est moins considérable, mais la diminution porte sur
celle employée aux réparations partielles dites de soufflage et repiquage. -,

On voit, en effet, la main-d'oeuvre diminuer de 182 fr. à 13i fr. 60 c.
Le nombre des cantonniers est accru dans lesdeux espèces de routes. .
Les terrassements sont diminués sur les pavés, augmentés sur les emuierrements.

"

Les travaux d'art augmentés sur les pavés, diminués sur les empierrements.
Les dépenses diverses restreintes sur les deux espèces de chaussées.



'_.;, 421

En résumé, L'on voit i.° que les fournitures, et l'es"travaux neufs sont:augmentés et s'accroissent
aux dépens des réparations partielles,

~

:: 2.° Que les cantonniers tendent à remplacerles ouvriers libres.

; Nous ayons à examiner ces modifications qui apportent un notable changement dans le système
d'entretien.

Pourles pavés, il .semble-que:ce.qu'il.a de plus essentiel c'est de veiller à ce que les moindres

dégradations soient aussitôt réparées qu apperçues. On conçoit quela moindre dépression conserve
l'eau, détrempe le fond, et fait subir à la route une diminution de solidité qui, augmente à chaque
pluie ; on conçoit que lorsque la.forme-du pavé est entamée, les éléments qui le composent ne se

prêtant plus un mutuel appui, il est promptemént bouleversé. Il est donc important de porter
remède aux plus petits défoncements, et d'employer conséquemment de préférence -le soufflage
aux repiquages et aux rele; vés à bout; ce. dernier est une reconstruction dispendieuse.de la route,
lé premier entraîne un ameublissement partiel du soi, et détermine fréquemment des défonce-
ments subséquents:. -..'.-".•'•'

- Mais on doit considérer quela route-s'use, que sa forme s'altère , que la couche de sable se perd.
: Si-.on ne remplaçait pas les matériaux dans une certaine proportion, après un laps de temps

plus où moins long, on n'aurait plus de route; déplus, les dégradations ont souvent pour cause

première un arrangement vicieux des pavés qui ne sont pas méthodiquement croisés ; si on les laisse
dans.la même-situation respective, les détériorations reparaîtront inopinément. Enfin le soufflage,
montre des pavés défectueux, .si l'on ne les remplace pas, on sera astreint à recommencer sans cesse
de nouveaux; travaux. On ne: perdra pas.de vue d'ailleurs que l'action de la. pince cause souvent
une.détrition du pavé,et quela,position qu'elle leur donne, quand elle est maniée par'des ouvriers

mal'habiles, contribue à ôteràîa route sa.solidité^
Il faut donc, dans une certaine mesure,; employer les autres modes de réparation, et surtout rem-

placer les matériaux défectueux par de nouvelles fournitures..
. Mais dans quelle proportion ces fournitures doivent-elles être faites ? Question grave, dont la so-

lution ne peut être absolue dans l'état des recherches qui ont été faites. .

M.-l'ingénieur, dans ses précédents rapports, a déjà fait remarquer que les fournitures dans le
Nord sont incomparablement plus faibles que celles qui ont lieu, non-seulement dans le départe-
ment de la Seine dont les grès sont infiniment moins durs que les nôtres, mais aussi dans les
autres départements où les pavés sont généralement adoptés, ce qui suppose une délriclion

beaucoup, plus lente, une durée beaucoup plus longue.
Vous vous rappelez 'que M.l'ingénieur Lamarle avait demandé, un crédit pour constater ex-

périmentalement de quelle quantité le poids d'un pavé pouvait diminuer dans unlaps de temps
donné. Il vous a semblé que- ces expériences pouvaient se faire, plus utilement d'une manière

pratique, en constatant avec précisionlé poids des matériaux employés dans les relevés à bout

qû'onest forcé de faire. Nous .sav.ons-.que M. l'ingénieur, a l'intention de suivre cette méthode,
mais elle n'a pas encore été mise en pratique.

'

Il résulte des entretiens que nous avons eus avec lui, qu'en attendant, pour -arriver à-une.esti-

mation approximative qui sera d'ailleurs contrôlée par des expériences_ directes, il procède de la

manière suivante : II fait, au moyen des crédits que vous allouez etquiforment son point de dé-

part, tous les relevés"à bout possibles en grès neufs; les-vieux qui en sortent forment deux caté-

gories .:-ceux de rebut qui sont employés à divers travaux accessoires, ceux de démolition qui sont

employés à remplacerles grès que les.repiquages et.soufflages montreront défectueux ; par. une ob-

servation continue et prolongée pendant quelques années, il arrivera à constater si les grès de dé-

molition sont en nombre suffisant pour remplacer ceux qui doivent nécessairement être mis hors

d'usage. Il saura.conséquemment si les relevés à bout doivent être augmentés ou diminués..Nous

aurons donc ainsi une appréciation suffisamment rigoureuse des données d'après lesquelles doit être

régléle système d'entretien de nos routes départementales.
Nous donnerons des éloges au zèle et à la science de M. l'ingénieur auquel nous devrons

des renseignements utiles sur l'état de nos routes, et des règles importantes pour leur conserva-

tion, quinous permettront, en conservant une viabilité convenable dans le temps présent, délrans-.

mettre à l'avenir-un capifalau moins aussi considérable que celui que nous avons reçu, indépen-
damment des voies nouvelles dont nous doterons le pays. Nous l'encouragerons dans ses efforts per-

sévérants, persuadés que nous sommes que lés études et les constatations exigées ne. détourneront

pas.Ies fonds de leur emploi matériel, ni les employés des soins efficaces que réclament les répa-
rations.-
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Quanta présent, nous croyons que l'augmentation des fournitures ne peut que contourner à
l'accroissement du capital de nos pavés, et que s'il estnécessaire dé révenir à un système de ré-
parations plus éparses, mais moins efficaces, on y retournerait sans dommage aussitôt que la
nécessité apparaîtrait à la surface. .:"-.'

La question peut être plus nettement décidée encore pour les routes empierrées ; ce qu'elles ré-
clament avant toute chose c'est une couche de cailloux suffisante pour résister à toutes les causes
de destruction auxquelles elles sont exposées : les rechargements sont donc ce qu'on peut faire de
plus utile pour elles. - .

Nous avons à juger maintenant si la substitution des cantonniers travailleurs aux ouvriers em-
ployés temporairement est avantageuse. ,Pour apprécier ce changement nous devons encore cons-
taterses effets sur les routes empierrées et sur celles qui sont pavées. -

Sur les premières les cantonniers nous paraissent fendre les meilleurs services : les réparations
peuvent se faire en tout temps; elles s'exécutent d'une manière continue, elles s'effectuent da-
vantage par des soins individuels. Les services d'un cantonnier y seront donc mieux utilisés, d'au-
tant plus que ce genre d'ouvrier est plus attaché à sa position, et conséquemment plus dévoué à
son office, et donne plus de prise à 1action des chefs qui, de leur côté, peuvent mieux apprécier
les résultats obtenus du travail de chacun. "'.'..-"'

Sur les routespavées on rencontre bien une partie de ces avantages dans l'emploi dés canton-
niers , mais comme les réparations ne peuvent s'exécuter qu'unepartie deTannée, oh court le risque
de les laisser inoccupés dans certaines saisons. Nous savons bien qu'on peut les utiliser à faire
des terrassements, à opérer le dessèchement dés accotements, à rendre libres les-cours d'eau dont
le niveau pouiïait s'élever au-dessus, dela forme delà route,, là détremper et lui ôter sa force
de résistance ; mais tous cessoins, qui sontaussi réclamés par les routes empierrées, motivent l'insti-
tution d'un nombre moindre de cantonniers sur les.pavés que sur les routes.

Nous avons toute raison de croire que M. l'ingénieur tiendra compte.de ces différences, et, dans
ce cas, nous aurons lieu de nous féliciter, sans doute , des changements qu'il a commencé à intro-
duire. Nous croyons déplus que l'avenir ne viendra pas nous faire regretter les économies qui sont

déjà faites , et qu'on peut espérer encore dans le temps présent. Les considérations dans lesquelles
nous sommes entrés sur le système d'entretien, nous" conduisent à l'espérer d'une manière fort
plausible, en écoutant les enseignements théoriques. . :

"
.^

Il faut d'ailleurs noter que la diminution des dépensesoccasionnées par nos routes départemen-
tales n'est pas seulement déterminée par les changements de pratique ou la restriction. du seiv
vice, mais qu'elle provient des améliorations successives que le département n'a obtenues qu'en
accordant successivement des sommes considérables au-delà de l'entretien simple : MM. les in-
génieurs ont toujours introduit leurs demandes en déclarant queles perfectionnements qu'ils solli-
citaient amèneraient des'réductions nécessaires dans les frais ordinaires. Leur déclaration se trouve
confirmée par les faits, mais l'économie faite ne représente, en définitive, que l'intérêt dû.capital
placé dans les routes, capital considérable , car de 1844 à1848, la moyenne des grossesrépara-
tions a été de 166,000 fr. Si on admetdamêmémoyenne de 1848 à 1851 , on obtient pour la pé-
riode écoulée de 1844 à 1851, une somme de 1,328,000 fr. La somme économisée sur l'entretien
annuelest de 62,000 fr., qui représente 4,66 pour cent du capital consacré aux améliorations;
le département n'a donc que l'intérêt ordinaire de la somme qu'il a dépensée, mais il a eu ppur.bé-
néfice une meilleure viabilité. Be plus , on peut croire que si les améliorations demandées n'a-
vaient pas été effectuées , au lieu d'une;diminution des frais de réparation, oh aurait du subir
une augmentation. L'éviter est un nouveau bénéfice. -, '-,'.-.-

Nous devons dire au Conseil générât que la réduction obtenue sur les frais annuels d'entretien
n'amènera pas une diminution équivalente du chiffre, porté à notre budget. Le développement des
routes départementales est augmenté •

'
/ -y- -. '.

dé; 2 k, .85 par le classement de 1848 du chemin N.° 36 (Béthune à Armentiéres.)
de 11 k. 03 -par la portion de la route N-.°10 , récemment achevée (Valenciennes -au
... . Câteau.)

"
:'_"

de 41 k. 10 par le classement-en i849 du-chemin N,° 12 (Roubaix à Saint-Amand.) ,
de 10 k. 87 paf le classement en 1849 du cheminlSf; 0 18;, '

Les corrections de chaînage qui donnent une augmentation de 0 k. 05 ne doivent pas être
considérées comme produisant une augmentation réelle, puisqu autrefois cette fraction était réelle-
ment entretenue, quoique non reconnue. Quoiqu'il" en soit, le développement des routes, départe-
mentales est actuellement de 407 k, 87. . •
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293 k. 19 de chausséespavées à 0,45 par mètre courant, doivent entraîner :
une dépense1de. . . -.. . . . . . .--.:. '.''-, . .- . . 132,000 fr.
. 114 k. 68 de chaussées empierrées à' 0,69 par mètre courant,. doivent en- ;
traîner une dépense de: . - . . : . ... . .-'.-.' . . '.. .Y' . . 69,000 fr.

En tout pour 407,87. ... 201,000 fr.
On dépensait en moyenne, de 1844 à 1848 pour les 339 k. . ; .... . 215,000 fr.

, Le chiffre budgétaire ne diminue donc que de 14,000 fr., mais il pourvoit à l'entretien de
77 k.-87 en plus.

Améliorations et grossesréparations. '— Les travaux de simple entretien né suffisent pas encore
à nos routes départementales, elles exigent des améliorations nouvelles-, et de grosses.réparations
sont nécessaires.La somme qu'on demande pour cet objet s'élève:à 60,670 francs, et se répartit

-comme suit : -, ~.•'•-.-: r- ; ;

Rechargement de la route N.° 17 (Aire à Hazebrouck).. . 8,250
'", Achèvement de la route N.° 14 (Lille à Courtraij... ."'.. .' 21,500

K -

Route de Béthune à Annentières.. . . .... ..... 18,920 .
'"•"..'.'' Rectification delà route N.° 10, dansla traversée du Gâteau- ,12,000

Total. .... :. 60,670

Nous examinerons, en nous occupant de chaque route, si chacune des sommes partielles qui
composent le total doivent être allouées. Nous,ferons remarquer seulement, avec M. l'ingénieur,
que cette somme est inférieure.à la.moyenne despériodes antérieures qui s'élevaient à 166,666 fr.

M. l'ingénieur estimequ'il.faudrà réserver dorénavant une somme approximative de 70,000 fr.
pour ce genre de travaux. Cette somme, jointe au crédit d'entretien , qui est de 201,000 fr. ,
formera une somme de 270,000. fr. ;ehy ajoutant la dépense du personnel, on formera une somme
de 300,.000'fr. pour l'ensemble du service des routes départementales qui nous coûtait antérieu-
rement, en moyenne,'la somme de 410 fr. ; ainsi on obtiendra une économie de 110,000 fr.
et on pourvoira aux besoins des routes dont le développement sera accru de 77 k.

- - Ce.résultat, est dû-à ce quela série des allocations auxquelles vous avez consenti rendent les
grosses réparations de moins en moins nécessaires, et aussi aux efforts de MM. les ingénieurs.

On doit prévenir pourtant que la,somme totale que nous venons de poser augmentera néces-
sairement si l'on procède à de nouveaux classements. M. l'ingénieur estime qu'il faudra y ajouter
675 par kilomètre nouveau , pour entretien, grosses réparations , etc. Si les routes classéessont
des chemins de grande communication, il faudra déduire de cette somme la dépensefaite pour
les chemins et portée dans un autre chapitre du budget ; après cette défalcation faite, il restera une

augmentation réelle de charge s'éleVant à 400 fr. par kilomètre, classé comme route dé-

partementale.
: -.-•-,'".

Dépenses du personnel.

Le Ministre des Travaux publics a ordonné une séparation du personnel attaché aux routes na-
tionales de celui attaché aux routes départementales ; il est résulté de cette division , une augmen-
tation de dépense que nous devons subir. Nous vous proposons d'accorder le crédit que M., le
Préfet non demande pour cet objet, et qui so compose des sommes suivantes :

Traitement des conducteurs. ;. . . 2i,000
, . .; . Frais de déplacement. . ..'. . . . 2,000

Indemnités , gratifications.. . . . 2,000'
Frais d'impressions. : . . .... 500

Préposés, ponts à bascule.. ... 1,800
Nous vous proposons d'inscrire au budget la totalité de,ces crédits, soit. . .... 27,300 fr.
Nous ferons seulement les observations suivantes :
Il est a désirer queles conducteurs, piqueurs, etc., passent sur les routes le plusde temps

possible, l'inspection réelle est au moins aussi utile que les écritures. Il est à souhaiter qu'on
nous fournisse là feuille des indemnités accordées, nous l'avons demandée plusieurs fois.

Nous n'avons plus à parler des cantonniers, nous avons exprimé notre opinion sur ce point au
commencement de ce rapport.
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Nous avions demandé, conformémentau désir de,MM. les ingénieurs, que les indemnités qui
leur sont personnelles ne fussent plus proportionnelles aux dépenses déterminées par les travaux

qui leur sont confiés ; le Ministre des Travaux publics a refusé son assentiment à la proposition de

régler leurs honoraires d'une manière fixe; nous ferons remarquer-cependant que lés allocations

proportionnelles sont contraires au texte du décret d'institution dû corps des ingénieurs ; nous
estimons donc qu'il y a lieu de faire une nouvelle demande à ce sujet. M. le Ministre reviendra
sur sa détermination, nous n'en doutons pas. En attendant nous'proposons de porter au budget
la somme demandée par M. le Préfet, ci .:-.'.-..... . ... ... ."-... ... . . . . 3,888

':' .»

.,.-
.

-

, : -.

Dépenses d'entretien et de grosses réparations.

Les routes départementales sont réparties entre six services : le premier comprend les routes de
l'arrondissement de Bunkerque et d'une partie de celui d'Hazebrouck; le second celles de l'arron-
dissement de Lille et d'une partie de l'arrondissement d'Hazebrouck ; le troisième, celles de
l'arrondissement deBouai; le quatrième >celles derarrondissenienf de Yalenciennes; lé cinquième,
celles de l'arrondissement de Cambrai; le sixième,'celles de l'arrondissement d'Avesnes, Pour ne

pas fractionner ce que nous avons à dire sur chaque route, nous ne traiterons pas de chaque
service en particulier ; nous examinerons successivement les crédits demandés pour chacune d'elles,
en suivant leur :ordre numérique et en distinguant les dépenses d'entretien simple et celles affectées
aux grosses réparations et constructions neuves. ; '. -,

Route N.0- i , de Lille à Valenciennes. .

Cette route pavée, longue de 25 k. 980 m,, fréquentée chaque jour par 227 colliers à charge
représentant 168 tonneaux „ est eh bon état. La somme votée l'an dernier, sur la. demande de-M.

l'ingénieur, pour pourvoir aux besoins de son entretien, s'élevait à 12,300 fr. ; elle est réduite
cette année à 10*000 fr., ce qui réduit la dépense à 0,39 ç. par mètre courant. Encore faut-il
observer que surles Crédits ordinaires seront prises, en plusieurs années, les sommes nécessâifes

pour .améliorer la route dans Ja traversée de Saint-Amand. Nous vous proposons d'inscrire au
budget la somme demandée, soit.... . . .-. ........ . . . . . ..:.... . 10,000 fr.

,RouleN,°%/deIMeàYpres,"

Cette route pavée , longue de 15 k. 322 m., fréquentée par 380 colliers à charge .
(206 t. ), recevait l'an dernier, pour son entretien, une somme de 9,000 fr. L'ingé-
nieur propose delà réduire à 7,400 fr., ce qui donnera 0,49 c. par mètre, somme

plus élevée que celle qui est attribuée à la route N. ° 1 ; mais l'ingénieur de l'arrondis-
sement fait observer que les payés de cette foute sont vieux, les joints; irréguliers,
la couche de sable peu épaisse; il observe de plus que les prix des matériaux sont

plus élevés sur cette^route que sur la précédente et que les salaires de deux pon-
tonniers doivent être prélevés sur le crédit demandé. Nous vous proposons de l'ac-.
corder; ci.. . ... .... ... . .-/. ..... . . .... . . . ... . . . : .„/. 7,400 fr.

Cette somme est destinée à l'entretien simple1. On sollicite, en outre, des travaux
d'amélioration.

La fréquentation considérable",de cette route rend nécessaire, 1.° la prolongation .

jusqu'à Vvambrechies du trottoir qui n'arrivé qu'à Saint-André ; 2.° l'élargissement
et l'amélioration de la route dans la traversée desfortifications de la porte d'Ypres.

Le trottoir serait dans les conditions les plus économiques, c'est-à-dire qu'il serait ,
soutenu par la bordure du pavé dont les grès seraient seulement relevés et rendus
jointifs par une taille grossière ; il ne coûterait en tout que 2,08 par mètre, attendu

que le payé doit être relevé sur le bord. Cette somme pourrait être réduite du prix du

transport des scories et descendre à 1,88. A ce prix, il coûterait 5,640 fr. et pourrait
même n'exiger.que 5,000 fr., par le zèle des agents à faire contribuer les riverains
aux transportsdes matériaux. ,: ,~

A ce sujet, nous, ne pouvons nous empêcher de remarquer que l'activité et le • .
dévouement des.employés peuvent amener souvent des économiesnotables; en appelant
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tous les riverains à concourir aux;améliorationsdesroutes -nous croyons, qu'on ferait,
chose utile ett/récompensantlé.zèlë/dës-.conducteurs, etc.:.

-

La sûreté desjVoyâgèurs:etles besoins delà circulation:iexigentque,. danslesipas--.-.
sagesmilitaires}^les;:placès d'armes ispientélargies;; des trottoirs établis^,;eimênie/, si
là dépensen'était pas trop^considérable, il .seraitnécessaire d'ouvrir,de doubles portes,,
de poser de doublesponts. :Uh:pfojet avait été conçu par M.-'l'ingénieur Kolh pour
réaliseruntèMan^aux-entrées: de Làplace; de; Lille". Ce projet, pour .les;,portes; "de...
Roubaix et d'Yprés, quiidôhnent. accès,à des routes départementales, s élevait à
62,900 fr. Tout/en; reconnaissant l'utuité,dés,améliofations: proposées, le Conseil,
général a cru qu'il ne pouvait consacref des sommes aussi élevéesà une telle entre-
prise. Mais s'ilfàut renoncer,quant ;à présent-, à des améliorations trop,dispendieuses,
c'est un devoir;de;Bongef:à;celles;quiintéressent la vie des:voyageurs, et làliberté de
la circulation, et qui néanmoins:sonttenferméesidans, des bornes,étroites.. L'élargis-
sement des placesodlarmesietdes;passages des.glacis, rétablissement des trottoirs,
ont ce. caractère;: PôUri: la porte d.Ypres, le Préfet nous propose dnllouer, à l'effet
de satisfaire"à ces nécessités>une:sommede^^:8,000.1r.Ce crédit, ajouté à celui qui est
nécessaire poufria confection du trottoir, de;Saint - André à Wambrechies,', forme: une
somme de î3',6o.Olr.1YousnnublierezpàS:que.cëtte route est l'une desplus,fréquentées
du département9 que leîtrottofr rendJ'entretien delà routemoins dispendieux. Nous

Sensons
donc que; vous voterez- en faveur de; ces•crédits, que nous, vousproposons

'allouer; ci. ...... ..... , , . ... '..''./..; . . . . .".'.'.'..'". . .'.'. ".' .' 13,000^

Roule:N.o3, de Douai à Tournai.

Eiïe appartient à deux; services-: la seçtionyqui s'étend d'Orehies; à la, frontière: est
placée souslàisurVéillance de Tihgéhieur: de l'arrondissement de Lille; la section qui
s'éfend d'Orohiès vers la route nationale de Bouai est confiée à l'ingénieur de ce
dernier arrondissement;.

La première section:j longue de7 k. 141m.., pavée,:a une circulation de 175 colliers
•(lil.'t. ). Elle exigeait une sommede 3,300 fr. l'an dernier. On ne réclame, pour le service
de 1851 ','qué;3,000;fr:;cequi:donne:0,42ipar mètre. Ce crédit ne peut êtreabaissé,,- •

pareeque beaucoup de grès sont mauvais, les joints; grands, les sablesinsuffisants dans:
certaines parties. Toutefois, la faible circulation de cette route permet de. croire;qull:
suffit delà maintenir dans..'sonétat actuel.; Onnedemande pour-.cette section, aucun
crédit extraordinaire.; :

La secondé,section, longue de 8j^. 96: m., pavée aussi ; a une circulation, de, 103
colliers (571; ). Cette circulation était; en 1845:, de 97 t. L'amélioration de la Scaq;»e;
et l'établissement -duchemin de 1eront été cause de cette réduction, de circulation..-.'
Cette route pêche par excès de bombement, mais,on fait, disparaître ce vice au.moyen
des relevés à bout qu'exige l'entretien ordinaire. On demande, pour son entretien,
3,000 fr., ou 0,34 par-métré, prix très-bas, déterminé parla nature du sol, qui est .

ârgilo-siliceux, et par la valeur des matériaux.
Les deux sections réunies coûteraient donc 6,000 fr. Nous vous proposons d'allouer

1à's'ptiiine demandée, ci. ............................... 6,000

Route N.° 4, de Boucliain à Tournai.

Elle a une longueur de 18 k. ; elle est pavée; sa fréquentation est exprimée par
114 colliers ( 911. j. L'entretien de cette route coûtait, l'an dernier, 8,000 fr. L'ingé-
nieur de l'arrondissement de Bouai demandait un crédit pour l'établissement de zones
en cailloutis ; attendit que la largeur de; cette voie n'est que de 3,75, et que le fonds sur

lequeLelle est établie, dans la traversée delà Scarpe,;est marécageux ; nous n'avons pas
pensé quele chiffré delà circulationopérée sûr cette route nous permît de donner satis-,
faction à cette demandé. Cette année, M. l'ingénieur modifie ses projets : il propose -,
conformément aux vues manifestées itérâtivement par le Conseil, de réduire successi-

54
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veinent le pavé à une largeur de 2,50, d'y ajouter une voie en cailloutis, aussi lafgëdc
2,50, de former un trottoir avec la bordure du pavé. La diminution de la largeur du pavé
permettra d'employer les grès dé démolition aux réparations, de sorte qu'il y aurait
une notable diminution dans lés frais d'entretien ordinaire ; par suite ,1e changement '.'.-.
de la route s'effectuerait avec la somme affectée habituellement à l'entretien.: Nous ne

pouvons que donner notre approbation à ce projet, dont l'exécution substituera à
une route maintenant défectueuse et dangereuse, une chausséequi procurera au gros ;

roulage, aux véhicules légers, aux piétons, tous les avantages d'une facile circulation,
et qui, sans exiger un capital nouveau^ réduira dans la suite.les frais d'entretien
ordinaire. ,

M. l'ingénieur propose de former la bordure du trottoir en forts pavés ; nous enten-
donsque ce sera avec la bordure de la chausséeactuelle; cela sera d'autant plusfacile, .
que le.côté appuyé par l'empierrement n'a pas besoin de bordures.

M. l'ingénieur d'arrondissement proposedene donner au trottoir une largeur Couverte
de 1mètre le reste de la largeur, du côté du fossé, serait à ciel ouvert. M. l'ingénieur en
chef propose de donner 2 mètres à la largeur couverte, aux environs de Marchiennes.

B'après l'ingénieur d'arrondissement'-, l'épaisseur du gravier serait de 0m,20 contre
le pavé, 18 à la bordure externe. B'après 1ingénieur en chef, l'épaisseur du gravier
serait réduite à 0,16. dans là partie extérieure, et à 18 contre le pavé; et l'économie -
faite sur les goulottes et le gravier serait employée à faire une banquette en terre
dans les parties de la route formées en remblais de plus de 1 mètre d'élévation..

Nous avons proposé des rigoles à ciel ouvert dans Lapartie qui touche à la chaussée,
quand celle-ci est formée en totalité d'un empierrement ; dans ce cas lé trottoir n'a
pas de bordure et si les poteries qui forment les goulottes venaient toucher la chaussée,
elles pourraient être détruites par les roues. Mais lorsqu'il y a une bordure, il n'y a guère
de motif délaisser découverte la partie des bordures et rigoles qui avoisinentle fossé;
le trottoir serait moins utile et 1économie serait insignifiante: la valeur des poteries
n'estpas assezconsidérable. Nous noterons, à ce sujet, qu'elles sont évaluées à 0,90
le mètre dans les environs de Lille, tandis que dans le devis relatif à cette route .on'...
les porte à 2 fr. Ce chiffre devra nécessairement subir une réduction. La largeur du
trottoir doit être déterminée, non par là dépense des goulottes, qui est réellement
fort modique, mais par la position du pavé, quand il n'estpas nécessaire de le relever
à bout, et par la largeur de la route quand le pavé doit être démonté ; ce qu'on fera •
le plus rarement possible, nous le recommandons.

Quant aux banquettes en terre sur les parties en remblais,nous les jugeons utiles; ,
mais nous ne voudrions pas diminuer la solidité du cailloutis, elles nous semblent devoir
être avantageusement remplacées par les plantations maintenant adoptées en principe,
par les dépôts de matériaux et par les détritus de la voie formée d'un empierrement.

M. l'ingénieur propose avec raison de diviser le crédit dé 8,000 fr. en deux parties ,
l'une affectée à l'entretien ordinaire, l'autre consacrée à l'exécution.des changements
projetés.

-

Sous le bénéfice des observations qui précèdent et sans faire de réduction puisque le
crédit d'amélioration pour cette année n est qu'une fraction de la dépense, nous vous
proposons d'accorder les crédits demandés et dlnscrire à votre budget.':."/

Pour l'entretien ordinaire de la route N.°4- ................. 6,000f
Pour les travaux d'amélioration de cette route. 2,000

Roule N.» § , Âvesnes à PhilippevUle.

Cette route, longue de 16 k. 165, est pavée sûr une longueur de 555, en em-
pierrement, sur 15k. 610; sa circulation est de 357 collierspar jour transportant 2511.;
l'épaisseur de l'empierrement est 0 m. 44 dont 0,13 en cailloutis, 31 en blocage.
Elle est fatiguée par un gros roulage qui transporte des minerais, des fers, des
marbres, despoteries, etc. Néanmoins, son épaisseur ne diminue pas, malgré que les
fournituresdepierres soient au-dessous de la moyenne. M. l'ingénieur fera assidûment
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vérifier si l'épaisseur de la chausséese conserveintacte. Il vous demande et nous vous

proposons d'allouer pour l'entretien de cette voie une sommede.... . '.-. . . . . . 7,000

Route IV.° 6 , de Landrecies à Chimay.

Elle a unelongueuf de 40k. 11 ; elle est pavée sur 6 k. 190, empierrée sur 33, 920.
Sa circulation est de 178 colliers par jour transportant 115 t. L'empierrement a une
épaisseur de 0,35 , dont 1.5 en cailloutis, 20 en blocage ; elle contient encore entre
Avesnes et Sains, de grosses pierres saillantes qui la rendent dure et causent une des-
truction des matériaux. Elle a quelques pentesqui dépassent0'",05 par mètre ; le pavé
entré Landrecies et Maroilles a été beaucoup amélioré.
, On propose de réduire de 1,000 fr. la somme allouée pour son entretien qui, s'élevait
à 24,000 fr. Nous admettons cette réduction et nous proposonsdevoterpour cette route. 23,000

Le crédita été divisé en deux parties dans le projet du budget qui vous est distribué :
un chiffre de 14,004 fr. 63 c. a été porté à la première section (dépensesordinaires), le
surplus a été porté àla deuxième section (dépenses facultatives), vu l'insuffisance des
fonds affectés à la première section, vous aurez à décider la question de savoir si vous
devez persister dans la résolution d'inscrire la totalité des dépenses concernant
l'entretien des routes départementales, dans la section à laquelle elles appartiennent,
en demandant au Ministre de pourvoir au. déficit au moyen du fonds commun.

Route N.° 7 , de Condé à Mons.
'

Longue de 9 k. 03, pavée sur une largeur de 4 m., elle a une circulation représentée

Sar
58 Colliersparjour ; les'marchandises transportées pèsent 37 t. La partie placée au-

elà de Crespin exigerait nn remaniement, mais la faiblesse de la circulation permet de
l'éloigner. La partie de la route située sur la rive gauche de l'Hogniau n'a que 6 m. de
largeur et se trouve en remblai sur un marais. Les plantations défendent en partie des
accidents, mais ne paraissent pas suffisantes. MM. les ingénieurs se proposent d'étu-
dier un projet d'amélioration sur ce point. Le crédit pour l'entretien ordinaire s'élève à

0,44par mètre, soit en totalité à 4,000
que nous vous proposons d'allouer.

; Roule N.° 8, de Condé à Saint-Arnaud.

Pavée, longue de 12,250 m., enlionétatsur 11,000 m., susceptible d'amélioration
sur 11,000, elle a Une faible circulation, 46 colliers pu 31 t. On demandepour son
entretien ; 4,000 fr., soit 0 f. 327 par mètre. Nous vous proposons d'allouer cecrédit de. 4,000

M. l'ingénieur de l'arrondissement de Valenciennes propose d'appliquer pour les re-
levés à bout des routes N.os 7 et 8, le système de construction que nous avons proposé
au Conseil >et qui consiste à établir un trottoir, une voie pavée, une voie en cailloutis ;
il admet tous les avantages que nous avons énumérés, et une économie de 0,67 par
mètre courant pour la route N.° 8 et de 1 fr. pour la route N.° 7; de plus, il restera des

grès de rebut qui auront un utile emploi ; quant à l'entretien de la route plus large et

plus commode, l'ingénieur estime qu'il ne sera pas plus onéreux, les circonstances en
sens inverse se compensant. Nous pensons donc qu'il y a lieu d'adopter la modification

qu'il propose pour les parties qui seront à remanier, et de faire étudier à ce point de

vue, les autres routes départementales, conformément aux propositions de l'ingénieur
en chef.

Route N.° 9, de Lille à Saint-Omer.

Pavée dans sa totalité, elle est partagée en deux parties, attachées à deux services,
celui de Bunkerque et celui de Lille.

La longueur de la l.re partie est de 13,500 m., sa circulation est représentéepar
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46 colliers et27 t. On demandepourson -entretien 7y000 fr.^soitO f. 516 parihètte. '";.;
Nous proposons d'allouer cette sommé de 7,000 fr.

La longueur de la 2.e partie est de 32,800m.; sa circulation est représentée par
103 colliers et 62 t. L'entretien qui contait : : '-.

En 1848. ...... ! ..17,000 fr.
En 1849. • - 15,500
En 1850 ...:....;., 15,000

-^ serait porté en 1851 , à 13,000 fr:, selon les propositions de MM. les Ingénieurs,
soit 0 f. 396 par mètre. Nous vous proposons d'allouer cette somme de 13,000 fr., ou

pour toute la longueur dé la route. . . . . . . . . . . .:. . . .'-. . . -..-..; . .'_.' . 20),000
A ce crédit il faut ajouter pour remaniements, lasomme de 3,500 L poûrla l;re section

7,000 -.pour là 2.° ld.

En totalité. . . , . ... , .: 10,500

Ce n'est qu'à cette condition que l'entretien annuel pourra décroître encore. Nous
vous proposons" de l'allouera. . . . . . . .... . , . . . .~...- .... . . ...v. . . . lOySOO

On avait proposé de solidifier cette chaussée établie sur le plus mauvais sol, en
formant deux zones de cailloutis sur leurs bords ; mais la faiblesse de la circulation à

laquelle elle satisfait et qui tend à décroître depuis l'établissement du chemin de fer, ;
permet d'ajourner cette dépense. :

Route N." 10, de Yalenciennes au Gâteau.

Elle est placée dans deux services. La 1.repartie, Valenciennes à Solesmes, appartient ;
au service de l'arrondissement de Valenciennes : elle est pavée, sa longueur de 20 k.,
sa fréquentation considérable (341 colliers ou 217't.). On propose pour son entretien
la somme de 11,200 francs, soit 0 f, 56 par mètre:

L'ingénieur de l'arrondissement de Valenciennes ne propose pas de changer la forme
de cette route, parce quela circulation en est trop considérable; nous he.pensons pas
qu'un pavé et une voie.d'empierrement, supporte moins une grande fatigue et assure
moins une circulation active qu'un pavé de 4--m.-qui est insuffisant pour le croisement
des voitures, et qui, suivant l'aremarque de l'ingénieur, n'assure pas mieux les croise-,
ments qu'une chausséede 3 m. et même 2 m. 50, il y aura donc lieu d'étudier mûre-
ment cechangement. Nous demandons surtout s'il n'y auraitpas possibilité de trouver une
économie en changeant la forme de la portion de la route.non achevée. Là , si les pa-
vés ne sontni achetés ni transportés, la diminution des dépensesserait notable. -

La. 2.e partie est comprise entre Solesmes et la limite dû département.
Elle se divise elle-même en deux sections, l'une, comprise entre Solesmeset Le Câteau,

est à l'état d'entretien. Elle a 10 k. delongueur-, sa circulation est de 222 colliers, ré-

pondant à 1611. On demande pour son entretien une somme de 4,500 francs.
Cette sommé, jointe à celles proposéespour la. section précédente ; forme un:total de. -15,700

que nous proposons d'inscrire au budget. ;
"

"'.-.

Indépendamment de cette somme on vous demande, et nous proposons de voter,
pour remâniments.nécessaires entre Yendegies et Solesmes (service dé Valenciennes),
une somme de.> .. : ....... ... ..... .-.. . . . ... ... . . . . . . . ; . . : 6,000

En outre, on déclare nécessaire pour l'entretien des parties de route reçues
dans la section comprise entre Lé Cateau et Bôhain,, une somme de 5,000 fr. selon

l'ingénieur, soit. ............... . ....... . . . . . . . . . ;. . ^ 5,000
Cette somme ne saurait être refusée. Cesdeux sommes sont comprises dans la somme

de 29,000 francs portée au projet du budget, qui vous est distribué.
Bëux autres crédits voûssont encore demandés pour cette route. ':•-
L'un de 7,500 fr. destine: à pourvoir à l'élargissement du passagemilitaire de la sortie

deValenciennes et adoucissement d'une rampe. Nous sommes:fort disposé à:accueillir
un projet qui diminuer-ait les, dangers auxquels, sont exposés les voyageur s dans la-tra- ;;
versée des fortifications dé cette place de; guerre : le projet total entraînerait une dé-/,
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pensede53.fr. Si onréduisaitle projet àla création d'une gare d'évitement surlelerre-
plein de la demi-lune,.une rectification du passage des glacis et une.diminution delà
rampe àpartir du pont dormant de br demi-lune,- la dépense descendrait à 20,000 fr.

Les projets sont;soumis à l'administration supérieure ; il y a tout lieu de croire qu'ils
seront approuvés ; maisnous n'avons pas eu dans les mains de plans qui puissent nous
démontrer, quelles travaux proposés .seraient suffisants pour remédier aux vices exis-
tants ,:nous ne pouvons donc que vous proposerTajourhènient dé cette dépense, tout
en exprimant le regret que de,si longs retards soient,apportés à l'examen dune affaire
qui a un grand.caractère d'urgence.

Le. dernier crédit afférent.à cette.route dont11;nous reste,;à parler, est celui de
12,000 fr.: quia pour objet de couvrir l'excédant de dépensedéterminé par la reclifica-
tion' de lalràyersée. dû .'Gâteau. L'histoire dé.cette affaire est. longue et compliquée ;
elle doit fixer un,instant votre attention.

Le.tracé delà route dé Valenciennes à Bohain suivait, dansla traversée du Gâteau,
des rues dontla pente s'élevant jusqu'à 5 et 6 cent, parniètre, a paru depuis la rédac-
tion des projets trop considérableétles: coudes trop brusques.

Une premièrerectification.apporta remède à eedernier inconvénient, mais ne.diminua
pas l'excès de la rampe.

'Le Conseil municipal, modifiant le premier voeu qu'il avait formé, indiqua une'
direction nouvelle dans laquelle on ne devait rencontrer que des pentes de 0,04 par
mètre. Genouveau tracé nécessitait une augmentation de dépense de 18,000 fr.

•LeVGonseiL général accepta les changements de plan, mais il n'admit pas que
l'accroissement des dépenses,dût tomber entièrement à la charge du département, et
n'admit le projet qu'à la condition que le Conseil municipal consentit à voter une
somme de 6,000 fr. pour concourir aux frais de la rectification ; le Conseil municipal
les alloua: """'!
-. Bans cet.état de choses, de nouvelles études furent faites, afin d'obvier aux sinuo-
sités que le nouveau, tracé présentait :, il en sortit trois projets.

Le premier consistait en une ligne droite tirée de l'entrée de la route N.° 10 dans
Lé Gâteau jusqu'à la rencontre de la route nationale N.° 39. Ce projet est inexécutable.
La;route traverserait le parc et les bâtiments d'une immense fabrique. On ne saurait
calculerle .taux des indemnités que son exécution nécessiterait.

Le deuxième consiste aussi en une ligne droite., qui part delà route N.° 10 avant son'
entrée dans Le Gâteau, et se dirigea travers champs, vers le principal coude du tracé

indiqué en dernier lieu par le Conseil municipal, de manière à le faire disparaître.
: Ce tracé,: au lieu d'une augmentation de dépense de 18,000 fr..,' conduirait à un
accroissement de 53,000 fr. Beplus, il serait en déblai dans,une partie de son étendue.
Ce qui nous,semble un grave inconvénient aux abordsd'une ville,là où des construc-

tions ne manquent pas de.s'élever., sur chaque côté deschaussées. Nouscroyonsdoncce,
projet inadmissible. ; .' .
. ï.e troisième projet, celui qui est définitivement proposé par les ingénieurs, consiste
en une.ligne droite partant dël entrée de la ville, non loin delà rivière de Selle, et se

dirigeant au-delà duprincipal coude du tracé adopté par le Conseil municipal ; il entraî-
nerait une dépense de 40,000 -fr. au lieu de 18,000 fr. Ce tracé nouveau ne nous

paraît pas-améliôrer réellement le tracé auquel on, veut le substituer. Son entrée est un

peu;plus facile ; mais si on coupe l'angle de la route .N. 0 10 au point où elle change
de direction pour entrer dans Le Câteau , on obtiendra, presque sans frais, autant de

facilité. Lé tracé nouveau évite: le principal coude de la route -primitivement pro-
. posée, mais pour en faireuhuhpeu plus loin qui n'est guère moins durque celui qu on

veut faire disparaître. Il y aplus, c'est que si on arrondissait ce dernier.par une

emprise insignifiante sur ;un terrain non bâti, on: aurait certainement une direction
d'un parcours .plus':facile que celui du tracé rectiligne ; on aurait, il est vrai, une.voie
formée de courbes ipeuprononçées au. lieu d'une partie en ligne droite, maisnous
sommes loin de voir là un inconvénient,réel: Si l'on avait la possibilité d'acquérir des
terrains et qu'on voulût donner à, ;la route une direction rectiligne, mieux vaudrait
tirer une ligne;au-dehors;du.coude, près de l'entrée delà route du Câteau,, que dé
la tirer en^ëdans du coudé principal. .-.'.
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Nous pensons donc qu'il faut s'en tenir au projet demandé;par le Conseil municipal
et un grand nombre des habitants du Càleaù, en insistant pour qu'on coupe les deux <

angles de la route au point où elle change de direction, et qu'on arrondisse sensible-
ment le principal coude formé par la route infléchie. Nous ne changerons pas ainsi
le chiffre dé l'augmentation causéepar la traversée du Câteau. .;.

Cela étant, l'adjudication des travaux ayant amené un rabais de 18,000 fr., il n'y a
aucun crédit nouveau à allouer pour cet objet.

Une question maintenant se présente : l'adjudication ayant produit un rabais
.suffisant pour pourvoir à l'augmentation desdépensesdans la traversée du Câteau, n'y
a-t-il pas lieu de décharger la ville du Câteau de l'obligation de fournir la somme de

6,000 fr. qui a été votée parle Conseil municipal? La jurisprudence du Conseil général
est que les réductions obtenues dans les adjudications profitent au département. Cepen-
dant , il faut considérer qu'on a demandé un accroissement d'allocation à la ville du

Câteau, que cette ville a concouru pour des sommes considérables à l'établissement
de la route. Nous croyons donc qu'il y aurait justice à lui faire remise de la somme qui
lui a été demandée. Nous.proposons donc au Conseil de décharger la ville du Câteau '.
de l'engagement qu'elle a pris de fournir 6,000 fr. pour la modification de la route dans
la traversée du Câteau.

Quoiqu'il en soit, les crédits proposés au budget doivent être diminués delà somme de 7,300
afférente à la traversée des ouvrages dé fortification de Yalenciennes

Et d'une somme de. , . . .'.-'• .... ... .... .. .. .' .-'. . • r .... . . . 12,000
afférente, à la traversée du Gâteau. ' .

En tout. ... ; ....... . .19,500

Cette somme est comprise dans celle de 29,000 fr. portée dans le

projet du budget qui vous estprésenté, mais nous devons faire observer . -

que si à ces sommes on ajoute celle afférente aux remaniements, 6,000
et celle afférente à l'entretien des parties nouvelles. . . . ... . . .5,000

Le total ne serait pas29,000 fr.,, mais. .. .'. 30,500fi\selonringénieur
30,600 selon le préfet.

Roule N.° 11, Cambrai à Guise.

Longue de 18,660mètres , pavée dans toute sa .longueur, fréquentée par i 34collier s

transportant 811. , elle exige un entretien coûtant 8,600 fr. :, soit 0 fr. 459 mill. par
mètre. Nous proposons d'accorder le crédit demandé ci 8 600f

Route N.° î 2, d'Avesnes au Quésnoy.

Longue de 27,700 mètres, elle est pavée sur 7,700 mètres.

empierrée sur 7,300
Sa circulation est représentée par 337 colliers et 200 tonneaux; elle exige pour

être, maintenue en bon état, La somme de 18,000 fr., ci. . . .-'. .......... 18000

que nous proposons d'allouer. . r
On demande en outre pour cette route l'achat d'un rouleau compresseur, afin d'é-

pargner au roulage la peine d'écraser les pierres étendues au moment des recharge-
ments : On évitera ainsi une grande perte de force, et à la route une perte causée
par la détrition des matériaux. Les routes 12 et 13 devant être, selon toute probabilité,
rechargées sur une grande étendue, le rouleau deviendra fort utile ; mais on nous
assure qu'un rouleau existe à Seclin ety reste sans emploi. Nous pensons qu'il faudrait
transporter le rouleau sur la route N.° 12 et sur les routes voisines. Quoiqu'il en soi
nous ne pouvons faire de nouvelles dépenses de ce genre, avant qu'on ait utilisé d'une
manière constante et régulière desressources qu'on possède déjà. Nous; ne vous prôpo- . -
sons donc pas de voter la somme demandée pour cet objet.
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Route jV.° 13,' de Maubeuge à Maroilles.

Longue de 19,910 mètres, elle est entièrement empierrée. Sa circulation est très-
actïve (202 colliers, 153 tonneaux.) Elle exige donc ùnentretien considérable (12,000 f.);
son épaisseur est peu considérable;' elle s'accroît toutefois par les rechargements
annuels. Elle ne paraît pas cependant, être suffisante encore pour résister aux lourds
fardeaux qu'elle doit supporter. Nous'vous proposons donc de ne pas diminuer le
chiffre de. ... . .... x.. . . . : .... .'. ; .'. .... . . ... . . . 12,000

Rotâe: jty.° 14 ,Lille a Tourcoing; et àla frontière.

Longue del9 k. 16, elle est pavée, bordée d'une voie en cailloutis et d'un trottoir ;
parallèle à un chemin de fer, elle a cependant la fréquentation la plus considérable de
toutes les routes départementales; cette fréquentation s'élève certainement au-dessus de,
celle de beaucoup dé routes nationales, et elle s'exprime par 540 colliers et 282
tonneaux par jour. :

La nature-mixte de cette chaussée et la circulation énorme qui s'y opère, rendent
son entretien dispendieux; cependant il diminue d'année en année, à mesure qu'elle
se trouve placée dans de bonnes conditions de construction.

: En 1848 il était de 1,105 fr. par kilomètre.
1849 635
1850 549, et s'élève à la somme de. ...... 10,700

que nous proposons d'inscrire au Mdget.
La section qui s'étend de Tourcoing au Blanc-Four, sur la route nationale de Lille

à Menin, est encours d'exécution. Eue est construite sur le modèle économique pres-
crit par le Conseil général : le pavé est réduit à 2,50 , la bordure du trottoir est faite
avec celles du pavé. La visite que nous en avons faite nous donne l'assurance que les
travaux satisferont pleinement aux besoins de la circulation des voitures de toute sorte
t edes nombreux travailleurs qui ont des rapports quotidiens avec les centres indus-
triels de Roubaix et Tourcoing. Nous croyons avoir l'assurance aussi que les crédits ne
seront pas dépassés : ouest resté dans les limites prescrites parle Conseil général
relativement a la largeur de la voie, et les arrangements à prendre avec les riverains,
comme les mesures nécessaires pour achever les terrassements assezdifficiles que né-
cessite la route, ont été dirigés avec zèle par Je conducteur chargé de ceservice.

Le profil de cette route npusoffriràJ'occâsionde faire quelques remarques."M. Mas-

quelle , ingénieur à la résidence de Valenciennes, qui préconise le système de chaus-
séesque nous avons adopté, qui en fait bien ressortir les avantages, propose de rendre
l'axe du pavé la partie la plus saillante de la chaussée, et de ce point, de lui donner
une déclivité vers le trottoir, et une autre comprenant la deuxième moitié du pavé et
tout l'empierrement. En modifiant ce profil, il s'est proposé de ne pas permettre un,

joint continu entre le pavé et l'empierrement. Mais la a route du Blanc-Four à la partie
saillante à la jonction du pavé et de l'empierrement, de sorte quele pavé à une décli-

vitéunique vers le trottoir et l'empierrement vers l'autre bord de la route. On doit

demander quel système il faut préférer.
On demande encore si la bordure du pavé du côté de l'empierrement n'est pas

plus nuisible qu'utile, parce qu'elle rend le joint continu, qu'elle nermet à la bordure

de former souvent une saillie dangereuse ou incommode. Peut-être faudrait-il faire

l'économie de cette bordure. Nous soumettons ces questions à l'avis de MM. les

ingénieurs.
Le crédit affecté à la section du Blanc-Four a été réduit de plus de 10,000 fr. par

l'adoption du système en cours d'exécution. Il s'élève à 51,500fr.; la somme de

14,390 fr. 64 c. a.été dépenséeavant 1850 ; la somme de 30,000 fr. a été allouée pour
cette dernière année; 7,109 fr. 16 c. resterait à employer.

Le décret de classement, de cette portion de route a été rendue le H septembre
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1849. Nous proposons de porter au budget la somme demandée pouf solde de la

dépense : . . : . . . . ... . . . , , , ,. . \'\ ......... .. . . ... ... . 7,109 16

Enfin, on réclame pour l'amélioration des passages dans les fortifications de la

porte dé Roubaix; une somme de 8,000 fr.: On ne saurait nier l'utilité de cette dépense, , , -

indispensable: pour éviter lès accidents qu'on doit redouter suf: la route- Ja;;plus r.fréV; ;

qu'entée du département;; Nous vous proposons; donc-de voterle: crédit, ni. ..:..;. . -.. 8sÔ6dr

Rôùtë'NS-iSïdeDWlkefque-Û'^

Longue de 13 k. 690 , presque.entièrement en cailloutis, elle a une circulation très-.
faible (45 colliers, 16 t.) ; elle coûte 0,292 par m.; elle est en bon état d'entretien ;, elle
est établie sur la digue du canal. On a été forcé de former suf l'un des bords ûnè ban-

quette de sûreté dans la partie qui sert au hallage, c'est-à-dire de Leffrinckoucke à
la frontière ; des arbres; sépàfésjiàf nnefaible distance ont été plantés sur le bofddu
canal de Leffrinckoucke àBûnkêrquë :; dans;Cette1partie le chemin du hallageest placé-
sur l'autrerive dû'cahaL.UhëplantàtiPnest faite aussi sur l'autre bord;delaroute:, des
trottoirs à bordure eh; gf es-et gargouilles; eûpoterie réfractaireont été faits de B.un"

kerque au Rosandâël; sur le reste del'étenduè, un trottoir sans bordure et dont-les ;-'

rigolessont à ciëPbùvéft,:a étéétabli et se maintienteni:bon;éta.t:par un'simple entre- .
tien. C'est leprêhneffrottoir établtsur.Un Cailloutis etsans bordure, il témoigne qu'on ;;

peut arriver à ce genre de perfectionnement sansrdépense-notable. Peut-être on pouf ra-

placer des gargouilles en poterie dansda: partie extérieure dû trottoir pour avoir un
sentier continu; mais ces poteries doivent être d'une acquisition économique ; elles

n'ont'pàs'besoin d'êtreentërfôfëffàctairé:-
Pour tous les travaux de la route N.° 15,nous proposons d'accorder la'sommede-'r

mandée par M.d'ihgéiiiëûf én;chëfrët;M:dePréfet, et s'élevant à.; , .' ,...;.;; . . : 4,000
M. l'ingénieur de.-Bunker'que indiquelâ-possibilité de réduire, dé 1,500 -fc à 500 fr.;

les crédits affectési aux tiâyàûx d'amélioration; l'ingénieur en chef; qui; a proposé; de;:
réduire l'entretien ordinaire dé 1 ;00O;fr ^propose délaisser; àl;500fr. Je créfe àfférent--
aux travaux d'ahiéliôfatiPnf ces:trâv^
objet nous proposons-:d'allouer.. . .;.>.,:;,;....,;..;, .:.;....:.. . v . 1,500

\fimtfte;W.°;'IB1;:^ .;

Cette route n'a qu'un très-petit développement' sur le territoire dû département
(5 k. 170] presque entièrement en pavé.'Sa circulation est faible (77nolliërs, 50-t.);
son entretien coûte 3,600 fr., soit0,696 par mètfë;spn fonds est mauvais. Nous pfPpoj ;
sons d'allouer cette somme,ci. . ... ,..'.-. "'.-". ...... v : '.. . : . . .; 3,6ÙÔ

Mais M. l'ingénieur en chef fait remarquer que:'.ïé'département du JNfôfdentretient,:
sur la route N.° 9, diverses parties dont lalongueur totâléest de 5 kv 800' qui sont;;
situées sur lé territoire du Pâs-de-Calâis ; il est dé toute justice que ce dépàrtèrheht lès;
prenne à sa chargé. Mais' comme ilserait impossible quiLMt chargé dà^ecteméht: des/;
travaux relatifs à ces enclaves, tandis qu'il exécuterait avec facilité la partie du " che^
min de La Bassée-à Estairës qui est suf JëNofd et qui comporté à-peu-pfèslàniêmë
étendue, l'ingénieur proposé de demander au département voisin d'entretenir tout lé
chemin d'Estaires à La Bassée, et de maintenir , a la charge dû Nord-, les enclaves de
la route N.° 9. Nous nous associons à cette pensëé:et prions-M: lé Préfet de faire lés-
diligences nécessairespour atteindre ce bût. -

Le département fera une économie de 3,600'franCs quand il sera'fait droit'à sa-
juste réclamation. ;

' "
.

Rouie:rN.°l'7', d'Aire à Hâzé'broucUic , : :

Longue de 7 k. 090, entièrement en empierrement, elle a une circulation'est très-: ; .' -
faible (47colliers 23 t.).; Elle coûte 634 fr. par k., soit. . •.'.'.., . ..o • .:' ':r-'

'
4^5M:;

que nous proposons d'allouer.



Outré la somme nécessaire à.l'entretien ordinaire de cette route, on vous demande un
crédit dé 10,000- fr. dont-8,2a0 fr. pour compléter le rechargement de là chaussée; ce
rechargement, estimé 25,000 fr:, a été réduit à 19,250 ; on a demandé6,000 fr. en 1849
etjpi,000 fr. en 1850. On propose d'allouer, le complément en 185! et une somme de
1,750 fr. ppûf la restauration dé làfâmpe dëBoesèghem. Mais M:l'ingénieur annonce
qu";iin;;pfoj'et;sg^ raihpë. Celte circons-
tance^ la ïaiblésse de circulation dé cette route, nous fait penser qu'il y alieu dedif-
férer cette dernière allocatipn jusqu ace quel'étude ëntièfedeSprpjëts soif terminée. En
conséquence noûg proposoïïs' d'allouer pour le rechargement dé la chaussée seulement
la somme de. . , . ..;-. ..,.'.-.'• :..... 8250

Cette route .emprunté""le".' chemin vicinal dit la rue Marie, à Armentières , et
s'étend jusqu'au câLJàrët'de/'i rmêe, puis passe sur le territoire du Pas-de-Calais par
Fl.eûrbaix, La.Ventie, Neuve-Chapelle, Richebourg, Essarts etBéthuné. Son classement
a;été::pfppp:sêëh;'iS^^^

-

etnôùs coûter 3QJ000 francs: "M.Je Ministre adéclaré que le classement ne pourrait .
êtredécreté que lorsqu'un crédit lui serait affecté. Un premier crédit; de 10,000 francs,
a été alloué en 1850, à la condition qU'ilne serait employé quelôfsquele département
du Pas-de-Calais, aurait admis le classement sur son territoire; Cette formalité est
actuellement accomplie. Le>décret de classement est par venu au Préfet il y a quelques
jours. Les travaux peuvent désormais commencer.

Le Préfet vous propose d'allouer à cette route un deuxième crédit de 15,000 fr. ;
nous vous proposons de l'accorder, ci. 15,000

Route de Roubaix à -Saint-Amand avec- embranchement sur Tournai.

. Dans deux sessions,'Te Conseil général..a.émis un voeu en faveur dû classement'de
ce chemin dôgrande communication ; niais le décret; qui doit l'élever aufàng de foute

dëpartèmentaîe n'est pas-parvenu èncofe à M. le Préfet.
Nèaùmpins, tout fait croire qù'O ne'peuttarder à êtrësigné. M. le Préfet proposé ,

d'âccordér à cette route la' fàvëuf; qui n'a pas été;réfùséè'à' celles;'qui'ont été classées

antérieurement, à savoir,-. ûri crédit, par anticipation quine sera employé que lorsque
ledécretde classement sera rendu. Il tous

1demandë;une séminé de:3,5Ô2'fr.;84cëht.
à valoir sur celle de 15,000 fr. qui doit.;être affectée;à î'étanlissèftieht d'Un' trottoir et à

rèlargissèmentde la chaussée entre Roubaix et Lannoy.
Nous vousproposons d'accorder cette somme, à la conditionque la;dépehsené;sëi,a,.

'

faite qu'après- la promulgation du décret, que là route et lé tMttôif seront établis
dans les conditions prescrites généralement, c'est-à-direquejésbordùiésdu trottoir .
seront celles du pavé, queles pierres ne seront taillées que pouf lés fendre joihtives,
que la largeur du pavé ne sera pas accrue, que les élargissements seront faits en

empierrement.
A ces conditions, nous proposons d'inscrire au budget la somme de/. 3,501 84
M. le Préfet fait remarquer que le chemin de Roubaix à Saint-Amand emprunte,

à partir de Lannoy jusqu'à Hem, le chemin de grande communication N.° 6, de Lille *

à Lannoy, et pensé qû'ily à lieu dé comprendre cette section dans la nouvelle route

départementale, afin que celle-ci ait un parcours continu. Telle a été la pensée du

'Conseil général, et houslùipinposons: de le déclarer d'une manière: formelle. :

M. le Préfet propose eh outre de déclasser l'embranchement qui, de Lannoy, se

dirige';sui'la-frontière';, pour gagrier la foute de Tournai sur le territoire belge, et de

rattacher' ce court embranchement au chemin de Lille n Lannoy. Ce déclassement

serait contraire au voeu du Conseil. L'embranchement dont il s'agit ne saurait d'ail-

leurs; serattacher au chëmih'de Lille à Lannoy ;dpnt il est séparépâfunintervallède

pMstfunéJiëûe; étnvëcJequéLiln'a aucune ephnexité d'intérêts. Nous proposons-au
Conseildé maintenir le classement qu'il a adopté.

5&
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'
Réparation des dégâts causés par les dernières inondations du Ï6 août185Q.;~

Nous aurions terminé l'examen de toutes les demandes de crédit qui concernent les "routes dé-
partementales, si nous n'avions à vous entretenir des désastres qui.ont été causés par; les crues
qui ont eu lieu dans le mois dernier. Ils ont été considérables sur nos diverses voies de eommu-
munication, particulièrement dans l'arrondissement d'Avesnes.

Pour exécuter les réparations les plus urgentes, M. l'ingénieur demande un crédit de 30,000 fr.
ainsi réparti :

Reconstruction du pont de Coutiches. . ... . . . . 9,000
Pontd'Hestrud,routeN.° 5 (Avësnes àPhilippeville), 5,000 ,r.,"''""
Pont de Noyelles, route N.°13 (Maubeuge à Maroilles). .16,000

';.': -.-:.:'-:..; 30,000

M. le Préfet, par une lettre sans date, propose, '''conformément à l'avis de M. l'ingénieur en chef,
de couvrir cette somme par des revirements de crédits faits aux dépens de quelques améliorations
projetées pour 1850. .'.-'-.

Il demandé d'être autorisé à prélever : ,, ,

Sur le crédit affecté à l'achèvement de la route N.° 10. 18,000 fr;
Sur les banquettes de là route N.° 15. ...... . . : 1,500

'
;

Sur là routé N.° 18, d'Aimentières à Béthune. . . . . 7,500
Sur la levée des plans de traversé. '..;. ... ..... 3,000

"'.' ;j;-- :-^:' :-;v Total.'...;;,.;..,....::;.... ; 30,000

Les circonstances étant urgentes, nous vous proposons d'autoriser ce virement de fonds.
Mais M. le Préfet ne nousproposë pas de restituer^àu budget dé 1851 les sommés empruntées

au budget de 1850.pour les travaux extraordinaifes, dont il vient d'être question. Nous pensons
qu'il y a lieu d'appliquer aux routes, dont les crédits de 1850 sont diminués , les sommes pro-
venant des réductions que nous vous avons proposées;; elles seraient réparties de la manière sui-,
vante : On appliquerait à la foute d'Arniëntières à laquelle on a enlevé 7,500 fr., la;même
somme qui ne peut, être appliquée en 1851 à l'amélioration des passages militaires dé Yalen-
ciennes dontles projets ne sont pas approuvés. ; - ;::

On rendrait à la route N.° 10 les 12,000 fr. qui ne sont pas nécessaires pour la traversée du
Câteau , puisque nous n'avons pas adopté le changement dé tracé proposé par les ingénieurs.

On rendrait à la même route les 3,000 fr. économiséspar la suppression du rpuleau compres-
seur de la route N.° 12 , et les i ,750 fr. proposés pour l'amélioration de la pente de Boëseghem ;
qui. est ajournée, Be, sorte que là route N, °,10 à, laquelle on .aurait pris 18,000 fr. en 1850 ,
retrouverait 16,750 fr. en î 851,, Nous vous proposons d'adopter cette résolu tien..."

•
ClassementAe foiiles départementales. '"''

Le Conseil afémis un voeu en faveur du classement delà route de Cassel à la frontière heige parSteenvoorde. ; ,, .
Les pièces de cette affaire ont été adressées à M. le Ministre des Travaux publics r:avec la de-

mande déclassement.
Ce Ministre a fait observer que l'enquête à laquelle le projet aété soumis, n'a eu lieu qu'aprèsle vote du Conseil général., et que la loi du;20mars 1835 exige que le Conseil général soit appeléà se prononcer définitivement, ' 'v-.;. y-;-':...'.:...;-.'.:
Le Conseil général a donc cette formalité à remplir, etnous lui proposons d'émettre de nouveau

le voeu quele chemindeCassel à la frontière par Steenvoorde,soit élevé au rang de route dépar- -.
tementale. . -.-. .y.

' '"
y....'.y.;-. V. :-"'_ 'y;., y-;

'
'..'-•
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Voeux des Conseils d'arrondissement. :

'Le Conseil d'arrondissement de Cambrai émet le voeu que la rampe d'Èsnes sur la route N." 11
1 Cambrai à Guise) soit adoucie ; cette rampen'a que 0,04 ; cependant le projet de rectification sera
étudié. Nous n'avons donc à foiniulér aucun voeu relatif à cet objet.
: Le Conseil d'arrondissement d'Hazebrouck exprime les voeux suivants :

'.;/.« Que laroùte N.° 9 sPit achevéeen1851.»
Le budget que vous avez voté âdniet toutes les dépenses que permet l'état des finances dépar-

tementales ; nous avons donc satisfait s autantqùe nous le pouvons, aux demandes du Conseil
d'arrondissement d'Hazebrouck.

« Que la rampe.deBoëseghem soit rédiiitë et élargie. »
Nous avons dit que ce projet est à l'étude.. y

<

. Le même Conseil exprime le regret que les'documents relatifs aux routes départementales de cet
arrondissement ne lui aient pas été communiquées par M., l'ingénieur de Bormans. Nous deman-
dons que ces documents lui soient transmis dans la session,

._'• II pense que les mesures prises par cet ingénieur sont excentriques et acerbes et n'obtiennent

pas-les sympathies dès habitants "; nous ne pouvons que renvoyer à M. le Préfet' l'examen de cette
partie de délibération.

Échange de terrain.

: Une proposition est faitepar M. le Préfet, conformément à l'avis de MM. les ingénieurs, tendant
t.° à concéder au sieur. Leboucq-Rubin une partie dé terrain dépendant de la route N.° H ( Cam-
brai àGuise), contenant 34m. carrés 45 , situé dans la commune d'Esnes, movennanl, une somme
de68;fc.90c.

2.° A acquérir du sieur Leboucq-Rubin une portion de terrain contenant s70 m. carrés 05, situé
dans la même commune et portant des bâtiments que ledit sieur s'engagerait à démolir.

, Cet échange a pour but, d'une part, de donner àla route,-en face de la maison-commune et aux
abords du pont, une largeur de 12 mètres ; et, d'autre part, d'aligner la route sur l'entrée de.
l'escalier qui conduit à l'église. ... .
; Cette rectification nous paraît.utile. .'.

.De plus le receveur.réclame une somme de 5 fr. 07 c. pour timbre fourni. . .
'

En;conséquence , nous vous proposons de prendre l'arrêté suivant : -

«Le GpnseiLgènérâl autorise l'échange, proposé ; il autorise l'imputation sur les fonds d'entre-
tien de là foute N,° il > de la somme de 400 fr. à payer au sieur.Leboucq-Rubin pour l'acquisition
du terrain désigné au plan , et de 5 fr. 07 c. réclamés par le receveur.de Glary.;» ."'.

Les 68 fr. 90 c. payés par le sieuîLebpucq-Rubin pour l'acquisition du terrain désigné au plan ,

figureront au budget des recettes, '
.•,

Plantations.

Nous n'ayons plus à traiter la question des plantations, elle a été disculée 'antérieurement, et

malgré des opinions nombreuses, nous avons démontré que les plantations des routes, loin de leur

porter préjudice., leur apportait des avantages, quand elles sont faites conformément à des règles
rationnelles relativement à la taille et à la distance des arbres ; ils doivent être plantés à 10 ou. Î5r"

les Uns desautres, selonla naturedûsol et les circonstances diverses des localités ; les troncs, sans

pousser leur élévation plus rapidement qu'il ne convient' pour lui donner la-force nécessaire,
doivent être débarrassés detoutes branches. Si Ton suit; ces règles, les plantations seront avanta-

geuses aux voies de communications ; elles en solidifieront le sol ; elles préserveront les voitures des

accidents dans les parties en déblais et remblais ; elles indiqueront la: voie dans les nuits obscures,
dans les temps déneige, pendant lëslnondations ; elles n'entretiendront pas une humidité sura-

bondante, loin de là, elles .contribueront à' assécher.le sol par l'énorme transpiration des^grands

végétaux, oun'entretiendront qu'unelégèrehumidité plus favorable à la chausséequ'une extrême

sécheresse.;.. elles donneront un ombrage aux voyageurs, elles constitueront un élément important
delà richesse publique.

Nous sommes donc d'avis qu'il y a lieu dé planter les bords dés routes départementales, confor-

mément aux règles qui ont été posées dans divers rapports adoptés successivement par le Conseil ?
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et nous sommes heureux d'apprendre, par,.la, circulaire de;M. le Ministre des Travaux publics,
qu'il est disposé à favoriser les projets de plantation;

Maissi l'on veut les entreprendre plusieurs .questions.-sont à-résoudre, . , .
La première est de savoir par quels soins seront .exécutées les .plantations'. '
Le Conseil général était disposé à-confier ce soin à des adjudicataires qui feraient les dépenses

nécessaires, et partageraientles bénéfices avec [le département, dans irne proportion à,;ïèteraiiner-
L'avis du Ministre n'est pas favorable à ce mode dé procéder. II pensé que le département est

aussi,en;mesure de faire les dépenses et de soigner les plantations que les particuliers, et qu'il
doit; profiter du produit considérable "que peuvent.donner;' des arbres bien d.irigés.y'Nou^j.nou's'
rendons à cesobservations, et nous croyons qu'il y aura lieu de planter sur les foutes, les délais
devant être préjudiciables à nos intérêts.

Cela étant, une question plus difficile à résoudre que la précédente se présente; :J-
En quels lieu doivent être placées les lignes d'arbres ?
Hûbitlieliement on,les place sur la.crête intérieure du fossé. ';

L'ingénieur en chef proposé de faire, sur lebord.des routes, une levée de terre, et de planter
sur cetteleyée de manière à laisser en dehors de là rangée un trottoir continu avec rigoles en
poteries'," en dedans une plale-bandé traversée par desrigoles à ciel ouvert ; sur cette plate Jiande
serait le dépôt des matériaux. Cette disposition est fort ingénieuse; les piétons sont à l'abri,
les matériaux mieux conservés, ainsi que les arbres eux-mêmes; les plantations nuisent moins
aux propriétés riveraines ; mais la disposition dont nous parlons a cet inconvénient, de permettre
un dérangement plus facile des bordures et même des pavés par l'accroissement des arbres, d'ex-
poser ceux-ci de deux Côtésau lieu d'un, et même dé lès placer plus complètement sous la main des
voyageurs; de mettre les piétons moins à l'abri des chutes dans les fossés, d'exiger une largeur
dêjpute plus considérable puisque les arbres , au lieu d'occuper une ligne qui, d'ordinaire est
inutile aux voyageurs et aux véhicules , occupe le centre dés accotements ; enfin ils rendent plus
difficiles les rectifications de la chaussée et l'aliénation d'une partie delà route quand des offres
avantageuses sont faites pour acheter les terrains inutiles à la circulation. 'B'aillôurs, les plantations
devront avoir lieu sur la bordure du fossé ou côté de la voie qui n'a pas de levée en terré. Nous
pensons donc qu'il n'y aurait pas d'avantages à adopter le système proposé par ,Myllngénieur en
chefdu département. ''",.'

M, le Ministre, dans une circulaire publiée à la fin du mois dernier, s'occupant delà manière
d'utiliser les terrains des routes trop Larges, ne pense pas qu'il y ait lieu de les mettre en vente et
qu'il est plus avantageux de les consacreraux plantations,A cet effet il pense que les routes qui ont
de 10 à 16 m. doivent être plantées sur lés deux bords , que celles qui ont 16 m, ou plus, doivent
avoir plusieurs rangées d'arbres distantes l'une de l'autre d'au moins trois mètres et plantées en
quinconce. Il résulterait dé cet arrangement qu'une route de 16 mètres aurait de chaque côté deux

rangées d'arbres. Cet arrangement ne nous paraît pas susceptible d'être adopté. Effectivement, les
deux lignesn'étant séparées que de 3mètrës, les couronnes des arbres sont en quelque sorte confon-
dues , et produisent sur la route une ombre presque semblable à celle qu'ils projetteraient, s'ils
étaient placés sur la même ligne, et conséquemment ces arbres en quinconce sont comme si, au lieu,
d'êtreséparés par un intervalle dé 10 à 12mëtres, ils étaient à 5 ou OmJ'un de l'autre. C'est évidem-
ment trop peu. S'ils n'étaient pas en quinconce les arbres d'une rangée toucheraient ceux de l'autre
et ne pourraient croître. II.ne nous paraît donc pas possible d'adopter le projet ministériel.

Il y a donc lieu de suivre les errements habituels pour les plantations ;si les routes sont trop
larges, il faudra attendre qu'on puisse aliéner les excès;de largeur d'une manière avantageuse.

On traite, dans le rapport sur les plantations des routes nationales ^plusieurs questions impor-
tantes, telles que celle de savoir si la loi de 1811, qui soumet les riverains à l'obligation de
planter leurs fonds à 1;mètre delà rive de là fouté lorsque l'administration l'exige,: doit être
abolie. Il en est d'autres qui méritent de fixer aussi l'attention, par exemple celle de savoir si Tétat
pèut|planter sur la crête intérieure de son chemin, tandis que le code civil n'autorise- à planter
qu'à;2'pètres' de distancé de là ligne qui sépare une propriété de la propriété Voisine. Ce n'est
pas à nous à, discuter lé point de droit. Nous; dirons seulement que le fossé;setrouvant entre la
f Pute et les; propriétés voisines, et ayant une .largeur de 1m, à il m. 50c.Ldiminue beaucoup les
inconvénients: dès plantations-, et que .; si on forçait l'État à ne planter qu'à 2; mètres de là crête
intérieure dû;:fossë,'hn fendrait souvent les plantations impossibles.'Quant àl'âffranchissemenf des
propriétés,riveraines de la prescription de ne planter qu'à 2 mètres de la crête extériëurédu fossé,
on pourrait peut-être l'accorder';'à; la condition que les riverains se soumettraient aux^ règles
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établies par l'État, relativement à l'espacement et àla taille des arbres. Nous n'avons pas besoin
de dire.-què, si les:riverains plantaient, leurs arbres seraient, relativement à la route, dans les
mêmeseonditipns ^que les arbres des doubles rangées-; dans ce cas il nous paraît, évident qu'il y
auraitlieu: d'accroître l'intervalle laissé entre chaque pied.

Après,avoir présenté les règles générales auxquelles il nous semble nécessaire d'astreindre les
plantations., nous devonsnous occuper de celles qui conviennent aux plantations des routes dépar-
tementales. Nous pensons qu'elles doivent être les mêmes que celles des routes nationales : leur
largeur moindre peut seulement déterminer un intervalle plus grand entre les arbres.
': MM.lesingénieurs adoptent cesystèmepourlesplantationset pensentqu'il faudraitles effectuer sur
toutesles;routes ; ils croient donc qu'il serait nécessaire dnccorder un crédit pour atteindre ce but
et porter au budget des allocations annuelles assezfortes pour terminer promptement une entreprise
utile.: Selonieux, on répartirait ce crédit entre chaque arrondissement, en raison du développement
des routes départementales qui les traversent. Nous adoptons la pensée de voter une dépense qui
doit, dans l'avenir, rembourser largement des avances qui seront faites; mais nous ne croyons
pas qu'il soit bon de proportionner exactement les allocations accordées à l'étendue des routes de
chaque arrondissement ; il serait plus avantageux de planter au plus tôt tous les territoires dans
lesquels le succès serait assuré et le produit large et peu éloigné ; on n'arriverait que plus lard à
planter les sols plus ingrats, dans lesquels les végétaux ligneux réussissent difficilement. On
tiendra, compte en même temps des nécessitésdes localités dangereuses où les plantations seraient
indispensables pour prévenir les accidents. Il n'est pas besoin de dire que l'espèce des arbres
plantés; doit être appropriée à la nature du sol dans lequel ils doivent croître.

B'après ces-considérations, nous proposons au Conseil de prendre les résolutions suivantes :
« Le Conseil général émet le voeu.que les bords des routes soient plantés ;
» Que l'espacement soit de 12 à 15 mètres;
». Que les troncs ne restent pas garnis de branches ;
» Que le Ministre fasse étudier de nouveau la disposition indiquée dans sa circulaire du 9. août

1850, déformer des doubles rangées d'arbres dans les routes larges de 16 m. et plus ; les planta-
tions, bien qu'étant en quinconce, paraissent âvpir les mêmes inconvénients que le rappro-
chement exagéré des pieds ;

» Que l'espacement dès arbres de la- route soit combiné avec celui des plantations des terres

riveraines;
» Que les plantations du département aient lieu sur la crête,intérieure des fossés;

. » Que les riverains soient autorisés à planter sur la crête extérieure des fossés, s'ils consentent
à suivre les prescriptions de l'administration, relativement à l'espacement et àla taille desarbres;

.«Quant aux plantations des routes départementales, nous proposons au Conseil de déclarer

.qu'elles auront lieu aux frais du département ; .
» Qu'à cet effet M. le Préfet est prié de faire des propositions sur le crédit annuel nécessaire

pour les effectuer dans un laps de temps qui ne serait pas trop long ;
» Be faire répartir les crédits entre les routes, en raison des nécessités locales, et aussi en raison

des chancesde succès qu'elles présentent et des produits qu'elles promettent ;
» B'indiquer enfin les espècesqui conviennent au sol de chaque route ou partie, et de n'ad-

mettreque des espècesutiles. »

'.-• Police du roulage.

Un projet de loi est. présenté sur cette matière tant et si longtemps controversée. Ce projet

proposeles modifications les plus profondes à la législation actuelle; 11est donc indispensable que
vous fassiez connaître votre opinion sur leur utilité; à l'époque avancée de votre session, il est

impossible d'entrer dans les détails,: il faut se contenter dp traiter brièvement des points capitaux ;
nous obéirons à cette nécessité.

Le 1." article du projet deloi dispose que toutes les voitures spntaffranchies de toutes les con-

ditions de réglementation de poids et de largeur déjantes.
Si l'article 2 admet la possibilité de réglementer le nombre deschevaux qui doivent composer les

attelages, c'est simplement.comme moyen d'empêcher que des réunions dé bêtes de trait trop nom-

breuses apportent desembarras sur la voie publique, et non pour restreindre le poids des fardeaux.

Bans l'exposé des motifs, le Ministre ne nie pas que des jantes trop étroites ne puissent, au point
de vue technique, déterminer plus facilementla destruction de la route, lorsqu'elles sontjchargées
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d'un poids excessif, mais il né-croit pas qu'on puisse utilement employer les ponts à bascule à
déterminer les poids ; ils sont trop rares,, et les routés sont tellement nombreuses qu'on les évite
facilement; il ne croit pas d'avantage qu'on puisse apprécier'le poids exactement parle nombre des
chevaux qui composent les attelages, que d'ailleurs" ce mode d'évaluation donnerait un privilège
excessif aux localités qui produisent des chevaux puissants, et frapperait excessivementJe roulage
de celles:qui n'ont que des bêtes de trait cliétives et de petite taille ; enfin il pensé quelors même

qu'on trouverait le moyen d'apprécier facilement le poids des véhicules , deux raisons générales
empêcheraient d'obliger le roulage à,proportionner les charges à la largeur des jantes. .

-Lapremière, c'est-"que-l'intérêt de ceux qui font des transports, est d'avoir des roues propor-
tionnées àla pesanteur des fardeaux transportés, car les roues se briseraient sous une charge trop
forte. •

La deuxième, c'est que la valeur des transports est si grande que si ou les entrave on perd plus
qu'on n'économise surles frais d'entretien desroutes ."Onestime à 500,000 millions là dépenséque fait
la France pour les transports ; une augmentation de 3a4 p. % -sur cette somme coûterait à l'in-
dustrie une perte de 15 à 20 millions; or, .l'entretien'-des routes nationales ne s'élève qu'à
25,000,000. L'état ne peut donc trouver une compensation sûr cet article.

Ces raisons nous paraissent loin d'être entièrement acceptables. : y-
Les entrepreneurs de transports peuvent, en rétrécissant les jantes des roues , méconnaître leur-

intérêt; l'État ne doit pas supporter lés dégâts que cause leur ignorance; ils peuvent trouver plus
"

de profit à user leurs roues qu'à restreindre leurs chargements ; ce n'est pas à l'État à supporter
les pertes causées.par leurs calculs ; ils peuvent combiner la construction de leurs roues de.manière
qu'elles aient autant de solidité, en présentant moins de surface"-àla route, et par conséquent en'

éprouvant moins dé frottement ;J'État doit se mettre à l'abri de leur habileté.
La raison fondée sur des considérations d'économie publique paraît plus sérieuse, sans être

toutefois plus décisive: l'argumentation de M. le Ministre, qui dit qu'en gênant les transports, dont
la dépense s'élève à 500,000,000, on perd plus qu'en acceptant um entretien un peu plus con-
sidérable, serait juste, si tous les transports s'effectuaient en gros chargenients, si conséquem-
ment les limitations de poids portaient préjudice à toute là masse,dé transports. Mais loin delà les

chargements excessifs sont exceptionnels. Ces;entraves ne peuvent donc gêner qu'un très-petit
v

nombre d'expéditions, 'tandis que des véhicules troplourds , bien que fort peu nombreux, peuvent
causer des dégâts considérables. Tout le monde a expérimenté ce-fait;

'
donc la limitation cause des

pertes insignifiantes au commerce et peut épargner des dépensesénormes à l'État,
Par conséquent nous considérons comme pouvant être dommageable l'application de la théorie

delà liberté illimitée des transports et l'abandon de toute réglementation de poids et de largeur
déjantes. .:

Nous savons qu'il est bien difficile de déterminer les poids de chargements des divers,véhicules,;.
'

cependant nous pensons qu'une méthode, qui n'est pas seulement théorique mais qui est mise
en pratique, peut rendre d'utiles services : elle consiste à évaluer le cube ou la quantité des mar-
chandises ; la pesanteur des divers produits étant connue, on détermine le poids du chargement.
Nos cantonniers procèdent maintenant avec succès, d'après ce procédé iL faudrait donc le généra-
liser. On établirait une table officielle de la pesanteur dés diverses marchandises, et en supputant
lés quantités, on reconnaîtrait, en mesurant la largeur des jantes., si les chargements sont dans les

limites'légales. ... .•.-'•'
Il y a certes des difficultés dans l'application de cette méthode ; en quoin'ya-t-il pas de difficultés?

Mais, dans le plus grand nombre des cas,;on arriverait facilement à une constatation suffisamment .

approproximative des,chargés ; le moindre agent reconnaîtrait prompteniént le poids des voitures

transportant des pierres, des houilles",.des fers, .etc., et même, quand les chargements .seraint
mixtes, il atteindrait encore, sans trop de difficultés,- un résultat satisfaisant, car il ce s'agit pas de
làiredes chicanes au roulage , mais bien de s'opposer aux énormités de sesexcès;

.Nous croyons donc que,- jusqu'à ce que les transports par eau et-par chemins de fer, aient pris
plus d'extension , il est prudent d'apporter quelques restrictions à la liberté des transports ;.:on ne
lalaisserait passans limite, sans dommage pour les routes, nationales. -

..:rLes dégâts:seraient bien plus grands encore sur les routes départementales et les chemins de
grande communication formés de matériaux bien moins résistants ;BI donc on admettait laliberté
absolue des transports sur les routes nationales, il serait indispensable qu'on donnât aux Conseils-
généraux les pouvoirs de réglementer le roulage sur les routes qu'ils' sont .'chargésd'entretenir. .

D'après ces considérations, nous vous proposons d'adopter les'résolutions suivantes; : :
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« Le Conseil général, considérant,que les véhicules à jantes étroites peuvent causer des dégâts
considérables sur les routes, quand ils.transportent des charges trop fortes;

» Considérant que la limitation des chargements cause quelque augmentation de frais à des
transports exceptionnels , mais ne peut nuire à la masse des transports ; considérant que ces char-
gementsqieu nombreux peuvent néamnoins causer des dommages énormes aux routes;

»: Que conséquemment on ne peut mettre en comparaison les faibles avantages retirés par
quelques entrepreneurs avec L'augmentation désirais d entretien ;

» Émet le voeu que là liberté illimitée des |transports . sans réglementation de poids ni de lâr- .
geur, des jantes, ne.soit pas admise dans là loi, et que si l'on ne peut regarder comme efficace le
pesage direct des véhicules ni la limitation du nombre des chevaux, ni d'autres moyens que donne
la science et.ta.pratique , on doit admettre la détermination du poids par le cubage des matières
transportées; -..'... - '

» Que si le Gouvernement croit devoir adopter la liberté illimitée sur les routes nationales , les
conseils généraux aient au moins la faculté de proscrire sur les routes départementales, et sur les
chemins vicinaux les chargements excessifs sur des-.janles. trop étroites.

RAPPORT-SUPPLEMEM-T AIRE

SUR:LES ROUTES DÉPARTEMENTALES.

MESSIEUltS , .---',"'-.-,-

Votre cinquième bureau, conformément à votre décision, a eu ce malin une conférence avec
M. l'ingénieur en chef, afin de discuter les projets de rectification de la traversée du Câteau. Elle
n'a pas été longue : nous avons exposé l'état de la discussion, et aussitôt M. l'ingénieur en chef nous
a fait remarquer que dans un passage de son rapport il déclarait qu'il ne partageait pas complète-ment l'avis de l'ingénieur chargé de la route N.° 10, et qu'il estimait que les avantages du tracé
définitivemëntfprpposé par cet ingénieur n'étaient pas équivalents à l'augmentation de la dépense-
Nous avions; perdu de vue cette circonstance. Conséquemment nous n'aurions qu'à vous proposer

. d'adopter les conclusions que nous TOUSavons présentées dans notre séance d'hier, c'est-à-dire
d'adopter la;direction indiquée par le Conseil municipal. Mais nous avons profité de la présence de
M., l'ingénieur''pour lui soumettre un nouveau tracé dont nous avions parlé,

M. l'ingénieur a reconnu que la direction proposée aurait d'incontestables avantages, qu'on pour-
rait savoir en 48 heures si elle était susceptible d'être adoptée, et que si la dépense n'était pas
accrue dé plus de 10 à 12 fr., il faudrait lui donner la préférence sur tous les autres ; en cette
situation nous vous proposons d'adopter la direction indiquée par le Conseil municipal ;

Be rendre définitifs les votes que vous avez émis conditionnellement dans la séance d'hier ;
Be décider qu'une nouvelle direction intermédiaire entre le tracé -du Conseil; municipal et celui

qui est indiquéau plan paiJa ligne ponctuée en bleu , serait étudiée,, et que ce tracé serait adopté
si. la dépense qu'il doit occasionner ne dépassait pas de plus de 12,000 fr. celle déterminée par
le tracé municipal ; que dans ce cas il serait prélevé 1/3 delà dépense surla somme de 6,000 fr.
votée par Le Câteau et dont vous avez décidé que remise lui/serait faite si l'on suivait le tracé qu'il
a sollicité. "'"..' _ .'"'.''.

Si vous adoptez cette -résolution ,-et si, par suite, la direction indiquée est préférée, il y aura lieu
de modifier d'une manière corrélativele'projet de revirement que vous aviez adopté pour rendre des
fonds, enl851, aux routes dont le crédit a été diminué pour pourvoir aux réparations des ponts
enlevés par les inondations; la route du Gâteau, au lieu de 12,000 fr., recevrait 4,000 fr. provenant

r le réductions produites par les rabais obtenus.
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Tableau statistique des routes départementales considérées sous le rapport de l'importance des-

populations desservies, de leur circulation, et des frais

4s DES ROCIES. -
g o,.-S'..' directs. T, T '». .ïS-£\ . - '

I - o |:
ê -*-• (S S Popu- Impots ^g; 1846> 1847 184g 1849 185() 1851. Totale, g S 3 I-Kj' . ~ lation. directs. .- => - I « ! Ig : '; •' ;.-.- ...--.- '-»• y : ..-.- .''." - ..

' '
y, i -.., '.«- / §-8

1 Lilleà Valenciennes. .25.98 20,290 188,630 785 7,200 268J 17,500 15,000 17,500 12,300 12,300 10,000^ 7,500 43 0/° I

2 Lille à Ypres.y . . . i- 15.32 17,220 159,270 1,120 10,200 206 12,500 10,000 10,000 9,000 9,000 7,600 2,400 24

3 Douai a Tournai. . . .16,10 11,010 98,490 680 6,100 74| 9,200 8,200 8,700 7,800 6,800 6,000 2,700 31

4 Orchies àBôuchain. . 18.63 7,270 53,260 390 2,880 911 11,000 9,175 10,000 10,000 8,000 6,000 4,00040-

5 AvesnesàEhilippevillë. 16.17 4,990 30,580 310 1,900 251 6,600 6,600 7,000 7,000 7,000 7,0001 » » S

6 Landrecies à Chimay. .40.11 7,520 48,750 188 1,202 115 26,900 26,900 26,900 26,000 24,000 23,0001 3,900 14 S

7 Mons à Condé. .. .9.03 4,310 31,110" 475 3,450 37 6,600 6,600 6,600 4,100 4,000 4,0001 2,600 37
|

.8 Be St.-Amand à Condé. 12.25 9,290 .55,020 750 4,450 131 ; -4,0.00 ; 4,000 4,000 4,000 4,000 /
4,000|

» »

9 BeLiïle àSt.-Omer: . 46.35 24,020 183,440 520 3,900 53 29,900 34,500 34,500 27,500 22,500 20,000 14,500 42

10 Valenciennes à Bohain. 41.44 16,420 107,270 395 2,600 203 30,000 26,000 26,000 23,500 15,700 15,700 10,300 89

11 Cambrai à Bohain. ... 18.66 6,21.0 40,490 330 2,150 81 9,500 9,500 9,000 9,000 8,600 8,600! 400 4

12 Àvesnes au Quesnoy, . 27".70 4,990 33,130 180 1,200 200 13,000 15,000 18,000 18,000 18,000 1-8,000]
» »

13 Maubeuge à Maroilles. 19.91 11,100 51,690 550 2,550 153 8,000 8,000 12,000 12,000 12,000 12,OOo]
» »

14 Lille, a Tourcoing. . .22.31 41,920 331,710 1,950 14,700 282 24,000 24,000 24,000 11,760 11,700 10,700:13,300 55

1.5 Dunkerque à Fumes. .13.69 10,280 86,070 740 6,500 26 5,500 5,500 6,500 6,500 5,000 4,500] 2,000 31

16 Estaires à La Bassée. , 5..17 2,230 13,530 430 2;600, 50 8,000 5,500 6,000 3,600 3,600 3,60ol 2,400 40

17 Hàzèbroiick à Aire. .. 7.09 5,770 38,780 810 5,200
23| », » 5,000 5,000 4,500 4,500 50018

35.591204,840 1,551,220 678 4,400 139 222,200 214,475 231,700 197,080 176,700 165,200166,500 29 o70



Tableau comparatif des dépenses faites par kilomètre, sur chacune des routes

départementales en 1848 et 1849. .

ARRONDISSEMENT DE DUNKERQUE. ARRONDISSEMENT DE LILLE.

I'

' ' - B II J
Route N.° i5 RouteN."

i.|RouteN.°
s.lRoute N.?3. RouteN.09. Route N.° i4. (Route N.° 16 Route N.» 17

1848 1849 1848 184911848 1849|1848 1849 1848 1849 1848 1849=1848 1849 1848 1849'
I I i . 1 ;•

Grès 265 218 » » Grès. . ..... 186 140 1 55 73' 72 41 60 77 32 » » » ».

Sable. .'-. .'. 202 212 » » Sable. 107 87 152 142 137 98 126 96 382 209 » » » »
s , y , ; i

-
. .. .-

"
.-'..._ . - -

|Zones. .... » » | » » Zones... ..',.. » » 18- 8 » » 23 22 29 59 » » _» »

j Graviers. .... . » » 76 41 Relevés.. .... 86 16 » 28 72 32 51 » 87 25 » » » »

j Relevés. . . . 49 9 » » Réparations.. . . 89 92 309 183 97 63 138 89 122 120 » » » »

1Réparations. . 76 70 » » Cantonniers... . 48 52 41 40 80 105 58 77 68 74 95 112 72 162

Cantonniers. . 136 148 211 225 Terrassements.. . 91 34 36 27 101 85 143 791 230 49 273 50 » 42

Auxiliaires.. . » » » 9 Travaux d'art,. . 6 23 9 21 » » 94 67 » » 73 2 ;58 ».

Terrassements. 6 » 21 92 Bivers. . . . . . 61 27 83 77 40 25 56 29 110 67 117 37 18 3

Travaux d'art. » 110 H » Emp.'fournitures » » » » » » » » » » 295 440 409 430

Divers. . . . 41 9 138 40 Auxiliaires. ...» » » » » » » » » » 136 61 147 66

775 776 457 407 674 471 649 581 600 480 730 519 1,105 635 989 702 704 703
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8 ARRONDISSEMENT DE DOUÀfc ARRONDISSEMENT DE VALENCIENNES. ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI.

Route N.° 3. Route N.°4i Route N.» 7. [Route N.°. 8.|RoutéN.° 10 Route N." 10 Route N.» n

18481849 1848 1849
18481849|1848 184911848 1849 . 1848 184911848 1849

Grès 89 206] 72 221 Grès.. . . . . 227 133f 148 98 110 108 Grès:.'. . ; . 163 180 ! 34 130
Sable. . . . . 28 .53 85 103 Sable. ... . 90 80 j 46 47 180 170 Sable. .... 273 23ÔJ 49 68
Zones. .... » »! » » Zones. .... » » g » » 47 44 Zones.' v . . . 20 28 j 70 39

(Graviers.
... » » » » Graviers. ... » »! » » I » » Graviers. ...» » » »

Relevés 24 26 25 31 Relevés. .-.. 20 66f 9 67 78 68 Relevés. . . . 56: 89 ! 29 19
Rép.s simples. 157 76 61 87 Rép.s simples. 179 lOOf-104 47 [128. 16| Rép.s simples. 184 89 ! 130 39
Cantonniers. . 51

56]
53 58 Cantonniers.y. 120 431

» 13 | 16, 82 Cantonniers. . 67 661133 97
Auxiliaires.. . » » » » Auxiliaires.. . » » ] » - » ! » » Auxiliaires.. . » »! » » ,
Terrassements. 192 87 168 21 Terrassements. 131 46S 28 9 |l04 90 Terrassements. 106 39 45 44
Travaux d'art. » 4 11 34 Travaux d'art. » » » » i 30 6 Travaux d'art. 7 34 4 »
Bivers .... 95 22 67 26-: Divers. .-. . . » 12 28 35 46 21 Divers., . : . 77 53 j 8 44

636 530 542 581 767 480 363 316 i 739 753 953 808 502 480

1, . i 1 -.-•:.- •- I '•, - :\ : I
:——-————n-BWgMltT— iiimii IIIII-'TTIIWI' r*~~*iïrrrT~r*r"~~iiiiii liiiiWTTirii——_w

AfiRONDlSSEMENi'^ÀYESNES.

.RouteN.<»5. PaYéN.<>:6. j. N.» 6. Pavé.N.°ia, j IÎ-°T».- I RouteN.o i3,*
Empierrement.! | Empierreménî.|

184^. 1849. 1848. 1849. 1848. 1849.|l848yl849. 1848. 1849- 1848. 1849:

'-.S; y -.
'

5:-' -' I '. - S - .

Grès. » a : 55 65 » » • 10 54 S » » J » »
Sable. ... :'.':.. . » J) 72 168 » » 50 82 I » » J: » .»
Graviers.. . . . . . : 218 204 » » ,320 360 » » j 577 548 441 295
Relevés » » y 82 115 » ». 1 8 » » » »

Réparations simples. . » » 74 111" » » 82 134 » » » »
Cantonniers.. . . . . 111 125 50 80 157 172 » 81 113 92 65 115
Auxiliaires.. ..... 67 37 » » 113 40 » » 97 86 108 44
Terrassements.. . . . 6 29 58 . 36 f 58 36 33 '1-7 | 33 » 83 39
Travaux d'art. .... » » 38 36 38 36 10 » ! 10 10-1 » 10
Divers.. . . .-:':;. . 16 21 18 10 18 10 | 14 7 ! 14 H-l »' . 8y

418 416 447 621 704 684 200 383 844, 750 ,697 511;



©ES BÉPENSES FAITES POUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES

Fendant l'exercice 1850.
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KTTMÉROS I LONGUEUR EN KILOMÈTRES. | DÉPENSES POUR ENTRETIEN DES CHAUSSÉESvPAVÉES.
des I

^__^^^ ______ —
' . . . y ..'--.; .

- -
.iii^L..:^—,-.,

I CHAUSSÉES MATÉRIAUX.
•

M A1K ? D
'

CEP VB. E.

| | S v • d'empierré-
TOTALES. ; ^ ^ I

-
Relevés.

Réparation, "'., Soioo.
'

3 ,5 1 ravecs. „;„» (ires. oable. Zones. : IOTAI. -a - ..-,'- Lantonmers lOTAL.
en • «

|
ment.

bout. «mples.

I 9 13.55 » 13.55 2,967 2,864 » 5,831 I 132 950-2,068 3,150 8,981
15 0.68 13.01 13.69 145 40 1,049 1,234

j
» » » » 1,234

14-23 13.01
[ 27.24 3,112 2,904 1,049 7,065 j

132 950 2,068 3,150 10,_l7

II(a) 1 ! 25.98 » 25.98 3,686 2,263 » 5,949 418 2,403 1,322 4,143 10,092
2| 15.32 » 15.32 850 2,209 129 3,188 1,337 1,918 617 3,872! 7,060
3 ! 7.14 » 7.14 510 708 » 1,218 231 447

'
749 1,427 I .2,645

9 32.80 » 32.80 S 1,965 3,193 694 5,852 192 3,128 2,513 5,833 11,685
14 ! 18.49 » | 18.49-I 599 3,840 1,089 5,528 457 2,243 1,380 4,080 9,608
16 0.33 4-84 5.17 j 54 53 » 107 » 88 » • 88 195
17 » 7.09 .7.09 8 » » » . » » » » » »

1100.06

41.93 111.99 j 7,664 12,266 1,912 21,842 2,635 J|0,227 6,581 19,443 | 41,285

,8.96 » 8.96 1,844 472 » 2,316 164 746 502 1,412 3,728
48.62 » 18.62 4,107 1,919 » 6,026 570 1,618 1,087 3,275 9,301

27 58 » 27.58 [ 5,951 2,391 » 8,342 '734 2,364 1,589 4,687 13,029

IV 7 9.03 » S 9.03 f 1,198 721 » 1,919 601 902 390 1,893 3,812
8 12.25 ». j 12.25 î .1,239 572 » 1,811 830 590 16* 1,584 3,395

10 11.50 "» S 11.50 j 1,261 l,961y 503 3,725 983 4,695 948 3,626 7,351

32.78 »
J

32.78
] 3,698 3,254 503 7,455 2,-414 3,187 1,502 7,103 14,558

Y 10 18.91 » 18.91 3,338 4,291 516 8,145 1,639 1,666 1,212 4,517 12,662
11 18.66 » 18,66. 2,482 1,258 742 4,482 ». 1,107 1,841 2,948 7,430

37.57 » 37.57 5,820 5,549 1,258 12,627 1,639 2,775 3,053 7,465 .20,091

'..-
'

i
'

: -

VI 5 0.56 15.61 16.17 172 74 » 246 33 155 .'»" 188 h%
6 6-19 33.92 40,11 408 1,032 » 1,440 453 956 438 1,847 3,287

12 7.40 20.30 27.70 403 612 » 1,015 36 1,019 » 1,055 2,070
13 » 19.91 19.91 » » » » » » » » »

14 15 89.74 103.89 983 1,718 » 2,701 522 2,430 438, 3,090 5,791

'RÉ'C-AP'ITU-
I 14-23 13.01 27.24 3,142 2,904 1,049 7,065 132 950 2,068 3,150 10,215
II 100.06 11.93 111.99 7,664 12,266 1,912 21,842 2,635 10,227 6,581 19,443 41,285
M 27.58 » 27.58 5,951 2,391 » 8,342 734 2,364 1,589 4,687 13,029
IV 32 78 » 32.78 3,698 3,254 503 7,455 2,414 3,187 1,502 7,103 '.14,658

V 37.57 » 37.57 5,820 5,549 1,258 12,627 1,639 2,773 3,053 7,465 20,092
VI 14-15 89.74 103.89 983 1,718 » 2,701 522 2,130 438 3,090 5,791

226.37 114:68; 341.05 27,228 28,082 4,79,2 60,032 8,076 21,631 15,231 44,938 104,Wf-

(«) II. Dans l'arrondissement de Lille, on a désigné comme auxiliaires les paveur», terrassiers , etc. —
(6) »o8 fr. seulement pour 1* chaussée, >6o fr.



BJPBNSEpourentretien;deschausséesd'empierrement. ACCESSOIRES. GARANTIE 8

MAIS -D'OEUVBE: ''''•""' SOMME
j

MATÉRIAUX. : TOTAL. Terrassémciis ,,-'™ Divers. TOTAL g totale. I à porter. à déduire. I • ,..
Cantonniers. Auxiliaires. dart. B i i au crédit.

. . '; - . -;-•;': :.;.- - - .- ;
' I" - 1

'
i

'»"- | ""» . » j " , » 1*523 118 1,641 1 10,622 » 122 ! 10 500
525

j
2,983 114 S 3,622 1,271 » 509 1,780 I 6,636 >. 136 | 6,500

525 2,983 ll4y| 3,622 j 1,271 1,523 627 3,421 j 17,258 .» 258 j 17,000

» » '.',»'. 'i'.'.-'»-' 1,025 707 476 2,208 I 12,300 j » »! 12,300
» : "»' -'"•» 1'""».'"-'' |:'y 464 424 1,052 1,940 S 9,000 j » » 9J000-
» » : ''-"» I'".»' | ' 609 : » 180 789 1 3,434 j » » ! 3,434

: » » » g' » I 2,559 2,097 .. 659 5,315 I 17,000 j » » 17,000' »' »'-."'" ». ï ». j. 903 219 1,030 2,152 -S 11,760 ! »• » ! .1,760
2,107 540 297 I 2,944 "296 46 119 461 I 3,600 ! » » ! 3,600
3,056 1,155 4.68(6) 4,679 | 296 » 25 321 1 5,000 |

» »
'

5,000

5,163 1,695 765 J 7,623 I 6,152 3,493 3,541 13,186 | 62,094 | . » .
'

» f 62,094

» » » S' » f 774. 38 .219 1,031- 4,758 » 393 ! 4,366
» » . '» i;. '»' I 387 623. 513 1,523 g 10,824, » -824 10,000

.'-».' _»___. »
'"•{.

» I 1,161 661 732 .2,554 : f 15,583 j
» 1,217' J 14,366

» I .-''' »'"..' '»'-.-» I 4-19 » 104 523 1 4,335-1 300 535 I 4,100
» S'-"' » » » I 119 » 421 540 1 3,935 i 601 536 S 4,000
»

j
s.,:.» » 1 1,052 ;58 y 233 1,343 f 8,694 I. » 144 1 8,550

!. », I » .y »; ,.: »
J 1,590 58 758 2,406" |. 16,964 j

901 1,215 1 16,650

: » "'»"'-- ...'":''.:'»'-""" :'))'""'j 726^. y 629 995 y 2,350
'

J5,0I2 J » 62 j 14050
; » " » y »

['"::»' |
832 ": » 825 1,657. 9,087 S 376 463 9,000

t\ y>_
'

~~Z~' _"'„•/ |". ».
j 1,558

*
: 629 1,820 4,007 | 24,099 j

376 525
j 23,950

.3,216 y 1,950 584 1-5,750 i 475' , » 341 : 816 7,000 , » .» J 7,000 j
12,198 I 5,876; 1,362 '| 19,436 1 1,468. 1,500 309 3,277 26,000 !» » j 26,000
11,013 2,490 1,757 J 15,260 1 456 » 214 670 18,000 » » ! 18,000
.5,837 ! 2,288 875

j 9,000 J
773 ,205 I.44

'
: , 1,122 [,.10,122 [.1,878

. » j 12,000

SieJ" "12,604 J 4,578 1^,446 ; 13,472 1,705 1,008 5,885
^61,122

1,878 : »
[ ^000^

'.L'ÀTiO'.N. j
.525 1 2,983 114 1 3,622 1 1,271 1,523 627 3,421 I 17,258 g

» 258 I 17,000 |
5,163 j 1 695 .: 765 7,623 6,152 3,493 3,541 13,186 i 62,094 »'•» 62,094 j

:;» "'»
'

» \ '»-: 1 161 : 661 732 2,554 15,583 » 1,217 | 14,366 j
: » I » » i » 1 S'590 53 758 2,406 |, 10,964 901 1,215 j 16,650 |
: » v':-» - '-"-r>'' iv '"'» ;: "'

1,558' -629 : 1,820
'

4,007 | 24,099 376 525 | 23,930 j
32,264 I 12,604 -4,578 |49,446

; î :3,172: 1,705 1,008 -5,885
[

61,122 1,878
»^

63,000 j

^îm~ 17 282
"

5,457. 'feeÔT 14,904 l^Ôêi"' 8,486 31,459 j 197,120 [8,155 3,215 197,040 j
r-j»-_ Q .. u.imM._.,.u,.^B--g^^N)L'J.llMJ^wl'um^w-ffITi"™e^^ '

ïtirapsemfnîB,



SUR LES.CHEMINS DE GRANDE COMMUNICATION,.
'

PAR M. MARCHANT-/
- .'.

'
;', "•

. MESSIEURS, ... '-.."' ''• '

Le rapport sur les .chemins de grande communication suivra, comme de coutume, le rapport de.
M. le Préfet et en;reproduira le texte, en y intercalant les observations et' les modifications que
votre cinquième bureau auracru devoirsbumettre à votre approbation.

(Voir le rapport du Préfet au commencement du volume, page 92, et suivre jusqu'à la fin de la

page 95.) •
« Votre cinquième bureau a dû admettre ici, pour la complète régularité des rapports des arron-

» dissements entre eux et à l'égard du département, les observations et réserves présentées par
» des membres des arrondissements de Cambrai et d'Avesnes qui se fondent sur des décisions an-
» térieures du Conseil général.

» Ces deux arrondissements se trouvaient créanciers du département pour des excédants de
» centimes spéciaux extraordinaires, qu'ils s'étaient imposés pour la: création de chemins d'utilité
» ldcaie'et-qui.sonfctombés. dans la-caisse du département pour toute la partie non employée à cette
» création.. ,-'...

» Cette créance reconnue, et constatée,à accru d'autant leur contingent dans lé fonds commun
» et doit atténuer le chiffre de leur découvert ici établi, savoir : Pour Cambrai, de , et.pour
» Àvesnes, de

» Cette observation pour ordre, ne change rien aux résultats généraux du tableau présenté par
» M. le.Préfet. »• . .

(Suivrele rapport du Préfet depuis le haut delà page 96 jusqu'à la fin du 2.c alinéa de la page
99)W- - v. .•'• ',-'-.

-
. ."-.•". ;.

(1) Le 1." § de. la page 99. du rapport du Préfet do|t-être rectifié comme suit : « —Ainsi, l'excédant de
i> dépenses de l'arrondissement deDurikerqué serait .porté à trente fois plus: l'arrondissement de Douai,
n de créancier qu'il sera dans un ah, deviendrait débiteur de 43,000 fr.; ià dette .de l'arrondissement
» d'Hâzebrouçléserait réduite de,231 à .133,000 fr. ; Ta créance de l'arrondissement de Lille serait assez
» notablement diminuée; mais celle de l'arrondissement de yalenciennes se trouverait presque doublée;
» quantàux arrondissements de Cambrai et. Avesnes , qui doiventTun 94,800 et l'autre 332;0QPfr. auyfonds
n subventionnel, le premier déviendrait créancier de 56,000 fr. ; le second ne serait plus débiteur que

> de 140.000 fr. »
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» Gés-tâbleaux laissent évidemment àdésirer sous lerapport del'exactitude ;mais s'ils nepeuvent
» altérer ënrien-les conventions debonne foi par lesquelles lésarroïïdisseaentsflntjeté, aprèsil836,
» un voilé sur le passé et se sont engagés à partager fraternellement à l'avenir les .ressources dé-
» lpatt€mentàles provenant du fonds spécial âe cinq centimes attribué aux chemins de grande com-
/> municàtion, ils auront certainement pour effet d'atténuer dans l'esprit des membres ;apparte-
» nânt aux arrondissements autrefois favorisésv le regret :de voir leurs contingents sansemploi,
» pour eux porter la circulation, lé commerce 'et lavie^dans ceux dont les voies de-communication
» avaient été trou, longtemps négligées.

» Votre cinqmëme:burèaû exprime cette pensée sans entendre porter la moindre atteinte aux
» engagements transactionnels et équitables des arrondissements entre eux, auxquels l'autorité dé-
» parteméntale s'est associéedans une certaine limite, mais pour sanctionner dans le passé et en-
'» eôufager dans l'avenir l'application desîondssans emploi à desàvances modérées aux arrondis-
» sements moinsfavôîisés-sôus lé rapport des communications et des débouchés.'

(Suivre ensuitele rapport du-Préfet ,3. ealiùéa dé lapage 99 ;jusqu'apf es la huitième ligne de la
-page 106;)

» -Le Conseil général toutefois ne perdra jamais dé vue le droit des arrondissements deLille et
» de Valenciennes à;toute la priorité que leur assure leur position financière dans le fonds com-
» munétmemeàune Côrtainé faveur spéciale au point de vue dés règles rigoureuses que leCon-
» séil s'est;imposées enmatière de classement et: d'entretien des chemins de grande vicinalité.

» Votre cinquième bureau a examiné scrupuleusement laquestionde la construction d'un pont-
» levis à Bauvin, suivant le mode et avec la répartition de dépensesproposées par M. le Prétôt.

» Il regrette de ne point partager l'opinion de ce magistrat, et il vous propose de vous prononcer
» pour l'exécution du pont de Bauvin par voie de concessionpéagère.

» Voici sommairement sesmotifs :
» Un pont sur une voie vicinale est une partie intégrante au chemin,
s) ferait de.chemins de grande communication, le concours du département doit ^tre pour les

ponts eô:qu'il estpour là voie elle-même.
» Cependant votre cinquième bureau aurait:peut-être proposé une dérogation à ce principe, en

» ce qui concerne le pont de Bauvin, par la considération de l'état du fonds subventionne! à l'é-

-»;garu,dé l'arrondissement de Lille, s'il n'y avait eu d'autres motifs plus sérieux encore à invo-

>vquer .contre la construction par voie d'entreprise aux frais du département et des communes
» intéressées.

» D'abord presque toutes ces communes refusent leur concours à la dépense ou n'offrent quUin
». concours dérisoire.

» M. le Préfet est réduit à recourir contre elles à l'imposition forcée dé centimesjpour les sommes
» minimes qu'il propose de mettre à leur charge. .,.-'-.'. y •

''..''..
» Plusieurs trouvent le pont sans-utilité pour elles, d'autres le trouvent plus spécialement utile

» à Bauvin. Toutes, sauf Bauwn, demandent>un pont.péager. . ,-'
» Bauvin lui-même qui, dans l'état des choses, accordé au fermier du bac actuel la jouissance

» de 3 à 4 hectares de terres pour que la population de la commune jouisse du passage gratuit,
» ne veut s'imposer qu'un sacrifice de 4;000:îr. pour-làoônstfUction du pont qu'il réclame seul.

» Cependant cette construction l'exonérerait d'une charge équivalente à 3 ou 400 fr. annuelle-
» ment, en le remettant eu possessiondelà terre donnée en jouissance au concessionnaire du bac,
» et le capital de 12 à 16,000 fr. que représente cette terre redeviendrait par là disponible pour
» la commune.

» En portant, comme le propose M, le-Préfet, ,1asubvention ..du département à 12,000 fr.,
» &est^à-dire:-aux. trois,quar,ts-de.ia dépenseà faire, on acquerrait fppur la commune de Bauyin
» le terrain nécessaire pour les abords etrpour l'assiette du pont ; en d'autres termes ;on donnerait
» à Bauvin une valeur.de 1,360-fr.,qui devrait incomber à la-commune seule, aux termes delà loi
» "et "devos décisions constantes. On réduirait à 2,640 fr- *econtingent de 4,000 fr..qu'élleconsent
» à offrir dans la dépense.

» Mais ce n'est pas tout.
» Une fois le pont construit, qui le manoeuvrerait ? Qui le conserverait ?

» Qui paieraitie préposé, qui le logerait? . .-.
- » Qui réparerait ce pont,,qui l'entrétiaidrait., qui le reconstruira^

'-* Éviàëmméntcèsëfâitlèlëpârtéméntto
* Aucune raison spéciale et concluanten'est fournie"par lé rapport'dé m. lé' Préfet ai appui de

57

*
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» la préférence qu'il donne au mode par lui proposé. Il se borne à dire que le pont à péage offre
» moins de facilité pour la circulation et l'agricUlture, et quele Conseil général a recommandé
» l'exécution d'un pont à passage gratuit.

:

-• » MM. les ingénieurs, de leur côté, se bornent à exprimer l'étonuement qu'en présence de l'offre
» d'une subvention de 10,000 fr., les communes restent indifférentes ou hostiles,-et ils enconclueilt
» que le département doit augmenter la somme de son sacrifice.

» Votre .cinquième bureau a tiré de tous ces faits la conclusion contraire.
» M. le Préfet dit dans son rapport qu'un soumissionnaire s'est présenté, qui a offert de çons-

» truirè le pont moyennant une concession péagère de 40 ans, aux conditions du devis et du
» cahier des charges joints au dossier.

» Une adjudication eut sans doute amené un rabais.
» N'en fût-il rien, ce mode, moins onéreux, plus commode que le bac actuel, donnera dans un

» temps limité le'pont à la commune et à la ligne vicinale qu'il doit compléter. » .'.;';
» Les fonds du département sont ménagés par ce système, que l'habitude du bac à péage rend

» d'une application facile, et l'on atteint ce résultat souverainement équitable, à savoir : quele
:» département du Pâs-de-Calais, à qui le pont profite autant qu'au Nord et que nous ne pouvons
» contraindre à concourir à la dépense de la construction yque les communes intéressées qui ré-
» pugnent à des avances d'argent et demandent un pont péager; que Bauvin lui-même, si peu
» large dans ses offres de concours, contribueront dans la plus équitable des proportions, celle de
» rusage réel de ce moyen de communication, à l'établissement du pont demandé. »

Votre cinquième bureau, Messieurs,' vous propose d'adopter un arrêté dans ce sens.

CheminsJV.0S 12 et-3.7.'

(Voir le rapport du Préfet, page 106. )
« Les modifications proposées au classement des chemins N.os 12 et:37 n'ont pas un caractère

» d'utilité suffisant pour contrebalancer les désavantages d'une perturbation dans la numérotation
y> des chemins classés et dans les rapports des communes appelées à.contribuer à l'entretien de ces.
y>chemins.

» Votre cinquième bureau pense donc, Messieurs, qu'il n'y a pas lieu de donner suite à la pro-
» position de M. le Préfet, tant que l'adoption du classement du chemin N.° 12 comme route
» départementale n'aura pas modifié l'état actuel des choses. .

Chemins N.os 50, 53 et 54.

( Voir le rapport du Préfet, page 106. )

Chemins pour le classement desquels il y a instance ou instruction.

ARRQNBISSEMENI BE DUNKERQUE.

Chemin de Wormhoudtà Zeggers-dappet:

(Voir le rapport du Préfet, page 107. ),
Les choses sont encore moins avancées pour ce chemin que le rapport de M. le Préfet né porte-

rait à le croire. L'instruction est incomplète, beaucoup de communes refusent leur coucours,. ou-
'n'en offrent qu'un insuffisant.

Votre cinquième bureau pense que l'ajournement doit être adopté et craint qu'il n'en soit ainsi
pour longtemps.

Prolongement jusqu'à la frontière du chemin N.e 3 , d:'Hondschoote à Watten.

( Voir le rapport du Préfet, page 107. )
il s'agit, en effet,, d'Un bien faible parcours, et lechemin dontle classement est sollicité par la

-ville d'Hondschoote et l'arrondissement de Dtmkerque, n'est pas évidemment une partie intégrante
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de celui d'Hondschoote à Watten; mais c'est le complément de la;communication entre Fûmes et
Hondschoote, et il y a dans cette circonstance un caractère de grande vicinalité qu'on ne peut
méconnaître.

Peut-être serait-ce une raison poUr M. le Préfet de le proposer et au Conseil général de
l'admettre à la faveur du classement complémentaire demandé, si la ville d'Hondschoote s'offrait
régulièrement à construire cette lacune dans les meilleures conditions des voies de grande com-
munication.: :

Votre;cinquième bureau vous propose de vous prononcer dans ce sens.

Chemins de Goppeaux, Fort au Grand-Millebrugghe, du pont de Pelile-Synthe
au Grand"Mïllebrugghe-, d'Herzeele à Steenvoorde et de Bélhune à Estaires.

( Voir le rapport du Préfet -, pages 107 et 108. )

y Chemin de Caëstre à Vieax-Rerquin.

""( Voir le rapport du Préfet, page 108. )
Ce classement présente quelques objections.au point devue général, sous le rapportdela situa-

tion financière, de l'arrondissement d'Hazebrouck et au point de vue spécial du chemin en
lui-même.

Hazebrouck excède sa part dans le fonds subventionne! de171,000 fr.
M le Préfet proposé d'y classerdeux chemins.
Ce n est pas une- raison suffisante pour repousser ce classement, si ces chemins présentent un

inconstestable caractère de grande vicinalité, et s'il y a urgence réelle à les classer.
C'est une raison cependant pour y regarder de plus près.
La simple inspection de la carte démontre- que le chemin rectiligne dont le classement est

demandé, a le caractère le plus large et le plus grandiose de tous ceux classésjusqu'à ce jour
dans l'arrondissement d'Hazebrouck.

C'est évidemmeut une partie de l'ancienne voie romaine qui unissait Arras, Béthune, Merville,
et Steenvoorde entre eux et avec le littoral delà Manche.

Mais si de ceshauteurs spéculatives nous retombons dans la simple réalité, nous,trouvons que le

point oùl'on se propose d'ouvrir le chemin demandé, est sillonné en tous sens dechemins de grande
communication ; chemin N.° 33 d'Hazebrouck à Merris'.; chemin N.° 38 de Bàilleul à Estaires par
Steenwerck; chemin N.° 23 dé Bàilleul à Estaires et Merville et se bifurquant à Vieux-Berqum ;
enfin, chemin N.° 40 de Neuf-Berquin à Haverskerque. De telle sorte qu'il reste à peine place sur
ce point favorisé à la vicinalité ordinaire.

Il y avait donc, Messieurs, des raisons qui ne sont pas dénuées de force à opposer à celles don-

nées par M. le Préfet à l'appUi de la proposition du classement immédiat.

Mais votre cinquième bureau a été impressionné par la hauteur dessacrifices que se sont imposés
les localités et la compagnie du Nord, et il s'est dit que les votes de 12,000 fr. pour Vieux-Berquin,
et de 9,000 pour Caëstre, répondaient à Un besoin de communication fortement senti.

Sans doute vous partagerez cet avis.

Toutefois, votre cinquième bureau croit devoir vous faire observer quele contingent des com-

munes dans la dépense qui leur incombe n'est pas complet.
Il s'en faut de 1,754 fr. 66 cent. , queM.lePréfet se propose d'imposer d'office aux communes.

Il convient d'ajouter que votre cinquième bureau n'est pas d'avis de comprendre, parmi les

communes intéressées à la construction et à l'entretien du chemin de Caëstreà Vieux-Berquin, les

communes de Méteren et Merris , qui n'y ont évidemment aucun intérêt.
; Le nombre des communes que M. lé Préfet pourra frapper d'une imposition extraordinaire se

réduit donc à deux , Estaires et Merville.

Si M. le Préfet prend l'engagement de compléter par une cotisation forcée de ces deux villes,

qUi ont formellement refusé leur concours, la somme nécessaire pour la dépense de construction,

votre cinquième bureau est d'avis de vous proposer le classement du chemin de Caëstre à Vieux-

Berquin sousîle N.°
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Qmntin.de l-Hmeivinde à!Steenvoorde.

( Voir le rapport du Préfet, page 109. )
Votre-cinquième bureau ajouté à ces considérations, qu'il serait plus "convenable peut-être.de

continuer daïis: là-dîréétioh de Steenvoorde le chemin <^ie vous venez dé classer-,,en suivant: là
voie roÉaine; dé Vieux-Berquin à Caëstre. Cette voie se prolonge, en effet, en ligne, directe sut
Steenvoorde et Hondschoote par Oost-Cappel, et en l'adoptant vous éviteriez probablement dans
l'avenir la demande d'un second chemin. Quand celui de THazewinde à Steenvoorde seraitcons-

truit, Hazebrouck, d'un autre côté, serait convenablement desservi sans rencontrer l'obstacle du
Mqnt-de-Gassel.

Vous croirez sans doute , avec votre cinquième bureau, devoir recommander, ces considérations
à M. le Préfet et aux Conseils locaux.

Chemin de Cassel à Watten. :

(Voir le rapport du Préfet, p. 109.)

Chemin d'Armenlières à La Bassée.

(Voir le rapport du Préfet, pages 109-et::110..-)
Votre cinquième bureau, Messieurs, vous propose d'adopter la proposition de M. le Préfet, et

de sanctionner le projet d'arrêté qui classe le chemin d'Armentières à La Bassée, sous la condi-
tionexpresse, ainsi que vous l'avez précédemment décidé pour le chemin de Caëstre à-Vieux-
Berquin, que le contingent des communes sera probablement corirplété par dés votes ou. des
impositions en règle.

' :

Chemin. d'Aubers à Estaires.

(Voir le rapport du Préfet, p. 110. )

Chemin d'Haubourdin à: Seclin.

(Voir le rapport du Préfet, page 1:11.)
Le Conseil général voudra sans doute insister auprès de M. le Préfet pour qu'il avise le plus

promptement possible à couvrir le déficit des contingents communaux:, soit par des-souscriptions
ou des impositions d'office, soit par des économies sur les devis, qui doivent être, dans tous les
cas, restreintes dans les limites prescrites par des arrêtés.

Votre cinquième bureau vous propose d'adopter une résolution dans ce;sens.

Prolongement du chemin N.['14', d'Armenlières à Ypres.

(Voyez le rapport du Préfet, p. 111.)
'""

: - :-' • '..:_
L'attention de votre cinquième bureau a aussi été appelée par plusieurs de ses membres et parie
maire de Verlinghem, sur un projet de chemin de grande communication se dirigeant de l'Agripin,
point de la route de Lille à Quesnoy-sur-ÎMle, vers Pérenchies et la station voisine du chemin
de fer. y --' ; y

Ce tracé, qui dessert plusieurs communes et qui unit, par la voie.la plus courte, Quesnoy à la
route de Lille à Armentières, et par Lonime au chemiii N.° 7, de Lomme à Fournes, a un carac-
tère prononcé de grande vicinalité. Il est incontestablement préférable à un tracé irfégulier qui
serpente à travers les terres, en passant par les lieux dits la Croix-au-Bois et la Prévôté, sans
rencontrer ni desservir aucune commune.

Le Conseil général partagera sans doute l'opinion.unanime de son cinquième bureau sur l'oppor-
tunité de l'étude de ce tracé et engagera M. le Préfet à faire instruire l'affaire dans l'intervalle dés-
sessions, pour qu'elle se présente régulièrement à celle de 1851.

Dans l'état des choses, la partie du chemin entre Verlinghem et l'Agripin, qui a setile été



étudiée, était considérée comme débouché, et il y avait des offres de cette commune seulement. 11
reste à compléter cette étude entre Verlinghem et Lomme et à provoquer lés avis des. Conseils
municipaux et d'arrondissement, ainsi que les cotisations communales. Le Conseil ne peut rien
décider avant ce travail et la proposition,,de M. le Préfet.

Prolongement, jusqu'à Rusigny , du chemin N.° 15 , d'Esnes à Maretz.

(V.le rapport, p, 111; )
Votre cinquième bureau;respecté les motifs sérieux allégués par M, le Préfet pour ajourner le

classement de ce chemin; toutefois:, il ne peut s'empêcher d'exprimer à ce sujet quelques regrets.
H s'agit,en-effet., d'une lacune de quatre kilomètres seulement, qui compléterait la communication
directe entre Cambrai, Bohain et Saint-Quentin. La dépense de ce chemin est peu considérable, et
si M. le Préfet a pris l'engagement, en demandant le classement des chemins de Caëstre à Vieux-
Berquin, d'Armentières àLaBâssée, et même dé ceux qu?ilpropose ci-après dans l'arrondissement
de Cambrai, de:compléter, le.déficit des cotisations localespar des centimes imposés d'office, il est
évident qu'il eût pujrendre la même mesure, à plus forte raison, en ce qui concerne le complé-
ment du chemin d'Esnes à Maretz. Le déficit pour cette ligne n'est, en effet, que de 395 fr., et
huit, communes sont intéressées à sa construction. Un dé nos collègues a même pris, en présence
de votre cinquième Bureau, et renouvellerait sans doute en bonne forme l'engagement personnel
de couvrir ce déficit.

Il ne faut par perdre de vue, d'ailleurs, que, dans la session de 1849, vous aviez cru devoir aller
au-devant delà proposition duclassement de cette lacune, pour répondre à une sorte d'incitation du

rapport de M. le Préfet d'alors. II y avait donc une sorte d engagement réciproque qu'il est regret-
table de voir ajourner encore;: ce regret s'accroît de cette considération, que les communes

perçoivent déjà depuis" plusieurs années les impositions qu'elles ont été autorisées à frapper sur
leurs habitants, dans 1intérêt du classement, depuis longtemps promis, tandis que.des lignes
nouvelles sont classées, dont les fonds ne sont même pas complètement assurés

Votre cinquième bureau vous propose, Messieurs, de prier M. le Préfet de prendre toutes ces
circonstances en sérieuse considération par une délibération ultérieure.

Chemin de Caudry à Aubencheul.

(Voyez le rapport du Préfet, p. 111, 112 et 113. )
Même enlaissant de côté le fait de .l'allocation à l'arrondissement de Cambrai, déjà en avance

de 55 à 60,000 fr. sur le fonds commun, de trois nouveaux chemins dont la construction coûtera
au département 220,000 fivpour s.aypart, il y aurait quelques observations à présenter sur les
considérations et les calculs développés dans le rapport de M. le Préfet, à l'appui de sa proposition
de classement du chemin de Caudry à Aubencheul-au-Bois.

Les évaluations des travaux exécutés par les communes n'ont peut-être pas la rigoureuse exac-
titude que le Conseil général a prescrite en ces matières ; peut-être aussi n'a-t-il pas été tenu suffi-

samment compte des règles sévères imposées comme le préalable indispensable de tous les classements

dans lesquels on prend pour comptant des portions de chaussées pavées ou empierrées.
Mais d'une part, en appliquant à la voie à classer la règle absolue que .s'est imposée le Conseil

général, de restreindre dans la limite de trois mètres, qui ne peut jamais être excédée, la largeur
des chaussées pavées ou empierrées, une notable économie sera atteinte sur les devis basés sur

une largeur de 4 mètres, et les contingents des communes se trouveront portés à.une- somme

suffisante pouf couvrir la moitié qui leur incombe dans cette dépense réduite.

D'un autre côté, en priant M. le Préfet de soumettre à un examen rigoureux les vérifications

prescrites par vos arrêtés du 4 décembre 1848 (page 314 du recueil des procès-verbaux), les irré-

gularités qui pourraient avoir échappé à l'oeil de l'administration disparaîtront complètement.
Sous Je bénéfice de ces'observations, votre cinquième bureau n'hésite pas à vous proposer

d'adopter le projet d'arrêté ci-après, qui classe comme chemin de grande communication la voie

éminemment utile de Caudry à Aubencheul - au - Bois, laquelle fait suite au chemin N.« 16, de

Solesmes à Caudry et se prolonge jusqu'à la route nationale N.° 44, en perçant toute une contrée

longtemps dépourvue de moyens réguliers et solides de communication avec les grands marches et

avec les centrés de production des combustibles et des engrais.
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....,-..\}Çlie]min\de Marquettera Meuyiltè—Saint—Rémi..

(V. le rapport du Préfet, p. 113 ,114; et 115. ) V -

Le Conseil général, dans la vue de ménager les ressources du .fonds commun et d'étendre à un

plus grand nombre de lignes le bienfait des voies de grande communication, s'est imposé la régie,
dont il ne s'est jamais départi, de ne pas excéder la largeur de trois mètres dans l'établissement
des chaussées ,; soit en empierrement, soit en pavé. .

Il s'est également prononcé en faveur de l'empierrement, toutes Iles fois que lés conditions
locales permettent de recourir à ce mode" d'établissement des chaussées.

Votre cinquième bureau vous propose de continuer au chemin de Marquette à Neuville l'appli-
cation de la première de ces règles, qui ne pourrait souffrir d'exception que dans ta traversée de
certaines communes où les chausséesexisteraient, ou dans de courts trajets où--;' à cause d'une
circulation extraordinaire,. les localités auraient ajouté, à leurs frais; à là largeur de la voie pavée
ou macadamisée. '-.:.. -''"-.-

Quant à l'application du mode infiniment moins coûteux de l'empierrement, il regrette qu'en
présence des devis arrêtés, de l'avis unanime des localités et de la proposition de M. je Préfet, il
ne lui soit pas possible de lui donner la préférence.

-

Dans l'hypothèse d'un pavé de trois mètres de largeur, le devis s'élèvera à 220,000. fi.
seulement. "•"•".' y- - '

y •..
En défalquant de cette somme les 11,876 fr. d'indemnité pour terrains à acquérir, il restera à

la charge du département une somme de 204,062 fr. polir sa moitié: : -:
La part des communes se trouvera ^indemnités comprises /'.'réduite au chiffre de 115,938 fr; ,

qui sera amplement couverte et même excédéepar les votes des communes et les offres particulières.
Votre cinquième bureau s'est trouvé unanime, en présence de cet état de choses.,.'pour vous

proposer le classement immédiat du; chemin de grande communication de Marquette à NeuVille-
Saint-Remi, d'autant plus; qu'une partie de cette voie utile dessert des intérêts considérables de
l'arrondissement dé Valenciennes,; l'un des moins favorisés jusqu'ici dans la répartition des che-
mins classés. ;....'-..';..";"'.:

'
/:

Quant à la rectification du tracé dans l'intérieur de la commune de Bantigny, votre cinquième
bureau vous proposé de prier M: le Préfet d'examiner attentivement si elle est plus favorable aux
intérêts locaux, sans nuire, à la bonne direction du parcours au point de vue général, et si elle
n'est pas de uature à réduire le chiffré de la subvention votée par Bantigny de façon à rendre

incomplet le contingent des communes. Dans cette double hypothèse, M. le Préfet pourrait auto-
riser cette modification, dont la dépense sera toute entière à la charge des contingents communaux ,
pour ce qui excédera celle du tracé ici adopté.

-

Chemin de Cambrai à Melz-en^Goulitre et Frïez.

{Voirierapport du Préfet pages 115,116 et 117.),: s y ;
... Il s'est produit dans votre cinquième bureau, à propos de ce chemin, des observations sérieuses

qui ont donné lieu à des débats fort vifs: , y ,:
La direction adoptée par Proville et. Noyelles a été combattue comme devant occasionner un ex-

cédant de dépenses considérable, tout en allongeant le parcours et-én le détournant de la voie di-
rictevers Marcoing et le point d'arrivée de: Metz-en-CoutUre. '_.,". ;

Suivant les adversaires du tracé proposé, Proville.et Noyelles sont deux villages dont la popu-
lation réunie ne s'élève pas à plus de 1,000 habitants. Encore en faut-il distraire la partie de Pro-
ville qui fait suite au faubourg de Paris, à Cambrai, laquelle a demandé l'adoption du tracé direct

partant de l'extrémité de ce faubourg en droite ligne sur Marcoing.
Gespopulations ne peuvent pas entrer en balance avec Marcoing qui compte 1,700 habitants,

qui est çhef-lieii de canton et qui est appuyée par Bibecourt, Trescaut et Metz-en-Couture, intéres-
sésà se relier à Cambrai par la voie la plus courte et la moins accidentée.

Quant aux intérêts, des trois ou quatre grandes usines de Proville et de Noyelles, ils sont suffi-
samment desservis par le chemin vicinal ordinaire quiles relié à Cambrai j chemm qui est en partie
pavé et en partie empierré. Le classement de cette portion de chemin n'aurait d'autre résultat que
de grever le département d'une dépensé considérable pour lareconstruction des chaussées dans des

proportions plus larges et d'Une forte part dans l'entretien, à la décharge dés propriétaires décès
riches établissements:

' - ,. >
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Le chemin par Pro ville et Noyelles présente entre cette dernière commune et-Marcoing, des ac-
cidents de terrain qui nécessiteraient des travaux d'art considérables. Il est d'un parcours sinueux
et difficile, et il présente une: infériorité incontestable si on le comparé au tracé par le chemin direct
de Marcoing vers l'extrémité du faubourg de Paris, ancienne route royale établie sur un fonds
solide et dans de larges proportions.

'

Le chemin par Proville et Noyelles, au lieu de se diriger par l'agglomération de Marcoing, passe
en dehors de cette commune et prive tout l'intérieur de l'avantage d'un parcours dont il jouit de
temps immémorial -,à travers des rues parfaitement pavées aux frais de la localité et par deux ponts
solides qui n'ont pas coûté moins de 44,000 fr. à Marcoing.

La dépense à faire pour le chemin de cette dernière commune vers le faubourg de Paris serait
minime. Le chemin à empierrer n'a pas 5 kilomètres de parcours, et sa construction ne coûterait
que dé ,12 à 16,000 francs. L entretien serait également peu dé chose, car le faubourg de Paris est
traversé-dans la longueur de ^kilomètres par la route nationale qui constituerait la tête de la ligne.
Quant aux ponts de Marcoing ils sont d'une construction parfaite et son pavé dans l'intérieur de la
commune, est très-bien exécuté.'"

Enfin les cotisations locales sont assurées parle vote de 4,500 fr. par Marcoing et par des sous-
criptions particulières.

Aces raisons puissantes les partisans du tracé proposé par M, le Préfet objectent, le peu d'ex-
cédant de parcours de leur chemin, la grande importance des-établissements de Proville et de
Noyelles,les sacrifices considérables qu'ils se sont imposés pour établir des chemins, tandis que
Maf coing s'obstinait à rester enfoncé dans son impasse marécageuse; le classement anciennement
proposé dans cette direction et non prononcé parle refus de concours de Marcoing; la facilité du

trajet, l'adhésion de Bibécourtet l'assentiment presque unanime du syndicat qui ont cru pré-
férable de desservir deux communes de plus au prix d'un surcroît de dépense après tout peu con-
sidérable. -.-...-.

Il était difficile dé concilier ces deux prétentions rivales, et votre cinquième bureau a regretté que
l'instruction complète de l'affaire n'eût pas précédé la proposition du classement.

Il lui manquait d'ailleurs des éléments essentiels de comparaison, car le trajet du faubourg de
Paris à Marcoing n'a pas été étudié, l'état des ponts et des pavés intérieurs de cette commune n'é-
tait constaté par aucun rapport d'ingénieur.

D'un autre côté il lui a paru tout-à-fait irrégulier d'admettre, pour la part contributive de

Noyelles et dé Proville dans la dépense à faire, le chiffre des dépenses employées depuis plusieurs
années par ces communes à la construction et à l'entretien de parties de chaussées, dont le rema-
niement, le redressement et l'élargissement étaient évalués àplus de 25,000 fr. dans les devis des

ingénieurs.
II a semblé à votre cinquième bureau que, tout au plus, ces travaux eussent pu être comptés

pour leur valeur actuelle /-strictemenj^constatée par M. l'ingénieur de l'arrondissement chargé du
service des chemins de grande communication.

Enfin une dernière et grave irrégularité l'a frappé.
Les évaluations de terrains à acquérir pour la confection du chemin à classer ne s'élèvent pas à

moins de 14,587 fr. 10 cent., dont plus de 8,000 fr. sur Proville et Noyelles.
.Or,, en admettant pour la part du contingent de ces deux communes dans la dépense de construc-

tion des chemins /les parties établies par elles et évaluées à 58,000 fr., c'eût été le fonds subventionne!

dudépartementseulqui eût payé l'indemnité de ces terrains, ce qui est contraire à tous les principes
et à vos précédentes résolutions. Le bureau persiste dans ces résolutions comme dans celle de ne

pas exonérer les communes dé la Gliarge qui leur incombe de payer exclusivement le prix des ter-

, fains à acquérir pour élargissement des chemins, parle motif que ces chemins auraient été autrefois
classés puis déclassés. ; -

Votre cinquième bureau ne pouvait pas prononcer le classement de ce chemin en présence de

toutes ces irrégularités et de toutes ces incertitudes..
Il a Unanimement partagé l'opinion de M. le Préfet, sur l'importance et l'opportunité du classe-

ment proposé, mais tout en se prononçant dans ce sens, il voUs propose, Messieurs, de décider

que l'étude des difficultés que nous venons d'analyser sera faite par lès soins de M. le Préfet, d'ici

à la session prochaine ; que M, le Préfet sera prié de constituer le syndicat de manière à représenter

équitablementtouS les intérêts engagés dans la question et que le résultat des enquêtes, les plans
et devis/l'avis des ingénieurs'et des Conseils locaux seront mis sous vos yeux pour que vous

puissiezvous déterminer/en prononçant le classement, dans votre prochaine session-, sur la préfé-
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rence à donner au tracé qui réunira les conditions les plus favorables au point devue de l'utilité

générale d'une grande liguède communication vers;Saint-Quentin et à celui delà sage,économie de
deniers départementaux.

'

Chemin de Saint-Vaasi à la Guisotle.

(Voh le rapport du Préfet, page 117. ) \ '.'/'.
Bien que le chemin de Saint-Vaast à l'a Guisotte ait une utilité relative, incontestable, il est évi-

dent qu'en présence de;celui de Caudry à Solesmes et de celui de Solesmes à Cambrai,. son.impor-
tançe est très-secondaire. Le refus de concours de la plupart des communes Te prouve de reste:

Peut-être, lorsque la situation de l'arrondissement de Cambrai, à l'égard du fonds commun,
rentrera dans des limités plus proportionnelles, sera-t4I possible de s'occuper de cette ligne, qui
serait à notre avis plus utilement et plus économiquement dirigée sur le/bois dé Glermont ;, entre

Viesly et Béthencoûrt, à la rencontre du chemin N.° 16, dé Solesmes à; Caudry- ; ; y
Ilest superflu d'ajouter que votre cinquième bureau, en;présence dé l'énorme défioit de 20,255 fr.

dans les cotisations communales .insisterait pour une chaussée macadamisée dé 3 mètres de

largeur, maximum de dimension adoptépar vos décisions.- \ . - -,

Quoiqu'il en soit, l'arrondissement de; Cambrai excédant, en l'état "des choses, de près de

300,000 fr. sa jpart afférente dans le:fonds commun,:y Compris bien entendu la dépense du chemin
<deCaudry à Metz-en-Couture, il n'y apas à songer a lui accorder denouveaux classements. Ce
serait s'écarter des règles équitables que s'est imposées le Conseil généfal, de fâçon.à ne pouvoir
jamais serapprocher de la proportionnalité^ basé de toutes vos.résolutions en matière de classement,
et de vote de centimes pour les chemins.de grande çOminunicatioh.

-

GheminM'Arras à Saml-QUeiilin.

( Voir le rapport ;du Préfet, .page 118. .)-'."-.- , ; y- .''.
11 résulte de l'exposé deM- le préfet que cette affaire n'estpas instruite à:l'égard du Pas-de-

Calais et que les contingents offerts; par les communes sont insuffisants;.
; S'il en était auteementi; nos relations; de bqn:voisinage.aveç Je; département du Pas-de-Calais et

l'importance dé cetteiig<ne pourraient jdéterminer le &ns^
laounesqui interrompent^: surjle No^Iaderriièrepartiedu trace jusqu'à la rencontra
nationale N.?17-, àfGouzeaueôurt.,-;-' -,';.': :,

Dans l'état des choses il ne peut y avoir Heu qu'à un ajournement. /"".....

Chemin d'Avesnes à Eppe^Sauvage. y

( Voir le rapport du Préfet, page 11Q..)
'

Lé chemin d'Avesnes à Eppe-Sâuvage^
bureau vous prie de soumettre au;jugement équitable et bienveillant-de-M. le Préfet.

Ce chemin a été proposé-pour le classement comme route départementale sous les anciens
Conseils.. ,"y: y .-'. :'. -y - "...v" .- . ';'.' ;.-/: V -- "

Il a toujours été p^^
En 1842, 1étude faite par'M. l'ingénieur Bôllaert conduisait ce chemin par ïfeppé-Sauvage

/jusqu'à la route départèmèntalè'NJ
0

6/près de Macou (Belgique) pàç ffloustiefs etBàivés, ouvrant
à la vie agricole, industrielle et commerciale, tout un pays déshérité, où jusqu'aux noms moines
-desçpmmunes témoignent du long délaissement dont elles sont victimes depuis dessièclès.
-' En 1845, les côutingents dès communes atteignirent presque leur part dans k devis
deM. Bôllaert., qui était de 166,000 fr. environ, et/que lé Coaseil::général eut^dësife 1voir réduire

ençôrepar dès;iq^éci^ionsplusTigoureuseS.; y.-;.
:En.i847,,c^ colntingèiïts étaient^complètes.- :- -':...: .',.
Màis^ cette Ipftque se ptoduIsit|deva;n^

soupçonnaient ^à.s;i'exist^ consultées.: Ce projet/îteéssëtoar
lin /jeiine ingénieur récemment arrivé dans l'arrondissement, Substituait -au'chiffre dé; léé^OOOJfr.,
un devis, de .185,000fr., tout en retranchant du chemin à %bjâst;ruiré;le: tronéon entré^Éppè-
Sauvage et Maçon. Cette substitution imprévue et inexplicàliîen
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Baives et de Moustiers, laissées en dehors du parcours, de continuer leurs subsides considérables.
II y avait en outre insuffisance de souscriptions puisqu'on n'avait jamais eu en vue qu'une dépense
de 166,000 fr. quand lés votes avaient été provoqués.

Dans cet état des choses, le Conseil général, qui n'avait plus sous les yeux que le projet de
185,000fr. et à qui rien ne faisait connaître le malentendu qu'il occasionnait ne put qu'ajournerle
classement du chemin d'Avesnes vers.Liessies et Eppe-Saùvage, malgré les instantes demandes de
l'arrondissement et la préférence que lui donnaient les ingénieurs.

Les plaintes sur, ces fâcheux incidents formulées par plusieurs de nos collègues de cet arrondis-
sement, en 1848 et 1849, se sont renouvelées plus vives cette année, en présence surtout d'une
allocation de 14,000. fr. proposée pour le chemin de débouché d'Eppe-Sauvage vers Trélon, à
travers les bois, et du projet annoncé de faire descendre au rang des chemins de débouché celui
d'Avesnes à Eppe-Sauvage, en rarrêtant à Willies.

Il serait temps défaire un effort pour mettre fin à ce malentendu et pour rendre au chemin d'A-
vesnes à Eppe-Saùvage, son caractère primitif, toute son utilité et ses Chances de succès en le
poussant jusqu'àlaroute départementaleN.°6. »

II suffirait pour atteindre ce but, de retrouver et de reproduire le projet et les devis dressés par
M. l'ingénieur Bollaërt en 184-2, et de provoquer sur ce projet les offres' des communes et les sous-

criptions particulières , avec plus de soin quela chose n'a été faite jusqu'ici. Pour la plupart ce
ne serait que la confirmation des votes antérieurs. Ces documents vous seraient soumis dans votre
prochaine session et satisfaction: pourrait être donnée à dé nombreuses communes, et aux voeux
réitérés de l'arrondissement d'Avesnes qui a ce.chemin bien autrement à coeur que certains de ceux
dont l'exécution a été hâtée malgré son opposition et au préjudice de plus utiles en 1847.

Votre cinquième bureau vous propose d'insister vivement dans ce sens auprès de M. le Préfet.

Depuis que ces conclusions ont été arrêtées, la recherche et la reproduction du projet de
M. Bollaërt a été demandée à M. le Sous-Préfet d'Avesnes, dans les archives duquel on pensait
que ce projet était resté.

M. le Sous-Préfet a répondu qu'il n'en avait trouvé aucune trace dans ses cartons ni dans ceux
des ingénieurs.

En cet état des choses, votre cinquième bureau a cru que c'était le cas de provoquer une nouvelle
étude ,dirigée économiquement et avec le moins de développement possible des travaux d'élargis-
sement delà route.

Ghemin d'Etroeitngl à Fourmies et Anor.

(Voirie rapport du Préfet, page 119.) '.' , : .
En présence des propositions de IL Je Préfet dans l'arrondissement de Cambrai, dont le déficit

excèâera 300,000 francs/et du classement, de deux chemins dans l'arrondissement d'Hazebrouck,

qui,est en avance sur sa part afférente dans le fonds commun de plus de 171,000 fr.,Ta résolution
manifestée par ,M. lé Préfet relativement aux chemins à classer dans l'arrondissement d'Avesnes a

paru rigoureuse à votre cinquième bureau.
Ha pensé que les communes s'étant empressées de voter les sommes qu'on leur avait demandées

en vertu de vos délibérations précédentes, notamment de celles de 1846 et 1848, et le départe-
ment de FAisne ayant, de son côté > assuré l'exécution de la traversée de l'enclaveue Recquignies,
il y aurait, convenance à rëclasserle tronçon d'Anor à Etroeungt qui, classé en 1837, comme partie

intégrante du chemin N.° 52 avait'-"été déclassé en 1841, à cause du retard des communes à com-

pléter leur part de la dépense.
La dépense au compte du département n'excéderait pas 57,473 fr., et si M. le Préfet réduit

à 3,650 fr. la subvention de 14,ÔÔO fr. qu'il se proposait d'allouer au chemin de débouché de

Trélon à Eppe-Sauvage, il ne resterait qu'une charge totale de 47,000 fr. environ divisible en

trois années, soit 15,600 fr. par an.

Le Conseil ayant dû ajourner le classement du chemin de Cambrai à Metz-en-Coulure, dont la

dépense-à la charge dû département entrait pour 62,000 fr. dans les prévisions de l'emploi du

fonds commun, les moyens financiers sont assurés sans crainte de gêner le service des chemins.

Le Conseil et M. le Préfet encore plus, reconnaîtront l'exactitude de cet exposé et Ja facilité

comme l'opportunité de ce classementquand.ils considéreront que le restant disponible sur le fonds

commun/après toutes'les prévisions de 1851 acquittées, sera encore de plus de'70,000 fr. en

58
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caisse et de 38,864 dûs par le département pour emprunt fait à ce service au profit de celui de
l'instruction primaire en 1840.

Si donc M. le Préfet jugeait à propos de déroger à la rigueur de l'exclusion prononcée pour
cette année et dans descirconstances différentes, contre les chemins de l'arrondissement d'Avesnes,
votre cinquième bureau, trouvant l'affaire en état, vous prierait de sanctionner la proposition du
reclassement du chemin d'Etroeung à Fournies et Anor.

Chemin de Maubeuge à Erquelines.

(Voir le rapport du Préfet, page 120.)
En prenant acte des promesses de M. le Préfet pour le prochain classement de ce chemin, votre

cinquième bureau vous prie d'insister auprès de ce magistrat pour que l'étude de la modification
du tracé, dont parle le rapport, soit faite le plus promptement possible afin que l'affaire puisse
vous être régulièrement présentée à votre prochaine session.L'exécution, du chemin de fer de Char-

leroy à Maubeuge, qui ne peut tarder, lui donne un véritable caractère d'urgence.

Chemin de La Capelle à Trélon.

(Voir le rapport du Préfet, page 121.) .'--
Ce chemin est utile et opportun, et il est à espérer que l'état du fonds subventionnel en ce qui

concerne l'arrondissement d'Avesnes permettra de n'en pas trop différer le classement et l'exé-
cution.

Chemin N.° 20, de Solre à Rond-Buisson. —Projet d'embranchement sur Hirson.

(Voir le rapport du Préfet, page 121.)

Chemin de Prisches au Nouvion.

Depuis plusieurs années, le département de l'Aisne a classé, sous le N.° 32, et complètement
empierré, un chemin de grande communication qui, du Nouvion, se dirige vers la commune de
Prisches., canton de Landrecies. Pour relier ce:chemin à celui que lé département du Nord a classé,
sous le même numéro 32, il ne reste qu'une lacune de 3,280 mètres j qu'on peut réduire à 2,680,
en empruntant une partie du parcours du chemin vicinal N.° 5, de Prisches à Beaurepaire, laquelle
partie réunit, dès à présent, toutes les conditions d'un chemin de grande communication. La com-
mune dé Prisches offre son concours, (indépendamment des acquisitions de terrains qu'elle prend
à sa charge), pour une somme de 6,815 fr., composée de 5,000 fr. votés le 17 août 1850 par le

Conseilmunicipal, etdel,815fr. produit d'une souscription ouverte parmi les habitants. Cette
somme de 6,815 fr. surpasse les deux cinquièmes de la dépenseévaluée provisoirement par la com-
mune à 17,037 fr. 50.cent./et à laquelle d'autres communes pourraient encore être appelées à
concourir. C'est dans cet état de choses, quela commune de Prisches a prié M. le préfet de faire
faire!'étude définitive de l'empierrement de cette lacune de 2,680 mètres.

Votre cinquième bureau reconnaît que cet empierrement augmenterait d'une manière notable

l'importance et l'utilité de nos chemins de grande communication N.os 32 et 43 (de Landrecies à

Etroeungt et de.Landrecies à Solesmes),et il vous propose d'appuyer auprès de M. le Préfet le voeu
delà commune de Prisches. ,

Chemin N.° 47, d'Auberchicourl à Bugnicourt..— Prolongement.

(Voir le rapport du Préfet, page 121.)

Chemin N° 50, de Fresnes à Quaroube.— Prolongement jusqu'à Jenlain.

(Voir le rapport du Préfet, page 122.) :':•'
II estù regretter qu'en présence de la position avantageuse de Valenciennes à l'égard du fonds
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commun, le défaut de subventions locales paralyse, quant à présent, l'achèvement du chemin de
grande communication N.° 50 et ne permette pas au bon vouloir de M. le Préfet de le pousser jus-
qu'à Jenlain.

Nous ferons remarquer, en passant, qu'en évaluant à la moitié de la dépense de construction de
cette lacune dans toute sa longueur, la part des localités, le rapport ne tient pas compte delà
partie qui parcourt le territoire de Jenlain et qui, étant sur l'arrondissement d'Avesnes, reçoit sur
la subvention départementale les deux tiers et non la moitié de cette dépense.

Nous ajouterons que le chiffre de la contribution des communes intéressées à la construction de
ce chemin s'élève à 94,300 fr. au.moins, de telle sorte qu'en défalquant la différence pouii'arron-
dissement d'Avesnes et l'offre de Rombies, et en provoquant quelques souscriptions particulières
des établissements houillers et des localités les plus intéressées, il serait facile d'arriver à obtenir
par l'imposition de trois centimes et dès prestations en nature la somme suffisante pour compléter
le contingent des localités.

Votre cinquième bureau vous propose de recommander ces considérations à toute l'attention de
M. lePréfet.

(Suhxe le rapport du Préfet, page 122, jusqu'à la fin de la page 124.)
Votre cinquième bureau, Messieurs, ne peut que vous engager à remercier M. le Préfet de la

sagesse du voeu'qu'il développe dans ce passage de son rapport et de la convenance des
mesures qu'il propose.

Vous avez vu, parles conclusions que nous vous avons soumises, à propos des classements,
que, tout en ne contrariant pas les vues de l'administrateur distingué du département sur la répar-
tition deçes classements, votre cinquième bureau

y
eût désiré quelques modifications autorisées

par l'ajournement d'un des chemins proposés dans 1arrondissement de Cambrai.
Si M. le Préfet ne croit pas devoir y adhérer, quant à présent, nous le regretterons, d'autant

plus qu'il y aura, des fonds sans emploi ; mais nous avons l'espoir que nos observations seront prises
en considération pour les classements à proposer en 1850. Il ne serait pas juste que toute la partie
disponible du fond subventionne! fût porté sur deux arrondissements seulement, quand il y a
des besoins partout et des projets instruits sur plusieurs points du département qui présentent un
incontestable caractère d'utilité. Les rapports de M. l'ingénieur en chef sont sur ce point d'accord
avec nous. L'équité de M. le Préfet ira , nous n'en doutons pas, au-devant des intentions et des

engagements du Conseil général à cet égard.
Les tableaux divers que M. le Préfet a fait mettre sous les yeux du Conseil général, et dont les

uns sont l'exécution directe de la loi, dont les autres sont des relevés comparatifs propres à éclairer
le Conseil sur la comptabilité des chemins, sur la situation respective des arrondissements, sur les
besoins ultérieurs de la grande vicinalité et sur l'avenir de notre immense réseau de voies secon-
daires , laissaient peu de chose à désirer et méritent l'expression de la gratitude du Conseil général.
Nous adresserons aussi des éloges sans restriction au rapport si consciencieux et si heureusement

développé de M. l'ingénieur en chef, ainsi qu'aux recherches intelligentes qu'il a résumées dans les

cinq tableaux y annexés. L'administration et le Conseil général sont heureux de trouver de pareils
guides pour leurs travaux.

Vous puiserez, Messieurs, dans ces documents, dont vous ordonnerez sans doute l'impression
avec celle de ce rapport, la conviction que le vote des cinq centimes pour les besoins spéciaux de

la grande vicinalité est parfaitement justifié. Votre cinquième bureau a l'honneur de vous proposer
des arrêtés dans ce sens.

M. l'ingénieur en chef semble prévoir, dans un avenir assez rapproché, la convenance de

réduire le concours du département dans les frais d'entretien des chemins de grande communi-

cation, pour faciliter de nouveaux classements lorsque nous aurons porté à 694 kilomètres le dé-

veloppement nouveau de notre réseau de grande vicinalité.

Votre cinquième bureau pense qu'il y aurait lieu d'examiner sérieusement cette proposition , en

présence des besoins satisfaits par les classements qui atteindraient ce chiffre, lequel excède toutes

les demandes prévues; en présence aussi delà nécessité d'un entretien complet des chemins

exécutés, sur lequel insiste M. l'ingénieur en chef lui-même, lorsqu'il combat l'attribution du service

de la grande vicinalité aux agents-vôyërs. Le Conseil général s associera sans doute d'autant plus
volontiers à ces observations, qu'il sait la pénurie des ressources de nos communes rurales, qu'il

prévoit les dégradations nouvelles auxquelles un roulage sans entraves exposera peut-être nos

chemins dans un avenir prochain, et quil ne voudra pas voir périr, faute d'un entretien qui excé-

derait les ressources des communes,' des voies de communication créées au prix de tant de sacn-
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fices. L'exemple dé la ville,de Lannoy restera, devant .sesyeux et çetutile avertissement ne sera pas
perdu pour l'avenir, y. y ,;...'':-.. ",y ,//\: -'•"'.'' y.

M. lé Préfet partage l'avis dé M: l'ingénieur en chef pourle maintien du service de nos chemins

de; grande communication:entre-les mains de MM. lès ingénieurs, des ponts-et-chaussées..
Les raisons données àT'âppui de çetteopinion ont paru quant à présent,, et pour longtemps-

encore elles vous paraîtront /comme à votre cinquième bureau., tout à:fait concluantes.

Régularité, sûreté,Tntôïh^;enGe, surveillance;,, tout se troiiveréùni dans.ce corps hiérarchique-
ment constitué et complètement dans la main; dé l'autorité administrative.

; Nous;devons direque là modération.consciencieuse de l'honorable chef de ce serviceyqui réduit

au minimum possible, lés traitements de ses collègues et le sien est de nature à réaliser pour le

dêpartemëntuneéconomie asseznotable. Le service côrréla^tif

pouï remplacer MM. lés ingénieurs des pôntsret-chausséës/si vous.les/priviez de la direction de

notre: grande vicinalité, coûterait au moins aUssi cher, et cependant, tout en rendant justice aux

bonnes qualités de la plupart de nos agents^voyers, ouest forcé dé convenir qu'ils sontloinu'offrir
les mêfflés garanties de capacité et de bon service queles ingénieurs. .-;

Que serait-ce s'il fallait accroître le: personnel de ces.agents en raison d'un surcroît de service?

Votre cinquième bureau demeure convaincu que MM. les ingénieurs apporteront toujours dans
leurs rapports avec lés syndicats,; lé concours affable qu'on peut attendre d'hommes distingués.,
dans leur contact avec dès citoyens zélés pour le bien public et qui y donnent leur coucours gra-
tuit. Là récente réorganisation des syndicats et la modification, heureuse de leurs attributions dont

nous avons,à remercier.-M'.: le Prèféi,; ajoutent à, nos garanties a cet égard.
D'Un autre côté , M. l'ingénieur en chef et les: collègues: distingués qu'il dirige, ne s'arrêteront

certainement pas dans.la voie des économies à réaliser dans, l'entretien des chëmins-:de grande
communication. Il y aencôré de grands progrès, à faire sur cepoint, notamment en ce qui. concerné
lés chaussées empierrées. NôuS appelons surtout l'attention, deM. lePréfet et de MM. les ingénieurs
sur l'emploi des prestations et des fournitures par les Communes en décharge, de leur contingent.
Il /y a là dés économies considérables, a,réaliser et c'est peut-être le seiilnioyen d'arriver,, sànsTes
froisser èt.mêmé; en diminuântleùrs charges , à la réduction modérée du concours départemental.

/ C/iem^

mVous avez émis1l'avis dans votre dernière^ ŝession que ce chemin de grande communication dans
là traversé dé Denain, soit entretenu dans toute sa largeur, à cause duprodigieux mouvement de
circulation qui écrase cette partie du pavé vicinal.

Des doutes s'étaient élevés à cet égard 'dans, l'esprit de M. l'ingénieur en chef. Vous croirez; sans
doute indispensable de les lever par un arrêté spécial. y

Un de nos honorables collègues a prié le cinquième bureau d'appeler i'atjention sérieuse de M- lé

Préfet, sUr le refus fait par plusieurs sections: de watteringues, de contribuer désormais à l'entre-
tien des chemins vicinaux de grande communication /entretien auquel elles avaient été appelées
par décision du Conseil général. .

Ce refus peut d'autant moins se justifier, qu'avant la loi de 1$36, l'entretien de laplupart
des chemins, classés depuis de grande communication/ mcombaït en totalité pu pour là plus: forte

part, aux watteringues seules -, qui les avaient construits. -— Si là loi dé 1836 n'avait point été

rendue, les watteringues, à l'heure qu'il est, supporteraient encore la totalité dés frais d'entre-
tien. Quand les administrations ont construit dés cheminsempierrés, sans-consulterTes communes
sur le territoire desquelles ils passaient, elles prenaient par cela même l'engagement de subvenir
àleur entretien. Or, quel moment prenuent-éÏÏes pour se refuser à cet entretien ? C'est celui où
le département en à pris la moitié à sa charge? Qu'arrive-t-il de ce refus d'entretien, c'est que par
exemple, dans le territoire de la quatrième section,Tes contingents de certaines communes ont été

plus que triplés. (Il suffit de comparer/les contingents dès diverses années. )
C'est là un état de choses, préjudiciable, dangereux, et qu'il est facile à M. le Préfet de faire

cesser, c'est.lui qui règle/les budgets des administrations de watteringues.
*-':( Suivre lé rapport du Préfet jusqu'à la fin. ) ^ .

Votre cinquième bureau vous propose, Messieurs, de remercier M. lé Préfet de ses communica-
tions et de donner autant que de besoin votre approbation à ses prévisions.

Il pense aussi qu'il y alieu de persister, quaïïtà présent, danslâ proportion du quart dé la dé^-



461

pense des chemins dé débouché à allouer aux communes sur le fonds spécial de 38,000 fr. destiné
à ce service et prélevé sur le fonds commun de la grande vicinalité.

Il croit devoir rappeler au Conseil général en terminant, qu'il est convenable de fixer de nouveau
l'attention de M- le Préfet sur les règles posées dans ses arrêtés du 4 décembre 1848, sur les clas-
sements et sur divers autres points essentiels à quelques-uns desquels, nous sommes heureux de
le.réconnaître, M-le Préfet a déjà satisfait.

Quant aux voeux divers des Conseils d'arrondissement pour des chemins nouveaux à étudier,
le Conseil général né peut guère s'en occuper régulièrement que quand M. le Préfet aura cru
devoir, l'en entretenir. Le Conseil.prendra toujours en sérieuse considération ceux de ces projets
qui portent un véritable caractère de grande vicinalité et qui sont d'un incontestable intérêt poul-
ies localités, mais il n'entre pas dans les limites de ce rapport d'aborder en détail les voeux simple-
ment exprimés par les Conseils d'arrondissement et sur lesquels M. le Préfet a jugé à propos de
garder le silence.- -.'''

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE DU PRÉFET.

Avaries causées par les inondations.

« Les inondations extraordinaires survenues dans le courant de ce mois ont causé de graves dom-
mages aux voies de communication du pays. Un rapport de M. l'ingénieur en chef du déparlement
que j'ai mis sous les yeux du Conseil général fait connaître les effets généraux de la crue dans les

principales vallées ainsi que les avaries occasionnées par la violence des eaux.
» Ce fonctionnaire évalue les réparations à faire aux routes à une somme de 50,000 fr., ainsi

divisée ': - '

Routes nationales , 20,000
Routes départementales. . 30,000

» J'ai prié M. le Ministre des Travaux publics de m'accorder immédiatement des fonds pour remé-
dier aux dommages éprouvés par les premières, et je propose dans un autre rapport au Conseil

général les moyens de couvrir la dépense des travaux à faire sur les secondes.
» Plusieurs lignes de grande vicinalité ont également subi d'importantes avaries.
» L'étang deBohéries sur le chemin N.° 42 de Solre à Jeumont a débordé et détruit la chaussée en

y creusant une brèche large et profonde. •"./':
.' » Un ponceau situé sur la partie neuve du chemin N.° 24, de Gussignies à Avesnes, a été détruit

par les eaux ;
» Le chemin N.° 32 de Landrecies à Solesmes a été submergé sur beaucoup depoints et la chaus-

sée fortement ravinée ; ,
» Enfin, le pont du déversoir d'Hautmont pour lequel une subvention de 2,000 fr. a été allouée

en 1849 sur le fonds des chemins vicinaux, et dont la reconstruction allait être terminée a été em-

porté par les eaux.
» Les réparations indispensables sont évaluées :

Pour le chemin N.° 42, à. . 2,000 fr.

id. 24, à 1,000
id. ; 32, à.••-. . . . . .... 2,000

Pour le pont d'Hautmont à ...:....... 1,000

Total. 6,000

» D'après les usages suivis en matière de subvention aux chemins de grande communication de

l'arrondissement d'Avesnes, cette dépense devrait être supportée pour 2/3 par le département et

pour 1/3 par les communes. Mais l'appel à faire aux Conseils municipaux prendrait un temps con-

sidérable et les travaux sont urgents, car il importe que les communications interrompues soient

immédiatement rétablies.
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» Les communes ont, d'ailleurs éprouvé elles-mêmes de grandes pertes, et il convient de leur
. épargner de nouveaux sacrifices dans ces pénibles circonstances, d autant mieux que la dépense

n'est pas d'une grande importance,pouf lé département. -
» Mon intention est donc d'imputer, par exception, sur le fonds subventionnel la somme entière

de 6,000 fr.. nécessaire aux réparations à faire aux chemins N.os 24, 32 et 42 et au pont dû dé-
versoir d'Hatttmont. Je prie le Conseil général de vouloir bien donner son adhésion à cette
mesure.» /...-' - . ."'-'..'''

.Votre cinquième,bureau, Messieurs, vous propose de vous associer à la préposition de M. le
Préfet motivée par une circonstance exceptionnelle et par un désastre public. Il vous soumet 'sur
Cepoint Un projet d'arrêté que, sans doute, vous Vous empresserez d'adopter.

.'. '/''.'"' Arrêté. '..', y- -L.".'/..';.;:.""

» Le Conseil général, vu le rapport présenté au nom du cinquième bureau, et les propositions
de M. le Préfet, arrête ce qui suit :

» 1.° La partie du chemin de grande communication N.° 2, de Bergues à Saint-Omer, comprise
entre Bergues et le cabaret du Sprewkot-, par Bierné, Steené et Crochte est déclassée.

» En remplacement de cette partie du tracé actuel, le Conseil général, sur l'avis dés Conseils

municipaux et du Conseil d'arrondissement de Dunkerque, clasSe pour faire dorénavant partie
intégrante de cette ligne, le chemin de Bergues à Bissezeele par Klephock et Socx.

» Seront désormais appelées à concourir à l'entretien du chemin suivant le nouveau tracé, les
communes de Bergues, Socx, Quâ'èdypre, Bissezeele, Rubrouck, Volkerinckhove, Lederzeele ,
Zeggers-Cappel, Broxeele et Samt-Momelin.

'

: » 2.° Pour compléter dans le département du Nord, les chemins de grande communication N.os
39 et 41 et les-unir au chemin de grande vicinalité N.' 30 dans le département dû Pas-de-Càlais,
il sera, ainsi que le propose M/le Préfet/ construit un pont sur la Deûle à Bauvin et la petite
lacune au-delà de la Deûle sera achevée. ; -.-..'-. ,-"
:.-'-» La construction du pont auralieU.au moyen d'une concession péagère, suivant les plans et de-
vis des ingénieurs, et dans les termes et conditions du cahier des charges à dresser par. M. le
Préfet. '.'•'' -../.y, ;,y;.:-:.,.:..- .y -y :.:;.';•: y,:- .-/yy:.,-.-/:./:,"'/-'':-.: ;./."'

» Le Conseil général s'en remet à l'expérience de M. je Préfet pour la garantie dés intérêts des
populations,, de l'agriculture et ducommerce, et pour le maintien desexemptions d'utilité publique
stipuléesdansïè bail dû péagiste^du bacactuel. T

» 3.° Sur l'avis des communes intéressées et des Conseils d'arrondissement, et Conformément à
la proposition amendée de M. le Préfet, le Conseil général indique comme devant prendre part à
l'entretien du chemin de grande communication ci-après, les communes dont les noms suivent.

». A, chemin N.° 50 deFresnes à Quaroube : "

» Les communes de Fresnes, Vicq -, Onnaing et Quaroube.
» B, Au chemin N.° 53, de Courcnelettes':'' , .

» Les communes de Douai, Lambres et Gourchelettes.
» C, le cheminN." 54 d'Etroeungt auNquviôn : .

'

» Les communes d'Etroeûngt, Floyôn, Beaurepâire , Cartignies',• Boulogne , Laroûillies et
Avesnes. / •',.:-:/.....:;;.•:. ';.;.;/:;--

» 4-° Le chemin complétant sur lé territoire du département du Nord, le chemin de grande
communication N.° 20 du Pas-de-Calais, de la frontière de ce département à Estaires / est: classé
de grande communication, sous le N.° 56.

» Interviendront dans les dépenses d'entretien dé ce chemin, les communes de La Gôrgue, Es--
taires et Merville. ''' .;..

» 5.° Le chemin qui; partant de Caëstre sûr la route nationale N.° 46, se dirigera sur Strazèèle
et Viêux-Berquin; est classé de grande communication

'

» Ce classement est subordonné toutefois à la justification complète des contingents des com-
munes , pour atteindre le chiffre de lamoitié de la dépense de construction et couvrir l'intégralité
du prix des acquisitions de terrains.. y

» Sont déclarées intéressées à la construction et à l'entretien de ce chemin ; les communes de
Caëstre, Vieux-Berquin, Strazèèle , Flêtrè, Neuf-Berquin, Pradelles, Estaires et Memlle.

_ » 6:° Sous la condition expresse que le contingent des communes dans la dépense de construc-
tion sera préalablement complété et régulièrement assuré par des votes des impositions en bonne
forme et non conditionnelle.
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» Le chemin de grande communication d'Armentières à La Bassée , par Fromelles et Herbes est
classé de grande communication.

» Les communes d'Armentières, La Chapelle, Erquinghem-sur-la-Lys, Frelinghien, Houplines,
Aubers,,Fromelles, Herbes, Elies, Marquillies/Wicres, Sainghin-en-Weppes, Foumes, Salomé
et La Bassée, sont déclarées intéressées à la construction et à l'entretien de ce chemin.

» 7.° Le Conseil général, sous les conditions et réserves qui suivent, classe comme chemin de
grande communication, le chemin de Caudry à Aubencheul par Ligny, Caullery, Selvigny,
WalincoUrt, Malincourt, Villers-Outréaux, jusqu'à la route nationale N.°44-

. » Ce classement est accordé sous la condition expresse que la chaussée sera macadamisée dans
toute sa longueur, sauf les parties déjà pavées et la traversée des communes ; que la chaussée n'y
excédera sur aucun point la largeur de trois mètres ; que partout où une largeur plus grande exis-
tera et partout ou il conviendrait aux communes de créer à leurs frais un supplément de largeur,
l'entretien de cet excédant incombera aux localités seulement sans que les fonds départementaux
puissent jamais y contribuer en rien.

» Enfin, que M. le Préfet tiendra la main à ce que les dispositions des arrêtés du Conseil général,
à la date du 4 décembre 1848, relatives aux travaux présentés par les communes en décharge de
leurs cotisations, soient préalablement appliquées aux parties du chemin de Caudry à Aubencheul-
au-Bpis, exécutées par lesdites communes.

» Le Conseil général indique comme intéressées à la construction et à l'entretien de ce chemin les
communes de

Caudry/Ligny/Selvigny, Caullery, Walincourt, Malincourt et Villers-Outréaux.
» M. le Préfet voudra bien aviser, d accord avec son collègue du Pas-de-Calais, à ce que la com-

mune d'Àubenchel-au-Bois soit appelée à fournir sa part de cette dépense.
» 8.° Le chemin de Marquette à Neuville-Saint-Remy, ayant son point de départ à la route

nationale N.° 43, et se dirigeant par Wasnes-au-Bac, Bantigny et Tilloy, est classé de grande
communication.

» Les devis seront réduits en raison d'une largeur maximum de 3 mètres de chaussée pavée,
sans addition d'empierrements latéraux.

» La dépense supplémentaire de la rectification du tracé dans la traversée de Bantigny, si M. le
Préfet l'adopte, sera exclusivement supportée par les cotisations communales.

» Sont déclarées intéressées à la construction et à l'entretien de ce chemin, les communes de

Cambrai, Neuville-Saint-Remy, Hem-Lenglet, Cuvillers, Blécourt, Paillencourl,Abancourl,

Bantigny, Tilloy, Etrun, Morenchies, Marcq, Marquette, Wasnes-au-Bac et Wavrechain-sous-
Faulx.

» 9.° Le Conseil général vote, pour l'exercice 1851, les 5 centimes spéciaux destinés au service
des chemins de grande communication.

» Le Conseil général ordonne,
» 10.° L'impression des tableaux récapitulatifs et comparatifs annexés au rapport de M. le

Préfet, celle des cinq tableaux dresses-par M. l'ingénieur en chef sur les longueurs des chemins

exécutés, les dépenses à faire pour constructions,, les résultats de l'application du fonds commun,
la répartition des longueurs et des crédits d'entretien par arrondissement, et les réductions succes-

sives du taux de cet entretien, enfin celle du rapport même de M. l'ingénieur en chef, pour ne faire

qu'un seul corps avec celle du rapport sur les chemins de grande communication.,

» 11.° Le Conseil rappelle à l'attention bienveillante de M. le Préfet, ses délibérations du4 dé-

cembre 1848 et les règles qu'elles posent.
» 12.° Le pavé "faisant partie du chemin de grande communication N.° 29, dans toute la tra-

versée du territoire de Denain, sera réparé et entretenu dans la largeur qui lui a été donnée lors

de sa construction, aux frais de la commune et du département.
» 13.° M. le Préfet est autorisé à imputer intégralement sur le fonds commun départemental du

chemin de grande communication, la somme de 6,000 fr. nécessaire pour la réparation des dégâts
causés aux chemins N.° 24, 32 et 42 et au pont d'Hautmont, par les crues d'eaux extraordinaires

et les débordements des rivières de l'arrondissement d'Avesnes dans le courant du mois d'août

dernier.
» 14.° M. l'ingénieur en chef est prié de ne permettre la présentation et M. le Préfet, de n'au-

toriser l'exécution d'aucun projet d'élargissement de la chaussée des chemins classés, soit en pavés,
soit en empierrements, au-delà dé la limite extrême de trois mètres dejlargeur adoptée par le

Conseil. •
, , • ,,'.

» 15.° M. le Préfet est prié de faire établir dans l'intervalle des sessions, le projet de chemin d A-
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vesnes à Eppe-Sauvage, dirigé par Moustiers et Baives; jusqu'à la route départementale N.° 6;,
ainsi que l'avait étudié en 1842, M-l'iùgénieur Bollaërt. y

» Le Conseil général prie M. le Préfet, de prescrire à M. T'mgénieuf chargé de cette nouvelle
étude, de se renfermer dans l'économie la plus stricte sans nuire à la solidité dé lavoie-, et de
donner aux élargissements et rectifications qui nécessitent des acquisitions de terrains, le moins de

développement possible. / •.••'-..
» M. le Préfet voudra bien aussi charger M,l'ingénieur d'évaluer lés travaux* exécutés dans-cette

direction par les communes, pour que le chiffre de ces travaux vienneen déduction du contingent
des localités dans la dépense. -.'-..

» 16.9 Le Conseil- général autorise M. le Préfet à remplacer par une rétribution fixe les remisés

proportionnelles de MM. les ingénieurs.desponts-et-chaussées sur les dépenses de construction et
d'entretien des chemins de grande Communication du département du Nord, y

» Il fixe ainsi qu'il suit les traitements de MM.Tes ingénieurs et les indemnités aux agents secon-
daires attachés au service des chemins de grande communication.

Traitements des ingénieurs et indemnités. . . ... . '". . . . . . . 16,000 fr.
Moitiéàla charge.du fonds subventionne!. . . ... '.'-. ... '.. 8,000

»- 17.° Le Conseil général fixe à 36,000 fr. àla charge du fonds commun les traitements des

agents-voyers. ;
« Et à 38,000 fr. les subventions à la petite vicinalité. : •':..-.'

Réclamation de la ville-de Lannoy.

» La ville de Lannoy demande pour la seconde fois au département de lui venir en aide sur le
fonds commùn-des centimes destinés aux chemins de grande communication 1.

» M. le Préfet propose de lui accorder, en cinq années,. un secours de 18,915 fr. 50 c.
» Voici le résumé desTaits. ;
» 'En. 1830. j ou 1831, la ville de Lannoy désirant se relier par unpavé vicinal à là ville de

Roubaix, sa puissante voisine, s'entendit avec M. Brâïne j entrepreneur, pour la construction de ce

pavé. Rien ne nous renseigne siu^les conditions de Taffaire,
/:»..Le marché où l'adjudicationne sont pas soùs nos yéUx/. ry

» La distance-qui' Séparé Lânnôydu territoire de Roubaix éSt;assûre-t-on, .deikilomètres, L'ins-

pectiondelacarte porterait à réduire cette distànûé-de plus d'Un tiers. y
» Admettons4 kilométrés-.. :, - '.'""'"."" .'"'''.''
» L'entreprise eut lieu au prix de 80,000 fr.
» Il est indubitable qu'avant d'autoriser cette construction et rengagement de la ville de Lannoy,

l'administration départementale s'était assurée de l'existence des Voieset moyens.
» On peut affirmer le contraire ; il est impossible de l'admettre. .">/
» Il paraît néanmoins que l'entrepreneur n'avait pas une foi entière-dans la solvabilité de la

commune débitrice, car il stipula, assuré-t-on, dans son marché, qu'à défaut de paiement, il

pourrait démonter et reprendre son pavé. .
» Cette étrange condition fut acceptée par Lannoy.
» Il nous répugne de croire qu'elle:."f.ëçutla sanction du Préfet d'alors, '/y
» Pour aider la ville de Lannoy dans "sonentreprise, le département lui accorda une subvention

de 10,000 fr., la ville de Roubaix qui profite de ce pavé autant que Lannoy vint généreusement à
son aide pour 25,000 fr., divisés en 17 ou 18 annuités, soit environ 1,300 fr. par an.

» Ilresta donc 45,000 fr. àla charge de Lannoy.
» En 1837, les villes de Lannoy et de Roubaix ètlé Conseil d'arrondissement de Lille, deman-

dèrent le classement du chemin de Roubaix. à Lannoy comme chemin de grande communication,
et ce chemin devint partie intégrante de celui N.° 12/de Roubaix Tournay etMûuchin. -y

» Confondu dansl ensemble de la ligne, le chemin, de Lannoy à Roubaix ne fut delà part du rap-
porteur d'alors, notre regrettable collègue Dëlèsàlle-Desmédt, en qui les intérêts de Roubaix et de
toute cette contrée trouvaient un défenseur si habile et si puissant dans le Conseil général, ne fut,
dis-je, l'objet d'aucune réserve, d'aucune réclamation pour leprix de cbjâstruction de ce chemin.

«Au contraire, pour mettre le pavé en état, le fonds commun dût intervenir dans une dépense
de 20,000 fr. proposée pour l'élargissement de la chaussée de Lannoy à'Roûbaix.
,» Ni la ville déLànnoy, ni le Conseil d'arrondissement de Lille ne firent entendre aucune plainte

dé cette décision qui avait été Sollicitée en leur nom s'ils né l'avaient sollicité eUxLmêmes comme
la chose est plus probable.
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; » La ville de Lannoy était exonérée d'une très-forte partied'un lourd entretien. Tel avait été son
bût en faisant classer son chemin, et vous jugerez s'il fut atteint.

» L'entretien d'un pavé aussi fatigué que le pavé vicinal de Lannoy à Roubaix ; dans ses condi-
tions de largeur et de parcours (254 colliers par jour), ne peut être évalué d'après les données des

ingénieurs, à moins de 400 fr. par kilomètre et par année. C'était donc pour Lannoy une-charge
annuelle de 12 à 1,600 fr. Grâce au classement, la part contributive de Lannoy à "cet entretien
estréduite:à,35 francs.par an.;

y>-On comprend que Lannoy, pour atteindre un pareil résultat, ait donné son chemin sans -mar-
chander.,-.

» Toujours est-il qu'il fut classé comme tant d'autres chemins le furent alors, parce qu'il était
exécute.:::
: » Unepartie de ceux de Lille, presque tous ceux de Dunkerque sont dans le même cas et ont été
classés avec le même abandon, sans répétition aucune.

» Jamais ilu'estvenu dans la pensée des arrondissements et des communes-qui cédèrent ces lignes,
de se prétendre créancières du département d'une partie du prix des chemins ainsi classés, exé-
cutés cependant à leurs frais.

» Le£onseil ne perdra pas de vue d'ailleurs que le chemin fut pris pour ce qu'il était et non pour
ce qu'il avait coûté dans les incroyables conditions de sa construction.

» On sait quels mécomptes tous ces chemins ont donnés, quand il a fallu les approprier au service
de la grande vicinalité. .

' " ;

» Quel fut le mo'de adopté par Lannoy pour se libérer de 1831 à 1844 ? Nous l'ignorons.
» Toujours est-il qu'en 1844-, cette ville présenta au Conseil général, par l'intermédiaire du Préfet

d'alors ,1a demande d'un subside de 40,000; fr. surlefonds des chemins de grande communication.
» Malgré les 10,000 fr. du département elles 25,000 de Roubaix, Lannoy devait alors environ

7,5,000 fr. sur le.prix principal de 80;000 à l'entrepreneur du pavé.
» Ce simple énoncé prouverait quel'incurie, pour ne pas dire le désordre, avait présidé à l'ad-

ministration de Lannoy, que cette commune perdant de vue ses engagements n'avait pas assuré
l'amortissement de sa dette par des allocations régulières dans la limite de ses ressources. De là,
l'accumulation de forts intérêts qui avaient fini par accroître le capital de la dette et par absorber
une partie même du premier secours du département.

» Le Conseil général avait.àiopposer et il opposa alors à la demande de la ville de Lannoy et de
M. lePréfet les puissants moyens de fait et de droit qui ne permettaient pas de l'accueillir.
: » La dette de Lannoy était une dette communale, complètement étrangère au fonds commun des
chemins,

:

» Le chemin avait étaitclassé sous stipulation de concours à l'obligation contractèepar Lannoy
envers M. Bramé. Il avait été.présentéet accepté comme chemin fait et libéré.

» Après une consécration de cet^étatdes choses pendant'7 années, il était impossible de faire
d'une portion quelconque de l'engagement de Lannoy envers son créancier, une dépense régu 1

Mère de construction de chemin. La loi de 1-836, Fexpresse spécialité des cinq centimes départe-
mentaux, le respect des conventions ne permettaient pas une pareille transaction.

» Quant au prétendu devoir du département de venir en aide à des communes que le vice de
leur administration mettrait dans l'impossibité de payer leurs dettes, ce serait simplement le renver-
sement de tous les principes et de toutes les règles d'une bonne administration, la source de dé-
sordres incalculables.

» Malgré toutes ces raisons décisives, le Conseil général, sur le rapport de son bureau des tra-
vaux publics _qui s'était abouché avec M. le Préfet et M. le Maire de Lannoy, s'écarta, en faveur

de cette ville, de la rigueur des principes et ferma les yeux sur les irrégularités et les fautes du

passé. ," . "
. .'

» Il s'assura que moyennant une allocation de 20,000 fr. à titre de secours, la ville de Lannoy

pourrait faire face au surplus de sa dette.

» En effet, pour obtenir ce sacrifice du département, le créancier de Lannoy, dont la créance était

fort aventurée, consentit une remise sur la somme restant due et réduisit l'intérêt ultérieur à

3 % par année.
» Le capital étant ainsi ramené-à 70,000 fr., les 20,000 fr. du déparlement le réduisirent à

50y000 et 1 administration de Lannoy, comme M.Te Préfet d'alors, assurèrent qu'une convention

avec M. Brame permettait à la commune débitrice de s'acquitter en un certain nombre d'annuités

que ses ressourcés régulières devaient couvrir.

59
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», Lé vote du Conseil général qui accordait à la commune de Lannoyle secours de 20,000 francs:,
sanctionna ënërgiquement ces faits.qui avaient déterminé l'assemblée à se départir des règles et du
droiten fayeurde cette ville- ;::,:.; ; :.-.;: :;.: :--.:.../:.::

» II y fut dit que la décision bienveillante dû Conseil ne pourrait jamais être invoquée comme un
précédent, qu'elle: n'était rendue qu'à cette condition expresse, et que là ville de Lannoy. enT'ao-
ceptant prenait l'engagement de ne jamais renouveleraucune autre demande pouf pareil motif, de
même que le Conseil général déclarait qu'il repousserait rigoureusement toute requête de ce.génre.
_ Cependant, trois ans après, en 1846, et sous un nouveau;Préfet:, la ville de Lannoy renouvela

sa demande. L'administrateur du département proposa/malgré les conventions et les décisions si
formelles de 1844,. -.•d'allouerà Lannoy une seconde subventionde 20,000 fr.-Cette proposition,
qui trouva des appuis dans le sein du Conseil, donna lieu à des débats extrêmement vifs et finit-
par être -repoussée, malgré les efforts du Préfet d'alors-, qui n'avait pas été-témoin et partie,dans
les débats de'1844- ''.-..' './^v/ -'--',-"-: '-<''"y"."

L'administration du département est passéeen d'autres mains ; le souvenir des sessions de 1844
et 1846 s'est effacé, et voici venir encore la même prétention de la ville de Lannoy, appuyée
chaudement, comme toujours, par lé Conseil d'arrondissement de Lille.

M. le Préfet a cédé à.ces instances infatigables, devant lesquelles nous serions nous-mêmes
impuissants à nous défendre, "s'il; s'agissait d'un appel à nos sentiments personnels et non d'un
intérêt, et- d'un devoir publics.:;, ^;.yy.:,::,.-;:.."•;-:'''....,::-.--::: -..

Vous conviéndrâ-t-il., Messieurs, de.vous déjuger? ,,-
Êtes-vous ou non un corps sérieux?; "-.>,..: ': -

Les faits, d'ailleurs,' sont-ils-changés depuis 1846, et serait-il vrai qu'un devoir absolu vous fût
imposé de venir en,aide à, la commune de Lannoy, malgré les engagements solennels de cette
dernière et vos propres résolutions, mûries et.réitérées?,. :. .' "

Vous admettrez sans doute, avec votre cinquième bureau et avec la ville de Lannoy elle-même v
qu'en droit, vous, ne devez-rien. ,, .;;;.,,' .::::.';
-//Reste, la nécessité. - ,,... :.:;;,;::. :-.::.•.: y- ,-•..;, .--

'
;!r

." Lannoy ne peut-il faire face à sa dette par ses ressources ? /• ;...;;. j;
Vous, allez en. juger, / ;,.:,.' •-,-,. ,y,.y; i":;;y: ':-'' /i;- ;.-.:.;;yy;y, -:":.::':;;- :
La ville de Lannoy, qui demandait, en 1846:;. :ùn nouveau secours dé ^0,000 fr,, a payé; à

l'aide de la subvention ueRoubai*;:jUSqu!eù
elle s'était obligée envers l'entrepreneur.;^

Elle redevait, à cette date ,35,000/6-. en principal, y/: : v '

En mai 1849 et 1850 elle n'a payé que 2,000 fr,
;^Sa dette est donc,réduite, intérêts compris, à la date du premier mai 1850, à 32,950 fr. Tout
cela est établi par les calculs que produit Lannoy et par le rapport de M. le Préfet. -''.

Examinons si la situation de Lannoy, qu'on dit si désespérée, la met en effetdans l'impossibilité
d'amortir cette dette.; / ",: / . •:.':';;:..-:.':-;

'
:.:.-:.

Les ressources, que la: ville de Lannoy peut consacrer ; à s'acquitter- sont..: ;
1.° L'impositionextraordinaire de 20 centimes:qui y surun chiffre d'impôt de 6,743 fr., donne,,

par année, une- somme de. • • -:• :•,:.;>.:;,'). y . :v ; : :;. v-.... .-.". .; : 1/348 60
; 2.° Un excédant de recette sur lesdépenses ordinaires duservi ce.communal, ci.: 2,2Q0: » :,;

Total par' an.'. /''/T;^ "i : .' ,". "'. "v/.,-.'.-;3,548 60 ^

'En supposant ce chiffre de 3,300 fr.r "seulement, pour laisser une certaine marge, la dette de
Lannoy, divisée en annuités,, peut s'acquitter en moins-de: douze années. .

'
y, ,

Est-ce là une position désespérée?
:

On ne nous contestera ni le chiffre de 2,200 fr,, c'est le xapport de -M-.'le.Préfet: qui le donne,
ni celui de 1,348 fr. 60 C, c'est le résultat d'un impôt constaté. ;. -,:
. Dira-t-on,que vingt centimes sont Une charge intolérable? y...

On méconnaîtrait ce fait, qu'une foule de communes en France, mieux administrées que ne le
fut Lannoy et n'ayant pas de fautes"à racheter, sont grevées bien au-delà de cette quantité de.'
centimes extraordinaires. , . - , .-::'•;.:,::--

On- oublierait que le dégrèvement général de 17 centimes 6 dixièmes, dont Lannoy profitera:
cette année, comme-tous les contribuables,, lui rendra ce fardeau temporaire insensible.,;:,

Quant aux 2,200 fr. d'excédant des recettes sur les dépenses ordinaires, leur destination" au
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paiement de la, dette est un acte de la plus vulgaire bonne foi, et Lannoy, nous en sommes certains,
ne prétendra pas le contraire. Heureux ceux qui paient avec leur superflu !

Votre cinquième bureau est convaincu que l'entrepreneur du pavé de Lannoy, dont la position
de fortune et le caractère généreux sont connus, n'hésitera pas a diviser sa dette en annuités de

3,000 fr., pour faciliter la libération de Lannoy.
Avec un amortissement de 3,300 fr., nul doute non plus que cette ville ne puisse emprunter

aux caisses publiques une somme de 32 à 33,000 fr., pour se libérer.
L'intervention du département n'est pas nécessaire pour atteindre ce but.

Dans ces; circonstances et par ces considérations,, votre cinquième bureau est d'avis, Messieurs,

qu'il y à lieu, pour le Conseil général, de persister dans ses précédentes résolutions et de rejeter
la demande de la ville de Lannoy.

Il vous propose de vous prononcer en ee sens, en priant M. le Préfet de vouloir bien transmettre
à la ville de Lannoy l'intention du Conseil général, de repousser dorénavant, par la question
préalable, toute demande de ce genre.
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t;° JUela subvention départementale; pour leschemins vicinaux en 1849.

2,e De la subvention accordée par l'État, au département, en vertu du décret du; 22

septembre 1848, pour les chemins vicinaux de grande communicationi

./ .;- y CRÉDIT: . y.,//// . ,-.. .,./.: :>.../: 589,425 86

Ce crédit se compose, savoir :
"

SUBVEOTION"; DEPARTEMENTALE. '" : '."'

1.° Crédits réunis des sous-chapitres XXIV, § 3, et sous-chapitre XXVI du

budget.
'

...:,, .'-. 445,351 48

2.° Plus-value résultant des recouvrements effectués. . . . , 2,490 74

3.° Reliquat du budget de report. .:..........'. 60,004 54

•
307,846 76 507,846 76

SUBVENTION BE L'ÉTAT. . . 81,579 10

' Somme égale. ....... \ . 589,425 86

.'.'.

DÉPENSES.
" '

.

INDICATION DES CHEMINS.
^

,
"—' '^-—~~~~ ^- TOTAX.

Construction. Entretien. •

Chemin de grande communication N.°l, ..... » 5,000 » 5,000 »
— 2... . . . . » 7,500 » 7,500 »
—

' ' " 3. .... . » .. 5,500 » 5,5'JO' » i
. — 4- ..... » 1,500 » 1,500 »

— 5. (Reman.i) 1,700 » 2,250 » 3,950 »
'

— 6. .... . •" » !
2,100 » 2,100 »

— 7. ..... » 1,650 » 1,650 »
— '

.- 8. . .'. . . » 4,000 » 4,000 »
— '

9 » 1,750. » 1,750 »
— 10. » 1,750 » 1,750 »
— 11. . . ! . '. '. »

" • 8,500 » 8,500 »
— 12 » 7,000 » 7,000. »
— 13. .... . » 4,350 » 4,350 »
— 14. . . . . . » 1,500 » 1,500; »
— . 15. .... . •'».'.' 3,000 » 3,000 »
— 16. .... , » 2,250 » 2,250 »-
— '

17. .... . » 5,250
'

» 5,250 » T
— 18. ..... » 3,000 » 3,000 » I

• — '
19. .... . » 1,500 » 1/500 »

— 20. .... . » 5,33334 5,33334
— 21 ".'» 2.500. » 2,500 »
— 22 y » '300. » 300 » j
— 23. .... .- ». -4,250' » 4,250' »

.

'

-' ... i

' - - A reporter. . ... 1,700 » 81,633 34 83,433 34/



DÉPENSES,

INDICATION DES CHEMINS.
;" "^——"— -' TOTAL.

''- Construction. Entretien.

Report . ... : 1,700 » : 81,633 34 83,433 34
Chemin de grande communication N.° 24, de. . . » 8,800 » 8,800 »

— '
:. 25 » 4,250 '» 4,250 »

— ; m » •
4,300 » 4,300 »

— .27. '....:' »
'

4,266 67 4,266 67
— '

28. . . . .: » 2,333 34 2,333 34
-, 29 : » 2,000 » 2,000 »
_,.' 30 ... . . » 950 » 950 »
— 31 ....... ' » 9,000 » 9,000 »
_ 32. . ... » 6,666 67 6,666 67
_ 33 » 2,250 » 2,250 »
—. 34. ... . » 1,400 » 1,400 »

. _ 35. ...-. .- » 5,000 » 5,000 »
—' 36. ... . » 4,500 » 4,500 »

• _ -' 37 . . . »
' " ' 85 » 85 »

_ 38 . » 4,2-50 , » 4,250 »
• —

'
-39 .... . » 2,250 » 2,250 »

-':—-. 40-. . . . . 14,000 » » 14i000 »
—: 4:1 . . ... » 2;2®0 »y 2^250 »
— 42. ... . 36,216 » » 36,216 »
— 43. . • : • 67,000 » » ; 67,000 »
— 44. ..... » » »' '
_

"
45 71,000 » » 71,000 »

.-,-' — - *
46. .... » » »

-'_.' 47 4,750 » » 4,750 »

4.8 ". ». 750 » 750 »

.— 49 y. . . . 38,500 » » 38,500 »

'.—..-"' 50 .". . . 23,000 » : »'" 23;000 »

— 51 .... . »... ..» . »

256,166 » 147,035 02 403,201 02

Subventions aux communes ci-après, pour con-

tructibn de débouchés :
Wicres » 2,685 ». \

Terdeghem. » 1,050 »

Bouvignies. . ...... » 606921 6,53651

Obrechies » S56 49' \

Honnechy . ....... » 1,638 10 1

Àgents-voyers-piqueurs. Traitements et indemnités Si>°jA
i0

Âbonnemejits aux annâlesdes chemins vicinaux. . - • im "

- Total. 443,761 73

Le crédit deT849: étant de. .. - -
53~!< ?o

Les paiements effectués s'élevant à 443,7bl 16

Excédant. . . . • • 145,664 13
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Fonds siibwn fa y

:'X-'^-'-- -.'y- RECETTES.;-,: - /,y :,'-,,,. ^r,', y" /

Les 62^centinies 1/2 votés par le Conseil général, 1837 à 1849 inclusivement /ont produit,
savoir : '

5.centimes. . .V. 1837 . . . ... 352,123 12
",::'5y. . . . ... 1838 . . ; ... ;. 354,180 82

2 . . . .v. . . .1839 .... :.". . . 144^469 75
5y . -.- .-:. . . . 1840 ....... 362,346 55

.'.;''.-y- 5... .', ..... 1841 - - - - - • • 365;440 96 :

5 ..... . ,.1842 .''. ... .. . 370,025 39
5:. . 1843 ...... . 375,868 49
5.-. . ..... : 1844 .... :,-.': . . 381,213 95
5 :..... .1845 ........ 385,708 16
5 ... . : ... 1846 . ... :... :. 387,859 84
5 .-. ... . . . 1847 . .'•;.;-.. . . 389,748 10
5 ... .... .1848 ....;... 393,491 46
5 1/2.;'.- . ". -,- . 1849 , . ... . . y x .-432,740 74 -,

.62 1/2 centimes. . ... 4,695/217 33 .

Il y a lieu pour ordre : •

1.° D'ajouter au chiffre des recettes; le montant de la subvention fournie par
. l'État en 1849, en vertu dit'décretdu 22 septembre 1848,-ci. 81,579 10

2.?De;retrancher ce qui reste dû pour le service dé l'instruction •

.,; primaire sur l'emprunt de 1840, ci. ./. . . .././. ,,.'. .38,864.74

Reste à ajouter: ..../ 52,714 36 52,714 36

/eredVcollêctif.' . :y. V 4,747,931 69

Etat d'emploi de ce fonds jusqu'à la clôture de l'exercice 1 849.
- ™M^™—^"——"*^^^™* . i»»—««—-i i"*''Tn

INDICATION DES CHEMINS. CONSTRUCTION. ENTRETIEN. TOTAL.

Chemin N.° !..".'y'. ....y. .V. » 47,250 » 47,250 »
— 2.. .........:. .

"
-'"»' 69,125 » 69,125 »

— 3.............. » 53,250 » 53,250 »
— 4. • • -'-.- ....... . 2,966 91 : ^7/875 » 30,841 91

-—- 5. -.- . ..; : .1. . . -..,. . '.• 1,700 » 39/916 66 41,616 66
— 6. .. . ...y.....», 28,266 66 28,26666
— 7.. ... . . . ... y . . » 17,233 33 17,233 33

-, -T- 8.. . . '.' . .". . . ... . 12,000 »' 47,500 » 59,500. »
— 9. . . . . . . : . . ; . . . 3,000 » 17,833 33 20;833 33

''.'-,— 10. ... .:......; .7,366 » 13,050 » 20,416 »
— 11. ............ . 9,711 82 57,725 » 67,436 82

—-12. . : . . . 388,843 33 83,350 78 472,194 11
—- .13. .... . .... . . . . 117,912 41 34,050 » 151,962 41

-- 14. - ... . 51,738 34 16,475 » 68,213 34
— 15.- . .y ....... . 143,176 »s ,15,629 » y 158,805 »
— 16.. . . . . y. . . . /. i02,402 48 12,424 » 114,826 48

A reporter. ... . 840,81729 580,97376 1,421,791'05



/'INDICATION DÉS CHEMINS CONSTRUCTION. ENTRETIEN. TOTAL.

Report. ... .. 840,817 29 580,973 76 1,421,79105
CheminN.° 17... ........... 110,306-55 39,250 » 149,55655

— , 18. . . . . .-..;y..y, : .,. 60,734 20 ... 23,300 » 84,038 20
'— 19. ..::.:-... . . : 4,000 » 13,750 » 17,750 »

:'- — 20; :yV'.yy:. : . :y . . , 26,056 65 34,157,28 60,213 93
— 21: .:..:;..:. ...y, 45,21,5 » 22,350» 67,565 »

-,'-.--.' 22. ..,.: :/..:... 15,155 31 3,075 » 18,23031
— 23/. ::.;.. ....; .. 119,527 16 46,310 » 165,83716
— 24:,:/ . ;:::.:.. . 57,18485 56,76226 113,94711

'— 25.. ... ..: . . . .'. 98,549 34 24,100 » 122,649 34
—.26.. .. ........ .:. 228^73314 19,000 » 247,73314

'—'""' 27,:." ..... . 'y'; : .' . . 74/185 » 25,720 34 99,905 34
— 28.............. 29^243 » 18,10001 47,34301: —- '29: . .: ././.:..: y

"
30;Ô00 ». 8,870 .»' 38,870 »

.-^-.,30.; .y .:.'. ; . . . .-.-; . '77,144 42 7,750 » 84,894 42
— 31.: . . . . . . : . : . . 112,656 13 48,663 79 161,319 92
— : 32.: .....:..... 93,000 » 37,667 34 130,667 34
--: V 33.. . . : i ':..:.-.: "'

76>801 » 11,650 » 88,451 »
:— :L34,: . ... ... ... 41,000 » 8,500 » 49,500 »

i-- : ; 35. . y. . . . . '.-.'. . ',': 15,250 » 34,750 » 50,000 »
—-:.' 36/. :,...: ...... 39,610 31 36,750 » 76,360 31
-— 37.. - .... . 10,500 » 885 » 11,385 »

— 38. .. ........... 126,169 » 6,250 » .132,419 »
— 39.. ....:.. . . 52,166 » 17,710 » 69,876 »
— 40.. ... .-'. 30,000 » » 30,000 »
— 41 ..... 20,500 » 16,250 » 36,750 »

.."—" 42.. .:. '''.. ..:.:... 66,216 » » 66,216 »
^- 43... .' ... ..... 107,000 » » 107,000 »
— 44. ....... ;... . . . . .."..- -32,500 ». » ,.:\ 32,500, »
—--. 45deBéthuneàEstairesclassé ......y. -..-. '.,..., .._. .,....'..

depuis route département. 50,000 »y » 50,000 »
— 45 . :. .'::,^.:. . 111,000 » : » 111,000 »
_-.-" 46 .. .-...'•."/.-. 34,000 » » , /• , :34,000 »
_ 47 ": ..... 95,750: •"'»':' "»,'' 95,750 »
_ 48"

' ' '
... 28,162 16 1,500 » 29,662 16

_' 49' ..... 68,500 » » 68,500 »
^_ 50. y. '-...: 46,000 » --» 46,000 »
— 51.. . .:.. .. . . ."'. ....'. '»'" ."".'"». . '"

3,073,63651 1,144,024 78 4,217,66129

Subventions à.la petite; vicinalité.. . . . ,. -. ..... ..'.,.:..:.-'-..: . ,10,9/6 51

Traitement des agents^voyers-piqueurs, . „ r_.
indemnités, etc.. .......:.....• ;.: :• • • • .-;• ' • -. • •' - *o^,àm o.>

y Abonnement aux annales des chemins .....,,. .
vicinaux.'.:. . y. y. y..:...:, ,.,..-..,:....,- ,. - • -'1,081 50

Honoraires au sieur Person, avocat; à. . ;.

Dunkerque (1839),. . ... ... - - .....,-..- .-.. • - - • b5 »

Total des dépenses. /../:• 4,582,37085

''", . Recettes.. ./ , , ,v. .-:. 4,747,931 69 - : '

Dépenses. , ........ , 4,582,370 85 ,

Excédant. .... .. .... 165,56084
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$tatcomparatif'de là situation contributive•'àtafin dé l'exercice A $rb9, des sept;
; arrondissements du département, dans le fonds subnenlionml des; chemins de

grande communication, relativement aux paiements effectués à la même

époque pour le service de construction et d'entretien desdits chemins dans

chacun de ces arrondissements,.

Lés 62. c. 1/2 votés de 1837 à 1849 inclusivement ont produit une somme de.. 4,747,931 56
y compris-celle dé 81,759 fr. 10 c. accordée par l'État au département, en vertu
du décret du 22 septembre 1848, mais aussi déduction faite des 38,864 fr. 74 d
restant "duspar le service de l'instruction primaire sur Femprunt de 1840.

A déduire lé traitement des agents-voyers pendant treize ans, plus, diverses
dépenses imputées sUr le fonds subventionne! et appliquées principalement au
servicéde la petite vicinalité/ci. . /,..,... .... . —,. ... . .-,.." 364,709 56

Reste affecté aux travaux. . . ... 4,383,222 »

Cette somme, répartie entre les sept arrondissements, dans la proportion des principaux de
leurs quatre contributions directes, donne pour chacun d'eux les résultats suivants :

Arrondissement de Dunkerque. .....:. . .."' .... . ...... 444,727 »
dito d'Hazebrouck. ... .. : ... : . . ./..>... 358,504 »
dito de Lille. .. .; .-'...'.-:'. y. . : : ..... ... 1,5,38,095 »..

,-'- dito dé Cambrai,''-. . . : , . . ."", ..:.,..,. . . 526,102, »
dito d'Avesnes .. . .,,..,. .... ... .... .-.-.. : 530,629 »
dito . de Douai. . . '.. '.-...':. ':. . .... . . ::.. . ., , . . ?'y 406,378 »

''-'' dito de Valenciennes . . .'. ....... .......: . . 578,787 »

/ - Total égal. . . ...y 4,383,222 »

Paiements effectués jùsqu à la clôture de l'exercice 1849, par arrondissement;,

.•;' dans: la.construction dès cheminsterminés où en cours d'exécution , ainsi que

pour leur entrstien.

-

....... ... . ,..

.--

,
.......

:-. .
.

:-

. .

/

DÉSIGNATION DES CHEMINS. Construction. Entretien. Total.

ARRONDISSEMENT DE DUNKERQUE: i

CheminN.°l, de Dunkerque à St..-Omer.. :. , » 47,250 » 47,250 »
— 2, de Bergues à St.-Omer . . :'". : : » 69,125 » 69,125 » :
— 3, d'Hondschoote à Watten. .... "."",' » -53,250 » 53,250- »
T- 4, de Bergues à Furnes ....... . 2,96691 27,875 » 30,841 91 ;— 11, de Cassel.à Gravelinés (moitié de

y l'entretien) '.' 9,711 82 28,862 50 : 38;574 32^
":'•'•'-- 17, d'Hondschoote à Wormhoudt . . . 110,306 55 39,250 » ,149,556 55 :

— 44, de Ghyvelde à Hondschoote. . .. 32,500 » » 32,500»— 46, de Millam à Lederzeele , . . ... 34,000 ». »':/"'". 34,000 »

189,485 28 265,612 50 455,097 78
Le contingent de l'arrondissement étant de. ..... . . ..-,...y. y . ... . 444,727 »

L'arrondissement de Dunkerque est en avance de . . . . . . .....,: . i 10,370 78
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DÉSIGNATION DES CHEMINS. Construction. Entretien. Total.

ARRONDISSEMENT D'HAZEBROUCK.

Chemin N.°-18, deCassel à la frontière .. .. . 60,738 20 23,300 » 84,038 20
— 23, de Bàilleul à Estaires. .... . 119,527 16 46,310 » -165,837 16
— 33, d'Hazebrouck à Merris . .. . . 76,801 » 11,650 » 88,451 »
— 38, de Bailleulà Steenwerck....... 126,169 » 6,250.» 132,419 »

- — 11, de Casselà Gravelinés (moitié de
-.-- l'entretien). . . . . . . .-.. ..', » 28,862 50 28,862 50

— 40, deNeuf-BerquinàHaverskerque 30,000 » » 30,000 »

413,235 36 116,372 50 529,607 86
Le contingent de l'arrondissement étant de . , 3.58,504 »

L'arrondissement d'Hazebrouck est en avance de. . . 171,103 86

ARRONDISSEMENT DE LILLE.

CheminN.°5, de Lille à Tourcoing ".. 1,700 » 39,916 66 41,616 66;
— 6, de Lille à Lannoy. » 28,266 66 28,266 66:
— 7, de Lomme à Fournes. . . . . . . » 17,233 33 17,233 33,
— 8, de Douai à Seclin (1/2 seulement). 6,000 » 23,750 » 29,750 »
— 9, de Roubaix à la frontière. ... . 3,000 » 17,833 33 20,833 33.
— 12, de Roubaix à Tourcoing et Saint-

Amand (partie de la construction ):. 318,843 33 83,350 78 402,194 11!
—' 14, d'Armentières à Ypres ...... 51,73S 34 16,475 » 68,213 34!
— 19, de Sainghin à Pont-à-Marcq . . . 4,000 » 1.3,750 » 17,750 »!
— 22, d'Englos à Haubourdin. . . . . . 15,155 31 3,075 » 18,230 31:
— 30, de Carvin à Orchies 77,144 42 7,750 » 84,894 42
— 36, de Quésnoy-sur-Deûle à Tour-

coing . . . . 39,610 31 36,750 » 76,360 31
— 37, de Lannoy à Néchin : . 10,500 » 885 » 11,385 »
— 39, deSeclinàLaBassée. . . . . . 52,166 » 17,710 » 69,876 »
-.' 41,d'HaubourdinàCarvin. . . . . . 20,500 » 16,250 » 36,750 »
— 45, de La Bassée à Estaires. . . . -'. 50,000 » ». 50,000 »
_ 48, de Lomme à Loos. . 28,162 16 1,500 » 29,662 16

: 678,519 87 324,495 76 1,003,015 63

Le contingent de rarrondissement étant de . . . 1,538,095 »

"

L'arrondissement dé Lille possèdeun reliquat de - • 535,079 37

60



DÉSIGNATION DES: CHEMINS. Construction... Entretien. Total.

"ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI

Chemin N.° 15, d'Esnes à Maretz. . . . ... 143,176 » 15,629. » 158,805 »
— 16, de Solesmes à Caudry. . . . - 102,402 48 12,424 » 114,826 48

— 26, de Cambrai à Solesmes 228,733 14 19,000 ». 247,733 14
— 3i,deBavaiàSolesmes(l/4seuiement) 28,16403 12,16594-40,329 97

'.' —
'

43, de Landrecies à Solesmes (T/2 , -.

seulement). ... . . ..... 35,666 66 » : 35,666 66
—- 45, de Denain à Solesmes (1/4 seule- .

ment). .... . . . . . ... .-27,750 »' / » 27,750 »'

565,892 31 59;218 94 625,111 25,
Le contingent de l'arrondissement étant de . ... . . . . y . .... . 526,102 »

L'arrondissement de Cambrai est en avance de. . . .... . . . /. .. 99,009 25

: ARRONDISSEMENT D'AVESNES. >

Chemin N.°20, de Trélon à Rond-Buisson.. . . 26,056 65 34,157-28 60,213 93
— '

24, de Gussignies à Avesnés. ... 57,18485 56,76226 113,94711
— 27, de Maubeuge à Solre . .... 74,185 » 25,72034 99,90534
— 28, de Maubeuge à Binch .... . 29,243 » 18,10001 47,34301
— 3i,deBavaiàSolesmes(3/4seulement) 84,492 10 36,497 85 120,989 95
— 32, d'Etroeungt à Landrecies. . . . 93,000 » 37,667 34 .130,667 34
—' '_ 42, de Solre à Jeumont.. ..... 66,216 » » 66,216 »
.—•'..- 43, de Landrecies à Solesmes (2/3 --''•'

seulement"). . -•,•;• ... 71,333 34 » 71,333 34

501,710 94 208,905 08 710,616 02J
Le contingent de l'arrondissement étant de . . - .' . ... . . ..... 530,629 »

L'arrondissement d'Avesnes est en avance de . . . .... -. . •'..-.- , 179,98702

ARRONDISSEMENT DE DOUAI. ^

Chemin N.° 8, de Douai à Seclin (1/2 seulement), 6,000/ » 23,750 ». 29,750 »
— 10,deDouaiàBapaumé. : . . . .". 7,366 » 13,050 » : 20,416 »
— 13, de Valenciennes à Somâin. . .. 53,874 08 4,908 34 58,782 42
— 25, d'ArleuxàOrchies. . . . ./-.'.. 98,549 34 24,100 » 122,649 34
— 34, d'Auberchicourt à Abscon ( 1/2 de . '

l'entretien).. ......... 41,000 » 4,250 » 45,250 »
-^ 35, de Douai à Saint-Amand.. , ..'. 15,250 » 34,750 » 50,000 »

— 47, d'Auberchicourt àBugnicourt . .95,750 » » 95,750 »

j 317,789 42 104,808.34 422,597 76

Lé contingent de l'arrondissement étant de ..... . . : . . . . . . 406,378 »

L'arrondissement de Douai est en avance de. . ... .'A. 16,21976
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DÉSIGNATION DES CHEMINS. Construction. Entretien. Total.

ARRONDISSEMENT DE VALENCIENNES.

Chemin N.ft 12, de RouTaix âTournai et Saint-
Amand (complément de la subven-

' '""

tion ."..'. ... '.-.. . ... :''.' . 70,000 »' » 70,000 »
-— 13, de Valenciennes à Somain.. . . 64,038 33 29,14166 93,179 99

y— 29, d'Hélesmes à Bouchain. . .... 30,000 » 8,870 » 38,870 »
;— 34, d'Auberchicourt à Abscon (1/2 de

-
l'entretien). . . ;,..' ;..''.-'; .'.-. » 4,250 » 4,250 »

— 21, de Saint-Amand à Hélesmes... 45,215 » 22,350 » 67,565 »
— 45, de Denain à Solesmes (3/4 seule-

ment). ...... ... .- . 83,250 » » 83,250 »
— :...'/ 49,deDenainàlaroUteN.(>43. . . 68,500 » » 68,500 »

.— 50, de Fresnes à Quaroube. .'-, •-. 46,000 » » 46,000 »

407,003 33 64,61166 471,614 99
Le contingent de l'arrondissement étant de . 578,787 »

L'arrondissement de Valenciennes possède Un reliquat de.. 107,172 01

RÉSUME.

ARRONDISSEMENTS Contingents.. Dépenses. Reliquats. Déficits.

DUnkerque. -: ; - • . • • - . 444,727 » 455,097 78 » 10,370 78
Hazebrouck.. • - . • - • . 358,504 » 529,607 80 » 171,103 86
Lille • • • • '•'- 1,538,095 «1,003,015 63 535,079 37 »

Cambrai . . .... - . 526,102 » 625,11125 » 99,00925
Avesnès "-.-. • .:.., 530,629 » 710,61602 » 179,98702
Douai ..... - • . . 406,378 » 422,597 76 y» 16,21976
Valenciennes.- ...... . 578,787 » 471,614 99 107,172 01 »

"
,. .v y / . 4,383,222 » 4,217,661 29 642,25138 476,690 67

^^5ïïiïïï___i___Diiïïii___«B___K__^



Gkemins vicinaux de grande communication. -—Subventions.

: SOMMES ALLOUÉES -n-iT
"'

I SOMMES A ALLOUER

i
g

' Montant _^_,__- ^===raa^_^'^__-s=s»-— 1~-
'

>——««—^--— -.

.: -t DESIGNATION
~~"~~ : -

. .. des
' •

_2
... . -

des en 1849. en i84g.
Reste dû. en i85o. en 1851

! S
^ DES CHEMINS.

•
,R/jo ^ — •' '

. en 185o
' sommes '; — et années

* fc" , subventions.
en'848-

./-ds
:

fiFonis
;

e" 85°"
.:

-
Budget suivantes,

-,.- suLyeutionnel de 6 millions.
allouées. de report. s'il y a heu.

'".'
' - . . . .:..,......

'
:. *.: .,. H : '

. . ,

20 Solre à Trélon. ....... 56,666 » » » 30,000 30,000 26,666 j 15,000 11,666

; 31 ::BavaiàMalplaquet.. . . . . 25,980
'

» » » 15,000 15,000 10,980 |
» 10,980

: 40 Neuf-BerquinàHaverskerqUe. / à0,000 16,000 14,000 » ». 30,000 » » »

! 42 Solre à Jeumont.....:. 83,800 30,000 36,216 8,079 9,505 83,800 » »' »

i 43 Landrecies à Solesmes. . ..156,446 40,000 42,000 25.000 28,479 135,479 20,967 20,967 »

; 45 Denain à Solesmes. ...... . 133,000 40,000 51,000 20/000 22,000 133,000 »' » »

149

Denain à Mastaing. . . . . . 76,500 30,000, 20,000 18.500 .4,000 72,500 4,000 4,000 »

50 Fresne à Quaroube. . ... . 46,00Q;I 23,000 23,000 » »
|

46,000.» » »

51 :SeclinàPonU-Marcq. . . . 34,510/1 »; » » 17,000 17,000 17/510 » 17,510

52 Câteau à l!Arbre-dè-Gùise. y 23-500 1 » » _ »- 23,500 23,500 .» . » »

54 Étroeungt à-ISfouvion. ..... 30,955 J
» » » 7,000 7,000 23,955, 8,000 15,955

55 ÏBailleul à l'Abeele . . . . ;.-'. / 70.700, » » » » » 70,700 y 30,000 40,700

47 Aubeichicourt àBugnicourt. 4,750 » » 4,750 » 4,750 » » » '

-5 Lille à Tourcoing ...'.'..3.100 » 3,100 » » j 3,100 » ! » »
' '

''''... I I ".

f 775,9072 179,000 189,316 76,329 156,484 601,129 174,778 ,77,967 96,811



477 ;

"/''; : i-Éï.AT : , / ;'

Des cotisations communales qm'ûnli: étérecouvrées pour'la construction et l'enlrè-

y tiendes chemin f finaux, de grande communication, depuis 1 838, première

:unnéeMes recoitvreméntsjusquèsé compris 1849.

.v:-;---J 1838. . . y-: : ..... »'
y 4839. .:... . . ... 96,470 09

:..- : - -: 1840. .... ..... . .. 149,079 66
:V y -:-; 1841. . y.. . v;. . . . 462,567 98

-"y 1842. ". ...... V. . ..'. 447,821 20
y 1843. . .. ., . . . ... 258,422 30

."'1844.'..'..-.'-'.' 321,445 35
^ - -1845. y;: ..... y. 220,000 »

1846. ... .... .... . . 312,400 »
"' 1847. . . . ., ...... 296,500 »
: 1848. : ...:;. .. .280,000 » . .

_-i849. .. '.. ... .-''.-.. 280,000 »
'"

, / 3,124,706 58

Compte d'emploi de ces fonds jusqu'à la clôture de l'exercice 1849.

;'/ INDICATION DES CHEMINS. CONSTRUCTioN. ENTRETIEN. TOTAL. ;
'

', . "'. : .
' - ~ : ."

'
;"":):' "'.'::;,''-:"'' y ."V r

Chemin N.«l. - » 44,250' » 44,250 ».
—: 2. . . : » 65,025 » 65,025 »
— 3.''. . '.'' 2,961 72.' 50,250 » 53,211 72 I
—-"' 4. , . . 6,833 09 28,375 » 35,208. 09 I

''.'•—• ;5. -,-,. .......... » 42,383 34 42,383 34 !
''— 6. ...... 73930 30,043 75 30,783 05 j' "
— 7 - ........ '." » 18,066 67 18,066 67
_ 8 ...:...... 33,92849 32,100 » 66,02849'
—

'
9 ........... » 15.666,67 15,666 67

— 10 .......... 8,45680 l'0,5'44 » 19,00080
_ H .......... 159,116 50 52,225 ,» 211,341 50
_ 12 . . "'..'" 172,885 55 78,8u5 23 251,690 78
i_ 13 ..... 91,530 28 32,035 06 123,565 34
_-' 14 . 90,948 93 14,648 60 105,597 53
_ 15 . . . .... 112,281 60 13,209 » 125,490/66

':__ 16 '_. .' . ..... 80,56422 10.174' » 90/738 22
j|

A reporter. .... 760,24654 . 537,801 32 1,298,047 86: J



INDICATION DES CHEMINS. CONSTRUCTION. ENTRETIEN. TOTAL.

Report. . ... 760,246 54 537,801 32 1,298,047 86
'

Chemin N.° 17. ............ 64,027 25 33,218 44 97,245 69
— 18............. 58,57379 20,300 » 78,87379
— 19 :'....' 11,339 37 13,190 » 24,529 37
— 20 ; . . .y ."' 19,801 29 15,710 96 35,512 25
— 21. ........ ... . 40,184 98 21,350 » 61,534 98
— 22. . . . . . . . . ... -. 17,250 » 2,775 » - 20,025 »
— 23. .......... : 101,943 70 44,716 12 146,659 82
— 24. ....... . .... 41,872 » 23,381 14 65,253 14
— 25. ...... . ... . . 92,554 92 20,566 » 113,120 92
— 26. ..... ...... . 221,97188 12,800 » 234,771 88
— 27............. 33,094 52 10,726 33 43,82085
— "

28. . ''. '. . . . . . . 19,841 80 7,883 34 27,725 14
— 29. . . . . . . . .... . . 9,706 14 7,770 » 17,476 14
— 30. . . . . . . . . . ... 74,200 » 6,800 » 81,000 »
— 31. ... . . .'. ... ...'' 60,402 75 19,833 » 80,235 75

— 32. .... ;.-. ,.-.::.: . . 59,394 87 15,331 41 74,726 28
— 33. ...... ... . .; 63,85150 10,350 » 74,201 50
— 34. ...... 33,502 » 7,100 » 40,602 »
— 35. . ... ...... .. 27,450 » 28,850 » 56,300 »
— 36. .... . . ...... 36,943 02 35,350 » 72,293 02
— 37 ....:. . 10,558 30 800 » 11,358 30
— 38 . ... ..... 85.25409 3,750 » 89,00409
— 39.......:.... 57,491 85 16,111 73 73,60358

—- 40. ........... 18,912 96 » 18,91296
— 41. . ..... ...... 17,537 74 15,650 » 33,18774

— 42. ...... y ... y. ;
8,425 90 » 8,425 90

— 43;............ 3,06402 » 3,06402
— 44. ... - - - . .-..- 10,620 94 » 10,620 94
— 45 de La Bassée à Estaires. 25,043 93 ». 25,043 93,
— , 45 de Denain à Solesmes. . 14,714 36 » 14,714 36
— 46. 8,645 29 » 8,645 29
— 47. ..... y. ... ,. 48,04408 » 48,04408
— 48. ..-.-. , . r ... . 20,578 » 750 » 21,328 >»
— 49, ........... . 31,342 50 » 31,342 50
— 50, ......... .. 12,41666 » 12,416 66
— 51. , . ,y . . .y . .y . 20,000 » » 20,000 »:

2,240,802 94 932,864 79 3,173.667 73
y- .

'
- -.' .y-".

Recettes. ......... 3,124,706 58

Dépenses. ........
~

3,173,667 73

Excédant en dépenses. ... . 48,961 05

Cet excédant a été prélevé à titre d'emprunt sur le fonds de six millions créé par le décret du
22 septembre 1848 , en faveur des chemins de grande et de petite vicinalité; lequel fonds avait été

réuni, conformément aux instructions ministérielles, à celui des cotisations communales particu-
lièrement applicables aux chemins vicinaux de grande communication.
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Ëtat numérique, par chemin, des subventions imposées aux industriels pour

l'entretien des chemins de grande communication, pendant la campagne

1847-1848.
'

. • *

NUMÉRO IMPOSITIONS S NUMÉRO IMPOSITIONS NUMÉRO IMPOSITIONS

du
'

par |
du par du par OBSERVATIONS.

chemin. chemin. . J chemin. -
chemin, chemin. chemin.

— -

Report. 7,668 95 Report. 14,323 45

' - 1 85 » 20 1,023.84 39 575 »

-.2 937 50 21 ,268 50 40 » "»

3 ".161 50 - 22 65 » 41 235 »

4 » » 23 » » 42 » »
'

5 - '»' » . 24 '.. 989 ». 43 » »

6 501 '» 25 476 » 44 » »
-

7 96 » ! 26 188 » 45 » »

8 . 3,172 20 27 361 » 46 » »

9 »" » 28 247 89
j.

47 » »

' 10 425
"

» 29 1,564 »' '
48 » »

11 » » 30 403 50 49 » »

12 513 » 31 260 77 50 » »

13 1,356 » 32
"

149 » 51 » »

14/ » » 33 » » 52 » »

15 47 '» 34 . 658 » - 53 - » » '

16 87 50 35 » » 54 » »

17 191 25 36 » » I 55. » »

18 96 » 37 : » »

19 » » 38 •»».'•

' '
; - ,

A reporter 7,668 95 A reporter 14,323 45
|

TOTAL. 15,133 45

! ——
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'

Élçtt.niimérique, par chemin, des subventions imposées aux industriels, pour

, tfmtretien des çlmnins de grande communication, pendant la campagne

1848-1849. y « . . y -

NUMÉRO IMPOSITIONS.:!.NUMÉRO IMPOSITIONS NUMÉRO, IMPOSITIONS.,

iu.
'

-,.,.. par 1 du par du par' , OBSERVATIONS,

chemin. chemin. S, chemin. chemin. chemin. chemin.

'
.!, Report. 7,501 92. .f Réport. 15,391 94

1 . 25153 1 20 1,062 70 1 39 200 .'»'-.-'

2." 1,745 70
,]

21 y 389 80-1 40- ''--.: . ^»".'.»,-,

3 134 66 22- : 91
»|. 41 100 » S

4 '-»' ..» j
23. » »./., y 42 » ». S - •

5 :» .» /' 24, ; 2,010 90 , 43 '» V i

6 » » :j : 25. 550 » 44 .: » » i

7 9.1 » ; 26 "» .».;.J:'.- 45 » ». J

8 2,000 » 27/ '.-.'' 761 03 46 ; » » I

,. 9 : . ;» » 28: .'448 09;' 4?: . ; »- » •

10 600 » S 29: y 974 » y 48 . 300 »

- 11 » .» I 30 ../'-. 300 » 49 / ' » ».

. 12 ». » 31 147 » 50 » »

33 1,450 50 32 155 50 51

"
» » :

H. » » 33: » » / ,52 » »

15 » » ,34 1.000 » 53/ a »

16 » » 35 » » . 54 "-,--': » . » -

17 797 13 36 » » 55 » »

18 431 40 37 » »

19 s » 38 » » '•-- .

A reporter 7,50192 A reporter 15,291 M TOTAL. 15,991 94
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Tableau indiquant le classement des chemins de grande communication dans l'ordre
de leur utilité.

„ Nombre de colliersl\.os , ...
de. DÉSIGNATIONS. . ^^cirenlant

a
OBSERVATIONS,

c,,omini - . -
Charge. Vide. I-Total.

1. Chemins desservant une circulation industrielle active.

5 De Lille à Tourcoing. ...... . . . 361 f 163 524 ,-Circulation maximum à Tourcoing, 427 colliers à

49 De'Denain à Mastaing. . . . 330 136 466 cWse-
9 De Mouveaux à la frontière. ...... 320 189 459

29 D'Hélesmes àDenain.-. .'. .
'

239 147 386
5 De Douai à Seclin.. 239 42 281

26, De Cambrai à Solesmes. ........ 201 122 323
24' De Gussigniès à Avesnes. . . ... .'. 193 72 265
34. D'Auberchicourt à ÀbsCOn. . . 164 1§9 323 Les.™iturçs.circulent généralement àpleine charge.
12 -. Dé Roubaixa Saint-Amand et à Tournai. 161 - - 77 ; 238 Entre Roubaix etLannoy,3S2 colliers; —àSainghm
13 De Yalenciennes à Somain.. . . . . . . 153 154 307 67 «_?__
20 De Trélon à Rond-Buisson. ...... 99 34 137
47

'
D'Auberchicourt à BugnicoUft. .... 76

:
71' 147 Xa cireulaUon commence à peine à s'établir sur ce

1 " • -
chemin, il estprobable quelle deviendra plusaclivo

27 De Maubeuge à Solre. ......... 63 37 100 11y a doute sur ces résultats <pù paraisscntbeaucoup
:trop faibles.

2. Chemins desservant une circulation industrielle et agricole importantes.
6 De Lille à Lannoy... . . . ...... 174 80 254

30 De Carvin à Ôrchies. . . : . ... . . 152 84 236
28 De Maubeuge à Binch.......... 118 81 199
'21 De Saint-Amand à. Hélesmes. ..... 110 91 201 .
10 De Douai à Bapaume 108 86 194
41 D'Haubourdin à Carvin. . , ...... 106 64 170
39 De Seclin à La Bassée . , . 92. 75 167
51 De Seclin à Pont-à-Marcq. .....:.» » » Pointd'observations.

3. Chemin desservant une circulation agricole active.

11 De Cassel à Gravelinés. ...... . . 182 122 304 .
'

.
1fi X\p S-nipi'mpç à PaixirV 21-6 111 327 Ces résultats sont déduits d un trop petit nombrelb IJe

b0lesmes_^a tailûiy. ............
^10

J-ll Ott .. d,observations cl sonl vraisemblablement m. peu31 - De Bayay a Solesmes _,.... 161 /2 2M
tropélevés.

1 De Dunkerque à Saint-Omer \ . 125 52 177
22 D'Englos à Haubourdin. . ". - 123 54 177

2 De Bergues à Saint-Omer. . ....": . . . 118 71 189
7 DeLommeàFournes 118 51 169

25 D'Arleux à Orchies. .. ........ 113 95 208

4. Circulation spécialement agricole et peu active.

3 D'Hondschoote à Watten. ....... 95 44 139
35 De Douai à Saint-Auiand. 91 73 164
17. D'Hondschoote à Wormhoudt 91 39 130
15 D'Esnes à Maretz 89 54 143
18 De Cassel à la frontière 83 38 111
33 D'Hazebrouck à Merris. y. .'..-..- 82 14 96
32 D'Etroeungt à Landrecies 77 . 20 97
19 De Sainghin à Pont-à-Marcq.. . .... 68 39 107
36 De Quesnoy à Tourcoing -.. 66 16 82
23 De Bàilleul à Estaires et à Merville.. . , 66 17 83

48 DeLomme à Loos 50 46 96
r -n' TI < T7 „„„ « n » Point d observations.
4 De Bergues a Fumes. »_ j>

"

14 D'Armentières à Ypres. . .-. . .. ... 37 -9-46
40 De Neuf-Berquin à Haverskerque. ... 35 15 50

38 De Bàilleul à Steenwerck et à Estaires. 31 10 41 ,,.,,,,.n- T\ r AT i • '« n » Point d observations.3v De Lannov a Nechm » B "
61
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- CHEMINS VICINAUX DE GRANDE COMMUNICATION.

ÉTAT par ligne de chemin de la situation des communes sous le rapport du

paiement de leurs contingents.

BgMnwiB___w___B«i_MMM_apT p'-'" '— maÊa&^mtaBÊKmaBa^ÊmÊmHm^aaÊmmmmmÊammÊmÊKimî^^mmmmammai^Ê^^ai^KiÊBi^B^mBaeiamn» u_*iwi_M»«____Bm_———«———~~»~a———_»?

SOMMES / Recouvrements SOMMES

restant CONTINGENTS FIXES TOTAL TOTAL
ttec™vxe™ems

resta„t.

NOMS . à recouvrer- PPur -.-', _ effectués à recouvrer

:. au l'exerciCe 1849.;';'
'

y""
des des sp^mes

dur.^janviér ati3,mai

3-i-mai_i849, ^^^j "_ ^__É_^ contingents à recouvrer i84q - i85o,,
sur les - ™"' v -^ ~- "° .--..•' sur les -

COMMUNES, exercices r 848 r / ,- -p y t- de i84q. en i84q.,
au 3.i mai exercices 184c,

'
etantérieursl

ÇonStruct^
.

9 - 9
/ l85o. et antérieurs/

CHEMINN.°I.
-

-; : < -

Bourbourg-Ville. . . . . "'. . 450 » 450 » 450 » 450 »

"Watten. ...:.'.' 200 » 200 » 200 » 200 »

Watteringues (1.™ section). . 1,600 » 1,600 » 1,600 » 1,600 »

Id. (2.e section). . . 4,675 » 2,750 » 2,750 » 7,425 » 2,337 50 5,087 50

4,675 » / 5,000 »l 5,000 » 9,675 » 4,587 50 5,087 50

CHEMIN N.° 2. ,,. /"y y ...'.:/../'. .../ ; . : : - "
-,

" "

. .'-- . y ,

Bergues -.''"-.. 450 » 450 » 450 » 450 »

Zeggers-Cappel. . . . . . ."': •
' ~

975 » 975 » 975 » 975 »

Bollezeele :.-... 1,237 50 1,237 50 1,23750 1,23750
Volkerinckhove. . ...... 750 » 750 » 750 » 750 »
Lederzeele. . ........ 975 » 975 » 975 » 975 »
Saint-Momelin 37 50 37 50 37 50 37 50

Watteringues (3.e section). , 2,400 » 2,400 » S2,400 » 2,400 »
Broxeele. . . ..... ... - 300 » 300 » / 300 » 300 »
Rubrouck. . . ........ 375 » 375 »

~
375 » / .375 y».

y'"'", 7,500,y» 7,500 » 7,500 » 7,500 »
.":

'

•-•-'-

-

.
.

'

"'

.". . ...
-.-

.

CHEMIN N.» 3.. . .

Hondschoote. . . -550 » 550 » 550 » 550 »

Bergues... . .......
'

950 » 4,100 » 1,100 » 2,050 » 2,050 »
Warhem. . . .'./. . . . . . 880 » 880 » 880 » 880 »

Watteringues (2.csection.). . 1,40125 1,622 50 1,622 50 3,023 75 3,023 75
Id. . (3." section). . 1,347 50 1.347 50 1,347 50 1,347 50
Id. (4-e section). . - , . -. .;-. .. /;.

2,35125]
5,500 » 5,500 » 7,851 25 7,327 50 3,023 75

rnwiw_-MnM-T¥«-rii-nm«wi»MnnMwiiwnn I_I_I__. ..i._»—_»__—_M_i__»Mi_w___mmii__Br_i_nir--~~'
'
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S0MMES
8 rnNTTOPïMTs TÎTTVQ'" --iwrar' "„„„ Recouvrements SOMMES

.
M . .restant g

. C0HTI1SGENTS FIXES TOTAL TOTAL , restant
INUlVlO à recouvrer 1 l>our ellectues h recouvrer
,

des
»u - l'exei'Cice 1849. des dessemnies du r.cr jajlTicr au 3i mai

3i
mai_i8493 -_

'

contingents à recouvrer i84q l85?'
rriMMTiNlfS

sur les T1 y^——"
° • 3

sur les

e™S. lSi 8
Construction. Entretien. ^'84.. én,.849.

a« 3l'raai exercices i849
et antérieurs. •

,850. et antérieurs.

CHEMIN N.° 4.

Hoymille. .'.'.'.'. . . .... 90 90 » 90 » 180 » 180 »

Bergues. .......... 510 »l 510 » 510 » 1,020 » 1,020 »

Téteghem. . . . .'. . 450 »! 450 » 450 » 900 » 900 »
Uxem. ... .... . .-.'.'-" 150 » 150 » 150 » 150 »
Lefferinkhoucke . .!'.. 60 » 60 » 60 » 60 »

Ghyvelde.',.-.".:. . . ... !' 240 » 240 » 240 »
'

240 »

Watteringues (4-c section). . f

1,050 »! 1,500 » 1,500 » 2,550 » 2,550 »"' "
i. i - ..

CHEMIN N.° 5.
" '

. ;
" "'" ' " ™ : ""

Marcq-en-Baroeul. . . . . . . 1,100 » 157 50 157 50 1,257 50 1,257 50
Mouveaux. .......... 112 50 112 50 112 50 î.12 50
Roubaix

"
I 517 50 517 50 517 50 517 50

Tourcoing...., 1,417 50 1,417 50 1,417 50 1,417 50
Neuville-en-Ferrain. . .... 45 »'' 45 » 45 » 45 »

1,100 »1 2,250 », 2,250 » 3,350 » 3,350 »

CHEMIN N.° 6.
——?— ' "

- '-

Lille 420 » 420 » 420 » 420 »
Fives... . . 189 » 189 ». 189 » 189 »
Hellemmes. ...,...:. 42 » 42 » 42 » 42 »

Mons-en-Baroeul. . 84 » 84 » 84 » 84 »

Fiers - , -.. 210 » 210 » 210 » 210 »

Annappes ..........
v

105 » 105 » 105 » 105 »

Hem. ........... ' 294 » 294 » 294 » 294 »

Lys lez-Lannov 1.47 » 147 » 147 » 147 »

Toufflers
'

126 » 126 » 126 » 126 »

Leers 126 » 126 » 126 » 126 »

Saillv 126 » 126 » 126 » 126 »

Forest 21 » 21 » 21 » 21 »

Lannoy... : 1 210 « 210 » 210 » 210 »

S 2,100 » 2,100 » 2,100 » 2,100 »

CHEMIN N.» 7.
' '

'. î
~~" " " '

j

"

Tnie I 330 » 330 » 330 » 330 »

Englos '"'"''. . .". I 24 75 2475 2475 2475

Hallennes iez-Haubourdin.. . 1 hX 25 41 25 41 25 41 25

A reporter. ... . I 396 » 396 » 396 » 396 »



, SOMMES JL • -v,,,.;,.,,-. h '.
' '

:' Recouvrements SOMMES
: „„,,

• restant Vy CONTINGENTS'FIXES. 1 TOTAL -TOTAL
™"emcn,s

^^
NOMS . . à.recoiivrer i..: V0UI T ,- "i

"' effectues:- àrecouvrer

fy
des'

aU
f

l'eXercicë 1849:
; des -des sommes du .I-er. janvier au3imai

:eS: ' 3'-mai i84y; :i:l .-_
__**«»—^- contingents. i à recouvrer. i84q -i85o,

filTT 1 PS
' ^— ^- MIHII» 1" » o .'..»/-...

S ITT I gS

COMMUES,, ;.
.•.it^cy;^8 3^ttnW .^^^

; dcig^ V en x849.
-

^

mai

e3f
ci 849

et antérieurs. : . : i85o. et antérieurs.
:

. ;.

-

...

-
........

-

;

.

-

-

'

-

,;.':.-..

"

,-

.'...'

Report..... 396 » 396 » 396 » 396 » :

l Suite du CHEliNN.°7. y' f; , .

Wicres. ..:./..... .
'

:: 825 8 25 8 25 8 25
Lomme......:..... y 12375 12375 12375 ,12375

ISequedin........ v. . y 2475/ -2475 2475 2475
;Prémesques. . . .:- -.'; h . 16 50 16 50 16 50 16 50 -

/Capinghem. ........ . | 1650; - 16 50 16 50 1650:.

Ennetières-en-Weppes. ... 168 » .... 165 » 165 » 165 »,...
iHaubourdin. ....... . y 41 25 41 25 41 25 4125-
;Escobecques, . ....... ,'.'"' ^ 33 » 33 » ; 33 » 33i'» .-'•'-

^Erquinghem-le-Sec. : 24-75, 24 75 24 75 24 75

Radinghem. ......:. . 107 25 . 107 25 107 25 107 25

iBeaucamps., ........ y i 8250 82 50 82 50 82 50
;LeMaisnil. -. . . . . ..','-.'

'
33 » 33 » • 33 » 33 »

•Ligny............ -- 16 50 16 50 1650 1650
::Fournes. -y:'-. .'.'... ;- 132 » 132 » 132 » 132 »
Fromelles. ./........ .: .- y 2475: 2475 '2475 2475

>Herliesy ......... . .. _,..,'y'\ -...'.- 2475 2475 2575 2475-
;Sainghin-en-Weppes. . . . . '24 75 24 75 ; 24 75 34 75
;Aubers. . ; / ; . . y . . . . - ; *--' :-2475 24.;75 r" - 24 75.'•' 25 75
Wavrin.. . : . : -.-, :. . . .-; >. 16 50 16 50 16 50 16 50
Illies. . . ... ....... 24 75 2475 2475 24 75"

: Marquillies. : .... ... ,..'.-'
'

16 50 1650 1650 1650
Salomé. ..,.....:. . «: 1650 1650 1650 1650
La Bassée. . , -; ;•'• 132 » 132 » 132 » 132 »

:Amtentières.......... . */' 123 75 123 75 123 75 123 75

y 1,650 » 1,650 » 1,650 » 1,650 »

/ CHEMIN N:° 8. -' 7 -: -
-[/ ;',:---';' - / , • '

.. . .; .

Douai ...:... \- '.'':/ 320 » 320 » 320 » 320 »
Raches. . : ......... ; ,280 « 280 » 280 » 280 »
Roost-Warendin. . . . .'-. .'.' 1" y 420 » 420 » 420^ » 420 »
Raimbeaucourt. . . . . . -. . ', y-

1"
580 : » 580 » 580 » 580 »

Monçheaux. . .--..' 220 » 220 » 220 » 220 »
OstricoUrt. > , 46 » 40 » 40 » 40 »

.Mons-en-Pévèle. . . ..... 80 » 80 » 80 » 80 »
Thumeries.. , . .':". ... .-. y 260 » 260 » 260 » 260 »
Wahagnies. . ........ 180 » 180 » 180 » 180 »
Phalempin. . ........ !: 360 »|

- 360 » 360 » 360 » '

.Attaches.' . . . :.": . . . . . , 260 »! 260 » 260 » : 260
'

»
La Neuville. . . . ... .'". . y 80

»| 80 » 80 » 80 »

Afeporter. . . . : / If 3,080 »! 3,080 » 3,080 » 3,080 »



- . :
„ttt;y Sk : ] ' CONTINGENTS^^ 5

TOTAL TOTAL Recou™1,s
S^!^S

./NOMS-.',-, y àrecoûvrer , ï_our . .,,
-'V''''

effectués
à,"cr

des
•

„ .au , 1exercice 1849: - d<* dessommes duJ-cr .anvicr au3ioeai
ai mai i84q, ;", - -.- v . „, .8";,,

«m-1P« .,a,
- -

-T..,, ^ contingents a recouvrer i84q IOOO,

COMMUNES. ; .-• a/o : '
".

'
-À-.-- .: ' sur ks

TT-
48

instruction.: Entretien: :J ^ .84g.; en ,84g.
™3rma> exercices ,84g

,. et antérieurs.
lS56_ et antérieurs.

/ '/; Report*, y , y.; i ';
k :

3;080. » 3,080 »- 3,080 »' 3.08& »

Suite du CHEMIN N.°|8.

Chèmy. . ...... . /. .: .'!:;' ; 30 » 30 » 30 »' 30 »
Gondecourt.: . ,.: . . ... .:;. 'y 70 » 70 » 70 » 70 »
Houplin. ... ,./.... ./ ;

y / 60 » 60 » 60 » 60 »
Câmphin-en-CarenîbàUlt! . . :: y 40 » 40 » 40 » 40 »
Aîmoeullin. . . . . . ... : "c 80 » 80 » 80 » 80 »
Seclin. . ... . .':"-.'.". . . 640 » 640 » 640 » 640 »

J .4,000 » 4,000 », 4,000 » 4,000 »

/ CHEMIN tf;°:£
'

:
î

Roubaix. ... ...... . -j .1,09375 1,093 75 1093 75 1,093 75
Wattrelos. ........... ;: [ iy : 551 25 j 55;1 25 55125 55125
Mouveaux. . . , . . . .'. .yy 105 » 10Ï5 » 105 » 105 »

1,750 » 1,750 » 1,750 » 1,750 »

CHEMIN N.» 10. ~""ï'- ' -
'""

'". |
Douai '.'•- . .'.-'; 153 »: 59!5 » 595 » 748 » 748 . »
Férin . .' ". .'' 297 50 • 192 50 192 50 490 » 490; »
Estrées .T. ... 297 50^ -29.7 50 29? 50 595 » 595 »
Hamel . . ' 192 50| 192 50 192 50 192 50
L'écluse . . . y ''-.-' 367 50J 367 50 367 50 367 50
Gceulzin. . .. . • . • 271 » ; -^ 105

»|
105 » 376 » 376 »

; 1,019 » y À 1,750 »!' 1,750 » 2,769 » 1,308 » 1.461»

; CHEMIN N;° 11. .
"

~~~T J~" "
"""" ' '

;

Cassel, ... . '-'"' h : 850 »! 85;0 » 850 » 850 »

4rnêke
'

....... i- 76'5 » 76,5 » 76J5 » 765 »

Zermezeelev "..!'.". y '.. ' ' '' : I: / ,%>
» ;

J]»'
»

„*&
» 85 »,

Ochtpzeelp '' 170 » 170 » 170 » 170 »

Wemaers-Cappeï: : '. '. [-.Tr- :i '. ; 2|
2 50 212 50 212 50 212 50

TtiihrmirV !-": 510 » 510 » 510 » 510 »

Kifoit
••'••

'•:
/ 42 50 42 50 42 50 42 50

Gr3nesT
'

,'':• 1,245 »; 850 » 850 » 2,095 » 2,1)95 »

siiïtStf^' ; '""' '":" "
17<>» '"$ » 170 » 170 »

CrSrl-Sagne. ;. . , -" P 850
»|

850 » 850 » 850 »
-^

Areportër. .. . . ;ï;245-' »p 6.120 »| 6,120 » 7,374 » 5,266 » 2,095 »:



SOMMES . Recouvrements SOMMES

^ _ - restant , CONTINGENTS FIXES TOTAL TOTAL JiecouvrenJents restant
JNOMS.. .. '-. --à recouvrer'.

'
î>ou* .: ''"•,' , effectues à recouvrer

au l'exercice 1849; ' des des sommes dttI_èr janvier aii3Imai
65 3l °t" i849, ,./ contingents '"à recouvrer-'" -

i8<q-- lS5?'

COAIMTINT7C; y .-sur les ..
"~— -^— .

~~ . °
. , . sur les

COMMUNES.
sxerciceil l848 Coustmct.on_ Entrelien. de.r849. eu i849,

au 3l mal
exercices..tffc

et antérieurs. i85o. et antérieurs.

Report. ... . 1,245 » 6,120 » 6,120 » 7,374 » 8,266 » y 2,095 »

Suite du CHEMIN N>'il.

iLooberghe. . . '. . . . . . . 765 » 765 » 765 '_'' 765 »
Drinkham. . . , y 170 » 170 » 170 » 170 »

Eringhem... ...''• 340 » 340 » 340 » 340 »
Bollezelle. . . . 1,020 » 1,020 » 1,020 » 1,020 »

Merkeghem. . . . .... . . 85 » ^ 85 » 85 » 85 »

Watteringues .(1.">section. ). ..y,:,
» (2.° section).. . . ^ '.;.-.-' y i

.. - ^ " : ..... . -
^

__ _ -^ .—_ —

. : :

:

:

—

;

1,245 » 8,500 » 8,500 » 9,745 » 7,650 » 2,095 »

CHEMIN N.° 12. .
"

; . :.

""
'. '. ';.; 1 /

'
''. V. .V' '"''.' . ]

"l""""""""""""

Roubaix. . ..... . . . ."--.' 2,310 »| 2,310 » 2,310 » 2,310 »

Tourcoing. -.- 1,050 » 1.050 » 1,050 » 1,050 »

Cysoing. .. . .'"." ..... . 175 » 175 » 175 » 175 »
Hem. 1Q5 » 105 » 105^ » 105 « .

Bachy, . . . .- ...:', 35 » 35 » 35 » 35 »

Sainghin-en-Mélantois... . . 140 ». ...'.'140 » 140 » 140 »,
Mouchin. ........ ..' '", 140 » 140 » 140 » 140»

Bourghelles. .. . y . . . . './'.'.' 70 » 70 » 70 » r 70 »:
Lannoy... . ......... 35 » 35 » 35 » 35 »

Âscq.. .......... .""' 140 » 140 » 140 » 140 »
Cobrieux. :. .. . . . 17 50 17 50 17 50 17 50
Wannehain. ........ , - y 1750 '1750 1750 1750
Bouvines 35 » 35 » 35 » 35 »
Toutïlers 70 » 70 » 70 » 70 »
Louvil. 17 50 17 50 17 50 17 50
Wattrelos. .......... . 140 » 140 » 140. » 140 »
Forest. .- .'. . ....... y 35 » 35 » 35 » 35 »,

Lys lez-Lannoy. ....... ' 35 » 35 » : 35 » 35 » .;
' r

Templeuve. . . . . . .... 140 » 140 ,» 140 » I40 »

Annappes. . . . . . ..... 70 » 70 » 70 » 70 »
Leers. . . 35 » 35 » 35 » 35 »
Péronne y 70 » 70 » 70 » 70 »

Sàilly. 35 » 35 » 35 » 35 »
Willems. .......... "35 »J 35 » 35 » 35 »
Baisieux. .......... 35 »l . 35 » 35 » 35 »

Gamphin-en-Pévèle. ..... 35 »j 35 » 35 » 35 »
Croix... .-. ... . .-. . . 35 » 35 » 35 » 35 »
Gruson. . .'. ... . ... . 70 » 70 » 70 »' 70 »

Chéreng. . . . .:.-, . . ,. .'. 35 » 35 » 35 » 35 »

A reporter 5,162 50 5,16250 5,16250 5,162 50



—————————marrer a_—a—n r—îmw
i^~»"»rr^""«™M~~»~^~MIMII«T.«—Bi~nw——_a_nt__M_M___MB__W___MB_l_

'':"'- V/wirc-'
'

Sre™f CONTINGENTS FIXÉS TOTAL TOTAL
RecollT"»le»ts

^nfJNUMO à recouvrer .' P»ur effectués à recouvrer'

des-
au 1 exercice 1849. ies des sommes duI.cr janvier an 31 mai

3r mai 184g, ___ /
^ contingents à recouvrer i84q l85?<• f'OMMÛ'NFS sur les . o sur les

..-,.«•
•

CIferC\CfS
I? 48

Construction. Entretieu. de ?849 en i849.
au 3l mai exercices 184get antérieurs. ,850_ et antérieurs.

Report. . ':. . . 5,162 50 5,162 50 5,162 50 5,162 50

Suite du CBEMIN N.« 12..

Genech . .y . . . . .'... ... 17 50 17 50 17 50 17 50
Tressin. ..'..'! : . 17 50 17 50 17 50 17 50
Anstaing. ......... .: 1750 1750 1750 1750
Wasquehal. . ... . .. . . 35 » 35 » 35 » 35 »
Lille. ,. : . ... ..... 700 » 700 » 700 » 700 »
Saméon.. : . '.' . 70 » 70 » 70 » 70 »
Aix............. y 105 » 105 » 105 » 105 »
Saint-Amand., 2,800 » 2,000 » 560 » 2,560 » 5,360 » 5,360 »
Rumegies. . ........ 2,209 » 140 » 2,349 » 2,349 » 2,349 »
Lecelles 140 » 140 » 140 » 140 »
Rosult..' ...-. ...... 35 » 35 » 35 » 35 »

2,800 » 4,209 » 7,000 » 11,209 » 14,009 » 14,009 »

. CHEMIN N.° 13. '-
..'"'

"
'. '

""""""j""

"' "
.""""""- —*~"—'

Hornaing. . . *
174 » 174 » 174 » 174 »

Erré. 174 » 174. » 174 » 174 »
Fenain. . . . .'" f 261 » 261 » 261 » 261 »
Somain ...... 304 50 304 50 304 50 304 50
Valenciennes,. ., '. ! 1,957 50 1,957 50 1,957 50 1,957 50
Petite-Forêt. . . .... 4350 4350 4350 4350
Hérin. .. . . . 217 50 217 50 217 50 217 50
Oisy i - 87 » 87 » 87 » 87 »

Bellaing. ...:....,. --x-y 174 » 174 » 174 » 174 »
Wallers..'. . . . .- 435 » 435 » 435 » 435 »

Haveluy ,..,.' 87 » 87 » 87 » 87 »
Hélesmes 174 » 174 » 174 » 174 »
Denain. \ 87 » 87 » 87 », 87 »

Aubry. ........... 174 » 174 » 174 » 174 »

4,350 » 4,350 » 4,350 » 4,350 » '

CHEMIN N.» 14. -

Armentières. . - ! 540 » 540 » 540 » 540 »

Houplines 270 » 270 » 270 » 270 »

Frelfnghien! . . .....: 270 » 270 » 270 » 270 »
La Chapelle-d'Armentières. . I 45 » 45 » 45 » 45 »

Erquinghem-Lvs . . . I 30 » 30 » 30 » 30 »

|Deûlémont.
.:....:.. - 90 » 90 » 90 » 90 »

A reporter. .... [ 1,245 » 1,245 » 1,245 » 1,245 »



SOMMES" .- T
'"""'"' :

Recouvrements SOMMES
'

restant CONTINGENTS FIXES y . TOTAL ,, -TOTAL "f0""™
61"5

restant

NOMS - à recouvrer.:. V°™ 'T
'

"' /
'

,
effectues. . à Iec0UTrer

au l'exercice .1849,
des , msommes du i/* janvierau3i mai

?S • . .
'" 3i mai i84q; :: ."'

" "
_

r.
contingents àrecouvrer- i849 l 85? '

sur les
' ' " — -~ --"- sur les

COMMUNES.
_ eXercices/i848' Construct;on. Entretieil.^ de l849 . en ,849.

au
A^

- exercice, i849
et. antérieurs.; .•. . , ,. . : . i85o. et antérieurs,

. _ __
. . ,

—— ^—r ;
— --

:
— — ~ -

.
~

!
~ ~ ~

Report, . . . . 1,245 ».' 1,245 » 1,245 » 1,245 »

Suite du:.CHEMIN N.° 14-" .
' ''

y ,"

Warnêton-Sud. ....... 15 » -15 » 15 » 15- »

Warnêton-Bàs. ...... ".'• 15 » 15 » 15 » 15 » '•

Comines. . : ........ 60 » 60 ». 60 » 60 »

Quesnoy-sur-Dëûle. . . ... ; 120 » 120 » 120 » 120 »

Verlinghem.. .v'". ...... y .- /'- '/' 45 » y45 » 45 » 45.»

-y -- '.';-;- 1,500 » i,5p0 » 1,500 » 1,500 '»'-//-
-

'
"nH-HHH--MBaM-IHHBH-M-3n-HMâB-^^

CHEMIN N> 15.
'"'

T
~

'y [ .;:r;

Esnes.-, . '.". X.'. . . : ,;
'

300 » -300 » 300 » 300 »

Haucourt. .......... 150 » 150 » 150 » 150 »

Ligny .'. 2,666 67 360 » 3,026 67 3,026 67 3,026 67

Clary.. . . . ,'-.. .... : . " : 3,333 33 480 » 3,8-Î3 33 .-3,813 33 3,813 33

Maretz. 1,000 » 420, » 1,420 » 1,420 » 1,420 »

Cambrai. 1,080 » 1,080 » 1,080 » 2,160 » 2,160 » .

Caullery. .... . . .... v-.-, 105 » 105 » 105 » 105 » ;

Montigny. ......... .. 105 ; ». 105 » 105/. » 105 »

1,080 :jy 7,000 » : 3,000 » 10,000 » 11,080 » 11,080 »

CHEMIN N.° 16. '..',- .'"". /
:"'i" "-" -

'
.-".

" '•'" .."..'.- ;

Viesly. .......... : : 2,500 » 675 » 3,175 » 3,175 » 3,175»

Caudry. . .' 3,000 » 562 50 3.562 50 3,562 50 3,562 50

Briastre. ........... 1,250 » 562 50 1,812 50 1,812 50 1,812 50

Béthencourt. . . . ... 1,250 » - 450 » 1,700 » 1,700. » 1,700 » .-."

8,000 »2,250 » 10,250 » 10,250 » 10,250 »

'

CHEMIN N.° 17,
" '

; . ""./"•"" -.---:-—j-

1
-..- y-

^
. . -,

—

Hondschoote.... 1,207 501 1,207 50 1,207 50 1,207 50
Wormhoudt. ........ . 840 » 840. » 840 » 840 »

Herzeele. ! . . 300 » 1,207 50 1,507 50 1,507 50 1,507 50

Bergues.-.-.. . 315 » 315 » 315 » 315 »

Oost-Cappel. . .- .: -:'- 262 50 262 50 262 50 262 50
Eillem. . : . .... . . .'. . 315 » 315 » 315 » 315 .-».'

Banibecque. . . . ...... 840 » 840 » 840 » 840 »

Rexpoëde. . ......... , 262 50 262 50 262 50 262 50

; 300 » 5,250 « 5,550 » 5,550 » 5,550 »
---1-W-----WMM-1LI lIllMBTTni-MW-llIMMin-PlIiMBWllM»—^^^vw--

nrHlllHllllll II lll- „_' / _.11MU1W -. u ! I



",„„„_/ SSf CONTINGENTS FIXÉS : TOTAL : TOTAL
R—ements SOMMES

NOMS à recouvrer Pour '.'..:- effectués à recouvrer

d'
au : . l'exercice 1849. des des sommes du j.er janvicr ?u 31 mai

,3i mai
|i84q, contingents à recouvrer j84q. r85° '

rnMMTTNPc .sur les — . " ~ ° ^ sur les
COMMUNES, . .. exercices l848 Construction< Entretien. de ,84g: - en ,849.

a» 3 •mai
exercices.

, S49
-, . et antérieurs. t85o. et antérieurs.

_ . __ . . , . . - _ : :

CHEMIN N.° 18.

Cassel. . ... ........ j 1,050 » 1,050 » 1,050 » 1,050 »
Steenvoorde.. . -. : j 1,050 » 1,050 » 1,050 » 1,050 »..
Terdeghem.-. ... . . . ...'. 180 » . 180 » 180 » 180 »
Godewaersveldè. . ..... 300 » 300 » 300 » 300 »

Boeschêpe. .--."'/ ...... 420 » 420 » 420 » 420 »

3,000 » 3,000 » 3,000 » 3,000 »

; CHEMIN N.» 19. . '
'

. - 1

Cysoing. .- ...•,. ....... 75 »|
75: » 75 »• 75 »

Bouvines. . . y.' ...... 45 »| 45 » 45 » 45 »
Sainghin-en-Mélantois. . . ..''.- 225 »l 225 » 225 » 225 »
Péronne - 150 »i 150 » 150 » 150 »
Fretin. : . . 225 »| 225 » 225 » 225 »
Louvil ...... I 30 •».

• 30 » 30 « 30 »

Templeuve. ......... 495 »J 495 » 495 » 495 »
Ennevelin S 75 » s 75 » 75 » 75 »

Cappelle. . . . , .. . . ... 75 » 75 » 75 » 75 »
Genech": .......... . 1 75 »S 75 » 75 » 75 »

Pont-à-Marcq. .. . ..... 30
»|

30 » 30 » 30 »

1,500 »1 1,500 » 1,500 » 1,500 »

CHEMIN N.° 20. ~,x..
•

J
.

Fourmies . .<.'. .0 '-
'

960 »| 960 » 960 » 960 »

Glageon ......... I 666 671 666 67 666 67 666 67
Trélon . 480 »| 480 » 480 » 480 »

Wianehies ... 346 661 34666 34666 34666
Féron. . .,..-'..- '."' 213

33|
213 33 213 33 213 33

• 2,666 661 2,666 66 2,666 66 2,666 66

CHEMLNN." 21. - 1 S

Saint-Amand......... 260 »j 250 »| 250 » 510 » 510 »

Millonfosse 12^ "S 12^ " ^> " •l2'^ "

Hasnon. . '.-''. . '. ...... 5,400 » 1,125 »| 6,525 » 6,525 » 6,525 »

Wallers ... 375 »! 375 » 375 » 375 »

Hélesmes ; ^25 »| 625 » 625 » 625 »

260 » 5,400 » 2,500 »| 7,900 » 8,160 » .8,160 »

,'.''• 62



SSS CONTINGENTS FIXÉS TOTAL / TOTAL
^-vrements SOMMES

NOMS à recouvrer „ P.oux,„r„ -,
'

,
- effectués à recouvrer

au 1 exercice 1849. : des des sommes iu T «• janvier . au 3 j mai
3i mai i84q, , .

contingents à recouvrer i84q i85o,
sur les ^ ^^^^^^^^ - " sur les

COMMUNES, exerci es l84g Cons(ruct.oni Entretien. del849. en .849.
a« 3' mai exercices ,84g-

et antérieurs. r85o. et antérieurs.
. . . _ . .

:
___ — - —

:

. —- . .
,

CHEMIN N.» 22.

Haubourdin.-.. . ......-". . . 1^500 » 60 » 1,560 » 1,560 » 1,560, »
Hallennes lez-Haubourdin. . . . 36 »! 36 » 36 » 36 »

Englos. . .... .... 30 » 30 » 30 » 30 »

Sequedin. . . . ..... 18 »! 18 » 18 » 18 »

Erquinghem-le-Sec. .... 15
»|

15 » 15 » 15 »
Lomme.. ,....:.. 15 »| 15 » 15 » 15 »

Escobecques -..' 9 »|
" 9 » 9 » 9 »

Beaucamps. . ......: 21 »i 21 » 21 » 21 »

Radinghem. ...... . 30 » 30 » 30 » 30 »
LeMaisnil. ... . . . . 15 » 15 » 15 » 15 »

'

Ennetières-en-Weppes. . . . 21 » 21 » 2Ï » 21 »
Wavriit. . . - ...... 15 » 15 » 15 » 15 »
Santés.. .... . . . . 9 »J 9 » 9 » 9 .»/ '
Emmerin. ... . . .... 6 » 6 » 6 » 6 »
,

.
__

^_

_______ —— • ——— - — — — —

1,500 » 300 » j 1,800 » 1,800 » 1,800 »

-CHEMIN N.» 23. .
™

. / :.
'

y .. - .; '. -'. , . . -,. "":

Bàilleul... .. . ... . 1,317 50 1,317 50 1,317 50 1,31750
Merris.. ........ 12750 12750 12750 12750

Vieux-Berquin. ... . . . ,722 50 '
722 50 722 50 722 50

Merville. . . . . .... 765 » 765 » 765 » 765 »

Neuf-Berquin. ...... 46750 46750 46750 46750
Estaires. ......... 850 » 850 » 850 » 850 »

—

: ; ;

— :
:

—
:

; —— — —: —

4,250 » 4,250 » 4f250 » 4,250 » ;
'

CHEMIN N." 24. ,
——— ",>"""

''.''"*"
"

Bellignies. . '. ,... .". . ..-'.'' 296 » 352 » 648 » 648 » 648 »

Gussignies. 221 » 264 » 485 » 485 » 485 »
Bavai. . ........ 233 » 440 » 673 » 673 » 673 »
Pont-sur-Sambre. . . . . . 1,193 34 528 » 1,72134 1,72134 1,72134

'

Saint-Remy-Chausséë. . . . 500 » 110 », 610 » 610 » 610 »
Avesnes 264 » 264 » 264 » 264 »
Houdain. . ....... 296 » 352 » 648 » 648 » 648 »

Louvignies-Bavai 271 » 2B4 » 535 » 535 » 535 »

Aulnoye.
' " 132 » 132 >• 132 » 132 »

Saint-Hilaire. . . : .... 28 50 44 » 44 » 72 50 - 72 50
Audignies. . ....... 50 » 132 » 182 » 182 » 182 »
Hargnies. ........ 166 » 198 » 364 » 364 » 364 »
Bâchant. . .. . . ... . 176 » 176 » 176 » 176 »

Areporter. ... 28 50 3,226 34 3,256 » 6,482 34 6,5-0 84 6,510 84



r :, SOMMES n . SOMMFS
'"' NrïlIC- restant CONTINGENTS FIXES TOTAL TOTAL

^onvrements SUMMhS

1NUJM& àrecouvrer
P.0Ur,o,r. rf'' J

effeCtUéS à recouvrer
'

, au 1 exercice 1849. des des sommes dll 1>er janvier au 3l mai
3i mai i84ôi, .••.-' n, rR^n

1 ' —^11
-

,.i contingents àrecouvrer 184Q IOJO,

COMMUNES
suc les a

sur les•
. exercices ,848

CoIlstruct;on. Enlretien. de i84g. en i849.
»»3l ™ai exercices i849

et antérieurs. l85o_ et antérieurs.

Report. ... 2850 3,22634 3,256 » 6,482 34 6,510 84 6,51084
Suite du CHEMIN N.° 24.

Aymeries. . . ..... ..'.''• 203 a 132 » 335 » 335 » 335 »
Monceau-Saint-Waast.y . ... 212 » ,132 » 344 » 344 » 344 »
Dompierre. ....... 44 » -44 » 44 » 44 »
Mecquignies. ....... 29 » 198 » 227 » 227 » 227 »
LocquignoL . ...... 132 » 132 » 132 » 132 »
Berlaimout. . ....... 132 » 132 » 132 » 132 »
Bettrechies. . ..... 111 » 132 » 243 » 243 » 243 »
Obies. .......... 111 » 132 » 243 » t 243 » 243 »
Ecuelin, . . ... .... 22 » 22 » 22 » 22 »
Levai. ......... 88 » 88 » 88 » 88 »
Le sieur Dumas... .... 240 » 240 » 240 » 240 »

/ ... y.
-

.
..

'
•'.-

,;

'
. •• ... . __ .

: 28 50 4,132 34 4,400 » 8,532 34 8,560 84 8,194 84 366 »
. ' ,; ; ; i

CHEMIN N.» 25, .
I I

Douai. 644 » 170 »l 170 » 814 » 814 »'
Àrleux. ........:. 340 » 340 » 340 » 340 »
Cantin. . '.- .' . 1,284 » 340 » 340 » 1,624 » 1,624 ».
Sin. . . -..-'.: ...... 340 » 34o » 340 » 340 »

Dechy. . • . 595 » 595 » 595 » 595 »
Loffrè. . ... -. : • • 90908 45454 170 » 62454 1,53362 62454 90908:

Montigny, . . - ...-.' 255 » 255 » 255 » 255 »

Pecquencourt,. ...... 425 » 425 » 425 » 425 »
Vred . . -.-' . - - • " 510 » 510 » 510 » 510 »
Marchiennes-Yillè.. . ... 1,275 » 63750 63750 1,91250 63751 1,275 »
Orchies - .. 85 » 85 » 85 » 85 »

Goeulzin. ........ 794 » 170 » 170 » 964 » 964 »
Bruille . ...... 42 50 42 50 42 50 42 50

Rieulay ......... 42 50 42 50 42 50 42 50

Marchiennes-Campagne. . . 42 50 42 50 42 50 42 50

Masnv . . 42 50 42 50 - 42 50 42 50

Guesnain. ....... 42 50 42 50 42 50 42 50

4,906 08 454 54 4,250 » 4,704 54 9,610 62 4,024 54 5,586 08
" ' ' _ - '"

CHSMIN N." 26. I

i Cambrai. . . . .. - 1,720 »| 1,720 » 1,720 » 3,440 » 3,440 »

Saint-Waast. . . . . , .,.'. S 1,666 67 344 »j 2.010 67 2,010 67 2,010 »

Areporter. .... 1,720 »j 1,666 67 2,064 » 3,730 67 5,450 67 5,450 67



SOMMES I ..,. . .---•. Recouvrements SOMMES
'- restant S. CONTINGENTS FIXES . TOTAL -TOTAL ;', restant

' • "'' NOMS àrecouvrer pour ., y •-' : .- ... effectués: al.ecouvrer

/'."./"'
'

, au
:|

rexercice 1849'. . des -dessommes '.du l.er janvier au3rmai'
'.- 3i maii849,i . ___y- , .__^ . contingents

- àrecouvrer- i849
i85oy

sur les j T!=Î=-'—-^~—"""*^ =- p '.-': sur les

. ...COMMUNES.
.^^.'i^Cons^on.

. j^^, l ne i^49. /
en i849.

^

mai
yé xercices. i849;

et antérieurs. ... H i85o.<-- et antérieurs.

:Report. / . . 1,720 » 1,666 67 .2,064 » 3,730 6.7/5,450 67 5,450 67

. Suite du CHEMIN N. 0 26. / :'-/ '_. - /

Saint-Python. ..'". .....:- 344 * 344 » 344 » 344 » -
Solesmes. '.' . '.'".- . .- . . 3,000 » 516 »! 3,516 » 3,516 » 3,516 »
Saint-Auber't. . . . . . . . .215 »: 215 », 21.5 » 215 » - • :

Avesnes lez-Aubert... ... "'/".''-/' ,258» ^258 » 258 » 258.»
CaUroir. . . . -..". . : . . 86 » "86 » .-.86 : »

"
86 »

Saint-Hilaire. . . . . : . . .'
' - 215 » 215 »" 215.» 215 »

Rieux. . . .,. . ... 107 50| 10750 107.50 107 50"
Boussières. ...... ",- » I 64 50 j 64 50 64 50 6450

•Quiévv. : . . . , . '. . '.- i 129--'-». .-,- 129 » 129 »
'

129 »
Carnières. : . . . . . . / f 107 50 107 50 107 50 107 50 -

Cagnoncle: ; . , . . . ..'/ ;' | -, 129 »| 129 » 129 » 129 »

.-.Haussy.-;-'-,'-.. y-'y. . ,- , -•. -
g / ,.645uj- 64 50 64 50 64 50 -^

1,720 .-..»! 4y666 67 4,300 » 8,966 6710,686 67. 10,686 67

'
'-'CHEMIN'N.» .27. ',

'
-I- 'S "" " '^: ; :-:'-;''• :;: "-

Maubeuge.. ..... ...y. A: '-..'"'y'.- 362 801 362 80 , 362-80 362 80
Ferrière-la-Grande. . .': ./

'
1; / 277 34f 277 34'.'- '. .277 34 277 34

Damousie's.. .--. . . . . 510 '».- 213 33/ 723 33 723 33 723 33
Dimechaux. . .".-.- . . ... f 400 » 234 66! 634 66 634'66 634 66
Obrechies.' -.•'. ... . •'. . I 128 »j 128 » 128 » 128 »

Wattignies. . . . ... . - 106-65i' 10665 10665 10665
Solre-le-Château. . ....

"
34128; 34128 34128 34128'

Choisies. . ... ...,.-
'

, .- -':
"

42 661 42 66 ... . 42 66 - 42 66
Lez-Fontaine.. . . . . . :

r -::
' 170 64!.y 170 64 170 64 17064 .

Ferrière-la-Petite. .'.'-..:,- -, '"''-. 255.97) 255 97 y 255 97 255*97' -'" . ' .-.. j.y .,
"

./-'"; ;- -""'---' . -"/
'

-' "'"' '- --."
" "'-' : "-"i

y:,".' 9I0":;» 2,133 33 / 3,043 33 . 3,043 33: 3,043:33 / '. /

'
CHEMIN N.° 28.

;|. Vv.v.- '.-''

Maubeuge..:. . .'. .... - S' 385 » 385 » 385 » 385 »

Elesmes. . , . , . . ... f 15166 15166 151 66 151 66

Vieux-Reng. . .' . .... 1 210 » 21.0 » . 2-10- » 210.»
Villers-sir-Nicole.;. .... 1,602 92l 350 ; » 350 » 1,952 92 4,202 94- 749 98
Bersillies. . . .".. ..... g-

70 » 70 » 70 » -70 »
M. Favarcq. . ."'-.'.. .. -.

-15Q..'-»|
'-'-. y 150;»; , y-y 150' '»'

1,752 921 1,166 66 1,166 66 ;2,919 5S 2,019 60 899 98



''- '
SOMMES |

'
."'" , . 1 „

" '
', S'OMMFS

:=•
„„,„: - restant -i CONTINGENTS FIXES.

.j TOTAL . TOTAL
^couvemems ^™^

. ; , , : .INUAlS àrecouvrer ! - .V*™.-.' f , --. effectués . _,recmlvrer
-,.:'- :: ,-• y :,'

'
y Vy

'
.au 1 exercice 1849, . des . des sommes . d er janvier. au 31 mai .

-'•'- y y 3i mai i84g, "•"''„. , • Q/ i85o- i 3:'!,—^«^. .^v, : _^j——_ 6 contingents àrecouvrer i°49
° '

COMMnNFS
sur les I

-| . , J sur les
'':'• ;. :

e^et^?: Gonstruction/ Entoetien.;. de i849. en iS49.
au3""ai exercices ,849

- -.-;. et antérieurs § .
j i85o.-" et antérieurs.

/ . CHEMIN N.°. 29, y; "y:: y y .'.',. .... .

Denain. ..i ... . , , y- '!-," 700 » 700 » 700 » 700 »
Wallers. ...-,. . .'.-. '-.-'. --. y/ |- 700- » 700 » 700 » 700 »
WavréChain-sous-Denain, , : v ; i 100' ». 100 » 100 » 100 »
La Compagnie d'Anzin. .. . . 500 » 500 » 500 » 500 »

: /'.':y. ="/'' :H \:::
'

r-—-^ -—~~
~—~\—~

— —— — : |
"-'..' 2,000 » 2,000 » 2,000 » 2,000 » "S-

'-':. -v-:- . v - '"__^^_L^_„J^„^m^^J^ -' : ...; .__ .:__'i „t
;" CHEMIN. 0; 30. y-" •",":' lyjc

"
,A- I ."'"'. |

Mons-en-Pévèle-.-. :; .: / .".-..' I 237 50!'. 237-50 237 50 237 50
Thumeries..,:.. .:,.. v I 400 » 76 »; 476 » 476 » 476 »

Wahagniés.'y .. .'.' , '.
' : 47 501 .47 50 47 50 47 50 -f

Orchiés... :'...'. .:.. ''"'"! - 199 50/ 19950 199 50 199 50 '
f

Goutiches. . . . . ..... i 237 50/ 237 50 237 50 237 50
'

.
Faumont". ..'/'...' . ,. .. "-.: "''".'. I

'" '- 152 » y 152 ». 152 » 152 »
.Douai.:...-'.;/ . .""'.""-..'" 255

»| i 2S5 » 255 »

: •
/y 255

»|

'
.400 » 950 »| '1,350 » 1,605 » 1,350 » 255

»j|

; 'GHEMIM-N: 1131.' / y' yf i

Bavai. ""..". -.'". .' . . . . t'. : 315 »1 315 ». 315 » 315 »

Louvigniesiavai.-^,. ''". '• 1 !
' ; '' 135»! 135;» 135 » 135 » '

;.
Saint-HVaast . •.,';, 180 »1 180 » 180 » 180 » .

Bermérie^ . "•""'' -'"!' ~x" '180 »1 180 » 180 » 180 ».

AmSiit.': :.. . :.: -
\ "m<* -w» ^

» ™»
*%

»
'
Preux-aû-Sart -i 90 » 90 » • 90 » 90 »

-;Gomme"'nies ,. . . . .-'. 1 1,333 » 540 » .1,873 » 1,873 » 1,873 -»

S? i— . ^80 » 180 » 180 » 180 »

Yillereau "'.'.'.:'.'.'.'.' '. j
180 » 18° 8 1S0

'
» 180 D

LeOuesnov '. '''".' . •
'

2,000 »| • 2,000 ». 585 » 2,585 » 4,585' » 4,585 »

Bautgnïes.'• '. . . . . . . 546 50 270 », 816 50 816 50 8.6 50

Saleschesy. :•, . '. ."./.. ,-•; i: 250 » 135 » 385 » 38a » 385 »

Neuville.:. .:..... - / -, «a » 13o » . 13& . » 335 »

Potellp: •"'-... . Î
-

44 » 45. » 45 » 45 »

VertaiiT"-
'

: 180 » 180 » 180.» 360 » 360 » !

Kmàin
' ' ' ' '

'J -.18.0-J:'- 18°. » î80'» 180 >
Séries •""

' ' "'" " 80O » 315 » î' 115 n *>m * 1«115 » '

Q i ' 765 »l 765 » 765 » /65 »solesmes .......... -.--..
"

2 180 »! 5,059 50 4,500 »! 9,559 50 11,739 50 11,739 50 j
.-- - s -s

" • '
. !

. u
,

'
m

-
i

"
! -rntir i.ii i -il ^^"'^™^^™^tu-''l"-i^M*f-"'-ii^Mi«r»*Mi"h'-i»w"'



SOMMES , Recouvrements SOMMES
restant CONTINGENTS FIXES TOTAL TOTAL

R<*°"Tremettts
restant

NOMS àrecouvrer P°ur ', •
. effectues j,recouvrer

•''•
-d

'' " au l'exercice 1849.
des . des.s.mmes du t_er jauvier au 3i mai

63 31 mai 1849., '. contingents àrecouvrer i849 *85?'
. sur les ' ^™-——. — • -° . * • sur les

COMMUNES. e
rckfS t848 ^ Entret.en_ de l84g. en ,849.

au S, mai . l849
et antérieurs. i85o. et antérieurs.

__ _____ _ ___ . ______ ___ , __ _____

CHEMIN N.» 32.

Boulogne. - ....... 26666 26666 26666 26666

Cartignies. ... ...... - 666 67 666 67 666 67 666 67
Favril | 366 66 366 66 366 66 366 66
Prisches. . '. ....... 666 67 666 67 666 67 666 67
Landrecies. 633 33 633 33 633 33 633 33

Etroeungt. 566 67 566 67 566 67 566 67
Grand-Favt. • ...... 66 671

- 66,67 6667 6667

Petit-Fayt.. 66 67! 66 67 66 67 66 67

Beaurepaire. ....... 28 33 28 33 28 33 28 33

Floyon 5 ' » 5 » ~ 5 » 5 »

3,333 33 3,333 33 3,333 33 3,333 33

. CHEMIN N.° 33. .
' ~* ""~" ! " ' " " ~* ! ~~~ '

Hazebrouck.. . . . ... 2,412 » 1,125 » 3,537 » 3,537 » 3,537 »
Borre.. ......... 1,482 » 38250 1,864 50 1,864 50 1,86450
Pradelles. ....:.-. 738 » 180 » 918 » 918 » .918 ».
Strazeele. f 941 » 292 50 1,233 50 1,233 50 1,233 50
Merris. . .,.,.-. , ...- S 1,251 » 270 » 1,521 » 1,521 » 1,521 »

S 6,824 » 2,250 » 9,074 » 9,074 » 9,074 »

CHEMIN N.» 34.
.—-— .—-r—-*" ' ' — , - - - —

Douai. ......... 336 » 168 » 168 » S04 » » » 504 »

Aniches.. ........ 3,000 » 168 » 168 » 3,168 » 168 » 3,000 »
Dechv. . .-.- . . . '. '. - • . 84 » 84 » 84 » 84 »
Lewal-de. ........ 28 » 28 » 28 » 28 »
Auberchicourt. . ...... 84 » 84 » 84 » 84 »
Abscon.. . ..-...: I 196 » 196 » 196 » 196 »
Escaudain. f 84 » 84 » 84 » 84 »
Denain f

l 196 » 196 » 196 » 196 »
Hérin S 28 » 28 » 28 » , 28 »
\nzin. '!-'"

' 196 B 196 » 196 » 196 »
Valenciennes.. ...... I 168 » 168 » 168 » 168 »

3,336 »|
'1,400 » 1,400. » 4,736 » 1,232 » 3,504 »

CHEMIN N.» 35.
'

[ "T" ":
" ' "'""

°T
~° ~— —- -

Douai. ......... 143 »! 300 » 300 » 443 » 443 »
Fîmes lez-Raches. , . . . ,

|
678 » 850 » 1,528 » 1,528 » 1,528 » '

A reporter. . . . 143 ,,»!. 678 » 1,150 .» 1,828 » 1.971 » 1,971 »
8

'
. I

' ' -



495

WHMQ ^lanf CONTINGENTS FIXÉS TOTAL -TOTAL
R*™«™™"s

S?e^f•-.- lNUJJlp , a recouvrer pour effectués à recouvrer
des

'
an l'exercice 1849. &* des sommes du 1>w janvier a„3.mai

3i mai I84Q, .-".'. ../ iS5o1 S .., ,,j contingents àrecouvrer i84q ,'
COMMUNES. "a/o

a
. sur les

. exercices i848
Conslruct.on_ .en_. de.849

- en ,84g.
«»-i™» exercices ,849et antérieurs. i85o. et antérieurs.

Report. ... 143 » 678 ». 1,150 » 1,828 » 1,971 » 1,971 »

Suite du CHEMIN N, 35.

Tilloy. ..... .'.--.. 100 », 100 » 100 » 100 »
Marchiennes-Ville.. . . . . 4,200 » 1,950 » 1,950 » 6,150 » 1,950 » 4,200 »
Vred.- . ...... . 75 » 75 » 75 » 75 »
Aines.. . ... ... ....... 75 » 75 » 75 » 75 »

Sin.. .......... 125 »! 125 » 125 » 125 »
Waziers. ........ 150 »! 150 » 150 » 150 »
Lallàing. . y . . . . . . 500 » 500 » 500 » 500 »
Saint-Amand. ...... .-.'..-.. 375 » 375 » 375 » 750 » 750 »
Sars-et-Rosières - ... . . '. . 75 » 75 » 75 » 75 »
Brillon. ......... 275 » 275 » 275 » 275 »
Rosult. .......... 75 » 75 » 75 » 75 »
Bousignies.. - • . . . .' • .< 75 y. 75 » 75 » 75 »

''
4,718 » .678 » 5,000 » 5,678 » 10,396 » 6,196 » 4,200 »

CHEMIN N.° 36.
™~~ -~«™_- —- = ™

Quesnoy-sur-Deûle. ....
'

28125] 28125 28125 28125
Comines. 675 » 675 » 675 » 675 »
Wervick-Sud. ...... • 450 » 450 » 450 » 450 »
Linselles. ........ 1,563 » 562 50 2,125 50 2,125 50 . 2,125 50
Bondues, . . . . , .-. :. 225 » 225 » 225 » 225 »
Halluin.. . ....... 225 » 225 » 225 » 225 »

Boncq. 450 » 450 » 450 » 450 »

Bousbecques.. ...... ~x 281 25 281 25 281 25 281 25
Roubaix. ........ 675 » 675 » 675 » 675 »

Tourcoing.. .-'. . . . . 1,000 » 675 » 1,675 » 1,675 » 1,675 »:

1 2,563 » 4,500 » 7,063 » .7,063 » 7,063 »

- CHEMIN N.» 37.
"""""" -=-"—

; ;
|—

*
;

~~"
i

Lille.. .. . 2125 2125 2125 2125

Roubaix. ........ " 2975 2975 2975 2975 i
Tourcoing., . 29 75 29 75 29 75 29 75

Lannoy...'. . . . . ... 4 25 4 25 4 25 4 25
j».

'

, i

,1 85 » 85 » 85 » 85 »

CHEMIN N." 38: .'• I -
j „ ,

'
OBA

Bailleul.. ....... 4 . .
j 3,000 » 850 » 3,850 » 3,850 » 3,850 »

Areporter. . . . | 3,000 » 850 » 3,850 » 3,850 » 3,850 »
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SOMMES i .*„ S „, ,- „.„„ r Recouvrements SOMMES.

.--.„•„„. S CONTINGENTS FIXES 1 TOTAL TOTAL „ . ',- restant

. '•. NOMS- . àrLivrer / -
'"

P9« . . -v .
effectues

.; à Uvrer
•

au .;T. l'exerClCe 1849. S des -des sommes du _.er janvier au 31 mai. .

... . ' 3i mai i84q.r
•-^j^^_^. ^___-—_ -8 contingents '. àrecouvrer i§49 -,

'

y, COMMUNES, :eXercïcese-i848!-r , , ps, ,„*;„„ 1 de i849 en i849.
au 3 r mai exercices i849

et antérieurs,
j

Cons,r«ct'on- :Entietiea.
j .y/: 9. l85o.. et antérieurs.

r . = :
'

' .-'"'. .
' ' :

j
" : . '.'"',

' ~~" -——

-Report.. . . 3,000- ». 850 » 3,850 » 3,850 » 3,850 »

I

Suite du CHEMIN N.» 38. . / , ''-

Steenwerck.. .. .... -, . 1,062 50 1,062 50 1,06250 1,06250 ,

M. Délavai, à Steenwerck. . 460 »! » » / » » 460 » 460 »

Armentières
'

..... 5,000 » / 850 » 5,850 » 5,850 » 5,850 »

Estaires.. ....... 8,008 » 1,06250 9,06250 9,06250 9,06250

Nieppe. . . • • • - • • - 425 »
"

425 » 425 » ; 425 »

'. 460 » 16,000 » 4,250 » 20,250 » 20,710 » 20,710 »y •

CHEMIN N." 39. / ; "™'c_™~~~7~"~ -LV"" ,"''. '. /
/~~

;
. . , _ «^y-'» .;... .

Seclin ''-. - ."
r 225 » 225 » 225 ». 225 »

Chemy . --. ''"-"' > 202 50 202 50 202 50 20250

Gondecourt. ,. ... .-. . y , 270 » 270 '..» .270 » 270 ».

Herrin . ....... 112 50 112 50 112 50 112 50

Allennôs-les-Marais. . . . . 284 » 247 50 531 50 531 50 .531 50

Annoeullin,. . .... - ,. 427 50 427 50 427 50 427 50

Provin '. . ... ... • 310 31 270 » 580 3i 58031 58031

Bauvin'"-"-'" '".v. ...
' •-'"""" 33750 337.50 33750 33750

LaBassée.V . - , , • .; >; .,157.50 ,157 50 157 50 157 50

, 594 31 2,250 » 2,844 31 2,844 31 2,844 31

..
'

CHEMIN-N.° 40..
'

.'/ "'' .' ' . '
.'.-.'

"""" ~~~ ' ' "' '"
." -

.
' '"

,-" "'"""'\ '-

Merville.. . . '. -• ... - - I y.

Neuf-Berquin 1 400 » 400 » 400 » 400 »

Haverskerque. . '. '.;.' 1,600 » 1,600 » 1,600 » 1,600 »

, ; 2,000 » 2,000 » 2,000 » 2,000 : »

CHEMIN N." 41. r——*r-—j^—-r--ï^
",..„• / '.> ...";-

Haubourdin. .,. . , .. ".'', : '"'!'" '-.'' 3l5 » 315 » 315 ». 315/ n / -'

Li_;nv. ....... ".' . :
. 45 » 45 » 45 » 45 »

. Sautes.. . ..... .... '•' -157'50 15750 ,15750 15750 .

Wavr'in.. .... . . . '-.
'

: 450 » 450 » 450 » 450 »

-"Wicres.-'...".'.'.- . ..... '.'!'•- '3375. 3375 .3375. 3375

Marquillies. . .; ..... -".:.|. 135 » 135 » , 135 » 135 »

,5amghin-en-W.eppes,. ,'.,... , -:,!....,. 202 50! 202 50 202 50 202 50
Annoeullin.. ....... j 450 » 450 » 450 » 450 »

Allennes-les-Marais. . . . .-..-"' . y- 'r. ; \ 90 » 90 » 90 » 90 »

I A reporter. ... ' "
.1,87875 <î;878 75 ''-1,878 75 ''1,878 7.5
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SOMMES 1 ,1 D , COMMIS

MHMQ restant CONTINGENTS FIXES
j T0TAL TOTAL

Rec°'"™»e»ls S™S

INUMS àrecouvrer'
p H0™,.- I

'
,

effectués à recouvrer
de. au S 1 exercice 1849. d« des sommes du r,er jam.ier au3llllai

3i mai i84q,s - , o/ iRIn, 3'j>—- n,, -
_„_. contingents àrecouvrer i849 IOJO,

. COMMUNES. • "i/o!
' '

* • sur les
exercices !848 Conslmct.on_ ^^ . de i849 en ,84g.

^ 3, mai. exercices ,849et antérieurs,
j lS5o_ et antérieurs.

I

Report. ... 1,878 75 . 1,878 75 1,878.75 , 1,878 75

Suite du CHEMIN N.° 4L
Carnin. . . . . . . . . 45 » 45 » 45 » 45 »
Fournès. ......... 19125 19125 19125 19125
Herbes.. ........ 135 » 135 » 135 » 135 »

, 2,250 » 2,250 » 2,250 » 2,250 »

CHEMIN N." 42.
|

" "*°° ' "

Solre-le-Château. . . . . . 2,000 »!. 4,000 » 4,000 » 6,000 » 2,000 » 4,000 »
Eccles. . ". .- 1,000 » 1,000 » 1,000 » 1,000 »
Bérelles ... ." ..... 300 » 300 » 300 », 300 » ,
Aibes.. . ........ S0 » 80 » 80 » 80 »
Jeumont. ......... 2,400 » 2,400 » 2,400 » 2,400 »
M. Rêver, à Solre. .... 400 » r 400 » 400 » 400 »

: : ; . ...-^.l . ,

•2,000 » 8,180 » I 8,180 » 10,180 » 6,180 » 4,000 »

CHEMIN N.° 43.
"""" "~ ' "" '

.
-_-_____-——_ —

Landrecies. . 1,875 » 1,875 » 1,875- » 1,875 »
Fontaine-au-Bois. . .... 1,334 » 1,334 » 1,334 » 1,334 »'
Rousies.. . . . . , .... 1,667 » 1,667 » 1,667 ». 3,334 » 1,667 » 1,667 »
Croix.. . . : 530 » 530 » 530 » 1,060 » » » 1,060 »
Forest. ......... 1,040 » 1,040 » 1,040 » 17287 867 13
Robersart. . 291 » 291 » 291 » 291 » » »
Solesmes,.

"^
3,000 » 3,000 » 3,000 » » » 3,000 »

2,197 » , 9,737 » 9,737 » 11,934 » 5,339 87 6,594 13

CHEMIN N." 44, !

LesMoëres. . '-
1,666 » 1,666 » 1,666 » 1,666 »

Hondschoote.. ...... 1,100 » 1,100 » 1,100 » 1,100 »

Ghyvelde. » » » » » » » »

: :
: : —:

2,766 » 2,766 » 2,766 » 2,766 »

CHEMIN N.° 45. f
Denain.. . . . . . . '. 3,334 » 3,333 » -3,333 » 6,667 » 6,667 »

Douchy 355 » 355 » 355 » 355 »

A reporter. ... 3,334 » 3,688 » 3,688 » 7,022 » 7,022 » ,

63
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SOMMES I . B Recouvrements SOMMES
•..---•' restant !" CONTINGENTS FIXES • 8 TOTAL TOTAL

ttecomiements
restant

NOMS àrecouvrer ! pour I ,
effectues' àrecouvrer

au I l'exercice: 1849.
|

des des sommes du r.-er janvier an 31 mai
CS

, : 31 -niai 184si., I ^ «___ ~ _~—-J coutineents
'

àrecouvrer iS4q l 859 '
sur les S -™=~- - —«=—

ï
o sur jes

COMMUNES.
, exercices i848lConstruction| ^ de ,84g--.. en ,84g.

au 3' ffiai exercices r 84g
et antérieurs. jj B i85o. et.antérieurs.

. __ — r _ - -
... ;

——
; ;

-

Report. .. : 3,334 » 3,688 »
j 3,688 » 7,022 » 7,022 »

Suite du CHEMIN N." 45.
'

, \~

Haspres. . . . . . . ". 3,000 » . 3,000 » 3,000 » 3,000 »

Villers-en-Cauchy. .... 1,525 » 1,525 » 1,525 » 1,525 » i

Comp. des minés de Vicoignë, 1,000 » 1,000 » 1,000 ». 1,000 »
Saint-Aubert.. .... .-'-. 1,944 » 1,944 » 1,944 » 1,944 »

Comp. desmines d'Anzin.. . 8,000 » 8,000-» 8,000 » 8,000 »
Solesmes.". . . . . . .-"'. 248 » 248 » 248 » 248 »

3,334 » 19,405 » 19,405 » 22,739 » 22,739 ?

;.'.....'_.„ _.
'.

'
-

BmBSMa ^g^^ .;,..„ _. : -...„ '.-..-. '..-.. .,.!.,.-,.._.."..^mmi

CHEMIN. Ny46. i

Millam. . . ... "-.- 2,000 » S 2,000 » 2,000 » 2,000 »
Lederzeele.: . .y .... 1,500 » f 1,500 » 1,500 ». 1,500 » i
Yolkerinckove. . . .... 1,200 » 5 1,200 » 1,200 » 1,200 »

Bourbourg. ....... : 4,0.00 » S 4,000 » 4,000 » 4,000 »

8,700 » 8,700 » 8,700 » 8,700 »

, ,
" '

. ..
"

; J . - i

CHEMIN N.« 47, "1/
Fressin. . .:.'..- ... 25,638 » » » I ;» » 25,638 » 20,800 » 4,838 »
Auberchicourt 1,750 » I 1,750 » 1,750 » 1,750 »

IMonchecourt

. 1,546 » | 1,546 » 1,546 s> 1,546 »

Bugnicourt. ....... 400 » f 400 » 400 » 400 »
Aniches.. I 400 » S 400 » 400 » 400 »
Villers-au-Tertre 1 200 » S 200 » 200 » 200 »
Brunémont !, 100 » I 100 » 100 » 100 »
Société houillièred'Aniches.. 2,425 » | 2,425 i » 2,425 » 2,425 »

•Id* d'Azincourt. 2,425 » 2,425 » I 2,425 » 4,850 » 4,850 »
Emerchicourt. ....... j 220 » 1 220 » 220 » . 220 »

28,063 » 9,466 »
j 9.466 » 37,529 » 32,691 » 4,838 »

'"
CHEMIN N.»48. - '

". -

Lomme.. ........ 500 » 725 » 725 » 725 » 725 »
Lambersart. ....... 37 50 37 50 37 50 37 50

Esquermes 225 » 225 » 225 » . 225 »
Loos. .......... - 225 » . 225 » 225 » 225 »

Sequedin. . ...,' . . . ,...-.: 37 50r 37 50 37 50 37 50

500 » 1,250 » 1,250 » 1,250 » 1,250 » I



499

'
m,K-

'
•!"SÎES-|;

CONTINGENTS FIXÉS
j TOTAL TOTAL

Recouvrallmts
S°^SINUiUft àrecouvrer . SP™,o>n S A A

cffcct"is i recouvrer

de
au j 1 exercice 1849. I . des des sommes d«-1.or janvier au 3, mai

• , "'j _— m.,,- „|.„ii 6 contingents àrecouvrer iS4q IOOO, I

: . COMMUNES. - • 0/Q g Ô- . sur les I
...,.;-. exercices ,848 -g^ Entretien. f de.'«4g. .en .84g,

au Srniai exercices ,S4get antérieurs. § rg5o. cl antérieurs. I
_ ___ . _ ^ . i ____ , __ . L _

CHEMIN N." 49/ / .

Lourches.-. . ...... 11,250 », 11,250 » 11,250 » 11,250 » f
Mastaing. . . ...... 5,000 » 1,125 » 1,125 » 6,125 » 5,000 » 1125 »!
Roeulx. ,.-..". ...... . . 9,000 » 9,000 » 9,000 » 9,000 »
Denain.. . . . . . . . . 2,500 » » » » » s

2,500 » 2,500 » I
Escaudain.. ... . . y ... 450 » 450 » 450 » 450 » f
Neuville-sur-l'Escaut. '.' ... .y 300 » 300 » 300' » 300 » I
Compagnie de Douchy.. . . 24,000 » 24,000 » 24,000 » 24,000 » f

7,500 » 46,125 » 46,125 » 53,625 » 52,500 » 1,125 »|

.CHEMIN. N.» 50.
"™~"

/ I y
J

' "" ' ""I

Fresnes. . : .; . . . . . f, 2,750 » j 2,750 » 2,750 » 2,750 » S
Quaroube.. . .':'. ... . I 3,000 » | 3,000 » 3,000 » 3,000 » |
Vicq. . . . ... .-'-, . . . S 5,667: » I 5,667 » 5,667 » 5,667 »

Onnaing. . . . . . ... 3,000 » S 3,000 » 3,000 » 3,000 »
ïhivencelles. . ...... 1,000 » 1,000 » 1,000 » » » *

1,000 »

15,417 » 15,417 » 15,417 » 14,417 » 1,000 »

CHEMIN N.?'-51. '. . ,~~"
""

J

' " ' ' '

'j

' *""""'
; .

"
- '

' "' ',

Seclin. . . : . .... . | 16,000 » 1 16,000 » 16,000 » 16,000 »

Avelin. ... .. ... ...
| 7,000 78 I 7,000 78 7,000 78 7,00078

4,23,000 78 I 23,000 78 23,000 78 23,000 78 ï

RÉCAPITULATION.

CheminN.°l. .... . . 4,675 »| » » 5,000 » 5,000 » 9,675 » 4,587 50 5,087 50
"'

". — 2. . . » »J » » 7,500 » 7,500 » . 7,500 » 7,500 » » »
_ 3. .... . . 2,35125 » » 5,500 » 5,500 » 7,85125 4,827 30 3,023 75
_ 4. . . . -. 1,050 »S » » 1,500 » 1,500 » 2,550 » 2,550 » » »'

—.'- 5. . . 1,100 »S » » 2,250 » 2,250 » 3,350 » 3,350 » » »|: _ 6. . . . .-.»' »! » » 2,100 »| 2,100 » 2,100 » 2,100 » » »
'_. 7 . » »S » » 1,650 »! 1,650 » 1,650 » 1,650 « » »

_ 8. . ... : .". » »j » » 4,000 » 4,000 » 4,000 » 4,000 » » »

_•' 9 . » »! » » 1,750 » 1,750 » 1,750 » 1,750 » » »

_ îo' . . 1,019 » » » 1,750 »| 1,750 » 2,769 » 1,308 » 1,461 »

__ n . 1.245 »f » »• 8,500 »; 8,500 » 9,745 » 7,650 » 2,095 »

_ 12 . . 2,800 »| 4,209 » 7,000 » 11,209 » 14,009 » 14,009 » » »

..-"_ 13. :..;:. » »! » » 4,350 » 4,350 » 4,350 » 4,350 » » »

Areporter."'. . . 14,240 25 4,209 » 52,850 » 57,059
'

» 71,299 25 59,632 » 11,667 25

* A payer en nalure.
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SOMMES j . . "
. RecouvtenienH SOMMES

testant J . CONTINGENTS FIXES TOTAL TOTAL
tteCUUTremeMS

restant :.
NOMS àrecouvrer! Pour ,

- -- / effectués àrecouvrer
'...-. 'au , ! l'exercice 1849. / ; "'. dcs

.
- "des sommes du 1:er janvier; au 31 mai

3i mai
iS4çi,| < ^ . _^^__l contingents àrecouvrer i"84q i85o, |sur les I ^ia~ —~ : l J sur les |. COMMUNES,

exercices 18481 „ , ,. w , ,. de i84q.. en-i84q."
"

au,3ï,mài exercices i S49- .... - 1 Construction. Liitrelien. . '"ta- v- t^ t»et antérieurs. 1 : .. -
i85o. et antérieurs.

I-

.

~~~ """

'

'

'

'

/

4,209 » 52,850 » 57,059 » 71,299 25 59,632 i 11,667 25

» » 1.500 » 1,500 » 1,500 » 1,500 » ;» »
7,000 » 3,000 » 10,000 » 11.080 » 11,080 » »•- »]— 10. ... . . . .» » 8,000 » 2,250 » 10,250 » 10,250 » 10,250 » » »

— 17. •',,.. . » » 300 » 5,250 » 5,550 » 5.550 » 5,550 » » »— 18. . .'>-'. .-. . » » » » 3,000 »* 3,000 » 3,000 » 3,000 » » »— 19. ... . .'.-- » » » » 1,500 » 1,500 J> 1,500 » 1,500 » » »— 20. . . ... . » »i » » 2,666 66 2,666 66 2,66666 2,66666 »-- »— 21. . . .-, .'-. 260--»! 5.400 » 2,500 » 7,900 » 8,160 » 8,160 » » »
j .^- 22...,. .-.,: -.. . y » » 1,500 » 300 » 1,800 » 1,800 » 1,800 » » »— "

23. ..... . " » » y» » 4,250 » 4,250- » 4,250 » 4,250 » »
'

»'
— 24- . • ... . 28 50 4,132 34. 4,400 » 8,532 34 8,560 84 8,194 84 366 »— 25. ...... . 4,906 08 454 54 4,250 » 4,704 54 9,610 62 4,024 54 5,586 08— 26. ... ... 1.720 » 4,666 67 4,300 » 8,966 67 10,686 67 10,686 67 » »
— 27. ..... . » » 910 » 2,133 33 3,043 33 3,04333 3.043'33 "-••»"'.' »— 28. . . '-. . . . 1.752 92 » » 1,166 66 1,166 66 2,919 58 2,019 60 899 98— 29. . . .... » » » » 2,000 » 2,000 » 2,000 » 2,000 » » »— -30.-.'-.. .... .255 » 400 s. 950 » 1,350: » 1,605 » 1,350 » 255 »— 31. ... ... 2,180 » 5,059 50 4,500 » 9,559 50 11,739 50 11,739 50 » »— 32. • ..-.- ... • .,, . » » » » '

3,333 33 3,333 33 3,333 33 3,333 33 » »
-r- 33. .... .. » » 6,824 » 2,250 » .9,074 » 9,074 » 9,074 » » »— M. ..... . 3,336 » »: » 1/400 » 1,400 )) 4,736 » 1,232 » 3,504 »— 35. . ..,-'.... 4,7.18 » 678 » 5,000 » 5,678 » 10,396 » 6,196 » 4,200 »— 36. .'.". ... . » » 2,563 » 4,500 » 7,063 » 7,063 » 7,063 » » y»— 37. ...... » » » » 85 » 85 » 85 , » 85 » » »
—y 38. . . . ... 460 » 16,000 » 4,250 » 20,250» 20,710 » 20,710 » » »— 39. ... ... » » 59431 2,250 » 2,84431 2,844.31 2,84431 » »
—.. 40. . • .... » » 2,000 » » » 2,000 » 2,000 » 2,000 » » »— 41. ..... . » » » » 2,250 » 2,250 » 2,250 » 2,250 » » »-— 42,. 2,000 » 8,180 » » » 8,180 » 10,180 » 6,180 » 4,000 »— 43. . . . . . .2,197 » 9,737 » » » 9,737 » 11,934 » 5,339 87 6,594 13— 44. ...... » » 2,766 » » » 2,766 » 2,766 » 2,766 » » »— 45--•-.-'.. '- .--. 3,334 » 19,405 » » » 19,405 » 22,739 » 22,739 » » »— 46. ..... . » » 8,700 » "-,-',» » 8,700 » 8,700 » 8,700 » » »— 47. .-'. '.' .". .28,063 » 9,466 » ; » »i 9,466 » 37,529 » 32,691 » 4,838 »;'

'
— 48. , . . . . » » 5,000 » '750 »i 1,250 » 1,250 » 1,250 » » »'— 49 . 7,500 » 46,125 » » »l 46,125 » 53,625 » 52,500 » 1,125 »— 50. ..... . » » 15,417 » » »i" 15,417 »-15,417' » 14,417 » 1,000 »
-r 51. . , . . . ...- » » 23,000 78 » » 23,000 78 23,000 78 23,000 78 » »

78;030 75 213,988 14128,834 98 342,823 12 420,853 87 376,818 43*44,035 44

* Plus a,o93 fr. 3i cent, sur les subventions industrielles; totaI46,128 fr. _?5 cent. ,
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'"Etat des impositions étabWes d'office en vertu de l'article § de la loi du

. 21 mai 1836, pour l'année 1850.

Nombre .
,,aT, Nombre Nombre

.N.°< l'." - - -
arrondissement .

N0Mg DEg COMMUNES, des journées des centimes
d'ordre.

es
communes

imposées. imposés.'
imposées.

. . - ' ''

ARRONDISSEMENT DE DUNKERQUB.

i Cappelle. .............. 1/2 5
.2 -Craywyck. 1 5

3 Crochte..... . . ........ '{ 1 »
4 Killem. . .............. » 5
5 in Mardyck. . . » 5
6 10 Moëres. ............... 1 5
7 Samt-Pierre-Broucq.... .^.... . »' 2 j
8 Socx. ................ 1 » I
9 Petite-Synthe. ............ » 5 I

10 West-CappeL ............ 11/2 »

ARRONDISSEMENT D'HAZEBROUCK.

: 11 I 1 I Lynde . .1 » 2

I .1 II
ARRONDISSEMENT DE LILLE-

12 Escobecques. .-.x. . . . : 1 »
13 3 Pont-à-Marcq » 3
14 Sailly '» 3

ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI.

15 Aubencheul-au-Bac .2 2

16 'Saint-Aubert. 1 3

17 Iwuv. . .'. » 5

18 6 Samt-Vaast. ............ • 2 »

19 Vendegies-sur-Ecaillon 1/2 3

20 Yillers-en-Cauchies. .......... 1 »

ARRONDISSEMENT D'AYESNES.. - _

21 I Saint-Aubin 1 »

22 Bellignies. ...........••• » 5
I
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Nombre |
ijar Nombre Nombre y

N.°« ri 1 S31
des™

1
NOMS DES COMMUNES. des journées des centimes

d'ordre. -- ' -.-.-
communes

imposées. imposés,
imposées.- ' - .

23 . . Damousies. . » ,2
24 Ellesmes. . » 2

•25 Eppe-Sauvage ... 1 3
26 Eth : 1 »
27 -.Favril.. . . . . . .... . . . , .... » i
28 Frasnoy................ 1 » S
29 Gussignies .:..... » 5 I
30 Hon-Hergies. ...:... .__. ... 1 ' « 1
31 g! Iïoudain. ...... . . . . ". . , . 1/2 »
32 Jeumont. . . ... . . ... .... .3 5
33 Levai, v » 3
34 Louwoil. . . ............ 1 »
35 Mairieux . . . . . . ......... 1 2 I
36 Noyelles. . : . . . . . » 3 I

; 37 Poix. . . . . . . . .-..- ....... » 2
38 Preux-àu-Sart . 1 »
39 Quiévelon.. ............. 1 »
40 Ruesnes. » ; . 1

; 41 - Saint - Vaast . . . ... ........ 1 »

; ARRONDISSEMENT DE DOUAI.
'

42 Aniche. » - 3
43 Aubigny-aù-Bac. . ......... » 5
44 Auby « 2
45 . Gourchelettes .-. - 3 B
46 Erchin. ............... » 5 f
47 11 Erre » 2 I
48 . Lewarde 2 4 |
49 Loffre » 5 i
50 Rieulay . .-., ... .... ... "... » 5
51 Saméon. . 1 »
52 Sin. ................. » 4 i/3

ARRONDISSEMENT DE VALENCIENNES.

53 Petite-Forêt-de-Raismes ...... 1 » |
54 , Rumegies » 3 1
55 * Thun. . ................ 1 » |

: 56. Wallers . . . //. .... ...... » 2 1



CUMINS DE 61MM dOIÏDMIC.WIOM.

Rapport- sur ia situation générale de ce service dans le département
':: dû Nord.

"Lé développement total des chemins vicinaux à l'état d'entretien en 1851 sera de. 704 k. 79
Les chemins entrepris et restant encore en cours d'exécution présentent ensemble

une longueur de. ............. 60 56

Longueur totale (Voir le tableau N.° 1.) .765 35

Les frais d'entretien des chemins terminés s'élèveront suivant, le projet de,budget de 1851 soumis
à l'approbation de M. le Préfet, à la somme totale de. . . ... . \ . .'". . . . .286,780

Ainsi, la moyenne des frais d'entretien qui, dans les quatre années antérieures à 1848, avait
été de 494 fr., s'était réduite de'44fr. dans l'exercice 1849, et avait été abaissée à 410 fr. en 1850,
descendra, pour l'exercice 1851, à 407 francs.

Ainsi, en trois années, une économie de 87 fr. par ..kilomètre., équivalant pour 704 k. 79 à

64,315 fr. de réduction dans les charges annuelles, aura été obtenue. Aussi la part contributive du

département que M. le Préfet du Nord évàluait'en 1847 à 200,000 fr. pour 727 k., soit 275 fr. par
kilomètre, ce qui donnerait pour le développement actuel des voies à l'entretien une dépense an-
nuelle de 193,816 fr., n'est-elle plus aujourd'hui que de 152,375 fr.; d'où résulte une différence de

41,469 fr. au profit du département, entre les prévisions de cette époque et les faits réalisés.
. La dépense d'entretien prévue pour 1851 se répartit comme il suit ;

Chaussée pavée, 417 k. 75, dépenses 145,280 fr., et par kilomètre, 350 francs.

Empierrée. .. 287 04, dépenses I4'l,500 fr., et par id. 493 francs.

Somme. .... 704 79, dépenses 286,780 fr., et par id. 407 francs.
Nous avons dit plus haut que la part contributive du département dans les frais annuels s'élève

aujourd'hui à . . . ... . . . . . . . . . . ... ........ . . .... . 152,357
Au fur et à mesure de l'achèvement des parties encore en construction, les frais

d'entretien augmenteront; suivant les;prix actuels, on doit évaluer l'accroissement
total des frais à 29,000 fr. et le contingent départemental à. . - • • 18,263

D'où pour l'ensemble des frais d'entretien. . .......... , . ....... 170,620
A ces dépenses annuelles, il faut ajouter le traitement de MM. les agents-voyers,

imputé sur le fonds siibventionnel, ci .......... 36,000

';' Somme. ... ... . ... . 206,620
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Tel est l'ensemble des dépenses obligatoires qui pèseront à l'avenir sur cette partie du budget
départemental. Le produit des cinq centimes facultatifs appliqué à ces dépenses a été* en 1848,
de. ...... : . .... ....... . . . . . . 393,975

Déduisant les frais annuels ci-dessus. 206,620

on obtient pour les ressources disponibles ................ .-.'".. .... 187,355

Get excédant est appliqué :
1.° A la construction de chemins de,communication nouveaux ;.
2.° Au perfectionnement des chemins:anciens;
3,° Aux subventions accordées à la petite vicinalité.
Si l'on admet, comme il est rationnel de le faire, que chacune de ces natures de dépenses restera

dans une proportionnalité constante avec l'ensemble des ressources disponibles, il sera facile de
déterminer le maximum d'extension, que comporte avec ces données, le réseau dqs chemins de
grande communication.

La création des chemins se trouvera, en effet, complètement arrêtée.lorsque les frais d'entretien
des nouvelles voies absorberont la totalité de l'excédant disponible.

Ôr, la majeure partie des chemins restant à établir sera construite en cailloutis; les frais d'en-
tretien de cette espèce de voieressortent à 514 fr. par kilomètre; de plus l'arrondissement d'A-
vesnes où la subvention départementale est portée aux.deux tiers, doit avoir à-peu-près le huitième
de la totalité des chemins nouveaux. Il en résulte que le contingent départemental pour l'entretien
des chemins nouveaux sera de 270 fr. par kilomètre.

7 kilomètres dans les autres arrondissements à 257 fr. l'un. . . . . . . ... ... 1,799
1 kilomètre dans rarrondissement d'Avesnes à 343 fr. l'un. ... . ......... 343

Total pour huit kilomètres. . . . . . ... .... .2,142
"

Erpâf kilomètre. . . . ..... . ..... : . ........ ... : . . . . . .... 268
Soit en nombre rond. .. . ...............:,. . ... . . . . . . 270

Les,fonds applicables à la création dès: voies nouvelles seront donc absorbés par les dépenses
.d'entretien quelles, nécessiteront lorsque leur développement ;sera de 694 k- Eneffet 694 k. à 270
francs l'un, imposeraient au département une dépense annuelle de 187,380 fr. supérieure de 25
francs atf chiffre déterminé ci-dessus. : - .

Telle est la limite supérieure de la-puissance des ressources départementales.
Le relevé que nous avons fait des lignes dont le classement aujourd'hui sollicité, se recommande

par descaractères spéciaux de grande vicinalité, enporte le développement total à 201k. seulement,
ïï^en résulte'que cette tâche, inférieure au tiers du développement maximum ci-dessus énoncé : 694
Momètres, pourraitêtre abordée avec les ressources'.actuelles..'

Néanmoins îà rapidité de son accomplissement dépend essentiellement des éléments suivants :
l.0r Le taux de la proportion à établir entre les allocations affectées à la création des chemins

nouveaux et les ressources disponibles ;
2.° Le prix de revient de: la construction d'un kilomètre de chemin.
Le premier élément est évidemment facultatif. H dépend de l'administration de le fixer de manière

à obtenir une accélération plus ou moins grande dans l'exécution des travaux ; néanmoins le
maximum de célérité peut: être déterminé. Il correspond évidemment à l'affectation exclusive delà
totalitédes ressourcés à la création dé chemins nouveaux.

Quant aux frais, de construction, il est .facile dé les déterminer. On voit, en effet.-,.par le tableau
N.° 2, que la part contributive du département.dans les frais d'établissement des 201 k. des che-
minscompris dans le tableau N.° 2, s'élèvera au maximum à.970,000fr., ce.qui donne un prix de
revient de 4,830 fr. par kilomètre.

Çela-posé, il est facile de déterminer quels seront, auio.ut; de chacune des années suivantes,
l'étendue desvoies nouvelles qui pourront être établies et lé chiffre des excédants:applicables au
développement de la vicinalité. Le tableau ci-joint, N.° 3- donne le,résultat de ces calculs pour
une période de 15 années.

On, voit que, dans cet intervalle, il serait possible de construire 401 k. 6 de chemins nouveaux.
L'établissement des 201'k. demandéspourrait être réalisé dans un intervalle de six années. Mais
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ces -résultats supposent l'affectation tota/e de l'excédant du produit des:cinq centimes additionnels
sur les frais d'entretien àl'exécution de ces>chemins, et cette affectation ne saurait être complète;ils constituent dans des limites dont l'administration s'écartera d'autant moins qu'elle réservera^ une
plus:forte part de; cet excédant à la construction des voies nouvelles.
: Si l'on veut s'imposer la condition d'exécuter en dix années une longueur totale de 200 k., il

suffira, de chercher le rapport de cette longueur à celle que donnerait le tableau pendant le-même'
intervalle, dans l'hypothèse de l'affectation exclusive du reliquat disponible aux constructions

'•' 201
Cette dernière longueur étant de 303 le. 50, le rapport ^-rr = 0,66, indique la proportion sui-

vânt laquelle il conviendra'dé diviser les ressources pour atteindre ce résultat.
On aurait ainsi la division dô la somme ci-déssùs indiquée'. ........... 187,355

66 p. % pour construction de chemins nouveaux. ... . . . 123,764
'. 34p. °/° pour amélioration et subvention de la petite vicinalité. ......... 63,391

'."' Total pareil: . . . . . . .187,355

Cette proportion donnerait pour cette période une exécution moyenne de 20 k. par an. Seulement
il va lieu d'observer, que l'on ne pourrait commencer à solder ces chemins qu'au bout de la première
année, attendu que les engagements contractés par le département pour l'achèvement des chemins
aujourd'hui en cours d'exécution laisseront peser sur les finances une dette dé 100,407 fr. 78 c.
(;¥birle-tableau-N.» 2:)

Nous pensons que ces résultats n'ont rien qui doive arrêter l'administration dans la marche
progressive qu'elle suit avec persévérance depuis 1836. Ils montrent que cette marche, beaucoup
moins rapide aujourd'hui qu'a l'origine ( 1 ), devra se ralentir nécessairement encore dans l'avenir;
mais en même temps lés besoins de communicationsi nouvelles étant chaque année mieux satisfaits,
se réduiront de plus en plus 5 et il's'établira entré lés demandes et les ressources applicables aux
constructions, un rapport analogue à celui qui existe aujourd'hui.

L'on voit en effet, dans le rapport de M. le Préfet (session de 1847, page 91), qu'alors les
besoins de là vicinalité générale étaient évalués, en totalité, à 420 kilomètres, nécessaires pour
donner aux 219 communes dépourvues de débouchés, une voie praticable en toute saison.

M. le Préfet estimait alors qu'en portant la longueur dés chemins dé grande communication à
900 k., celle des chemins de débouché serait réduite a 300 k. Or, On voit ci-dessus qu'à raison
de;20 k. par an,,l'on peut, en dix ans, porter le réseaudés chemins dé grande communication à
966 k. Et, d'un autre côté, l'on sait que les ressources du budget de la; petite vicinalité ont permis^
d'exécuter 80 k. 86 m. dé chemihs en .1847, et 78 k, 17 m. en 1848: On voit donc qu'il sera

possible et facile de satisfaire, en^lix années, à la totalité dès.besoins.
Si néanmoins l'administration ^préoccupée du désir de conserver, pour la^ création de nou-

velles routes,' une plus forte portion dés ressources départementales, jugeait à propos, sans

augmenter: le nombre des centimes additionnels",. d'arrêter Taccrbissément des charges de l'entre-

tien, elle pourrait le faire, soit en déclassant ceux dés chemins vicinaux dont l'utilité n'a pas
répondu aux espérances qui avaient déterminé leur classement:, soit en adoptant, a l'égard des

cheminsclassés, un mode de réduction-progressive dans le taux de la-subvention départementale-.
Afin d'éclairer les déterminations à prendre, si l'on suivie premier parti, et pour résoudre en

même temps d'autres questions qui se rattachent aux subventions industrielles, nous avons fait

TOnstaterpériodiquement la circulation effective dés divers chemins vicinaux, et nous joignons à

céTapport-le tableau de ces résultats, qui. peuvent servir a mesurer l'utilité que le pays retire de

leur existence". i "'

Le système d'une réduction progressive-du taux de la subvention départementale consisterait,
à notre avis, dans l'application des mesures suivantes :

Létaux actuel des subventions départementales serait accordé pendant le même nombre d'années

à chacun des chemins classés et à classer: A: l'expiration de ce terme, les allocations subiraient,

(ï) En 1840, le développement- des chemins classés était de 353 k. 22 m. 11 s'élève aujourd'hui
à 765;k. 35 m. On a donc classe, dans lés quatre premièresannées, 88 k. 30 m. par an.

, Et: dans les dix dernières , 412 k. 13 m;, soit H k: 21 m, par année.

-
'
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chaque année; une réduction dont le taux, le même'pour toutes', serait calculé de manière à ce

qu'au bout d'une période égaie à la première, le taux de la subvention..fût abaissé d'une somme
déterminée. ^' -V;;--" ', - '.' \-:::;-; ':'.;':/:

'
: ":'

' "

Nous pensons qu'en fixant à quinze annéesla duréependant laquelle chacune desroutes jouirait
du montant des subventions actuelles, et à 5:pour cent, chaque année, celuid

gressivë qui serait Opéréau profit du département, l'on concilierait les conditions d'une égalité
parfaite entré toutes les routes classées, les ménagements a garder vis-à vis des communes:-dont
la charge s'accroîtrait, chaque année à partir de ce terme et- l'intérêt du meilleur emploi des
ressources communes. { V v •:"'

Le tableau ci-annexé, N.° 5 , calculé en supposant les réductions portant sur des longueurs de
chemins égales dans chacune des quinze premières années, fait connaître le montant des économies
qui seraient ainsi réalisées au profit du département dans la première période de quinze années.

Ce chiffre, qui s'élève à la somme de 325,721 fr., est évidemment un minimum, puisque les
classements ont été beaucoup plus'nombreux: dans les premières: années qu'ils hé l'ont été dans
les années suivantes: H correspond à rexècùtion dé 67 k. de chemins nouveaux. ;

L'adoption de cette mesure accroîtrait donc sensiblement la puissance des ressources disponibles
pour le développement de la'vicinalité. Elle serait parfaitement-.conforme aux principes de justice
distributive et d'égale répartition que le Conseil général s'est attaché à maintenir constamment
entre les; diverses communications.

La charge qu elle tendrait à réporter sur les communes qui profitent directement dés chemins
n'aurait d'ailleurs rien d'excessif ni de disproportionné ayeclês avantages qu'elles énretirént.

Il suffit,: pour établir cette vérité, de remarquer qu'en moyenne là traction:d'une tonne sur un
chemin ofe terre exige un temps au moins double de celui qui est nécessaire pour opérer le même
transport sur une chaussée. On peut donc évaluer à 0 fr. 20 c. au minimum par tonne: et par kilo-
mètre l'économie résultant de l'existence d'une chaussée;.'lès dépensés d'entretien étant de 514 fr.
par kilomètre y il en résulte qu'il, suffit d'un transport de 2,570 t. pour que leséconomies obtenues
surles frais de traction couvrententièféinentla dépense-d'entretien. /, :

Or, M tel transport correspohdâ peine a 7 tonneaux par jour, soit environ 10 colliers. Il n'est
pas dé chemin de grande communication'-.qui n'ait une circulationbeaucoup plus forte ; lés com-
munes intéressées seraient donc amplement couvertes alors ^^
totalité des frais d'entretien dont du système éj-dessiis exposé laisserait néanmoins
toujours nne part à la char^

Le budget dés chemins 'dé gràhdë;çommunieatioii serait également: dégrevé par l'élévation de
quelques-unes dé ces voies au rang de routes départementales ; mais il est évident que cette éco-
nomie apparente se résoudrait éh Une charge nouvelle pour le département qui aurait à imputer
sur un autre chapitre la totalité des frais d'entretien dont il supporte aujourd'hui seulement une
partie. ;;: ;-

Nous pensons qu'il importe d'être,extrêmenieht réservé à l'égard"dés classements nôuveaùx.qùi
pourraient être sollicités^par les communes : les crédits de lapremière section du budget départe-
mentalnë permettent pas de solder aujourd'hui les dépenses afférentes à ces communications ; il
serait extrêmement fâcheux d'accroître sans nécessité le déficit; qui ; pour l'exercice 1850, s'est
éleyé::à';8f,586ir.;'41':cent.';/ .;

'
: ;'..:; ;';'";-. /~.V ',''r.;''r7--". .':

'
\/;':-"[':\ ':':";/' ;":-.!-

En résumé, dans l'état: actuel, il est possiWe:4'exécuter,encore 2Ô;kilôih. dé cfteminshoùvéaux
chaque année sans rien modifier aux errements suivis jusqu'à présent. ;; ?

Ce nombre pourrait être augmenté; soitparlerdéclassementdes voiës:ié£ moins importantes, soit
par la réduction progressivedes subventions: départementales accordéespour l'entretien dèschemins
classésdepuis plus de .15années: En fixant ;a"5"p. % le taux dé ces réductions, on ^augmenterait
de 67 kilomètres éh 15 ans, soit de 4 kilom. 40 par'année la longueur des chemins qu'il serait
possible déclasser et d'entreprendre. .';•'.'.'.;:

Tels sont les faits .principaux qui caractérisent la situation actuelle dé là partie du budget dépar-
temental affectée aux chemins de grande communication. Letir ensemble-ne nous paraît avoir rien
defâcbèux dans le présent, d'inquiétant pour l'avenir.

Jusqu'à présent lès chemins de grande communication ont été Confiésaux ingénieurs dés pohts-
et-chaussées: depuis plusieurs années, l'extension qu'à prise et que réclame le service de la petite
vicinalité, l'utilité présumée dé réunir dans une même direction Fëhsemblê de toutes les commu-
nications régies par la même loi, ont fait naître l'opinion qu'il conviendrait de les confier à MM.
les agente-Voyers: '';''

*

Sésumé.

Du mode
d'administration
èe ces ehemins.
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Nous avons: exprimé, dans un rapport spécial adressé le 18 juillet 1849 à M. le Préfet, les consi-
dérations: qui nous paraissent devoir motiver la conservation du mode suivi jusqu'à présent.

L'instruction spéciale des ingénieurs, leur expérience pratique acquise dans les divers départe-
ments où ils. ont été employés;».l'organisation du personnel, attaché a leur service, les habitudes
d'ordre et de régularité contractées dans le' service général de l'Etat et du département, l'indé-
pendance, de; leur position yis-à^ et des exigences locales, nous ont paru
présenter un ensemble de garantie impérieusement réclamées par la nature des travaux qu'exige
la construction des chemins, vicinaux,: des;questions délicates que soulève la réduction des pentes,
la direction;des tracés, l'amélioration progressive des chaussées, les soins d'un entretien continu
etladéterminàtion descontingents àrécjàmer des grands industriels.
. Nous; ayons pensé que MM- les agents-yoyers:, admis à la suite d'un concours dont le programme

correspond :à celui des connaissances, exigées de MM. les conducteurs des ponts-et-chaussées, en
nombre insuffisant aujourd'hui; même pour le service de la petite vicinalité., habitués à utiliser
pour une circulation;exçlusivemeat:-agricole, des ressources toujours trop faibles eu égard aux
besoins, présenteraient des garanties relativement moindres, et seraient inévitablement conduits à

réduirèyén-deçà.dU;nécessaire les dépenses d'entretien qu'exigent les chemins de grande commu-
nication ; qu'il en résulterait à la fois une économie apparente et un dépérissement lent mais certain
des. chaussées, lequel se résoudrait, pour je présent, en une augmentation de frais de traction ; pour
l'âyeniren dépenses considérables de remaniements généraux et de reconstruction.

...NQUSavons montré par des exemples que MM. lés agènts-yoyers , en opérant dans les mêmes

conditionsque les ingénieurs,; obtenaient des résultats semblables quant aux dépenses, qu'ils ne

pouvaient sortir de ces conditions qu'en sacrifiantune partie du résultat qu'il faut atteindre avant

tout, la viabilité. ,; ,.:-.'. -
-. Nous n'avons rien à ajouter à ces considérations développées dans le rapport que nous veuons ;
d'analyser et dont nous joignons ici la copie.
: Seulement, nous dëvons;entrer dans quelques nouveaux détails sur les frais d'administration et

sur le mode de rémunération des agents qui concourent à la surveillance de ces chemins.
- Nous persistons à penser que les rétributions proportionnelles aux dépenses sont aussi injustes

dans: leur principe que peu convenables dans leurapplication. Une rémunération fixe par année nous

paraît devoir être préférée et définitivement admise:
-Le taux de cette rémunération a été fixé dans le département de l'Oise et de Seine-et-Marne,

d'après les bases suivantes :
'

_ .

- Ingénieur en chef. : . .. . .- . 3,600 fr.
| jQ 800 fr

Quatre ingénieurs ordinaires.. /,200 i

Le; nombre des agents spéciaux est de neuf jour un développement de 618 k. (Oise), soit par

agent 69 k. .,...:............ ^.
.. -

Dans Seine-et-Marne, les ingénieurs sont en même temps chargés du service de la petite vici-

nalité. Le nombre des agents spéciaux est de 30 pour un développement total de 3,059 k., dont

471 k. en chemin dé grande communication. Si 1 on admet ; comme il paraît rationnel de le faire,

que le temps nécessaire à la surveillance de ces chemins soit proportionnel au nombre des tournées

réglementaires qu'ils exigent, on voit que les chemins ordinaires, à raison de trois tournées par an,

nécessiteront, un parcours de, ci. . . . : . . '.''.<,-' " • • • • ........ 7,764 k.

et les chemins dé grande communication sur lesquels douze tournées sont indispen-

sables, correspondront, à un parcours total de......... • • • • • • • • • 5,652

Total. . , : , . 13,416

Il en résulte que les trente agents du département de l'Oise seraient répartis comme il suit :

30-4- 5,652 _
: Chemins vicinaux de grande communication ... . —

4Ï6
~

Chemins vicinaux ordinaires ; ......-••• *°

Ils auraient donc en moyenne un développement de 40 k. de chemins de grande communication

de 143 k. de chemins ordinaires. ...... ,
Dans le département du Nord, où les chemins de grande communication sont en.grandepartie

pavés, ce qui nécessite une surveillance plus minutieuse que les routes empierrées, le service em-
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liloiele temps de douze employés, soit en moyenne pour chacun, 62 k. 50. Mais sa réunion avec le
service départeinental permet d'Utiliser mieux le temps des conducteurs qui devraient, en tout état
de cause, être attachés au service des routes départementales, et cette circonstance favorable-
réduit à sept le nombre additionnel des conducteurs nécessaires pour assurer le service de l'en-
semble de ces deux espècesde routes.
. La séparation que radministratibn supérieure a exigé du service public et du service des routés
vicinales nous a donné lieu d'apprécier mieux le temps effectif qu'exige le dernier service, et les
avantagés que procure aujourd'hui sa réunion au service départemental.

Nous ajouterons que ces avantages ne pourraient être conservés si l'administration se détermi-
nait à l'annexer au service de la.petite vicinalité. Il serait impossible en effet d'utiliser pour ïe-
service des chemins de grande communication aucune partie du temps de MM, les agents-yoyers,
dont chacun, chargé dune longueur de plus de 400 k., ne pourrait évidemment disposer
d'aucune partie de son temps pour un autre service. Il faudrait donc constituer un personnel spé-
cial. Le nombre desagentsnécessairesdevrait être de douze au moins: En supposant, ainsi qu'il nous

paraît équitable de le faire, que l'on y admît d'abord les sept conducteurs que le service départe-
mental aurait alors en siis de ses besoins/il resterait à créer cinq emplois nouveaux d'agents-
voyers. It-faudrait de plus, pour permettre à:MM-.Jes agents-voyers actuels de donner àla grande
vicinalité le temps que lés sept ingénieurs du département y consacrent, diminuer pour chacun
d'eux la tâche que leur -imposé-leservice deschemins ordinaires, tâche que tout le monde s'accorde
à reconnaître comme beaucoup trop considérable aujourd'hui. Trois agents nouveaux seraient né-
cessaires. Il faudrait donc de ce chef une création de huit emplois, et comme après ces adjonctions
le nombre total de MM. les agents-voyers s'élèverait seulement à 32 , en répétant le calcul que
nous avons fait pour le département de Seine-et-Marne, on voit que le service de chacun d'eux
aurait une étendue moyenne de 314 k: de chemins ordinaires, ou de 69 k. de chemins de grande
communication. (1)

Ces développements, beaucoup trop étendus, montrent que le service serait encore incomplète-
ment organisé, et cela doit être : car rien-n'aurait encore été fait pour la petite vicinalité. L'on
aurait seulement assuré à la 'grande vicinalité dés ressources à-peu^rès égales à celles qu'elle pos-
sède aujourd'hui. Il resterait encore à satisfaire le besoin généralement senti d'une organisation
plus complète et plus forte du service des chemins ordinaires. ^

Nous pensons que, pour le faire, ilsôràit indispensable de constituer encore17 agents nouveaux.
Or, il serait imprudent à notre avis-d'augmenter les difficultés que l'on éprouvera à faire immé-
diatement un aussi grand nombre de bons choix en ajoutant à ce nombre celui des huit agents
nouveaux qu'exigerait le service des chemins de grande communication.

Il nous reste à déterminer quelles seraient les dépensesdu service, si l'administration supérieure,
en le conservant aux ingénieurs, substituait un traitement fixe aux honoraires actuels déterminés
proportionnellement aux dépenses.

Dans cette hypothèse, les frais de déplacement des conducteurs, les; indemnités et gratifica-
tions accordées aux plus méritants, les frais d'impressions et autres dépensesmatérielles, aujour-
d'hui acquittés sur les honoraires des ingénieurs, seraient, Commepour les routes départementales,
soumis à l'approbation préalable de l'administration et soldés directement par elle. L'ensemble de
ces dépenses, calculées d'après des errements analogues à ceux des routes départementales, peut
être évalué à . . . ... ........ .'...&.:.;.; .... .... . . . . . . . 4,000

Quant aux honoraires des ingénieurs, nous avons fait connaître les basesappliquées
dans d'autres départements. L'augmentation récente du nombre de nos collaborateurs
par l'adjonction d'un ingénieur pour l'arrondissement de Cambrai, en nous fournissant

À reporter. . ... 4)000

(.1) La longueur totale des chemins ordinaires estde6,600kilqm.,à trois tournées par an..... 19,800
Celle des chemins de grande communication , 765 ïcilom. 35 , à douze tournées .ci 9,184

.
'

-a 28,984

-.'- 9184
Ce qui donnerait pour les chemins de grande communication 32 x -r—-= 11 agents, soit pour- 2o9o.4

chacun 69 kilomètres. Chemins ordinaires , 21 agents pour 6,600 . d'où 314 kilomètres par agent.
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Report. . . . 4,000

de précieuses ressources pour la direction de cet important service, a diminué la tâche
de chacun d'eux. H en résulte qu'en suivant des bases analogues à celles du départe-
ment de l'Oise, les traitements pourront être ainsi réduits :

Six ingénieurs ordinaires à 1,500 fr. l'un au lieu de 1,800 fr., ci. . 9,000 fr.

Uningénieur en chef 3,000 fr.au lieu-de 3,600 fr., ci. 3,000 12,000

12,000

'/'..

*
Total : . 16,000

Ce qui présenterait, relativement aux frais actuels, une économie de 7,326 fr., soit 31 p. %•

Ces derniers chiffres constituent de simples indications. Nous croyons devoir remettre à l'admi-
nistration le soin de fixer le taux de cette rémunération. Jaloux avant tout de sa confiance et dési-
reux de conserver la direction d'un service qu'ils ont créé, et se sont constamment efforcés d'amé-

liorer, lés ingénieurs seront toujours prêts à la seconder;" quelle que doive être à cet égard sa
détermination.

Nous nous sommes bornés dans ce rapport à exposer la situation générale du service. Les détails
relatifs à chacune des routes qui le composent seront consignés dans des rapports spéciaux et

relatifs à chacun des arrondissements.
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TABLEAU N.» 1. ; ": '.'• '/'''

Longueur^ totaledes•chemins de grande' communication exécutés et projetés.

n .•.'• Chemins dont , „

'«' e '„''§."' l'exécution est à ^ A L'ENTRETIEN.
- : - .5 -2 J .-S l'étude.

' -S S- CONSTRUCTION

DESIGNATION. j'BI J
§ J

Sommes--^^^^ lli __^____ ^^^-^
U

f2
°

§ • Longueur Longueur
OT \o _ _. . Empier- ,

'
Empier-

» partielle; . . i rayes. * Faves.
• . - - païueiic. totale. , .. renient.' rement.

Chemins à.-l'état d'entretien en 1850 • . 670.65 »,;:».»,, » 670.65 389.41281.241 » »
Passés à l'état d'entretien pour 1851 • - » » » ». » .» . » » 1 » »

Chemin N.° 43.. :.;'. ... ..;9 02 » '•fr.4,l\-v » , » ''- ; » «.02 » 1 6.41 »
_ .; -45; . . . . . . 3 90 . »; : 3;20 » ;

J »: » 3.90 » i 3.20 »
— : 45-.'. '. "• ••-.''. • •; 9.47 34:14 :-.»' / ... »; ;; » ;34.14 .9:47 ". » 1 » »

'—'•""' 50. -.-'• '• ''"' 5" 90 » » l,_ qfi :-'»•--' ». . R 5.90 » I » . »
-- : 52, , • •: ..5 85 » »-.Y-*

7
. »: » - 47, 96

»' \ '5.85 »
— :'.'.".' -20.. ... . .-.'. . ..- » . 14.53V : » » » » » » 14.53
— ""

42.. '." .'-.- . ... .'" » 16.43)
4 » /.-,» ». ; '.» .'»:. : » 16.43

— 54.. .... ... . » 7.39/ ' »-.-:.» »"' I » » » 7.39
Chemin;deBaiiIeulài'Abeele,N. 055 »

'
» » 11.22 11.22 11.228 ,:/»' ; » » »

A l'étude : I
Chemin deWormhoudtàZeggers-Capp. » » » 6.50V I » » » . . »

— deCasselàWattem(p. Millam) » » » 15.20 g . '.. . | »
"

» » »
—- deDeûlémontàMenin. . . . » » » 13.00]

- » » » »
— de Steenvoorde à l'Hazewinde. » » » 4-OOÎ . » » » »

'

— de Caëstre à Yieux-Berquin. .• » » ' » 7.921 » » „ »
— d'Estaires à Béthune.. . . . » » »' 0.9l| » » I » »
— d'Aimentières àLaBassée. . . » » » 10.831 » » I » »
— d'Aubers à Estaires.. ... . »/ » » 12.1l)l42.65 142.65 » »-. I ». »
— d'Esnes à Busignies.. . . . » » » 4-00/ » » » »
— d'Arras à Saint-Quentin . . . ». » ..,. »

J
6.78 » .» » »

— de Cambrai à Metz-en-Couture. » -. » » 12.961 » » » „
— d'Avesnes àEppe. . , ...» » » 20.33Î » » .» - »
— de Maubeuge à Erquelines.. . » » » -9.86.1 » » » »
— deFournries à Anor. . -, . . » » »

8.25] . '•»" » , » »
— de Quaroube.àJénlain. .... » » » 10.00/ .,'.' » » » »

Chemins en construct. MM. lés agents-v. » » » ». » » ''»..' » » ,,.
CheminN. 0 51,deSeclin àPont-à-Marcq » .'.:' » » » » » » » „ „.

"

Prolongement du chemin N.° 31. .... »
4.60i,2

„„ » » » » » 4,.60 » j
Autrescheni.passésàl'étatd'ent.p.1851 » 8.Ô0J / » » ». » » ,j 8.OO!

— de Marquette à Neuville. . » » » 11.33\ S » B » »
— deSt.-Vaast à la Guisette. » » » 7.54> \*t''n n- iA » » » »
— de Caudry à Aubencheul.. » » .';-» 19.93^

* "^ 4/-41l » » M „;
— d'Etroeungt à Foùrmies. . » » » 10.61; » „ „ „

704.79 » 60.56 » 201.28 966.63 417.70 287.09 14.21 46.35'
' ' - I J

Indépendamment dès chemins compris au tableau ci-dessus, l'on a encore étudié cette année :
Les projets de Seclin à Hâubourdin. . . . 6.959

'

Et d'OisyàBugnicourt. . . . . ... . 2.943 ®
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- TABLEAU. N.o 2,

Dépenses à faire pour la construction des chemins vicinaux de grande communication.

.
M

VÏ, ;;;:'."; '.•;-"...
:

.-. . . : .. . .'
,

\
''''''

"
'

' '
,::..::; Evaluation'; SUBVENTIONS DÉPARTEMENTALES :

des DÉSIGNATION. des _^___- ^^

"
. Reste à payer.

'
Observations.

chemins. : ; ;-
.

;^;
:.;. dépenses à faire. ; Accordée. . Créditée.

j

.;::.. ; CHEMINS EN COURS, DixÉCUTION.

43 De Landrecies à Solesmësv; > . '•'. » 156,446 » 135,479 » S 20,967 »
49 De Denain à Mastaîng. . ... » 76,500 » 72,500 »| 4,000 »
20 De Solre à Rond-Buisson. . . » 56,666 67 30,000 » i 26,666 67
53 :

D'EtroeungtàFloyoh... -,.' . ........ »r 27,28411 7,000 »l 20,284 11 i
51 De-SeclihàPônt-à-MârCq. . . .

' ' '
»'"'"' 34,510 » 17,000 » i 17,510 »

31 dé Bavai à Maipiaqùet. v i. : : .-;, :» : ;. j :25:980; » 15,000; » -10,980, »

:; ;0' .; : : .':.'.. ': ...,.: 377,386 78 276,979 :» I 100,407 78
„ ,„ „.....„.~CT~,.CT_~. .„„..,J. .«..i-.m.u.jni^L^J

'

l:''•---;./;
' -

;.; ;
-

'; ; '::; ' '
!

""
'. PROJETS.

De Bailieulà l'Abeelè:. .,;.'': 135,000 » 62,000 » » I 62,000 »
De Marquette à Neuville.. . . 114,000 » 57,000 » » I 57,000 »
De Saint-taastàGuisette. ... 74,000 » 37,000 j) » I 37,000 »

DeGaudryàAubencheUl,. . .. 92,000 » 72,419 » » I 72,419 »
: D'EtroeungtàFourmies. . . .' . 79,000 » ! 36,000 » .",».: I 36,000 »

494,000» 264,419 » », I 264,^19 »

:.:
- . '• ÉTUDES.

- -

De Wôrmhoudt à Zeggers-Cappél. »"-.'"''i » » § ". » Terminé A

De Casselà Watten. :-. . . . . 98,000 » I 49,000 » : » 49,000 » Sr^scoT
. DeDeûlémont à Menih."'". , .. 125,000 »f 60,000 » » | 60,000 » munCs.

: De Steenvoorde à Mazewinde. .: 45,000 ^» 22^500-V » 22,500 »
De Caëstre à Vieux-Berquin. .'.." 60^)04 66 29,250 » » ! 29,250 »
D'EstairesaBéthune. V . . /. ; 6,000 » 3,000 » »! 3,000 »
D'ÀrmentièresàLaBassée,. • • 81,500/» 40,000 ;:» » j '40,000.»
D'Aubers àEstaires. .'.>. . . 36,500 » j 18,250 » » ! 18,250 »
D'Esnes à Busigny. . ... . . . 48,000 » 24.000 » » 24,000 »
D'Arras à Saint-Quentin.. . . . 57,000J » 28,500 » » 28,500 »
De Cambrai à Metz-en-Couture. . 70,000 » S 64,010 » » | 64,010 » j
D'Avesnes à Eppe. . .... . 190,000 » I 130,000 » » 1130,000 » !

DeMaubeugeàErquelmes.. V. 4Ô;000 » 31,913 » » 31,913 »

De Fourmies à.Anor, ... . . 23,000 » i 14,000 » » 14,000 »

; De Quaroube à Jenlain. . 62,000 » \ 31,000 » » [ 31,000 »

Totaldes chemins a l'étude.. 942,004 66-; 545,423 » » 1545,423 »

Des chemins en projets.. . . 494,000 » 264,419 » »
j 264,419 » j

Sommes. ...1,436,004 66 ,809,842 » ». 809,842 »
A valoir pour dépensésImprévues 233,995 04 160,158 » »

j 160,158 »
j

Total. .. 1,670,000 » 970,000 » » j 970,000 »

Lés chemins de Seclin à Haubourdin et d'Oisy à Bugnicourt, sont évalués devoir coûter, le premier 30,500 fr.
et le deuxième 19,758 fr. ,
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'."" TABLEAU N.« 3,

indiquant les résultats de l'application des ressources départementales disponibles à

l'établissement des chemins de grande communication.

"!'«• . lr»A1S RESTE -.
„-| g ." Il „;- ACCROISSEMENT

"
SOMME.

3l
BXCE1)A?ii

d'entretien disponible,
'

g 'g g g || , -des
'

,
Sz « -

g o- « - ^: c s - des.
es f» des déduction des : '

o ^'S
'

° ,3 -§ frais d'entretien
55 S disponible.- .. . . . }s * g. f „, g frais-d'entretien -
H*d . nouvelles voies. frais d entretien. ,§ .„- -S.

uaisa enueueu. nouveaux.

1 187,355 » »'.-» 187,355 » 38.78 38.78 10,470 » 10,470. »

2 187,355 » 10,479- » 176i885 » 36.61 75.39 9,885 » 20,355 »

3 176,855 » 9^885 » 167,000 » 34.57 109.96 9,334 » 29,689 »

4 167,000 » 9,334 » 157,666 » 32.64 142.60 8,813 » 38,502 »

5 157,666 » 8,813 » 448,853 » 30.82 173.43 8,321 » ; 46,823 »

6 148,858: » 8,321 » 140-532- » 29.09 202.51 7,855 » 54,678 »

7 140,532 » 7,855 » 132,677 » 27.47 :229.98 7^417: » ; 62,095 »

8 132,675 » , 7,417 » 125:v260 » 25,93 255.91 7,001 » 69;096 »

9 125,260 » 7,001 » 118,259; » 24.48 280.39 6,610 > 75,706 »

10 118,259 » 6,610 » 111,649 »; 23.11 303.50 6,240 » 81,946 »

,11 111,649 » 6,240 » .105,409 » 21.82 325.32, 5;891, » 87,837 »

.12: 105,409 » 5,891 » 99,518; » : 20.60 345.92 . 5,561 » 93;398 »

'13 99,5m- » 5,561 » 93,957 » 19.45 365.37 : 5,252 » 98j650 »

14 93,957, » 5,252 » 88,705: » : 18.36 ^383.73 4,957 » 103,607 »

15 88^705 » 4,957 » 83,7^8'.» ; 17.32 .401.05 4y676 » iOSjâW »

; • ' .N----.'/. - . \

,'"-

'

.--'"'"',

- .-. . r
-

'-•-';: . - .

..--'

''

•

:'..

'

:

'.

'
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TABLEAU N.° 4.
'

Répartition des langueurs et des crédits demandés pour l'entretien des chemins de grande

communication en 1851.

g S :
" ' -'

LONGUEUR I
CRÉDITS

•
s "3 :'-'' , TJ i

Z » T. , Hmpierre- _ . I _ . ...
JJ : Faves. * lolale. I linlretien. Amélioration.
*=.

" '.- ment. 1

ARRONDISSEMENT DE DUNKERQUE.

1 De Dunkerque à St.-Omer.. .... 1.21 17.08 18.29 8 10,000 » »
2' De.Bergues à St.-Momelin.. .... 3.72 22.88 26.60 j 15,000 ». »
3 D'HondschooteàWatten. 17.47 17.82 35.29 j 11,000 » 5,000 »
4 De Bergues à Furnes. . ...... 0.38 11.52 11.90 j 3,000 » »

15 DeGravelinesàCassel. . . .... 9.82 25.25 35.07.1 17,000 » 3,500. »
17 D'MondschooteàWormhoudt. ... 1.14 15.95 17.09 j 10,500 » »
18 De Cassel à Poperingue . .... . 10.87 » 10.87 6,000 » »

44 D'Hondschoote à Ghyvelde.. .'. . . .» 7.57 7.57 3,000 » »
.46 DeMillamàLederzeele. . . . , . , » -9.87

'
9.87 I 4,000 » »

_ , -^ I ^

. ,.
'

44.61 127.94 172.55 79,500 » 8,500 »
r \

ARRONDISSEMENT DEJALLE.

5 De Lille à Tourcoing. . . . . .'. . 9.11 » 9.11 4,200 ». »
6. De Lille à Lannpy. ..... . . .." 10.53 » 10.53 4,100 » »
7 De Lomme à Fournes. . ... ./"V . 9.56 » 9.56 3,100 » »
8 DeDouaiàSeclin. 28.35 . » 28.35 \ 8,000 » 5,000 »
9 De Roubaix à la frontière. . . ... 8.66 » 8.66 j 3,300 » »

12 De Roubaix à St.-Amand. .... . 41-10 » 41.10 j 14,000 » »

14 D'Armentières à Ypres.,. ..... 7.11 » 7.11 3,000 » »
19 DeSeclinàPont-à-Marcq. 9.25 » 9.25 j 3,200 » 4,000 »
22 D'Englos à Haubourdin. . ....... 1.89 » 1.89 ! 570 » »

23 De Bailleul à Merville 1.58 20.01 21.59 9,500 » »
30 DeCarvinàÔrchies. . . . . . . . 7,70 » 7.70 1,900 » » .
33 D'HazebrouckàMerris. . . . ... 2.50 8.16 10.66 j 4,100 >i »

36 De Quesnoy-sur-Deûle à Tourcoing. . 20.19 » 20.19 9,000 » 6,000 »

37 De Lannoy à Néchin. ....... 0.58 » 0.58 i 170 » »

38 De Bailleul à Estaires . 0.94. 16,20 17.14 t 8,000 » , »
39 DeSeclinàLaBassée. ... . 11.34 » 11.34 4,000 » 3,000 »

40 De Neuf-Berquin à Haverskerque. . . 0.53 9.82 10.35 4,900 » »

41 D'Haubourdin à Carvin. . . . ... 10.37 » 10.37 4,000 » 2,000 »

48 De Lomme à Loos. . - ... ... 3.83 » 3.83 1,500 » 1,000 »

18512 54-19 229.31 90,540 » 21,000 »

i

65
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-S LONGUEUR "'iu"'o •« t pour

Z t T. .' Empierre- _ _ . I . „. .
cï raves. * iotale. Jlutrctien. Amélioration."^ , ment. j I

ARRONDISSEMENT DE DOUAI.

10 De Douai à Bapaume 6.55 » 6.55 2,500 » a
33 De Valenciennes à Somain 5.46 » 5.46 2,240 » »
25 D'Arleux à Orchies . . 20.02 » 20.02 6,200 » 2,300 »
34 D'Auberchicourt à Abscon 4-70" » 4-70 2,000 » 2,500 »
35 De Douai à St.-Amand 27.22 » 27.22 j 6,500 » 2,000 »
47 D'Auberchicourt à Bugnicourt. ... 10.55 » 10.45 2,000 » 2,000 »
53 De Courchelettes 4.15 » 4.15 j 1,500 » 1,500 »

78.65 » 78.55
| 22,940 » 10,300 »

__^~™_„™-_—.™- - - J
. . . ~. — -

ARRONDISSEMENT DE VALENCIENNES.

13 De Valenciennes à Somain 13.51 » 13.51B 5,300 » 500 »
21 De Sl.-Amand à Hélesme* 9.43 » 9.43 S 3,100 » 400 »
29 DTiélesmes à Denain 7.16 » 7.16 I 2,800 » 2,000 »
31 De Bavai à Solesmes » 25.44 25.M f 12.830 » »
43 De Solrc à Landrecies 9.02 » 9.02 \ 2,300 » »
45 De Denain à St.-Vaast 13.74 » 13.74 ii 4,600 » 2,400 »
'49 De Denain à Mastaing 9.48 » 9.48 11 2,800 » »
50 De Fresnes à Quaroube 5.90 » 5.90 2,200 » »

68.24 | 25.44 93.68 35,900 » 5,300 »

ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI.

15 D'Esnes à Marelz 12.52 » 12.52 | 5,000 » 2,500 »
16 De Solesmes à Caudry 9.37 » -9.37)1 2,700 » 1,000 »
26 De Cambrai à Solesmes 19.24 » 19.24 jj 6,000 » 500 »
52 De Cambrai à l'Arbre-de-Guise. . . . » 5.80 5.80! 3,200 » »

41.13 5.80 . 46.93 I 16,900 » 4,000 »

ARRONDISSEMENT I)'AVESNES.

20 De Trélon à Rond-Buisson 10.43 » 10.43 g 8,000 » 5,466 36
24 De Gussignies à Avesnes 21.35 » 21.35 f 13,000 » »
27 De Maubeuge à Solre 13.35 -» 13.35 1 6,000 » »
28 De Maubeuge à Binch 8.32 » 8.32 1 3,000 » »
32 D'Elroeungl à Landrecies 20.22 » .20.22 1 10,000 » »
42 De Solrc à Jeumont » » » 1 1,000 » »

73.67 ' D 73.67 I 41,000 » 5,466 36

Totaux pour le département. . 491.42 213.37 704.79 1 286,780 » 54,566 36

Entretien des pavés 491 42 » » S 145.2S0 » »
— des empierrements. . » 213.37 » S 141^500 » »
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: TABLEAU N.° 5,

Indiquant les résultats des réductions progressives du taux de la subvention

départementale, appliquée à l'entretien.

\ ... ' '- •':• '-:: ';-.." - . '' ' •'
^

-:.-. I
NOMBRE VALEURS VALEUR REDUCTION ENSEMBLE

, successives : cumulée •,...-des . - des -L j des réductions
-/'"' «s sur chacun des OBSERVATIONS.

années..
contingents '. réductions

contingents
sur

écoulées.
départementaux. annuelles. : réduits. . les contingents.

1 11,333 » 566 566 » ! 566 »

2; -./10-767-' » "- 538 ; 1,104 » f 1,670 »

'':.'-.3 10,229: » 511 ,,' 1,615 » ; 3,285 »

I 4 ; - 9,716 » 486 2,101: » \ 5,386 »

I 5 ; 9,232 » ; 462 2,563 » -| - ,7,949 »' ."

S 6 8,770'""»'
'

4S8 3,00î »•; 10,950 »

7 8,332 V 417 3,418 > : 14,368 ».

S 8 7,915 » 395 3,813 » j 18,181 » I

9. 7,520 » ,376 4,189 » ; 22,370 » S

: : 10 , 7,144 » .; ...357 '-,- 4,546 » j 26,916 j

11 6,787 » '...: 310 ''"'" 4;886 » -\ 31,802 »
'-*

..'"
•""•

: . .' -- -
i

'

'

-
:

.

12 6,447 ». 322 5,208 » ; 37,01.0 »

13 6,125 » 306 5,514 » j 42,524 »

14 5,819 » 291 5,805 » ! 48,339 »

15
'*

5,528 » 276 6,081 » \ 54,410 »

: . j

'

Sommes.;. . . 54,410 » ! 324,306 »

• -- ' '..% . "
.

"'-'-''..:"

,

..--''...

,

'

-;
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; .'•..RAPPORT :BE FINfiËNIEUR -EN; €HEF :

À l'appui du projet de budget des dépenses des chemins de

grande communication pour l'exercice 18M.

Nous avons, dans unrapport spécial, exposé la situation générale du service, ses besoins et ses
ressources.

Nous nous proposons dans celui-ci de faire connaître les divers éléments du-projet de budget de
1851; nous joignons à ce résumé général des besoins constatés pour cet exercice, les rapports dé-
taillés de MM. les ingénieurs des divers arrondissements.
: Notre travail se divise naturellement en quatre parties distinctes : .'.,".--'

1.° Les travaux d'entretien. . ; •-,...
2.° Les travaux d'amélioration. •'•-.-

.' 3.° Les travaux en cours d'exécution. '.-'.-';'.
4-° Les classementsprojetés.

SERVICE DE DUNKERQUE. ,

Les routes de cet arrondissement sont généralement à l'état normal. Nous devons en excepter
cependant quelques parties pavées des chemins N.os. 3 et 11, entreBergues, Hondschoote. et
Looberghe, et quelques parties empierrées du cheminN;° 11. .

Les crédits demandés pour l'entretien s'élèvent à 79,500 fr., et s'appliquent à un ensemble de
172 k. 55, dont en pavés 44 k. 79. :..'-.."'

Ces dépensesse sont sensiblement élevées depuis quelques années.Néanmoins, le chiffre moyen
. du taux de l'entretien ne dépassepasOfr. 46 par mètre courant, et coïncide, à très-peu près avec
la moyenne du prix dé revient pour l'ensemble du département.

Cette moyenne est en effet de 0 fr. 35 pour les pavés, et 0 fr. 49 pour les empierrëmehts. La
proposition de ces deux natures de chaussées dans l'arrondissement deDunkerque, étant de
0 m. 27 pour les pavés et 0 m. 73 pour les empierrements , on trouve, pour le prix moyen appli-
cable à un ensemble de chausséeainsi composé :

0 m. 27 de pavage à 0 fr. 35 . '-. . . .. Ofr. 094
0 m. 37 d'empierrement à 0 fr.:. 49-. ..'". 0 fr. 358

: '
'

" Pourletotal. . . . . 0 fr. 452

L'élévation du prix dés matériaux dans l'arrondissement deDunkerque devrait d'ailleurs aug-
menter encore cette dépense d'environ 0 fr. 08 par mètre courant.

î)*s travaux
d'entretien.



Les augmentations de crédits accordés à ces routes depuis plusieurs années ne les ont donc pas
encore ramenées au niveau moyen des autres communications départementales, et elles ont été
motivées par la faiblesse relative des allocations antérieures.

Les routes empierréesde l'arrondissement deDunkerque se divisent, sous le rapport de l'entretien,
en deux catégories bien tranchées. Celles qui sont comprises entre la mer et le canal de la Colme,
établies sur un sol sâbloneux, approvisionnées en cailloutis des Fontinettes, sont d'un entretien
facile et relativement peu coûteux. Au contraire, celles qui sont situées au-delà du canal de la
Colme, situées sur un sol argileux, quelquefois accidenté, et particulièrement entretenues avec
des matériaux de Lyser, sont moins belles, se dégradent plus aisément en hiver et coûtent beau-
coup plus ; néanmoins, depuis quelques années, leur' situation s'améliore.

Quant aux pavés,. ils ont généralement besoin de réparations importantes. L'existence de la
chaussée N.° 11, d'un; grand nombre de pavés calcaires de Landrethun, rend cet entretien
très-dispendieux, à cause du bris de ces matériaux.

, - ARRONDISSEMENT DE LILLE.

La longueur des routes comprises dans cet arrondissement est de 239 k. 31, dont en pavés
185 k. 12, et en cailloutis 54 k.'19. . -

Les allocations demandées pour 1851 s'élèvent en totalité à 90,540 fr., ce qui donne un prix
moyen de Ofr. 378.

Sil'ontieht compte de la répartition des deux natures de chaussées, on trouve qu'en appliquant
les données moyennes relatives à l'ensemble du département, le prix moyen devra s'élever à
0 fr. 381, savoir : -

0 m. 22 de chaussées en empierrement à 0 fr. 49. . . . . . 0,108
0 m. 78 de chaussées pavées à 0 fr. 35. . . ........ 0,273

Total. ,-. . . . 0,381

Les dépenses pour l'ensemble des routes de l'arrondissement de Lille sont donc dès aujour-
d'hui au-dessous de la moyenne départementale, malgré l'élévation relative du prix des matériaux
et l'activité exceptionnelle de la circulation sur quelques-unes de ces routes.

A l'exception des routes N.os 19, 36, 39, 41 et 48, qui exigent encore des travaux de répara-
tion et de remaniement dans leurs parties de construction ancienne, le surplus des chaussées pavées
peut être considéré comme étant aujourd'hui à l'état normal d'entretien.

Les chaussées d'empierrement sont généralement bonnes; néanmoins une diminution d'épaisseur
constatée sur la route N.° 23 nous a déterminé à demander pour 1851 le maintien de l'augmen-
tation de crédit accordée en 1850. "^ ; ....

Les frais d'entretien des routes vicinales de l'arrondissement de Lille ont notablement diminué

depuis quelques années. Nous espérons que cette progression, qui n'a pas encore atteint sa dernière

limite, se développera dans les années suivantes, au fur et à mesure que les améliorations exécutées
sur les parties qui laissent à désirer permettront deréduire les dépenses plus considérables qu'elles
exigent encore aujourd'hui.

ARRONDISSEMENT DE DOUAI.

Le développement des chemins à l'état d'entretien dans l'arrondissement de Douai est aujourd'hui
de 78 k. 65. Les allocations demandées pour l'entretien en 1851 sont de 22,940 fr., soit par mètre
29 c. Ce chiffre, qui s'applique exclusivement à des routes pavées, est inférieur à la moyenne du

département. Le prix peu élevé du sablé dans cet arrondissement contribue à réduire les frais d'en-

tretien.
Les chemins de rarrondisseinent de Douai n'exigent maintenant de remaniements importants

que sur quelques points des chemins N.° 25 et N.° 35 , et dans la traversée deBughicourt (chemin
N.° 47). Le surplus peut être considéré comme arrivé aujourd'hui à l'état d'entretien. La route

•N.° 34, fatiguée par une circulation considérable, exige néanmoins chaque année de fortes répa-
rations. -
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ARRONDISSEMENT DE VALENCIENNES.; ;

La longueur des chemins comprise dans le service de Valenciénnes est de 93 k. 68, dont en
chausséepavée 68 k. 24. ; "; :. , : .:

Et en empierrement 25 k. 44- ", :
Les crédits demandés pour l'entretien de cesroutes s'élèvent à là somme totale de 35,900 fr.,
D'où resuite im prix moyen de Ô fr. 38.
Eh tenant compte, comme nous l'avons fait ci-dessus , de la répartition des deux espècesde

chaussées, on voit que le prix moyen applicable à cet ensemble serait de Ofr. 387,savoir : ;
0 m. 73 en chausséepavée, à 0 lh; 35. ... . .... . . . . . . . .: ; . . : . . . 0,255:
Om. 27de chaussée d'empierrement à Ofr. 49. .... • ..... . ..:. ... . . 0^132

Total pareil. . ... . . ; . . 0,387

L'arrondissement de Yalenciennes setrouve donc à très-peu près dans des conditions semblables à

celles de l'ensemble des routes du département.
': -

A l'exception de la traversée descommunes de Denain (routé N.° 29) et d'Haspres, la première
très-fatiguée, et la seconde, de construction ancienne très-vicieuse, l'ensemble des chaussées de
l'arrondissement de Yalenciennes peut être considéré-comme amené à l'état normal. Quelques-
unes de ces routes sont d'ailleurs très-fatiguées par les transports de houille, dé chaux et de
betteraves qui s'opèrent dans cet arrondissement, l'un de ceux ou riedustrie est le plus déve-

loppéer ;-'-''..
' "-" .'-' .

.''.-...'•.'._.;'. / ARRONDISSEMENT ;DE: CAMBRAI.;.
; , .. . .^

La longueur des chemins dé grande communication est aujourd'hui de 46 k. 93, dont 5k. 80
en cailloutis. . ,.

"
........-."'. : :

Le crédit demandé,en Î851 pour l'entretien est de 16,-930 fr., soit par iaèt?e 0 fr. 35.

L'application des prix moyens du département aux routes de cet arrondissement donnerait, pour
lé prix de .revient, savoir :

Om. 12 de cailloutis à Ofr. 49. . . ..;... .,......: -.' .-'.. . .... : .0,059
Om. 88 dépavés à0n\35.:. .: . .:..,:.,, :.>.:... .'-.-"..-;.- . . .'-.. 0,308

!
., . : :;.;v:.; ;'..-.-:" .

'''
0,367 .

Il y a donc dans l'arrondissement de Cambrai une.légère économie sur les dépensesd'entretien.-
Elle tient surtout au prix peu élevé desmatériaux. Les routes de l'arrondissement de Cambrai sont
à l'état d'entretien; la route N.° 15 se dégrade facilement après l'hiver par suite de la nature ar-

gileuse du sol sur lequel elle est assise. . • .

;.'.: ARRONDISSEMENT D'AVESNES. '."'•

Les crédits demandés pour les routes de l'arrondissement, d'Avesnès, s'élèvent en totalité à

4.1,000 fr. pour une longueur de 73 k, 67 entièrement cailloutés. Le prix de revient, 0 fr; 55 par
kilomètre, est supérieur à la moyenne départementale, quoique le prix des matériaux soit sensible-
ment moins élevé dans cet arrondissement. La consommation y est donc relativement plus consi-

dérable, ce qui tient à la fois à-l'infériorité dé résistance des matériaux, a la nature delà circu-
lation qui transporte à pleine charge des marbres, "des minerais, des houilles, et d'autres matières

pondéreuses, et à l'humidité qu'entretiennent les baies. et les bois que traversent la plupart des
routes de cet arrondissement. Si l'on excepte néanmoins la route N.° 20, dont une partie a besoin
de rechargement, on peut considérer cesroutes comme arrivées à l'état d'entretien.

En résumé , l'ensemble des crédits demandés' pour l'entretien des routes en 1849 s'élève au
chiffre total de286,780 fr., et s'applique à lin développement de 704k- 79 ; d'où .résulte un prix
moyen de 0:fr> 407 par mètre.

Les dépensésfaites dans les quatre années antérieures à 1849 se sont élevées à Ofr. 494 par
mètre, en sorte qu'à ce taux l'ensemble des crédits devrait s'élever aujourd'hui à'348,177fr. Il
a donc été réalisé de ce chef une économie annuelle de 61,397 fr., qui résulte àla fois et del'exé-
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•
cution 'antérieure des améliorations nécessaires, et de la distinction essentielle introduite dans les
évaluations des travaux d'entretien et d'amélioration.

^

La répartition des travaux exécutés en 184y a donné, relativement à l'exercice A848, les ré-
sultats suivants •

^ '"". 1849. 1848.

, .
"

Pavés. Cailloutis. ! Pavés. Cailloutis.

fiHA-MSSftRS PAVÉES. -" ' -
'

- .' 1 :

I .Matériaux. Grès. . . ..... 72 » ». ,| 32 » »
: Sable.. . . . "- ... .91 :»-".»: j 115 » »

Zones, en trottoirs.. . 10 » » 14 » »

Empierrements. . . .. a. : 302 » | » 292 » ,
Main-d'oeuvre. Relevés à bout. .24 20 » ( 120 »

B

Réparations simpl. 68 30 » ''), »
.,' Cantonniers. \ . 29 » .118 » I 33 » 1!3 »

Auxiliaires. . . . - » 46 » » 48 »
Terrassements.. . 50 » 28 » 110 » 14 »
Travaux d'art.. . 25 » 16 » |. 8 50 , 3 »

Dépensés diverses. 39 »... 21 »
j

52 50 24 »' |
"-.-.• _

^_^
i

•'";'.. ,..408 » - 531 » I 485 » 494 » !

La totalité des réductions opérées d'une ahnéeàl'autre porte, ainsi qu'on le voit, surles chaussées

pavées et doit y être imputée, principalement à l'article des terrassements et des soufflages qui ont
été notablement diminués, ce qui a permis d'augmenter la fourniture des grès neufs, tout en con-
servant une économie du sixième sur le chiffre des dépenses antérieures. Nous espérons que nous
arriverons à des résultats plus économiques encore, en réduisant aux réparations des traverses

l'emploi des grands "ateliers de soufflage, et faisant "exécuter les réparations simples dans les

partiesintermédiaires par des catitonniers-aidés d'un petit nombre d'auxiliaires. Nous joignons à
ce rapport le tableau des dépenses faites en 1849 sur chacune des roules vicinales, avec la venti-
lation des diverses natures d'ouvrages.

L'ensemble des travaux d'amélioration projetés s'élève en totalité à la somme de ai,900 lr.,
et a pour objet les routes ci-dessous désignées : —-

Route N.° 3, remaniement du pavage entre le pont du Grand-Millebrugghe et le

pont du Cerf. ................•••-•••••••••••• 5>000 »

Le pavage de cette route est raboteux. L'exécution de grands relevés a bout a

déjà été opérée entre les ponts à Mouton de Slyklines et près du pont du Cerf. II.
serait Utile de continuer ces améliorations en i 85.1.

Route N> iî, rechargement des parties de l'empierrement qui présentent le

moins d'épaisseur et se dégradent en hiver , entre le piquet N.° 17 et le pied de la

rampe de Cassel. .,.....-........•••••• .. •_•.• > • • • â>bM »

Le mode à suivre pour le remaniement de la chaussée entre Bourbourg et Loo-

berghe a été l'objet d'un rapport spécial de M. l'ingénieur de l'arrondissement de

Dunkerque. Nous le joignons à ce travail. Nul doute que l'empierrement
ne'soit

préférable au point de vue de l'économie, mais la nécessité de 1exécuter repose a

notre avis sur la constatation d'un fait- sur lequel il importe, avant tout, d être

A reporter. . . 8,500 »

Travaux

iumélioratioiî

proposés.
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éclairé ; à savoir la proportion des déchets du pavage. Si cette proportion était en ce

point la même que sur les autres routés du département', il n'y aurait pas plus dé
raison d'opérer la conversion projetée en ce point plus qu'ailleurs. Nous avons de- -

mandé qu'il fût opéré sur ce. chemin une expérience spéciale qui pût fixer l'admi-
nistration sur l'importance des sacrifices qu'exigeraient laréparationetla conservation

'
;

du pavage. L'excès de dépensesqui résulterait de ce mode devra d'ailleurs être mis
en balance avec l'avantagé que la circulation considérable sur celte partie (182 col- -

liers à charge) pourra retirer d'une traction plus facile. Jusqu'à l'achèvement de cette

expérience, nous estimons qu'il y a lieu de réserver cette question. -•" '
!.- '

'_'..
Route N.° 8 (Lille). Le. syndicat avait demandé divers travaux d'amélioration et

de perfectionnement qui ont été l'objet d'une évaluation spéciale, montant à 22,570
francs 56 c. M. de Lafrémoire déclare, dans le rapport ci-annexé, qu'il sera possible
de faire face awc un crédit de 5,000 fr. à l'exécution des travaux les plus utiles. . 5,000 »

Les autres crédits demandés pour l'arrondissement de Lille s'appliquent à des
remaniements de parties anciennes de pavage. Il est important/que ces travaux,
qui ont déjà ;produit des améliorations sensibles dans l'état des chaussées, soient '

poursuivis. Les demandes présentéessont les suivantes :
'

CheminN.°19. . -..-. . .'. . . ;'.' . ...:/...... ... . . .,,,;.. . . ; . 4,000- »
Chemin N.° 36 (Délibération antérieure du Conseil général, session de 1846.). . 6,000 »
Chemin N> 39. .. '..-.' .'.'.' . . .:. .........':....;...... 3,000 »
Chemin N.° 4L • • '•' .... ."'•-. . : . . . .-''. . . .... . . ... . . 2,000' »
Chemin N.° 48. .-.' . . ,. ... ... :': .... '. ..... . . :...:' .//,; . . 1,000 »•'
La commune de Fé-rin a réclamé contre les inconvénients des pentes rapides du

pont établi dans cette commune, à la rencontré du chemin N.9 10'-et du canal de la
Sensée.Elle sollicitait l'établissement d'un pont mobile qui aurait exigé une dépense
de 7,000 fr. au moins, grevé le budget du chemin des dépenses annuelles relatives
à l'entretien du pont et au salaire du pontonnier, et assujetti chacune des deux,

lignés aux interruptions'qû'exigele passage de l'autre. Nous avons pensé qu'ilétait
indispensable dese borner à améliorer autant que possible les rampes actuelles/ en
les ramenant à 0m. 05 par mètre. La dépense à faire, suivant le projet ci-jôint, s'é-
lèverait à î,300fr. 50 cent. Nous ne l'avons pas comprise au budgetde cette année, ...
mais il sera possible de l^y ajouter, si l'administration partage notre avis et

repousse l'exécution d'un pont mobile. ....-'-"..
Laroute N.° 25 , dans les parties: anciennes, présente un profil défectueux et des

parties raboteuses ; dans les années antérieures , on a exécuté sur le fonds d'en-
tretien de grands relevés à bout destinés à améliorer ces parties: Nous avons fait ,
distraire de l'entretien ces travaux pour lesquels on avait indiqué au budget une'
allocation facultative de . . . . . . ...... . . . . . . . 2,300 »

Cette route, à partir du pont Mouy et jusqu'au bout du bois de Faux, est très- .
étroite ; placée entré deux fossés profonds, elle offre des dangers réels que les
plantations.actuelles contribuent à dissimuler, et qu'il serait utile de faire dispa-
raître, soit en élargissantla route, soit en modifiant son tracé.

Deux projets ont été rédigés dans cette double hypothèse; 1;>dépensedu premier .
s'élèveà 4,200 fr., et celle du secondà 8,000 fr. Celle-ci pourrait être considérablement
réduite si l'influence'du syndicat déterminait les propriétaires à faire quelques con-
cessions,sur le prix des terrains évalués 4,389 fr. dans le projet de redressement.

Dans le cas où le département ne pourrait donner suite à aucun de ces deux >

projets, il serait, indispensable de planter deux haies assez élevées qui remplacent .
les plantations, quand il sera devenu nécessaire de les abattre.~

L'excessive fatigue du chemin N.° 34 rend/son entretien très-dispèndieux, et •

malgré cet excès de dépenses, la chaussée est souvent rouagée. M. 1ingénieur de - ...
l'arrondissement de Douai.propose.de j'élai^gir par deux zones en cailloutis de'.-..
1 m. 00 de largeur, dont l'établissement coûterait 13,108 fr.,-et il denïande un

A reporter. . , . . .31,800
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crédit de 2,500 fr. pour commencer ce travail en 1851 . . .... ......... 2,500 »

Nous estimons qu'il y a lieu d'approuver cette dépense en restreignante 0 m. 75
la largeur, de chaque zone, ce qui diminue les dépenses d'un. quart-et permet dé
réaliser en quatre années ceperfectionnement utile.

La routeN. 0 35 a :encprenesom de quelque remaniement queM. l'ingénieur or-
dinaire évalue à 2,400 fr. et qu'il propose d'exécuter en deux années, soit pour
1851 .... : ............... 1 QOO »

Le pont établi sur le-Décours, dans la traverse du marais des six villes, est très-
mal placé relativement à l'axe du chemin. Son passage étroit est dangereux, et il
serait nécessaire pour améliorer, d'adopter une coupe biaise qui place les têtes dans
la direction du chemin. Une somme de 800 fr. avait été portée au budget de 1851
pour l'exécution de ce travail ; mais l'étude du projet a fait reconnaître qu'il fallait
opérer une reconstruction totale, dontla dépehseest évaluée devoir coûter2,600fr.,
non compris les acquisitions de terrains. Pour exécuter ce travail en 1851, il sera
nécessaire de porter le crédit au montant du projet, ci: 2,600 »

Le chemitfN. 0 47 vient d'être terminé, mais la traversée de Bugnicourt ( ancien
pavé ) exige des réparations importantes. Nous avons demandé pour leur exécution
un crédit de .. . . ... .... .... , .......... 2,000 »

Le chemin N.° 53 qui réunitles routes N.os 17 et 50, est presqu'entièrement dé-

Sourvu
de fossés. Un crédit de 1,500 fr. avait été demandé pour leur ouverture,

ous estimons que ce travail devra être exécuté par les cantonniers, et ne pensons
pas qu'il y ait urgence à réaliser cette année la totalité, de ces travaux. En consé-
quence, nous ne faisons à cet égard aucune proposition.

Les routes N.os 13 et 21, dans l'arrondissement de Valenciennes, sont placées
sur des terrains humides et meubles où les bordures sont fréquemment déchaussées;
M. l'ingénieur de l'arrondissement a demandé, pour continuer les, épaulements,
un crédit total de 900 fr. ainsi réparti :

RouteN. 013 . -. 500 »
Route N.° 21 400 »
La traverséê'de Denain (route nationale N.° 29) (partie construite autrefois par la

compagnie d'Anzin), est dans un très-mauvais état. Nous demandons la continuation
du crédit de 2,000 fr. àaccorder sur le budget delSoO, pour le commencement de ce
travail, et nous nous réunissons à l'avis de M. l'ingénieur ordinaire, sur la conve-
nance d'exécuter ce travail sur 5 m. de largeur en pavés dans toutes les parties ha-
bitées, et de réduire la chaussée à 3 m. avec deux zones en empierrement dé 1 m.
dans la partie comprise entre DenàinieJ le pont sur l'Escaut. .... ... . . . , 2;000 »

Nous demandons également pour la traverse d'Haspres ( route N.° 45 ) à laquelle
un premier crédit de 2,400 fr. a été accordé en 1850, la continuation de cette allo-
cation nécessaire au perfectionnement de la chaussée ..'.'...' 2,400 »

Le chemin N.° 15, d'Esnes à Maretz, est traversé à Gary par un ruisseau qui
s'étend sur la chaussée, et l'on a proposé de remplacer le cassis dangereux et in-
commode qui existe en ce point par un ponceaù pour lequel un crédit de 1,200 fr.
avait été accordé pour l'exercice 1850.

Le projet de cet ouvrage a soulevé des craintes assezvives et excité une réclama-
tion qui. a été l'objet d'un examen approfondi ; le rapport de M. l'ingénieur ordinaire

.conclut à l'exécution du ponceau et à l'agrandissement du débouché proposé. La

dépense sera augmentée de 800 fr:, que nous comprenons dans nos demandes de
1851.......:.................... 800 »

Nous proposons de réduire à 1,700 francs l'allocation dû crédit de 2,500 francs
demandé pour suppression de sept cassis, et de subordonner d'ailleurs son emploi
à la rédaction de projets réguliers et complets. . . . ..' 1,700 »

Un crédit dé 1,000 fr. serait très-utile pour.assurer les moyens d?écoulements
dans les traversées étroites de Viesly et de Béthencourt ( chemin N.° 16. ) Nous le

A reporter. ... 47,900 »
66
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demandons sons la réserve de production de projets réguliers avant"'l'emploi /. . . . 1,000

Les bordures du pavé se;déchaussent dans plusieurs rampes du chemin N.° 26.
Une somme de 500 fr. est demandée pour effectuer en 1851 lesépaulements dans -..
les parties qui se dégradent le plus. . ..... .'.. .......... ...-v. /: 500

Le chemin N.° 20 a perdu une partie Considérable de son épaisseur dans la tra-
versée,du bois qui suit le hameau dès Noires-Terres. Il est convenable dele rechar-

ger dans cette partie, quin'a plus que 0 m. 08 d'épaisseur et peut être facilement- - - -

trouée au dégel. Le projet, de ces travaux a été dressé par Mi le conducteur

Dubrulle, et s'élève à 5,852 fr. 55 c., sur lesquels nous proposons d'allouer en
1851 un crédit dé: . . . : ./. : ..\ ./ .::..' .'..'/ ... . /,,../. ;. v. i; ^ 5^500

Total des crédits demandés. ... . '.'.. . 54,900 »

Les chemins entrepris dans les deMèrés années et exécutés sous la direction des ingénieurs,
sont les suivants : :

'~
/

DUNKERQUE. N: 0 44, de Ghyvelde à Hondschoote. . : v
'• ''

N.° 46, dëMillam à Lederzeele..
LILLE. N.° 40, deNëuf-Berquin à Haverskerque.
DOUAI. N:° 47, d^Aûberchieoùrt à .Bugnicôurt.
YALENCIENNEs.N.° 45, deD^nam à Saità^

N.° 49, deDenain à.Mastaing-
N.°50, de Fresnes à Quâroubè. - ; -

: N,° 43, de Landrecies à Sôlësmès.
AVESNES. N.° 24, prolongement jusqu'à Samt-Remi-Chaussée. /--I

N.° 42, de Sdlre à Jeumont. •
'

; .. N.O 20, deSolre à Trélon.
N,° 53, d'EtroeungtauNouvion, ."-'• .

'
: ^

Sont aujourd'huiterminés: et livrés à lacirculationles chëminsN os44, 46,40, 47, 49, 50
et24- :/.'//;...: .-;,;';.'> . ;

Il ne reste plus en cours d'exécution que les cheminsN.0S 42, 43, 45, 20 et 53. :r
L'on espère que le chemin N.° 42, déjà empierré sur une longueur de 6 k. 80, pourra être ter-

miné et livré à la circulation à la fin de cette campagne.
Les longueurs restant à exécuter au l.er-janvier 1851 sur les autres chemins peuvent être

établies comme il suit :

CheminN.°43. ........:.:... 6k.41 —

-'N.°45: . ..../.-.. . . . : . .3 20
•'-'. N°2Ô. ...... ,.-'. ,',/.:.. .14- 53-'

',"":.;;-. ',"-:.' N:° 53.^:.;:;.". '•; ,, /-:': ;."/:....' 7 39 -'"/

r.^/..-/:'p.: 53 /;/.-,,:/::"-

L'exécution des chemins N.os 43 et 45 est et-sera longtemps retardée par cette circonstance
qu'une partie des communes intéressées ont voté leurs contingents en prestations à longs termes, les
derniers ne seront exigibles qu'en 1858 et '18.62.;-.,-' .'..:../.'. ;.::.-..-'." ^^^ÉB-^S

L'exécution des Chemins N.os 49 et50, complètement terminée, alaissé disponible dësjexcédants
qui seront appliqués à l'exécution de quelques travaux de perfectionnement soumis.', -dans des

rapports spéciaux,. à l'approbation" de M. le Préfet. Le surplus servira à dégrever d'autant les
crédits d'entretien, . /'"-" "'..'- :.'"! .V-ï

'
:" :ï-;/

Les subventions départementales sont aujourd'hui complètes pour la majeure partie des che-
mins. Il ne reste plus à payer qu'une partie de celles accordées aux chemins N.os 43, 49, 20
et 53 j savoir t

ïravaux
en cours

«l'exécution.
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RouteN," 43. . . ......... 20,967 fr.
Route N.° 49. ........... 4;000
RouteN.°20.'-. ... ...'.. .. 26,666: : ,. / : RouteN, 0 53. . .. . .' : ... ... 23,955

. .
'

75.588

Ces sommes peuvent facilement être accordées, non seulement sur lebudget de 1851, mais en-
core par le budget de report des exercices antérieurs, qui présente aujourd'hui un reliquat considé-
rable ; en. admettant que l'on ne prélève.sur ce budget qu'une somme de 47,967 fr., inférieure
de plus de moitié à leur caisse effective, la somme à créditer pour 1851 serait seulement de 27,621
francs.

A la vérité, il y aura lieu d'y joindre, si M le Ministre de la Guerre autorise l'exécution du
chemin de Bailleul à FAbeele, une partie de la subvention accordée pour ce chemin (environ
70,700 fr.) Biais dût-on même.la porter tout entière, il est certain que l'on ne pourrait encore
absorber la totalité des ressources affectées à la grande vicinalité. Mais, outre que l'approbation
ministérielle n'est pas encore obtenue ( 1), l'on doit compter aussi que plusieurs campagnes seront
nécessaires à L'exécution du chemin. Il y aura donc, dès, 1851, un excédant de ressources con-
sidérable qui pourront être appliquées au développement dé: la grande vicinalité, et permettent
dès.aujourd'hui de nouveaux classements.

Les chemins qui ont fixé l'an dernier l'attention du Conseil général sont les suivants :

DUNKEUQUE; De Zeggers-Cappel à Wormhoudt.
D'Hondschoote à la frontière.
D'Herzeele à Steenvoorde.
De Petite-Synthe au Grand-Millebrugghe.
Du Grand-Millebrugglie à Dunkerque.

HAZEBROUCK. De Neuf-Berquin à Caëstre.
De Cassel à Watten.
D'Estaires à Béthune.
De l'Hazewinde à Steenvoorde.
De Merville à Calonne.

LILLE. D'Arnienlières à La Bassée.
Dé Seclin à La Bassée.
D'Haubourdin à Seclin.
D'Àubers à Estaires.
De Deûlémont à Menin. _

DOUAI. D'Arleux à Paluel.
VALENCIENNES.De Quaroube à Jenlain.
CAMBRAI. De Maretz à Busigny.

De Cambrai à Aubencheul.
De Metz^en-Couture à Cambrai.
De Marquette à Neuville-Saint-Remi.
De Saint-Yaast à la Guisette.

AVESNES. D'Avesnes àEppe.'
D'Etroemigt à Anor:

^ De Bavay au Gâteau.
'

^x
•

De-Maubeuge à Erquelines.
:V/ D'Etroeungt à Wignehies.

/.; De Trélon à Anor, par Ohain et Anor. .

. Dans notre opinion, parmi ces chemins, ceux qui réunissent le mieux les caractères de grande

vicinalité, sont les suivants : .
/•I.» Lé chemin de Wormhoudt à Zeggers-Cappel, qui doit relier un grand nomme de communes

alla/station du chemin de fer d'Esquelbecq. Un rapport spécial adresse a M. le! relet Jaitcon-

(1) Cette approbation vient d'être accordée par M. le colonel direcleur du génie.

Classements

nouveaux.



naître les travaux d'amélorâtion ^ui resteront encore à faire poffl mettre ce chemin en état de ré-

ception. Sa longeur serait âé 6 ;k. 251. /';'.-
2.° De Caëstre à Vieux-Berquin, qui crée également des relations importantes entre la station

de Strazeele et les communes voisines des chemins,N.os 23, 33 et 38» La compagnie du chemin
de fer offre son concours par une réduction notable sur le prix du transport dés matériaux. La dé-

pense totale serait de 6Ôj004lr. 66 c. pour une longueur de 7 k. 92.
3.° Lechemin d'Estairës àBéthùne, dont l'étendue sur le territoire du département est 0 k. 91

seulement, et qui met en 'Communication les villes du Nord avec le chef-lieu de l'un des arrondis-
semëhtdù:Pâs^de-€àIais. '.;-,./_ ': /://•:

;.'i.;°;Jiéchemin-de l'Hazemade à Steenvooi-de, lequel abrège d'au moins sept kil^
tance dé Mnë des pins importantes communes dé l'arrondissement d'Hazëbrouck au chef-lieù, ;

5.° Le chemin de Cassel à Watten.
Ce cb&min comprend deux parties essentiellement distinctes :
Là première, de Cassel â Lederzeele, coupe diagonalement le quadrilatère formé entre lés routes

N::°:42, leséhemins N.os 2 et il,et la route deSaint-Gmerà Saint-Momelin.
Halgré la grande étendue de ce quadrilatère ((environ 150 k, carrés., dont 100 sur le départe-

ment dû Nord), le nombre des communes fu'il renferme est de huit seulement, dont cinq, Ba-

vïnckhovë,'0ehtezeele, Buyscheure, Broxeele,Zûytpefi.ne, sont privées de débouchés. La somme
nécessaire pour la Création des chemins utiles ;à «es communes était évaluée,'à la fin dé 1848,
à23,190francs.

' :
Il y a lieu dé se demander s'il est bien-utile de construire aujourd'hui cette partie de chemins

. dont la longueur sera de 11 k. 18, et là dépense de 65,000 frM et qui, ne traversant aucune dés

agglomérations des communes ci-dessus désignées, ne lés dispensera pas d'établir encore -pour y
accéder une partie des chemins de/débouché ci-dessus énumérés.

Ne vaudrait-il pas mieux pour ces communes recevoir un subside égal au quart des dépenses
ci-dessus évaluées à 23,190 fr., qui leur laisserait à supporter une dépense de 1!6,393 fr., que
d"avoir àpayer : l.°leur contingent de moitié dans une dépense totale de 65^000 fr;

2.° Le surplus des chemins de débouchés qui resteraient à-établir même après l'exécution du
chemin de grande communication.

La seconde partie de Lederzeele a Watten a été l'objet d'un rapport spécial >d'où, résultent lés
faits suivants: : ;/ "'/':': '/

Là distance de Lederzeele: à Watten par la ligne projetée sera de 8,500 m. et la dépense des
travaux sur un sol accidenté et difficile sera d'au moins 8,500 francs.

Là seule commune qui trouve dansl'exécution de ce chemin un débouché pour ses exploitations
est celle de Wulverdinghe. La dépense nécessaire pour le lui procurer avait été évaluée en 1848
à 11,600 francs.

Il faudrait donc consacrer un supplément de 73,400 fr. pour abréger le parcours actuel de
Lederzeele à Watten, lequel peut s'opérer dès aujourd'hui par deux voies : 1une dirigée de Le-
derzeele sur Saint-Momehn, ayant il k. 50; l'autre par Millam et lé bac de Shepstat, présentant
un développement de 12 k. 50-

'

Une abréviation de 3 k. 00 sur la distance de Cassel et des communes riveraines jusqu'à Le-
derzeele et Watten, constitue donc le seul avantage résultant des sacrifices additionnels qu'exige-
rait la création de cette ligne. *

Ces sacrifices s'élèvent à 73,400 fr. en capital, soit par année. . .,. . . . . . . 3,670 »
Et pour entretien au moins. . ...... .... ..: . . . .... . ..... j. . , 2,330 »

- Total. ......... 6,000 »

Il serait possible de réduire les sacrifices, et ^d'abréger d'une manière'suffisante lé: parcours
total ensuivant,,^ [partir de Lederzeele, le chemin N.° 46 jusqu'à Millam. A partir dé ce point,
un embranchement de 4 k. de longueur se dirigerait en plaine sûr Watten ,en~ utilisant quelques
parties <dechemins déjà empierrés. La longueur totale du parcours serait de 10 k. 250, ce qui
donnerait une abréviation dé 1 k. 25. La dépensé totale évaluée par M. l'ingénieur ordinaire, au
maximum de 32,000 fr., ne dépasserait certainement pas cette limite. On aurait donc^pour l'en-
semble des frais annuels :.
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4

Intérêts des capitaux. .... ... .... T .............. . 1600 »
Frais annuels d'ehtrétièh, . . . . V . . . . . . . ... '.-.". . . ; .\ . . . .-"..'. . 1600' »

..''.'. . "''.' 3,20Q »

;Nous croyons que, l'adoption de ce parti, moins satisfaisant au point de vue théorique, serait
préférable au premier, en utilisant mieux et complétant dans la direction de Watten le chemin de
grande communication N.° 46./ .

tout en reconnaissant le caractère lé grande vicinalité de la première partie du chemin de
Cassel à Watten et l'utilité de la modification de tracé indiquée pour la seconde, nous croyons ,que
le classement de ce chemin n'a rien d'urgent, et qu'en présence dés excédants considérables déjà
reçus par l'arrondissement de Dunkerque, il y a lieu de différer toute détermination à son égard.

5.° JLechemin d'Armentières à La Bassée.
Ce chemin.est destiné à ouvrir dans l'espacé considérable compris entre les routes nationales

N.°42, le chemin N,° 7, la route nationale N.° 41 et la route départementaleN.° 16, une com-
munication d'une utilité incontestable.

Deux projets sont aujourd'hui en présence : l'un par Herlies etFromelles avait été évalué de-
voircoûter 180,000 fr. pour une chaussée payée.

.Le;second:se,dirigede deBeaucampsà
la foute nationale N.° 41. Sa dépense est évaluée à 43,000 francs

Une variante de ce projet y ajoutait comme appendice l'empierrement de la lacune de Radinghem
a;Aubers,évaluédevoir coûter; 103,5.00 francs.

Nôuspensôhs qu'il ne peut s'établir "decomparaison qu'entre le premier projet et le second, dé-
gagé de son appendice.

Il est clair, en,effet, que la dépense de 180,000 fr. sera réduite par l'emploi du cailloutis à un
chiffre beaucoup moins éievé que celui de la dépense du second projet (1) avec son embranchement,
lesquels coûteront ensemble 146,500 fr,, et comme d'ailleurs ceprojet se recommande par une meil-
leure direction, il devait être préféré à tous égards.

Nous n'avons pas encore reçu les études qui ont été demandées relativement à ce projet. Elles
seront transmises à M, le Préfet dès qu'elles nous seront parvenues, .

6.° Le chemin de Seclin à La Bassée n'exige, pour être complété, que la construction du pont
de Bauvin, La dépense est évaluée a 18,000 fr.,.et nos propositions pour la répartition de la

dépensé ont été adressées à M. le Préfet.
7° Le chemin de Seclin à Haubourdin -,par Wattignies, établit entre deux localités importantes

de l'arrondissement de Lille une communication qui ne peut s'opérer aujourd'hui que par de

très-longs circuits. Les études sont près d'être terminées, et nous espérons pouvoir les adresser
bientôt à M, le Préfet. .__/ ...

8.° Le chemin d'Estâires à Aubers et Don; la longueur de ce chemin sur le Nord esl.de 12. k.
11 m. :, ainsi répartie :

D'Estâires à la limite du Pas-de-Calais. .' ....... . . .......... 1 52
D'Aubers à la route nationale N.° 41. ..........."..,... 5 98
De la route nationale N.° 41 à-Don. . . , . ... 4 61

12 '11

Cette ligne exige, pour sa restauration, une dépense de 36,500 fr. Nous avons proposé, l'année

dérmère,
1d'élever la proportion du contingent des communes.' Nous n'insisterons pas sur cette

proposition, moins rigoureuse, au fond, que la demande faite aux communes intéressées au,chemin

de:Zeggers-Cappel à Wormhoudt, d'exécuter à leurs frais la totalité des travaux nécessairesj>our
le mettre-en parfait état, parceque la situation financière des arrondissements de Lille et deDun-

kerque, relativement aux recettes et dépenses des voies de communication, motive parfaitement
cette différence dans les justes exigences de l'administration départementale.

9.° Le chemin de Deûlémont à Menin, sur la rive gauche de la Lys.

(1) La longueur totale des lacunes suivant les 2.' et 3.c projets .est de 9,000 m., suivant le i.«> elle est

àt 6,595 m.
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Ce chemin aurait pour but d'abréger les communications des communes riveraines de/la/Lys.
Déplus, il donnerait aux communes deDeûlémotit et Wamêtôn dés débouchés qui leur manquent
aujourd'hui, et dont la dépense était évaluée, en i848„devoir coûter 49,153 fr.

La longueur à construire serait d'environ 13 k., et la dépense ne s'élèverait probablement pas
au-delà de 125,000 fr. Les communes auraient donc à ajouter environ, 13,000 fr. de plus pour
leur' Contingent dans l'exécution du chemin; lés avantagés obtenus seraient/d'ailleurs bien plus
grands." '-' ''

:"
:- -:.:r,:-::'.":'''. / -} -

Nous n'avons pas eneôre.reçu les études relatives à ce cheniin, dont le classement nous paraît
se recommander par l'importance dés communes traversées et sa situation relativement à la Lys.

10.° Le chemin dé Quaroube à Jenlâin établira entre les communes situées au-delà de Valen-
ciennes , Vers Condé et l'arrondissement d'Avesnes ; une relation qui manqué aujourd'hui. L'étude
de ce chemin n'a pas étédemahdée aux ingénieurs. /

11.0.Le chemin de. Maretz à Busigny, sans créer aucun débouché nouveau, établit entré: les
deux extrémités de la route départementale N,° IX) et du chemin N,° 15, une communication

rapide, qui aboutit, d'une part, à Cambrai ; de l'autre, au Gâteau et à Bohain, et présente une

importance véritable pour un grand nombre de communes. : -'-

"L'étendue de ce chemin serait de 4 k. ; sa dépense est é^luée à 48,000 fr: .-'"'-
12.° Le chemin de Caudry à Aubencheul réunit les routes .nationales:N.oé:39 et 17, la route

départementale N.° 1Get leChemin N.°.15, et donne aux éommûnes de Caullery, Sëlvigny, Malin- /
court et Yillôrs-au-Tertre, des voies qui leur manquent aujourd'hui et dont la création avait été

évaluée, en 1848, devoir coûter 45,750'fr, / :: ".: -:''• '-.
La longueur totale de cette voie est de 17 k. 93 m. .La dépensé, à:raison des sacrifices

faits antérieurement par les communes-,"est de 92, 000 fr. seulementy dont \ 9,581 fr. resteraient à

acquitter par elles.. , . . /'/'/ '. / ";" ":

,13.° te chemin de Cambrai aMèlz-en-Goùlure, par Noyèlles:, Provifie, Marcoing, -Ribécourl,
aurait une longueur. de 12 k, 96 m., et coûtera 70,000 fr. Les 'sacrifices antérieurs faits par les '

communes réduiront leur contingent à 5,990 fr. et militent eh faveur de Ceclassement, que motive ;
l'étendue de l'espace compris entre les deux routes nationales N.os 17 et 29, et les.relations
qu'il doit établir entreCambrai et plusieurs.communes importantes dû Pas-de-Calais'. Le débouché

qu'il procure à la commune de Eibécourt avait été évalué.,, en 1848 , devoir^ ĉoûter 15,00,0"fr, -.;
'"î"4.° Lé chemin de Marquette à;Neuyille:Sàiht-Remy établit entre les: mines d'Aniclïè,. d'Azin-

court et'-"Gâmbr'ai, une^^^commiinication éminemment"utile/^^ et qui fournit en même temps aux
communes de Marcq, Wasnes-aii-Bac, Paillëncourt, Bantigny, Cuvillers et Tilloy, .des débouchés:
dont la dépense a été évaluée à 59,960 fr. La dépense totale est évaluée à 114,000 fr. Sa longueur
est de 11 k. 33 m. : ;: --..,'_

Î5.° Le chemin de Saint-Yaast à la Guisette est destiné à relier les bassins houilliers de Denain
et.d'Aniche avec Le Gâteau et les communes situées au-delà de la route N.° 39 , par une voie: qui
formera, avec le chemin N.° 4-5 et le prolongement dû chemin de Caudry, une ligne de grande
communication de la plus haute importance. Il y a lieu d'observer, néanmoins, qu'aujourd'hui
cette communication existe par Solesmes et le chemin N.° 16; mais elle :sera notablement-abrégée
( 7 k. 14 m. ) au lieu de 16 k. 09 m. ; et, de plus, la commune de Qùiévy sera desservie et

déchargée de la dépense du chemin de débouché-, évaluée 9,450 fr,'
Les premières études portent la dépense totale à 74,000 fr. --/-...'
16.° Le chemin d'Avesnes à Eppe-Sauvage , dirigé dans la riche vallée de l'Helpe-Majeure,

ouvre aux communes de Semeries, Ramousies et Yillers, des débouchés qui leur manquent et dont
la dépense a été évaluée à 13,970;fr. Là commune d'Eppe-Saùvage, qui était portée dans le

tableau de 1848 pour une somme de 36,O0Qfr., 'nécessaire à-la création d'un chemin de débouché,
s'étant reliée à Trélon, il y a peu de motifs d'espérer que le classement dé .ce chemin, qui exigerait
une dépensede 190,000 fr., dont 60,000 fr: à la chargé des communes, puisse être prononcé,
malgré lès caractères de grande vicinalité qu'il présente.

. ..: .
17.° Le chemin d'Étroeungt à Anor, par Wigneliies et FoUrmies, est destiné à traverser une

des parties les plusindustrielles de l'arrondissement d'Avesnes, - - - - / . :
La dépense totale est évaluée 102^000 fr., pour une longueur dé 18 k. 86 Une.; partie de

celte dépense doit être supportée par le département de l'Aisne. Bien qu'il ne crée aucun débouché

nouveau, néanmoins il améliore notablement ceux qui existent et facilite les relations multipliées
qui existent entre les communes qu'il réunit. ..-:'-//,:.

Il complète, avec les chemins N.os 32, 43 et 26, Une ligne considérable qui traverse dans toute,
sa largeur la partie sud du département du Nord,
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18.° Le chemin de Maubeuge à Erquelines complète la voie latérale à la Sambre, que forment
aujourd'hui les routes départementales N.os 6 et 13, et donnent aux communes de Bousies et
Marpent les débouchés qui leur manquent, et dont la dépense a été évaluée à 15,870 fr. La dépense
totale est évaluée à 40,000 fr., et le contingent des communes à 8,087 fr., dont 6,000 fr. seront
fournis par la compagnie du chemin de fer belge, très-intéressée aujourd'hui à ce que les com-
munes françaises puissent accéder aisément à la station d'Erquelines.

Cetintérêt communal continuera à subsister pour les villages situés entre Erquelines et Maubeuge,
après l'exécution du chemin de fer français. Il augmentera même, à raison de l'importance que
la station dé Maubeuge acquerra nécessairement.

Les chemins que: nous venons d'énumérer embrassent ensemble un développement de 191 k.
La dépense qu'ils exigeraient peut être évaluée approximativement à 1,345,000 fr. Nous ne pensons
pas que, malgré la situation prospère du budget de la grande vicinalité, il soit prudent, ni possible
d'aborder d'un seul coup une tâche aussi étendue; ce serait évidemment engager l'avenir pour un

trop grand nombre d'années.
Nous estimons qu'il convient d'arrêter ainsi qu'il suit, par arrondissement, l'ordre de priorité à

attribuer aux divers chemins proposés.

.ARRONDISSEMENT DE DUNKERQUE. ..."•

- - - Longueurs. Dépens.
1. Le chemin de Zeggers-Cappel à Wormhoudt. 6.25 ) . „ » )
2. Le chemin de Cassel à Watten 5 50 j

li-7t)
4^000 » ( 4'1' 000 "

ARRONDISSEMENT D'HAZEBRÔUCK .

Le chemin de Caëstre à Yieiix-Bèrquin. . . . . 7.92 } 60,005 » j
Le chemin d'Estâires à Béthnne . 0.91 [ g9 -, 6,000 » i 4r« nnr
Le chemin de Cassel à Watten. 9.68

(
~^ai

56,000 » j
"?/,uuo »

Le chemin de l'Hazewinde à Steenvoorde. ... 4-00 j 45,000 »)

ARRONDISSEMENT DE LILLE.'

Le chemin d'Estâires à Don. ... r-v ..... . 12 11 \ 36,500 » \

Le chemin d'Armentières à La Bassée 10.83 i 110,000 »/

L'achèvement du chemin de Seclin à La Bassée. » » > 43.94 18,000 » - 340,500 »

Le chemin deDeûlémont à Menin. ....... 13.00
^ 96,000 » \

Le chemin de Seclin à Haubourdin. . • 8.00 / 80,000 » /

ARRONDISSEMENT DE DOUAI. -

Néant. » » » » » » » »

ARRONDISSEMENT DE. VALENCIENNES.

Le chemin de Fresnes à Quaroube. 10.00 10.00 62,000 » 62,000 »

A reporter. ... 88.20 . A reporter. 010,505 »



: 528

Report. ... 88.20 Report. . 610,505 »

ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI.

Le chemin de Caudry à AubencheuL'. ..... . 17.93'\ 92,000. ». \
LechemindeMaretzàBusigny, . 4-00 l 48,000 » i,
Le chemin de Marquette à Nèuvillé-St.-Remy. . 11.33 > 53.76 114,000 »> 398,000 »
Le chemin de Cambrai à Metz-en-Couture.. .... 12.96 \ 70,000 -».-l
Le chemin de St.-Yaàst à la Guisette. . . . . . 7.54 / 74,000 »)

ARRONDISSEMENT D'AVESNES. ::

Le chemin de Maubeuge à Erquelines. ..... 9.96 ) 40,000 » )
Le chemin d'Anor à Etroeungt 18.86 [ 49.05 102,000 » [332,000 »
Le chemin d'Avesnes à Eppe-Sauvage 20.33 ) 190,000 » )

Sommes........ 181.01 1,337,505 »

Nous avons tenu compte dans cette appréciation de l'utilité relative des chemins, des débouchés
que leur création offrira aux communes riveraines, des dépenses qu'exigera leur- établissement et
des ressources que présente aujourd'hui le concours offert par les deux compagnies du chemin de
fer du Nord et d'Erquelines.

Nous estimons qu il y aurait lieu de choisir cette année parmi les chemins suivants : deZeggers-
Cappel à Wormhoudt j de Caëstre à Yieux-Berquin, d'Estâires à Béthune, d'Estâires à Aubers et à
Don,. d'Armentières à La Bassée, de Fresnes à Quaroube, de Caudry à Aubencheul, de Cambrai
à Metz-en-Couture, d'Èsnes àBusigny, de Maubeuge à Erquelines et d'Etroeungt à Anor, ceux
pour lesquels des offres suffisantes de concours seraient faites par les communes.



DESoaiiif §:M'mmm "ÇO-EMDNICATION.

PROJET DE BUDGET POUR i 851.



530
j . 531 -

Entretien et améliorations.
?

/ -
Travaux en cours d'exécution.

' . S CRÉDITS NÉCESSAIRES POUR ENTRETIEN ET - l.-.,-
'

'*
N.«.des

, , L0NGBEDR -
AMÉLIORATIONS^^^^

...

. DÉSIGNATION DES ROUTES. . .. Des partiesde- S g -r", i proposée totale
g|

. ....
S » ...•- a a

chaussée can- ter" 8>j .38
J-01?11

en-
° ai . . .--

•S S
'

- .
'

lélat,
améll°' totale. -— : — - rasse- -gj3 S| par

.
par route, ?!

'

S- S normal. rer. | à l'état làamè- toniiiers ments. s'* .-«>.£ route. iooi. r
J .-•''.:" :. .'.

«
normal.[liôrër.

!
j -. - .. .-.'...

'/-.'./' . . .; ARRONDISSEe|SDBNKERQUE. / -V- /

I 1 DeDunkerque à Saint-Omer... 18.29 » 18.29Î 7,600 » 1,800 500 » 10010,000 » 10,000 |
2 DeBerguesàSàint-Momelin. . . 23.18 342 26.69 10,000 » 3,500 800 500 200 15,000 » 15,000 °| ;/.-' : ,

:3 D'Hondschoote à Watten. (1). ... 24.27 11.02 35.29 2,700 1,200 4,000 500 2,500 100 11,000 5,000 16,000 >|
'

./
4 De Bergues à Furnes. . . . . . 11.90 , » 11.90.1,350 » 1,400 200 » -50 3,000 » 3,000 y . -. , ,

11 De Cassel à Gravelines (2). ... 16.3118.76 35.07 4,200 6,400 3,200 1,000 2,000 200 17,000 3,500 2G,500f| // ; £ ~

17 D'Hondschoote à Wormhoudt. :. . 12.59 4.50 17.09 6,600 » 1,800 500 1,500 100 10,500 \ » 10,500.ssj Néant
18 De Cassel à Poperingue. . . .. 8.66 2.21 10.87 4,300 » 950 300 400 ^50 6,000 » 6,000.1?»
44 D'Hondschoote à Ghyvelde. . 1 '. 7.57 » 7.57 2,250 » 450 200 » 100 3,000| » -3,000J-sl
46 De Millam à Lederzeele.. . ... 9.87 » 9,87 1,850 » 900 200 1,000, 50 4,0001 » . 4,000 j| .--.. : ^

132.64 39.91172.55140,850 7,600 18,000 4200 7,500 950 79,500] 8,500 88,000 2^

-. -'^-V ^ . ^'V:.---'-?; ''•''':'/ .::-'';:;-.'^ :',,: "; ; :ARRONDISSEME|ELILLE.

II 5 De Lille à Tourcoing. ''., . .'. .9.11 » 9.11 2,180 » 1,020 500 200 300 4,2001 » 4,200 |l| .
6 De Lille à Lannoy . . . .... 10:53 » 10.53] 2,530 » 570 500 200 300 4100l » 4,100 ff
7 DeLommeà Fournes. . . . . . 9.56

'
» 9.56 1,930 » 570 300 100 200 3,1001 » 3,100 i||

8 De Douai à Seclin (1). . . ... 25.35 3 00 28.35 3,560
'

800 2,040 800 400 ,400 8,0Q0| 5,000 13,000 j| /
9 DeRoubaixàlafront.(Wattrelos). 8.66 » 8.66 2,190 » 510 300 100 200 3,3001 » .'3,300Si.

12 De Roubaix à Saint-Amand. . . . 41.10 » 41.10 8,990 » 2,710 1,200 500 600 14,000 » 14,000 ~jj
14 D'Armentières à Ypres.. . . . . 7.11 » 7.11 1,790 » 510 300 200 200 3,000 » 3,000 p|

' .. , ..,
19 DeSainghinàPont-à-Marcq(2). . 6.10 3.25 9,25 840 1,000 510 500

'
150 200 3,200 4,000 '7,200 3.| ,_^

22 D'Englos à Haubourdin. .... 1,89 » 1.89 210 » 110 100 75 75 570 » 570 *Êf
23 De Bailleul à Estaires et Merville . 21.59 » 21.59 6,100 » 2,500 400 200 300 9,5001 » 9,500 ^^
30 DeCarvinàOrchies.. . .. . . . 7.70 » 7.70 890 » 510 200 100 200 t,900j » 1,900 Mf -,; ; .

' '- . -
Noant33 D'Hazebrouck à Outtersteéne. .'. 10.65 » 10.65 2,100 » 1,500 200 100 200 4,1001 » 4,100 3||..--

" ' , /
36 De Quesnoy à Tourcoing. (3). . . 17.19 3.00 20.19 4,9701,500 1,080 600 500 350 9,0008 6,000 15,000 =|
37 De Lannoy à Néchin . . . . ...0.58 » ; 0.58 90 » » 40 10 30 170! » 170 §f ". , ."-... ;: . ..
38 De Bailleul a Estaires. .-. . '. . 17.14 » 17.14| 4,500 » 2,500 500 • 200 300 8,000| » 8,000 .J .
39 De Seclin à La Bassée. (4). •• • 8.35 3.00 11.35§ 1,390 1,200 510 400 300 200 4,00013,000 7,000 °% .
40 De Neuf-Berqûin à Haverskerque. 10.35 » 10.3512,600 » 1,500 400 200 200 4,900 » 4900 %%
41 D'Haubourdin à Carvin (5). . .'..'. 7.37 3.00 10.371 1,430 1,200 570 300 300 200 4,000 2,000 .6,0001 gl
48 DeLommeàLoos (6). . .... 3.43 0.40 8.83Ï 395 300 400 75 30" 300 1,500 1,000 2,500 J|

- ."
'

/ . - .
. .

-
,

-

|
-_ --,.-.

' -

|_
_— S "fi

223.66 15.65
239.31|48,685 6,000 19,620 7,615 3,865 4,755 90,540 J21,000 111,540^ ':,

ARRONDISSEME11 DOUAI. '.".-.:..
' • .

in 10 De Douai à Bapaume. . . . . . 6.55 » 6.55s 1,500 » 540 300 60 100 2,500j » 2,50Ô-.ï|
13 De Valenciennes à Somain. . . .- 5.46 » 5.46 1,300 » 540 250 50 100 2,240| » 2,2401.5 -
25 D'Arleux à Orchies (1) . .... 18.05 1.97 20.02

'
3,100 - 450 1,650 800 » 200 6,200| 2,300 8,500 £j

. 34 D'Auberchicourt a Abscon (2). . . 4.70 » 4.701 1,100 » 540 260 » 100 2,0003 2,500 - 4,500 2=1
35 De Douai à Saint-Amand (3) . . .26.29 0.93 27.22 3,535 225 1,650 600 » 500 6,500 3,800 10,000 J j^ant
47 D'Auberchicourt à Bugnicourt (4). 10.02 0.53 10.55 1,100 » 540 200 » 160 2,000 2,000 4000 =3
54 De Courchelèttes. ....... 4.15 » 4.15S 700 » 420 100 80 200 1,500 » 1,500 -^|

75.22 3.43 78.65|12,335 675 5,880 2,510 1901,360 22,940 10,600 33,54-0 ^1

' -
"

.
'

à
'
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Entretien et améliorations. \ _ :. Travaux en cours d'exécution.

m_im_rira_îi_ill ijjjjjjffSm__r_»_«__u_i._.-t
__wi«iJ_^ra_iw__ _i____l_:|| __ H_l Il |||"-it""^»»—«——'— m iIIV»I ""^M-_jaW-rfy_W_i __Wtfl«WM WlMf l¥ |11IMFJI!.*_ VWimregW*^:.T_5_^Cra^^ ^ crriiB-, _—,, n, i'.ffWgg.^ 1

Lr-_l_i,ggBJ
**"

_ .
---=--, ..- i..!.^--u.u.^i

Mn.i^i»l.^».Bfaffim'a^H^.,,,ff,ffiiMMM^-M

*_*," Trwrn™

'
CRÉDITS NÉCESSAIRES POUR ENTRETIEN ET -- I

Amélio. g| '„- • .£ £ , „
/^

-DES RESSOURCES CRÉÉES. ^îT
1

„ Proposé „N.osdes -LONGUEUR
AMÉLIORATIONS. I . Dépense oi -, S '_"""„-2

Montant les
Reste. J-IOI,ose

Proposé

^"'
DÉSIGNATION DES ROUTES.

"-»—--——

Des j,^ de / ,
'

.,-'
„_.

[proposée
totale

|||
DÉSIGNATION DES ROUTES.

J
.

..|-J . §>|

"
de ,

Lmentaîes
h

.. : budSct «* Observations.

"'ï »
l'état ameHo- ', , -, I

^^ ^
*Sl

:
»«' 1 Ë 'par

en
°S|'

;
/f-priS

.' /"a^ / des - Totales. accordées de
g - i état ameiio- totale, a-—-—"•———- rasse-

g a _>S Vdl Dar route. . ? o ? t: ._ projet, f
Q" fi ;,„.,,',„ accorder. I85I.

:| S normal, rer. I à l'état I àamé tonniers. ments. ,S^ -g'.S route. I85I. paI
J

. - j g» S g
* J

départém.'
communes 8)nsTen report.

• , .
'

. , g normal. Lliorer. _- B ; - . - *-3 " ' « .
"

:.. - - - .. .- - * -
.

-
—.—,—,—.—.—,—,—

——• ~a
—

^
^

::
— '

7-
' T : : : : :—~— :

•
' '

-
- - - '

î
' '

- ~ - '-';'' - '

.'
' '

\ ;'' / AURÔNDISSEMENf VALENCIENNES. '',.''' :'

IV13 De Valenciennes à Somain. (1) . .13.51 » 13.511 3,380 » 1,090 500 50 280 5,3001 500 5,800 g V '"''•' ;
21 DeSaintAmandàHélésmes(2). . 9.43 » 9.43 2,170 » 470 180 50 230 3,1001 400 3,500; ?j i
29 D'Hélesmes à Denain (3). . . . . 6.56 0.60 7.16 1,700 280 470 130 60 160 2,800 2,000 4,800 _|J
31 De Bavai à Solesmes . 25.44 » 25.44 8,500 » 3,500 200 100 50012,8001 » 12,800 ge,

'
'.,-_" '.-'',„,' ''-''

43 De Landrecies à Solesmes ... . 9:02 » 9.02 1,280 » ^00 300 » 4202,3001 »- 2,300 1|| i° 43, de Landrecies a Solesmes. 15.43 9.02 6.41256,000 156,446 99,554 256,000 135,479 20,967 20,967 «

45 De Denain à Saint-Vaast. (4). . . 10.97 2.77 13.74 1,7201,400 940 300 » 240 4,600| 2,400 7,000 |f.n, „ . _. . . v „ . ''
„

49 De Denain à Mastaing. . . . . 9.48 » 9.48 1,900 » 470 300 » 130 -2,800 : » 2,800 ^sl:
N.°49, de Denain a Mastamg. . 9.48 9.4.8 » 153,000 76,500 76,500 d53,000 72,500 4,000 4,000 ».

50 De Fresnes àlQuaroube. • • • 5.90 » 5.90! 1,200 » 600, 300 » 100 2,2001 »
2,200||| | j

90.31 3.37 93.68 21,8501,680 8,140 2,210 2601,760 35,9001 5,300 -41,200 Hs^ :-. : j 24,967 24,967

^ARRONDISSEMEN|?AMBRÂI-
.-

'"
-• ; :

V15 D'Esnes à Maretz (1) . . . ... 12.52 »
'

12.521 4,000 » 1,020 400 '"» 180 5,000g 2,500; 7,500 sn|
, ,

16 De Solesmes à Caudry (2) .. - . 9.37 » 9.371 1,875 »- 470 130 » 225 2,700| 1,000! •
3,7001?'|| -'-......-.."

26 De Cambrai à Solesmes (3). . .. 19.24 » 19.241 3,850., ».'' 1,620 »' 200 330 6,0001 500; 6,500 |1p| N^nt
52 Du Câteau à l'Arbre-de-Guise . . 5.80 » 5.80ri,900 B 900 - 280 » 120 3,200l » | 3,200--||iJ

. - ^eaui.

'.--' 46.98 »
46.93Jll,625

» 4,010.810 -200 855 _6,90,0| 4,000j 20,900 |l«lj :,

-'*....-.'

''"

-

' " "

'

"'SE .'-•'""

: , . ARRONDISSEMENl^SNES. . -
_v

VI 20 De Trélon à Rond-Buisson (l). . . 7.00 3.43 10.43 -5,530 » 1,800 200 100 370 8,0001 5,500 13,500 sf
mN.» 20, de Solre à Trélon: . 14-53 » 14-53 85,000 56,666 28,334

85,000|
30,000 26,666 15,000 11,666

24 DeGhussigniesàAvesnes. . . .21.35 » 21.35 8,900 » 3,000 400 200 50013,000 » 13,000 | j
» » » » » » »

|
» » » »

27 De Maubeuge à Solre-le-Château. 13.25 » 13.35 3,700 t> 1,750 200 100 250 6,000 » 6,000 |: * a }) v " ' 8 D
1.

° " ' *

28 De Maubeuge à Binche.'. . . . 8.32 » 8.32 1,800 » 900 100 "50 150 3,000 » 3,000 ":; » » » » ». » » » ». » >

32 D'EtroeungtàLandreciesJ. . .. . 20.22 » 20.22 6,500 » 2,500 400 200 40010,000 » 10,000 é/ .: , • » » » » » » »
j

» » » »

,35 Fournitures nécessaires à l'entretien » » » » » » » » » î,000 » 1,000 J I .. „.-_, „.=, , , ™ „"„„
B _ "n

B
onBni:t.

"
S n^nnn o^ QKK 1 -(sow; , '..' . .- ___, j '___!___ ë ! nnN.°53, dEtro3ungta Floyon. 7.39 » 7.39 » 30,955 », »
| 7,000 23,955 » lo,0o5

70.24 3.43 73.67 26,430 »
''

9,950 1,300 650 1,670 41,000| 5,500 46,500 ^ I 5Q~(i715000 27/621

RÉCAPITULATION.

Arrondissement Arrondissement Arrondissement Arrondissement Arrondissement Arrondissement
' Subventions

•

de de de de : de Total. dépar-:
Dunkerque. Lille. Douai. Valenciennes. Cambrai. d'Avesnes. tementales. .

j Travaux d'entretien. .'. 79,500 90,540' 22,940 35,900 16,900 41,000 ^ 286,780 152,357;
» d'amélioration. 8,500 21,000 . 10,600 5,300 4,000 5,500 54,900 28,366, _. _;

Constructions neuves.. » » » » ». » » 27.621 ;

208,344 j
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ANALYSE des dépenses faites pour les j routes vicinales pendant l'année 1849.

A
-

'. \-:
" ^^

;
~

: :—: : : - ".'
^^^^^Sj

^— :—: : : " : = : :—= : - : =
KUMEB.OS

'
. ;•-•.- - -

', -'•'
TtFPTNSFS •''

''

S
des LONGUEURS EN KILOMETRES. DEPENSES POUR ENTRETIEN DES CHAUSSÉES PAVÉES.

T pour entretien des empierrements. -,
'

, f
ACCESSOIRES. DÉPENSES -GARANTIE ï FRAIS DÉPENSE

.§ S -p.,.„
' "

Empierre- ._. _, .. „ :
'

_ . Relevés Entretien- _
'

._ ,' j ,, . . .,.-. '-• m , Terrasse- Travaux -..'
'

, . à à 1
smvai~

,,.,r . = faves. . lotaux. Grès. -Sable. Zones. Total. . ... Cantonniers Total. Somme. I Fiertés. Cantonniers Auxiliaires. Total. Divers. Total. routes. t
, au crédit.3

d I . . ment- àbout. simple. . mes1 , ... ments. d'art. porter, déduire, g
la"cc-w * , -'•- - - - . . - . .s ... I .' - -.::...... ..-- ... i : ..'• .- : , .:': ... . .....:. .:;. /..-. I . 8

î- 1 1-21 17.08 18.29 561- 186 l 747 53 24 » 77 8_J 4,528 1,829 860 ./ 7,217 / 598. 1,339 133 2,070 10,111 S » 449 T 338 10,000
2- 3.72 22.87 26.59 '»..- 519 » 519 304 374 246 944 1,44âS8;786 3;306 935 13,027 300 65 463 828 15,298 j

» 805 507 15,000
3 17.47 17.82 35.29 1,599 933 » 2,532 646 446 955 2,047 4,579) 2,393 2,175 630 5,498 873 » 164 1,037 10,814 » 186 372 11,000

, 4 0.38 11.52 12.90 » » » » .'.»'-. » . .„ '» „ \ |,258 1,228 164 2,650 . 212 91 '-.'" 15 3.18 2,968 1 » 69 101: 3,000
11 10.01 25.06 35.07 » 19 » : 19 » / 19 688 707 T_e| H,426/ 1,860 1,449 14,735 393 489 254 1,136 16,597 I » 172 575 j 17,000
17 1.14 15.95 17.19 ». 43. » 43 » '.-' '-89- ",''»'' - 89 13| 4,044 786 1,212 -'6.042 696 1,899 99 2,694.1 8,868 | ». 173 305

j 9,000
-18 10.87 ;.-.. »:...- 10.87 2,632 : .948:

'
» 3,580/398 495 .940 1,833 5,413" » :»/ . » .. » 1.-521 .'»/ 14 535 5,948 j

» 151 203 | 6,000

44-80 110.30 155.10 4,792 2,648 » 7,440 1,401 1,447 2,829 5,677 13,117 B.435 11,184 5,250''; 48,869 [3,593 3,883 1,142 8,618
J

70,604 l »
j

2,005 | 2,401 | 71,000

H- 5 9.1! > 9.11 747 1,080 172 1,999 : 259 879 340 1,478 3,477'! » » » » ! 567 » 304 871 4,348 1 » »
j

152 4,500
6 ,10.53 » 10.53 » 1,395 » ; 1,395 733 911 100 1,744 3,1391 » » •» , '. ». I 645 26 248 919 4,058 » » S 142 4,200
7 9.56: » 9.56 2 i 9 747 -V 10 '. 976A 214 986 578 1,778 2,754 1 »: » » » I 209 119 106 434 3,188 » » 1 112 3,300

8 28.35 '» 28 35 ; 675 643 ^»- : i,318: 384 1,698 644 2,726 4,044? B : » '» / » 1,845 1,180 660 3,685 7,7i9 » » 27I 8,000

9 8.66 » 8.66 540 2,172 » 1,718' » 778 274 1,052 2,770 j » ' » -:»
" » 438 » 474 612 I 3,382 » » 118 3,500

12 41-10 ». 41.10 2,172 3,111 » 5,283 576 3,136 .1,075 4,788 10,071 J » .-<» . » » 4,923 561 971 3,455 13,526 » » , 474 14,000

14 7.11 » .7.11 » 741 » 741 » 1,245 525 1,770 2,511 j
» » » : »' 209 L-..449 60 388J 2,899 » » 101 ,3,000

19 9,15 » 9,15 327 1,029 » 1,356 129 672 623
'

1,424 2,780 i » » » » » * 119 418 2,899 » » 101 3,000

22 i 1.89 » : 1.89 » 105 » 405 », 166 Y 166 271 » » » » 2i4 22 43 309
j

580 » » 20 600

23
[1.58

20.01 21.59 » 170 » 170: » 102 » - 102 272H.591 2,621 861 7!073
|

747 83 ; 38 868 8,213! » » 287 8,500

30 I 7.70 » 7.70 » 693 326 1,019 ; » 269- v, 269 "'4,288-j » » » -•» ! 353 . 3l U M8 'l' 736 " "
•''

*
I

° 4' 1' 80°

33 2.50 8.16 10.66 » 77 . »• 77, » -.82':: » \ 82 '«2,276
'

1,214 271 3,761 301 » 127 428 4,348- ». » 152 4,500

36 20.19; » 20.19 /» . 4,204 » 4,204 448 2,059 542 3,049 %WSA » » »' » - * 53 902 87 1>^ 2
. 8' 695 " » 305 9' 000

37 0.58 » 0.58 » 20 »,-'..'. 20 44 » „ . :
"'

44

' '

À » -,»' » . » :: 400 » » . 100 .164 » » 6 170

38 0.94 16;20 17.14 ». 47 » 47 43 77 » 120 4wj W8'' 1,465 1,297 6,480 1,404 51 110
'

1,565 8,212 » » 288 8,500

39 11.35 » 11.35 539 1,633 » 2,172' 270 642 658 4,570 3,74^ »' » » » 300 » 306 606 4,348 » » 452 4,500

44 10.37 » 10.37 505 1,607 » 2,112
'

263 552 304 l'l19 ;
32,34- » »

'
» .'»- \ 475 397, 245 1,117 | 4,348 » » 152 4,500

48; 3.83 » ,3.83 313 206. » 579 : '„: 205 , „ '205 78^ >
'

"» » » '

[ . 'V ™ 589 665
|

/ 1,479
j

» » 51 4,500

184.50 44.37 228.87 6,037 18,746 508 25,291 3,363 14,i59 5 664 23486 48 wî 9,585 5,300 ,2,429 .17,314 10,213 3,566

'

4,271 18,030 I 84,422 » » 2,948 87,070
' ' '

"i I -
I § ,
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• :
' '

,„.,_ _
DEPENSES. „ -i;'

' ' "
I

'..•'''' . . ! nour entretien des emiiierreinents B ACCESSOIRES. DÉPENSES! GARANTIE FRAIS DÉPENSEDÉPENSES. POUR ENTRETIEN DES CHAUSSÉES PAVÉES.
; pour.entretien gcs emnieyremeuts.

.^ ^

_._t_ft_i„ •

^

DKlMbb

. . - ^"^
n

'
... .... m .', Terrasse- Travaux _. _ , .là à

survci -
--.

' '
Relevés Entretien Keries- Cantonniers Auxiliaires. Total. 8 Divers. Total. routes. i •

j
au crédit.

Grès. Sable. Zones. Total. .
lleleves ^treUen

Cantonniers Total. Smm. , 8 ments. d'art. ,
[porter,

déduire.
lancc-

à bout. simple. '. » ; - '

. . . ;
r ! :

; : ; :
jj

-
_

-
~~" r~ ~~

'.• ... -
~ ~~~~ ~ '

~~1 » » »' '» 280 1,079 42 1,401 S 3,814 » 432 118 3,5006.55 »: 6.55 1,400 ,121 » 1,521 21 372 499 892 2J. ....... : I":.' » » ». » . 121 » 251- 372 S 2,554 - » 219 82 2,4175.46 » . 5.46 .417 909 » 1,326 236 620 »" 856 2,182 îS '; : »
'

» » » 812 409 646 1,867 1 8,939 » 727 288 8,50020.02 » 20.02 1 2,750 1,310 » 4,060 502 1,867 643 3,012 7,072
"

I S
'

:...•.'- ' '
r » » • » » 166 » 433- 599 J 2,943 » 238 95 2,80034 4-70 » .4.70 1 531 819 » 1,350 435 859 » - 994 2,311 I !f -•'./• ! " » - » ».' ' » 4,514 377 888 2,7791 10,628 » 966 338 10,00035 27.22 » 27.22

j
2,240 4,828 » 4,068 1,156 2,035 590 3,781 _T,8tf I .

i
~~ ~" ~~

I
: ~

"
rr_~ ~~~

' ' "'_~ : " r » ». ». » 2,893 1,865 2,260 7,018 1 28,878 » 2,582 ! 921 27,21763.95 » 63,95. S 7,338 4,987 ./» 12,325 2,050 5,753 4,732 . 9,535 24,» '. - "/..-' - -
'.. J______JL_ » - __.

'.-"",' [ » »- »
'

v 913 173 177 1,263 I 5,936 225 85 207 6,283'
IY 13 13.51 »! "13.51 4,998 1,621 » 3,619 761 293 » 1,054 4,C73; ' I • -•' '

S • „.„ ™„ ,™n"
, |

:
.'';» » » » 733 36-517 1,286. 4,618 220 » 162 5,000

/
21 9-* 3 *

!
9^ 3 W 'm-, » 2,927 263 142 », / 405 3,332

; -_ /.:.; ... -i
^

- _. . \
m m ^ ^

W-
\

1JA -'
..-;},-..^- .^ft;,:,^.,

», 2,m 301 ...245; r» 546 3,1^
8548 ^29 ,8 .^ j ^ ^ 26 2,421 13,098 » 56 458 13,50031 » 25.46 : 25.44 ». » » » ..».'. » ». » » I . . . '

.
'

\

~
.

~
:

—
——

—— . -. — --
———

-
—i| 8(J4S . g <29 -, 8 •'40,677 4,068 1,010 1,208 6,280 28,112 622 1 934 983 28,783

30.10 25.46-; 55.54 -5,904 3,246. -.»:. 9,150.:; 1,325 680 » 2,005 "<-l.,15S|j ^ /' !
' '

\ „, , „ ,';, —
:

— —

|~~

~
/ -.;."!""-...'.-'' - -r-. ~— :.. , .. ., i s _ '„•' „' I 1,670. '»' 472'! 2,442 5,913 47 167 I 207 6,000

V"
-«I"45-58-

^ 12" 52 m Ui9:-. _39-,_,604- 333 914 20 . 1,267 3,7*4 . .- _ „

'

- » / 427 533^ 227 887 4,235 148 31- 148 4,500
-

16j
9' 37 » '9- 37 m 399=1,438 1,949 » .716 683 4,399 3,3*8t . _ ,' '„ 2 410 2,094 1,323 5,527 ! 9,393 34 1,156 329 8,600

26 19.24; » . 19.24 1,128 . 1,222 662 3,012 .- 143 '711 '» 854 3,8M ;_ -.
'

_____
. . .__.,' _____ _______ _ _______ [_. j_

f

~~ ~
'~~~- ~~~~^.

~^ ———-— —-—. — -.—. -
j: )y 8 :)) , ._

'

a- 3,907
'

2,627 2,022 8,556 I 19,541 J 229 1,354 684 19,100
' *4'" 43 * ^1- 13 2>086 3>°40 2,339 7,465 .476 2,341 703 3,520 10,985ji__^ ,. . .. / . '.

_______' ': '. :
'

,, '„- ,
' ' *

|
.

' "" : - -_---__ -
,'.'•.'' --' ~~~"~

m—mm-] 4,664 2,043. • 991 7,698 ''»' » 31 31 1 7,729! » » i 271 8,000
VL 2°

j
" 10- 43 4043 "

..''
B " " 8 > . ' 'lié;*». 2,871 1,393: 12,547 177 » 30 207 12,754 j

» '»
|

446 13,200
24

I.
" n- 48 17- 48 " " "

:
W !

: "••" 8
:'

" B "
j i 3,717 4,781 564 . 6,062 77 » 44 121 6,183 » » I 217 6,400

27
I .:

* 13- 35 43^ 35 B " " .' " '.'.•»' ». »
»;"' -'Il 8,178 885.- 1S2 3,245 280 » 8 288 3,533 » 152

j
119 3,500

28 0.26 8.06 8.32 » » » » "
».' » » » »

\ 6^9 "^^ 868 9591 \h
. .,17 ,,I3 .74 9,662 ,> » 338 10,000

32 » / 20.22 20.22. ., » » » » » ». .» »' »
;_____

:
j - -

\~
-~

r
~

~. .
'

•.
— —— — - - — —— .-—=

T| -3g_s.74 -9,874 3,998
"

39,14-3 575 . 718
'

126 718 39,861 j
» 152 1,391 41,400

0.26 69.54 69.80 »• » » '.-' '» »: ."» • »' -; » . » jl /.;'.' ,..- .,". - . . .-' . .
^ , "- . M-m

» -,,„

|
•. ''

'
'

.

'

-.. .
'

- ' - : —1 75,839 28,487 I 11,677 116,003 25,243 12,968 11,009 49,220 274,118 I 851 7,027 9,328 274,270
TOTAUX.. 364.74 249.65 614-39 I 26,157 32,667 2,847 6i,671 8,615 24,680 10,928 44,223 105,894; I • | \ - ' •» ''' ''

..'!'..- 68



;.'"': NAVIGATION INTÉRIEURE.-.;

'"'- RAPPORT DE L'INGÉNIEOR EN CHEF

Sur la situation de ce sei/vice dans'le .département du Nord.

Des sept bassins hydrographiques dont le département du Nord est composé,'"un'seul, celui de

l'Yser, est entièrement dépourvu de lignes navigables.
Le bassin de l'Âa qui le confine du côté de la mer, renferme au contraire, indépendamment de

la rivière dont le service appartient au département du Pas-de-Calais, cinq canaux distincts
formant ensemble un développement de 81 k. 27.

Ces canaux, réunis deux à deux, constituent deux lignes parallèles dirigées de l'Âa ver.s la

Belgique et réunies entre elles parle canal de Eergues à Dunkerque.
La première ligne vers la mer a son origine au Guindal. Elle se dirigé d'abord vers Dunkerque,

en passant par Bourbourg. et de là vers Furnes., par Zuydcoote. La première partie est désignée,
sous le nom. de canal de Bourbourg ; la seconde est le canal concédé de Dunkerque à Furnes.

La seconde ligne s'embranche sur l'Âa vers Wattendam ; elle aboutit à la frontière vers Ùxem,
après avoir traversé Bergues, où elle change de nom ; dans sa partie supérieure elle est appelée
la Haute-Coîme et dans la partie inférieure, le canal de Bergues à Furnes -, ou Basse-Colme. lin em-
branchement spécial la réunit à la ville d'Hondschoote.

Ces canaux servent à la fois à la navigation, au dessèchement et à l'irrigation du territoire. La

grande navigation se dirige de Dunkerque vers Lille et Paris parlé canal de Bourbourg. Les lignes
de Dunkerque à Bergues, de Bergues à Watten et à Furnes sont alimentées par une circulation
locale; le canal deDunkerque à Furnes reçoit en outre une masse assez considérable de houille en
destination pour Dunkerque.

A l'exception de la Basse-Colme, ces canaux sont navigables au tirant d'eau de 1 m. 50, et la
circulation s'y opère d'une manière continue.

Le bassin de l'Aa est relié artificiellement au bassin de la Lys, par le canal de Neuf-Fossé,
dont l'origine est placée à Saint-Omer et qui aboutit à Aire, après avoir traversé à Blaringhein le
faîte qui sépare les deux vallées. Ainsi, les diverses ramifications qui, de l'Aa, se dirigent vers

Dunkerque, Bergues, G-ravelines et Calais, viennent aboutira ce tronc commun et ne peuvent,
sans le parcourir, continuer leur marche vers l'intérieur. Le service du canal de.Neuf-Fossé appar-
tient, comme l'Aa, au département du Pas-de-Calais.
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Le bassin dé la Lys est sillonné par plusieurs lignes navigables : la Lys qui commence a l'être en
amont du bassin rond d'Aire et qui se dirige par Saint-Venant, Merville, Estaires, Armentières et
Houplines, vers Deûlémont où elle reçoit les eaux de la Deule, et de là par Gommes, Menin et
Gourtrai, vers Gand où elle se réunit à l'Escaut; le canal d'Aire a La Bassée qui réunit artificielle-
ment les vallées de "la Deûle-et de la Lys, en franchissant près de La Bassée le coteau qui les
sépare.:. ',-.'•

Ces deux voies sont en outre réunies par la Lawe, qui, de Béthune, sedirige par La Gorgue sur
Estaires/ " ,'.-... , . ;,
- Enfin, une dérivation de la-Lys, avec embranchement sur Hazebrouck, établit par les canaux de
Nieppe, de Préaviii et la Bourre y une deuxième communication entre Aire et Merville.

La navigation de-la Lys est intermittente entre Aire et Merville, son tirant d'eau réglementaire
est de 1 m."20 seulement. Elle est continue en aval de Merville, et s'opère avec une immersion de
lin. 50; il en est de même du canal d'Aire a La Bassée. Les canaux d'Hazebrouck ont un tirant
d'ôau de 1 m. 10, une section de 4 m. et une navigation intermittente. La Lawe a une navigation
continue à faible tirant d'eau. Elle appartient comme service au département du Pas-de-Calais sur
la plus grande partie de son cours. Le département du Nord est chargé de son entretien sur
2 k. 30 seulement. Le canal d'Aire à La Bassée, concédé à perpétuité, est également administré
par M. le Préfet du Pas-de-Calais.

Le bassin de la Deûle renferme deux lignes navigables : la Deûle concédée depuis son embou-
chure dans la Lys jusqu'à là Scarpe, où elle vient aboutir après avoir franchi le faîte qui sépare
les deux valléesâ Dourge, et le canal de Roubaix dirigé de Marquette sur la Deûle vers l'Espierre.
Ce canal, qui doit former une jonction entre la Deûle et l'Escaut, n'est achevé que sur les deux
versants. Le souterrain qui doit traverser le point culminant et les tranchées qui le précèdent du
côté de la Deûle, restent à terminer. La navigation de la Deûle est continue, elle s'opère en amont
de Lille au tirant d'eau de 1 m, 50 qui s'élève à 1 m. 60 en aval. Le canal deRoubaix aune im-
mersion de,l m. 80.

Le bassin de la Scarpe comprend deux lignes navigables : la Scarpe, dont l'origine dans le dé-

partement est située à Courchélettes, et qui se jette àMortagne dans l'Escaut, et le canal de la
Sensée qui réunit vers l'amont ces deux vallées , après avoir franchi le faîte vers Arleux. Ces deux

lignes jouissent d'une navigation continue qui s'opère avec un tirant d'eau de 1 m. 50.
L'Escaut, le canal deMons à Condé et le canal de Saint-Quentin constituent les trois lignes navi-

gables du bassin de l'Escaut réunies aii bassin précédent par la Scarpe et le canal de la Sensée;
elles se dirigent au sud vers le département de l'Aisne et la capitale. Le canal de Mons à Condé

dépend seul du service du département du Nord. La navigation est continue et s'opère avec un
tirant d'eau de 1 m. 80. .

Enfin, le dernier bassin, la Sainbre, ne renferme qu'une seule ligne navigable au tirant d'eau
de 1 m. 50. Cette ligne est isolée déboutés les autres dans le département du Nord ; mais elle se
réunit au canal de Saint-Quentin, dans l'Aisne, par le Canal de jonction de la Sambre à l'Oise et
forme une voie du premier ordre entre les houillières belges, les départements de la Somme, de

l'Aisne, de l'Oise, Rouen et Paris.
Toutes ces lignes forment entre la mer, les houillières, les principales villes du pays et la capitale,

un réseau continu qui rend encore aujourd'hui à l'agriculture, au commerce et à l'industrie, les

plus importants services-.
Le caractère spécial des avantages que:procure la navigation, c'est avant tout l'économie des

frais de transport.
Sur une ligne navigable bien entretenue et bien exploitée, ces frais peuvent être réduits à 10

centimes par tonne et par myriamètre ( péages non compris. ).
Sur un chemin de'fer, le taux des tarifs s'élève à un franc pour transport des marchandises de la

dernière Classe; mais le prix de revient ( déduction faite des péages ) peut être réduit à 30 c.

Sur une route ordinaire, la dépense correspondant aux transports d'une tonne à un myriamètre
est d.6 deux fr&iics

Ces trois chiifres, 0 fr. 10, 0 fr. 30, 2 fr. 00 expriment ( abstraction faite de la célérité ), la

puissance au point de vue économique de ces trois ordres de communication.

Nous devons ajouter que cette puissance n'est encore réalisée qu'exceptionnellement, en ce qui
concerne les lignes navigables, et que, dans l'état actuel, leur prix de revient, qui descend excep-
tionnellement sur quelques canaux à 0 fr. 15 et même à 0 fr. 10 par myriamètre, est en moyenne
de 0 fr. 20 sur l'ensemble des voies les plus fréquentées.
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La circulation des lignes navigables dans les régions où là nature des produits, à transporter
lui permet de prendre tous les développements qu'elle comporte, dépasse considérablement celle
des routes; de/terre. V -

;.
Ainsi, tandis queia route: la plus fréquentée du département du Nord reçoit quotidiennement

3151!, soit par année 114,975 t., on voit le canal de Mons, la Scarpe, la Sambre, la Deûle, le
canal de Saint-Quentin et l'Escaut donner passage dans le même temps à des masses qui s'élèvent
de 400,000 t. à:l,OOO,OO0 dé tonneaux. Et, si l'on observe que la majeure partie de ces transports
se compose de houille et sert à produire }a force motrice employée par .Findustrie, et que sonprix
de revient influe sur celui de tous les objets qu'elle livre à la consommation, l'on: appréciera aisé-
ment quelle action puissante exercentaujourd'huiles; voies, navigables, et combien leur, bonne ex-
ploitation importe à la prospérité publique.

Un autre fait peut aussi donner la mesure dé cette importance ; c'est la rapidité du développe-
ment de circulation qui suit l'ouverture oule perfectionnement de cesvoies. Ainsi, la Deûle qui,
enl825, admettait à peine 100,000 t., en reçoit plus de 500,000 aujourd'hui; la Scarpe, dont la
circulation a, depuis 18.35, passé de 282,000 t. à.550,000; la Sambre, dont le mouvement a dé-
cuplé depuis:1832, forment une série de nombreux etremarquables exemples duparti que l'in-
dustrie a su tirer immédiatement de l'amélioration et delacréation des voies navigables.

C'est donc avec juste raisonque l'attention s'est portée sur l'influence que pourrait avoir sur
leur avenir.,/l'établissement d'une voie concurrente qui présente , au,point de vue de la célérité ,-
de la continuité etde.la régularitédeson service, des avantages spéciaux.

Serait-il possible à la navigation, de soutenir la lutte dont elle est menacée ? Quelles seraient
pour l'industrie les conséquences probables de l'abandon des lignes navigables? :

Telles.étaient les deux questions posées; depuis.l'origine de l'exploitation du chemin de fer,
questions dont l'avenir seul peut amener la solution définitive, mais dont il importe de rechercher
constamment les éléments divers /et de préciser les différentes phases, afin d'éclairer les mesures à
provoquer des déterminations à prendre. '.-/" ,
. S'il n'est pas permis, à raison des évèntualitésde perfectionnement, quipourrontse réaliser, de
déterminer à priori quelles seront les conséquences delà lutte, il.est facile de prouver que, si la
batellerie devait succomber , le commerce et rindustrie.seraient exposés aux conséqiiences les plus
désastreuses du monopole. Les faits établissent en. effet que les développements de la circulation.,
si rapides qu'ils soient, ne le sont point assez cependant pour qu?une compagnie,: seule,maîtresse
du marché', soitdédommagée par l'augmentation des transports, de la réduction qu'elle consenti-
rait à subir sur leurs prix*" . ;'./-

Nous avons constaté, en effet, que sur la bgne de la Scarpe, au taux de 0 fr. 085 par tonne et
par myriamètre, la circulation s'élevait à 282,000 t. en 1836.

En 1842 les améliorations réalisées sur cette ligne et sur la Deûle ayant secondé le développe-
ment industriel, le fret s'est abaissé à 0 fr. 043, et la circulation avait atteint le chiffre de
507,000 tonneaux.

Si l'on suppose qu'au lieu de cette ligne navigable, il n'eût existé, entre Mons et Lille, qu'une
voie dé fer concédée, et que la compagnie, libre de percevoir par tonne un pëagede 0,043 (égal
au fret de,1842), ou de;0,085;(frêt:de 1836, inférieur à la limite maximum du cahier des charges— 0,10) eût à examiner quel taux convenait lemieux à ses intérêts, il est évident qu'elle aurait
été inévitablement conduite à préférer, le plus élevé. ;•

Si Lon, déduit, en effet, du péage ci-dessus indiqué. . ... . . .;. ....:, . .- • .0 085
les frais de transport supportés par la compagnie au minimum ... ."-..' . . . . . '.--. 0 030

Il reste, pour le bénéfice de la compagnie. .'-'.' .•/.'-.:. . . . . ,. . /. . ... ... . 0 055

D'où, pour une circulation dé 282,000 t., un revenu de. .-. .....'.:. : .-1.5.510 »
par kilomètre.

Or, en réduisant les taux des péages à 0,043, le bénéfice de la compagnie ne
serait plus que"0,013 par tonne et par kilomètre ; et comme l'influence d'ûnetelle:
réduction nepourrait élever qu'à 507,000 t. (chiffre donné par l'expérience de la
Scarpe) le chiffre de la circulation, on voit que la valeur du revenu net serait de 6,591 » .

" .'-.: :'- Différence en'moins. .'. . . ..... .-...'.-. 8,919/. »
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, L'intérêt delà compagnie ne serait doùc pas de chercher à développer la circulation en diminuant
le taux de son tarif au-dessousdes maximadu cahier des charges. Il la porterait, au contraire, à

'les rapprocher de cette limite, et C'estévidemment ce qui arriverait, si-elle se trouvait affranchie
de toute concurrence.

On ne petit évaluer à moins de 0,04 par tonne et par kilomètre, soit 0,40 par tonne et'par
myriamètre, la surélévation du prix des;transports qui résulterait de la ruine de. la batellerie,
répartie sur une massetotale de 44,000,000 t. transportés à un myriamètre, qui -représente.-le
travail utile de l'ensemble des lignes composant le réseau navigable de la mer et desmines à Paris.
Elle équivaudrait à un impôt de 17,600,000 ïr. qui grèverait le commerce et l'industrie. Celle-ci
ne pourrait s'y soustraire:en partie qu'en restreignant de plus en':plus ses opérations et rétrogra-
dant^"progressivement vers son état antérieur. Alors le mal prendrait un,nouveau caractère, les
ateliers de travail se fermeraient, et l'un des éléments les plus puissants de la richesse et de la
prospérité publiques, se trouverait presque entièrement comprimé dans son essor.

Cette situation funeste se:réaliserait certainement du.moment où les bateliers, ne trouvant plusdans l'exercice deleur industrie une rémunération suffisante, laisseraient dépérir forcément leur
matériel et uepourraient plus le renouveler. Les progrès du mal seront lents, sans doute, parce
que lé'matériel actuel-est plus quesuffisantpour les besoins ; mais il n'en sera pas moins indispen-sable: de suivre attentivement toutes les circonstances..de-cette lutte, et de préparer à l'avance
toutes les mesures nécessaires au maintien des transports sur les voies navigables.

-Déjà, rannëe dernière, l'avilissement des prix de fret avait déterminé une crise d'une haute
gravité. Le Gouvernement, dans sa sollicitude éclairée pour l'une des sources les plus fécondes de
la richesse nationale, s'est occupé d'y porter remède, en modifiant les tarifs des voies navigablesdu Nord. :'/..-

... La: perception d'après la-charge réelle:et les distances parcourues, depuis si longtemps l'objet
des demandes de tous les organes du pays, a été enfin étendue aux bassins de l'Aa et de l'Escaut.

Le taux des péages a été fixé à 0,05 par myriamètre, pour les marchandises de première classe;
0,02; pour celles deseconde, et i c. pour le tonnage à vide.

'

Les,droits du canal de Saint-Quentin ont été réduits de 0,20 à 0,10, pour les marchandises de
première classe. r ' :

Ces améliorations, appliquées dans le dernier trimestre de 1.849-,n'ont pu encore fournir, pour
cet. exercice, des résultats bien caractérisés. Néanmoins la navigations repris une activité sen-
sible, et trouvera, dans:une taxe plus modérée,et mieux répartie, de nouveaux éléments de
résistance. .

Les questions relatives à l'organisation du halage ont été l'objet d'une enquête publique et sont
aujourd'hui soumises,à l'examen de l'administration. Il y a lieu d'espérer qu'une solution conforme
aux véritables intérêts dé la batellerie, viendra ajouter de nouvelles ressourcesà celles qu'elle a
déjà reçues de la réduction des tarifs^:

Désirant apprécier l'action du chemin de.fer sur les transports des ligues navigables, nous
avons fait relever les quantités de houille importées par cette voie en 1849. Le total s'est élevé
â 85,376 t. ..-'...'-""''.= .':

H est réparti comme il suit:
Du l.cr janvier au t.Èr-mai-1849., 6,000 t., soit, par mois ,.1,500 t.
Du i.er mai au 25 septembre 1849, 51,108 t., soit, par mois, 10,640 L
Du 25 septembre au 31.décembre 1849,28,268 t., soit par mois, 8,700 t.
L'accroissement des importations, plus rapide dans la secondepériode, a été arrêté depuis l'ap-

plication du nouveau tarif. Néanmoins, les quantités de houille importées par mois étaient, au 31
décembre , à-peu-près sextuple de celles qui suivaient cette voie au premier janvier. Le développe-
ment de cestransports, ne saurait êtrecontesté, et il importera, de le suivre dans sesprogrès,.Ulté-
rieurs.-La totalité deshouilles qui sont importées .en France par Condé s'élève à 1,031,618 t. et

se-répartit comme il suit'':.
Pour le Bas-Escaut etela-Scarpe, 3,178 bateaux jaugeant ., 437,341t.
PourleBas^Escaut, Roubaix, Dunkerque, 540 bateaux jaugeant... . .... *1»>598
Pour le Haut-Escaut.et l'intérieur, 2,175 tonneaux jaugeant. . . . . ..- Ir^t
Par chemin de fer.. ...:.. . -."--..' \ .... - - - - - - - - • 85,drb

*" ."'•''.''.•.':' Total pareil. ....... 1,031,618
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La navigation de la Scarpe n'ayant pas été sensiblement atteinte, et celle du canal de Roubaix

ayant augmenté, il est certain que les 85,376 t. transportés par le chemin de fer appartiennent
soit à des développements nouveaux de consommation, soit à des détournements des parties de
houille transportées autrefois vers le Haut-Escaut.

Sanspouvoir préciser d'une manière rigoureuse la part de chacun de cesdeux effets qui se sont
certainement produits, car le chemin de fer transporte des houilles dans des localités éloignées des

lignes navigables, on voit cependant, par le rapport des quantités importées par cette voie et par le
Haut-Escautj qu'il commence à prendre une large part dans le mouvement des charbons, et que ses

progrès doivent être dès aujourd'hui pris en grande considération.

Après avoir jeté un coup-d'oeil sommaire sur l'ensemble de la navigation du Nord et sur-la si-
tuation générale, nous exposerons les circonstances spéciales et les faits relatifs à chacune des

lignes dont le service nous est confié, en suivant la division admise par l'administration des travaux

publics en rivières et canaux. / ;,
Les rivières navigables du département du Nord sont les suivantes :
La Lys, la Lawe, la Scarpe, l'Escaut et la Sambre. ''-.-
L'Escaut est détaché du service ordinaire du département et forme un service spécial.
La Lys se divise en trois parties distinctes, quant à leur administration. La première, d'Aire à

Merville, est régie par l'Etat. Elle a une longueur de 19k. 10 et trois écluses situées à Aire, Censé
à With et Saint-Venant,

Les crédits accordés en 1849 pour son entretien se sont élevés à 7,987 fr. 50,. dont, en travaux ,
4,747 fr. 50 ét< en salaires, 3,240 fr. :

Ces allocations, qui reviennent à[0 fr. 42 par mètre courant, sont insuffisantes ; aussi l'état de la
rivière a-t-il successivement empiré depuis longues années, son lit s'est progressivement envasé;
quelques ouvrages exigent d'importantes réparations, etl'on a dû s'occuper d'un projet de restaura-
tion dressé dans le double but de restituer au lit ses dimensions primitives et de réaliser en ce point
des améliorations indispensables ; l'augmentation du tirant d'eau et la continuité de la navigation.

La Lys, voie concurrente du canal de La Bassée, dont lès tarifs sont élevés et la concession per-
pétuelle", est en effet aujourd'hui la seule grande ligne du Nord où la navigation ne soit pas conti-
nue et où les bateaux soient forcés d'attendre desjours déterminés pour franchir les écluses. ..

Le projet de ces travaux a été soumis à l'examen de M. le Ministre des Travaux publics, qui vient

d'adopter les bases suivant lesquelles il sera procédé au perfectionnement de la Lys. Les travaux à
exécuter de Merville à Saint-Venant, étudiés d'après ces bases, ont été de nouveau soumis à l'ap-
probation de l'administration supérieure, et nous espérons encore qu'il sera possible de les adopter
celte année,

Les recettes des droits de navigation se sont élevées en 1849 à 7,070 fr. 77 ç., ce qui corres-

pond à un tonnage de 94,000 t. Il est probable que cette circulation déjà importante sera notable-
ment augmentée lorsque les perfectionnements projetés seront réalisés.

Suivant l'ancien tarif, les droits de navigation sur la Lys étaient de 0,08 à charge et 0,04 cen-
times à vide. Les retours à vide y formant à peu près les 0,38 du poids total des marchandises à'
charge, il en résulte que la taxe effective devait être calculée comme il suit :

A charge .................. 0 08
A vide, 0,38 x 0,04.

• . . .''. . .. . . ... 0,015 .
i ——— «

0 095

Le tarif actuel donne par tonneau à charge. . 0 095
Avide, 0,01 x 0,38. . ... ... . . . . . 0004

0 099

Il n'y a donc pas eu dégrèvement sur cette ligne qui profite seulement de l'amélioration réalisée
dans l'assiette de la perception.

Pour donner un exemple, nous supposons un bateau jaugeant 80 tonneaux, mais n'en portant
que 60, allant d'Aire à Hazebrouck par les canaux d'Hazebrouck.

Rivières

navigables.
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Ce bateau, suivant l'ancien tarif, aurait dû payer pour le chargement possible la distance 80tonneaux à 0,08, ci . . . ......... . . . g in
/ Et au retour, 3,20x0,38. ;, ... . .--. . . . .' ;

'
[ '.'.'.' - .'.- '."'.".' .' . i 20

Total. .... .... .... ;..... . 660

Aujourd'hui, il paye à l'aller, 60 t., pour Omyr. 50 à0,025 150
Pourlé retour, 80 t.x 0,38x0,005. ... ... ..... ........ 0 15

';.-- Total. ..... . . .... . .... . , . .165

II obtient donc en réalité une réduction de .3 fr. 95 c. (plus de 50 p. 100), quoique le taux nor-
mal du tarif paraisse augmenté. >

La partie de la Lys; comprise entre Merville
'
et Deùlémont est concède jusqu'en 1854 ; sa lon-

gueur, de 33 k. 86 m., divisée en trois biefs. La compagnie concessionnaire est chargée de l'en-
tretien qu'elle exécute généralement bien. Il reste néanmoins quelques points litigieux sur lesquelsl'administration supérieure est appelée à statuer.

La navigation de cette rivière, l'une des plus belles et des plus faciles que l'on puisse désirer,est néanmoins entravée" en certains points, par la nécessité où le haï âge se trouve de changer de
rives. Ces inconvénients, peu sensibles lorsque la Lys était peu fréquentée, le deviennent déplusen plus, à mesure que la circulation s'y développe ; ils deviendraient intolérables si les perfection-
nements' de la Lys supérieure attiraient sur cette voie une partie de la circulation du canal d'Aire
à La Bassée. . :. . '

Lès revenus"des péages se sont .élevés à 22,906 fr. 89 c. en 1849 ; ils correspondent à un ton-
nage moyen de 73,00'Otonneaux, applicables au parcours total. Le taux du tarif est de 8 c. partonne et par myriamètre à charge, et 4 c. à vide ; il est perçu d'après la charge possible.

A l'expiration prochaine de la concession, il conviendra de fixer le péage au même taux quesur la haute Lys. " . '...--
En aval de -Deùlémont, la Lys est limitrophe entre la Belgique et la France.
Lès travaux de navigation sont entretenus par la Belgique.. La France'intervient seulement dans

la réparation des ponts établis sur la route d'Ypres à Warnêton , Comines et Wervicq. La circula-
tion s'y opère sans difficulté. Aucun droit n'est perçu par laFrance. L'on peut estimer à 30,000 ton-
neaux environ le mouvement de cette partie de la îm

Les communes de Sailly (Pas;de-Calais) et Steenwerck (Nord), également intéressées à l'éta-
blissement-d'un pont sur îa Lys, n'ont pu, jusqu'à, présent, s'entendre sur la position de cet ou-
vrage, que l'une voudrait voir construit i. Sailly, et l'autre, vers.le bac Saint-Maur. Cette ques-
tion, qui a déjà plusieurs fois occupé le Conseil général, n'est pas encore résolue ; iet, suivant les
derniers rapports que nous avons reçus>la commune de Sailly serait décidée à exécuter le pont à
ses frais et sans le concours des communes du Nord, dans l'emplacement qu'elle juge le plus con-
venable à ses intérêts.
'Cette rivière n'a qu'une étendue de 2 le. 30 m. dans le département, et une seule écluse située
à La Gorgue. Elle établit entre Béthune et Estaires une communication secondaire utile aux loca-
lités qu'elle traverse. "'•'.,:•-.

Les dépenses d'entretien, dans le département du Nord , s'élèvent à 2,050 fr.,. dont en travaux,
•f,500 fr. ; soit|69 c. par mètre-

Les revenus des droits de' navigation se sont élevés, pour toute la ligne, à 2,256 fr. 72 c., et

correspondent à un transport moyen de 21,000 tonneaux
Les droits, autrefois de A 2 c. pour un pareil total de *0 k. 50, sont aujourd'hui réduits à 055. c.,

ce qui donne une réduction de plus de 50 p. 400, indépendamment de celles qui résultent du

changement:dans le système delà perception. ,
Cette rivière se divise en deux parties bien distinctes dans le déparlement du Nord.
La première, comprise entre la limite du département du Pas-de-Calais et le fort de Scarpe,

réunit les canaux de la Deûle et dé la Sensée, et forme un des tronçons de la ligne de Paris à Lille
et à la mer.

'
: '..-. : .- .

Son étendue est" de 7 kilomètres. Il y existe_trois écluses et un grand nombre de ponts et à ou-

vrages d'art nécessites par la traversée delà ville de Douai.

Les crédits accordés pour l'entretien de cette rivière, se sont élevés à. 11,542 fr. 46 c. pour

Xa Lawe.

L& Scarpe.
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l'année 1849; 5,442 fr. 56 ç. seulement' (soit 78 c. par mètre courant) sont affectés aux travaux ;
le resté est applicable au.xsalaires des gardes, éclusiers, pontonniers..,.....";

Les allocations accordées pour travaux neufs ont été appliquées à; l'approfondissement: de la

Scarpe dans Douai, à la reconstruction de l'une des bajoyères de l'écluse de Courcheléttes, à la
construction d'Une maison éclusière à Lambres, au redressement de la Scarpe entre celte commune
et Douai, et. à la réparation des ponts de l'Abbayé-des-Prés et de Saint-Vaast. Leur chiffré;total
s'élève à 42,657 fr. 54 c '..''..-./ ./-..'

L'état d'imperfection de cette partie d'une voie de communication de premier ordre, réclamé lés
améliorations suivantes/ '-' , ..

'i:° L'exécution d'un chemin de halage dans là traversée de Douai ;
\ 2.° L'établissement d'une poterne à l'aval de l'a.ville, pour assurer la Continuité dû halage;

.3.° Le relèvement dli seuil des déversoirs alimentant lés usines, afin d'empêcher le niveau de

navigation de descendre au-dessous des hauteurs nécessaires au passage des bateaux ;.
4-° Le creusement et l'appropriation du canal des pestiférés, afin d'éviter les obstacles que l'é-

coulement des crues apporte au passage des bateaux, et de rendre l'alimentation de JaDeùîe in-

dépendante des chômages de la bcarpe supérieure." .'/-.- -."'/.
La ville de Douai a demandé et obtenu le. concours,de l'État pour la construction d'une passe-

relle au droit dupont des Dominicains. Ce. travail, ainsi que l'empierrement projeté des- chemins
de halage entre le Fort;et;GourcheJettes-, ont été adjugés, cette année.

Deux'projets, l'un pour la reconstruction dupont de Tournai > l'autre pour la construction d'une

passerelle au pont de SaiûtiVaast-j viennent d'être terminés et seront prochainement; soumis à l'ap-
probation de l'administration supérieure,, /-.'-.'.-

' :
On peut évaluer à 270,000 fr. la totalité des. dépenses qu'exigeront ces divers travaux. Cette

dépense serait bien plus considérable'•:encore si, conformément aux voîux émis par le conseil mu-

niçipal"dela ville/de Douai, l'administration se décidait à exécuter le chemin'de halage,.ën"_émo
lissant les bâtiments riverains, et renonçait:aux èstacades projetées dans toutes, les parties où
l'existence de maisons: d/une grande valeur rend leur: construction beaucoup plus économique.
Nous croyons, que l'état actuel des-finances né permettra pas de réaliser un tel voeu. et d'exécuter
un projet" sans doute meilleur, mais beaucoup trop dispendieux. Peut-être, même exigera-t-il l'a-

journement d'une.partie des travaux, que neus.venonsd'énumérer. / . . / .
Nous pensons qu'avant d'adopter ce .dernier parti, il y: aurait lieu d'examiner si l'on ne pour-'

rait pas/réaliser leur exécution par le conCoursjdeTindustrie".priyée.
"

..''-/'".
Il ne se perçoit aujourd'hui aucun droit sur cette, partie de la:Scarpe, et rien n'empêcherait-

l'Etat de.concéder, à charge d'exécuter les travaux utiles à la.navigation, des péages qui laisse-
raient encore au commerce une grande partie des avantages résultant de leur établissement.

Nous indiquons ce point de vue sans vouloir y,insister. Il nous paraît, en effet, désirable qu'au
moment où l'on voit expirer les concessions de la Deûle et de la "Lys , l'Etat n'aliène pas la jouis-
sance de la Scarpe; et nous pensons qu'il ne faudrait recourir à cette ressource qu'en cas de né-
cessité absolue.- ..-'

'
-"' :.. . -; • '.

La navigation de la Scarpe supérieure a été atteinte par la crise commerciale de 1848 et par la
concurrence du Chemin de fer. Le tonnage en remonté est aujourd'hui de 98,000 tonneaux seule-
ment.- Cependant, le nombre, de. passages observés à l'écluse, dés Augustins pendant le premier
trimestre dé 1850 a.dépassénotablement celui que l'on avait constaté en 1848. Il est,- cette année,
de 228 bateaux au'lieu de517 (1848). Il y a donc lieu d'espérer que la circulation reprendra sur
cette ligne l'importance qu'elle avait eue dans les années antérieures. " : :-:

La Scarpe inférieure a son origne au fort de Scarpe et se réunit à l'Escaut en aval de Mortagne.
Sa longueur est de 36 k. 15. Il y existe cinq écluses. Cette rivière fait l'objet d'une concession

qui expire en 1906. Les travaux d'entretien sont généralement bien exécutés. La navigation est;
continue au tirant d'eau de 1 in. 50 c. seulement depuis 1847. Elle est interrompue" en été,
pendant plusieurs jours de chaque semaine, dans la partie comprise.entre Rodignies et Saint-Amand.

L'abaissement, dès eaux de l'Escaut, lorsque, l'on-ouvre l'écluse d'.Antoing, laisse alors.moins
de 1 m. 65 c. sur le buse aval dé l'écluse de Saint-Amand. Ses relations avec la Deûle sont égale-
ment subordonnées aux chômages de la Scarpe supérieure. Il serait très-important.de remédier à
ces deux imperfections, qui tendent à rendre la navigation plus dispendieuse et moins régulière.

Des barrages simples, sur l'Escaut et sur la Scarpe, paraissent fournir un moyen facile de
maintenir en tout temps lemouillage nécessaire à la navigation; leur dépense devrait être sup-
portée en partie par les concessionnaires de la Scarpe et en partie par: l'État, qui exploite âujour-
d'hui l'Escaut et rentrera en peu d'années en possession de la Deûle.
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Nous croyons que MM. les ingénieurs du service spécial de l'Escaut se sont occupés du premier
de ces projets, et nous préparerons le second aussitôt que la reprise de la Deule (en 1854)
permettra de solliciter son exécution..

L'intérêt du concessionnaire de la Deûle à ces travaux n'est plus assez grand pour qu'il y ail
aucune chance d'espérer son concours. *

Le tarif des droits de péage sur la Scarpe inférieure est de 0,41, à charge, et 0,205, à vide;
— en totalité 0,615, pour un parcours total de 3 myr. 62, soit, par myriamètre, 0,176. Les
recettes perçues en 1849 se sont élevées à 358,924 fr. 35 c., ce qui correspond à un tonnage
moyen de 555,000 t. applicables au parcours total.

Ce chiffre donne la mesure dé l'importance de cette ligne, qui sert au transport des houilles
destinées au district manufacturier de Lille et" à la plus grande partie des départements du Nord
et du Pas-de-Calais, Le mouvement de la SCarpe, plus considérable en 1849 que dans l'année

précédente, n'a pas encore atteint les maxima réalisés en 1845 et 1847. (Les recettes de ces deux
années avaient atteint les chiffres dé 378,810 fr. et 398,587 fr. ) Les produits constatés dans les

quatre premiers mois de 1850, sont plus élevés qu'en 1849, et il y a heu d'espérer aussi sur cette
ligne une reprise du.mouvement commercial. "'-'

Cette voie, navigable dans le département du Nord, entre Landrecies et la frontière, a un

développement total de 54 k. 33 et neuf écluses. Le passage s'y opère d'une manière continue ,
au tirant d'eau de 1 m. 50 c. Elle est Concédée à-Une compagnie dont la jouissance doit expirer

Apart quelques points Contentieux, sur lesquels.radminîstration supérieure est appelée à statuer,
k compagnie exécute assez bien les travaux de réparation et d'entretien dont elle est chargée. Les

berges des chemins de halage laissent néanmoins beaucoup à désirer.
La Sambre, l'une, des lignes les moins importantes du département avant l'ouverture du canal

de jonction de la Sambre àl'Oise, avait alors une circulation moyenne de 30,000 t., rapportée
au parcours total. Depuis l'ouverture de cette nouvelle voie, le mouvement commercial et industriel

s'y .est progressivement développé, et le tonnage s'est élevé/cette année à 390,000 t. L'influence
de la crise industrielle de 1848, sur la circulation de la Sambre, avait réduit ce tonnage à 300,000
t., niais il a-repris, en 1849, sa valeur maxima de 1847.

'

Cette rivière présente néanmoins encore des imperfections nombreuses ; des sinuosités multipliées
y gênent la marche des bateaux que la moindre crue arrête en hiver. Le halage change de rive

en trois points; et, à Hautmont en particulier, il est discontinu sur près de 500 m. à l'amont de
l'écluse. -

Un arrêté rendu par M. le Préfet du Nord, en 1846, a revendiqué pour la Sambre l'exercice des ser-

vitudes de halage et de francs-bords, établies pour toutes les rivières navigables par l'ordonnance de •

1669 et'le décret de 1808. Cet arrêté, qui ordonnait la destruction de toutes les plantations et

clôtures comprises dans la zone de prohibition, ayant excité de nombreuses réclamations, l'admi-

nistration a.modifié cet arrêté en 1847- Suivant ce nouvel acte/les plantations que-leurs proprié-
taires auront demandé l'autorisation de conserver, pourront être maintenues, s'il est reconnu

qu'elles ne sont pas nuisibles à la navigation. Nous estimons que cet arrêté, pour Inexécution duquel
lia été successivement accordé des délais, non encore expirés, concilie, les intérêts légitimes de la

propriété et les droits du service public, que l'extension du mouvement commercial sur la Sambre

imposait à l'administration le devoir de réclamer.
: Les ponts de Berlaimont, Quartes, Hautmont et Jeumont, qui exigeaient des réparations impor-

tantes, ont été, depuis l'année dernière, l'objet de travaux, dont quelques-uns sont terminés et

dont les autres ne tarderont pas à l'être. Il; reste à réparer les ponts de Marpent et de Hachette,

pour lesquels-il n'a pas encore été possible d'obtenir des communes le concours obligatoire, aux

termes de l'arrêté de 1807.
Il reste aussi à élargir le pont de Pont-sur-Sambre,.dont le faible débouché paralyse en temps

de crue l'écoulement des eaux de la rivière.

Un projet de perfectionnement de la Sambre a été, en 1848, l'objet d'allocations qui, interrom-

pues en i 849, viennent d'être renouvelées ; les études se poursuivent, et nous espérons qu'il sera

.possible de préciser bientôt les travaux nécessaires pour améliorer la navigation de la rivière et le

dessèchement de la vallée. ",
'

.
Le taux des péages déterminé originairement à raison de 32 c. par tonne et par myriamètre, a

été réduit, en1840, à 24 c. pour la houille. Les réductions nouvelles consenties en 1849 par

l'Etat "sur la liane du canal de Saint-Quentin, ont déterminé un nouvel abaissement de 6 c. pour
* . 69

Sambre canalisée.
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les houilles qui transitent et dépassentLa Père ; ce qui ramène lé taux des perceptions à 18 c. pour
ces Chargements. Ces mesures ont répondu à l'attente de la compagnie, et, depuis leur applica-
tion, les progrès de la circulation ont- pris une marche ascensionnelle plus rapide.

Le canardé Bourbourg, dirigé de l'écluse du Guindal sur l'Aa, à Dunkerque, est navigable au
tirant d'eau; de 1 mètre 50 c., et la circulation y est continue. Il a 21, k. 03 et trois écluses. Il est
administré par l'État.
: Les crédits accordés pour son entretien se sont élevés,en 1849 .à 5,548 fr., dont, en travaux ,

3,_l5fr.; soit, par mètre courant, 15 c. Ces allocations sont beaucoup trop faibles.
La. navigation du canal de Bourbourg est souvent entravée par les prises d'eau faites par l'admi-

nistration de wàtteringues , dans l'intérêt de l'agriculture. Sans méconnaître la gravité des Circon-
stances qui peuvent"quelquefois les rendre nécessaires, noUs estimons qu'il y a des mesures à

prendre pour les régler et protéger contre l'usage abusif des eaux, la grande ligne de navigation
qui réunit le port de Dunkerque aux canaux de l'intérieur. L'administratiqn supérieure est saisie,
depuis 1848, de l'examen de cette question importante.

: Les tirages de l'Aa nuisent aussi beaucoup à la 'navigation .de.cette ligne, entre le Guindal et
Watten. On pourrait s'affranchir de Cette servitude .en réunissant le canal de Bourbourg à la
Colme, par Cppenaxfort et Lynch, ou en construisant sur Ma un barrage simple en aval de
l'écluse du Guindal.'Les études faites sur ces deux projets nous portent à donner lapréférence au

barrage de l'Aa, dont les dépenses seront-beaucôup nioins élevées. ,.'.-.
Les recettesducanalde Bourbourg se sont élevées, en 1849, à 27,325 fr. 98 ç., ce qui corres-

pond à un tonnage moyen dé î88,0001., applicables au parcours total: Les recettes de 1848, cal-
culées en ajoutant aux chiffres indiqués par l'administration des contributions indirectes pour ce
canal, celles attribuées alors au Canal de Béfgues pour les bateaux qui payent le transit total de

Dunkerque à Aire par Tlourbourg, s'étaient élevéesà 30,887 fr. Il y a donc eu réduction de près d'un
dixième. Elle résulte delà concurrence du chemin déM ; -

Le tarif du canal de Bourbourg était réglé, avant 1849, à raison de 6c, entre Bourbourg et
Dunkerque, et 9c, de Bourbourg à Watten,. soit,; en totalité, 15 c. de Dunkerque à Watten, et
75 c.avide.Laproportion des tonnages àvide étant d'environ55 p. 100,il en résulte que chaque
tonneau payait, pour cette distance, 0,191.

: Tonneau à chargé:.--'. . ; 0 fr: 150)'« im
-"---' --;-

;;. —:"-"à; Vide-, ./.;".: ::"'0//04liU*lyl"/: ; .' :/"/;-;

Aujourd'hui j le taux des péages poiir cette distance de 33 k. est le suivant :

A charge., :-..-'. ..' . ... Ofr. 165
Àvide,0,033 x 0,55. . .0 018

- * *

"'.*''
':

.."'/'/''"' Somme.-. ... . 0 183

L'influencé de la réduction est donc presque nulle, mais le Commerce profite de là meilleure
répartition de la taxe qui lui permetde circuler à charge incomplète sans acquittement des droits ,
à raison des tonnages qU'il ne transporte pas:

- -*• -: ;'
La haute Colme, parallèle au canal de'Bourbourg, a 24 k. 18 de longueur et trois écluses.

La navigation y est continue au tirant d'eau dèl/m: 50 c. ; mais le croisement des grands bateaux
; ne peut s'y opérer que dans des gares ménagées de distance en distance.

Le crédit accordé pour ce canal s'est élevé à 5,'516 fr. 75 c en 1849, dont en travaux,
2,379 fr, 75 c. ; soit, par mètre courant, 9 c. Cette allocation est également beaucoup trop

: faible. '•''';
Les recettes des droits de navigation se sont élevées à 8,149 fr. en 1849, et correspondent à un

tonnage de 66,000 tonneaux. Elles avaient été de 9,575 fr. en 1848. La réduction est ici d'environ
15 p, 100. /:.., :;- "-":"-".

Les droits de navigation s'élevaient autrefois à 10 c. à charge et 5 c. à vide, soit, en totalité,
15 ç. par tonne, à causé de l'égalité de ces deux tonnages. Le tarif actuel fixe à 0,12 c. et à 0,024
les perceptions à Charge et à vide, soit, en totalité, 0,144 : la réduction hè porté donc ici que sur
la meilleure assiette des taxes, et l'on doit attribuer à la concurrence:du chemin de fer la dimi-
nution des produits.

'

Xles canaux.

Canal
Ai Bourbourg.

Colme.
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La basse Colme, de Bergues à.la frontière, a une longueur totale de 13 k. 77 et une écluse
de garde à la frontière. Les crédits accordés pour son entretien ont été, en 1849, de 3,185 fr. 25 C,
dont en travaux, 2,485 fr. 25 c, soit "par mètre ,18 c. Ils sont également insuffisants ; aussi, est-il
devenu nécessaire de dévasèr ce canal. Un projet de perfectionnement, dressé en 1847, a été sou-
mis à l'approbation de l'administration et retourné par elle pour modification. Ce travail n'est pas
encore terminé. 11sera indispensable d'en réduire les dépenses et de les proportionner à la modicité
dès ressources et au mouvement commercial sur cette ligne secondaire.

La circulation de la Colmea produit à l'État une recette de 2,567 fr. en 1849 ; elle correspond
à un tonnage de 32,000 tonneaux. Les recettes n'avaient été , en 1848, que de 2,269 fr. Les
péages anciens étaient fixés àO fr. 06 à charge, etO fr. 003 à vide, soit en totalité 0 fr. 09. Ils sont
aujourd'hui de Ofr. 07 à charge, et Ofr. OI4 à vide, soit 0 fr. 084 en totalité.

Le canal de Bergues à Dunkerque a 8 k. 70 de longueur, sans écluses. Les crédits accordés
pour son entretien se sont élevés, en 1849, à 1,950 fr., dont en travaux 1,800 fr., soit 0 fr. 21
par mètre courant. La recette des péages a dépassé en 1849 le chiffre de 1848; elle a été de
d,0M fr. au lieu de 2,879, et correspond au tonnage de 69,000 tonneaux, applicable au parcours
total. Le taux des péages n'y a pas sensiblement varié.

Le canal deDunkerque à"Furnes est Concédé. Sa longueur est de 13 k. 24, entre le sas octogone
erZuydchoote. Il n'a qu'une écluse située à Zuydchoote. Le concessionnaire étant mort l'année der-
nière, cette circonstance a retardé l'exécution des travaux de dévasement réclamés par l'adminis-
tration; et la résistance des personnes qui lui ont succédé nous porte à penser qu'il sera nécessaire
de recourir à des mesures de rigueur. Les négocations entamées avec la Belgique, pour l'amélio-
ration des lignes voisines du canal de Furnes, sont en ce moment soumises à l'approbation de
l'administration supérieure.

Lesrecettes du canal de Furnes ont fléchi sensiblement en 1849. Elles sont tombées de 8,958 fr.

(taux de 1848) à 7,416 fr., ce qui correspond à 60,000 tonneaux, applicable au parcours total.
Le mouvement des houilles a été réduit de 35,000 tonneaux à 28,418.

Le taux des péages concédés à raison de 0 fr. 10 à charge et 0 fr. 05 à vide, ressort à raison de
la proportion des tonnages vides (46 p. 0/0) à 0 fr, 123 pour tout le canal, 0 fr. 09 par tonne et

par myriamètre.
Les canaux d'Hazebrouck formés de la Nieppe, de la Bourre, du canal de Préavin et de celui

d'Hazebrouck, ont un développement total de 24 k. 94 et 5 écluses. Leur navigation est intermit-
tente avec celle dé la Lys supérieure. Leur état d'entretien laisse beaucoup à désirer. Un projet
d'amélioration /dont la dépense s'élève à 32,000 fr. a été approuvé par l'administration et adjugé
en 1849, mais il n'a pas encore été accordé de crédit pour son exécution.

Lès crédits accordés pour 1849 ont été de 6,800 fr., dont en travaux 3,500 fr., soit par mètre,
Ofr. 14. Les recettes s'élèvent à 1,833 fr., et correspondent à un tonnage de 12,000 tonneaux",

applicable au parcours total. Malgré la faiblesse de ce chiffre, l'amélioration dès canaux d'Haze-
brouck présente un grand intérêt, paFce que là réduction du volume des eaux que consomme inu-
tilement leur navigation intermittente profitera à la grande ligne de la mer à Paris, et assurera au
canal de Neuf-Fossé une alimentation plus complète. Une expérience tentée cette année au bassin

d'Aire, nous permet d'espérer qu'il sera facile d'obtenir en ce point la continuité du régime sui-

tes deux lignes delà Lys et de.Neuf-Fossé, . /:..:
.Lé canal de la Deûle a 65 k. 65 de longueur et 7 écluses, dont une de garde vers la Scarpe. 11

est concédé à une compagnie dont la jouissance expire en 1854, et généralement bien entretenu',
sauf quelques points contestés par le concessionnaire et soumis à l'administration supérieure.

Les recettes de la'Deûle se sont accrues d'environ 25,000 fr. en 1849, et se sont élevées à

357,009 fr., ce qui correspond à un tonnage de 466,000 tonneaux. Les résultats des premiers
mois 1850 accusent un nouveau progrès dans le mouvement sur le canal.

Le taux des péages est de 0 fr. 08 à charge et 0 fr: 04 à vide. A l'expiration de la concession ,
il conviendra de réclamer pour cette ligne, dont le mouvement est considérable, une réduction de

tarif au taux de 0 fr. 03 à charge, et 0 fr. 01 à vide" Elle rapporterait à l'Etat 0 fr. 25 par tonne,
soit 116,500 fr., somme beaucoup plus que suffisante pour assurer son entretien.

L'établissement d'un quai à Don, réclamé par les localités, a été l'objet d'une étude spéciale ,

dont les résultats ont été transmis à l'administration depuis plusieurs années..

Le projet du pont à établir à Dorigniés, montant à 18,000 fr. a été rédigé et soumis à 1appro-
bation de l'administration: .

Le canal d'Aire à La Bassée qui se réunit à la Deûle à Bauvin, y prend -les eaux nécessaires

CanaLde Bergues
à Dunkerque.

Canal

de Du„ter<jue
i Punies^.

Canaux

d'Hazebrouck.

Deûle.
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au passage dés bateaux. Il y a lieu de craindre que Cesprises d'eau né sôiëntrplus considérables
etn'appauvrissent la.navigation. "Uneécluse de garde établie à la jonction des deux canaux paraît
une garantie nécessaire à la conservation -deseaux déjà Dëûlè, et il y a lieu d'examiner si FEtat
ouïe côù^ssionnâirede la Déûlé, doivent: être appelés à supporter la dépense de ce travail.

Le canal; de Roùbàix doit avoir une longueur totale de 19 Ml. 07., quatre: écluses et un bief de

partage. II n'est encore achevé que jusqu'à Roubaix , sur le versant "de;l'Escaut, et jusqu'à Croix
sur le/versant.de là Deûle. La situation irrégulière qui résulte de l'inexécution depuis; prèsdedix
ans des:êngàgénieiïts contractés par là compagnie:, à été l'objet de rapports et dé propositions sur

lesquéllesTàdministràtionn'a pas encore statué.
La circulation^a repris une grande activité sûr le versant de l'Escaut; elle s'est élevée à

85,600 tx. en ,1849; etles,fec#tes dont lechiîfre â été dé 51,623francs, ont dépassé d'environ
i0,0ô6"fràncs les "résultats de 1848. Du côté de la Dëûîe ,-le mouvement est faible et nedépasse
pas 16,000 tx. applicables au parcours total.

Le taux des péages est de 0 fr. 60 centimes ,ià charge, et 0 fr. 15 centimes, à vide, soit, eh
totalité, O fr. 75 centimes par tonne et par myriamètre. ".

Le canal de la Sensée a 25 kil. de longueur et quatre écluses, dont une sûr le versant de l'Ës-
càùt, ettrois sur la Scarpe. La dernière est une simple: éClùsede garde./

Il est concédé: à une Compagnie dont la jouissance, expire en 191S. Plusieurs difficultés graves
relatives aux excédants rdeterrain occupés par la "compagmë, et au règlement dé navigation ont été-
résoluës/par radministration. Les tribunaux âdmiflistràtifsaurontk se prononcer sur le refus fait
par ellede présenter le.projet de desséchemeM

Lés recettes du canal de la Sensée se sont élevées en 1849, à 157,056 fr. 75 céttt,,pour une
circulation de 168,000 tx. applicables au parcours total. Il y a euen1849:, unelégère', augmen-
tation. Néanmoins, on voit que cette ligne a été:sérieusement atteinte pâ
de fèr, puisque malgré une réduction"d'au moins 50 p. y, sur::le,tâUx des péages fixés, par l'acte
de concession , à 0 fr. 80 centimes par tonne et par myriamètre, sur les marchandises: de pre-
mière classe, lé mouyëmentcomm^

• Lé canal'de Mons à Condé, lé dernier dès canaux du département du Word, a une longueur de
5 kiL 04 , sur le territoire français , et deux écluses. Les crédits: accordés pour son entretien se
sont élèves;ëh;l849 à la somme totale de^6,000 francs, dont en trpaux"4,400 , soit ,:par ki-
lomètre, ;0 fiv87 /centimes.: Cette: dotàlion est"beaucoup plus élevée que celles des:autres lignes
;du département du NôïdJ't
parcourue en 18*49,a motité^etteàllôpati élevées,à:4l,560fr.;
elles avaient été de 42,946'"fr, en 1848. Cette réduction: de 1,386 fr. paraît être dUe partie à la
'concurrencé du chemjn'de/fer, pàrtieà-Ja réduction des péages,qui, autrefois, de Ofr-30 centimes
"nesont plus aujourd'hui: que " ""/

L'élargissement du pont dû Marais,; amélioration essentielle réclamée depuis longtemps par lé
Commercé , & été réalisé en 1849, et un Crédit ouvert surd'exercice 1850, permettra"d- empierrer
les chèminsdéhâlagë..
. Telle est aujourd'hui dans son ensemble et dans ses détails la situation générale de la naviga-
tion dû Nord.

Nous rappellerons succintement les diverses améliorations, qu'exigé encore l'état actuel , en leur
dônnàntun numéro d'ordre, exprimant dans notre opinion leur importancerelative.

1. Scarpe. ^Etablissement d'un chemin de hâlagë. à;Doùai. '.:..l
"2.'-Lys;— Perfectionnement de la navigationentreAirëètMërvifle.

'

3"./Scarpe. ^
Eclusedebarragëdans l'Escaut; en aval dè'Mor-tagne.

4- Canal de Bourbourgv-bafragedans FAà/ ~

:5"Searpe.— Relèvement:du seuil des déversoirs à ©ôuai.
6::Seàrpë.— Ouverture d'une poterne de halage à là sortie des eaux,
7/Scïrpé. — Crëùsementidu canal des^Pestiférés.
8. Basse-Colme.—'Dévâsëment'ët^élargissement de l'écluse de Vergues.

!9,;lSca¥pe.-T^ Écluse-de barrage àla jonction'dela:Deûle. "
Nous joignons à cerapport Untableau général dans lequel sont résumés les faits prim^ipauxqui

se^fàttachënt à la situation actuelle et au développement de;la navigation .dans le département du
Nord. ;'..,. .:.,.-.-,'.-'..

'
'./:'-"

'L'examen de ce tableau montre que "tandis que les lignes du bassin de l'Aa et îecànaLde la

Canal
«kRouhaix.

Canal
de la Sensée.

Canal
de Mons à Condé.
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Sensée:sont arrivées à une période de décadence au point de vue des recettes et de la circulation ,les canaux-dé Mons, de la Deûle et la Scarpe soutiennent la lutte sans trop de désavantages. Les
canaux de -Roubaix, la Lys.supérieure^et la Sambre sont en voie de progrès marquée.L'Etat-a perdu par suite de la réduction des tarifs et de la diminution des transports, une
-somme de 5,016 francs sUrle revenu des péages. Les Compagnies concessionnaires, au contraire ,ont reçu un accroissement de recettes de 169,626 francs sur la Sambre et le canal de Roubaix ;cet accroissement a été de 25 p. %:des recettes de l'année précédente.
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BASSINS. LIGNES NAVIGABLES. " 5J'
^

£ S .
18J:9. " 1850.

j j

^ I 1 1
""~^" ^^"^

"aTT^^- 7"! <848- 1849. ]
Kf aï

'
Û I Entretien. Amélioration .. Amélioration8

A -
. i tien. I

Lys. .. Lys-Supérieure...'..' 19.10 .3 3.21. » 7,987 30 2"316 70 9,950 » 6,331 7,074

'<-» Moyenne... !... 33.86 3 3.94 » » » » » 22,000 22,907

» Inférieure...... 20.14 2 3.10 » » » » » »

Lawe 2.30 1 », » 12,080 » » 1,980 » 2,871 2,2o?

Scarpe . Scarpe-Supérieure... 7.00 3 8.4! » .11,542 46 42,657 54 11,300 27,069 87 » »

Inférieure. ... 36.15 S. 7.25 » » » » » 342,204 358,924

Sambre. Sambre. 84.33 9 11.84 » 800 » » '800 500 «409,067 527,154

...

"

Aa. . . Canal de Bourbourg. 21.03- 3 »
"

2.02j5,558
» 1,700 » 8,000 » 30,887 27,326

Ïïaute-Colme 2~4.18 3 »
2.16J

5,806 75 » 7,400 » 9,875 8,149

Basse-Colme. . . . 13.77 1 » » I 3,188 25 » .2,200 » 2,269 2,567

Canal de Bergues.... 0.87 » ,» »
| 1,980 B » 600 » 2,879 3,046

Canal de Furnes. 13.24 1 » » » »: » » 8,988 7,416

Lys. .. Canaux d'Hazebrouck; 24.94 5 ». 4.63 6,800 » » .6,000 » 1,969 1,833

Deûle. . Deûle 66.65 7 » 10.10 7,200 » » 7,000 » 332,397 357,009

Canal de Roubaix ... 19.07 4 1.20 4.90 » ». » »
'

.. 5,i27 51,823

Scarpe'. Sensée. ........... 25.04 4 1.41 5.85 2,159 92 » 2,200 » «88,490 187,057

Escaut . Canal de Mons.... .-. 5.04 2 » 2.33 6,000 » » 8,000 6,000 42,946 41,860

'" I

rinrnrATiox I VARIATION ,, _ RECETTES_L.im.ui_.iiy.\ i
^ recettes RECETTESDEL ETAT des compagnies

rapportée au parcours total. I de i848 à I84Q. concessionnoires. |

I
' "~ —«»—>. ^ — —— -

OBSERVATIONS.

1844 1848 1846 1847 1848 18491 Augmen- Diminu-
Augmen- Diminu- Àugmen- Diminu-

j
I tation. lion. talion. lion. talion. tion.

RIVIÈRES.

''."'..

» 60 68
'

» .58 94 737 » 737 » » », On a réuni aux lonaàaes
D !

77 75 72, 80 71 73 -, 907 » . 907 - » , » » des marchandises de première

classe, ceux -afférents aux
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'S/ERVIO^

RAPPORT BE MNGÉNIEUR EN/CHEF

'Sur.la.'siUia'tiori-''4ii''sêrY"iee -IiydrauUq.tfe/ dans -le cléparteioeal
';'::''-';; - '"""-^o/'tïu Nord'.//- ; ;-

Le département du Nord, considéré sous le rapport hydrographique, peut être divisé en sept
bassins principaux-, .dont la pente générale est dirigée du.sud-ouest au nord-est, et qui sont étages-
à partir de la nier. ,; -: , . . .'

Nous examinerons successivement chacun d'eux en indiquant les caractères généraux qui le dis-

tinguent et sa situation spéciale, au point de vue du service hydraulique. /,
Le premier de ces hassins, à partir, de la mer, est celui de 1Aa,
Son origine dans le département est située près de Blaringheni ; sa ligne dé faite suit la direction

du, sud au nord, entre Wallon-Gappel et Lederzeele ; en cepoint, elle s'infléchit au sud-ouest et se,

dirige parallèlement à la côte par ZeggersrCappel, Rexpoëdeet Oost-Cappel.
. L'Aa, cours d'eau principalde ce bassin, coule du sudàu nord, et sejèttedans lamer à Gràve-
lines. Son niveau ordinaire est à 2 mètres au-dessus du niveau niôyën de la mer ; lès eaux de la

partie dé ce bassin située dans le département du Nord se dirigent toutes vers Dunkerquepar les
canaux de Bourbourg, de la Colme, de Bergues et des Moëres. Cèscanaux sont,- en général, d'an-

ciens;bras de l'Aa, qui s'épanouissaient autrefois à,partir de Watten vers l'est, où des,rivières

canalisées, formées par les cours d'eau qui descendent desversants situés entre la ligne de faite et
la côte. ''..- :"

Le niveau des canaux qui servent à l'écoulement des eaux du territoire est étage depuis l'Aa jus-

qu'à la mer par les écluses : il varie de 1 ni. 80 c. à 0 ni. 0 c. Lô; canal deBourbourg est le plus
élevé, le canal de Bergues et celui des Moëres sont les plus bas.

A peu de distance de lalignede faite vers lé nord, le sol est entièrement plat, et son niveau est

inférieur au niveau de la haute mer. Vers la frontière, l'on rencontre une vaste étendue dont le

niveau.est inférieur même à celui de,la basse mer, et qui a reçu le nom hollandais de Moëres.
Il résulte de cette disposition des lieux crue, naturellement, le sol de ce bassin devrait être cou-
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vert périodiquement par les eaux de la mer montante, et qu'une partie des Moëres, devrait être
constamment sous l'eau. Des travaux considérables ont dû être réalisés pour protéger contre le flux
là plus grande partie du territoire et assurer l'écoulement des eaux pendant les basses mers. Poul-
ies Moëres, il afallu, déplus, procéder à l'isolement complet du sol inférieur, et relever, au moyen
de machines, les eaux qui tombent à sa surface. Ces divers travaux constituent un vaste ensemble

.-de: cours d'eau, d:éeluses et de pertuis, dont une partie, les canaux navigables qui reçoivent les
eaux du pays,est entretenue par l'Etat. .

Leurs affluents divers, qui sillonnent le sol dans toutes les directions, dépendent^ _ne admi-
nistration spéciale divisée en cinq sections distinctes , dont quatre de terres à watteringues et une
pour lès Moëres.

Lladministration des Watteringues et des Moëres, chargée de l'entretien des travaux de dessè-
chement j d'irrigations, fait rédiger les devis /exécute les travaux, et lève les impôts nécessaires à
l'acquittement des dépenses. Elle est soumise à l'autorité de M. le Préfet, qui approuve ses projets
et-rénd exécutoires lès-rôles des contributions.

L'examen-prépâratoire de ces travaux rentre naturellement dans les attributions des ingénieurs
du service hydraulique ; ils se sont attachés, depuis l'institution de ce service, à introduire dans la
rédaction des devis la confection des séries de prix, plusieurs améliorations utiles, et à préparer
les éléments statistiques nécessaires pour donner au contrôle de l'administration toute l'efficacité
nécessaire.

La constitution; même des commissions-syndicales de watteringues avait été, depuis deux ans,
l'objet de plaintes multipliées : un projet de réorganisation, étudié par les ingénieurs et approuvé
parle Conseil général, session de 184.9/ a été rejeté par M. le ministre des travaux publics, quia
jugé devoir maintenir lesystème-actuel/ qui fonctionne d'une manière satisfaisante.depuis longues
années. : . .

Si le dessèchement des terres inférieures de l'arrondissement deDunkerque constitue la condition

indispensable de leur existence , leurs besoins d'irrigations; sont également impérieux, et les eaux
de l'Aa, qui doivent alimenter à la fois les canaux de navigation et les watergands du Nord et du

Pas-de-Calais, sont trop souvent insuffisantes pour remplir convenablement cette destination. Plu-
sieurs projets de règlement ont été étudiés pour concilier ces divers intérêts , et l'un d'eux est, en
ce moment, soumis à l'examen de l'administration supérieure.

Il n'existe pas d'usine hydraulique dans le bassin de l'Aa.
Le second bassin, limité au nord et à l'ouest par la ligne de faite précédemment décrite, est sé-

paré vers le sud-est du bassin delaLys par les coteaux qui s'étendent de Blaringhem à Stapple,
Hondeghem, Ecke et Berthem. Le cours d'eau qui l'arrose est l'Yser, qui, après avoir reçu;sur
le territoire français divers affluents; secondaires dont la source est au pied du mont Cassel, sedi-

rige vers la nier en traversant la Belgique.
•

Ce bassin, quin'est d'ailleurs remarquable que par la présence du Mont-Cassel, dont la crête
s'élève à 157 m. au-dessus du niveaucle la mer, ne renferme aucune ligne navigable.

L'Yser ne le devient qu'en Belgique, un peu en amont du fort de Knock ; ses eaux sont moyen-
nement à12 m. au-dessus du niveau de la mer.

Les versants nord du bassin del'Yser sont courts et rapides; ceux du sud;, au contraire, sont

tfès-développés et donnent naissance à des affluents étendus. Cette loi générale de la configura-
tion des vallées du Nord, se reproduit également dans le bassin supérieur.

Il n'existe dans le bassin de l'Yser aucune usine hydraulique, ni dessèchement artificiel. Le

niveau du sol permet un écoulement facile des eaux. Il suffit de l'observation des lois qui assurent

l'entretien des cours d'eau pour satisfaire aux besoins de l'agriculture.
Le troisième bassin est celui de la Lys.
Limité vers lënord parles bassins de l'Aa et del'Yser, il est séparé de la Deûle vers le sud par

les coteaux qui se dirigent de La Bassée vers Fournes, Prémesques, et viennent se terminer vers

Deùlémont, au confluent des deux rivières.
La Lys est navigable à partir d'Aire. Son niveau en ce point est à 18 m. 75 au-dessus du niveau

de la mer ; son étendue dans le département du Nord est d'environ 73 k., elle en sort à Ménin

pour entrer définitivement en Belgique.
Lapente totale de laLys, entre AireetMenin, est de 10 m. 25,soit0 m. 14 par kilomètre.

Cette pente n'est pas régulière. -, . T*
Entre Aire et Merville, elle s^élèveà 5m. 35 sur 19 kilomètres, soit 0 m. 28 par kilomètre. De

Merville à Menin, 4 m. 90 sur 54 kilomètres, soit 0 m. 09 seulement.
70
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Bien que le niveau de la Lys soit notablement supérieur au niveau de la mer, la faiblesse de sa

pente dans la partie inférieure de son lit, rend l'écoulement des crues difficiles et donne lieu,
quelques fois en été, à des inondations désastreuses. L'on a observé en 1841, à "la-suite delà
débâcle de l'hiver des hauteurs d'eau exceptionnelles et qui ont menacé d'envahir plusieurs des
villes riveraines. La recherche des moyens à employer pour prévenir le retour de ces sinistres a
été l'objet d'études multipliées, quelques-uns ont été réalisés, d'autres , demandés au concession-
naire de.la Lys, sont encore en ce moment l'objet de réclamations soumises à l'examen de l'ad-
ministration supérieure. Enfin les plus efficaces dépendent malheureusement d'un gouvernement
étranger, et consisteraient dans l'agrandissement du débouché insuffisant dès écluses de Confines
et de Menin.

La Lys supérieure entre Aire et Merville est envasée; lé lit de l'ancienne Lys, qui sert à l'écou-
lement des eaux de la rive gauche, est également dans le plus mauvais état; un projet de cure-
mônt et d'amélioration de la Lys a été soumis àl'administration, qui vient d'en fixer les bases

générales , et déjà les études relatives au premier bief de Merville à Saint-Venant, études con-
formes aux prescriptions nouvelles, ont été présentées à son approbation. Les ravages exercés par
lecholéra, en 1849, à Armentières, ont fixé l'attention sur l'état des canaux intérieurs de cette
ville, privés en été des eaux de la rivière des Layes admises aujourd'hui dans le canal d'Aire à
La Bassée. Un projet d'amélioration et d'assainissement au moyen de l'élévation des eaux delà

Lys, a été dressé, et se trouve en ce moment soumis à l'approbation de l'autorité. Les prés Duhem
forment auprès de cette ville un îlot enfermé entre la route nationale N. ° 42 et la Lys navigable ;
la hauteur des eaux ne permet pas l'assèchement complet de ces terrains, mais il sera facile de
l'obtenir en les mettant en communication avec le bief d'aval d'Houplinés au moyen d'un syphon
passant sous la rivière, et débouchant dans le canal:de décharge delà Targette. Unprojet d'or-

ganisation de syndicat a été dressé, et l'on s'occupe maintenant de constituer l'association néces-
saire pour réaliser ces utiles travaux. .-.-

Les principaux affluents de la Lys sont, sur la rive nord : la Mélde, la Bourre, laNieppe et la

Meeterenbecque; sur là rive gauche : la Mady, la Laque, la/rivière de Guai'becqtie, la Clârence,
la Làwé, la rivière des Layes. .

Quelques-uns de cescours d'eau, la Nieppe,-. la Bourre et la Lawe sont navigables et entretenus
aux frais de l'Etat. Des bateaux d'un faible tonnage circulent jusqu'à Stéénwerck sur le

Meeterenbecque.. . . .
Le bassin de la Lys est réuni artificiellement au bassin de l'Aa et au bassin de la Deûle par les

canaux de Neuf-Fossé et d'Aire à La Bassée. Ces canaux ont traversé le faîte qui séparait naturel-
lement cesvallées en suivant deslignes de niveau qui permettent d'opérer à volonté le versement
des eaux supérieures de la Deûle dans la Lys, et de la Lys dans l'Aa. , - •

Une grande partie du bassin de la Lys et toute sapartie supérieure en amont d'Aire est située

dans]e_département du Pas-de-Calais; l'aval, au contraire, appartenant à la Belgique, à partir
de Menin. Il se termine à 71 kilomètres au-delà, au point de jonction de-la"Lys et de l'Escaut
à Gand. ' -.'

Il existe dans le bassin delà Lys un petit nombre d'usines hydrauliques; les principales sont
situées à Aire, Merville, Saint-Venant, La Gorgue et Houplines.

Lé quatrième bassin, limite ..aunord par la/ligne de faite qui le sépare du.bassin de la Lys, est
borné vers le sud par les collines qui se dirigent deDourges. vers Mons-en-Pévèle, Bersée, Auchy
etBachy. .-..-.'/'
. Le cours d'eau principal est .la Deûle, rivière dont la source est située près de Lens et qui se
jette dans la Lys àDeùlémont. Cette rivière est canalisée dans le département du Nord ; elle a une
pente totale de 10 m. 00, depuis la côte ; 21m. 60, maximum, correspondant à son origine à
Courrières jusqu'à son confluent, sur une longueur totale de 50 kil., soit en moyenne 0 m. 20
par kilomètre. ;-"•/

La Marque constitue l'affluent principal de cette rivière, qui reçoit plusieurs cours d'eaux et

rigoles de dessèchement moins importants. La Marque est canalisée depuis son embouchure jusqu'à
Croix. -

Il existe dans la vallée de la Deûle, entre le faite et Lille, des marais d'une étendue considérable
(1,530 hectares.) Leur dessèchement est possible et facile; le projet complètement étudié a été
soumis aux enquêtes dansle département du Nord et approuvé par la commission locale ; de sem-
blables formalités ont dû être remplies dans le département du Pas-de-Calais, avant que le projet
éminemment utile, puisse être revêtu de l'approbation de l'administration supérieure.
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Le dessèchement de la vallée de la Marque, dont les études ont été retardées par suite du
défaut de crédit, est en ce moment l'objet de recherches spéciales qui permettront de fixer
.bientôt l'administration sur les dépenses qu'il nécessiterait et les avantages qu'il pourrait procurer
aupays.

La vallée de la Deûle a été réunie en 1690 à la vallée de la Scarpe par un canal à point de
partage qui a été transformé en 1825 en canal de dérivation, en sorte qu'aujourd'hui les eaux de
la Scarpe peuvent franchir librementle faite qui les sépare et s'écouler vers Lille où cet accroisse-
ment du'volume disponible est éminemment utile à l'industrie, indispensable à la salubrité.

Ce partage des eaux entre la navigation, les canaux intérieurs de la ville , les usines hydrau-
ques et les établissements industriels de toute nature qui les utilisent, est la source de nombreuses
affaires qui exigent beaucoup de soins et d'attention pour concilier les intérêts multipliés qui s'y
rattachent.

La Deûle fait mouvoir à Don, Lille, Wambrechfes , Quesnoy et Deùlémont, des usines impor-
tantes ; il existe aussi quelques moulins à eau sur la Marque.

Le cinquième bassin comprend la vallée de la Scarpe ; limité vers le nord parles coteaux qui
le séparent de la vallée de la Deûle, il se termine au sud vers le faite qui passe par Arleux,
Cantin, Aniches, Hellesmes, Raismes, Braille, Château-FAbbaye, et vient aboutir à Mortagne au
confluent dans l'Escaut.

La pente totale delà Scarpe, entre la limite du département du Nord et l'Escaut, est de 15 m.
66 sur une longueur totale de 43 kil. 16 , soit par kilomètre 0 m. 38.

Cette pente est répartie d'une manière très-inégale ; entre Courchelettes et l'aval du fort de

Scarpe, elle est de 10 m. 39 sur 7 kilomètres, soit par kilomètre 1 m. 47. En aval et jusqu'à
Mortagne, elle se réduit à 5 m. 27 sur 36 k. 16, soit 0 ni. 14 seulement.

Ce brusque changement de pente introduit dans le régime de la rivière des modifications essen-
tielles ; jusqu'au fort de Scarpe, son lit écoule rapidement les eaux qui lui arrivent de l'Amont ;
mais en ce point, elles tendent à se répandre sur les terres riveraines, et des submersions fré-

quentes de toute la vallée inférieure désolaient, il y a quelques années, la vaste étendue des terres

basses, comprises entre le fort de Scarpe et le confluent. Des travaux importants commencés en
4835 et terminés vers 1841 ont radicalement changé cet état de choses si funeste et restreint le
le mal dans la seule partie du", territoire qui, soumise au régime des eaux belges, ne peut être

complètement préservée par les travaux exécutés en France. •

La Scarpe est navigable dans toute l'étendue du département du Nord, et les bateaux remon-
tent jusqu à Arras. Elle a pour affluent naturel la Sensée et l'Escrebieux, des canaux de dessè-

chement, creusés de main d'hommes, reçoivent dans leur lit et conduisent à la Scarpe et à l'Escaut
les eaux des courants des deux rives. Les principaux sont, sur la rive droite : l'Ecaiiïon-,- les cou-
rants d'Hellesmes et d'Hestain, la fontaine Bruillon ; sur la rive gauche : là Rache, les courants
de Coutichés, de l'Hôpital et dé l'Ehunu

Une commission syndicale dirige sous le contrôle de l'administration supérieure, l'exécution des
travaux de dessèchement qui s'appliquent à une surface de 10,200 hectares, les ouvrages exécutés

par elle , lors de la restauration de la rivière , ont eu pour but et pour résultat de conduire plus

rapidement dans la rivière les eaux des terrains les plus élevés, de les isoler des terres inférieures,
et d'améliorer par là les conditions de dessèchement de celles-ci. L'amélioration obtenue qui se

manifeste sur le sol par un changement complet de culture et l'introduction inespérée des assole-

ments'les plus productifs s'étend sur une surface de 9,600 hectares.

En aval de Saint-Amand, les résultats sont moins avantageux, parce que la tenue de l'écluse

belge: d'Antoing régit nécessairement le niveau des eaux. L'administration française a obtenu

l'élargissement des pertuis latéraux de cette écluse ; mais ces mesures n'auront de résultats bien

sensibles que lorsque l'on aura élargi et approfondi le lit de l'Escaut, entre Antoing et Tournai,
et lorsque l'on aura réduit les hauteurs de navigation en amont de l'écluse d'Antoing.

La pente excessive de l'Escaut, entre Antoing et Tournai, dans les grandes crues, paralyse en

effet l'efficacité de la décharge d'Antoing, et, dans le régime ordinaire, la surélévation qu'exige
la navigation belge, à Antoing, soumet les prairies basses situées entre Saint-Amand et le confluent,

à des reflux qui paralysent jiendant trois jours chaque semaine leurs moyens d'écoulement.

C'est donc vers ces"deux points que l'administration française doit, à notre avis, diriger ses

efforts ; mais nous ne devons pas dissimuler qu'il y a peu de chances de rien obtenir, tant que les

moyens d'écoulement n'auront pas été perfectionnés dans la partie inférieure du cours de l'Escaut,

en aval de Gand Ces travaux, que l'on exécute aujourd'hui, doivent être terminés avant que la
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ïelgiqùe se détermine'-à rien faire qui puisse augmenter la,rapidité de l'arrivée des crues sur les
parties bassesde son territoire.

L'exécution,d'une digue de reflux demandée à la hauteur de Thun, a fixé l'attention du Conseil
général. La diversité des opinions exprimées à cet égard lui a'fait sentir la nécessité d'un nouvel
examen. ;Nous;espérons .qu'il sera possible de les concilier, en réalisant le moyend- opérer rapide-
ment, en été, desbarragesà travers la chaussée de Maulde à Mortagne,

Le pr.ojetd'un pont à établir sur l'Escaut, entre Antoing et Tournai, a également éveillé^des
craintes légitimes/Les ingénieurs belges, que nous avons consultés à cet égard, nous ont fait
connaître que, pour sauvegarder les intérêts des vallées supérieures, ils avaient réclamé une section
égide à'ceÛe d'Antoing, et;qiie leprojet primitif devait être modifié dans ce sens.

-Le propriétaire, des marais situés à l'origine de,la vallée delà Scarpe, vers Nôyellés-Godaux.,
a demandé là constitution d'un syndicat pour en assurer le dessèchement. Cette question est
aujourd'hui soumise à l'administration supérieure. Nous: avons émis l'opinion qu'il y avait lieu de
réunir ces terres à celles:qu'administre aujourd'hui le syndicat; de la Scarpe.
. |liexiste dans cette vallée quelques usines hydrauliques importantes sur la, Scarpe, jusqu'à

Douai; et sur la-Sensée. L'Escrebieux ,1-Écajllon, le courant de l'JHôpital et le courant de Beau-
repaire ;en possèdent aussi quelques-unes, mais d'une force beaucoup' moindre. Les -chutes de la
Scarpe, en aval de Douai, ne sont pas utilisées par l'industrie.

La vallée de la Scarpe, placée presque partout entre les eaux de la rivière, soutenues par les
écluses et celles des canaux de dessèchement qui aboutissent en aval, possède aujourd'hui les
moyens d'irrigation lesplus faciles et les plus précieux. Utilisées sur quelqes points, cesressources
n'ont-pas encore reçu toute l'extension dont elles sont susceptibles. .,'

La rivière de la Scarpe est réunie à l'Escaut par un canal à point de partage qui franchit la
ligne de faite qui sépare les vallées près d'Arleux. Ce canal, que 1on avait projeté de niveau, ce
qui-aurait: permis de dériver les éâux dé la Scarpe sur l'Escaut et de les conduire, au besoin,
jusqu'à-iamer,:a été construit avec double pente.: Les eaux de son bief supérieur ..dominent de
1 m, |1 ç..„..cel|es-del'Escaut et de 5 m. 86 cent, celles de la Scarpe. Tl est à regretter que des
considérations défensives aient motivé cette disposition, qui réduit notablement lés ressources dont
il aurait été possible de disposer pour le meilleur aménagement des,eaux.

Le canal de la Sensée est tracé sur le versant/de-l'Escaut',' dans un vallon qui porte le même
nom que le vallon correspondant du versant
sion remonte,à l'époque quVaùbàn a,;dans un;intérêt de défense,^ c^ du Moulinet,
qui, tràversàntle faitequi séparis les deux vallées-,, a établi dès-lors pour la Sensée deux modes
d'écoulement facultatifs, l'un sur la Scarpe, T

En arrière du faite et sur le versant de l'Escaut,; il existe de vastes marais que le concessionnaire
devait dessécher. L'administration a réclamé l'exécution de ces travaux, qu'il a négligé et qu'il
refuse d'accomplir. Elle est aujoùrd'hui;,saisie de nouveau de l'examen de cette importante con-
testation. . ..;,

L'étendue des marais couverts d'eau est d'environ 600 hectares. Il est possible d'opérer, un
dessèchement convenable des terres riveraines en améliorant lé lit de Tancienne Sensée, isolant

. son cours supérieur, et les conduisant enaval de l'écluse de BoUchain".
Ondisposera à«et effetd'une pente totale dé 4™Si, sur une étendue d'environ 20 Irilomètres, ce

qui permet d'espérer un abaissement d'envirion2!" du-plan de eaux. Si Ton voulait, au contraire, :
le diriger vers la Scarpe, on obtiendrait, pour une même longueur de rigole:, une pente totale de
7^06 à 12™ 28, suivant que l'on aboutirait dans le bief de Courchelettes pu dans celui des
Augustins. -Le dessèchement seraitplus complet, mais ilobligerait à traverser le faîte en souterrain,
coûterait: dessommes considérables, et ne produirait peut-être pas des résultats proportionnés aux
sacrifices que l'on s'imposerait. L'on ignore en effet si le fonds des anciens marais tourbes n'exigera
pas de grands frais d'appropriation avant de devenirproductif.

La vallée de l'Escaut, séparée de celle;de la Scarpe par lefaîte ci-dessus décrit vers le nord, a
ses limites sud dans l'Aisne,,vers Bellignies, Estrées, Bohàin, Wassignies ; dans le Nord,
Catillon, Robersart.,Locquignol, Meçquigniës, La Longueville et Feignies.

L'Escaut est navigable depuis Cambrai jusqu'à la. mer. En amont de Cambrai, il alimente: le
canal de Saint-Quentin, à partir de l'écluse du Bosquet.

-
Sa pente totale, de ce point à la limite du territoire français, est de 69"112, sur un développe-

ment total d'environ 90 kilomètres, soitparikilomètre0m 77.
Elle variedans les diverses parties de son cours. En amont de,Cambrai, elle s'élève à 38m08,

pour 30 kilomètres, soit lm 27 par kilomètre. . -
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. ,r.pe Cambrai-à Valenciennes, .sur 34;kiiomètres 27. ;elle -se réduit à 21'» 52., soit-0ra;66;par
kiloatèttre.

De Valenciennes à Condé, sur 12 kilomètres 39, sa valeur est de W-SS, soil'O"' 16- par
kilomètre..

"Enfin,-de Gôndé:;à Moïtagnè, sur 14 kilomètres'01, 'elle n'est plus que de'2"> 53, soit 0™ '18

par kilomètre.

iC'es'tdobçfà Condé'seulement:qu;alieu;le brusque changement de pente que nous avons signalé
aussi sûr -là Scarpe.

Les principaux affluents de l'Escaut sont les torrents d'Esnes et de TErcline, la Selle ; TEcaillon,
lafUionellei 1Sfegniau«tdalHaynê/-sur iàa;ive;gauche;%'SenséeétlaScarpé, sur la rive droite.

-Plusieùi's-iâe-ces affluents sont'torrentiels, amsique leur nom même l'indique ; leurs <erUessont
subites et considérables ;-néanmoins elless'écoiilent assez facilement, -et les niveaux sont pronïpte-
ment'rétablis dans toute la vallée, :a l'exception-de l'aval de Condé, où influence de la réduction

de-ilàpen'te'et del'împérféction de l'Escaut ielge commencent à se faire sefltir.
ILe&iste; dansdà vallée de l'Escaut plusieurs: associations syndicales pour le dessèchement des

marais.deTla.=Hàiyne^,,del'Epaix,-les prairies de Ch-âteau-l'Abbaye. Les ingénieurs sont Ghai'g'és de
la_suiTéiManc.e;desitravaux quîellesHexécutent.

'

Dés usines nombreuses et importantes sont établies sur 1-Escaut et sur les différents afflu'entsJLa

Selle, qui forme l'un des plus considérables, a donné lieu entre divers usiniers établis sur ses

rives, à des Contestations multipliées qui ont démontré la nécessité d'un règlement définitif de cette
rivière. Des études ont été commencées et se poursuivent pour en fixer convenablement les bases.

Déjà l'adoption d'un règlement provisoire et l'institution d'un garde-rivière ont assuré plus de régu-
larité dans l'écoulement des eaux, et une surveillanee continue nous fait espérer que bientôt il
nous sera possible de fixer l'administration sur les mesures qu'il conviendra d'adopter défini--
vivement.

La vallée de l'Escaut est une des plus importantes du département. L'étendue des cours-d'eau

qui la sillonnent, les changements brusques de:régime qui caractérisent les affluents supérieurs
d'Esnes et de l'Ercline, - nous portent à penser que les irrigations pourraient y recevoir de grands

développements, par un meilleur aménagement des eaux, et nous font désirer vivement que
l'administration nous donne les moyens d'étudier à fond cette question.

La digue de l'Hogniau a éprouvé cet hiver quelques avaries qui ont nécessité l'intervention du
service hydraulique. Il sera nécessaire d'y exécuter des travaux de consolidation pour préserver le
territoire riverain de l'invasion des eaux.

Le septième et dernier bassin du département du Nord est totalement isolé des précédents. Sa
limite vers le sud passe par les communes d'Oisy, Nouvion, La Flamengrie, Fourmies et Anor.

La Sambre, qui lui donne son nom, prend sa source dans la baie Equiverlesse, se jette
dans le canal de jonction, à Oisy, l'alimente jusqu'à Landrecies, où elle devient navigable jus-

qu'à la Meuse.
~

La pente totale de cette rivière est de 17m 24 entre Oisy et la ïrontière à Erquelines, sur un

développement total de 70 kilomètres, soit par kilomètre 0m 24.

D'Oisy à Landrecies, sa pente est de 4m 10 sur 14 kilomètres, soit par kilomètre 0m _9.

De Landrecies à Maubeuge, Î0m 85 sur 48 k. 63, soit 0m 26 par kilomètre.

De Maubeuge à Erquelines, 2™29 sur 13 k. 70, soit 0m 17 par kilomètre.
Ainsi qu'on le voit, la pente de la Sambre est pe« variable, et sur le territoire belge elle est plus

forte qu'en France,
Cette pente est beaucoup moins forte entre Landrecies et la frontière que celle de l'Escaut de

Cambrai à Condé. Il est probable que l'on doit attribuer à cette cause l'amplitude et la durée des

crues qui s'étendent sur presque toute la vallée.
Les affluents de la Sambre sont multipliés : la Riviérette, les deux Helpes, le ruisseau de Levai,

de St.-Remy et la Solre sur la rive droite ; les ruisseaux de la Sambrette, des Arbreux et Lafla-

menne, sur l'autre rive, sont les plus importants.
L'étude du régime des Helpes et de la Sambre, pour assurer le dessèchement des riches prairies

qui les bordent et développer les irrigations, m essentielles dans cette partie du département, est

également importante au point de vue de l'agriculture et de la navigation. L'existence de nom-

breuses et importantes usines établies sur leurs cours donne un intérêt de nlus à ces recherches,

pour lesquelles, l'administration supérieure a bien voulu accorder cette année un,crédit spécial.
L'on, s'occupe également d'étudier les améliorations dont la Sambre, cette rivière si peu fré-
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quentée naguère, aujourd'hui voie publique de premier ordre, est encore susceptible. Oa
cherchera à concilier avec le perfectionnement delà navigation celui des moyens d'écoulement

qui laissent encore beaucoup à désirer.

Enfin, la constitution de syndicats dans la partie inférieure de la vallée de la Sambre,. ou il
n'en existe pas encore, a été l'objet d'un projet soumis à la sanction de l'administration supé-
rieure. ; -

Il existe au-delà d'Auor une très-petite partie du département qui appartient au bassin de
l'Oise. Elle n'a, au point de vue hydraulique, d'autre importance que celle qui résulte de l'existence
d'un petit nombre d'usines établies sur l'Oise.

Nous avons .essayéd'exposer dans ce rapport la situation générale du département au point de
vue du service hydraulique, les intérêts divers qui s'y rattachent, les études qu'exige la réali-
sation des perfectionnements réclamés dans l'intérêt de l'agriculture et de 1 industrie, et là
situation des diverses questions déférées à l'examen des ingénieurs. -

Le rapport ci-annexé de M. Bollaert traite avec lucidité de l'ensemble et des divers détails de ce
service, dont il est chargé sous notre direction. Nous nous plaisons à rendre justice au zèle et
aux talents de cet ingénieur, et nous nous réunissons à lui pour émettrelè voeu<miel'augmentation
du personnel affecté au service hydraulique permette bientôt de donner aux recherches qu'il com-
porte tout le développement et toute la célérité désirables.
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'
PAR M. CHOQUE.

-'-. MESSIEUBS, .
'

..--
" ' - ...

Vous vous rappelez que, dans sa dernière session, le Conseil général, voulant protester enfin,
dans les termes d'un droit rigoureux et par un acte énergique de liberté départementale, contre
l'allocation dérisoire faite à notre département dans la répartition des centimes centralisés en fonds
commun, s'était refusé à déverser sur les dépenses de la première section du budget aucune part
de ses centimes facultatifs ; qu'ainsi, il avait voté cette section en déficit de 81,586 fr. 41 c.

Votre premier bureau me charge de vous rendre compte des résultats inattendus de cette réso-
lution et de vous donner son avis sur les^propositions consécutives qui vous sont faites par M. le

Préfet, propositions basées d'ailleurs sur deux innovations introduites par la loi des finances, l'une

qui supprime le second fonds commun départemental, l'autre qui autorise les Conseils généraux à
élever de 5 à 7 c. 6 dixièmes le nombre des centimes facultatifs.

Le Conseil général, dans le sentiment profond de son droit, espérait deux choses de la décision

grave "qu'ilavait prise: /
D'abord, que M. le Ministre de l'Intérieur, appréciant l'énorniité des faits qui lui étaient signalés

aussi bien que la scrupuleuse modération de conduite du département du Nord depuis tant d'an-
nées ,\ se ferait un devoir de combler, dans une certaine proportion du moins, le découvert mis à la

charge de la première section ; . '"'.:--.-•"""'
En second lieu que, dans la répartition de cette année, notre département obtiendrait raison et

justice par une allocation"', inégale sans doute dans son apport dans le fonds de subvention, mais

qui enlèverait du moins au traitement qui nous avait été fait dans la répartition de ce fonds -, le

caractère flagrant de Spoliation.
Il est pénible d'avoir à vous déclarer, Messieurs, que notre espoir a été déçu de tout point.
Avions-nous tort d'espérer que M. le Ministre ne laisserait pas. en un tel déficit les besoins de

notre première section, l'entretien dé nos routes, par exemple? Serait-il vrai que M. le Ministre,
comme comptable, fût dans l'impossibilité de nous venir en aide ? On le prétendrait en vain car

la preuve officielle du contraire existe.
En :tête du budget de 184!, M. Lacave-Laplagne, ministre des finances, disait ceci :
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« Les dépenses que la loi du 10 mai (1838) qualifie d'ordinaires, ont toutes un caractère obli-
» gatoire ; cependant la loi n'a rien statué d'une manière précise pour le cas où les ressources qui
» doivent la couvrir ne sont pas suffisantes. Elle prévoit bien, dans son art. 16, la possibilité que
» le conseil général consacre une partie des centimes facultatifs à ces dépenses ; mais cette dispo-
» sition n'a rien d'impératif, et la difficulté subsiste lorsqu'il y a un excédant de dépenses dans
» la première section et refus ou impossibilité de l'imputer sur la seconde. Jusqu'à présent, on y
» a pourvu en attribuant au service départemental une partie des centimes affectés au service gé-
» néral ; c'est ainsi que, depuis la loi de 1838, on a fait passer une somme de 3,255,000 fr. des
» fonds généraux aux fonds départementaux. Le découvert des budgets s'en est augmenté d'au-
» tant j en réalité, quoique le service départemental se balance en apparence dans les budgets, il
» a contribué au découvert de chaque année, jusqu'à concurrence de la somme détachée des res-
» sources générales. » :

Ni la législation du fonds commun, ni la comptabilité,: ni la somme de charges départementales
incombant au budget de l'Etat, n'ont changé depuis 1844; ce que pouvaient MM. Duchâtel et

Laplagne ,.MM. Baroche et Fould le pouvaient faire. La seule différence c'est que, d'un côté, on
considérait comme obligatoires pour l'Etat les dépensesde la première section du budget départe-
mental, qui échappent au contrôle sérieux des Conseils généraux, et qu'on se croyait obligé d'ob-
server la loi, tandis que, d'autre part, on ne semble pas s'incliner devant la loi avec un égal
respect.

Votre bureau, Messieurs, n'a pas un mot à ajouter à une telle démonstration du premier déni de
justice par lequel a été accueillie notre loyale protestation.

Nous ne reviendrons pas sur ce qui a été dit précédemment du décroissement continu de notre
allocation, en raison inverse de l'accroissement du nombre de centimes centralisés. Cela serait su-

perflu , et il suffit que le conseil se rappelle qu'après être descendue successivement de 211,000 à
120,000 fr., notre part, l'année dernière, se trouvait réduite à une sorte de gratification de
15,000 fr. qu'on avait la bonté de détacher des 369,131 fr. faisant, dans la bourse commune,la
cotisation denotre département. .

J3uellêrest laTsomnie ajoutée à cette obole par M. le Ministre de l'Intérieur .pour l'exercice 1851?

Déjà vous le savez, messieurs, c'est une somme de 20,000 fr. Notre allocation, cette année, est
donc de 35,000 fr., au lieu de 120,000 qu'on avait encore en 1849, au lieu de 211,000 qu'on avait
euprécédemment,

irîautrenoncer à exprimer le sentiment d'amertume qu'inspire une si persévérante injustice de
l'administration supérieureen regard de la prudente circonspectionet.du désintéressement qui ont
toujours distingué entre toutes là gestion de nos affaires départementales.

Nous ne reviendrons pas non plus sur ces contrastes incroyables-que nous avons précédemment
signalés, résultant en -faveur de certains départements privilégiés quoique riches "de la progres-
sion, simultanée , tant du chiffre de leurs dépenses ordinaires que de leur participation au fonds
commun ; nous n'y reviendrons, pas, quoiqu'il fût aisé de joindre à ces exemples quelques nou-
velles particularités aggravantes. Qu'il nous suffise de dire que l'opération défectueuse de 1849 se
trouve presque intégralement reproduite, et que toutes les étrangetés que votre bureau de finances
a précédemment relevées, subsistent;.:

En d'autres termes, l'oeuvre de M. le Ministre de l'Intérieur peut se résumer en disant quéTho-
norableM. Baroche, sui'les traces de ses prédécesseurs, afaitunpas de plus dans la réalisation
de ce système repoussé par la discussion législative comme par l'équité et la raison, contrelequel
le Conseil général n'a çessérdes'élever, et dontla fin serait 1asservissement complet des ressources

départeméntalesà la-dictature miuistérielle, je veux dire la solidarité financière de tous les dépar-
tements de îaErance, qu'ils aient été bien ou mal administrés, sages où téméraires, qu'ils soient
riches ou pauvres, sous la médiation autocratique uu Ministre de l'Intérieur, système dont la der-
nière expression serait, par exemple, le nivellement de ressources et de condition financière de la
Lozère où desHautes-Alpes et de notre actif et laborieux département.

Ce n'est pas tout : Votre premier bureau, Messieurs, n'aurait pas accompli jusqu'au bout, son

compte rendu s'il ne vous faisait connaître les termes dans lesquels M. le Ministre notifie son refus
d'accueillir la réclamation que vous lui avez solennellement déférée.

Voici textuellement la réponse officielle de l'administration supérieure, telle qu'on la trouve en
tête et en marge du tableau-de répartition :

« Le département du Nord, par une exception presque unique , n'a été contraint de se grever ni
pour 1850 , ni pour 1851, d'aucune imposition extraordinaire. Le département du Nord ne sup-



561

» -porte,. en,1850, aucun .prélèvement sur ses centimes facultatifs. Si cette circonstance serepro-» attisait en 1851, on pourrait en conclure qu'il serait équitable dé réduire la part de ce départe-» ment dans la répartition du-fonds commun.de l'exercice suivant, »
De deux chosesl'une "Messieurs : — ou bien M. le Ministre ignoreque le département du Nord

est autorisé à se grever en 1850 et 1851, d'un centime extraordinaire, et n'a affranchi de tout pré-
lèvement/ses centimes facultatifs qu'en votant en déficit ;de82,000 fr. les services de la; première
section desonbudget, et alors on se demande où est la garantie, même dans le système deM. le
Ministre, d'une sérieuse appréciation des besoins respectifs des départements; — oubienMile
Ministre connaît les circonstances de notre situation financière:, et alors il nous serait interdit; de
traiter sérieusement cette plaisanterie. -- Quant à la dernière, remarque deM. lé Ministre,elle
ne pjeut s'interpréter quede cette manière : Prenez garde, si vous usez en 1851 du droit que vous
avez pratiqué en"185p, loin d'obtenir plus "je vous dis que Vousn'aurez plus rien.

Y a-t-il dans ce singulier mélange d ironie et de menace, qui dénature aux yeux de la France
entière la position financière du département du Nord, la dignité, la franchise, les égards que ce
département est en droit de réclamer dans ses relations avec le gouvernement du pays? Le Conseil
général et les populations qu'il représente "M; le Ministre lui-même, apprécieront.

Quoi qùu en soit, Messieurs, abordons là question qui fait le fondement de ce rapport
Que faire?
Faut-il, comme le voudrait une délibération du Conseil de l'arrondissement. d'Avesnes,; prise

dans la-prévision de la circonstance qui nous occupe et renvoyée par M. le Préfet au premier
bureau, faut-il persévérer, coûte que coûte, dans la résolution adoptée dans notre dernière
session, jusqu'à ce qu'une part plus équitable ait été faite'à notre département dans le fonds sub-
ventionne!?

S'il ne s'agissait que de traduire le sentiment qui est au fond de toutes les consciences, il-n'y
aurait pas à hésiter. Le Conseil général n'est pas moins profondément blessé que l'an dernier des
procédés de radministration supérieure, au contraire, et son droit subsiste incontesté. Mais lors-
qu'on arrive à prendre conseil des intérêts de premier ordre engagés dans cette résistance de vive
force, il est difficile de se défendre d'une grande perplexité, et, dans cet ordre dé préoccupations,
de ne pas se poser avant tout une question de fait et de possibilité. . . ""-

: Le Conseil général déclarait l'année dernière qu'il remettait à la discrétion de M. le Ministre
nos plus graves intérêts départementaux, espérant qu'en définitive il aimerait mieux justice que
rigueur. Or, la justice de l'administration centrale en ce qui regarde le département du Nord reste

aveugle et sourde. M. le Ministre laisse cette année nos routés se dégrader; sa volonté de laisser
même, dépérir le précieux capital qui s'y est accumulé depuis trente ans au prix de tant de soins
et d'argent, est manifeste; pour lui, paraît-il, il n'y a, quant à la bonne viabilité, départementale
aucune confusion, aucun rapprochement, de l'intérêt départemental;et del'intérêt- public.

La question, non de droit, non de possibilité légale, mais de fait, est donc de savoir si nous
sommes en mesure dé lutter à armes égales contre l'injustice dans laquelle s'obstine radminis-
tration centrale, si la loi du 10 mai 1838 , perpétuellement, irrévocablement transgressée comme
elle l'est depuis plus de dix ans, nous laisse la somme de liberté effective nécessaire pour
triompher définitivement de cette injustice. -. ...

Eh "bien ! Messieurs, votre bureau de finances, subissant une nécessité bien rigoureuse et bien

importune, me charge de vous déclarer qu'à son avis cette lutte prolongée est impossible.
A Dieu ne plaise qu'il vous propose de vous départir des plus énergiques protestations contre le

traitement infligé à notre département et de paraître vous y résigner, non ; mais à son avis il

n'est pas possible de réitérer la résolution prise dans la dernière session quant, .au vote en recettes

et dépenses de la première section du budget, sans compromettre indéfiniment" l'avenir de nos

intérêts les plus considérables.
En d'autres termes, votre premier bureau vous propose de combiner votre résistance aux coups

d'autorité qui forcent notre caisse, avec la conservation des éléments les plus précieux de la

richesse départementale, et c'est à ce double point de vue qu'il a examiné les propositions de

M. le Préfet.
Elles se résument de la manière suivante: "'

. ,. M ,
« La suppression d'une partie importante de la dotation ordinaire pouvait avoir, dit M. le

» Préfet, pour la conservation des routes départementales, de très-graves conséquences. Il était

» urgent d aviser ; dans ce but, je propose au Conseil général de compléter les allocations neces-

» saires pour l'année courante, de l'entretien desroutes départementales, en y affectant, par une

71
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_ opération de virement -, lessommes qui avaient été réservées pour l'acquittement
'
d'une partie

» des dettes du département. »

.. M. le Préfet ajoute : a L'article l.er de la loi du 7 de ce mois (d'août) a élevé à 7 6/10 le
» nombre de centimes additionnels aux contributions foncière, personnelle.ët mobilière que les
» Conseils généraux sont autorisera voter pour les dépenses facultatives, des départements en
» 1851. Je propose au Conseil général d'user de toutela faculté que lui donne la loi. Les besoins
» du département lui sont trop connus;pour qu'il soit nécessaire d'insister sur les motifs de-ma
» proposition. Je lui ferai remarquer seulement que son vote n'aura d'autre effet, à l'égard dés
» contribuables, .que d'augmenter d'un seul centime les contributions foncière .et mobilière , car
» les 6/10 de: centimes étaient déjà imposés les années précédentes au profit du second fonds
» commun, et l'autre centime sera compensé par la suppression de l'imposition spéciale qui avait.
'.:»été autorisée sur les quatre contributions par. la loi dû 10 août 1849 pour le paiement dès
«immeubles acquis à Valenciennes. »'•".-•.' , " -
; Ainsi, 1.° le Conseil général avait affecté au parfait paiement en principal de riiôtel D.uniont à
Valenciennes , une sommetde 57,578 fr. 63 c.,et à valoir sur lé prix de i'fiôtël Pàs-.de-Bèaulieû ","
une autre somme de 22,925 fr. 78 c. ; M; le Préfet a pris sur lui de ne pas/effectuer ce paienient
et propose d'employer cette somme de 80,504 fri 41 c. à combler le déficit laisse l'année dernière
dans lapremière section et que,M. le, Ministre a.fait pesertout entier sur le sous-chapitre IX,
c'estrà-dire sur l'entretien desroutes.'départenientales.',: - '.. "".".'!"".:'' :'../.'.

%°: M. le Préfet propose de solder le prix ; principal de l'hôtel Dumont et l'à-complë qu'il con-
vient de payer sur le prix de ihôterPàs-de-Beaulieû, dépenses extraordinaires sans contredit, non

pas au moyen de centime extraordinaire imposé à cet effet en 1851 par la loi du 10 août 1849, mais
au moyen.de nouveaux centimes facultatifs, et-en épuisant immédiatement dans, le vote dô ces
ressourceslalatitude nouvelle offerte aux Conseils généraux par. la dernière loi dé finances.;

Sur la première partie de cespropositions , votre premier bureau ne peut s'empêcher d'exprimer
le regret que M/le Préfet se:soit cru autorisé,par ùnesortè de volonté sous-entendue du Conseilla
retenirle-paiementdes sommes destinées à MM. Dumont et Pas-de-Beaulieù " lorsque le Conseil
au contraire voulait fermement, d'une part,'.'forcer autant que possible la main à M. le Ministre de

l'Intérieur, et d'autre part, acquitter aussitôt que possible dés dettes productives d'intérêt ; mais
au fond, ne voulant pas,, àraison deslouables Mentions deM- le'.Préfet.,Insisterplûs que dé raison
sur cette fâcheuse irrégularité„ et considérant.que làrésolution /du Conseil étant ;supposée.de ne

pas renouveler la niesureprisé l'année dernière , lainiséén souffrance du service de la viabilité dé-

partementale pendant les,quelques mois restant à courir du présent exercice, manquerait toutefois
le but que le Conseil espérait atteindre et ne constituerait qu'un préjudice sans compensation "le
bureau est d'avis d'acquiescer aux conclusions de M. le Préfet. '.'-:/ '.'../

Il n'en est pas de même,, Messieurs,, à l'égard de la seconde partie des/propositions dont nous
avons transcritles ternies.

:
/:

Que l'année 1851 doit être pour notre régime financier un exercice extraordinaire, c est ce que
le bureau ne fait, aucune difficulté de concéder ; car nous avons,l'an dernier fait provisoirement
remise aux contribuables d'un centime extraordinaire, et il faut que ce centime se retrouve aujour-
d'hui;; d'autre part, il faut que le,second centime extraordinaire octroyé au Conseil général parla
loi du 10 août 1849 figure également en ressource cette année, soit à ce titre d'extraordinaire,
soit sous forme de nouveau centime facultatif ; mais entre cette concession et le..projetde"M... lé"
Préfet, qui consisterait à balancer purement et simplenieût par de nouveaux centimes-facultatifs,
non seulement les dépenses extraordinaires auxquelles il s'agissait depoûrvoir en 1849, mais;le'
découvert créé depuis lors "dansl'exercice courant et dans le prochain exercice par la, suppression
presque totale de notre part du fonds commun/il a para a vôtre l.ef bureau qu'il y avait une
distance facile à reconnaître. Il lui a paru que c'étaitbien assezaujourd'hui dans la l.re section du
budget del'année courante les sommes que nous avions refusé d'y comprendre, "défaire une sorte
d'amende honorable, de notre résolution de l'année dernière ; mais qu inscrire parmi nos recettes
normales l'équivalent de ce que l'on s'efforce d'enlever définitivement à nos contribùâbies, mettre;
sur ce point désormais M. le Ministre de l'Intérieur parfaitement à l'aise:, accepter, en un mot,
à: titre de fait accompli ce qui se pratique depuis deux ans contre nous,:.ce serait véritablement
déserter la défensedes intérêts remis entre nos mains. ;";•..;:':';'::/'-..:..":/-'

Autant votre l,er bureau, Messieurs"amis de franchise à concéder à M:, le Préfet tout "ce que
])ouvait exiger la. conservation intégrale dé la richesse départementale, dût la fierté- du Conseil "eu
souffrir,,.jutant il insiste pour que la résistance au traitement infligé au département du Nord se
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prolonge autant que possible, autant il insiste pour qu'une épreuve nouvelle soit tentée dans le
prochain exercice, de l'impartialité plus attentive et mieux éclairée de M. le Ministre de l'Intérieur.

Si donc le Conseil partage l'avis de son l.er bureau, il ne votera pas les deux nouveaux
centimes facultatifs que propose M. le Préfet, mais il votera pour l'exercice 1851, en sus des
5 centimes qui figuraient à nos précédents budgets , 4/10 de centime facultatif, faisant, avec les
6/10 de centime qui constituaient le second fonds commun et que le budget de l'Etat abandonne
aux départements , une somme de 6 centimes facultatifs. Il autorisera d'ailleurs M. le Préfet à
mettre en recouvrement le centime extraordinaire sur les quatre contributions directes, concédé
par la législature pour ce même exercice. en vue des besoins extraordinaires auxquels il s'agit de
pourvoir. .

Le résultat de cette combinaison sera peut-être de réduire de quelques milliers de francs l'a-
compte qui serait payé à M. Pas-de-Beaulieu, encore la chose n'est-elle pas probable, vu l'état des
travaux de la session; mais il est certain qu'en aucun cas il n'empêchera le Conseil de réclamer le
budget, et encore une fois nous échapperons ainsi au danger de consacrer et de consolider à tout
jamais le tribut frappé sur nos contribuables par quelques départements spéculateurs, en lui don-
nant en- gage de nouveaux centimes, qui, une fois introduits dans l'économie de notre budget,
croyez-le bien, n'en sortiraient plus.

M. le Ministre saura cette fois que le département du Nord n'est pas à l'abri de tout impôt extra-
ordinaire; il n'est pas inutile qu'en face des 35,000 fr. qui nous sont alloués contre un apport de
369,000 fr., M. le Ministre rencontre ces 77,000 fr. de centimes extraordinaires que supporteront
nos contribuables, et il ne tiendra qu'à M. le Préfet de lui rappeler que naguère ce trop fortuné dé-

partement subissait un emprunt de 790,000 francs.
Si les considérations qui précèdent n'avaient pas été pour lui complètement déterminantes,

votre l.er bureau aurait encore été touché de l'inconvénient d'absorber tout d'abord dans les exi-
gences habituelles de notre budget, les ressources nouvelles ouvertes à notre prérogative, au lieu
d'en faire une réserve qui, en cas de besoins extraordinaires, nous affranchirait de l'interven-
tion législative.

Le Conseil général, dans sa résolution de l'année dernière, ne s'était.pas borné à se récrier
contre les abus de plus en plus graves qu'engendre la répartition du fonds commun, il en avait

indiqué le remède efficace, c'est-à-dire la réduction du nombre des centimes qui le composent.
Le département du Nord, vous vous le rappelez, se résignait, de guerre lasse, à ne plus prétendre
part dans un fonds qui se réduirait à 4 centimes, et à faire ainsi à la fraternité départementale
un cadeau annuel de plus de 242,000 fr. Le i:cr- bureau persiste à penser que ce serait en effet
le moyen certain, tout en reprenant les appétits insatiables qui ont fait dégénérer l'institution du
fonds commun d'une manière odieuse, de restituer à l'action du pouvoir son entière liberté et
d'assurer aux départements véritablement pauvres une plus large'assistance. Nous avons donc
l'honneur de vous proposer de renouveler le voeu déjà plusieurs fois émis à cet égard.

En conséquence de ce qui précède, votre l.cr .bureau, Messieurs, a l'honneur de vous pro-
poser le projet de résolution suivant : .

« Le Conseil général proteste de nouveau autant qu'il est en lui contre l'allocation dérisoire qui
» lui est faite dans la répartition du fonds commun, et déplore l'impuissance où le met la légis-
» lation de défendre plus efficacement l'intérêt et le droit méconnus des contribuables du dépar-
» tenient du Nord ;

» Autorise le report au sous-chàpitre XVII du budget de l'exercice courant de la somme de
» 81,688 fr. 39 c. effectuée par délibération du 6 septembre dernier, au solde en principal de
» l'hôtel Dumont et au paiement d'un à-compte sur le prix de l'hôtel Pas-de-Beaulieu ;

» Décide que l'impôt d'un centime extraordinaire sur les quatre contributions directes, autorisé

» par la loi du 10 août 1849, sera mis en recouvrement en 1851, pour le produit en être appliqué,
» savoir : à concurrence de 57,578 fr. 63 c. à solder le prix principal de l'hôtel Dumont, et le

» surplus à payer un à-compte sur le prix de l'hôtel Pas-de-Beaulieu ; vote pour l'exercice 1851

» six centimes facultatifs applicables aux dépenses de la 2.e section du budget, en ce compris les

» 6/10 de centime qui formaient le second fonds commun et mis par la loi des finances a la dis-

» position des départements ; .
» Renouvelle instamment le voeu plusieurs fois émis, que le fonds commun départemental soit

» réduit à 4 centimes, et que les 3 centimes de surplus soient réunis aux centimes ordinaires

» départementaux.»
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Le" rapporteur de:votre sixième" bureau, après avoir consulté , "chacuff-pour son canton , les
membres: du Conseil ,: à l'honneurde vousproposer les; "ciréonscriptions'électorales'qui suivent :

; :-AR^ONDISSËMENT.-D'ÀVESNÉS.;

-. CANTOND'AVESNES-NORD..(Anciénhé-.circonscription.) ',./

i ."; Section. '— Àvësnes-Nord, Bas _euV'Saint-Hilaire, FlàumonfcWaùdrechies, Dompiefre,,Tàis-
nièrës-en-Thiérache. . / ;

'

'
2.e Id. / 'Fèiieries/Ràmousies f Sèmeries etBèùgnies, ;

3,e . Id. •." DourierSjSaint-AttbinvFlôûrsies'ètSeniousies, ,; :;:

i.ïe Section. — Ajvesnes-Sud ;-AvesneÛesyHaut-lieu, Sains','rMàrbaix."

'2.° Id, n:Gàrfignies/Beau^^^

3.c Id. Etroeùngt^ LàRoùillies, Floyon.

!-:cANTON;"DE:;B'AVAr.:(Ancienne circonscription. ),

1. 10 Section. — Bavai, Amfroipret,' AùdigmesVBéllignies;'Bermeries,: .Bettfèch^ Fla-

-,-../ :;,-,mengrie,:Gussignies , Hon-Hergies ,'Hoùdâm,/la Longûëville, Louvignies,
!Mecquignies:, 0bies','Taisnîëres-sur-HonJ;'Sâint-Waast.

"2.*' h Id. ::Feignies/Neuf-Mesnil...-.-.. ..:..,

CANTONDE BERLAiM0ST.-(Ancienne,circonscription.)

A .r6 Section: -^:BerMmônt"i^m^op"'-Azéries ,f;;Eeùelin , ;Leval ;-Monceau-Saiht-Waast,

"-Noyellés^Sàiùt-Rê^-'Ghaiissée^Sassegnies.
2.&

:
Id. Poiit-sùr-Sàmbre -,'BàcliànV,:"Boussîères ;J;Haignies ,;;VièuxLMësniI.

CANTON^DE tANDRECiESi; ( _.nciënné: circonscription,)

•l.re Section. — Landrecies,Favril,"Fontaine-àù-Bois.
2° -_d'. ;

Bdûsiesi"Robersart.

3.e Id. / Forest, Croix.

4-° Id-
'

Prîsches.

S. 0 Id. Maroilles.'

6.c Id. Preux-au-Bois.
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-.-__.-''
CANTON DE MAUBEUGE.

î..1*-Section. — Maubeuge, Assevent, Rousies.

2.° Id. Louvroil.

3.c Id. Mairieux, Bersillies., Elesmes.

4-e Id. Gognies-Châussée/Bettignies.
5.e Id. Vieux-Reng.
6.G Id. Villers-sir-Nicole.

7.°' Id. Hautmont, Saint-Remy-Mal-Bâti
8.° Id. Marpent, Recqùignies, Boussois.

9.° Id. Jeumont.

10.e Id. . Colleret, Quiévelon, Cerfontaine.

M.0- • Id. Ferrière-la-Grande.

IV : Id. Ferrière-la-Petite.

{'3.° Id. Beaufort. .::.:.,:

14.c' Id. Limont-Fontaine, Eclaibes.

15.° Id. Damousies, Obrechies, Wattignies.

CANTON DU QUESNOY-EST.

f.re Section. — Quesnoy-Est, Pôtelle, Louvigm.es:,,Ghissignies."Baudignjes..
V Id. Jolimetz , Locquignol, Ruesnes.

3:° Id. Poix.

4.c Id. Neuville, Saleschès, Vendegies-au-Bois.
5." Id. Englefontaine, Hecq, Roucourt.

CANTON DE QUÉSNOY-OUEST.
"''' -

•f.re Section. — Quesnoy-Ouest, Villereau, Orsinval.

2.c Id. Villers-Pol, Maresches,:Sepmeries.
3.e Id. Gommegnies, Frasnoy, Preux-au-Sart.

4.e Id. Wargnies-le-Petit, Wargnies-le-Grand. '""

5.c Id. Jenlain, Eth,Bry.
~^

CANTON DE SOLRE-LE-CHATEAU

i .re Section. — Solre-le-Château, Beaurieux, Clerfayts, Lez-Fontaine -,Hestrud.

2.e Id. Dimont, Dimechaux.

3.° Id. Solrinnes, Berelles, Choisies, Eccles.

4,.°' Id- Liessies.

5.e Id. Sars-Poteries. ; S

6.e Id. Gousolre, Aibes, Bousignies.

..CANTON. DE..TRÉLON

•1.rcSection. — Trélon.

2.c Id. Ohain,

3.e Id. Glageon.

4.e Id. Baives et Wallers.

5.e Id. Fourmies.

6.e Id. Wignehies.



566

7.c Section. — Anor. "' lf;'y -:/

8.c Id. Feronet Rainsart. .:" :

9.° Id. Eppe-Sauvage, Moustiers et Willies.

'
ARRONDISSEMENT DE CAlBRAt.

. CANTON DE CAMBRAI-EST.

•S.ro Section. — Cambrai-Est, ville.

2.° Id. Cagnoncles, Naves: '"";."

3.e Id. . Cauroir , Awoingt, Niergnies , Forenville.

4.° . Id. Iwuy, Thun-Saint-Martin.

5.° Id. Eswars, Estrun, Ramillies, Thun-Levêque. .

6.c Id. Escaudoeuvres.

CANTON DE CAMBRAI-OUEST,

1.rc Section. — Cambrai-Ouest, ville. ''."•'."

2.° Id. Fontaine-Notre-Dame, Proville:

3." Id. Haynecourt, Sancôurt.

4-c Id. Frèssies, Aubenclieul-àu Bac; ^

5.e Id. Hem-Lenglet.
6.e Id. Abancourt, -.'"'

7.°' Id. Paillencourt. - ::'.---.-.: :/ .'V: . ,;;.:::.'/':

8.e Id. Neuville-Saint-Remy; Tilloy, Morenchies. ,-;:

9.e Id. Bantigny, Cuvillers r Bléçourt.
10.c Id. Raillencourt /Sailly. ,,...'".

CANTON DE CARNIÈRES. .- :

1."-Section. — Carnières, Boussières.

2.c Id. Rieux.

3.° Id. Fontaine-au-pire, Beauvois.

4..° Id. Bevillers, Béthencôurt.

5." Id.
'

Quiévy.: ".':
'

. ,:,

6* Id. Saint-Hilaire.

7.c Id. Avesnes-lez-Aubert.

8.° Id. Saint-Aubert, Villers-en-Cauchies.

9.e Id. Gâttenières, Estourmel.

10.e Id. Séranvillers, Wambaix.

CANTON DU CATEAU."

l.re Section. — Le Câteau, Montay, Pommereuil, Neuvilly.
2.° Id. Catillon, La Groise, Bazuel, Mazinghien, Ors.

3.° Id. Inchy, Beaumont, Maurois, Reumont.

4-.c Id. Trois-Villes, Honnechy.
5.c Id. Saint-Sôùplet, Saint-Benin.
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.. /.-CANTON, DE CLARY.

1." Section.— Clary , Montigny, Bertry. .

2.e Id. Maretz, Busigny, Elincourt. ,
3.e Id. Walincourt, Villers-Outreau, Malincourti, Déheries, Selvigny, Ësnes.

4,e Id. Caudry, Audencourt.

5.1-' Id. . Ligny, Haucourt, Caullery.

CANTON DE MARCOING. ...
'

;

•1.T0 Section. — Marcoing, Ribecôurt, Flesquières. ...-.';.'

V- Id. Gantaing, Noyelles, Anneux.

3.c Id. Boursies, Doignies, Moeuvres.

4.e . Id. Masnières, Lesdain , Crèvecoeur, Ruiniliy.
5.e Id. Villers-Guislain, Honnecourt, Banteux, Bantouzelles.

6.e Id. Gouzeaucourt, Gonnelieu, Villers-Plouich.

CANTON DE SOLESMES.

î." Section.— Solesmes, Romeries, Vertain, Beaurain.

2.e Id. . Haussy, Montrécourt, Saulzoir.

3..° ïd. ; Saint-Martin, Escarmain, Capelle , Bermerain , Soinmaing, Vendegies-sur-
Écaillon.

4.c Id. Viesly, Briastré.

5.e" Id." Saint-Python, Saint-Vaast.

ARRONDISSEMENT DE DOUAI.

CANTON D'ARLEUX.

l.rc Section. •— Arleux.

2.e là. Haniel.

3.e Ih. , Lécluse.

4-.c Id. Estrées.

5.° Id. Brunémont. ~^- '*//'

6.e Id. - Tressin.

7.c Id. Erchin, Villers-au-Tertre.

8.e Id. Monchecourt.

9.° Id. Marcq. " .

10.c Id. Féchain.

•M,"' Id. Cantin.

i2.e Id. Bugnicourt.
Î3.c Id. Goeulzin.

14.c Id. Aubigny-au-Bac.
CANTON DE DOUAI-NORD. .

A.n Section. — Douai-Nord.

2." Id. Sin.

3.° Id. Waziers.

4.e Id. Flines-lez-Raches, Anhiers.

5.c Id. Lallaing.
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' '
. . CANTON'' DE DÔUÀI-OUEST.

i.".-Section.— Douai-Ouest.

V Id. Lanibres, Courchelettes.

3.e
'

Id.
'

Rûôst-Wàrèndin.

4-c Id. Raimbeaucourt.

5.e Id. Radies.

6..° Id, L'auwin-Planque.

7." Id. Fiers.

8.e Id. Cuincy.

9.e Id. Esquerchin.
10.° Id. Auby.

CANTON. DE DOUAI-SUD.

3.re Section. — Douai-Sud.

2.° Id. Férin.

3.e Id. Dechy.

4.°- Id. Lewarde, Guesnain , Loffre, Roùcoùrt.

5.° Id. Montigny.
6.c KL Masny.

'
,

7.° Id. Ecaillon.

8.c Id. Aniche.

S.c Id. Auberchicourt.

: CANTON'DÉ :IÏARCHÏÉSNÈS.

1.re Section. — Marchiennes-Ville.

2.e Id. Rieulay., Marchiennes-Campagne.

3.G Id. Aines.

4-c Id. Bouvignies.
-5.e Id. Tilloy.

6.e Id. Wandignies-et-Hamage
7.c Id. Pecquencourt.
S. 6 Id. Vred.

9.° Id. Rieulay.

10.e Id. Bruille-lez-Marchiennes.

l\.e Id. Sonîain, Villers-Gampeau.

12.c Id. Erre.

13.° Id. . Hôrnaing.

14-c Id Fenain.
-

CANTON D'ORCàlES. •-

l.rc Section. — Orchies, Beuvry, Auchy.
2.e Id. Nomain, Aix.

3.e Id. Landas, Sainéon.

4-e Id. Coutiches , Faumont.
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ARRONDISSEMENT DE DUNKERQUE,

"' ' - CANTON DE BÉRGCES. ;V

\.reSection. — Bergues, Bierne, Hoymille.
2> Id. Armbouts-Gappel,Steene. . -^W^m^^.

3/ Id. Crochte. .hvxf'nooiï.

4 e Id. Eringhem.
'

';,Wrz
_. ..'l'.SUO-(liJ?l-.lUM.l.liAH Mil /(iT/V.;i

5..' Id. Pitgam. ,w ,,
6." Id. Quaëdypre, Wvlder, Weest-Cappel. . .
_„• TT r, t.- ," ' .fllljpTjU-/.U'!l/ ,r>!
'.c ld. bocx, Bissezèele. ... ;,

.';.' .'iiyiyinî'.. -"'<

- '
''""'. -f CANTON DE BOURBOURG. .;"v;-</'

, 1." Section. — Bourbourg-Ville, Bourbourg-Campagne. ;;j;;

2.c Id. Cappellebroùcq, St.-Pierre-Broucq,
3.e Id. Brottckerque, Spycker.
4-e Id. Looberghe, Drinkham.

5.e Id. Watten, Holque, St.-Momelin.

6.c Id. Millam, Wulverdinghe.

' - ". ; - '
CANTON DE DUNKERQUE-EST. .

Section unique, — Tous les électeurs du canton réunis à Dunkerque.

CANTON DE DUNKERQUE-OUEST.

Section unique. -^ Tous les électeurs réunis à Dunkerque, salle Ste. - Cécile, Marché-aux-
Pommes. y

CANTON DE GRAVELWES..

•î.re Section,— Gravelinës, St.-Georges.
•_.c- Id. Loon, Graywick.

CANTON D'HONDSCHOOTE. ,-

" '
.

'" '

'
V.' -.''"

l.ro Section. — Hondschoote, Killem.

2.c Id. Rexpoëde, Oost-Çappel.

3,c Id, Warhem. •

4.e: Id. Les Moëres.

5.c Id. Bambecque.
6." Id. Ghyvelde.

CANTON DE "WORMHOUDT.;

1 .re Section. — Wormhoudt, Ledringhem:
•

V Id. Herzeele.
'

.'

3.e Id, Esquelbeçq.

4.e Id. Zeggers-Cappel
5.e Id. Bollezeele, Merckeghem.

6.c Id.
"

Volkerinçkhove, Broxeele.

7.e Id. Lederzeele;
72
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ARRONDISSEMENT D'HAZEBROUCK.
CANTON DE BAILLEUL-NORD-EST.

t.™ Section. — Bailleul-Nord-Est.
2.* Id. St.-Jans-Cappel.
3." Id. Steenwerck.

4-e Id, Nieppe.
CANTON DE BAILLEUL-SUD-OUEST.

4.,<!Section,.r- Bailleul-Sud-Ouest.
V Id. Vieux-Berquih.
3.'' Id. Méteren. « -

4-c Id. Merris. .-/.': ;, .-,."'

5.\'. Id. Flètre. ./,'.... - . ,^
6.e Id. Berthen.

,..„_,.

'

, CANTON DE CASSEL.1-1CSection.— Cassel.
2-e Id. Arnêke, Zermezèele.
3.e Id. Bavinckhove. '"/."
4-e Id. Hardifort.
5-c Id.. : Ste.-Marie-Capelle. ',- :

6.o Id. : Qxelaëre. ... ;
7.e Id.

Wemaers-Cappel. ,.
"&•? Id. Rubrouck. -----:;//' -

: 9,°. ; Id.:, : : Ochtezeele/; /
10." Id. Noordpeènne.

;

14.e Id. Buysscheure,
IV. Id. Zuytpeene. ;/ ;-.'

CANTON D'HAZEBROUCK-NORB.
1 .re Section.— Hazebrouck-Nord.
2-e Id. Caëstre. ,•-'...' , ..

.3.* Id. Hondeghem.
4-e. Id.

Wallon-Cappel.
5.e Id. Staple. .:_. ; v
6-° . Id.; Ebblinghem.
"•'' Id. Renescure.
&* W- Blaringhém. -,.--." : ' •

9-e H. Lynde. '.,'' :
W.> Id.. Sercus. .

'
Y:''--/:-'

_.-. ' OANTONÎD'HAZEBROUCK-SUD.-.
1.,e Section. — Hazebrouck-Sud.
^•c W. Strazeele. -
3.c Id. Borre,Pradelles.
4" Id. Boèseghem.
•^-e ' ty- Thiennes.
^•e M. , Steenbecque.

'

7.e -Id. . Morbecque. . .
'
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CANTON DE MERVILLE.
;

4.re Section. — Merville.

V
'

Id. Estaires

3." Id. LaGorgue.
4.e Id. Neuf-Berquin,
5." Id. Haverskerque.

CANTON DE- STEENVOORDE.

1 .rc Section. — Steenvoorde , Boeschepe , Godewaersvelde , Eècke , St. -
Sylvestre

-
Cappel r

Terdeghem.
2-"- Id. Winnezeele, Houtkerque, Oudézeele.

ARRONDISSEMENT DE LILLE.

CANTON D'ARMENTIÈRES.

1." Section. <— Aratentières.

V-/ Id. Erquinghem-Lys.
3.e Id. Houplines. / .

4-° , Id. Frelinghien.
5;° Id. La Chapelle-d'Armentières.
6.* Id. PrémesquesetCapinghem.

CANTON DE LA BASSÉE.

l.r 0 Section, -r La Bassée, Salonié, Hantay.

2.c Id. Herlies, Illies, Wicres.

3. 6 ' Id. Aubers, Fromelles.

4-e Id. Fournes, Marquillies.

5." Id. Sainghin-en-Weppes.

CANTON DE CYS01NG.

l'.rB Section. —
Cysoing, Camphin-en-Pévèle.

2.e Id. Sainghin-en-Mélantois, Péronne, Bouvines;

3.° Id. Bourghelles, Wavrechàin.

4-.e Id: Mouchin. ..',.'-

5.c Id. Templeuve.

6,c Id. Cappelle.

7.° Id. Cobriëux, Genech.

8.e Id. Louvil.

9.-9' Id. Bachy.
. :, CANTON D'HAUBOURDIN.

l.re Section. — Haubourdin.

2.c Id. Ennetières-en-Weppes, Englos.

3.e Id. Beaucamps, Erquinghem4e-Sec, Ligny. "",:

4-.e " Id. Radinghem, Escobecques.

5.e Id. Hallennes-lez-Haubourdin.

6.e Id. Emmerin.

•7." Id. Loos.

8/ Id Sequedin
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9.è Section.— Sautes. . : -

10.' Id. LeMaisnil.

11.e Id. Wavrin.

12.e Id. Lomme;
CANTON DE LANNOY.

1."Section.— Lannoy, Lys-lez-Lannoy ,Leers, Sailly, Toufflera.

V Id. Hem, Forest. .; ...
t'S-'i

1
Id?

"'
Fiers, Annàppès.

4.e Id. Chéreng, Anstaing et Grùson,/; , r :
5.e Id. Willems, Baisieux, Tressin.

6.e Id. Ascq.
' :.,-,:;.:;:,-:-:- ^:/"/

CANTONDE LIIJL;Ë-CENTRÉ:(Ancienne circonscription).

i.'e Section.— Lille-Ville (partie sud du canton ). r".. .,
2.« . Id. Lille (partie nord du canton) et la commune de La Madeleine;.

,' CANTONDE LILLE-NORD-EST.(Ancienne circonscription), .:;

i." Section. — Lille (partie nord du canton).
V Id. ; Lille (partie sud) et les communes de.FiveSjJIéllemmes et,Mons-en-Baroeul.

CANTON DE MLLE^OUEST,

i.rt section. — Lille (partie sud du canton). /- ::

2.e Id. Lille (partie nord). -..;'

3.° Id. Lambersart, Saint-André. "/ /

'4.° ' Id. Wambrechies. "::;-;;:; ,v::
.-5> Id. Marquette. v-^/^rV^'h.-''*'.

CANTONDE iiLLErSUD_sT.;(.Ancienne circonscription)/

1." Section. — Lille (partie ouest du canton).
V Id, Lille (partie est) les communes de Fâches; Lezennes, Rqnchîn:.

CANTON DE L1LLK-SUD-ÔUEST.

l.'e Section. — Lille (canton).
2.c " Id. Wazemmes. . .

3.° Id. : Esquermes. ...... •<"'

4-ft Id. Les Moulins.

CANTON DE PONT-A-MAKCQ. -

l.'e Section. —
Pont-à-Marcq, Ennevelin,

V Id. Thumeries, La Neuville, Wahagnies, Moncheaux, ;
3.'* Id. Phalempin.
4-' Id. Ostricourt. .::'...;.. ;/;•'.
5/ Id. Mons-en-Pévèlé,~Bersée. ; -, :_: /
6.' Id. Avelin, Attiches, Fretin. /;: : ; /
7." Id;. Mérignies, Tourmignies.

'
;( "

CANTONDE QUESNOY-SUR-DEULE.(Ancienne circonscription),
1.'° Section.-— Quèsnoy-sur-Deûle, Deùlémont et Warnêton-Sud.
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V Section. — Comines, Wervick-Sud; et'Wài_êton-Bàs.

3.' Id. Verlinghem, Lompret et Pérenchies.
; /

CANTON DE ROUBAIX. V.

'.i.ro Section. — Roubaix avecles quartiers du Galon-d'Eau, dii.Çentre,et;du..Trichon. ,:
V Id. Roubaix avecles quartiers du Grand^Chemin,,. Notre-Dame, :Fosse-aux-Chênes

et du Faubourg.
!

3.* Id. Croix. / .w*\r>-yn-^ï:r-<A,'.^y-^.-:. ....

4-c . Id. Wasquehal. ::;:,;::.:: :--';:
5.e

'
Id. ":. Wattrelos. : -; ;-^-:;:/>---^,-1--.=:;i .--.-,/;/

CANTON DE -SECLIN. ;.-://. : ;.-,.;,\:..\..;i; -':

l.re Section. — Seclin. :..,], : ;
V. Id. Bauvin." "^îl,i/-î-:;'1",H;'

^^-''-^-"^ ' -'""'""'
'^

3.e ' Id. Provin.

4.e Id. Annoeullin et Carhiû. -

5i*"'.- Id. Allennesdes-Maraiset-Herrin. i,: :/:""' ;i ::J;:

6.e Id. GoildeCOUrt.
...-;;,;;;: ,--^;;v ;w : -.:

7e. Id- Gamphin-en-Carembàùlt/Chemy;"
8.* Id. Houplini,;^Noyelles;;: > --V.- ";-'.:-.,- -> ,>

9." ,Id.,;.y ^attignies,,.:;.;/ .-;'-""", -,;'/:K , .;

10.e Id. Templemars et Vendeyille, ./ ; ,, :;//;/..:-;-:-.:-.-; .

1t.* Id. Lesquin. .",,....,,...,.,. .,,-"'
''.'''t'kiïrm' DÉ TOÙRCOINCÏ(NORD).

l.'e Section. — Tourcoing-Ville-Nord.
2> Id. ..- Linselles.

3.* Id-. Halluin.

4-c -'Id.-.. Roncq. , . f
"

5'.8- Id. Bousbecques.
. ;-

6.e Id.. Neuville-en-Ferrain. :;;:,:;; :«u:'-:;;/ ''""'/'

CA-N-XON DE TOURCOING'(SUD )>:/'-'' '/'';' 1;
'

l.,c Section. — Tourcoing. ,"/;-.:.,./
2.* Id. Marcq-en-Baroeul. ..;:;:;

'3." ''-Id. Mouveaux. -\

4.? Id: Bondues. ; ,

ARRONDISSEMENT DE VALENCIENNES.
' "

''"'^""'^^"CATttO'N 'DELB0ÙCHAiN./''' :'':!!:
'"

"'/'

"
"/.

1re Section — Bouchâin, Ayesnes-ie-Seç ? Hordaitt, Lieu-Sajbt-Àmand',, MaMaing, Wayre-
:- "

: • :;
:";;;-chàin-sbtts-Fàttlx/' ^-y^ ';"/""'/"'"'

V Section;'—1!te ./ -

3>' :Idv' ^Eséaudàîn^Absconv- "}.'''''' ',"'.' '.,'.?'" '

4.e Id:JÏ Loùrch^v^ :•

"5.«;:f-; Id/:
: J

:Hàspfés; -/^;"
:/' '

'//'/'"''"'/,- .. \.

6.c Id: Douchy',
1
Noyèlles-sûf^ellé: ; '!^

.7-.*' Id. Denain, Hélésmes;, Havelùy, Wavrecnain-soùs-Denain.
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.-••-.. CANTON DE CONDÉ, .
''

1." Section. — Condé.

2.c Id. Crespin, Thivencelles, Saint-Aybert.

3.e Id. Viéux-Condé.

4.e Id. Hergnies, Odomez.

5.c
"

Id. Fresnes, Escaupont, Vieq.

CANTONDE SAINT-AMAND(rive droite).

l.ro Section.— Saint-Amand. ,

2." Id. Raismes, Petite-Forest-de-Raismes

3." Id. Bruille-Saint-Amand.

4.e Id. Mortagne, Flines-lez-Mortagne, Château-l'Abbaye.
5.e Id. . Hasnon.

CANTOND£ SAINT-AMAND(rive gauche),.

1.^Section.—• Saint-Amand, Millonfosse, Thun, Nivelles. ,

2.e Id. Lecelles, Rumegies, Maulde. - - •

3." Id. Rosult, Sars-et-Rosières, Brillon, Bousignies.

CANTONDE VALENCiENNEs-Esï. (Ancienne circonscription).:

f.re Section, — 'Valenciennes-Est, Curgies, Etreux, Marly, Préseau, Sauîtain, Sébourg.
2.c Id. Onnaing, Quiévrechain, Quaroube, Rombies.

.CANTOJl DE VALÉNCIENNES-N'ORD.

l.ro Section. — Valenciennes-Nord, Saint-Saulve.

V Id. Anzin, Aubry, Beuvragés.

3.«. Id. Bruai, /

4.e Id. ; Wallers, Bellaing.

CANTON DE VÀLENCIENNES-SUD.

l.re Section. — Valenciennes (canton sud ). '-.,•

V Id. Hérin, Oisy. •

3.° Idx Haulchain, Prouvy, Rouvignies.

4 e Id. Maing, Thiant, Mondiaux.

5.c Id. Trith-Saint Léger:
6e Id. Artres, Quérénaing, Verchain et Maugré.

7.c Id. . Aulnoy, Famars.

Arrêté en séance , par les membres du Conseil général, soussignés.

DANEL, président; DANSETTE, CHOMBART,BRAME, D'HESPEL, LEFEBVRE.(Julien), TESTELIN , CHAM-

PON , DE MELUN , BIANCHI , LESTIBOUDOIS, DÉSMOUTTERS, DÉFONTAINE(Louis), MIMEREL , COLLETTE„

LEURENT, MASUREL, BÉHAGHEL(deBailleul)-, PLICHON, BÉHAGHEL(de Cassel),DESCHODT, BEÉNAST,

DE GRUSON, REVEL, DE STAPLÂNDE, DE COUSSEMAKER,DELATTRE, DESCARPENTRY, DELAROÏÈRE,
BLANCKAERT, DE BEAUMONT, LELEU , TELLIER, BÉRY , SEYDOUX, RAPPE , CHAPPELIER, PILLOT-,

HANNOTE, CRAPEZ, PAUL , ANCELET,. PIETTE , LOCQUENEUX, SAUVAIGE, LEGRAND, COLASE, DESÉS-

PRINGALLE, GOUVION, RENARD, BEACVOIS, MATHIEU , BOULANGER, D'HEURSEL , ROSSIGNOL, CHOQUÉ,

DE MONTOZON, DESMOUTIERS(Charles), et DE CLEBSATTEL, secrétaire
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'Liste de soixante-douze jurés par arrondissement, pour remplir le voeu de la loi du

/ 3 mai 1 841 , sur l'expropriation pour cause d'utilité publique.

| PROFESSIONS LIEU'

£ NOMS. PRÉNOMS. ou du
S. . -

FONCTIONS. DOMICILE.

'25.

ARRONDISSEMENT DE DUNKERQUE.

: CANTON DE D'UNKERQUE-EST.
•

1 Choquel. Zozinie. Négociant. Dunkerque.
""2 Descroix aîné. Guillaume, Ex-s.-commiss. demar. Id.

3 Lemaire. Laurent. Avocat. Id.
4 Darrac. François-Emmanuel. Médecin. Id.
5 Lorenzo. Octave-Louis-Emmanuel. Imprimeur. Id.
6 Vandercolme. Alexandre. Agent de change. Id.
7 Plaideau. Paul-Emile. Négociant. Id.
8 Vanreynschote. Charles-François. > Id. Id.

'•'. 9 Fontemoing. Théophile. Id. Id.
10 Kien. Pierre-Auguste. Avocat. Id. .
il Vanhanot. Pierre. Propriétaire. Id.
12 Lefebvre-Snaude. Pierre. Id.- Id.
13 Dupouy- Auguste. Négociant.

' Id.
14 Feron." Gustave. Id. Id.

.CANTON DE DUNKERQUE-OUEST. ,

15 Marcourt. •* Propriétaire. Dunkerque.
16 Hovelt. Amand. Id. Id.
17 Bush. Jean-Françoisv Armateur. Id.
18 Virette. Notaire. Id.
19 Pessev. Propriétaire. Id.

20 Thélu. Alexandre. Marchand de drap. : Id.

21 Carpenlier. Entrepreneur. Id.

22 Regodt fils aîné. Adjoint au maire. Id.

| 23 Wandevalle. Louis. Propriétaire. Id.
i 24 Bonvarlet.. Alexandre. Négociant. Id. :

' I

. CANTON D'HONDSCHOOTE.

25 Wemaire. David-Benjamin. Cultivateur. Warhem. •

26 Couvreur.. ; Pierre-Jacques. Id.
^llle,m',

27 Outers fils. : Louis. : Brasseur. Hondschoole.

128 Bollengier. , : Jean. i Maire. Warhem. .

! 29 Coornant-MarkeY- ! Brasseur. Hondschoote.

30 Manulacy.
'

j Bernard. Propriétaire. Id.

31 Blanckaut. ; Jean-Baptiste. .Maire Bambecque.
32 Bolleneier. ! Jean-Baptiste. ; ™. Moëres.
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PR0^ESSIONS LIEU
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. NOMS^-' /'> ^^/'U PRÉNOMS; -'«--: M'-H^/' <Su^;

: i'» s ,-V:"; K du?
". rOHCTIONS. DOMICILE.

""V"'.- CANTON DE BERGUES..;«;; >h i y/
'

_

; 33 Her'wyn. .Jean-Baptiste.; Percepteur. Bergues, '-*'

"34 Hilst. Pierre-François. Médecin. : Armbottts-Cappel.
35 Delarivière. Charles. Adjoint. Bergues,
36 Deblock. Louis. Propriétaire. Id.
37 Devanke. Jean-Louis. Négociant, Id,

.38 Choqùel. Louis. - ld. West-Cappel.
: 39 Outters. Auguste. Architecte. Bergues.

40 Vernaerde.,/ .,,;; Henri. Propriétaire. Id.
; 41 Debruyne.;,; ,,./, JBernard. Id. Quaëdypre.
; 42 Nouveau, il- Procope. Adjoint. Bergues.

43 Debacker. i; Louis. Propriétaire. Id.
44 Cooren.. ï/ Philippe. Maire. Crochte.

: 45 Bastaert. ;,; ,,, ..François. Propriétaire Bierne,
46 Pluvier. '|;i Winoc. Id. Bergues.

CANTON DE BOURBOURG:.

47 Verkoustré.: Maurice. Maire. ; Bourbourg.
48 Dèpape. -^ Hector. Propriétaire. j Id.
49; Deschodt.;:: Aimé. Adjoint.

- ! Id.
50 Malo. Louis-Désiré. Receveur d'enregistr. j Id- -

51 Waguet. Pierre^ ':'"" Maire. j Bourbourg-Campagne.
52 Massard-Lys. Louis. *u?y\<, :v\-nid. i Watten. -
53 Bachelier.

'
Id. ! Cappelbroucq.

54 Hamerek ;;;;" Stanislas. Cultivatenr. | Spyker.; !; ; "/

'// CANTON DE GRAVELINES.

55 Daullé. -.,- [ Augustin. Propriétaire; Gravelinesri ;: C
56 Butor. ; Jules. Id. Uy-lu?
57 Lesur. / | Joseph. Id. .-VJId^i! :'/
58 Wasca-Hubert. Id. •:;-/ Saint ^Georges,/ :.
59 Landron.. ^

"
! Jérémie

'
Maire.-; -:? Loon. : : ; ,:

60 Wattrez. | Craywick.

CANTON: ;DE W0RMHOUDT..:
'

•

61' Blanckaert. Édottar,d;:: n;/sMàirëi ;: ;;; Zeggers-Cappel.
62 Bous. .

"
Dominique. -Géomètre: >•: . Id.

63 Cavry. Arnaud.: ;;: Arpenteurs >i. Wormhoudt.
64 Leys" Théophile.;- Adjoint auniaire. Id.
65 Demeersseman. François,; M Brasseur. Esquelbecq.
66 Robyn. Adolphe.;: - Maire; i:;^ Id.
67 Vasseur. Louis-Prdspèr. .Propriétaire.! Wormhoudt.
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•I ; PROFESSIONS LIEU
..

'
NOMS. PRÉNOMS. °» . >-. dlt

S.
FONCTIONS. DOMICILE.

-„ .'.

68 Heem. Pierre-Jean. Fabricant et maire. Herzeele.
69 Decorte. Benoni. . Pharmacien. Bollezeele.
70 Leurs.- .César. Maire. Idem.
71 Gars. -,- François. Cultivateur. , Broxeele.

"72 Coloos. •"'"' Jean-Thomas. Idem: Volckerinckhove.

, ARRONDISSEMENT D'HAZEBROUCK.

CANTON.DE BAILLEUL-N0RD-EST.

1 Cortyl. i; Benoît. Maire. Baillleul.
2 Vanmerris.' -\ j Henri. Propriétaire. Id.
3 De Winter. ! Pierre-Charles. Brasseur. Id.
4 Lotthé-Vandewalle. ! Pierre. Négociant. Id.
5 Baeldéfils, . ! Pierre. Receveur municipal. Id.
6 Cortyl, : '! Charles. Propriétaire. Id,
7 Delangre-Salembier. ". j/".'»'.:.' Maire. Nieppe.
8 Plouviers. I. » Idem. Steenwerck.
9 Billiau. ; » Idem. Saint-Jans-Cappel.

10 Decoussemacker. | Justin. Propriétaire. Bailleul.
g

' "

CANTON DE BAILLEUL-SUD-OUESÏ.

11 Bieswal-Vanmerris. Charles. Propriétaire. Bailleul.
12 Lagersis. » Adjoint au Maire. Vieux-Berquin.
13 Dezitter. Xouis. Maire. Merris.
14 Vitse. Jean. Propriétaire, Id,
15 Decoussemacker. Louis. Idem. Bailleul.
16 Decoussemacker. Joseph. _^ Percepteur. Id.
17 Stoppergats. Louis.

v
Notaire. Id.

18 Winart. Auguste. Maire. Vieux-Berquin.
19 Cappon. François. Ancien Maire, Id.
20 Vanuxem. Denis. Maire. Flêtre.
21 Leurs. -'',;. Henri. Idem. Mettercn.

CANTON D'HAZEBROUCK-SUD.

22 Sinagghe. Louis. Percepteur. Hazebrouck.
23 Houvenaghel, Henri. Brasseur. Id.

24 Debuyser-Poddevin. Jean-Louis-Augustm. Négociant. ld.
25" De°TOOte Dominique. Ancien notaire. Id.
26 Loingeville. Justin. -Propriétaire. Id.
27 Vitse. Henri. Idem. Id.
28 Vermesse. Joseph.

'
Cultivateur. Morbecque

29 Duicke Jacques. Propriétaire. Steenbecque,
30 Lobbedez. Martin-Avit, Maire.

lhlff$- I
j

31 Bactemàu.":".."'. Charles-Louis. Idem. Pradelles.

73
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-.- .

;'.-

'CANTON DE MERVILLE.

32 Jonckart Henri, Adjoint. , Merville.
33 Binaut. Lucien. Médecin, ;Id. '';-.
34- Duhamel Philippe.' Fabricant. M-,
35 Ghassaing. .Jean-Baptiste: '-.• Propriétaire. Id.
36 Duflos. Auguste. Médecin. Estaires.
37 Lèclercq. Eugène. Marchand. Id.
38 Joie. / ,. Jules. Adjoint. LaGorgue.
39 Heudre. Louis. : Cultivateur. HaverSkerque.
40' Durét. " Jean-Baptiste. Maire, . Neuf-Berquin.

CANTON D'HAZËBROUCK-NORD.

,41 Vandewalle. .Charles. ! Propriétaire. . Hazebrouck. -.
42 Schmidt. Bernard. Contrôleur principal. Id,
43 Cleenewerck. Henri. Propriétaire, Id.
44 Dègroote. Henri. / Notaire. Wallon-Cappel.
•45 Deswarte. Pierre. '- '

Médecin, / • Hazebrouck./;
46 Vanuxem. Pierre. Id. Hondeghem.

-'47 Vândewallé. Justin. Propriétaire. .Hazebrouck.
48 Dupuis. •-.» Maire, Renescure.
49 Huyghè. , Aimable. - Propriétaire. Hazebrouck.
50 Bieswal. Charles. / ; ./ Id-/

' Id.
51 Deberdt. César. : : : ; Percepteur. Id.
52. Houvehaghel. Justin. : - '

Propriétaire. Id.

'
. .CANTON DE CASSEL.

53 Dhont.
'

Ange. Notaire et maire. Rubroûck.
,54 Vankempeii. Charles.. Propriétaire. Arnêke.
55 Hemart. Alphonse-Auguste. Idem. . Zuytpeene.
56 Chevallier, Aimé-Philippe, Idem. Cassel.

.57 Venem-Demeersman. Jean-Baptisté, Notaire, : Id. ;
58 Cortyl. Joseph. Propriétaire, Id. .
59 Dquzinelle. Jean-Baptiste-PIacidé. Médecin. Id,

"

60 Poisson.
'

Louis.- Notaire. Id.
61 Malot. Joseph-Henri. Receveur de l'enregist. Id.
62 Dehandschoewercker. Aimé. Notaire. Id,'
63 Dësmytter Aimé. Maire. Id.

CANTON DE STEENVOORDE.

64; Vanhoutte. Robert. Notaire. ', Steenvoorde,
65 Serlooten..... Benoît. Brasseur. Id.
60 Vanbambecrrue. Joseph. Propriétaire, Id. '.: •

.67 Haen. "-.- Robert, ', Idem.- . Id," ; '
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j
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68 Bailleul. Charles-Benoît. Brasseur. Houtkerque. |69 Muylle. François-Xavier. Cultivateur. . Idem. 1
70 Stofaes: Pierre-François. Notaire. Winnezeele.
71 Sockeel. Philippe.

"
Propriétaire.

• Idem.
72 Gillot, ".'• David.

" "
. . Maire, Eecke,

. ARRONDISSEMENT DE LILLE. .

CANTON D'ARMENTIÈRES.

1 Mahieu-Delangre. Auguste. Manufacturier. Armenlières.
2 Cary. Alexandre, , Fabricant. Id.
3 Woussen. Pierre. Filateur. Houplines.

. 4 Messean. Marie, Cultivateur, Erquinghem.
•

.'• CANTON DE LA BASSÉE.

5 Desurmont, Louis. . Fabricant de sucre. Marquillies.
6 Roses. Louis. • Ancien juge de-paix. La Bassée.
7 Brasmes. Narcisse, Cultivateur. Wicres.
8 Leroy. Louis. Fabricant.de pannes. Aubers.

"

'

'.

'

'

CANTON DE CYSOING.

9 Delagrange. Auguste. î Maire. Cobrieux.
10 Desmarécaut, » i Conseiller municipal. Bouvines.
II Mouque. "»'.- ; » Cysoing.
12 Demesmai. »

\ . » Templeuve.

. CANTON'D'HAUBOURDIN.

13 Menche. Gustave. Membredu cons. d'arr. Haubourdin.
14 Lelièvre. Ernest. Propriétaire. Loos.
15 Menu. » Notaire. Wavrin.
16 Hosteteer. Geoffroy. Manufacturier. Loos.

CANTON DE LANNOY.

171 Parent. i » f Maire. l Lannoy.
18 Agache, I » .

' Marchand de toile. | Fiers.

CANTON DE PONT-A-MARCQ.

19 Heddebault. Alexandre. Propriétaire. Moncheaux

20 ValloisJils. . Louis.
Jdem.

Mons-en-Pevele. ,

21 Lambelin. » Maire,
P^IM,™

22 Debruvn. »- Notaire, Pont-a-Marcq.
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-_ y x.y PROFESSIONS . LIEU .

•'_ NOMS. PRÉNOMS. / . ou , .."du
•'S FONCTIONS. DOMICILE. '..

"g ... ... . -,'. .. . ...... . ; /'. . :.. :

CANTON DE QUESNOY-SUR-DEULE.

23 Catteau-Lauwick. Pierre-François. I Fabricant. Cominès.
24 Guvelier. Edouard-J.-Chrysole. _ j Cultivateur, Id.

'

25 Fauvarque. » j Distillateur. Quesnoy-sur-Deûle.

. CANTON. DE. ROUBAIX.

26 Betreniieux-Willoquet, » Boulanger.^ .Wàttrelos.
-27 Piat. » Fabricant. Roubaix.
28 Lemaire, » .Commissionnaire. Id. . / .
29 Degardin, "'..-».-". Fabricant. Id,

; 30 ; -._"':;
•

J

- '. CANTON DE SECLIN. •-
j

31 Rose. François. . ;-". Brasseur. Templemars.
32 Taffin. : Henri. Fabricant de'sucre. Lesqùhi. '-':".
33 Couvreur. » Maire. Annoeullin. ;

: 34 Dupont » Filateur. Seclin. i;
35 Descloquemant. François. Fabricant du sucre. Id.

..'s. CANTON DE TOURCOING-NORD.

36 Desurmont, Louis. Propriétaire, Roncq,
37 Lefebvre. Jean-Baptiste. Maires Linselles.
38 Lesaffre. Edouard. Propriétaire, Roncq. -"
39 Denleestère-Delannoy. » Maire. . Halluin.
40 Ghestem. », Maire, Neuville.
41 Bonduelle-Dalle. Louis, Fabricant d'huile. Bousbecques.

/ . . CANTON DE TOURCOING-SUD.

: 42 Hazebrouck. Victor. Notaire. Tourcoing. J
43 Destombes. Pierre. ^ Fabricant dé sucre. , Id.

; 44 Delobel-Wattinne. Louis. Filateur. Id. '
45 Delecluse-Dehuille. Jean-Baptiste, Boulanger. Id.
46 Wattel. Henri. Négociant. Id.
47 Dùvillier-Duriez. Jean-François. . Filateur. Id.

CANTON DE LILLE-CENTRE. .'-"

48 Testerai. Gustave. Brasseur. Lille.
49 Samt-Leger. Victor." Filtier. Id.
SO/MaanueL Jean-Baptiste. Marchand de.fil de lin. Id. ;
51 Dujardin. »: Ancien notaire. Id. •
52 Lefebure. Grégoire. Bonnetier. . Id. : .
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PROFESSIONS L!EU

I . NOMS. PRÉNOMS. ou du
°. FONCTIOKS.- DOMICILE.

25'.

. CANTON DE LILLE-OUEST,
-

'
;. .

'

.

' " " •
i

..

;

53 Dehau. Félix. Ancien notaire. Lille. j
54 Le Josne. Ancien juge-de-paix. Id. i
55 Delachaussée. Léopold Propriétaire. Id.
56 Gihoul. Id. Id. j
57 DeVogelsang. . Membre de conseil m. Id.

'
CANTON DE L1LLE-NORD-EST.

-... . . I
-

-'

' '

, !

58 , DemesmedtWallarl. Propriétaire. Lille.
59 Descamps. Auguste, Id. Id. j
60 Grespel. Félix. Id. Id.
61 Ozenfant. - . Négociant. Id.
62 Bigo. Louis. Propriétaire. Id. |j

i

: CANTON DE LILLE-SUD-EST.
' '

!

63 Rouzé j Thomas-L.-J. Propriétaire. Lille.
64 Canissié. I Georges. Md. de dentelles. Id.
65 Delattre. i . Arpenteur. Fâches.

; 66 Lestienne. \ Notaire. Ronchin. j
67 Herlin,. Théodore. Négociant. Id.

j

CANTON -DE LILLE-SUD-OUEST..

68 Mourmant. Maire. Wazemmes-.
69 Bigo-Tilloy. Esquermes,
70 Gentil-Descamps. Adjoint à la mairie. Lille.
71 Deledicque, Notaire. Id.
72 Blocque). Imprimeur. Id.

ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI.

CANTON DE CAMBRAI-EST.

1 Bouly Eugène. Avocat. Cambrai.

2 Fluviaux Augustin-Joseph. Maître de peusiou. Id.-
- 3 Leroy. Henri. Avocat, Id.

4 Daigremont. Alexandre-Joseph, Propriétaire. Id.

5 DeLiénard. . Charles..
' '

I ^ -- n
6 De Labrassiere, Philippe. i Notaire. M.

7 Mouscourt. j Maire; Ewars
-

g Feneuille. Henri. i Fabricant de sucre. lhun-Sl.Martm.
I
I
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9 Lepot.
'

Adolphe. Propriétaire. Cambrai.
10 Queulain. Edouard, Brasseur. Id.
II Déjardin. François. Cultivateur, Iwuy.
12 Parsy-Faille. Edouard.

"'
Négociant. Cambrai.

13 Bricout. » Cultivateur et maire. Cauroir.
\'l Boulv. Fortuné.'

"
Avocat, Cambrai.

15
" '

. CANTON DE CAMBRAI OUEST. ,.

16 Piettre. Pierre. Notaire, Cambrai.
17 Bonnel. François-Albert. Propriétaire. Morenchies.
18 Crépin. Louis. Cultivateur. Proville.
19 Demory. Jean-Baptiste. Propriétaire. Aubencheul:
20 Monnièi-. .

'
.' Alexandre, Id. Haynecourt.

21 Taffm-Foret. Xavier. Id. Cambrai.
22 Dejardin. Adolphe, Id. Id.
23 Foulle. Casimir. Médecin. Id.

24 Pagniet. Cyrille. Brasseur. . Id.
25 Buzin. Jean-Baptiste. . Avoué.

'
Id.

'--.' CANTON DE MARCOING. ,
' '

26 Desmoutiers.. Ernest-Joseph. Propriétaire. Crèvecoeur.
27 Dollez. Henri. Id. Id.
28 Crapez. Pierre.

'
Propriétaire et cultiv. Flesquières.

29 Mallez. » Cultivateur Marcoing.
30 Leroy. Jacques. Id. Gouzeaucourt.
31 Bail. Usmar. Propriétaire et Négoc. Masnières.
32 Blary. Philippe-Joseph. Cultivateur. Moettvres.
33 Lobry. Balthazar. ., Id. Villers-Plouicli.
34 Boulanger. Ancien représentant. Propriétaire et Cultiv. Doigniés.
35'

CANTON DE CARNIÈRES.

36 Bricout. Constantin. Propriétaire. Carnières.
37 Telliez. François. Id. Boussières.
38 Watremez. Henri. -Ancien maire. Beauvois.
39 Villette. Jean-Joseph. Maire. Quiévy.
40 Bricout. Placide. Id. Béthencourt.
41 Canonne. Bernard. Ancien maire. Saint-Aubert.

CANTON DE SOLESMES.

42 Valiez. Nicolas-François. Cultivateur. , Briastre.
43 Lempereur. Louis-Philippe-Joseph. Notaire. Solesmes.
44 Denimal. Pierre-François. Fabricant de sucre. Vendegies-sur-Ecaillon

«
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45 Depreux. Théophile. Cultivateur et maire. Viesly.
46 Delacroix. Ancelin-Jean-Baptiste. Brasseur ' . Solesmes.
47 Lobry-Delaye. Jean-Baptiste. Négociant. Id.
48 Chiacarez. Charles. Fabricant de sucre. Capelle.

CANTON DU CATEAU.

49 Eraux-Chautreuil. Auguste-Charles. Propriétaire. Le Gâteau.
50 Seydoux. Auguste. Manufacturier. Id.
51 Gabot. Pierre Joseph. Brasseur. Inchy.
52 Sartiaux-Morcrétte. Isidore. Propriétaire, Le Câteau.
53 Bricout. César-Léopold. Id. Calillon.
54 Basquin. Adrien. Notaire. . Id.
55 Façon. Aimable. Horloger. Le Câteau.
56 Lefevre-Leroy. Ferdinand. Rentier. Id.
57 Lafé-Tilman.* Auguste-Jules. Id. Id.
58 Flavelle, Henri. Notaire. Id.

i

CANTON DE CLARY.

59 Prioux. » Maire. Caudry.
60 Grimbert. » Notaire. Id.
6t< Figuier. . » Maire. Clary. .
62 Bobeuf. » Notaire. Id.
63 Canonne: Etienne. » Esnes.

64 Taisne. Augustin. Cultivateur. Ligny.
65 Robert. » Maire. Id.
66 Mention. Marie. --,. Ancien Maire. Maretz.
67 Herbet. »" '' '

Id. Berlry..
68 Chalenton. » Maire. Busigny.
69 Dupont. » ' Receveur. Id.
70 Millot " Maire. Walincourl.
71 Robert, . » Id. Ligny,
72 Rubin. Louis. Cultivateur. Esnes,

ARRONDISSEMENT D'AVESNES.

CANTON D'AVESNES-NORD.

1 Guillemin. Adolphe. ,. Négociant. Avesnes.

2 Hannove. Prosper. Avocat. Id.

3 Devise. César-Joseph. Propriétaire et entrep. Samt-Hilaire.

4 Gille. Nicolas-Joseph. Propriétaire. Dourlers.

5 Hannove. Jules. Avoué, Avesnes.

6 Maurice. . Bernard. Avocat. Id. ,
7 Hazard Victor.

'
Propriétaire et maire. Bcugnies.
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CANTON D'AVESNES-SUD. . ;

8 Bévierre. Charles-J.-Honoré. Brasseur. Étroeungl.
9 Derely. Théophile-Joseph. Propriétaire. Id.

10 Ducafne.
'

Henri. Notaire. Avesnes.

11 George. Jean-Baptiste.
' Ancien juge-de-paix. Id. /

12 Lacourte. Louis-Joseph, Arpenteur. Cartignies.
13 Lahagnier fils. François, Marchand de bois. Sains.

14 Meunier. Valéry. Ancien sous-préfet. Avesnes.

.-.'' CANTON DE BAVAI.

15 Marchai. Charles-Auguste. Ancien notaire. Bavai,.
16 Fauvelle. Martial. Cultivateur et maire. Saint-Waast,

17 Pierrard. Zéphirin. Propriétaire; Obies.

18 Glineur, Joseph. Id. Bermeries.

19 Mabillé. Isidore. / Propriétaire et cultiv. Hon-Hérgies.
20 Prévost. Isidore. Propriétaire et meun. La Longueville:
21 Gérin. François. Propriétaire. Bavai.

CANTON DE BERLAIMONT.

22 Bottiau. Jean:Baptiste. Cultivateur. [ Noyelles.
23 Corbeau. Auguste. Id. Hargnies.

*

24 Eliez. Amand. Notaire. Berlaimont.

25 Mary. Pierre. Cultivateur. Aymeries.
26 Bragnet. Cyrille-Constant. Propriétaire. Bâchant.
27 Mercier. Achille. Id. Berlaimont.

28 Bascourt. Henri. Id. Aymeries.

CANTON DE LANDRECIES.

29 Bachy. Louis-Humbert-Ad. Pharmacien, [Maroilles.
30 Gaffart-Lemoine. Placide-Damas. Propriétaire. Landrecies.
31 Desquesnes-Gobled. Valéry. Id. Favril.
32 Manesse-Mallet. Humbert. Id. Landrecies.
33 Manesse-Chevalez. Antoine-Joseph. Id. Favril.

34 Thomas-Boy. Antoine-Joseph. Id. Landrecies,
35 Petithomme. Maurice. Ancien notaire. Id.

CANTON DE. MAUBEUGE..

36 Marchant.
'

Cahxte. :
Adjoint. , Maubeuge.

37 Bully. <: Henri. Propriétaire, Ferrière-la-Grande.
38 Autier. Pierre. Banquier. Maubeuge,
39 Fauville. Florent-Maximilien. Propriétaire: Id.

40 Bayart. Edouard-Joseph. Meunier. Id.

''''' ''.' i
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41 Couvreur-Carniaux. Benoît. Cultivateur. Beaufort.
42 Lebeau, Augustin. Médecin.- Maubeuge.
43 Darche. -Ernest. Maire. Gognies-Chaussée.
44 Autier, Jules. Brasseur. Maubeuge.

CANTON DE QUESNOY-EST.

45 Bauvais. Aimé-Céle'stin. Notaire. Le Quesnoy.
46 Dupont. Louis-François-Joseph. Propriétaire, Idem. •>
47 Monfroy fils. Alexandre." Cultivateur. Ruesnes.
48 Lenglet-Douay. Arsène. Propriétaire. - Jolimetz.
49 Vanéckânt, '

Louis-Joseph. Médecin. Le Quesnoy.
50 Deroubaix. Pierre-François. Propriétaire, Ghissignies.
51 Boulanger. François. Id. Salesches.

; CANTON DE QUESNOÏ-OUEST.

52 Carlier fils. François. Cultivateur. Villerspol. |
53 Manesse. Thomas, Id. Fresnoye. .

54 Dupont. . René-Pierre-Joseph. Receveur de l'enreg. Le Quesnoy.
55 Dercudé. Charles-François! Propriétaire. Id.

56 Boy. Philippe. Cultivateur. Id.

57 Brasseur. » Brasseur et;inaire. Gommegnies.
58 Basse. » Cultivateur et maire. Jenlain.

CANTON. DE SOLRE-LE-CHATEAU.

59 Dufossez.
' Eusèbe-Cicilien. Propriétaire. Cousolre,

60 Dupont. Victor-Joseph. Brasseur. Sars-Potenes.

61 Hannecart, Constant-Joseph. Propriétaire. Clairfays
62 tl-raux Augustin. Marchand. Solre-le-Chateau.

63 Thieuleur. Joseph. Fabricant. Id.

64 Béver. Ignace. Notaire. Id.

65 Rouez-Zenon. Amand-Modeste. Négociant. Id.

CANTON DE TRÉLON.

66 -Moutier". Jean-Joseph. Propriétaire. Glageon.

67 Bernaille. Désiré-Etienne. Maitre.de forges. Anor.

68 LeBègue, Camille. Filateur. Fournies.

69 Hazard. Antoine. Propriétaire.
&£'

70 Legrand. Théophile. Filateur . Fourmies.

71 Goaard-Desmarest. Hippolyte. Propriet, de verrerie. Trélon

72 Boutard. Auguste,
< filateur. Wignehies.

74
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ARRONDISSEMENT DE DOUAI.

CANTON DARLEUX.

1 Dubois. Aimé-Auguste, Cultivateur. Lécluse.
2 Parent. Antoine. Id. Monchecourt.
3 Guilbert. Edouard. Maire. Cantin.
4 Grinvillers, » Arpenteur.^ Villers-au-Tertre.
5 Lanvin. Jèàn-Bàptiste. Maire. - ~

Fressin.
6 Parsy. " Augustin. Cultivateur. Goeulzin.

; :. . CANTON DE DOUAI-NORD. '."

7 Bouchez. Charles-Aimable. Professeur. Douai.
8 Choquet-Delespaul. Alexandre-Adolphe. Fabricant d'huile. - Id.
9 Foucart. Jean-Bàptiste-Augttste. Libraire. Id.

10 Harpy. Jérôme. Cultivateur. *-.'. Flines.
11 Môuchon. Louis-Joseph. Id. Idem.
12 Bagnèris. Aimé-Raymond, Docteur-Médecin, Douai.
13 Fleurquin-Delannoy. Alexandre.

:
Fabricant d'huile. Id,

14 Lambrecht,/ Félix-Edmond-Hyacinthe, Ingénieur. Id.
15 Potiez. Valeri-Lôùis^Victor. Propriétaire. Id.
16 Tressignier. François-Régis-Joseph. Id. Id.
17 Lesage. François. March. de moutons. Flines.
18 Dubus. Louis. Maire. Waziers.
19 Béhague, Augustin. Cultivateur. Id.
20 Dauphin. Thémistocle, Propriétaire. Douai.
21 Dazincourt. Valère. Id. Id.
22 Deprès. Eugène. Receveur de l'enregis- Id.
23 Deicroix. Loueur de voitures. Id.
24 Larose. . François-Pierre. Maire. Flines.

.'.'- ; CANTON DE DOUAI-OUEST.

25 Dumon-Taillar. Jean-Bàptiste. Avocat. Douai.
26 Delaby. Auguste. Colonel de la garde nat. Id.
27 Denisse. Hyacinthe, .Marchand de charbon. Raches.
28 Fontaine. André. 'Capitaine en retraite. Douai.
29 Becquet de Mégille. Oscar. Propriétaire. Id.
30 Deblocq-Loeillet. Guillaume. Brasseur. Id,
31 Dejacghère.

' Léon Gustave. Id. Id.
32 Foucquay. Alexandre. Marchand de charbon. Id.
33 Guilmot-Martiii, Antoine-Philippe. Receveur des finances. Id,
34 Hiollin. Théodore-Joseph. Propriétaire.; Id.
35

Deligny. Emmanuel. Cultivateur, Id.
36 Desuède.

'
. Edouard. Propriétaire. Id.

37 Dubrulle-Plet, Aimé-Louis. Charpentier. Id.
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38 Delval-Cambrai. Joseph-Donat. Propriétaire. Douai.
39 Courmont. Antoine-Joseph. Menuisier. Id.
40 Brassard. Modeste-Joseph. Secrétaire des hospices Id.
41 Dromart, - Frédéric. Propriétaire. Id.
42 Pomme. Ch.d'esc.degend.enr. Id.

.

.

-

.

.

CANTON DE DOUAI-SUD. .:

43 Fiévet, f Constant. Fabricant de sucre. M'asny.
44 Dovillers. Louis-Jacques. Cultivateur. Montigny.
45 Ribeauville. Id. , Dechy.
46 Rohart. Id. Lewarde.

47 Boulanger: Louis. Id. ' Ecaillon.

48 Gillard. Emmanuel.. Fabricant de sucre. Aniche.

49 Buisset. Maire. Auberchicourl,
50 De Baillencourt, Jean-Baptiste, Notaire. Douai.
51 Pinquet. Philippe. Adjoint au maire. Id.
52 Rozey. Pierre-Jacques. Propriétaire. Id.

53 Plankaerf-Defontaine. Négociant. Id.

54 Tréca-Leleu. Propr. et cous, munie. Id.

55 Bommarl, César-Anacharsis. Id. Id.

56 Duchâtel. Aimé-Charles-Joseph. Propriétaire. Id.

57 Duhen. Prairial. Id. Id.

58 Coppin-Lejeune, Antoine, Négoc. et cons. munie, fd,

59 Scrive. '. Avocat. Id.

60 Verdière, Cultivateur. Roucourl,

CANTON DE MARCHIENNES.

61 Vanlerberghe. Ignace-François. Marchand. Marchiennes.

62 Remy de Campeau. Alfred. Propriétaire. Id.

63 Baucq. Arnold-Joseph. ^
- Id. Id.

64 Largillière Pharmacien. Id.

65 De Bouteville fils. Eugène, Propriétaire. Id.

66 Caudrelier. Cultivateur et maire. Pecquencourt,

CANTON D'ORCHIES.

67 f Baucq Ghislain-Alexis-Joseph. Brasseur. Orchies.

68 Delmer Louis-Joseph. Cultiv. et fab. d huile. H.

69 Gruvelle-Mallel, François. Fabricant d huile. Id.

70 Jossbn-Mallet. Gilbert. Brasseur. Id-

71- Guilbert-Estevez. Propriétaire . H.

72 Cruvelle Cultivateur et maire. Coutiches.
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ARRONDISSEMENT DE VALENCIENNES.

CANTON DE SAINT-AMAND (BJVJE DROITE).

1 André. Louis-Antoine. Cultivateur, Braille.
2 De Bettignies, Maximilien, Fabricant, Saint-Amand.
3 Colase. Jean-Baptiste. Propriétaire.. Raismes.
4 Dorchies '-.'.. Henry-Josèph. Marchand de bois.- Saint-Amand.
5 Baudrin ? ;

Joseph: Id. Raismes.
6 Lemaire-Mbnnier. . Pierr'é-Joséplr, Cultivateur. Bruille.
7 Mahieu^ Edmond. Fabricant.- Hasnon.
8 Baligand: Maire. Mortagne,
9 Camberhn.

' Id. Chàteau-rAbbàye. |
10 Nicolle.. ''•' Louis-Antoine-rJoseph. Propriétaire. Saint-Amand. |

: -CANTON DE-SAINT-AMAND (RIVE .GAUCHE);
' " "

'
!|

II Barbieux, Hippolyte-François-Joseph.
'

Propriétaire. . Saint-Amand:
12 Davaine. Hyacinthe," >" ; : Id-: : " " Id.
13 Davaine, Jean-Baptiste, Id, Id.

li Desespringalle. Colomban^-Joseph. Id.:v -*" '
Id.

|
15 Joly. Jean-Bâptiste-Joseph. Brasseur. Id. 1
16 Legrand. Jean-Baptiste; Fermier, Lecelles. S
17 Massard. Narcisse-Florentin. Propriétaire. . . Saint-Amand.
18 Naveteur. Charles-Simon. Id. Id.
19 Plichon. Eloi. Fabricant. -''..' Id.
20 Sterlin-Dubois. Ange, Propriétaire. Id.

CANTON DE BOUCHAlW. " |

21 Goùvion.
"

Désiré; Fabricant de sucre. Denainv " \
22 Mocq. François. Cultivateur. Lourches.
23 Deslinsel. Adolphe,

• Maire. Denain.
:!24 Macarez. Auguste. Cultivateur. Id.
! 25 Leroy. Mansuis. - Maire, Marquette.
! 26 Bruneau. Albert. Id. Lieu-Saint-Amand.
127 Lestoile. Ancien maire. Haspres.- .. j
j 28 Varlet. Ambroise: Mâirev Hélesmes. |
j 29" Baillet. Eugène. Fabricant de:sucre. Denain" |
! 30 Coëz. . Fùrcy. . Cultivateur.' Abscoh:' V

j
' •

' "
'"•."

'
.
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.CANTON DE CONDÉ.

31 Dervaux. Ferdinand^ Fabricant de clous. Condé.
32 Defernez. Cyprien-Désiré-Joseph. Propriétaire. Hergnies.

33 Bélanger. Alexandre-Jacques-Joseph. Filateur. Fresnes.
34 Pureur. Pierre-Joseph. Propriétaire. Condé.
35 Mention. Alexis-Joseph. Maire. Id.
36 Richard. Pierre-Joseph. Cultivateur. Vieq.
37 Martel. Gustave-Louis. *' Notaire. Coudé.
38 Renard. , Louis-Marie, Maître de verrerie, Fresnes.
39 Castiau. Nestor. Docteur-médecin, Vieux-Condé.
40 Deiannoy, Henri. Fabricant de sucre. Crespin.

CANTON' DE VALENCIËNNES-EST.

41 Casin. Jean-Baptiste. Maire.' Quaroube,
42 Beauvois. ,Louis-Maximilien, Notaire. Valenciennes.
43 Brabant-Pureui. François. Fabricant de sucre. Onnaing.
44 Brâcq: . Louis". Propriétaire. Valenciennes.
45 Caffiau-Destubecq, Emmanuel-Louis-Joseplv. Négociant. Id.
46 Carlier. Albert. Brasseur: Saultain,
47 Charpentier. Benoît. Propriétaire. Valenciennes. -

48 Delamme-Lelièvrc. Léopold. < Négociant. Id.

49 Dupire. Adolphe. Notaire. Id.
50 Claisse. •

Jean-Baptiste. Entrepreneur de bât. Id.
51 Locqueneux. Michel. Maire. Marly.
52 Hocq.

'' » Négociant. Valenciennes.

r '
CANTON, DE YALENCIENNES-NORD.

53 1 Moi-eau.
'

, Désiré. Fabricant de sucre. Saint-Saulve.

54 Berteau. ; Jean-Émile-Aimé. Brasseur. Wallers.
55 '

Branche. i Théophile. Médecin. Valenciennes.
56 Detombe. : François. Clerc de notaire. Id.
57 Dubois. i Stanislas. Avocat. Id.

58 Gando. ': Frédéric-Simon. Propriétaire. Id.

59 Guyot-Giraud. ! Dominique. Fabricant de sucre. Saint-Saulve.

60 Guisgand. L Laurent. Propriétaire. Anzm.

61 Race i Benoît, Maire. Beuvrages.
62 Gellé i Charles. Négociant. Valenciennes.

63 Maurice, père. ! Henri- Fabricant de sucre. Id.

CANTON DE YALENCIENNES-SUD.

fû HIIIPIIP Valenïin. . Cultivateur. Monchaux.

65 Gouïion Christian. Fabricant de sucre. Trith-Saiiil-Léger.
66 Moca

'
Jean-Baptiste. Cultivateur. Haulcham.

67 Landrienx. Hdephonse. Maire, Bouvign.cs.
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68 Lequipart, Charles. Fabricant de sucre. Thiant.
69 Payen. Iréné. Cultivateur. ; Onnaing.
70 Pierrart. André. Propriétaire. Valenciennes.
71 Defrance. Hippolyte. Id. Id.
72 Dupont: Barthélemi. Avocat, Id.

i .
.-.>

Arrêté en séance, par les membres du Conseil général, soussignés.
"'

.' .
DANEL , président ; DANSETTE, CHOMBART, BRAME, D'HESPEL, LEFEBVRE (Julien), TESTELIN, CHAM-

PON, DE MELUN , BLANCHI, LESTIBOUDOIS, DESMOUTIERS,DEFONTAINE (Louis), MIMEREL , COLLETTE,

LEURENT, MASUREL, BÉÊAGHEL (de Bailleul), PLICHON, BÉHAGHEL (de Cassel), DESCHODT, BERNAST,

DEGRUSON, REVEL, DE STAPLANDE, DE COUSSEMAKER, DELATTRE, DECARPENTRT, DELAROÏERE ,

BLANCKAÏRT, DE BEAUMONT, LELEU, TELLIER, BÉRY, SEYDOUX,, RAPPE, CHAPPELIER, PILLOT ,
HANNOYE , CRAPEZ, PAUL , ANCELET, PIETTE , LOCQUENEUX, SÀUVAIGE , LEGRAND , COLASE, DESES-

PRINGALLE, GOUVION, RENARD , BEAUVOIS, MATHIEU , BOULANGER, D'HEURSEL , ROSSIGNOL, CHOQUE",
DE MoNTOzoN, DESMOUTIERS(Charles), et DE CLEBSATTEL, secrétaire.
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